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JilAPPORT.

EXTR¶ DU JRNAL N W SEAT, MERREDI, 24 IN.1891.

SÉNAT.
CHAMBRE.DE co.vTÉ No 2.

Mercredi, 24juin~189r
le comitispécial chrg&1par votre honorable Chambre, le jeudi, 18 juin courant,

d'examiner les lettres eti pièces à lùi soumises- sur le'sûjet de-l'enquête faite à la
session de 1888 par le comité spécial nomIné. pour étudier les ressources du grand
bassin du Mackenzie, lettres et pièces qui -ont été reçues soit par le Sé6nat ou par le
p)résidenit (lu comité alors en exercice, l'honorable John Schultz, aujo'urd'bui liedte-
nant-gouverneur du Manitoba, soit par des départements publics, depuis la date du
troisième rapport du dit comité présenté le deux mai 1888 et adopté par le Sénat le
onze mai 1888, et qui ne sont point, par conséquent, comprises dans ce troisième
rapport ni dans son appendice;- avec instruction de faire avec. toute la diligence
convenable son rapport sur la valeur des renseignements que pouvait contenir toutes
ces pièces, et sur l'usage à en faire dans l'intérêt public, aux termes de la recomman-
dation suivante exprimée dans le dit troisième i'apport:-

"Votre comité désire que le rapport soit considéré comme .un exposé prélimi-
naire de son travail,~et, les chiffres qu'il contient comme des approximations, vu que
le tout est basé sur les dépositions reçues jusqu'à ce jour. Il ne sera possible de
faire le rapport final que lorsque le comité sera en possession de.toutes les réponses au
questionnaire qu'il a ad ressé à des agents de la Compagnie de la baie d'Hudson, à des
missionnaires, à des explorateurs des régions arctiques, etc., résidant ou ayant
voyagé dans le pays qui font le sujet de son enquête;"

A l'honneur de présenter son premier rapport dont la teneur suit:-
Aux pages 19-23 du troisième rapport du comité spécial chargé en 1888 de faire

une enquê:e sur les ressources du grand bassin du Mackenzie,-lequel rapport est
imprimé à l'appendice No 1 du 22e volume des journaux du Sénat, année 1888-se
trouve la série de questions qui fut envoyée aux personnes susmentionnées, dans le
but d'obtenir des renseignements. Pour l'intelligence des documents nouvellement
examinés, une copie de ce questionnaire sera jointe au présent rapport.

A l'époque où le comité de 1888 présentait. son troisième rapport, on savait
qu'il ne serait possible d'avoir les réponses de plusieurs personnes auxquelles on
avait adressé le questionnaire, qu'après la clôture de la session, attendu la grande
distance des lieux et ladifficultédes communications dans la contrée presque inconnue
qui faisait le sujet de l'enquête. C'est pourquoi le comité émit la recommandation
ci-dessus, qui fut adoptée par votre honorable Chambre et qui est relatée dans la réso-
lution par laquelle a été institué le présent comité, dont le travail n'est plus que la
mise à fin de celui commencé en 1888.

Par suite des efforts de Son Honneur John Schultz. lieutenant-gouverneur du
Manitoba, qui avait présidé le comité de 1888 et qui, après son départ du Sénat, a
continué de s'intéresser d'une manière active à l'enquête, un certain nombre de com-
inunications relatives au bassin du Maekenzie lui ont été envoyées, et elles ont été
t ransmises au fur et à mesure par lui aux autorités compétentes, qui les ont soumises
à votre comité.

Ces communications comprennent, entre autres, les réponses de-
1. Sa Seigneurie l'évêque Faraud (réponse datée de la Mission du lac La Biche,

le 11 septembre 1888);
1 s-1
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2. Sa Seigneurie l'évêque Bompas (Rivière Mackenzie, 18 juillet 1888);
3. Sa Seigneurie l'évêque Young (Fort Chippeweyan, Athabaska, 20 juillet 1888);
4. M. Magnus Anderson, instituteur de l'école de la Mission presbytérienne

(Edmonton,-1888);
5. M. William Cornwallis King, agent de la Compagnie (le la baie d'Hudson

(Fort Pelly,-1888);
6. M. W.-E. Traill, agent de la même compagnie (Fort Vermillon, 1er août 1888);
7. MM. George Elmare, R.-H. Armstrong et M.-P. Elmare. anciens traiteurs du

district du Mackenzie (Sioux-Falls, Dakota, 1er décembre 1889);
8. Sa Seigne-urie l'évêque Bompas (Rivière Mackenzie, août 1888).

Votre comité joint à son rapport toutes ces pièces avec quelques lettres écrites
ou reçues par Son Honneur le lieutenant-gouverneur Schultz, et qui s'y rattachent
ou les expliquent. Après avoir examiné le tout très attentivement, il est d'opinion
que les renseignements qui s'y trouvent formeraient un piécieux complément au
troisième rapport du comité de 1888; et il recommande que les nouvelles pièces
soient imprimées, comme l'ont été les premièredépositions, en appendice aux journaux
du Sénat; et aussi que le présent rapport avec ces pièces soit renvoyé au comité
mixte des impressions parlementaires afin qu'il puisse l'imprimer pour en faire une
distribution générale.

Le tout respectueusement soumis.
M.-A. GIRARD,

Président.

Extrait du Journal du Sénat, mardi, 11 août 1891.

Sur motion (le l'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Read (Quin té),
il a été

Ordonné, que les réponses envoyées par M. R. Macfarlane, facteur en chef (le la
Compagnie de la baie d'Hudson, au fort Saint-James, district de la Nouvelle.Calédo-
nie, Colombie-Britannique. à la liste de questions adressées par le comité spécial <lu
Sénat qui a été chargé en 1888 de faire une enquête sur les ressources <lu grand
bassin du fleuve Mackenzie, et la liste des oiseaux et mammifères annexée aux dites
réponses-lesquelles réponses et liste ont été reçues dernièrement par l'honorable M.
Girard et accompagnent la présente motion-soient ajoutées aux documents dont
liimpression a été ordonnée par le Sénat, le jeudi, deux juillet dernier, comme supplé-
ment au Jour'nal du Sénat; et que les dites réponses et liste soient renvoyées au
comité mixte des deux Charmbres pour les impressions du Parlement, en vue de les
faire ajouter aux pièces dont l'impression a été ordonnée pour la distribution géné-
rale.

QUESTIONN\IRE ENVOYÉ PAR LE COMITÉ DANS LE BUT D'OBTENIR
DES RENSEIGNEMENTS SUR LES RESSOURCES DU

BASSIN DE MACKENZIE.

Veuillez faire parvenir vos réponses au bureau de poste le plus vo:sin ; remplir
les lignes vides ci-dessus (le vos nom et prénoms, avec l'indication de votre état ou
profession, de votre demeure et de votre adresse postale. Pour faciliter le travail de
consultation et de comparaison, vous voudrez bien aussi écrire vos réponses en
regard des questions, et si l'espace libre est insuffisant, continuer au verso du même
feuillet, en ayant soin d'indiquer la correspondance par (les renvois aux numéros des
questions.
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SÉRIE A.-NVIGATION ET VOIES DE COMMUNICATION.

1. Veuillez donner dans vos réponses tous les renseignements propres à éclairer,
soit que vous ayez acquis la connaissance des choses par des voyages ou par les rap-
ports de personnes dignes de foi. Veuillez désigner les parties de la région auxquelles
se rapporteront vos réponses, et indiquer généralement comment vous avez eu les
renseignements communiqués par vous.

2. Faites connaître quelles sont les portions des rivières de la région que vous
considérez comme navigables dans toute leur étendue. Indiquez la longueur de
chaque rivière approximativement, sa profondeur pendant le temps de la navigation,
la rapidité de son courant, etc.; et le genre et la dimension des bateaux à vapeur
qui pourraient circuler sur ses eaux.

3. Sur quels points serait-il désirable de relier par des routes ou des railways,
ces espaces navigables, soit à d'autres étendues pareilles des mêmes rivières ou de
rivières différentes, soit à des lacs, pour ficiliter la circulation du trafic ? Quel serait,
dans chaque cas, le parcours de la voie de terre ?

4. Quels sont les noms et les caractères généraux de tous les lacs de la région
qui vous sont connus; leur grandeur, leur profondeur, leurs havre., leur navigabilité,
leurs communications avec des rivières navigables; et à l'égard de ceux qui ne com-
muniquent à aucune autre voie navigable, quelle longueur de route ou de railway
serait nécessaire pour établir des communications, et où faudra-t-il placer ces voies ?

5. Donnez le plus de renseignements possible concernant le caractère de la navi-
gation sur la côte maritime de la région, et plus particulièrement dans les parages
contigus à l'embouchure du Mackenzie, indiquant la hauteur d'eau, l'étendue de mer
ouverte, la nature des havres formés par les bouches du fleuve, la navigabilitéde son
estuaire même, et l'espèce de bâtiment qu'il faudrait avoir dans ces parages. Croyez-
vous qu'un navire équipé vers les sources du Mackenzie pour aller faire la chasse de
la baleine et du phoque, pourrait descendre le fleuve assez tôt et le remonter assez
tard pour que son équipage eût quelques mois de chasse dans les parages avoisinant
l'embouchure ?

6. Jusqu'à quelle distance l'Athabaska et ses affluents au-dessus de la rivière à
l'Eau claire, sont-ils navigables pour des bateaux jaugeant trente pouces d'eau ? Quel-
que partie en est-elle praticable pour des bateaux à vapeur? Quelle sont les obstrue-
tions qui se rencontrent ?

7. Veuillez fournir les mêmes renseignements sur la portion de l'Athabaska et
sur ses affluents qui sont au-dessous de la rivièr à l'Eau claire, et dire si cette dernière
est elle-même navigable pour des bateaux à vapeur.

8. Quels sont les caractères de la grande rivière des Esclaves: longueur, pro-
fondeur, obstructions, courant, navigabilité, etc. ?

9. Mêmes renseignements au sujet de la rivière' des Liards.
10. Mêmes renseignements au sujet de la rivière de la Paix, à l'estý et à l'ouest

des montagnes Rocheuses.
11. Quels sont les caractères généraux de la rivière au Castor et des lacs qui sont

sur le cours supérieur de la rivière Churchill ?
12. Mêmes renseignements concernant le Mackenzie.
13. Veuillez donner tous les renseignements en votre pouvoir sur le lac Atha-

baska et plus particulièrement sur sa navigabilité, et faites connaître ceux de ses
produits minéraux, bois, poissons, etc., qui peuvent être transportés par la voie de
l'eau.

14. Mêmes renseignements au sujet du Grand lac des Esclaves.
15. Mêmes renseignements au sujet du Grand lac de l'Ours.
16. Si vous connaissez d'autres étendues d'eau douce, comme le Petit lac des

Esclaves par exemple, donnez sur leur caractère autant de renseignements que vous
pourrez.

17. Est-ce que des steamers de mer peuvent remonter le Mackenzie ? Jusqu'à
quelle distance, avec quel tirant d'eau et durant quelle période de l'année pourraient-
ils y naviguer?
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18. Donnez tous les renseignements en votre pouvoir sur les bateaux à vapeur
actuellement en service sur l'Athabaska et le Mackenzie.

19. Si la côte occidentale de la onie d'Hudson vous est connue, veuillez la décrire.
20. Quels sont les principaux lacs et rivières entre la côte occidentale de la baie

d'Hudson et le fleuve Mackenzie ? Quelle connaissance en a-t-on ?
21. Quelle est la quantité annuelle de pluie et quelle est la hauteur des neiges

dans les localités du bassin du Mackenzie que vous avez mentionnées ?
22. Jusqu'à quelle profondeur les gelées de l'hiver pénètrent-elles la terre dans

ces mêmes localités ?
23. Veuillez donner, au sujet des eaux navigables et des moyens de communi-

cation, tous le autres renseignements que ne comprennent pas les questions précé-
dentes.

SÉRIE B.-TERRES ARABLES ET PATURABLES.

24. Veuillez indiquer d'une manière générale, sur une carte ou autrement, les
parties de la région en question qui sont de formation alluvienne et diluvienne,et les
parties qui en sont rocheuses et stériles et qu'on appelle communément les terres
arides ou barren grounds.

25. Quelle est la nature de ces terres arides ? Veuillez donner au comité tous
les renseignements en votre pouvoir sur la région.

26. Jusqu'à quels points extiêmes au nord l'orge et la pomme de terre ont-elles
été cultivées? Jusqu'à quels points à l'est et à l'ouest, sur les différents parallèles de
latitude ?

27. Jusqu'où, dans le nord, a-t-on cultivé le blé ?
28. Jusqu'à quels points extrêmes, au nord, à l'est et à l'ouest, les espèces vigou-

reuses de maïs ont-elles pu arriver à la maturité ?
29. A quelles époques les semailles et la récolte se sont-elles faites dans les lieux

que vous avez mentionnés en répondant aux questions précédentes?
30. Quand le printemps commence-t-il dans ces différentes localités ?-(On entend

par ce mot de printemps la première apparition de fleurs.)
31. Depuis combien de temps, au moment de cette floraison, la terre est-elle en

état de recevoir les semences?
32. Combien de temps demandent pour venir à maturité, dans les lieux men-

tionnés par vous, le blé, le seigle, l'avoine, la pomme de terre, le navet, le maïs,,la
fraise, la groseille et les autres petits fruits ?

33. Quel est le caractère général des mois de la végétation-juin, juillet et août
-dans ces mêmes lieux?

34. Survient-il des gelées pendant ces trois mois d'été ?-(Par gelées on entend
ici des gelées blanches.)

35. Ces gelées sont-elles générales ou locales ?
36. La colonisation de son territoire rendra-t-elle la région moins sujette à ces

gelées ?
37. Quand les, pluies de l'été commencent-elles ?
38. Quelle est la température de septembre et d'octobre dans les diverses localités

mentionnées par vous?
39. Quel effet a l'intensité du froid pendant l'hiver sur la végétation ?
40. Quelles sont les herbes naturelles dans les différentes parties du pays?

Faites-en la comparaison avec les herbes naturelles que produisent les provinces
de l'Est.

41. 'Le pois sauvage ou vesce croît-il dans quelque partie de la région ? Dans
quelles localités?

42. Outre les herbes naturelles, s'y trouve-t-il quelque autre plante indigène
propre à servir à la nourriture des chevaux et des bestiaux ?

43. Quelle est la nature du sol dans le district dont vous parlez ? Ce sol est-il
argileux, sablonneux, formé de loam, etc.?

44. Quelle proportion de la superficie totale du pays est propre a faire des p&tu-
rages? Quelle étendue est susceptible de produire les grains vigoureux?
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45. Donnez-nous une connaissance générale du climat et de ses effets sur la vie
végétative.

46. Quels sont les insectes, s'il y en a, qui s'attaquent aux plantes dans le bassin
du Mackenzie ?

47. Savez-vous s'il existe des tables d'observations faites sur la température des
localités mentionnées par vous? Quelle est votre propre sentiment touchant le climat
des différents districts ? Si vous avez en votre possession des observations météorolo-
giques, veuillez les joindre sur un feuillet distinct au cahier de vos réponses.

48. Est-ce que les grands lacs et les grands cours d'eau, par leui- influence sur
la température, écartent les gelées d'été et d'automne ? Appuyez votre réponse
d'exemples. Indiquez-nous les époques auxquelles les lacs et les rivières, dans ces
régions, se couvrent de glace en automne, et celles de leur débâcle au printemps.

49. Quels sont les vents dominants des différentes saisons ? et quelle est leur
influence sur la température ?

50. Sur quelle portion du bassin du Mackenzie l'effet de la chaleur du vent
chinouque du sud-ouest se fait-il sentir ?

51. Quelles tentatives de culture et d'élevage ont été faites dans le pays? Quels
en ont été les résultats ?

52. Serait-il possible à des animaux domestiques de trouver la pâture dans la
région appelée les Terres arides ou les Landes ?

53. Quels animaux trouvent maintenant leur substance dans ces landes et les
autres parties de la région dont il s'agit ? Veuillez fournir des détails sur la taille, le
poids, les habitudes, la nourriture et la peau des animaux suivants, savoir: le
caribou, le bouf musqué, le bison des bois, l'orignal, le wapiti et tous les autres
animaux terrestres, les carnivores exceptés.

54. Veuillez donner tous les renseignements utiles sur le nombre, l'habitation,la
qualité de la peau. les habitudes etles modes de capture des animaux suivants, savoir:
le lynx, le renard arctique ou blanc, le renard noir, le renard argenté, le renard croisé,
le renard rouge, le pékan, le carcajou, la loutre, le castor, la martre, le vison, l'her-
mine et le rat musqiné.

55. Quel a été le chiffre des expéditions de pelleteries de ces diverses espèces
d'animaux pendant les dix années dernières ?

56, Veuillez donner, indépendamment de vos autres réponses, tous les rensei-
gnements en votre possession concernant les choses que visent les questions de la
série B; et si vous avez des tables d'e la température ou des observations faitespur la
température de la région, veuillez en joindre une copie à vos réponses. Enfin faites
connaître les occasions et moyens que vous avez eus pour vous renseigner.

SÉRIE C.-PÊCHEaIEs, FoRÊTs ET MINES.
57. Indiquez quelles espèces de poissons habitent toutes les eaux mentionnées

aux questions de la série A, avec les détails de taille, poids et qualité, les modes de
pêche usités, l'augmentation ou la diminution probable des peuplements, etc.

58. Faites part de tous les renseignements en votre pouvoir sur les baleines et.
les autres animaux marins qui fréquentent les ermbouchures des fleuves ou les côtes
de la mer Polaire, en indiquant les localités, les quantités probables et les modes de
pêche usités.

59. Quel est votre sentiment sur la valeur de ces pêches maritimes côtières, sur
la classe de bâtiments qui conviendrait pour les exploiter et sur les points d'où pour-
raient partir les navires; et particulièrement sur la possibilité de prendre la tête de
la voie navigable du fleuve Mackenzie pour point de départ et pour lieu d'approvi-
sionnements ?

60. Trouverait-on sur les sources du Mackenzie des bois convenables pour la
construction .de navii-es de poche à la baleine et au phoque ?

61. Veuillg donner, à titre de complément, tous les renseignements que ne com-
prennent pas vos réponses précédentes, au sujet des poissons et des pêcheries.

62. Veuillez indiquer la nature et l'étendue de la région forestière, sur une carte
ou autrement, les diverses essences que cette région renferme, la grosseur du bois

7
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sa valeur, la quantité exploitable, etc.; et les meilleures voies pour transporter ce
produit sur les marchés.

63. Existe-t-il dans les forêts et les prairies de ces régions des plantes de petite
taille ayant une valeur industrielle ? S'il s'en trouve, indiquez leurs sites, quantité,
qualité, etc.

64. Si vous y connaissez des plantes médicinales dont se servent les sauvages ou
les blancs, veuillez les indiquer en détail.

65. Quelles sont les limites, à l'ouest et au nord, de la plante appelée thé du
Labrador ? Sarn usage est-il répandu dans les régions septentrionales ? -

66. Quelle est votre opinion sur son emploi comme succédané du thé asiatique ?
67. Veuillez indiquer les gisements, l'étendue des dépôts, les moyens d'exporta-

tion, la valeur du produit, etc., vis-à-vis les noms des minéraux ci-dessus, à savoir: or,
argent, cuivre, fer, soufre, sel, pétrole, asphalte, gypse, alun, pierres précieuses,
houille, lignite. plombagine et plomb.

68. Fournissez au comité le plus de renseignements qu'il vous sera possible, con-
cernant les argiles à brique et à poterie, le sable dit des mouleurs, les marbres, grès,
calcaires, granits, etc., qui se trouvent dans les régions en question.

69. Donnez, au sujet des ressources minérales du bassin du Mackenzie, à titre
de complément, les renseignements que ne comprennent pas vos réponses pré-
cédentes.

NoTE.-Le comité recevra avec plaisir de petits échantillons des minéraux sus-
mentionnés; il,. devront être expédiés des bureaux de poste les plus voisins en paquets
ne pesant pas plus de deux livres, marqués des mots "En franchise " (Free). Ces
échantillons seront déposés dans un bureau du gouvernement avec une étiquette por-
tant voti-e nom et la désignation que vous aurez envoyée.

SÉRIE D.-QUESTIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU BASSIN BU MACKENzIE.

70. Donnez tous les renseignements en votre possession sur les régions où vien-
nent couver les oiseaux sauvages migrateurs, en indiquant les localités, les espèces,
leur nombre, l'époque de la couvée, les époques de l'arrivée et du départ, etc.?

71. Quelles sont les espèces qu'on considère comme ayant le plus de valeur aux
migrations du printemps et de l'automne? Sont-elles bien nombreuses ?

72. Dans leurs migrations, ces oiseaux s'arrêtent-ils en quelque localité à vous
connue pour y chercher leur pâture ? Où s'arrêtent-ils ainsi ?

73. Quelle est la nourriture des différentes éspèces d'oiseaux migrateurs pendant
le temps de'la couvée ?

74. Quand arrivent-elles le printemps en gagnant le nord, et quand reviennent-
elles à lautomne en regagnant le sud ?

75. Quelle est la nourriture ordinaire de ce gibier sauvage après la saison de la
couvée ?

76. Enumérez les baies et fruits indigènes des parties du pays qui vous sont
connues?

77. La poix naturelle de la rivière Athabaska pourra-t-elle être profitablement
exploitée par la suite ?

78. Quelle est la puissance de ce dépôt ?
79. Si l'on vient à découvrir du pétrole en grande quantité par le forage de puits

dans la région de l'Athabaska, quelle sera la voie la plus avantageuse pour trans-
porter cette huile minérale sur les marchés ?

80. Combien coûterait approximativement le transport de machines etle creuse-
ment de puits au nombre de trois, par exemple, à la profondeur nécessaire, pour cons
tater par des expérimentations l'importance des dépôts ?

81. Existe-t-il quelque indice géologique qui puisse conduire à la découverte des
gîtes originaires de l'or qu'on trouve dans la Saskatchewan du Nord?

82. Donnez tous les renseignements en votre pouvoir concernapt les Sauvages
de votre district, leurs différentes tribus, les lieux de leur demeure en été et en hiver,
l'augmentation ou la diminution de leur nombre, les maladies épidémiques auxquelles
ils sont sujets-ainsi que des détails sur leur nourriture et leur vêtement.

8
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83. De quoi vivent-ils pendant les différentes saisons de l'année ? Quels essais
de culture ont-ils faits, et avec quels résultats ? Indiquez les localités, et les essais
,en détail.

84. Pouvez-vous expliquer les alternatives d'années d'abondance et de disette
relatives qui se produisent dans les régions en question ?

85. Quelle est la cause et la nature de la maladie qui détruit périodiquement les
lièvres ?

86. Combien y a-t-il de variétés de lièvres dans le bassin du Mackenzie ?
87. Sont-elles toutes également attaquées par la maladie exterminatrice ?
88. Quels sont les animaux propres à l'alimentation que vous n'avez pas men-

tiennés dans vos précédentes réponses, leur habitation et leur importance actuelle et
future ? Est-il nécessaire de les protéger ou non ?

89. Quel effet l'ouverture du bassin du Mackenzie à la colonisation aurait-elle sur
iles Sauvages de la région ?

90. L'emploi des Sauvages par les blancs serait-il avantageux aux uns et aux
:autres, et tendrait-il à civiliser ces Sauvages et à les accoutumer à pourvoir seuls à
leurs propres besoins ?

NOTE.-Le comité recevra avec reconnaissance toute communication de mémoires,
journaux et documents originaux, ou de cartes, brochures, etc., peu coniues, concer-
nant la région qui fait le sujet de son enquête. On voudra bien ajouter sur des
feuilles à part tous renseignements d'un caractère général ou particulier, qui, soit
-directement, soit indirectement, rentrent dans l'objet de cette enquête.

(Textuel) MISSION DU LAC LA BICHE, i1 septembre 1888.

Honorable JOHN SCHULTZ,
Président du comité, etc.,

Ottawa.
MONSIEUR,-Je suis en possession depuis assez longtemps de la lettre qui m'était

:adressée par le comité le 5 avril 1888. Cette lettre avait pour but de me demander
des détails divers sur les terres aiables, les landes, les richesses minérales, la position
géographique et la superficie des lacs, le cours et la navigabilité des rivières, etc.,
-qui se trouvent dans le grand bassin de l'AthabaskaMackenzie.

Comme j'habite ces coitrées depuis quarante et un ans, que je les ai visitées en
grande partie, je pourrais sans doute dire ce que je sais et élucider plus d'un point
obscur. Ce serait un travail de longue haleine auquel je me livrerais très volontiers
pour éclairer le gouvernement sur les intérêts réels du pays. Ce qui m'arrête c'est
que sur beaucoup de points, je ne suis qu'imparfaitement renseigné ; que pour être
exact, il me faudrait revoir avec soin et réexaminer ce que je n'ai vu quesuperficiel-
lement en voyageur qui passe. Je ne fournirais donc aujourd'hui que des renseigne-
ments incomplets.

Ce ne serait pas là atteindre le but désiré, et c'est ce qui m'arrête. Mieux vaut,
à mon avis, ne pas grossir le nombre des rapports plus ou moins erronés publiés par
gros volumes et dont le gouvernement est déjà en possession. Il vous est, du reste,
facile de vous procurer oralement toutes les informations que je pourrais vous
donner, en vous adressant à mon auxiliaire, Monseigneur T. Clut, qui passe l'hiver à
Montr éal, qui a plus voyagé et partant plus vu que moi. Il se fera un plaisir. de
répondre, selon son pouvoir, aux questions qui lui seront faites.

Je vous prie donc, monsieur le président, de faire agréer mes raisons au comité
du Sénat. Il est très probable que je passerai l'hiver de 1889-90 à Winnipeg. Si là
on croit que je puisse être utile, mon dévouement ne défaudra pas. Nous sommes
tous intéressés à ce que notre pays d'adoption figure honorablement dans le concert
des autres nations.
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Sous peu j'adresserai des sachets contenant du blé, de l'orge et de la belle avoine
récoltés cet été même au lac La Biche. J'y ajouterai quelques torquettes de tabac
récolté et manufacturé ici.

Agréez, monsieur le président, mes respectueux hommages,

† HSNRI J. FARAUD,
Ev. T. d'Anenour, Vic. Apostolique de l'Athabaska-Mackenzie.

RIvIÈRE MACKENZIE, 18 juillet 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre circulaire, demandant,.

pour l'instruction du Sénat du Canada, des renseignements aussi détaillés que divers.
sur ce pays.

Répondre à la hâte aux questions qui me sont faites, n'aurait rien de satisfaisant;
et comme je m'attends à employer tout l'été à voyager, je me vois forcé de remettre-
ma réponse à l'automne; si Dieu me prête vie, je pourrai alors, j'espère, entreprendre
la tâche.

En attendant, je me permets de vous renvoyer à une brochure publide récem-
ment, si je ne me trompe, par la Society for Proinoting Christian Knowledge, qui a
son siège à Northumberland-Avenue, Londres ; elle est intitulée : A History of the
Diocese of Mackenzie River, et contient, je crois, dans une forme succincte, la plupart
des renseignements qui me sont demandés et que je pourrais offrir; on y trouvera.
aussi l'indication d'autres sources d'informations sur le même sujet.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. C. BOMPAS, D.D.
Evêque de la rivière Mackenzie.

A l'honorable Dr SCHULTZ,
Lieutenant-gouverneur, etc., etc.

MISSION DE SAINT-PAUL, FonT CHIPPEWEYAN.
ATHABASKA, 20juillet 1888.

CEER MoNsIEUR SCHUILTZ,-Sachant que vous prenez un intérêt particulier au
Nord-Ouest, et que l'institution du comité chargé de faire une enquête sur ses richesses
naturelles est due à vos efforts, j'ose vous envoyer, pour que vous le consultiez, un
mémoire adressé par le synode d'Athabaska au Ministre de l'intérieur, et qui expose
la situation grave à laquelle nos Sauvages sont réduits. Vous voudrez certainement
employer votre influence pour leur procurer, dans la limite du possible, la même
assistance que les Sauvages, en certaines régions méridionales du Nord-Ouest, obtien-
nent du gouvernement.

Sans cette aide, ils seront exposés à périr de faim en très grand nombre, les
vivres devenant plus rares d'année en année.

Un grand besoin de ce pays, et si le gouvernement n'y pourvoit, je ne conçois
pas comment son assistance pourrait s'exercer utilement, c'est une route qui pénètre
en plein intérieur.

J'ai lu avec intérêt le rapport soumis par l'arpenteur fédéral Ogilvie au Conseil
du Nord-Ouest, l'an dernier, sur la meilleure direction à donner à cette voie de-
communication. Mais, si l'on faisait une exploration spéciale, peut-être découvrirait-
on une route plus praticable qu'aucune des deux que mentionne cet arpenteur.

Je demeure, cher monsieur,
Votre dévoué serviteur.

RICHARD YOUNG,
Evêque d'Athabaska.
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MISSION DE SAINT-Luc, VERMILLON,
ATHABAsKA, T. N.-O., 6 juillet. 1888.

Au très honorable Ministre de l'intérieur.
MONSIEUR,-Nous soussignés membres du Synode de l'Eglise anglicane du diocèse

d'Athabaska, présentement en session, prenons la liberté de vous exposer la situation
malheureuse des Sauvages dans cette partie des Territoires du Nord-Ouest.

Il y a, dans la région, une diminution générale du gibier, tant grand que petit,
ainsi que des espèces à fourrures, à l'exception d'une ou deux, la martre et le pékan,
dont la chaii-, du reste, n'est pas mangeable.' Il en résulte que les Sauvages, en été
comme en hiver, sont presque toujours à demi mourants de faim. La disette parmi
eux est surtout cruelle dans les mois d'hiver. Les faits suivants vous permettront
de voir à fond ce triste état de choses.

1. Les lièvres ont presque entièrement disparu, et la perdrix est devenue rare.
2. La mortalité s'est mise, l'hiver dernier, sur les castors.
3. Le lynx ou loup-cervier est rare, et cette rareté durera probablement encore

deux ans au moins, attendu qu'elle augmente ou diminue avec la quantité des lièvres.
4. Tout cela non seulement est cause de l'insuffisance des ressources alimentaires

qui restent aux Sauvages, mais rend plus difficile pour eux de se procurer le vête-
ment, les munitions de chasse, etc.

Beaucoup d'entre eux sont presque nus, et n'auront pas de quoi se vêtir l'hiver
prochain, à cause de l'insuccès de leur chasse aux fourrures, insuccès qui les laisse
aussi sans moyens d'avoir de la poudre, etc.

La famine a diminué le nombre de leurs chiens, dont ils ont besoin pour le
voyage et la chasse, et la mort de ces bêtes ajoute encore à la difficulté, déjà si
grande, qu'ils ont à trouver la subsistance.

Les Indiens-Castors, qui possédaient des bandes nombreuses de chevaux, nen
ont plus que quelques-uns, tant ils ont déjà tué de ces animaux pour s'en nourrir à,
défaut d'autres vivres.

5. Les pêches d'automne et d'hiver au lac Athabaska et aux autres lacs, sont
très peu productives.

6. Dans l'hiver de 1886-1887, entre la rivière à la Paix et la rivière Athabaska,
une troupe de vingt-neuf Sauvages Cris a été réduite à trois individus par la famine
et le cannibalisme que la faim avait provoqué.

On a compté, dans le district de la rivière Mackenzie, plusieurs décès par inani-
tion et un cas d'autbropophagie, sinon davantage.

7. Au fort Chippeweyan, l'hiver dernier (1887-1888), vingt ou trente Sauvages
ont succombé à la faim, et pour'plusieurs autres, la mort a été accélérée par le manque
de nourriture.

Il a fallu transp6rter environ vingt Indiens-Castors de la Grande-Prairie, près
Dunvegan, rivière la Paix, au Petit lac des Esclaves, pour les soustraire aux rigueurs
de la famine ; encore quelques-uns d'eux sont-ils morts après y être arrivés.

Il est à la connaissance personnelle des soussignés que bien d'autres Sauvages:
Cris, Castors et Chippewyans, auraient péri, dans presque toutes les localités où il
existe des missions ou des comptoirs de traite, si les missionnaires et les traiteurs ne
les avaient secourus dans leurs nécessités, ce qu'ils ont fait très souvent en s'incom-
modant beaucoup eux-mêmes.

8. Par ces causes et aussi par mortalité antérieure, quantité de femmes et
d'enfants ont perdu leurs soutiens naturels.

9. La concurrence plus active dans la traite des pelleteries, et d'autres causes,
empêchent maintenant que les Sauvages s'adressent, comme autrefois; à la Compagnie
de la baie d'Hudson pour en obtenir du secours.

Ayant considéré toutes ces choses, avec l'apparence que ce pays deviendra, dans
un avenir prochain, une importante et riche portion du Dominion; ayait appris que
le Parlement a commencé d'agir en instituant un comité chargé de faire une enquête
sur les ressources naturelles du territoire arrosé par le Mackenzie. les soussignés
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osent demander avec instance au gouvernement de prendre des mesures, devenues
urgentes, pour secourir et sauver les restes de la population indigène.

(Signé:)
RICHARD YOUNG, évêque d'Athabaska.
MALCOLM SCOIT, ministre titulaire de Saint-Luc, Vermillon.
G. HOLMES, missionnaire de la C.M.S., Petit lac des Esclaves.
W. E. TRAILL, juge de paix, Vermillon.
A. C. GARRIOCE[, missionnaire C.M.S., Dunvegan, rivière de la Paix.
E. J. LAWRENCE, principal de l'école d'industrie d'Irene.
Wm J. MELROSE. cultivateur.
A. J. KNEELAND, ouvrier, Vermillon.
W. D. REEVE, archidiacre de Chippewyan et secrétaire du Synode.

RESSOURCES DU GRAND BASSIN MACKENZIE.
Réponses de M. Magnus Anderson, ancien agent de la Compagnie de la baie d'Hudson,

instituteur de l'école de la mission presbytérienne à la réserve indienne de
Stony-Plains, près d'Edmonton.

SÉaIE A.--NAVIGATION ET VOIES DE COMMUNICATION.
1. M. Anderson basera ses réponses sur les connaissances acquises par lui pen-

dant les années qu'il a passées au service de la Compagnie de la baie d'Hudson.
2. Le Mackenzie est navigable depuis son entrée jusqu'au fort Smith, puis

impraticable environ douze milles, dans la traversée d'un canton montagneux. Au-
dessus de ce rapide, il redevient navigable jusqu'au fort McMurray. La Compagnie
de la baie d'Hudson a deux vapeurs en service, l'un au-dessus de l'obstacle dont il
vient d'être parlé, l'autre au-dessous. Chargés, ces bateaux tirent une couple de
pieds d'eau.

La même compagnie construit, en ce moment, à Athabaska-Landing, un vapeur
destiné à faire le service jusqu'à la tête du Petit lac des Esclaves; entre ce point et la
rivière à la Paix, il existe un portage de soixante-quatre milles. Le bateau descendra
aussi l'Athabaska jusqu'au Grand-Rapide, situé à quatre-vingts milles environ du fort
McMuri-ay. Dans le portage pour aller à la rivière à la Paix, on se sert de charrettes
comme dans le portage du fort Smith. Au Grand-Rapide, les barges dites York boats
descendent heureusement, en n'emportant qu'une flaible partie de leur chai-ge, dont le
reste se porte à dos d'hommes l'espace d'un mille. Les barges avec charge entière
passent toute la suite de rapides entre le Grand-Rapide et le fort McMurray ; mais
on dit que la navigation à vapeur est impossible dans cette partie de la rivière. Il y
-a un sentier de portage du Grand-Rapide au foi·t McMurray, mais point de chemin
de charrettes. La rivière à la Paix est navigable depuis Vermillon jusqu'à Saint-John
pour des vapeurs tirant au lus dix-huit pouces. A Vermillon une chaîne de roches
leur barre le passage. Le pcrtage est d'environ douze cents verges. Au delà, les
vapeurs peuvent naviguer jusqu'au lac Athabaska.

3. La distance entre Edmonton et Athabaska-Landing est de quatre-vingt-dix
milles. Le fret est amené à Edmonton de Winnipeg par bateaux à vapeur et de Cal-
gary par voitures, et transporté ensuite sur des voitures à Athabàska-Landing.

4. Le Grand lac des Esclaves, pour le moins égal en étendue au lac Supérieur,
est navigable pour des bateaux à vapeur ou à voiles comme ceux en usage sur ce
dernier; le Grand lac des Ours, pareillement; mais la rivière qui le relie au Mac-
kenzie ne l'est pas pour les vapeurs. Le lac Athabaska, qui reçoit les eaux des rivières
Athabaska et à la Paix, est propre à la navigation.

5. Le Mackenzie, à son entrée, est inaccessible aux navires à voiles, étant fermé
par les glaçons. Sur cette entrée du grand fleuve, voir les "Voyages " de McClintock
et McClure.

6. Uu bateau à vapeur va du lac Athabaska au fort McMurray, en aval des
rapides de la rivière; en amont, un autre bateau (en construction) doit faire le trajet
jusqu'à la tête du Petit lac des Esclaves. Des bateaux ordinaires de rivière convien
nent bien pour ce service.
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7. La rivière à l'Eau claire, affluent principal de l'Athabaska, n'est pas praticable
pour des bateaux à vapeur.

8. L'obstruction se rencontre au fort Smith. J'en ai parlé dans la réponse 2.
Courant: 3 milles et demi à 4 milles par heure; et en certains endroits, 1 mille et
demi. Eau très profonde: 8 à 16 pieds.

9. La rivière des Liards, entrecoupée de chaînes de roches, n'est pas praticable
sans écluses, pour des vapeurs. Les barques que la Compagnie de la baie d'Hudson a
là, ne tirent que dix-huit pouces à deux pieds d'eau.

10. La rivière à la Paix est navigable jusqu'au fort Saint-Jean, à lexception de
la courte interruption dont j'ai parlé, et de celle qui se présente devant le fort Ver-
millon. Je ne connais que le côté est des Montagnes.

11. D'autres fourniront les renseignements demandés.
12. Déjà décrit.
13. Or, cuivre, fer et soufre. Le bois abonde, et le poisson aussi. Il s'y trouve

'de l'argile propre à faire du ciment et de l'argile à poterie.
14. Abondance de bois et de poisson. Je ne connais pas là de minéraux exploi-

tables.
15. Cuivre. Bois et poisson en abondance.
16. Au Petit lac des Esclaves, on trouverait du pétrole, et sur la rivière aussi.
17. Les steamers de mer pourraient remonter le Mackenzie, si les glaces n'en

obstruaient pas l'entrée comme je l'ai déjà dit.
18. Renseignements donnés ci-dessus.
19. Je ne connais pas cette côte.
20. Même réponse.
21. Même réponse.
22. Même réponse.
23. La rivière au Sel tombe dans le Mackenzie en aval du fort Suïith, et descend

d'une plaine remplie de sources salées et de dép-ts de sel en roche.

SÉRiE B-TERRES ARABLES ET PATURABLES.

24. La légion de la rivière à la Paix possède un sol fertile et propre à la culture.
De même les districts des Liards et du Mackenzie.

Les plaines salées sont les seules terres arides à ma connaissance, et la surabon-
dance de sel en est cause.

25. Pas de réponse.
26. La pomme de terre s'est cultivée dans le nord au fort Good-Hope, ainsi que

l'orge; mais jusqu'à quels points à l'est et à l'ouest, je l'ignore.
27. On cultive le blé au fort Simpson et au fort des Liards; mais je ne saurais

diie si on le cultive plus loin.
28. Je ne puis pas répondie à cette question.
29. Semailles en mai; récolte en août ou septembre.
30. Le printemps commence à la fin d'avril ou au commencement de mai.
31. Depuis quelques jours seulement.
32. La pomme de terre vient à maturité dans les premiers jours d'août; la

fraise, en juillet; la groseille, plus tard; la petite poire ou saskatoon, en juillet.
33. Ils sont plus chauds, plus propices, que dans la région d'Edmonton.
34. Aucune gelée que je sache.
35. Pas de réponse.
36. S'il y avait des gelées, soit locales ou générales, la colonisation des terres

aurait sans doute cet effet de les rendre moins redoutables, pourvu que les colons
eussent soin d'entretenir des fossés pour égoutter convenablement le sol.

37. Les pluies commencent vers le mois de juin.
38. Température généralement sèche.
39, Pas de réponse.
40. Pas de réponse.
41. Le pois saurage ou vesce croît dans la plupart des localités, mais surtout

dans la région de la Paix.
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42. Jo l'ignore.
43. Sol de loam noir, avec sous-sol argileux.
44. Pas de réponse.
45. Le climat n'est pas assez rigoureux pour empêcher les bestiaux de paître

dehors pendant l'hiver.
46. Je n'en connais aucun.
47. Les seules à ma connai:sance se font par les theteurs de la Compagnie de la

baie d'Hudson aux différents postes.
48. On obtiendra des facteurs tous ces renseignements.
49. Pas de réponse.
50. La chaleur des vents chinouques du sud-ouest se fait sentir jusqu'au fort

Youkon, dans l'Alaska, sur la rivière Youkon.
51. L'élevage do bétail a réussi sur la rivière à la Paix et le Mackenzie ; notam-

ment au fort Simpson, au fort des Liards, au fort Résolution, au fort Confidence et au
fort Chippeweyan. La culture, faite aux mêmes endroits, a donné de bons résultats.

52. Je ne sais pas.
Déposition de Magnus Anderson, reçue par Frank Oliver, Edmonton, Alberta.

Réponses de M. Wn Cornwallis King, Compagnie de la baie d'Hudson, Fort Pelly,
Assin., (B. de p., Ardpatrick, Manitoba.)

SÉRIE A-NAVIGATIoN ET VOIES DE COMMUNICATION.

1. Je suis entré à la Compagnie de la baie d'Hudson en 1862, et j'ai résidé vingt
:ans sur le Mackenzie, sur l'Athabaska, à l'île à la Crosse et au fort Pelly. J'en suis
revenu par la voie de York-Factory et de la baie d'Hudson. J'ai, partant de Winnipeg,
passé par Ellice, Carleton, Edmonton, le Petit lac des Esclaves, et voyagé jusqu'au
fort Dunvegan. Voyagé aussi sur le lac McLeod, et presque partout dans le nord.

2. Je n'ai que faire de répondre à cette question, les renseignements déjà
recueillis par le comité (VoiL les débats du Sénat) étant on peut dire exacts, à moins
de prendre plaisir à contester et à pointiller.

3. Il y a plusieurs autres routes-par exemple, les rivières à la Paix et des
Liards : d'un point, situé à la moitié de la rivière, au-dessus de Saint-John, gagner
Ja partie supérieure de la rivière des Liards. Ou bien encore, le lac Athabaska et le
Grand lac des Esclaves : partir du fond de la baie de Christie et pousser à travers les
terres tout droit jusqu'au lac Athabaska ; eau et terrain ferme. Ou bien partir du
Grand lac des Ours pour atteindre Chesterfield-Inlet. Ayez une bonne carte, et vous
pourrez me suivre.

4. Grand lac des Esclaves-Au nord : eau profonde et claire, roches. A l'ouest:
roches, et battares tout-près de la rive. A l'est : sables et batture auprès de terre.
Grand lac des Ours-Ce lac est très profond et ses eaux son t claires. Battures près de
terre.

5. Consulter les cartes dressées par le capitaine Pullen. Peuvent être achetées
,à Londres pour is.

6. A quelque distance commencent les rapides. Au-dessus des rapide, la rivière
est bonne. Pour preuve, le vapeur que la compagnie y établit.

7. La rivière ý l'Eau claire est sujette à de très fortes crues, suivies de dépres-
sions considérables. Aux barres de sable, près du fort McMurray, il serait nécessaire,
pendantun mille environ, d'en draguer le chenal. Au delà, la rivière est presque
toujours bonne ; il n'y aurait que des roches à enlever, sur quelques points ; après
quoi, elle serait navigable jusqu'aux sources de Humpher.

8. Barres de sable mouvantes. Varie en largeur de un quart de mille à un
demi-mille. A part les Cinq-Rapides, aucune obstruction importante. Barres de sable
et chicots ; par chicots j'entends des arbres flottants qui' se sont échoués, avec les
grosses racines prises dans le sable et les autres en l'air. Rendent la navigation
dangereuse la nuit. A l'exception de quelques points. le courant n'est pas rapide.

9. Fort courant. Rivière large de trois cents à cinq cents verges. Roches dans
& haut. B tttures au-d essous du Grand-Rapide. Fond très généralement de sable.
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La rivière des Liards croît et décroît vite. Elle se gonfle deux fois : lorsque les
glaces partent, et lorsque les eaux provenant de la fonte des neiges descendent des
montagnes, dans un été bâtif, après de grosses pluies. Rivière pas très favorable
-pour la navigation à vapeur, mais pouvant être utilisée.

10. La Paix est grande, large, profonde par endroits, et rapide. Navigation à
vapeur possible; mais cette rivière présente aussi des inconvénients et exigerait
beaucoup d'attention. L'Athabaska et la rivière des Esclaves sont bien plus propres
pour cette navigation; mais le Mackenzie, lui, l'est tout à fait, et les bateaux y pour-
raient circuler jour et nuit presque sans risques. Qui le verrait n'aurait point de peine
à me croire. A bien dire, c'est un merveilleux fleuve.

11. Pas de réponse.
12. Elle offre des allées de vingt à trente milles en ligne presque droite. Rives

rocheuses et boisées. Par endroits, la rivière s'élargit en forme de lac. On aurait une
vue magnifique du pays, en se plaçant, par exemple, au sommet de la montagne la
,Corne, ou à la Fourche, au fort Simpson, etc. Quand je parlerais toute une journée de
ce fleuve, je n'en dirais pas encore assez.

13. Si le chemin de fer de la baie d'Hudson, qu'il est question de construire,
passait par Fond-du-Lac, les bois pourraient y être amenés, à travers le lac, soit en
trains ou autrement. Quant aux minéraux, etc., il faudrait être expert (et je ne le
suis pas) pour indiquer tous les terrains qui renferment du plomb, du cuivre, et je ne
sais quelle variété de pierres précieuses,

14. Le poisson abonde. On pourrait entreprendre d'en fabriquer des conserves
ýen boîtes; comme aussi d'exporter des'fruits, tels que bluets, framboises, groseilles,
petites-poires, fraises, etc., etc. On pourrait pareillement fabriquer des conserves
-d'oie et de canard. L'Athabaska est un des meilleurs cantons pour la chas.se qu'il y
ait au Nord-Ouest.

15. Il en est de même pour tous ces lacs. Il y a deux voies d'expédition, l'une
-par l'embouchure du Mackenzie, et l'autre par la voie de terre et d'eau conduisant à
.Chesterfield-Inlet, et de là par le détroit d'Hudsod.

16. Il existe une multitude de lacs étendus, affectant une direction nord-est à
sud-ouest, plusieurs ayant de 50 à 60 milles de longueur, avec des rétrécissements
ils séparent les steppes ou barren grounds de la région. boisée, aussi nettement que si
-cette ligne de déma-cation y avait été mise par les hommes.

17. Les steamers de mer pourraient très probablement remonter le Mackenzie
jusqu'à la pointe Séparation, s'ils tiraient peu d'eau, en août et septembre. Mais je
ne puis pas répondre positivement; il serait nécessaire, pour s'en assurer, d'exécuter
des sondages spéciaux.

18. On construit un steamboat à Athabaska-Landing, lequel descendra jusqu'au
rapide en amont du fort McMurray. Un bateau à roue en arrière fait le service au-
dessous du fort: il descend la rivière, traverse le lac Athabaska, et va jusqu'à la tête
du rapide du fort Smith; il remonte aussi la Paix et s'arrête au fort sur le petite
rivière Rouge, qu'une chute de douze pieds barre à cet endroit. Un autre vapeur
navigue depuis le rapide du fort Smith, en traversant le lac des Esclaves, jusqu'à la
-pointe Séparation et à la mer (bateau à hélice).

20. Ce n'est pour ainsi parler qu'une agglomération de lacs, dont plusieurs ont
une centaine de milles et d'autres sont très petits. Tous poissonneux. Grands lacs,
petits poissons; lacs moyens, poissons plus gros,-c'est étrange à dire. Le poisson-
blanc est la principale espèce dans le Grand lac des Ours, le lac à la Martre, le lac de
]Merde ou Dirt Lake, et dans nombre d'autres.

21. La quantité de pluie est petite. La quantité de neige est d'environ deux
pieds en plaine; peut-être plus considérable dans les hivers exceptionnels.

22. J'ai vu creuser des caves, enfoneer en terre des pieux, faire pour les Sauvages
des fosses, etc., jamais je n'ai remarqué que la gelée eût pénétré à plus de trois
pieds. J'entends au lort Rae, sur le Grand lac des Esclaves, au fort Nelson, sur la
rivière des Liards, et au fort Résolution, Grand lac des Esciaves. Il va sans dire
que si l'on pratiquait des sondages en terrain humide dans les muskegs ou marais,
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par exemple, on y trouverait la congélation plus profonde; mais je parlais d'un sol
graveleux ou sablonneux.

23. Presque partout, l'eau se rencontre à des profondeurs de cinq à vingt pieds.
Les sources minérales, soit sulfureuses ou autres, sont extrêmement communes.

24. Terres arides (barren lands). Ont pour bornes, d'un côté, le rivage de la mer;
à l'ouest, la rivière Mackenzie; jusqu'à des ditanees variant de cinq à cent milles,
dans la direction du lac des Esclaves; à l'est,une ligne allant dela rivière des Esclaves
au lac Athabaska, et la rivière des Anglaisju>qu'à Churchill.

25. Représentez-vous une plaine immense, dont Dieu seul sait l'exacte étendue.
Remplissez cet espace de lacs innombrables, la plupart reliés entre eux par de petites
rivières. Le terrain tantôt plat, tantôt entrecoupé par des tertres rocheux ou grave-
leux, des collines, et même presque des montagnes. En été, ces steppes ont quelque
chose d'un parc sans fin, moins les arbres. Dans certaines localités, on trouve du
calcaire; ailleurs, du granit; ailleurs, du grès, du fer, du cuivre; sur quelques
points, un basalte ressemblant à celui de la grotte de Fingall en Ecosse. A tout
prendre, un beau champ de recherches et d'études pour un géologue. Beaucoup,
d'endroits sont riches en herbes, et les reliefs de terrain sont couverts de plantes
baccifères, telles que bluets, atocas, camarines à fruits noirs. Et tout cela fourmille
de gibier, d'oiseaux sauvages, durant l'été; et rien en hiver que la solitude.
Nulle terre n'est plus vive, plus giboyeuse en été; nulle plus triste, plus abandonnée
en hiver. Que l'onEy place cet établissement pénal qu'il est question de créer, il n'y
aura bientôt plus de criminels. ýMais, pour Dieu, qu'on n'envoie pas les convicts àla
rivière Mackenzie; ils y gâteraient un véritable paradis, où la civilisation apportera
bien assez tôt ses fruits funestes aux Sauvages, e«neore moins pervertis peut-être que
leurs frères blancs. Non, qu'on ouvre les mines, et qu'on transforme en colonie
pénale les steppes, les Barren-Lands.

30. Il n'est pas possible de dire quand le printemps commence et quand l'au-
tomne finit. Il n'y a guère que deux saisons: l'hiver, du 1er octobre au 1er juin; et
l'été, dans les autres mois.

31. un s'imaginerait vraiment voir les fleurs pousser. Il fait jour presque tout
ce temps. Les landes ou steppes sont sujets à de fortes pluies, en juillet surtout, et
à d'effrayables orages et coups de vent; je n'en sais pas la cause. J'ai vu, après d'in-
tolérables chaleurs, subitement s'amasser des nuages, et tomber de la pluie, puis de
la giêle, puis deux ou trois heures ensuite, il y avait quatre ou cinq pouces de neige
sur la terre. Le beau temps revient aussi vite.

On devrait envoyer une expédition explorer cette i égion. Elle pourrait partir
de Churchill, aller au vieux fort Anderson, sur la rivière de ce nom, et àGoed-Hope;
de là, en revenant en arrière, gagner le poste que la Compagnie de la baie d'Hudson
possède sur le lac des Ours; passer ensuite par le fort Rae, par Fond-du-Lac (Grand
lac des Esclaves), le fort sur le lac Athabaska et le lac la Hache, pour venir rentrer
au Grand-Rapide dans la civilisation. Ses rapports, j'en suis convaincu, étonneraient
les Canadiens, surtout si mon vieil ami le professeur Macoun avait été du voyage
comme botaniste. Ce voyage se ferait facilement en canots d'écorces, avec munitions
de chasse et filets de pêche. Nul besoin d'emporter d'autres provisions que du tabac
et du thé. Et puis rien que des jeunes gens bien portants, et ayant du goût pour les
courses aventureuses. Des amateurs qui parlent géologie n'avancent pas beaucoup
les choses. J'avais envoyé un jourau professeur Selwyn, une petite pierre choisie parmi
d'autres fragments qui me paraissaient être chargés d'or. il ine répondit que c'était
de la pyrite de cuivre. Je ne fus pas lent à jeter par la fenêtre le reste de mes échan-
tillons, que j'avais eu tant de peine à recueillir, sans compter la dépense.

Si vous voulez avoir des renseignements plus complets sur les steppes, envoyez
ici quelqu'un pour rédiger ce que je lui pourrais dire ; outre que je suis devenu
paresseux, je me sens peu fait à l'art d'écrire. J'ai assez de choses à raconter pour
que le secrétaire ne perde point son temps. En venant dans ce pays avec le désir
d'y faire la traite, je m'étais bien promis d'avoir les yeux ouverts ; aussi ai-je fait
attention à tout. Le Dr Schultz m'a connu en 1862. Je suis connu aussi de M.
Sandford Fleming, du professeur Macoun, de M. le commissaire des Métis Côté et
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de beaucoup d'autres, sans oublier mon estimé ami M. R. Goulet, et les évêques
Grandin, Faraud èt Bompas.

Observations au sujet du bassin de la rivière Mackenzie.

Je crois fermement que cette contrée, lorsqu'elle sera suffisamment connue,
étonnere beaucoup les gens, non seulement par ses possibilités de culture, mais encore
par la variété de ses mines : houille, sel, goudron, pétrole, etc. Je crois que la provi-
dence la destine à n'être encore d'ici vingt ou vingt-cinq ans qu'une réserve d'animaux
à fourrures, et pas autre chose. Elle est trop difficilement accessible; à quoi bon
songer à des essais de colonisation, qui auraient un résultat malheureux ? Que des
colons pussent y subsister, je, l'accorde ; seulement, je me demande où ils se procure-
raient leurs approvisionnements. Laissons se peupler d'abord et prospérer le
Manitoba et le Nord-Ouest. Dans vingt ou vingt-cinq ans, il sera temps de jeter la
vue vers le bassin du Mackenzie. Le Canada a maintenant une tâche assez considé-
rable à mener à bonne fin ; qu'il ne s'en détourne pas. Dans un avenir plus ou moins
éloigné, il pourra étendre ses chemins de fer vers cet extrême Nord et venir exploiter
les richesses qu'il recèle. En attendant, laissons le Nord dans sa tranquillité.

J'ai oublié de dire que l'on rencontre, entre les lacs et les steppes, des espaces de
roche stratifiée et retournée en sillons comme une terre labourée. Des sentes la
traversent, qui toutes aboutissent à des retrécis de lacs ; les cariboux les connaissent
et les suivent. Etrange, mais vrai cependant. J'ai gardé de ces durs guérets un
fâcheux souvenir, m'étant, pour avoir voulu y passer, foulé et mis en sang les deux
pieds. Je venais de passer l'été à chasser le cerf avcd des Sauvages et M. Hoole mon
interprète ; et jamais excursion de ce genre ne m'avait donné tant de plaisir.

La mouche des sables est la peste des landes ; mais à l'approche des cerfs, elle
vous quitte. Quand ces animaux arrivent, les bruissements que font leurs troupeaux
rappellent ceux qu'on entend quand on habite tout près de Londres.

Il n'y a jamais ni blaireaux, ni putois, ni pékans, ni couleuvres du côté nord des
rivières au Sel et des Esclaves, quoique ce soient de très petits cours d'eau. Cette
localité est une des plus importantes de tout le Nord-Ouest, au double point de vue
de la cultui eet du'pâturage. et la seule que je recommanderais pour y fixer l'empla-
cement d'une vile. Elle vaut la peine d'être visité.

W. C. KING.

Réponses de M-W. E. Trail, négociant aufort vermiUon.
SÉRIE A.--NAVIGATIoN ET VOIES DE COMMUNICATION.

1. Je connais le cours de lAthabaska, depuis la rivière-la Biche jusqu'à la petite
rivière-des Esclaves; cette dernière rivière, le Petit lac des Esclaves, et la rivière à
la Paix depuis le lac Atbabaska jusqu'à Dunvegan. M. W. Ogilvie, arpenteur fédéral,
a fait une exploration de toutes ces voies d'eau.

2. La rivière Athabaska est navigable depuis la tête du Grand-Rapide jusqu'à
quelque distance au-dessus de l'embouchure de la rivière des Esclaves, et probable-
ment, aux eaux hautes, jusque près de Jasper-House. La petite rivière des Esclaves
est navigable, aux eaux hautes, pour des bateaux à vapeur enfonçant de vingt pouces
au plus. cLa chute au-dessous de Vermillon est le seul obstacle à la navigatioa sur la
rivière à la Paix.

3. Pour relier le haut de la rivière à la Paix à la rivière Athabaska, on pourrait,
établir une voie allant de l'embouchure de la petite rivière des Esclaves au Petit lac
des Esclaves, trajet de trente milles. De l'extrémité nord du lac des Esclaves à la tra-
verse de la rivière à la Boucane, 75 ou 80 milles. Le haut et le bas de la rivière à la
Paix peuvent se relier au moyen d'un canal ou d'un tramway de trois milles.

4. Je ne connais que le Petit lac des Esclaves, lequel a été exploré et décrit par
M. W.-S. Thompson, A.F., et par M. W. Ogilvie, A.F.--Voir leurs rapports.

5. Pas de réponse.
6. Voir le rapport de M. W. Ogilvie, A.F.
7. Même réponse.
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8. Je ne les connais point par des observations personnelles.
9. Je ne sais pas.
10. Pas d'autre obstruction que la chute au-dessous de Vermillon. Vitesse

moyenne du courant au-dessus de la rivière à la Bataille, quatre milles environ par
beure; et au-dessous de ce point, deux milles et demi environ. Largeur moyenne
aux plus basses eaux, environ un demi-mille, en aval de Vermillon ; en amont, environ
six cents verges. Je ne sais pas quelle est la largeur ,de la rivière au-dessus de
Dunvegan.

Pour la profondeur moyenne, voir le rapport de M. W. Ogilvie; le consulter
aussi, au sujet du Petit-Rapide, à mi-chemin du fort Vermillon et du lac Athabaska.
La rivière charrie beaucoup d'arbres ou arrachis pendant la crue de juin.

11. Je ne connais aucunement cette rivière et ses lacs.
12 Pas de réponse.
13. Pas de réponse.
14. Pas de réponse.
15. Pas de réponse.
16. Le Petit lac des Esclaves est très navigable pout toutes sortes de bateaux à

faibles tirants d'eau. Ce lac est peu profond et sujet à de grands vents. La rive nord
est de configuration fort irrégulière, et a plusieurs baies profondes. Peu de bons
havres.

17. Pas de réponse.
18. Je ne sais pas au juste les dimensions du vapeur Graham. Il a, je pense, 150

pieds sur 28, avec 20 pouces de tirant d'eau, Roue à l'arrière. Vapeur Wrigley sur le
Mackenzie (bateau à hélice): 80 pieds sur 14 de bau. Je ne sais pas combien il tire
d'eau. Il y a un steamboat en construction sur le haut de l'Athabaska. De mêmes
dimensions ou même plus grand que le Grahni.

19. Rien.
20. Pas de réponse.
21. Pour les quantités de pluie et de neige, voir les rapports du bureau météoro-

logique de Toronto. Depuis quelques années, des observations se font.à Dunvegan,
au Petit lac des Esclaves et au fort Chippeweyan.

22. Je n'en puis donner aucun.
23. Pas de réponse.

W. E. TRAILL.
FoRT VERMILLON, 1er août 1888.

SÉR E B.-TERRES ARABLES ET PATURABLES.

24. Pas de réponse.
25. Pas de réponse.
26. Le blé, l'orge et la pomme de terre ont été cultivés, je crois, au fort des

Liards. Si je ne me trompe, l'orge et la pomme de terre s'y cultivent encore tous les
ans. Le fort Providence est le point septentrional extrême où la culture de l'orge et
de la pomme de terre puisse se faire avec quelque succès.

27. Pas de réponse.
28. Je ne sache pas qu'il soit arrivé à maturité, au nord et à l'ouest du lac la

Biche. J'ai eu de bon maïs par culture au poste de ce lac dans les années 1877 et
1878, et qui a bien mûri. Je n'ai pas essayé d'en cultiver à d'autres postes.

29. Pendant les sept années que j'ai été au lac la Biche, j'ai toujours pu semer le
blé et l'orge, entre le 20 avril et la première semaine de mai. Le blé mûrissait en
août. Au Petit lac des Esclaves, le printemps commence ordinairement un peu plus
tard, et la récolte est aussi plus tardive. J'y ai, cependant, semé du blé et de l'orge
en avril.

30. La première à faire son apparition, est une espèce d'anémone, qui fleurit
presque aussitôt que la neige est fondue, souvent de bonne heure en avril. Croît sur
les versants tournés vers le sud.
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31. Dixjours à deux semaines. Cela, du reste, dépend beaucoup du sol. Une
terre légère est assez sèche, aussitôt après la disparition de la neige, et assez dégelée,
pour qu'on la puisse labourer; mais les argiles dures ne sont'pas sitôt prêtes.

32. Blé.-Est mûr au lac la Biche le 1er septembre, au Petit lac des Esclaves, le
15 septembre.

Orge.-Au lac la Biche, le 15 août ; au Petit lac des Esclaves, le 1er septembre.
Pomme de terre.-Au lac la Biche, le 1er octobre ; au Petit lac des Esclaves, le

1er octobre.
Fraise.-Au lac la Biche, le 1er juillet; au Petit lac des Esclaves, le 10 juillet.
Groseille.-Au lac la Biche, le 15 août.
33. Juin est ordinairement le mois où il tombe le plus de pluie. Juillet et août

sont chauds ; peu de pluies ; le plus souvent, orages accompagnés de tonnerre,
notamment au lac la Biche.

34. Elles sont fréquentes tant au lac la Biche qu'au Petit lac des Esclaves,
surtout à ce dernier endroit ; mais ces gelées surviennent rarement dans le-voisinage
des lacs. L'influence des lacs sur la températuresemble circonscrite à trois ou quatre
milles autour de l'amas d'eau.

35. Locales, généralement.
36. Je le pense.
37. De bonne heure en juin.
38. En septembre, il fait en général un temps clair et chaud, mais sans fortes

chaleurs. En octobre, la température est fraîche ; très souvent l'atmosphère est
pleine de fumée qui ôte au soleil toute sa force; de là la fraîcheur de ce mois.

39 et 40. Pas de réponse.
41. Il croît diverses espèces de pois sauvage ou vesce dans toutes les régions du

Nord-Ouest, à l'exception des prairies. Les hauteurs de terre sèche entre les marais
et les bas-fonds paraissent être leur habitat favori, ainsi que les terrains incendiés
depuis un an ou deux.

42. Je ne m'en rappelle aucune.
43. Sol loamo-argileux et sous-sol d'argile dure. J'entends au lac la Biche au

Petit lac des Esclaves et dans le pays de prairie qui est autour de Dunvegan.
44. Entre la rivière Athabaska, au sud, et Saskatoon, ôuest du lac la Biche,

j'estime qu'un quart de la superficie est propre à la culture. Vers le nord, entre
t'Athabaska et le Petit lac des Esclaves, il y a relativement très peu de terre arable
ou même pâturable ; je ne suis pas en état d'en indiquer la proportion, parce qu'une
-étendue considérable de pays est couverte de cyprès (Jackpine.) Fort peu de cantons
marécageux par là ; mais il s'en rencontre beaucoup à l'est et au nord du lac des
Esclaves, avec des reliefs do terrain garnis de cyprès. Ceci est applicable également
-au pays situé entre cette dernière région et la rivière Athabaska.

45. Pas de réponse,
46. La mouche à navet est commune dans toute cette contrée. Pendant plusieurs

années (le suite, les chenilles ont été extrêmement nombreuses ; mais elles parais-
saient limiter leurs ravages aux peupliers, qu'elles dégarnissaient de feuilles durant
les étés.

Je ne connais pas d'autres insectes s'attaquant aux plantes.
47. J'ai déjà renvoyé aux rapports du bureau météorologique de Toronto. Il se

fait des observations depuis quelques années à Dunvegan, au Petit lac des Esclaves
et au fort Chippeweyan.

48. Oui, les grands lacs, par leur influence sur la température, écartent les gelées
d'été ; seulement cette influence ne s'étend pas à une grande distance, à moins qu'il
ne souffle un vent du large.

49. Les rapports météorologiques susmentionnés répondront mieux à cette
question que je ne puis le faire de mémoire.

50. Les personnes compétentes conviennent généralement que l'effet des vents
chinouques est sensible sur le haut de la rivière à la Paix. Cet effet était facile à
observer au Petit lac des Esclaves, où la température s'élevait toutes les fois que le
vent avait soufflé quelque temps de l'ouest. En fait, le vent d'ouest est le pI
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qu'on ait là en hiver. Je ne pense pas que son influence se fasse sentir à aucun poste
plus éloigné à l'est.

51. L'évêque Faraud pourrait fournir des renseignements sur les résultats des
travaux de culture sur le lac la Biche. Au lac des Esclaves, il n'a été fait rien de
remarquable, que la culture de pièces de pommes de terre et d'orge, par la Compagnie
de la baie d'Hudson et par des colons, depuis quelques années.

52. Non.
53. Le bison des bois, qui est certainement le même animal que le bison des-

prairies et qui se sera trouvé un jour intercepté par la crue de forêts et autres
causes.

La biche (wapiti) n'existe plus dans cette région si elle y a jamais existé. Je n'ai,
quant à moi, jamais rencontré de vieux andouillers au nord de la rivière Athabaska.

55. Les données nécessaires me manquent. La Compagnie de la baie d'Hudson
pourrait, si elle le voulait, procurer le renseignement demandé.

56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64. Pas de i éponse.
65. Le thé du Labrador croît dans toutes les savanes à l'est des montagnes

Rocheuses. Son usage est fort peu répandu dans la population indigène, et jamais on
ne l'emploie quand on peut avoir le thé du commerce. J'ai entendu dire qu'il a un
effet nuisible sur les organes urinaires,-il occasionne des strictures, si l'on en boit
copieusement.

66. Je ne crois pas du tout qu'il puisse être substitué au thé asiatique. Peu de
personnes aiment son goût de médecine. J'ai fait usage moi-même de cette infusion,
pour changer de breuvage. Les fleurs, dit-on, ont plus d'arome que les feuilles.

67. Or, sur le haut de la rivière à la Paix. Sel, à la rivière au Sel, sur la grande
rivière des Esclaves.

Pétrole, sur la rivière à la Paix (peut-être à la rivière à la Boucane), et sur la
rivière Athabaska, au-dessous du Grand-Rapide.

Gypse.-Bas de la rivière à la Paix, ou rapide de Boger.
Houille.--Rivière à la Boucane, en couches épaisses.
68, 69, 70. Pas de réponse.
71. Oie grise (deux variétés); oie bernache grise; oie blanche (deux variétés):

canards de diverses espèces; cygnes (deux espèces). Ces oiseaux sont ti ès nom-
breux dans certaines localités: Petit lac des Esclaves, lac Athabaska, Grand lac des
Esclaves, et autres endroits qui sont leurs passes. Ils sont raies dans les localités
éloignées des grands lacs ou des principaux lieux de pâture.

72. A tous les lieux que j'ai nommés il existe des pâtures, où ils se rassemblent
en grand nombre, surtout l'automne,, ne partant que lorsque les gelées sont com-
mencées. Les canards quittent les petits lacs à mesure qu'ils se glacent, ils gagnent
alors les grands lacs, où quelques espèces attendent encore, pour s'en aller, que les
eaux soient prises.

73. Les herbes des marais ou savanes paraissent être la principale nourritu're de
ces oiseaux, à l'exception de ceux qui se nourrissent de poissons, comme le plongeon,
le cormoran, etc., et aussi de ceux qui vivent d'insectes, tels que certains canards,.
notamment les canards noirs.

74. Le 1er avril est, je crois, l'époque moyenne de l'apparition des oiesà et peu
de jours après arrivent les canards ; quelquefois, cependant, ceux-ci précèdent les
autres. Ce gibier ne vient pas en grande quantité avant le 20 avril. Les oies blan-
ches (wavi es) et les cygnes apparaissent plus tard-les grosses bandes après le 1er
mai.

75. Au mieux de ma connaissance, elle est la même que le reste du temps.
76. Saskatoun ou petite poireframbroise (rouge),fraise, atoca des coteaux de sable,

atoca des marais, airelle, groseille, gadelle noire (3 sortes), gadelle rouge(2 sortes),
moose berry, pimbina, petite merise, cerise à grappes, et la whortle berry, grosse baie
.jaune ressemblant à la framboise blanche et qui croît dans les marais, et deux espèces
rampantes de franbroisiers.

77. M. W. Ogilvie, A.'F., a emporté des spécimens de cette poix à Ottawa, où
on a dû les analyser.
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78. Je crois que les dépôts en sont considérables.
79. Soit un chemin dle fer reliant les eaux navigables de la Paix et de l'Atha-

baska aux lignes existantes de voies ferrées, soit un chemin de fer allant du lac Atha-
baskaôà la baiedeChurehill; un chemin de 5 à 600 milles mettrait en communication
la baie de Churchill avec l'Athabaska et ouvrirait toute cette région.

SO. Je n'en sais rien.
81. On dit qu'il n'en existe pas.
82. Ily a très peu de Sauvages proprement dits entre la rivière Athabaska et la

rivière -à la Paix. Ceux qui demeurent ou qui viennent trafiquer au Petit lac des
Esclaves et aux p'ostes extérieurs se composent principalement de Métis d'ex-
traction française et crisse, avec, chez quelques-uns, une petite dose desang iroquois.
Les Sauvages de la rivière à la Paix sont lous de la nation des Castors, et fort peu
nombreux. Ils disparaissent rapidement, victimes d'une espèce de scrofules ou de
mal vénérien. Li maladie semble enfin avoir cessé, mais les survivants sont de
pauvres êtres débiles et dégénérés. Ils se refusent à conclure un traité avec le gouî-
vernement, et pourtant si celui-ci ne leur porte assistance, il n'en restera bientôt plus.
Le pays est aujourd'hui dépeuplé de gibier et d'animaux à fourrure; et les Sauvages,
en conséquence, sont sans vêtements et salis ressources pour vivre.

83. Sur le. grands lacs, les Sauvages se nourrissent principalement de poisson
au Petit lac des Esclaves, ils cultivent un peu de pommes de terre. Ailleurs ils n'ont
que la chasse pour moyen de subsistance. Ils voudraient bien, disent-ils, se livrer à
la culture, mais ils n'ont point de quoi vivre pendant leurs travaux agrico!es et ils
manquent d'outils.

84. L'augmentation comme la diminution du nombre des lièvres est périodique;
et les lynx ou loups cerviers, qui se nourrissent (le leur chair, augmentent ou dimi-
nuent en nombre avec eux. L'orignal paraît émigrer, mais pas périodiquement. On
n'a pas jusqu'à pré-ent assigné de cause à ces migrations. Le caribou, lui ausi,
voyage sans obéir à aucune règle. De même la perdrix arctique ou ptarmigan quel-
quefois abonde, quelquefois manque totalement, comme l'hiver dernier. Cela est

peut-être dû à la rigueur ou à la douceur de la saison.
85. Je n'en puis dire la cause. La maladie par iît être une enflure au cou, quoi-

que beaucoup meurent sans enflure apparente.
86. Je n'en connais que deux: le grand lièvre des terres arctiques, qui n'habite

quien pays découvert; et une autre espèce qui est très commune dans tout le Nord-
Ouest.

87. Je ne sache pas que le grand lièvre arctique (lequel est rare en tout temps,
(lu reste) soit attaqué par la maladie à laluelle sont sujeis les autres lièvres.

88. Le chevreuil (ne se trouve p:is sui la rivière à la Paix); le castor (devenu rare
depuis l'hiver de 1S87-88, où une épidémie l'a atteint), et l'ours, le porc-épic (très
rare, excepté aux montagnes Rocheuses). Il y a d'autres animaux, comme les loups,
carcagoux, pékans, martres, visons et loutres, que les S:uvages ne mangent que con-
traints par la disette des vivres. Les rats musqués sont une grande ressource là où
ils abondent; mais aujourd'hui ils sont raies (ans le nord, et l'on peut même dire
que cette espèce y est éteinte.

89. Je suis d'avis qu'ils disparaîtraient bientôt. Je (lois dire, toutefois, que
je nîe connais pas les Sauvages du nord. Mes' réponses précédentes avaient trait à la
tribu des Castors. Les Cris et les Métis pourraient être employés par les blancs à
plusieurs sortes de travaux, d'une manière avantageuse aux uns et aux auti es. Cet
emploi serait propre, selon moi, à civiliser ces hommes. Il faut se rappeler, cepen-
dant, que les Sauvages sont plus aptes à .,opier les vices (les blancs que leurs vertus.

Pressé que je suis par le temps, je ne puis donner d'autres informations. Plus
tard j'enverrai une copie d'un tableau des dates d'ouverture et de fermeture le la
rivière à la Paix, tenu à ce poste depuis 1835 jusqu'aujourd'hui. Ces notes, toute-
fois, ne sont pas complètes; il s'y trouve des lacunes de plusieurs anniées. Les
journaux ont été soit enlevés ou détruits. \. E. TRAILL.

FORT VERMILLON, ler août 1888.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
WINNIPEG, 17 novembre 1890.

MONSIEUR,-Une grande partie des renseignements que je vous transmets aujour-
d'hui ne se rapportent pas directement au district de Kéwatin, mais ont trait à cette
vaste région de l'Ouest dont bien des points sont encore peu connus. Néanmoins,
comme ces renseignements intéressent, au point de vue isothermal et autrement, le
district de IKéwatin, et comme ils ajoutent beaucoup, venant d'une sou ce à laquelle
ou peut se fier, à la connaissance que l'on a des territoires du nord et du nord-ouest
du Canada, je vous les communique en entier.

fDans le printemps de 1888, je fis envoyer, avec une série de questions, à l'auteur
de la pièce ci-jointe, Sa Seigneurie l'évêque Bompas, de la rivière Mackenzie, alors
résidant au fort Simpson, dans de petits sacs, du blé de Ladoga, du blé d'Onega, de
l'orge polaire et de l'avoine d'Onega, en le priant de semer ces grains au fort Simp-
son et de faire ensuite connaître les résultats de l'essai. Ces grains, avec de l'orge
de la Saskatchewan, furent semés et récoltés en 1889, et ce printemps j'ai reçu des
sachets de ces différents produits, dont je me suis empressé d'expédier des échantillons
au département de l'Agriculture à Ottawa pour les essais de vitaliié. Voici la lettre
qui m'a été écrite tout dernièrement à ce sujet:

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE,
DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,

OTTAWA, 7 novembre 1890.
Au lieutenant-gouverneur SCHUL TZ, Winnipeg, Man.

CHER GOUVERNEUR SCHULTZ,-Les essais de la puissance végétative des échantil-
lons de grains envoyés par l'évêque Bompas du fort Simpson, rivière Mackenzie, sont
terminés et ont donné les résultats suivants : Blé, mélange de Ladoga et d'Onéga, a
germé dans la proportion de 85 pour cent, et produit 75 pour cent d'épis forts et 10
pour cent d'épis moins bien venus. Orge polaire : 92 pour cent dont 80 pour cent
sont bien venus et 12 pour cent mal. Orge commune du pays : 54 pour cent ; 41
pour cent ont poussé avec vigueur et 13 pour cent faiblement. Avoine d'Onéga :
93 pour cent; 90 pour cent forts et 3 pour cent faibles. Vous verrez par là que ces
variétés nouvellement introduites promettent d'avoir plus de valeur là-bas que les
grains qui s'y cultivent, si j'en puis juger par les échantillons d'orge que l'on m'en a
envoyés, et qui, à l'essai, n'ont accusé que 54 pour cent de puissance germinative.
Je regrette de n'avoir pu vous faire part plus lôt de ces résultats. Ils sont véritable-
ment. intéressants, et montrent que les grains cultivés dans ce district reculé mûris-
sent bien et font de très bonne semence ; ils montrent aussi l'importance de l'essai de
nouvelles variétés dans la même région. J'en enverrai bientôt d'autres à l'évêque
Bompas pour les soumettre à l'expérimentation. Vous remerciant beaucoup de tout
l'intérêt que vous avez pris à ces choses,

Je demeure, votre serviteur bien dévoué,
WM SAUNDERS;

Directeur.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN SCIIULTZ.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

RÉPONSES DE WILLIAM CARPENTER BOMPAS, D.D., ÉVÊQUE DE LA
RIVIERE MACKENZIE, NORD-OUEST DU CANADA.

1. Sauf mention contraire, les réponses suivantes auront trait plus particulière-
ment au cours du Mackenzie, depuis le Grand lac des Esclaves jusqu'à la mer Arctique,
distance de près de 1,200 milles. J'ai acquis ces notio;,s par de simples observations
de visu durant vingt-trois années de résidence.

2. Dans toute l'étendue que je viens de spécifier, le Mackenzie est navigable, en
juin, juillet et août, pour des vapeurs de rivière tirant au plus six pieds d'eau ; mais
en septembre, il peut arriver, selon la saison, que la navigation y soit empêchée par
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l'abaissement des eaux. Le courant est presque partout de trois à quatre milles à
l'heure ; en quelques endroits, de six, sept ou huit milles. Le grand chenal, où il n'y
a aucune obstruction, peut avoir de cinq à dix brasses de fond. Le lac pourrait être
praticable pour des chaloupes à vapeur, bonnes marcheuses, pendant le printemps
seulement ; mais il y a un rapide difficile à passer près de son entrée.

3. Le Mackenzie est navigable, à partir de la mer, pendant 1,400 milles, jusqu'au
portage du fort Smith (60° de lat.), qu'il serait très désirable de contourner par
l'établissement d'un tramway de 15 milles de long. Ensuite la navigabilité vers le
sud est bonne environ 400 milles jusqu'à la chute de la rivière à la Paix. Là encore,
pour racheter la chute, il faudi ait construire un tramway de 3 milles. Ensuite on
aurait un nouveau parcours libre par la rivière à la Paix, jusqu'à la Roclky Mountain
House, distance de 600 milles, offran't de- six pieds (en été) à trois pieds de fond.
Voilà donc 2,400 milles de voie navigable, interrompue seulement par 18 mifles
d'obstructions. Un tramway sur la rivière Athabaska ouvrirait une autre voie
navigable de 600 milles, toujours vers le sud, mais dans une direction différente;
seulement, il serait peut-être difficile à construire, et aurait 30 milles ou plus de
long. Les tramways de la rivière à la Paix sont d'une exécution tout à fait facile.

4. Les lacs communiquant au Mackenzie sont le Grand lac des Esclaves et le
Grand lac des Ours. Le premier a environ 300 milles de longueur et 50 de largeur,
avec un fond de 10 brasses environ. Il est, naturellement, navigable dans toute son
étendue, et l'on y voit nombre d'îles et d'embouchures de rivières qui peuvent abriter
les petits bateaux contre le vent. Mais les vapeurs ordinaires à fond plat n'y navi-
gueraient pas sûrement; et il y faudrait des bateaux à quille, je pense, comme sur
les grands lacs canadiens.

Le Grand lac des Ours a 200 milles environ de longueur, et presq.ue autant de
largeur. Il contient donc probablement une masse d'eau plus considérable que le
Giand lac des Esclaves. Plusieurs baies et bons havres. Les eaux, très profondes,
sont d'une limpidité cristalline. Ce lac n'est navigable que trois mois, et commu-
nique au Mackenzie par une rivière extrêmement rapide et claire (la rivière des
Ours) qu'une embarcation à vapeur remonterait avec difficulté, encore qu'on puisse
la franchir en simples canots. Il faudrait se servir de vapeurs à quille, tirant de
cinq à six pieds d'eau, sur les deux lacs. Il n'y a pas'd'autres lacs importants dans
la région dont il s'agit, mais beaucoup de plus petits, le lac Athabaska, par exemple,
qui a la forme du lac des Esclaves. Comme ce dernier, le lac Athabaska se resserre
à sou extrémité orientale, de façon à n'être plus qu'un chenal ou une étroite baie,
ressemblant à un estuaire de rivière; il est rempli d'îles d'une beauté pittoresque. Le
lac Athabaska peut avoir 200 milles de longueur sur 30 de large.

5. Les sondes de l'embouchure du Mackenzie et des parages voisins sont mar-
quées sur une carte publiée par l'Amirauté anglaise et qu'on peut consulter. L'es-
tuaire du fleuve et la mer, le long de la côte, sont généralement peu profonds (quatre
à six pieds d'eau); mais il y a des endroits plus creux. La navigation pourrait être
ouverte pendant trois mois, juillet, août et septembre, en saison favorable.; seule-
ment, en juillet plus particulièrement, les vents du nord repoussent les glaces arcti-
ques sur la côte. Des baleinières à vapeur ou steamers à faible tirant d'eau sont la
meilleurp espèce de bâtiments à employer dans ces parages. On pourrait les cons-
truire aïbrt Nelson, sur la branche orientale de la rivière des Liards, où le bois est
bon. Equipés, ils pourraient descendre le Mackenzie à temps pour la navigation
côtière et remonter le fleuve à la fin de la saison. Tirant d'eau, de trois à quatre
pieds. On ferait venir les machines par le lao Dease, du littoral du Pacifique, ou
par la Saskatchewan. Il n'est pas probable que la chasse du phoque ou de là baleine
pût se faire avec succès, à moins que les légères embarcations susmentionnées vins-
sent apporter leurs charges à de grands navires stationnés à la pointe Barrow et s'en
retournant par le détroit de Behring.

6. Je ne puis pas répondre à cette question en connaissance de cause. Je crois
néanmoins, qu'un- bateau jaugeant trente pouces d'eau pourrait remonter à trente
milles en amont de l'Eau-claire, et qu'au delà les obstacles consistent principale-
ment en gros cailloux, qu'il serait facile d'enlever -1 l'aide de la poudre.
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7. Au-dessous de la rivière à l'Kau claire, l'Athabaska est navigable, et déjà pra-
tiqué par un bateau à vapeur du tirant d'eau mentionné. La rivière à l'Eau claire
n'est navigable avec sûreté par des vapeurs que jusqu'à l'embouchure de la rivière
Pembina-pendant environ cinquante mil les. L'Atha baskainférieur n'a pas d'autre
affluent important que l'Eau claire. Le bois sur l'Athabaska a une valeur exploitable,
et on se demande peut-être comment l'exporter. Je n'en vois qu'un moyen: ce
serait d'avoir un chemin de fer conduisant de l'extrémité orientale du lac Athabaska
au rivage de la baie d'Hudson, distance d'environ 400 milles ; mais un rail de 300
milles pourrait suffire, si l'on voulait emprunter les voies d'eau sur le parcours. On
se procurerait ainsi un débouché pour les bois et les autres produits d'une immense
région autour des rivières à la Paix et Athabaska. Ce plan a déjà été projeté et son
exécution remise.

8. La grande rivière des Esclaves a un cours d'environ 400 milles; sa largeur
est d'un demi-mille à peu près, et sa profondeur de une à cinq brasses. Son courant
d'environ trois milles à l'heure. Navigable pour les bateaux de rivière; mais agitée
et mauvaise quelquefois, dans sa partie inférieure aussi des bateaux à quille y
seraient-ils préférables aux autres. La seule obstruction se rencontre au fort Smith.
On passe le rapide sur ce point soit par cinq courts portages de cent verges en
moyenne, ou par un portage sur chemin uni de quinze milles. Il faudrait y établir
un tramway.

9. La rivière des Liards est parcourue maintenant par des canots et des barques
dites d'York. Elle a, depuis sa jonction avec le Mackenzie jusqu'au fort Halkeft,
branche occidentale, ou au fort Nelson, branche orientale, une étendue d'environ 500
milles. Elle peut avoir 500 verges de largeur. Il y a des obstructions, notammènt
un rapide long de trente milles, situé à enviion trente milles de l'embouchure de la
rivière. En mai, juin et juillet, cependant, l'eau y est assez haute pour qu'un bateau
à faible tirant pût passer. Le courant est fort,, ayant, le -printemps, une vitesse de
quatre à cinq milles à l'heure, et même, par endroits, de huit à dix milles. Le bateau,
en descendant le rapide, devrait user de précaution.

10. La rivière à la Paix est navigable pendant environ 800 milles, en remontant,
depuis le lac Athabaska, à l'exception d'une seule obstruction, facile à contourner par
le moyen d'un tramway, et que, du reste, on pourrait faire sauter. La rivière à la
Paix a presque un demi-mille de largeur. et une brasse et plus de fond. Mais en
automne il n'y a guère qu'une brasse d'eau sur lep hauts fonds.

11. Je n'en ai aucune connaissance personnelle.
12. J'ai déjà répondu en partie. Le Mackenzie a environ 1,300 milles de longueur

au nord du Grand lac des Esclaves, et un mille de largeur, en moyenne, avec une
profondeur qui varie de une à dix brasses ou davantage. La vitesse moyenne de son
courant est de trois à quatre milles, mais elle peut.aller, par endroits, à six, huit et
même dix milles. Ce fleuve est propre à porter des bateaux comme celui qui y
circule maintenant et qui jauge environ six pieds d'eau. Voici les principales obstruc-
tions: 1° banc de sable à la sortie du Grand lac des Esclaves, lequel banc réduit
la hauteur d'eau, pendant l'automne, à six pieds environ, et à moins encore, en
certaines années, lorsque le lac est très bas; 2° rapide entre Good-Hope et Norman
(66° lat.), où le fond, en automne, ne doit pas excéder six pieds, avec courant de dix
milles à l'heure; 3° banc plat de roche, à Good-Hope, tut près du cércle arctique,
où en septembre il n'y a, dit-on, que trois pieds d'eau.

13. Le lac Athabaska mesure quelque 200 milles de longueur et 20 milles de
largeur; sa profondeur varie. Des bateaux de lac à faible calaison peuvent seuls y
naviguer. Le Graham, steamboat plat de rivière, traverse l'extrémité sans profon-
deur du lac, et ne se risquerait pas au large. On n'a pas encore découvert de miné-
raux exploitables; mais les bois sur la rivière Athabaska et à la Paix ont de ki
valeur, et pourraient être flottés jusqu'au lac pour être expédiés au loin. On pourrait
y amener des trains par la rivière Athabaska et les lacs et les rivières affluentes, de
plus de 1,000 milles, et par la rivière à la Paix de 1,500 rùilles au moins; les arbres
charriés par les eaux viennent probablement de ces distances. On pourrait rassem-
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bler de la sorte de grandes quantités de bons bois, dans le lac Athabaska, à peu de
frais en sus de la coupe.

C'est le matériel de 100,000 milles carrés de pays, qui descendrait à flot au lac
Athabaska, et que l'on transporterait de là à la baie d'Hudson, soit par chemin de fer,
soit par des voies d'eau améliorées. Il y a dans ce lac du poisson-blanc en assez
grande abondance pour nourrir le monde des exploitations forestières, mais non pas
pour en faire des expéditions hors de la région. A part les bois et les fourrures,
les seuls objets jusqu'à présent susceptibles d'être exportés, sont le pétrole et le mica.

14. V. précédemment. Le Grand lac des Esclaves est long d'environ 300 milles,
large de 50, et pi-ofond de 10 brasses et davantage. Naturellement, il est navigable
pour les steamers des lacs et autres bateaux. Ses affluents sont très nombreux,
quelques-uns considérab!es, tels que les rivières des Esclaves, aux Foins, des Couteaux-
Jaunes, etc. On trouve sur ce lac des sources de pétrole et de goudron minéral, et
le soufre abonde à la pointe au Soufre, rive sud. On pourrait peut-être fabriquer là,
avec profit, de la poudre à tirer; seulement il faudrait faire venir le salpêtre. Le
sel est très abondant sur la rivière des Esclaves; mais le salpêtre est inconnu ici.
Comme on aurait sous la main le soufre et le charbon de bois, on ferait encore mieux,
je pense, d'importer (lu salpêtro que de la poudre toute faite, car la munition de
chasse est une chose de première nécessité dans ce pays. Il existe, paraît-il, du plomb
sur la rivière des Buflies, ce qui impliquerait la présence de ce minerai d'argent qui,
d'après d'anciens rapports, existe dans le voisinage (le la rivière à la Paix. Le poisson-
blanc et la truite sont communs dans le Grand lac des Esclaves, mais pas au point
de pouvoir devenir un objet d'exportation. Ils seraient une importante ressource
pour les mineurs. Le bois autour du lac, quoiqu'il ne soit pas gros ni propre à être
exporté, peut être employé. cependant, à des constructions sur les lieux. Il n'y a
pas d'autres produits importants que les fourrures, et peut-être le mica.

15. J'ai décrit le Grand lac des Ours dans ma réponse à la question 4. C'est la
retraite du renne des bois. La truite et le hareng sont les principaux poissons de
ce lac; mais on y voit aussi des pêcheries de poisson-blanc. Les arbres sur les rives
sont petits. Un portage de six milles seulement sépare les eaux qui coulent au
Giand lac des Ours de celles qui ont leur pente vers la rivière du Cuivre ; en sorte
que si les gisements sur cette rivière sont exploités un jour, le portage pourrait être
le chemin le plus court pour transporter le produit au marché. Il n'y aurait qu'à
y établir un tramway. Actuellement, le transport depuis le Grand lac des Ours jus-
qu'au Manitoba coûte bien vingt-cinq centins par livre, et ce chiffre se rapproche
trop de la valeur du cuivre brut pour couvrir les frais d'extraction et d'entretien et
laisser des profits.

16. Je n'ai vu ni le Petit lac des Esclaves ni le lau des Foins, ni d'v.utres lacs
importants. à l'exception de ceux de la Loche et de l'Ile à la Crosse.

17. Des.steamers de mer ne remonteraient le Mackenzie que s'ils étaient faits
pour ce fleuve. Un steamer tirant environ six pieds d'eau pourrait exécuter le
voyage depuis Victoria (Colombie-Britannique) en prenant par le détroit de
Behring, et remonter le Maclkenzie. Il est vrai que la pointe Barrow est souvent
encombrée de glaces, mais je ne doute point qu'un steamer ne pût trouver un pas-
sage soit d'un côté des glaces soit de l'autre, selon le vent et l'état de l'atmosphère.
Si un gros steamer venait jusqu'à la pointe Barrow, il pourrait dépêcher une balei-
nière à vapeur pour continuer le voyage le long de la côte, jusqu'à la rencontre du
Mackenzie.

18. J'ai entendu dire que la Compagnie de la baie d'Hudson tient en service,
cette année (1888), sur la rivière Athabaska, deux bateaux à vapeur. Le Graham,
l'un d'eux, du port de cent tonneaux, fait le trajet du Grand-Rapide à la rivière à
l'Eau claire, au fort Smith, sur la rivière La Corne et à la Chute sur la rivière la
Paix. L'autre bateau a été construit sur l'Athabaska supérieur, au-dessus du
Grand-Rapide, pour aller à Athabaska-Landing et au Petit lac des Esclaves.

Sur le Mackenzie, il n'y a à présent qu'un seul bateau,.de 100 pieds sur 14, et
du port de 60 tonneaux environ, avec machine à haute pression et hélice. C'est
un steamer de lac, tirant huit pieds d'eau, mais à peine suffisant pour les besoins du
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trafic. Il se nomme le Wrigley, et appartient aussi à la Compagnie de la baie'
d'Hudson.

19. Je ne sais rien par moi-même de la baie d'Hudson.
20. Le peu de notions que j'ai là-dessus ne sauraient vous être utiles. L'ancien

chemin de York-Factory au portage de la Loche, dont se servait autrefois la Com-
pagnie de la baie d'Hudson pour les voyages de ses barges d'York, est bien connu..
Il passe par la rivière Nelson, le lac Winnipeg, les rivières Saskatchewan, Esturgeon,.
des Anglais, à la Loche et plusieurs lacs, y compris les lacs Travers, Bourbon,
(Cedar Lake), Cumberland, etc. Ce chemin est fort difficile, étant entrecoupé de
portages au nombre d'une centaine. A notre époque de bateaux à vapeur et de che-
mins de ter, il ne peut être question de l'adopter.

21. Cette question est très générale. La quantité de pluie varie beaucoup selon
les saisons dans la rivière Mackenzie. Les étés sont tantôt pluvieux, tantôt secs,
mais le temps see domine. Si le printemps amène des averses suflisantes pour accé-
lérer la végétation, les récoltes sont généralement fructueuses. Le temps est souvent
variqble vers la fin de juillet ou le commencement d'août. Je ne puis dire quelle est la.
quantite annuelle de pluie en pouces. Quant à la quantité moyenne de neige, pendant
l'hiver, elle est probablement de quatre pieds; mais, dans des saisons exceptionnelles,
elle varie dedeux ou trois pieds à six pieds; en outre les neiges peuvent être hautes
vers le sud et moins abondantes vers le nord, à la même époque, ou inversement.

22. Question difficile, à laquelle on répondrait probablement avec plus de certi-
tude si l'on avait constaté au préalable la température annuelle moyenne de l'air à
un point donné. Il est admis, en principe géuéral, qu'à une certaine profondeur au-
dessous de la surface du sol, la terre conserve constamment cette température
annuelle moyenne, et qu'à mesure que l'on pénètre ensuite plus avant, satempérature
s'élève selon une gradation connue. Quand la température superficielle est au-
dessous du degré de la congélation, la terre reste gelée en permanence jusqu'à une
certaine profondeur. Tel est le cas dans les contrées situées au-dessus de la latitude 65.

23. Sur la rivière Peel, lat. 68, la terre en été ne dégèle guère à plus de deux
pieds de la surface Au delà de cette profondeur, elle demeure toujours gelée jusqu'à
vingt pieds au moins. An fort Simpson, je ne crois pas qu'elle le soit d'une manière
permanente; je présume donc que la température moyenne, à cet endroit, se main-
tient au-dessus du point de congélation; mais la gelée d'hiver va, je pense, jusqu'à
huit ou dix pieds. Sur la rivière à la Paix, les racines récoltées se conservent dans
des fosses profondes de six à huit pieds. Cet enfouissement est impossible sur le
Mackenzie.

24. La zone de pays en bordure du rivage arctique, d'une largeur qui varie
de cent à deux cents milles de l'ouest à l'est, s'appelle barren grounds, simplement
parce qu'elle est dépourvue d'arbres, par l'effet des vents salins de la mer. Au sud de
ces steppes, tout le pays est entièrement couvert de forêts de pinsjaunes. Ces arbres,
rabougris dans le nord, sont de plus en plus gros à mesure qu'on avance vers le sud,
jusqu'à ce que, sur la rivière à la Paix, celle des Liards et le Yoma supérieur, ils se
mêlent au peuplier, au liard et à l'épinette rouge. Dans ces forêts de pins se trouvent
des lacs et marais nombreux, et des sous-bois plus ou moins épais de saules et autres
broussailles. Le sol est en partie tapissé d'une mousse connue sous le nom de lichen
des rennes ou pain de caribou, parce que le renne ou caribou en fait sa principale
nourriture.

25. Puisque les«arbres n'y poussent point, aucune récolte n'y pourrait venir. Le
sol est partie rocheux ou pierreux et partie couvert de mousses. Sur les rocher croît
le lichen comestible appelé " tripe de roche." A moins qu'on ne puisse extraire de
ces mousses ou lichens quelque substance alimentaire ou médicinale, les steppes ne
fournis sent, que je sache, aucun produit.végétal ayant uue valeur marchande. Ils
sont la patrie du bœuf musqué et la retraite pendant l'été du caribou; les Sauvagesy
vont faire la chasse à ces animaux avec succès et abus. Le caribou quitte les forêts à.
l'été pour échapper aux mouches et y revient à l'hiver pour s'y abriter contre le vent.

26. L'orge et la pomme de terre ont été cultivées jusqu'au cercle arctique, sur les
rivières Mackenzie et Youkon, bien que les récoltes ne soient guère en sûreté contre
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les gelées à cette latitude. A l'est du Mackenzie, le point extrême au nord où l'on ait
cultivé la pomme de terre, à ma connaissance, est le fort Rae, sur le Grand lac des
Esclaves (62° 30' de lat.)

27. Le blé cultivé au fort Simpson, rivière Mackenzie, 62° latitude, y mûritdans,
une saison favorable, et donne de bon grain. Pour obtenir une récolte constante et
profitable, il faut apporter un grand soin à la culture et bien choisir la semence.

28. Le maïs n'arrive pas à la maturité sur le Mackenzie, mais on pourrait l'em-
ployer en vert.

29. On sème l'orge et le blé et on plante la pomme de terre, sur la rivière
Mackenzie, immédiatement après le labourage de printemps, lequel se fait après la
tonte des neiges, aussitôt que le sol est assez sec. Au fort Simpson, les semailles ont
lieu entre le 20 et le 25 mai; à Good-Hope. vers le lerjuin. On récolte en septembre,
à des dates qui varient selon les saisons. La pomme de terre s'enlève au premier signe
de gelée, vers la mi-septembre.

30. Le printemps commence, sur le Mackenzie, entre le 1er et le 15 mai, et dans
le cercle arctique-par exemple, sur la rivière Rouge-vers la première semaine de
juin. A la rivière Peel, les atocas fleurissent à mesure que fond la neige sur leurs
tiges, tant est puissante, même à travers la neige, l'action du soleil, toujours au-dessus
le l'horizon.

31. Il est évident ici que la terre n'est en état de recevoir les semences, qu'après-
la floraison des plantes baccifères. Même au Grand lac des Escleves, on voit les,
bourgeons apparaître sur les groseilliers une semaine, et la semaine suivante toutes
les feuilles sont ouvertes, si prompt est le'progrès du printemps. Je dirai donc que
le temps de semer coïncide à peu près, année ordinaire, avec celui de la première-
apparition de fleurs.

3 I. Blé, mûr en septembre; orge, en septembre; seigle, avoine, non essayés;
pomme de terre et navet, mûrs en septembre; maïs, ne mûrit pas; fraise et groseille,
mûres en août.

33. Les cultures sont exposées aux gelées blanches d'été sur la Mackenzie,
comme sur l'Athabaska, la rivière à la Paix et la Saskatchowan ; mais je crois que,
cultivés avec soin: la pomme de terre y rendraitau décuple, trois années sur quatre;
l'orge au quintuple, trois années sur quatre; et le blé au quintuple deux années sur
quatre. Mais à la condition que les semences fassent bien choisies, et les terres bien
préparées et cultivées. Les navets et autres légumes à croissance rapide, ainsi que
les betteraves,. riéussissentd'upe manière satisfaisante.

34. Les gelées qui surviennent quelquefois pendant ces trois mois ne se forment
que la nuit; mais elles peuvent être assez fortes pour brûler les tiges de la pomme
de terre. La durée du jour d'été, qui approche d'une lumière solaire perpétuelle ai
voisinage du cercle polaire arctique, hâte la végétation, et rend les gelées nocturnes,
s'il y en a. très courtes, jusque vers l'automne. Cette année 1888 on a eu de ces
gelées en juillet au G-rand lac des Esclaves, mais aucune n'est survenue après le 1er
juin, sur la rivière Peel, où le jour est constant depuis cette date jusqu'à la mi-juillet,

35. Ces gelées sont générales; mais un champ à l'abri du vent du nord, ou sur
le bord d'une rivière qui coule du sud, peut y échapper.

36. La colonisation de son territoire rend une région moins sujette à la gelée;
le fait est connu; le travail agricole, après quelques années, diminue le danger de ces
surprises de la température. On pense généralement aujourd'hui que l'hiver sur le
Mackenzie s'est quelque peu adouci depuis que les blancs se sont établie dans le
pays. Cela peut être dû aux incendies, devenus plus fréquents dans les forêts, et,,
qui, après avoir consumé bois et buissons sur de grands espaces, laissent à découvert
le terrain, d'où le soleil ôte la gelée, dans les mois chauds. Les incendies, à ce point
de vue, valent des défrichements.

37. A la rivière Peel (680 lat.), les pluies de l'été paraissent commencer-
régulièrement vers la dernière semaine de juillet pour durer jusqu'au milieu d'août.
Plus au sud elle ne sont pas aussi réglées; mais on y a, vers la même époque, un,
temps variable.
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38. Les mois de septembre et d'octobre sont généralement beaux et agréables.
C'est en octobre que la navigation prend fin sur le Mackenzie à cause des glaçons
flottants. Elle cesse vers la première semaine d'octobre au nord du cercle arctique,
et entre cette première semaine et le 20, dans la région plus méridionale. La neige
de l'hiver commence à rester sur le sol du 20 au 25 octobre.

39. On n'a guère essayé jusqu'à présent de semer l'automne; l'orge germée de
graine tombée d'elle-même sur le sol, y pousse dans le printemps. L'herbe se
dessèche l'hiver, et revit avec le soleil. La sève monte en mai dans l'épinette et le
bouleau; le saule reverdit en mai et juin, selon la latitude. Mais les années varient
beaucoup, et le printemps peut quelquefois retarder d'un mois ou environ. Les petites
épinettes sont plus faciles à couper quand elles sont gelées jusqu'au cœur; les gros
arbres, plus difficiles peut-être.

40. Les herbes ne se trouvent guère que dans les marais à fom ou sur les bords
des rivières, et du reste, ne sont pas abondantes. Elles peuvent sufire, lorsqu'on en
fait amas, pour nourrir quelques animaux domestiques. Sur la rivière à la Paix, il
existe des prairies naturelles entre-mêlées avec (les forêts; auxenvirons de Dunvegan
et de la rivière à la Boucane, les collines sont toutes déboisées et revêtues d'une herbe
courte, propre à servir de pâture aux chevaux et aux bêtes à cornes.

41. Je n'en ai point vu en quantité remarquable. Peut-être en croît-il un peu
sur la rivière à la Paix et le haut de la rivière Youkon.

42. Je n'en connais point. On nourrit quelquefois les bestiaux de tiges de saules
hachées, le printemps, quand le fourrage manque.

43. Le sol cultivé, sur la rivière Mackenzie, est en majeure partie le produit de
végétations décomposées, et sur les bords des rivières, cette terre est probablement
mêlée d'une certaine quantité (le vase alluviale apportée par les eaux courantes. Il
y a des localités rocheuses, d'autres sablonneuses. D'ordinaire, lorsque le sol est
débarrassé du bois et (les broussailles, la couche végétale est suffisante pour produire.
Meilleur en certains endroits, pire en d'autres. Mais il y a force terrains couverts de
mousse.

44. Nulle part. dans la région du Mackenzie ou le pays au nord de l'Athabaska,
il n'existe de localités propres pour des cultures ou pâturages profitables; mais on
trouverait presque en tous lieux un morceau de terre susceptible de se convertir en
champ ou en jardin, et de fournir, à qui voudrait le cultiver, quelque supplément aux
ressources de la chasse ou aux provisions importées. Ceux qui résident dans ces
contrées soit pour y faire la traite des fourrures, soit pour exploiter les mines,
devraient appliquer leur attention à la culture du sol afin d'augmenter leurs moyens
de subsistance; et le gouvernement pourrait tenter d'établir une ferme sur le
Mackenzie supérieur ou la rivière des Liards pour l'assistance des Sauvages; une
ferme donnerait de grandes quantités de légumes.

45. En certains cantons de la rivière des Liards, le sol est couvert de touffes
claires de petits peupliers et on le défricherait sans peine. Ou pourrait élever et
nourrir du bétail en tisant des prairies artificielles, et se procurer des récoltes plus
ou moins abondantes d'orge et de pommes de terre, selon l'étendue des cultures.

A mes yeux, une ferme exploitée par le gouvernement, serait un véritable bien-
fait pour le pays, J'entends une ferme placée au 60e degré de latitude. Sur le
Mackenzie supérieur, au 61e degré, l'élevage et la culture sont également pratica-
bles, et l'accès à cette région est plus facile. Des rapides interrompent la navigation
dans la rivière des Liards.

46. Les sauterelles ont détruit la récolte d'orge en certaines années; mais pas
fréquemment.

47. On a publiédes tables d'observations météorologiques faites au fort Simpson,
rivière Mackenzie, en 1851, et examinées par le colonel Sabine. Le capitaine Dawson,
de l'expédition circumpolaire, a publié dernièrement des observations faites par lui
au fort Rae. D'autres, recueillies à la rivière Peel par M. HIolland, ont été commu-
niquées au Smithsonian-Institute; d'autres encore, venant de 'archidiacre Sterne, à
l'observatoire de Toronto, etc., etc. La température minima ordinaire, au fort
Simpson, est de 50 degrés environ au-dessous de zéro, et, à la rivière Peel, de 60
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degrés environ au-dessous de zéro, Fahrenheit. La température qui a été relevée
par l'expédition circumpolaire au fort Rae, est, sauf une seule exception, la plus basse
qu'on ait encore observée sur le globe; au fort Rae, cependant, le climat est plus
doux qu'à la rivière Peel. Le climat sur la rivière Mackenzie est très sain pour des
Européens vigoureux; il est moins bon pour des femmes délicates, trop sensibles au
froid et à l'humidité Les personnes ayant la poitrine faible ou une tendance à la
phthisie, reprennent des forces et se rétablissent dans l'air du Mackenzie.

48. L'influence dont il est parlé ici est incertaine. Quand il fait un vent froid,
venant du nord, le découvert d'une rivière ou d'un lac peut contribuer à étendre cette
influence en offrant un espace libre au vent. S'il ne vente point, les eaux d'un lac
ou d'une rivière qui a ses sources dans le sud, par leur influence, sauverontdelagelée
les récoltes sur leurs rives immédiates. Le Grand lac des Esclaves s'ouvre ordinai
rement du 20 au 25 juin; mais cette année 1888, il est resté fermé jusqu'au lÓjuillet.
Il se glace vers le 1er novembre. Le Grand lac des Ours débâcle, en général, à la
mi-juillet, et se glace à la mi-octobre. La rivière Mackenzie débâcle vers le 1er mai
et se ferme à la navigation vers le 20 octobre. La rivière des Liards s'ouvre dans la
première semaine de mai et se ferme au milieu d'octobre. Le Mackenzie prend vers
le 20 novembre, et n'est libre de glaces à son embouchure qu'au commencement on
au milieu de juin.

49. Les vents sontvariables; pour l'ordinaire, néanmoins, ils soufflent alternati-
vement d'amont et d'aval sur la rivière Mackenzie, pendant quelques jours ou toute
une semaine à la fois. Au. printemps, les vents de nord dominent et durent jusqu'à
six semaines.

50. Trois jours de vent d'ouest quelquefois produisent un dégel, même en janvier.
Cela arrive rarement, mais le vent d'ouest est presque toujours tiède.

51. Au fort des Liards, on a élevé de vingt à trente têtes de bétail, réduites main-
tenant à six. On y récolte quelques centaines de boisseaux d'orge et de pommes de
terre,, sans difficulté. Au fort Sirnpson, on compte à l'heure présente une douzaine
de têtes de bétail, et il y en a eu davantage. On y a récolté environ mille boisseaux
de pommes de terre, et environ cent boisseaux d'orge; mais ces quantités excèdent
la production moyenne. Plus loin, au nord, les animaux domestiques sont en très
petit nombre, et les récoltes minimes. Il n'en est pas moins vrai qu'on a des bestiaux
et qu'on fait des pommes de terre à Good-Hope, sur le cercle arctique.

52. Je ne le crois pas.
53. Le bœuf musqué habite en permanence les steppes; et le caribou les habite

l'été. Ce dernier animal donne environ cents livres de viande. Sa peau a peu de valeur,
le poil n'en étant pas bien fourni; mais celle de son faon fait de bonnes fourrures.
Le caribou est migrateur; il va aux forêts du sud en hiver, et revient au cercle
arctique en été. il se nourrit de la mousse appelée lichen des rennes.

Les boufs musqués ne sortent point des steppes, et ne sont pas très nombreux.
Chair coriace, ayant un goût de musc désagréable. Fourrures estimée; plus touffue
que celle du bison.

Bisson des bois.-Cette espèce est presque sinon tout à fait disparue; il n'y a pas
longtemps on a tué quelques vaches bisons près du fort Smith. Les retraites de ces
animaux paraissent êtresur les rivières des Esclaves et à la Paix, où ils sont probable-
ment attirées par,les sources salées.

Orignal.-A été très abondant sur la rivière Mackenzie, ces trois années dernières,
pendant lesquelles, au contraire, il n'y a pas éui de cariboux. On dirait que ceux-ci
ont, dans leurs migrations d'automne, tiré davantage à l'est, vers la baie d'Hludson,
soit qu'ils aient été détournés de leurs routes ordinaires par des incendies de forêt,
qui les auraient effrayés, soit par les cadavres pourrissants des cerfs (wapitis) que les
chasseurs tuent et abandonnent inconsidérément. La bienfaisante providence a envoyé
à leur place des orignaux en fort grand nombi-e, probablement chassés vers l'estpar
les loups du versant occidental des montagnes Rocheuses. Le caribou vit en troupes
et il faut le suivre à la course. L'orignal est un animal solitaire, et on n'arrive à lui
qu'en usant d'une grande piécaution. Il fournit de trois cents à cinq cents livres de
viande.
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apiti.-L'elk (élan) est généralement considéré comme n'étant autre que l'ori-
gnal; mais quelques-uns donnent ce nom d'elk au cerf rouge ou wapiti, appelé aussi
biche par les Canadiens et cerf des bois. Il se trouve en petites troupes dans lesforêts,
jamais en grandes bandes. Beaucoup plus gros que le caribou, il donne de cent cin-
quante à deux cents livres de viande. Sa peau n'est pas précieuse comme fourrure,
non plus que celle de l'orignal, mais l'une et l'autre font de bon cuir. L'orignal se
nourrit de branches de saules ; et le wapiti probablement de feuilles ou d'herbes.

Ours.-Les ours sont nombreux; il y en a les bruns et des noirs. L'ours gris se
tient dans les Montagnes. L'ours ordinaire est timide et point dangereux. Sa chair
est bonne. Il passe dans l'engourdissement toute la saison des neiges.

Chèvre.-Espèce assez commune dans les Montagnes, et dont la chair est bonne
à manger.

Il n'y a pas dans la région du Mackenzie, de carnivores de plus grande taille
que le loup, lequel n'est pas dangereux.

54. Lynx.-Le nombre tour a tour en augmente et diminue. Suivent les lièvres.
Les chasseurs les prennent avec des pièges de fer ou les tuent au fusil.

Renard des terres arctiques.-Est blanc; se trouve sur le rivage arctique.
Fourrures achetées aux Esquimaux, qui le prennent à l'aide de pièges de fer.

Renards noirs, argentés, rouges, croisée--Variétés probablement accidentelles, et
répandues dans toute la région. On les prend avec des pièges de fer. Nombre
variable. Peaux belles. Les renards sont assez nombreux sur le rivage arctique.

Pékan.-Se tient sur les bords des lacs; se chasse au piège ou au fusil.
Carcajou.-Est la désolation des trappeurs; difficile à prendre au piège et l'atrape.

Les chasseurs se servent quelquefois de poison pour le tuer.
Loutre.-Se trouve dans les lacs; est tuée au fusil.
Castor.-Cette espèce semble diminuer par la destruction à outrance qui se fait

des jeunes. Il faudrait établi- une saison d'interdiction de la chasse; ce qui paraît
impossible à moins de limiter le nombre de ceux qui font la traite en petit, en les
obligeant à prendre un permis (le traite.

Martre, visou, hermine, rat musqué.-La martre, tantôt commune et tantôt rare,
est répandue dans une région très étendue ; on se sert d'un piège spécial (trip-stick
iraps) pour la capturer. Le vison est chassé au piège ou au fusil. L'hermine I'a
guère de valeur marchande; et le rat musqué n'est pas demandé, quoiqu'il soit
commun sur la rivière Mackenzie; la vente de sa peau couvrirait à peine les frais de
traite et d'expédition.

55. Cette question s'adresse à ceux qui fontMè commerce des pelleteries.
56. Il résulte de tout cela, d'une manière générale, que l'émigration agricole

ne doit pas être appelée sur le Mackenzie, et qu'il ne faut pas y faire de la culture
pour en exporter les produits ou en tirer grand profit; mais il serait bon, néanmoins,
d'y encourager les cultures propres à procurer des aliments aux habitan-tsi soit blancs
ou sauvages; et à cet égard, l'encouragement donné par l'Etat serait très apprécié.
Quant au commerce des pelleteries, il est vraiment à craindre que l'avidité des
traiteurs n'amène l'extermination des animaux à fourrures. Au gouvernement de
considérer s'il ne ferait pas bien, par conséquent, de restreindre le nombre de ces
trafiquants en les soumettant au régime des permis, ou en ne leur accordant la liberté
de la traite que dans la partie la plus septentrionale du pays.

57. Les poissons du Grand lac des Esclaves sont la truite, le poisson-blanc,
l'inconnu, la perche, le gardon, le brochet, etc. ;. les deux premières espèces très esti-
mées. On prend jusqu'à 100,000 poissons-blancs dans ce lac, en automne, à la seine,
et cette pêche est susceptible d'augmenter. Mais là, pas plus que dans les autres
localités de la région du Mackenzie, on ne doit songér à exercer la pêche pour en
exporter les produits ; les ressources alimentaires étant déjà a peine suffisantes pour
la population, si clair-semée pourtant. Un établissement pénal ou une colonie consi-
dérable ne trouverait point à s'approvisionner ; mais des Sauvages placés autour du
lac et pourvus de filets, pourraient s'y procurer la subsistance ; et un petit nombre
d'hommes employés à l'extraction du pétrole, mica, soufre, etc., pourraient aussi se
nourrir en partie de poisson. La , truite pêchée dans le Grand lac des Esclaves est
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bonne et pèse de trente à cinquante livres. On la prend ordinairement à l'hameçon.
¯Les principales espèces de poissons du lac des Ours sont la traite et la toulibi ; ce
-dernier se pêche au filet, ou pendant les nuits d'hiver, avec un dard, dont on le perce
var un trou dans la glace, après l'y avoir attiré au moyen de flambeaux. La rivière
Mackenzie n'est pas poissonneuse ; les espèces qui la peuplent sont l'inconnu, le
brochet, le poisson-blou, la perche et la loche, qui fournissent en été, la subsistance-
aux sauvages riverains. La rivière Peel abonde, l'été, en poissons-blancs de bonne
qualité, en toulibis, en poissons-bleus, et en une petite espèce de truite des Montagnes,
.à la chair délicieuse. A l'ouest des Montagnes, le saumon et la truite saumonée
montent en très grand nombre de la côte du Pacifique, dans la rivière Porc-Epic et
les eaux supérieures de Youkon. On se sert plus particulièrement de poisson dans le
nord pour nourrir les chiens, employés l'hiver au transport en traîneaux des provi-
sions de viande, de combustible, etc. Chaque train de chiens consomme environ mille
livres de poisson-blanc

58. Les Esquimaux vont chasser à la baleine, aux morses et aux phoques à cri-
nière, en mer, devant l'embouchure du Mackenzie. Ils ne tuent pas beaucoup de
baleines, deux ou trois dahs un été, c'est assez pour leurs provisions de l'hiver sui-
vant. Les défenses du morse offrent un bel ivoire; mais les Esquimaux n'en apportent
pas en traite, bien qu'ils en fabriquent eux-mêmes des étuis, des hameçons et autres
petits objets à leur usage. Il n'y a pas dans les parages voisins du Mackenzie de
phoques à fourrure aussi précieux que ceux que l'on trouve sur la côte du Pacifique.
La peau du phoque à crinière n'est pas fort recherchée. Les Esquimaux à ce qu'il
paraît, ne capturent que la quantité de ces animaux qui leur est nécessaire pour leur
nourriture. La viande du phoque est coriace et son huile, que les Esquimaux boivent
avec délices, est nauséabonde. Ces indigènes font toutes leurs pêches en mer avec
le harpon.

59. Je ne pense pas que ces pêches côtières deviennent jamais très importantes
ni que l'on trouve profit à en expédier les produits par la voie de terre. Pour en
faire une industrie lucrative, il faudraiT, selon mdoi, exécuter le transport par la voie
du détroit de Behring. En outre, tous les navires baleiniers devraient être construits
hors des parages arctiques et amenés par le détroit. Si l'on créait une station de pêche
à l'entrée du Mackenzie, elle devrait recevoir du dehors laplupart de ses subsistances
par la même voie, quoique l'on pût se procurer sur les lieux des provisions de poisson
(toulibi) et de viande de cerf et de phoque. On dit que la pointe Barrow est souvent
encombrée de glaces; mais je suis d'avis qu'un steamer convenablement approprié

-à cette navigation, y passerait bien, tous les étés; sinon, on pourrait opérer son
chargement à cet endroit en traversantsur les glaces. Quant au reste de la côte, à
l'ouest du Mackenzie, elle paraît être libre durant les mois d'été.

60. Le meilleur endroit pour la construction de navires destinés à aller de la rivière
Mackenzie aux parages praticables de la mer Arctique, serait peut-être le fort Smith,

-sur la rivière des Esclaves, ou le fort Nelson, sur la branche orientale de la rivière des
Liards. Au fort Nelson, le bois est bon et très gros; au fort Smith, il est de qualité
-et de dimension très passables. Seulement, on aurait à y envoyer des provisions
pour les charpentiers et autres ouvriers, outre que le transport des chevilles de fer
-et autres articles de fer coûteraient fort cher, en sorte qu'à tout compter les frais
seraient trop élevés pour que l'opération fût profitable. Mieux vaudrait assurément
construire le navire au dehors et l'amener par le détroit de Behring.

La baleinière àvapeur me semble être la meilleure embarcation à employer. On
trouverait à la côte des bois flottés pour combustible, et des ports de refuge contre les
tempêtes. Si la pointe Barrow se trouvait impraticable, cette embarcation légère
pourrait être traînée sur la glace et remise à l'eau de l'autre côté, à l'est. Je crois
que s'il y avait une station établie à l'embouchure du Mackenzie par les soins du
gouvernement, une expédition peu coûteuse pourrait en partir, avec toute chance de
succès, pour aller au pôle nord, soit sur un petit steamer en été, soit, en hiver, sur

-des traîneaux tîrés par des chiens. Et cette expédition coûterait quelques milliers
-de livres sterling, au lieu d'un million, comme ont fait les anciennes tentatives. La
-distance à franchir, parsteamer, en été, serait d'environ quinze cents milles, soit une
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semaine de marche pour aller et autant pour revenir, en tenant compte des détours
que les glaces forceraient de faire; ou deux mois pour chaque trajet, l'aller et le retour,
sur des traîneaux à chiens, en hiver. Mais pour le voyage d'hiver, il faudrait se
pourvoir d'un train de provisions. L'expédition peut, du reste, se commencer en
steamer ec se poursuivre, dès la rencontre de la glace, en traîneaux, jusqu'au terme.

61. J'engagerais le gouvernement à essayer d'introduire le saumon et l'esturgeon
dans les eaux septentrionales, en y faisant placer de leur alevinage, afin d'aug-
menter la production des pêches pour l'alimentation des habitants.

62. Déjà répondu. Toute la régiôn de la rivière Mackenzie est remplie de bois
d'épinettes blanches, excepté les rivières des Liards et à la Paix et le Youkon supé-
rieur, où cette essence est mêlée avec des peupliers, des liards et des épinettes rouges.
En beaucoup de localités, on rencontre aussi des bouleaux épars et clair-semés. Le
bois sur le Mackenzie n'est pas gros; et il n'est guère probable que l'exportation en
puisse être profitable; mais il y a do beaux arbres sur la rivière des Liards. sur les
rivières à la Paix et -Athabaska, le bois abonde et a de la valeur; cela signifie qu'il
existe là d'immenses richesses. On pourrait faire descendre le matériel exploi-
table de cent mille milles carrés de forêts, par flottage, sur ces rivières jusqu'au lac
Athabaska. En ne comptant qu'un million de billots par mille carré, il y aurait
donc là, à raison seulement de $1.00 pièce, la valeur de 100,000 millions de piastres.
Affermés moyennant une redevance annuelle de $10.00 par mille carré, les droits de
coupe rapporteraient un million par année au gouvernement; vendus $100.00 par
mille carré, ils produiraient 10 millions de piastres.

Le meilleur débouché pour ces bois serait, je crois, un chemin de fer allant de
l'extrémité est du lac Athabaska à la baie d'Hudson, ou à des rivières qui se jettent
dans la baie; à moins qu'on n'établisse tout un système de transport par eau de
l'extrémité orientale du lac Athabaska à la baie d'Uudson, au moyen do canaux et
de glissoirs; lesquels pourraient coûter ou ne pas coûter moins cher qu'une voie
ferrée. Le gouvernement n'a pas encore acheté des Sauvages la possession des terres
sur les rivières à la Paix et Athabaska. Il est douteux que les Sauvages puissent
réclamer la propriété des bois, ou que ceux qui sont aujourd'hui sur ces rivières
puissent se dire les maîtres du pays par héritage. A part une ou deux toutes petites
bandes (car les Sauvages résidants sont maintenant la plupart des nouveaux-venus),
les Indiens-Castors, sur la rivière à la Paix, et les Chippeweyans, sur l'Athabaska,
sont presque tous disparus et ont été remplacés par des Cris et des Métis venus des
Prairies, et par des Chippeweyans du lac Athabaska.

63. La salsepareille et la réglisse croissent sur la rivière à la Paix. Inutile de
dire qu'on pourrait obtenir en infinie quantité de la salicine du saule rouge, répandu
dans tout le pays. Mais je ne connais pas de plantes de nature à fournir un produit
exportable. On trouve sur les rives du Mackenzie et du Youkon une racine qui,
paraît-il, est bonne contre les affections de poitrine.

64. Les Sauvages du Mackenzie ne se servent pas eux-mêmes de plantes médici-
nales; mais les Cris, les Sauteux et les Métis qui demeurent dans la région en
emploient pour soigner les autres. Cette médication sent un peu l'artifice et la
tromperie. Cependant, les Cris connaissent certaines plantes médicinales, notamment
de celles qui sont astringentes, comme la racine de framboisier; et les Sauteux
paraissent employer quelquefois des plantes vénéneuses par méchanceté et par
vengeance.

65. Le thé du Labrador est répandu partout à l'ouest et au nord.; mais on en
fait très peu usage et seulement quand on manque de thé asiatique. -!infusion des
feuilles donne une boisson beaucoup -trop amère pour être agréable- au goût. Les
menues brindilles de la plante dépouillées des feuilles, et bouillies par deux fois, font
la seconde fois un thé passable. Mais ce thé à la longue a un effet trop astringent
pour être sain, à moins de le prendre comme boisson médicinale ou remède contre la
diarrhée ou la dyssenterie. Les jeunes pousses ou les racines de framboisiers, ou les
petites branches du saskatoun (petite-poire), ou même du bouleau, le printemps, font
une infusion plus agréable que le thé du Labrador. Celle de framboisier est astrin-
gente aussi; les autres le sont-elles ? je l'ignore. La rhubarbe sauvage est très
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commune surla rivière Peel et le long des rivières situées à l'ouest des montagnes
Rocheuses. Ses tiges sont agréables à manger, en compote, avec du sucre, ou en
confiture. Il croît un poireau sauvage sur les bords du Mackenzie. Plusieurs légu-
mineuses peuvent se manger bouillies en vert, entre autres cette ansérine sauvage
des jardins appelée chou-gras.

66. Je suis surpris d'entendre dire que le thé du Labrador pourrait être employé
comme succédané du thé asiatique; toute ma crainte, c'est qu'on en vienne à s'en
servir pour adultérer celui-ci. Peut-être le goavernement voudra-t-il tenter d' tro-
duire, de naturaliser la, plante asiatique dans ce pays. La Chine septentrionále est
à peine plus au sud que le Canada, et semble être très froide par sa situation sur la
côte orientale de l'Asie. On pourrait introduire le riz sauvage ou des marais de
Manitoba en ensemençant de sa graine les marais des rivières à la Prix, Athabaska
eL des Liards. Ce graiu serait une grande ressource pour les.Sauvages dans un temps
de disette.

67. Or.-Presque tout l'or découvert jusqu'à présent dans le nord semble avoir son
origine dans une seule et même rangée de montagnes, qui s'étend à mi-chemin à peu
près entre la chaîne principale des montagnes Rocheuses et la chaîne de la côte du
Pacifique. La rivière à la Paix a une de ses sources dans cette rangée mitoyenne, et l'on
trouve de l'or sur ses barres de sable et sur ses grèves. Aucune parcelle duprécieux
métal n'est entraînée à travers le lac des Esclaves jusque dans le Mackenzie; en
outre, aucun des affluents du fleuve ne sort vraisemblablement des montages auri-
fères, vu que les montages Rocheuses proprement dites lui barreraient le passage. La
rivière à la Paix, toutefois, et la branche orientale de la rivière des Liards traversent
ces dernières, et il y a sur la rivière des Liards quelques traces d'or. Les principales
mines d'or récemment découvertes sont sur la Youkon et ses affluents : les rivières
Lewis, Stewart, etc. Elles aitireront sans doute nombre de mineurs, et un juge,
une douane, etc., y seront bientôt nécessaires. On accède à cette région non par le
Mackenzie mais par le littoral du Pacifique.
- Argent.-Il court depuis déjà longtemps des bruits de découvertes d'argent sur

la rivière à la Paix et sur une montagne à l'est de la rivière Bataille. Ily aurait aussi
des terrains argentifères sur la branche occidentale des Liards.

Cuivre.-Il y en a des mines sur la rivière Coppermine ou du Cuivre (long. O.
115 et lat. du cercle arctique.)

Ber.-On le rencontre en abondance à la pointe Sulphur, sur la rive sud du Grand
lac des Esclaves. Autres mines à l'embouchure de la rivière aux Foins et sur la
rivière à l'Eau claire, près du portage la Loche.

Sel.-Abonde sur la rivière au Sol, affluent de celle des Esclaves (lat. 60); on
en trouve des efflorescences sur une ,étendue de plusieurs milles entre cette rivière
au Sel et la rivière à la Paix, ainsi que sur une autre petite rivière au Sel, affluent du
Mackenzie (lat. 64) et près du port Norman (lat. 65).

Pétrole.-Il y en a sur la rivière Althabaska (par 570 de lat.), sur la rive ouest
du Grand lac des Esclaves (lat. 61jet à Good lope (cercle arctique). A la surface, la
substance ressemble à de la poix minérale, et c'est en cet état qu'on s'en sert pour le
brayage des embarcations; mais il est à croire qu'en pratiquant des forages on
atteindrait le pétrole.

Asphalte.-L'asphalte n'est pas autre chose que cette même substance dans un
état plus solidifié.

Gypse.-On en trouve dans les berges de la rivière à la Paix et sur le Youkon.
Alun..-Abondant sur le cours supérieur du Youkon.
Pierres précieuses.-Les pierres fines de la rivière à la Paix passent pour avoir

quelque valeur. On trouve des grenats aux environs du lac Dease.
llouille.-Sur la rivière Mackenzie (65° de lat.).
Plombagine.-Incon nue.
Plomb.-On rapporte qu'il s'en trouve sur larivière des Buffles, au sud du Grand

lac des Esclaves.
68. L'argile propre à faire des briques est assez rare dans la région du Macken-

zie. On trouve au fort Norman .de l'argile à poterie ou terre à pipe, appelée aussi
terre à foulon. Il y a dans le fleuve des barres formées de sable. Le calcaire est
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commun sur le Mackenzie et le Grand lac des Esclaves. Il existe de le pierre meu-
lière sur les Liards, et du granit dans quelques localités.

69. On a rencontré du mica près du fort Smith (lat. 60), à l'extrémité orientale
du Grand lac des Esclaves (lat. 63) et près du fort Norman (lat. 65.)

70. Les oiseaux migrateurs vont couver sur le littoral aictique. Les principales
espèces qui passent à la rivière Mackenzie, fe printemps et l'automne, sont le cygne,
la grue, l'oie, le canard et la sterne. Leur migration vers le nord à lieu de bonne
heure en mai, et leur voyage vers le sud aux ~premiers jours de septembre. Le fort
Chippeweyan sur l'Athabaska, le fort Résolution sur le Grand lac des Esclaves, et la
rivière Peel (lat. 68), sont les meilleurs postes du littoral pour la chasse aux oies.
Un naturaliste n'aurait pas de peine à se faire de riches collections dans cette contrée.
Les petits éclosent au commencement de juillet.

71. L'oie est l'espèce la plus nombreuse ; mais on ne tue pas d'assez grandes quan-
tités de ce gibier pour en pouvoir expédier hors du pays, ni pour qu'il puisse suffire
seul à l'alimentation, même pendant son passage.

72. Les oies s'arrêtent pour prendre la pâture dans les lieux favorables et surtout
là ou croît la goose-grass ou grateron. Elles paraissent s'attarder un peu aux envi-
rons de l'embouchure de l'Athabaska, près du fort Chippewayan et sur les bancs de
sable voisins de la rivière Peel (lat. 68).

73. Toutes se nourrissent, je suppose, de plantes aquatiques et de laiches, avec peut-
être, pour en relever le goût, des mouches, des insectes, de petits coquillages ; mais
leur nourriture la plus ordinaire, sur le rivage arctique, doit se composer de soude ou
salicorne et de zostère marin. Je n'ai pas fait d'observations moi-même là-dessus.

74. Cela dépend de la saison précoce ou tardive. Les premières volées uppa-
raissent vers le 25 avril; les dernières vers le 30 mai; elles reviennent àl'automne,
de bonne heure ou tardivement en septembre, selon la saison. Le succès des chas-
seurs n'est pas, il semble, propre à attirer les amateurs, si ce n'est au fort Chippe-
weyan.

75. La même, je pense, qu'avant le temps de la couvée-gratterons et laiches.
76. Les principaux petits fruits et baies sauvages, sur la rivière Mackenzie, sont

la framboise, la groseille, la fraise, l'atoca, le pimbina, la camarine à fruits noirs, la
baie jaune des marais (ronce faux mûrier), le bluet, le pain de perdrix (perdisque ram-
pante), le raisin d'ours. La récolte est assez copieuse pour qu'il soit possible d'expé-
dier de ces fruits hors de la région; mais les maringouins la rendent difficile. On
en cueille de quoi faire quelques barillets de confitures pour la consommation des
forts. Inutile d'espérer que l'on trouvera dans la région du Mackenzie des produits
alimentaires en quantités exportables. C'est plutôt en importer qu'il faut. La rivière
à la Paix est riche en petites-poires et en merises.

77. La poix minérale de la rivière Athabaska et du Grand lac des Esclaves est
fort bonne pour le goudronnage des barques et canots; elle pourrait être employée à
préserver le bois de l'humidité et peut-être le fer de la rouille. Je crois que ce pro-
duit deviendrait un article d'exportation profitable, si l'on améliorait les communi-
cations en établissant un chemin de fer jusqu'à Athabaska-Landing et un tramway le
long du Grand-Rapide sur la rivière Athabaska. Sa valeur ne pourra guère s'élever
à plus de 6cts la livre; et actu3llenent le transport ai 1anitoba coûte environ 18c.
la livre.

78. Le dépôt de poix minérale est, je crois, étendu et profond; et je ne doute pas
qu'on ne découvre du pétrole en y creusant des puits; car la poix est liquide lors-
qu'elle exsude et ne durcit qu'en étaut exposée à l'air. J'apprends que quelqu'un est
venu de Manitoba examiner Ces suintements et que, selon lui, l'huile a une réelle
valeur; seulement l'exportation n'en serait pas lucrative.

79. La voie la plus avantageuse pour la transporter sur les marchés serait celle
d'Atliabaska-Landing et Edpnonton. Le chemin de fer qu'il est question d'établir
jusqu'à Edmonton devrait être prolongé, si cela est possible, jusqu'à la rivière à l'Eau
claire. On dit qu'il y a, entre ces deux points, un coteau horizontal et sec, sur
lequel sont bâties déjà des maisons de distance en distance.
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80. Le transport d'un appareil de sondage pour de simples recherches ne serait
pas bien coûteux ; les forages d'exploitation coûteraient plus cher. Il me semble
qu'à la seule inspection du terrain de surface, un ezpert reconnaîtrait la présence de
l'huile. Au reste, on peut extraire l'huile de la poix minérale par distillation.

81. Je ne suis pas un géologue ; mais il me paraît probable qu'un embranche-
ment des montagnes aurifères s'avance jusqu'aux sources de la Saskatchewan du
Nord. Il doit aussi y avoir de l'or en aussi grande quantité sur la Paix que sur la
Saskatchewan. Les provisions sont trop chères, cependant, pour que les mineurs y
soient attirés.

82. Les Esquimaux et les Sauvages de la région du Mackenzie sont au nombre
d'environ cinq mille à l'est des montagnes Rocheuses, et de cinq mille également, à
l'ouest, sur les territoire britannique. Les Sauvages du sud sont connus sous le nom de
nation des Esclaves ; ceux du nord sont appelés nation des Loucheux. Ils émigrent
peu, parce qu'on les dissuade de quitter leurs postes ordinaires de traite. Depuis
vingt ans, leur population n'a ni augmenté ni diminué, du moins bien visiblement;
elle n'a eu à souffrir d'aucune maladie épidémique. Les Esclaves sont une race
malsaine, scrofuleuse - leur santé, cependant, a paru s'améliorer ces années der-
nières, ce que j'attribue en partie à l'effet du thé, dont l'usage se répand chez eux.
Auparavant, ils se nourrissaient en totalité de chair et de sang, alimentation qui
devait être insalubre. UIJne autre chose, je crois, améliorerait aussi leur santé, c'est
l'emploi habituel du savon, pour la propreté du corps et du vêtement. Ils
l'apprécient, et voudraient s'en servir, si le gouvernement leur fournissait cet objet
de nécessité. Comme ces Sauvages ne vivent que de leur chasse et de leur pêche, le
don par le gouvernement d'hameçons, fils à rets et munitions, diminuerait pour eux
le danger de la famine. Les nourrir hors le cas d'extrême besoin, serait encourager
leur paresse naturelle.

83. Depuis vingt ans, les Sauvages, dans la région du Mackenzie, ont vécu prin-
cipalement de chair de caribou, excepté ces trois années dernières, où le caribou n'a
point visité la rivière ; mais l'orignal l'a providentiellement remplacé. Celui-ci est
plus difficile à capturer, et, en conséquence, les vivres ont matnqué de temps en temps,
sans que la famine alors ait fait beaucoup de victimes cependant, si ce n'est dans le
district de l'Athabaska. L'été, les Sauvages se nourrissent en partie de poisson, sur
les bords de la rivière ou des lacs, où ,ils font la chasse à l'ours et à l'orignal. Ils ne
cultivent pas encore ; par exception, à la rivière aux Foins, sur le Grand lac des
Esclaves, un vieux chef tire sa subsistance d'une pièce de pommes de tèrre et d'un
petit champ d'orge, de quelques bêtes à cornes et d'une pêcherie située aux environs.

84. Quand il y a abondance de neige, les vivres sont abondants, parce qu'il est
plus facile alors d'atteindre l'orignal. Il y a abondance encore de vivres si les
cariboux, dans leur migration hibernale, passent en troupes nombreuses ; si l'époque
périodique du foisonnement des lièvres est revenue; ou si le poisson et les oiseaux
sauvages sont communs. La disette arrive par les causes contraires. La chasse à
l'orignal n'est guère possible que lorsqu'il vente.

85. La disparition périodique des lièvres est peut-être causée par le manque de
pâture après qu'ils ont multiplié beaucoup et consumé les végétaux qui leur plaisent;
mais surtout, je crois, par la reproduction excessive que suppose leur excessive pullu-
lation et qui les tue. Je laisse, toutefois, aux naturalistes de profession à trouver
quelque autre explication plus à leur gré.

86. Comme je l'ai dit précédemment, le grand lièvre des terres arctiques habite
les barren grounds. Une seule espèce est commune dans la région du Mackenzie,
espèce grise l'été, blanche l'hiver, à laquelle des naturalistes donnentle nomde lièvre,
parce qu'elle ne vit pas dans des terriers; mais ce n'est pas autre chose, il me semblè,
qu'une variété de lapin.

87. Tous ces animaux sont sujets à augmenter et diminuer en nombre, tour à
tour, tous les huit ou dix ans. Ces accroissements et décroissements alternatifs
n'arrivent pas nécessairement la même année dans toute la région. Quelques-uns
attribuent l'accroissement périodique à une migration; j'ai peine à croire cette expli-
cation: les lapins sont alors en mauvais état, et l'ont en trouve de morts dès qu'ils
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recommencent à disparaître. La même alternative d'augmentation et de diminution
se produit parmi les lynx, les martres et peut-être les renards, les ours, etc., elle est
probablement moins marquée parmi les castors, quoique ces derniers passent pour
être exposés à des maladies périodiques. Les orignaux aussi sont tantôt nombreux,
tantôt rares, mais non pas à des époques régulières. Très craintifs, peut-être émigrent-
ils, d'une contrée dans une autre, pour fuir les loups ou même se dérober aux chas-
seurs. La destruction systématique des loups serait un bienfait; il ne faudrait point
toutefois employer le poison, qu serait dangereux pour les au tres animaux.

88. Les principales espèces propres à l'alimentation sont : l'ours, le castor, le
lapin, les rats sauvages, les oiseaux, le poisson, et, pour les Esquimaux, le phoque et
la baleine. La seule espèce qu'il y aurait utilité ou profit à protéger est le castor ;
pour la conservation duquel, comme pour celle d'autres animaux à fourrureson
pourrait assujétir à des restrictions la traite des pelleteries. Il est probable que le,
orignaux et les cariboux sont.en diminution ; et il va bientôt falloir suppléer à
l'insuffisance des ressources alimentaires qu'ils fournissent, en important des farine.
et du lard, comme on le fait déjà sur l'Athabaska, à l'île à la Crosse et ailleurs.

89. La région du Mackenzie n'a rien qui invite le colon agricole àyvenir; etles
établissements pour l'exploitation des richesses minéralesse concentreront nécessaire-
ment dans certaines localités et ne seront jamais bien nombreux. Une grande affluence
de trafiquants de pelleteries aurait, je crois, un funeste effet sur la population sau-
vage, à en juger par ce qui arrive hors de cette région : elle les porterait, en élevant
le prix de la marchandise, à manquer de probité dans le commerce; introduirait
peut-être parmi eux l'usage des boissons prohibées; et leur ferait contracter, au
contact de traiteurs sans mœurs, des habitudes corrompues et dépravées.

90. Dans le cas où l'industrie minière s'établirait dans le bassin dii Mackenzie,
les Sauvages pourraient être employés à composer les équipages sur les bateaux en
service, à faire la chasse et la pêche pour les mineurs, à exécuter les fouilles et
d'autres travaux manuels sur les exploitations. Cet emploi procurerait, il est- vraiy
de la subsistance aux hommes, mais leurs familles pourraient manquer d'aliments
pendant leur absence; l'entretien de ces familles avec des provisions tirées du dehors
coûterait peut-être trop cher. Il est possible, néanmoins, d'accommoder les choses
aux nécessités, les uns pouvant continuer à faire la chasse ou la pêche, et les autres
travailler.

Conclusion.-Si je ne me trompe, ces questions tendent particulièrementà consta-
ter quels produits autres que les pelleteries sont susceptibles d'une exportation profi-
table, sur la rivière Mackenzie et dans les régions environnantes. Au pointoù en sont
rendues les découvertes, les seuls produits exploitables avec chance de succès sont: les
bois de l'Athabaska, le mica de l'Athabaska et du Grand lac des Esclaves et l'or du
Youkon supérieur. La région de la Paix est 4eule propre à une colonisation agricole.
Si l'enquête vise à améliorer le sort des Sauvages, j'ajoute 10 qu'une ferme expérimentale
créée par le gouvernement fédéral, soit sur la rivière des Liards, soit sur le haut du
Mackenzie, ou sur ces deux rivières, serait très utile, pour donner aux Sauvages par
l'exemple et la pratique, une certaine connaissance de la culture, tout en produisant
les légumes propres à entretenir la santé. 2° qu'il serait avantageux d'ouvrir une ou
plusieurs écoles avec les fermes pour l'instruction des jeunes Sauvages ; 30 que le
gouvernement devrait envoyer des approvisionnements d'hameçons, fils à rêts, muni-
tions de chasse et farines à la rivière Mackenzie, poury être laissés en réserv'e et qui
seraient distribués aux Sauvages dans les cas d'absoluenécessité seulement. 40 enfin, que
si les médecins s'accordaient à préconiser quelque remède pour les scrofuleux (comme
le chenical food ou iodure de fer,) le gouvernement devrait le procurer aux Sauvages.

L'enquête a-t-elle pour objet les devoirs du gouvernement envers le Nord, voici
les choses que j'oserais conseiller de faire :

1° Envoyer un juge chargé d'enregistrer les concessions et de maintenir le bon
ordre aux mines sur le cours supérieur du Youkon.

20 Envoyer dans la même localité un douanier pour réprimer l'introduction des
boissons, etc., en contrebande par la frontière américaine
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3° Avoir en résidence, sur le Mackenzie, un inspecteur de police ou autre ofili-
cier fédéral avec un agent des Sauvages, ou tout au moins les y envoyer en tournée,
pour y soutenir la majesté de la loi, accoutumer les Sauvages à la respecter, et leur
présenter ces fonctionnaires comme les instruments visibles de la puissance de la
reine dans cette immensité du Nord, presque égal en étendite àl'Indeanglaise, etqui,
pourtant, n'a pas encore été jugé digne d'attention par le gouvernement;

40 Etablir un service postal trimestriel, lequel serait vraiment un bienfait
pour les résidants. Nous sommes ous taxés sur nos importations; qu'avons-nous
en récompense ?

Le comité trouverait d'autres renseignements dans un petit livre intitulé: A
BHistor of Mackenzie River, que la Société pour l'avancement de l'instruction
chrétienne a publié dernièrement à Londres. Au reste, si Dieu me prête vie, j'espère
aller l'été prochain à Ottawa, où je serai heureux de fournir tous les éclaircissements
qui pourraient m'être demandéb.

igüé W. C. BOMPAS, D. D.,
Evêque de la rivière -Mackenzie.

RivIÈRE, MACKENRIE, août 1888.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, 10 mars 1890.
MONSIEUR,-Je mets sous pli, à titre de supplément aux informations obtenues

sur la partie supérieure du Youkoni la rivière Peel et le Mackenzie inférieur, copie
des réponses que j'ai reçues de traiteurs et voyageurs ayant visité ces régions. Deux
signataires sont d'anciens traiteurs de la Colombie-Britannique, qui ont exercé leur
avantureuse industrie dans le pays compris entre la terre des Cariboux et les rivières
Youkon et Peel'; cette dernière est l'affluent nord-ouest extrême du grand fleuve
Mackenzie.

La Compagnie de la baie d'Hudson a acheté les intéiêts de ces concurrents dans
le printemps de 1889. Après quoi, ceux-ci sont revenus à Winnipeg en passant par
le Mackenzie, la grande rivière des Esclaves et la rivière Athabaska, qu'ils ont suivie
jusque près d'Edmonton.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Signé: JOHN SHULTZ.
A l'honorable ministre de l'intérieur Ottawa.

SIOUX-FALLs, DAKOTA, ler décembre 1889.
L'hon. J. SoIUL Tz, Winnipeg.

MoNsIEUR,-Selon votre demande, nous avons parcouru le questionnaire relatif
aux ressources du bassin du Mackenzie, et nous avons l'honneur de vous présenter
aujourd'hui notre petite part de renseignements sur ce sujet.

Espérant qu'elle pourra avoir quelque utilité pour le comité,
Nous demeurons, monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
Signé: GEORGE ELMOIRE

R. H. ARMSTRON4
M. P. ELMORE.

1er décembre 1889.
2. Aucune petite rivière du bassin du Mackenzie n'est navigable en hiver à cause

de l'intensité de la gelée ; le fleuve même l'est tout l'été, ainsi que la grande rivière
des Esclaves, l'Athabaska, la Peel et le Fraser.

La force des courants varie. Le Fraser, la rivière la plus rapide, a une vitesse
d'environ quatre milles et demi à l'heure, tandis que les rivières à la Paix et des
Esclaves ne dépassent pas deux milles et demi.
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Le Mackenzie est navigable pour des steamers tirant cinq pieds d'eau; la
Grande rivière des Esclaves également, depuis le fort Smith jusqu'au Grand lac des
Esclaves; mais sur les autres rivières, toutes peu profondes en beaucoup d'endroits,
il faudrait des bateaux plus légers, calant (le dix-huit à vingt pouces au plus.

Le bateau le plus convenable sur le Mackenzie et la rivière des Esclaves, entre
le fort Smith et la mer Arctique, serait un vapeur à roues latérales ; et sur les
autres rivières, un vapeur à roue à l'arnière.

3. Le meilleur moyen, selon nous, d'ouvrir le Mackenzie au trafic, ce serait d'éta-
blir, entre Vancouver et l'entrée du fleuve, une ligne de steamers à laquelle on ratta-
cherait un service de navigation à vapeur sur le Mackenzie jusqu'au fort Smith. A cet
endroit, se présentent vingt ou vingt-einq milles de rapides que pas un steamboat ne
peut passer ; mais il ne serait pas difficile de les contourner par une voie ferrée de
seize à vingt milles, prenant correspondance en amont avec une ligne de bateaux 1
roue en arrière, établie entre la tête des rapides et le fort MeMurray. Au-dessus du
fort, dans la direction du sud, on rencontre, dans un parcours d'environ quatre-vingts
milles, plusieurs rapides impraticables pour les bateaux à vapeur et où ne passent
encore que (le petites barques du port de dix à vingt mille livres. Nous pensons
qu'il est possible de les rendre franchissables en vapeurs à fond plat jusqu'au pied
du Grand-Rapide, en enlevant les cailloux et ouvrant les chenaux par le sautage à la
poudre de la roche. Au Grand-Rapide, les obstructions sont plus formidables; elles ne
peuvent être surmontées qu'à l'aide d'écluses, attendu que la dénivellation est d'au
moins quatre-vingts pieds dans un demi-mille. Aussi, la meilleure chose à faire,
selon hotte opinion, serait d'établir une voie ferrée depuis le fort McMurray jusqu'à
la tête du Grand-Rapide, point de départ d'un bateau voyageant jusqu'à Athabaska-
Landing, et (le raccorder par rail cette ligne de navigation avec le chemin de fer du
Pacifique à Calgary, distance de trois cents milles. On pourrait encore construire
un chemin de ter depuis Athabaska-Landing jusqu'au confluent des rivières à la
Boucane et à la Paix, en passant par le Petit lac des Esclaves, distance de trois cent
cinquante milles au plus. Au point terminus, correspondance avec bateaux à vapeur
capables de naviguer entre le dit confluent et le rapide du fort Smith, distance
d'environ six cents milles, sans autre obstruction qu'une chute et trois milles de
rapides, situés tout près (le la petite rivière Rouge et que ne peuvent franchir les
bateaux à vapeur. Ainsi l'on aurait toute une voie de communication non interrompue,
excepté à ce derniet endroit ; et l'obstacle qui s'y trouve peut être soit contourné par
un rail de trois milles, soit racheté par une suite d'écluses.

4. Le lac Athabaska et le Grand lac des Eselaves sotnt navigables pour l'espèce
de bateaux à vapeur qui seraient mis en service de correspondance comme nous
l'avons ,xpliqué.

5. Nous avons dit quels bateaux il faudrait avoir sur le Mackenzie. Nous
croyons qu'ils pourraient descendre la rivière assez tôt et la remonter assez tard
pour faire, équipés en pêche, une campagne de trois mois dans les parages voisins de
l'embouchure ; mais il ne nous paraît pas possible d'armer des navires sur le cours
supérieur de la rivière pour aller à la chasse au phoque ou à la baleine, vu le maigre
fond qui se rencontre à cinquante milles environ au-dessus du fort Good-Hope et qui
arrêterait d'aussi forts tirants d'eau.

6. L'Athabaska est navigable pour des bateaux jaugeant trente pouces d'eau;
pendant dix milles, au-dessus de l'embouchure de la rivière à l'Eau claire. Les
obstacles consistent dans cette suite (le rapides dont nous avons déjà parlé. Voir
réponse à la question 2.

7. Au-dessous de la rivière à l'Eau claire, point d'affluents navigables ; quant à
cette rivière, elle est praticable pendant quarante ou 'cinquante milles pour des
bateaux à vapeur ; la rivière Athabaska l'est jusqu'à son embouchure, quoiqu'elle
soit plus ou moins rocheuse depuis le lac Athabaska jusqu'aux rapides du fort Smith.
sans présenter néanmoins aùcune obstruction. A partir du pied des rapides, on a un
beau cours d'eau jusqu'à l'embouchure du Mackenzie.

9. Nous ne savons rien de la rivière des Liards que par ouï-dire
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10. Très propre à la navigation, la rivière à la Paix, en remontant du lac
Atbabaska au fort Hudson's-Hope ou au canyon des montagnes Rôcheuses, distance
d'environ sept cents milles, à l'exception seulement de la chute et des rapides près
de la petite rivière Rouge. Voir notre réponse à la question 3. Depuis Hudson's-
Hope jusqu'à une quinzaine de milles en amont, ce ne sont que rapides et sauts où
un canot même ne passerait pas ; mais ensuite la rivière est navigable environ
soixante milles, jusqu'au confluent des deux branches appelées rivière aux Panais et
rivière Finlay, pour de petits bateaux du port de dix à quinze mille livres, malgré
quelques rapides peu faciles à franchir sous charge. La Finlay, qui descend du nord,
est navigable en petits bateaux seulement, ainsi que la rivière aux Panais, qui vient
du sud.

12, Le Mackenzie, dont le courant a une vitesse moyenne de trois milles et demi
à l'heure, est navigable depuis le Grand lac des Esclaves jusqu'à la mer Aretique
pour des vapeurs tirant cinq pieds d'eau. Sa largeur est d'un demi-mille à deux
milles et demi.

Cinquante milles environ au-dessus de Good-Hope, un haut-fond traverse le fleuve;
et d'après les sondes du Wrigley, bateau de la Compagnie de la baie d'Hudson, il n'y
avait, le 28 août 1889, qu'une brasse d'eau sur les points les moins creux; mais on
pourrait y creuser un chenal de neuf à dix pieds de fond, à peu de frais.

13. Le lac Athabaska, très beau, ayant environ cent'milles de longueur et vingt
de largeur, est navigable pour des vapeurs de toutes dimensions, et abonde en poissons
de plusieurs espèces, dont les plus nom breuses sont le poisson-blanc, le 'brochet, le doré,
la carpe et la truite, qui est de grande taille.

Les rives sont généralement rocheuses et nues ; très peu de végétation, rien de
favorable à la culture.

14. Le Grand lac des Esclaves a quelque ressemblance avec le lac Athabaska,
dont il diffère, du reste, de plus d'une manière, ayant bien plus d'étendue que celui-ci,
et des îles plus grandes et plus nombreuses. Il est navigable avec sûreté pour des
bateaux à tirant d'eau ordinaire. Ses rives sont rocheuses pour la plus grande partie,
mais elles offrent de bons havres. Végétation maigre. Cette région, comme celle de
l'Athabaska, L'est nullement propre à la culture. Mêmes'espèces de poissons qu'au
lac Athabaska, avec l'inconnu de plus. Cette espèce, appelée aussi par quelques-ups
saumon arctique, remonte l'été dans le fleuve, jusqu'aux rapides du fort Smith, le,
premier et le seul obstacle à sa marche depuis la mer; obstacle insurmontable, au-
dessus duquel jamais ce poisson n'a été vu.

15, 16, 17 et 18. Il y a maintenanttrois bateauxà vapeursur la rivière Athabaska
et le Mackenzie: le Graham, à roue en arrière, faisant le service entre le fort McMurray
et le fort Smith ; le Wrigley, à hélice, naviguant entre le fort Smith et la rivière
Peel; et l'Athabaska, à roue en arrière, lancé le 5 juillet 1888 à Athabaska-Landing.
Ce dernier bateau fit plusieurs voyages, pendant l'été, entre Athabaska-Landing etle
Grand-Rapide, distance d'environ cent soixante-cinq milles, et entre le Landing et le
confluent de la petite rivière des Esclaves, distance d'environ soixante-dix milles ; il
ne chercha point alors à s'engager dans la petite rivière des Esclaves, dont les eaux
étaient extrêmement basses; mais des hommes pratiques pensent qu'il peut la passer
et traverser le lac.

Le Graham voyage du lac Athabaska au fort Smith et au fort McMurray, depuis
l'été de 1885. Le Wrigley voyage sur le Mackenzie, la Peel, le Grand lac <les Esclaves
et la rivière des Esclaves, jusqu'aux rapides du fort Smith, avec cinq ou six pieds de
tirant d'eau sous charge. Leur service est bien satisfaisant.

19. Non.
20. Nous l'ignorons.
21.' La quantité annuelle de neige, dans la région du Mackenzie, peut être de

dix4uit polices à deux pieds et demi. Les tombées sont plus adondantes sur la Paix,
et nous avons vu souvent de quatre à six pieds de neige sur le sol, jusqu'à la région
du Fraser.
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Il a fait. l'été dernier, une sècheresse exceptionnelle sur le Mackenzie. Mais en
saison ordinaire, la quantité de pluie est suffisante pour les cultures dans les localités
où l'on cultive.

22. Dans toute la partie que nous connaissons de la région du Mackenzie, la
gelée pénètre la terre jusqu'à des profondeurs de quatre à huit pieds, et sans doute au
delà, en certaines localités.

23, 24 et 25. Les barren grounds (terres arides) s'appellent ainsi à cause de la stéri-
lité de leur sol, rocheux ou marécageux, sans arbres, sans végétation.

26. Nous savons avec certitude que la pomme de terre se cultive à Good-Hope,
sur le Maclkenzie. Nous avons mangé des pommes de terre dans la primeur, le 15
juillet, à Dunvegan. sur la rivière à la Paix; elles étaient de la dimension d'une tasse
à café. Le fait est que l'orge, la pomme de terre et d'autres légumes viennent par-
faitement au fort Vermillon et à Dunvegan, sur la Paix.

27. On a de beaux blés, cultivés en petite quantité, à Chippeweyan. Ce
grain mûrit, à Vermillon et à Dunvegan,, peut-être trois années sur cinq.

28. 'Nous n'avons vu nulle part, dans la région du Mackenzie, le maïs venir à
maturité.

29. A Vermillon et à Dunvegan, on fait ordinairement les semailles du 15 au 20
mai; à Athabaska, un peu plus tard.

30. Il y a, dans certaines localités du nord, une fleur sauvage qui se montre quand
la neige s'en va; mais, pour l'ordinaire, on compte que le printemps commence avec
la débâcle des rivières, c'est-à-dire entre le 5 et le 25 avril, et quelquefois plus tardi-
vement.

32. Le blé, l'orge, l'avoine, la pomme de terre mûrissent entre le 25 août et le
25 septembre. Les groseilles et les fraises sont rares sur les bords des rivières à la
Paix et Mackenzie; mais les petites-poires (saskatouns) sont très abondantes dans
plusieurs cantons de la Paix; elles mûrissent du 26 juillet au 5 août.

33. En général, il tombe suffisamment de pluie pour les cultures. Il y a des
exceptions. Juin n'est pas bien chaud; en juillet et août, au contrairé, la chaleur
est extrême, et les maringouins sont alors presque insupportabies.

34. Oui, quelquefois.
35. Ordinairement locales.
36. Si nous en jugeons d'après ce que nous avons vu dans d'autres localités nou-

vellement colonisées, nous pensons que oui.
37. En général, il pleut moins souvent au commencement de l'été qu'ensuite.
38. Délicieuse c'est vraiment la plus agréable saison de l'année.
40. Les herbes naturelles sont--le petit foin de prairie, qui pousse sur les ter-

rains élevés; le foin des marais, et le pois ou vesce sauvage. Toutes ces herbes
sont abondantes.

41. Oui, plus ou moins.
43. Il y a, dans les localités qui nous sont connues, du loam, de l'argile et du

sable.
44. La proportion de terrain pâturable, et propre pour l'élevage si les hivers

étaient moins longs, est considérable dans toute la région de la rivière à la Paix.
45. C'est un des climats les plus salubres du monde.
46. Nous n'en connaissons pas.
47, 48. Les rivières dont nous avons parlé commencent généralement, entre le

1er et le 5 novembre, à charrier des glaces; elles débâclent du 5 au 25 avril, et, en
quelques cas, à une époque plus tardive.

Les lacs sont toujours plus lents à s'ouvrir.
49, 50. Dans la région de la rivière à la.Paix.
51. A plusieurs endroits sur la Paix, et avec de très bons résultats.
52. Nous ne le pensons pas.
53. On rencontre l'orignal et le caribou dans toutes les régions des rivières

Athabaska, à la Paix et Mackenzie. Quelques bisons des bois errent encore par le
pays situé entre le fort Smith et le lac Buffalo. Le bouf musqué habite les steppes
sur la rive nord du Grand lac des Esclaves. Point de wapitis, à notre connaissance.
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54. Les animaux à fourrures qu'énumère cette question, et particulièrement
le castor, ne sont plus aussi nombreux qu'ils l'étaient autrefois. Les lynx, en cer-
taines années, sont communs; très rares, en d'autres. Cela dépend, à ce qu'on dit,
de l'abondance ou de la rareté des lièvres. On se sert, pour prendre le lynx,
d'attrapes; pour prendre les renards, de pièges de fer; les autres animaux
à fourrures plus petits, sont capturés à l'aide d'attrapes en bois ou de pièges en fer.
Pour le castor, on emploie le piège ou le fusil.

55. C'est la Compagnie de la baie d'Hudson qui peut le mieux répondre à cette
question.

57. Les espèces les plus nombreuses sont : le poisson-blanc, qui abonde dans
presque tous les lacs, et qu'on pêche au filet ; la truite, commune dans les grands
lacs, et qui se prend quelquefois dans les rets au poisson-blanc, mais généralement à
l'hameçon ; .le brochet, le doré et la loche, pêchés à l'hameçon et au filet ; la carpe,
pêchée au filet (ne mord point à l'appât) ; l'inconnu, pêché au filet. Ce poisson
remonte de la mer jusqu'au fort Smith. Il y a encore une autre espèce de poisson
dans le Mackenzie, c'est le hareng, dont on prend d'énormes quantités au fort
Norman ; chair excellente, qui ressemble à celle du hareng d'eau salée. Il remonte
dans la rivière jusqu'au fort Simpson, mais là il est moins abondant. On le capture
avec des rets.

60. Il y a de l'épinette blanche et du melèse (tamarac). On trouverait de
l'épinette passablement grosse, de deux pieds de diamètre, par exemple ; le tamarac
est plus petit.

61. On sait que le saumon remonte le Fraser, depuis la mer, en grandes troupes,
et qu'il poursuit sa course jusqu'aux sources mêmes du fleuve. Plusieurs rivières
viennent de l'ouest tomber dans le Fraser, et !e saumon remonte aussi dans tous ces
cours d'eau, dont l'un porte son nom, tant ce poisson y est abondant.

Environ vingt milles à l'ouest et trois milles au nord du confluent de ces rivières,
se trouve le lac Summit, accessible par un portage à travers terre de trois milles,
depuis la rivière au Saumon. Les eaux de ce lac coulent vers la mer Arctique, et
celles de la rivière au Saumon vers le Pacifique.

Or, selon nous, il serait très facile de transporter de la rivière au lac des
saumons en vie, par le portage de trois milles ; et l'alevin pourrait du lac Summit

agner, sans rencontrer aucun obstacle, l'océan Arctique, où l'on serait ensuite certain
de trouver le vrai saumon comme dans le Pacifique. Après avoir atteint l'âge de la
reproduction, ces mêmes poissons, obéissant aux instincts de la nature, remonte-
raient certainement le Mackenzie jusqu'au rapide du fort Smith ; incapables de le
franchir', ils fraieraient et mourraient, au-dessous, car il est constant que les saumons
ne'retournent jamais à la mer, étant remplacés pour ce voyage par les jeunes, qui, à
leur tour, après leur visite à la mer, reviendraient frayer et mourir en rivière.

Il y a aujourd'hui à New-Westminster, sur le Fraser, plusieurs fabriques de
conserves de saumon, dont les produits s'expédient partout. On en compte aussi
plusieurs à Astoria, sur' l'Orégon ou Columbia ; ces derniers, qui sont probablement
les établissements de ce genre les plus considérables qu'il y ait au monde, ajoutent
une importante source de revenus à toutes les autres que possède le pays, tant cette
industrie des conserves est profitable.

62. Si jamais ces régions se peuplent, le bois qui s'y trouve sera employé à la
consommation des habitants ; mais il ne faut pas s'imaginer qu'il y en a assez pour
en exporter.

65. Se rencontre dans tous les marais. Les Sauvages en font quelquefois usage,
quand ils n'ont pas d'autre thé.

66. Notre opinion est qu'il ne vaut pas grand'chose.
67. On trouve de l'or en petites quantités surles bords de la rivière à la Paix;

du soufre sur le Grand lac des Esclaves et sur la rivière à la Boucane ; du sel en,
grande quantité sur' la rivière au Sel, laquelle se jette dans la rivière des Esclaves à
vingt milles au-dessous du fort Smith ; du pétrole et de l'asphalte sur la rivière
Athabaska; du gypse sur la rivière à la Paix, près de la petite rivière Rouge.

41

54 Victoria. A. 1891



Appendice (No 1.)

69. Les barren lands contiennent peut-être des minéraux, mais ils n'ont jamais
été explorés. Le gouvernement pourrait utilement affecter une somme d'argent
pour cette recherche.

77. Nous pensons que la poix raturelle de la rivière Athabaska pourra être
exploitée très profitablement, quand le pays sera plus peuplé et possèdera des voies
faciles de communication.

78. D'après les apparences extérieures, les dépôts sont considérables; il y en a des
monticules, à maints endroits, le long de la rivière, principalement au Rapide ou
dans ses environs.

79. Si l'on vient à découvri.du pétrole en grande quantité, nous croyons que
cette découverte aura lieu dans le voisinage immédiat des dépôts de poix; et si l'ou
établissait une voie de communication par chemins de fer et bateaux à vapeur,
comme nous l'avons proposé précédemment, elle passerait naturellement par ou près
les mines de poix ou die pétrole, dont les produits pourraient alors se transpOrter
facilement au loin.

Sioux-FALLs, DAKorA, 15 décembre 1889.
Hon. lieutenant-gouverneur SCIIULTZ, Winnipeg, Manitoba.

CHER MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
14 décembre. En réponse, nous vous dirons que nous ne connaissons pas exactement
la profondeur de l'eau, à l'entrée des passes qui forment les bras de l'estuaire du
Mackenzie; mais nous n'hésitons pas à conjecturer qu'il doit y avoir un bras prin-
cipal; que ce bras ne serait pas difficile à découvrir, ni à passer avec des bateaux de
rivière comme ceux dont nons avons parlé ailleurs, c'est-à-dire à roues latérales. Ces
bateaux sont plus propres que les autres pour la navigation sur le Mackenzie, et
voici pourquoi: premièrement, ils tirent beaucoup moins d'eau que les propellers,
et on sait qu'il existe (voir notre réponse à la question 5) un haut-fond à travers tout
le fleuve, environ cinquante milles au-dessus de Good-Hope.

En second lieu, ces bateaux résistent mieux à une grosse mer avec des efforts
moindres de la machine, spécialement des tuyaux à vapeur (qui sont nécessairement
longs entre la chaudière et la machine sur les bateaux ayant la roue à l'arrière); et
il arrive fréquemment que la mer est dure sur le Mackenzie et le Grand lac des
Esclaves, quand il veute. Pour ces raisons, un bateau à roues latérales de soixante-
dix à quatre-vingts tonneaux, solidement construit et pourvu d'une machine puis-
sante, est celui qui conviendrait, à notre avis, pour naviguer sur les eaux ci-dessus.

Pour voyager de Vancouver au Mackehzie, le steamer de mer ordinaire d'environ
cinq cents tonnes, nous paraît le plus propre, avec les moyens de défense nécessaires
contre les glaces s'il venait à en rencontrer.

Nous savons fort bien, après environ seize années d'expérience, ce qu'il faut de
temps et d'argent pour pénétrer dans la région du Mackenzie et en sortir. A l'égard
du temps, quatre mois seraient nécessaires, et quant à la dépense, nous estimons que
les opérations de sondage des différentes embouchures de l'estuaire du Mackenzie
coûteraient de deux mille cinq cents à trois mille piastres.

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs

Signé: GEORGE ELMOR
R. 11. A RMSTRONG
M. P. ELMORE.

Réponses de 3f. R. Macfarlanç,facteur en chef de la Compagnie de la baie d'Hudson, au
fort Saint-James, lac de Stuart, district ae la Nouvelle-Calédone,

Colombie-Britannique.
SÉRIE A.-NAVIGATION ET VOTES DE' COMMUNICATION.

1. Les réponses suivantes ont rapport à la principale portion du bassin du
Mackenzie, comprise dans les limites des districts de la Compagnie dits de la rivière
aux Anglais, d'Athabaska, de la rivière la Paix et de la rivière Mackenzie; et les
renseignements que je donne proviennent dc mes observations personnelles.
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2. En temps de hautes eaux, je crois qu'un petit bateau à vapeur pourrait naviguer
sans obstacle pendant les deux cents milles que l'on compte depuis l'extrémité sud
du lac Vert jusqu'à quelques milles au delà de Balls House, rivière La Loche, sur la
route suivie dernièrement pour le transport des provisions de Winnipeg au Grand-
Nord (Far -North) et qui passe par Carlton et le portage La Loche. Je donnerai ci-
après les renseignements en mon pouvoir touchant les lacs et les rivières navigables.

3. L'établissement d'un chemin de fer entre Edmonton et Athabaska-Landing
(90 milles); d'une ligne à voie étroite entre le Grand-Rapide et le fort McMurray
(50 ou 60 milles); et d'un tramway entre Smith-Landing et le fort Smith (16 milles),procurerait une communication non interrompue par rail et bateau à vapeur entrer
Montréal et le bas du Mackenzie, durant la saison de la navigation. En employant la
dynamite pour pratiquer un passage aux chutes de la rivière de la Paix, on ouvrirait
à la navigation par bateaux à vapeur un parcours de plus de sept cents milles; et en
exécutant quelques travaux d'amélioration dans la rivière qui sort du Petit lac des
Esclave, et convertissant le chemin actuel de charrettes en chemin de fer, depuis
l'extrémité de ce lac jusqu'à la rivière à la Boucane, on relierait pareillement la
rivière de la Paix au N'ord-Ouest et à l'ancien Canada, Un chemin de fer transcon-
tinental soit central ou (ce qui serait préférable encore) septentrional, et allant à fort
Simpson, sur le Pacifique, par la passe de la rivière des Pins ou de la Pai, aurait,
sans aucun doute, une influence considérable sur l'avenir de la région tout entière.
Mais un chemin de fer qui, de Churchill, irait à Fond-du-Lac, lac Athabaska, offrirait
la voie de transport la plus économique et la plus directe, p-obablenent, durant une
partie de l'année, pour le commerce avec l'Europe,

4. Les grands lacs des districts ci-dessus sur la ligne de communication, tels que
les lacs de l'Jle à la Crosse, Clair, des Buffles, à la Loche, Athabaska, le Grand et le
Petit lac des Esclaves, sont tous propres à la navigation à vapeur; ceux qu'on sait
ou qu'on suppose être inaccessibles aux bateaux à vapeur sont le Grand lac des Ours,
les lacs Caribou, la Hache (Wollaston), la Biche, des Cris, à la Truite, Simpson,
Colville, Petitot, et d'autres plus petits.

5. Je suis depuis longtemps d'avis, en me fondant sur les récits des explora-
tions arctiques faites par Hearne, Mackenzie, Franklin, Richardson, Simpson, Rea,
Pullen, MeClure, Collinson et Anderson, sur les rapports des Esquimaux et sur
quelque expérience personnelle, que, pendant cinq ou six semaines environ par année,
les rivages septentrionaux de l'Amérique pourraient être côtoyés par des steamers
convenablementconstruits-depuis la pointe Barrow jusqu'au Mackenzie, et depuis
ce fleuve jusqu'à l'estuaire de la ùivière des Gros-Poissons-pas toujours continuelle.
ment, mais avec, de fois à autres, des interruptions cauiées par les glaces. Un prin-
temps tardif, un été inclément, joints à de grands vents du nord ou de l'est, seraient
certainement peu favorables à la navigation; néanmoins, en certains parages, presque
tous les ans et, dans des conditions pas trop défavorables, de petits bâtiments pour
raient être sûrs d'avoir, pendant deux mois au moins, une mer suffisamment libre
pour les opérations de chasse au phoque et de pêche à la baleine. A ce propos, toute-
fois, je dois dire que Franklin, en 1820, fut arrêté þar les glaces, dans sa première
expédition à l'est de la rivière du Cuivre (Coppermine,) et une autre fois, au récit
du Retour (Return Reef), en se rendant à la pointe Barrow. En 1837, Simpson ne
put pénétrer vers l'ouest, par eau, que jusqu'à Boat-Extreme, 30 milles est de la
pointe Barrow. Pullen et Ilooper, après avoir réussi à aller, avec deux embarcations
du Plover, de la baie Escholtz aux forts Normain et Simpson, sur le Mackenzie, pendant
l'automne de 1849,ne purent point dépasser le cap Bathurst (est du Mackenzie,) lorsque,.
l'année-suivante, ils -voulurent traverser à la Terre de Batik. N'ayant pas rencontré,
au retour, l'Investigator, capitaine McClure, ils revinrent hiverner au fort Simpson
d'où, en 1851, ils se reinirent en route pour l'Angleterre, prenant l'aheienne voie de
transport de la Compagnie, qui passait par le portage à la Loche, Norway-H1ouse et
York-Factory (baie d'Hudson.) Quant à MeClure, il hiverna dans le dé&troit du
Prince de Galles; l'année suivante, il s'avança jusqu'à la baie Mercy, où il se vit forcé
(en 1854) d'abandonner son navire, qui peut-être s'y trouve encore! En 1851, le
capitaine Collinson, avec l'Enterprise, de la marine royale, passa l'hiver près du
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détroit du Prince de Galles, et l'année suivante, hiverna à la baie de Cambridge. A
son retour, en 1853, les glaces ne lui permirent pas de pénétrer à l'ouest plus loin
que la baie de Camden. Anderson, en 1855, rencontra des trains de glaces à la pointe
Ogle, et ne put, sur ses canots en écorces de bouleau, traverser le détroit de Simpson
pour atteindre l'île du Roi-Guillaume; il lui fallut revenir par la rivière des Gros-
Poissons ou de Back. D'autre part, en 1838, Dease et Simpson, sans avoir réussi à
tourner le cap Alexander, situé à l'est du golfe du Couronnement, avaient trouvé
moyen, l'été suivant, de faire sur leurs embarcations une course heureuse jusqu'aux
îles de Montréal et du Roi-Guillaume, de repasser par le fort Confidence (Grand lac
des Ours,) leur point de départ, et d'aller hiverner sur le Mackenzie. Thomas
Simpson, parti du fort Simpson le 1er décembre 1839, parvint au fort Garry vers la
mi-février 1840. Quatre mois après, il périssait tristement, et les restes de cet habile
explorateur arctique reposent depuis lors dans une tombe inconnue et oubliée, au
cimetière Saint-John, à Winnipeg. En 1851, le Dr Rae fit aussi une expédition heureuse
dans les mêmes mers, et poussa jusqu'à moins de quatre-vingts milles de l'endroit où
les navires de Franklin l'Erebus et la Terror avaient été, en avril 1848, abandonnés
par leurs infortunés équipages, au milieu des glaces fermées autour d'eux, dans le
détroit de Victoria. Les hommes de Rae revinrent, par la rivière du Cuivre et le
Grand lac des Ours, à la Grosse-Ile, située à la tête du Mackenzie, tandis que Rae,
lui-même, s'en retournait, par le fort Garry et New-York, en Angleterre.

6. Dans la saison de navigation, en 1884, 1885 et 1886, le vapeur Grahame a
remonté et descendu bien des fois (avec difficulté par endroits à cause d'un abaisse-
ment extrême des eaux) la rivière à l'Eau claire, pendant soixante milles au-dessus
de son embouchure, au fort McMurray. En août 1885, il a fait un voyage au rapide
des Montagnes. Toutefois, des mariniers expérimentés et qui ont vu les lieux, sont
d'avis que certaines obstructions, dans les rapides de la rivière Athabaska,
pourraient être enlevées (à très grands frais probablement) ; ce qui permettrait de
naviguer à vapeur depuis McMurray jusqu'à une distance considérable au-dessus de
la rivière qui s'échappe du Petit lac des Esclaves. L'an dernier (1888) le nouveau
bateau à roue en arrière l'Athabaska n'a éprouvé aucune difliculté dans ses voyages
entre le Grand-Rapide et cette rivière.

7. Depuis 1884, le Grahame navigue sur la rivière Athabaska, du fort Chip-
peweyan au fort McMurray. S'il y avait nécessité, on pourrait, je crois, remonter
avec une baleinière à vapeur, jusqu'à quelque distance, un ou deux de ses principaux
affluents (les rivières Rouge, du Goudron et Caribou.)

8. La rivière Athabaska traverse l'extrémité occidentale du lac Athabaska; mais
depuis sa sortie de ce lac, jusqu'à ton confluent avec la Paix, quelque vingt milles
au-dessous, elle s'appelle la rivière des Roches, et ensuite les eaux mariées des deux
rivières portent le nom de rivière des Esclaves jusqu'à ce qu'elles tombent dans le
Grand lac de ce nom. Smith-Landing, à cent milles du fort Chippeweyan, est le
terminus nord de la navigation du Grahame sur la rivière des Esclaves; ce bateau
commence à y voyager de bonne heure en juin, et a pu y venir une.ou deux fois à la
mi-octobre. Entre Smith-Landing et le fort Smith, il y a une bonne route charre-
tière de seize milles. -Mais la partie intermédiaire de la ritière des Esclaves est
pleine de rapides et impraticable pour un bateau à vapeur, Du fort Smith au Grand
.ac des Esclaves, et à une certaine distance au-dessous, navigue le propulseur Wrigley,
depuis 1886. L'affluent principa, la rivière au Sel, est sans importance comme cours
d'eau navigable.

9. Je crois que pendant les crues, le printemps et l'été, un bateáun à roue en
arrière pourrait naviguer sur la rivière des Liards, jusqu'à une courte distance au-
dessus du fort des Liards, par l branche occidentale, et jusqu'à plusieurs milles au-
dessus du fort Nelson, par la branche orientale. Cette rivière a plusieurs affluents,
dont plus d'un (la Nahannès, etc.,).serait peut-être navigable pendant de petites
distances. Ici je ferai remarquer que l'Athabaska, la Paix, les Esclaves, les Liards,
le Mackenzie et certaines autres rivières ont été explorés récemment par des arpen-
teurs fédéraux; inutile donc que je donne des détails que leurs rapports, plus étendus

54 Victoria. 1A. 1891



Appendice (No 1.)

et plus autorisés que ma réponse, contiendront sans doute sur la profondeur, la
rapidité, la longueur, le caractère général, etc., de tous ces cours d'eau.

10. La rivière la Paix reçoit dans son cours les eaux de nombreux tributaires,
dont les principaux sont les rivières Rouge, à la Boucane et des Pins; mais aucun
de ces affluents n'est praticable si ce n'est peut-être aux hautes eaux, avec de petits
bateaux à vapeur de faible calaison. A l'ouest des montagnes Rocheuses, les deux
rivières aux Panais et Finlay qui en confluant forment la Paix, sont navigables,
dit-on, tous les ans de cette façon-la première pendant environ cinquante milles et
la seconde pendant plus de cent milles, au-dessus de la Fourche. On pense aussi
qu'il est possible d'ouvrir aux Chutes, en aval de Vermillon, un passage qui rende la
Paix navigable, par des vapeurs plus grands mêmes que le Grahame, depuis Hudson's-
Hope jusqu'à son embouchure-distance d'au moins 750 milles. Le Grahame a fré-
quemment remonté la Paix jusqu'aux Chutes, en passant par la rivière des Quatre-
Fourches.

11. Excepté aux rapides, lorsque les eaux sont basses, la rivière au Castor, je
suppose, doit être navigable depuis le lac la Crosse jusqu'à une distance considérable
au-dessus du cours d'eau qui le relie au lac Vert; mais quoique plusieurs des lacs
que la rivière des Anglais ou Churchill traverse en se rendant à la baie d'ludson,
soient propres à la navigation à vapeur, cette rivière est tellement obstruée par inter-
valles qu'il n'y a réellement pas de longs espaces ou continuités d'eaux navigables sur
le route en question.

12. Le propulseur Wrigley a clairement démontré que la navigation à vapeur, en
été, est parfititement possible pendant toute la grande distance (1,300 milles) qui
sépare le fort Smith, sur la rivière des Esclaves, du fort MePherson, sur la rivière
Peel, Le majestueux Mackenzie, dans son cours, du Grand lac des Esclaves à l'océan
Arctique, reçoit les eaux de nombreux tributaires, dont plusieurs sont des rivières
fort considérables, à savoir : les Liards, la rivière des Ours ou Franklin et la Peel.
La Franklin est, dit-on, impraticable par un bateau à vapeur jusqu'à sa source au
Grand lac des Ours; mais la rivière Peel passe pour être navigablo jusqu'à une assez.
grande distance au sud du fort McPherson; nul doute que beaucoup d'autres cours
d'eau, tels que les rivières à la Truite, des Nahannès, de la Peau-de-lièvre, etc.; ne
soient plus ou moins praticables pour de légères embarcations à vapeur.

13. Le lac Athabaska, excepté à son extrémité ouest au temps de l'étiage, est
profond et navigable pour des vapeurs de fort jaugeage. Le pays, sur sa rive sud,
est, en plusieurs endroits, sablonneux; jusqu'à quelque distance, il est généralement
plat et assez bien couvert de pins résineux (pitch pine), de cyprès (scrub pine), d'épi-
nettes, de tamaracs, de bouleaux, de saules, etc.; il y a aussi de grandes prairies
marécageuses. Le caribou des bois est assez commun sur la rive sud du lac, mais rare
sur la rive nord. Celle-ci est rocheuse et n'est pas bien boisée. Il existe dans ce
canton, selon toute probabilité, des gisements de fer et d'autres minéraux sur lesquels
se portera l'attention des mineurs, un jour ou l'autre. La truite, le brochet. le doré,
la loche, le poisson-blanc, etc., abondent dans tout le lac; mais j'ai ouï dire que,
depuis que le Grahamenavigue dans le voisinage des pêcheries du poste etdes missions
près du fort Chippeweyan, et sur la rivière des Quatre-Fourches.: la pêche annuelle y
a sensiblement diminué.

14. Le Grand lac des Esclaves a beaucoup plus d'étendue que le lac Athabaska,
et tous les ans la vapeur Wrigley le traverse. Le pays environnant, si ce n'est du
côté de Fond-du-Lac, est assez bien boisé, particulièrement le long de quelques
rivières (celles des Buffles, aux Foins, etc.), qui se déchargent à l'extrémité sud du
lac. La truite et le poisson-blanc sont là plus gros et meilleurs qu'au lac Athabaska.
L'inconnu (Salmo Mackenziei) y abonde, ainsi que dans le Mackenzie, et dans la
rivière des Esclavés jusqu'au pied du rapide du Noyé, situé un mille au-dessus du fort
Smith. Sa chair ne vaut pas celle du vrai saumon mais le poisson pêché dans le
bas du Mackenzie et dans la rivière Anderson, est ferme et succulent, sans être
encore aussi savoureux que le bon poisson-blanc. On trouve en abondance du goudron
minéral, propre au brayage des bateaux, sur la rive nord du Grand lac des Esclaves,
et le soufre est loin d'être rare sur sa rive sud. On découvrira peut-être encore
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d'autres minéraux utiles dans ces localités, notamment sur les baies profondes du fond
du lac.

15. Je n'ai jamais été au Grand lac des Ours ; mais je sais néanmoins que ses
.eaux sont riches en truites excellentes, en poissons-blancs et autres poissons septen-
trionaux. Le hareng d'eau douce ou toulibi (Coregonus Lucidus) y abonde aussi;-
il est semblable à celui du Mackenzie et également bon. Lorsque je résidais au fort
Simpson, district du Mackenzie, nous reçumes un jour, c'était en mars 1867, une
énormc et magnifiqe truite, pesant, je pense, soixante-dix livres, et qui venait d'être
prise dans le lac des Ours, à l'est du vieux fort Franklin. Ce lac est très creux et
linpide. Il est rare, dit-on, qu'il soit entièrement exempt de glaces plus de deux
mois sur les douze.

16. Une exploration générale du bassin du Mackenzie constaterait probablement
l'existence de plus d'une nappe d'eau égale en superficie au Petit lac des Esclaves.
Les lacs Simpson, Petitot et Colville, situés au nord du Grand lac des Ours ; les lacs
Pie IX et Taché, à l'ouest; le lac la Martre, au noi-d-ouest; et maints autres lacs
de moindre étendue, qui ne figurent pas sur les eartes, contiennent tous de la traite,
du poisson-blanc, du brochet, etc. En hiver et aussi en d'autres temps de l'année,
nombre de Sauvages y trouvent leur subsistance, ainsi que sur les rivières et ruisseaux,
qui,entre autres espèces de poissons,renfernent des peuplades de poissons-bleus (Back's
Grayling) de toutes grosseurs. Quelquefois la Compagnie de la baie d'Hudson a
des pêcheries sur quelques-uns des lacs susmentionnés, pour suppléer aux insuffisances
des approvisionnements nécessaires à ses postes de traite dans le not-d. Presque
aucun de ces lacs, toutefois, n'est accessible par bateau à vapeur, vu les obstacles
répandus dans les rivières qui en relient plusieurs aux grandes voies de communi-
cation avec la région méridionale du Canada.

17. Presque tous les ans, durant l'été, les steamers de mer, tirant six pieds d'eau
et plus, pourraient naviguer sur le Mackenzie, à partir d'au-dessus de son èmbou-
chure, jusqu'au Grand lac des Esclaves, Il est douteux, cependant, qu'un navire de
Ce jaugeage put franchir les bancs de sable ou hauts-fonds du delta même difficulté
.encore au débouché de la rivière des Esclaves. Ces obstacles une fois surmontés, les
steamers pourraient se rendre, sans doute, au fort Smith.

18. Les bateaux de la compagnie en service maintenant sur la rivière Athabaska,
sont mus par des roues placées à l'arrière: ce sont le Grahanie, qui voyage tous les
ans entre le fort McMurray et Smith-Landing, rivière des Esclaves, et sur la rivière
la Paix jusqu'aux Chutes (bateau de 131 pieds sur 24½ et 4 pieds de creux de cale)
-et l'Athabaska, faisant le trajet entre le Gi-and-Rapide et le poste du lac des Esclaves.
Le propulseur Wrigley a pieds de long, 14 de large et 7 de cale. Il circule entre
le fort Smith et les différents postes sur le Mackenzie, et visite aussi le fort M4cPher-
son, rivière Peel, le fort Rac et le Grand lac des Esclaves.

19. Je n'ai aucune connaissance personnelle de la côte occidentale de la baie
d'Hudson. J'ai traversé le détroit et la baie sur le Prince of Wales, navire dela Com-
pagnie, lequel me débarqua à York-Factory le 18 août 1852. Des passagers étaient
déjà descendus à terre avant ce jour-là et avaient pu passer une heure ou deux sur le
rivage désolé du détioit d'Hudson et de l'île Southampton.

20. En répondant à la question 16, j'ai donné quelques renseignements au sujet
des lacs que renferme le bassin du Mackenizie; mais quant à ceux situés entre ce
bassin et le rivage occidental de la, baie d'Hudson, et aux rivières du Cuivre, Back
ou des Gros-Poissons, etc., ils sont plus ou moins décrits par Ieane, Franklin,
Richardson et Back. On ti-ouvera aussi sur la carte du R. P. Petitot quantité de lacs
et de rivières dont plusieurs m'étaient connus, pa-ce queje les avais parcourus en partie
sur un canot, l'été, et à pieds, lhiver, dans les années 1857 à 1866. La direction des ri-
vières et la configuration des lacs, qui on t été tracées sur cette carte d'après les rapports
des Sauvages, ne sont pas aussi exactes que les indications fondées sur les observations
et les relevés mêmes de l'habile et courageux missionnaire voyageur. Par exemple,
la riviète à laquelle il m'a fait l'honneur de donner mon nom, et qu'il représente
se jetant dans la baie de Liverpool n'est pas autre, selon moi, qui l'ai traversée
souvent en voyageant entre le fort Anderson et la baie de Franklin, que la Wilmdt-
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Horton de ]Richardson, et se décharge dans la mer Arctique, à l'est du cap Bathurst.
Richardson dit avoir trouvé des amas d'arbres flottés sur les grèves, à l'entrée de la
rivière WilmotHo ton, par 70° lat. N. et 126° long. O., ce qui semble prouver
qu'elle coulait à travers un pays boisé. Or, comme on ne rencontre qu'un fleuve
ayant son cours vers l'océan Polaire, entre la rivière Anderson et la baie de Franklin,
et qu'il n'existe, à part quelques massifs d'épinettes rabougries (j'en parlerai plus
loin), aucune forêt au nord, et jusqu'à une distance considérable, au sud de la rivière
traversée par moi, je crois que c'est bien la Wilmot-Horton, dont la source est à l'est
de la branche orientale de l'Anderson. Je compte imprimer sous peu des extraits
de la relation de mon premier voyage à la rivière Anderson en 1857, et j'y renvoie
pour plus amples informations touchant la contrée située entre le fort Good-Hope et
cette rivière et touchant les rivières affluentes, etc.

21. Je ne dirais pas que le climat, dans la région qui m'occupe, est pluvieux
seufement, la quantité de pluie, en quelques saisons, y est certainement plus grande
que dans d'autres. Même remarque pour la neige. La hauteur moyenne que celle-
,ci atteint dans les districts de l'Athabaska, de la Paix et du Mackenzie, varie entre
un demi-pied et un pied, et peut aller par exception à trois pieds, en plaine. J'ai
quelquefois, cependant, dans mes voyages, trouvé les neiges, à une époque avancée
de la saison, plus hautes, ou moins hautes que je ne viens de dire.

22. La pénétration de la gelée en terre varie suivant la nature du sol, l'épaisseur
de la couche de neige protectrice en hiver, et l'exposition des lieux aux rayons du
soleil au printemps, Des espaces tapissés de mousses et abrités, restent constam-
ment gelés au delà d'une petite profondeur de la surface. Ce sujet fixe aujourd'hui
l'attention, et c'est dans un moment comme celui-ci, que de vieux traiteurs de pelle-
teries regrettent, mais trop tard, de n'avoir point su profiter des occasions qu'ils ont
eues de prendre et garder note de cent choses qui souvent alors leur paraissaient
banales, et qui seraient maintenant si intéressantes aux yeux de la science.

23. Pour les, renseignements complémentaires que l'on demAnde ici, je crois
qu'on en obtiendra de plus satisfaisants de vive voix que par une question écrite
d'un caractère si général.

24. Il serait plus facile de répondre à cette question en indiquant sur une carte
les parties de pays en question.

25. La zone boisée-qui, au fort Anderson (établi en 1861 et abandonné en 1866)
prend une étendue de plus de trente milles vers l'est, se rétrécit rapidement jusqu'à
n'être plus qu'une bordure effilée le long de la rivière Anderson, et finit par dispa-
raître au nord du 69e parallèle de latitude,-est entre-coupée de nappes d'eau de
diverses grandeurs: lacs, étangs et ruisseaux. On traverse plusieurs plaines tour à
tour sèches et marécageuses, mousseuses et tourbeuses, avant d'arriver aux barren
grounds ou landes proprement dites. Le pays ensuite, jusqu'au faîte des terresentre
l'Anderson et la gorge, profonde comme une vallée, dans laquelle coule la rivière
Wilmot-llorton, et entre le point de traversée de ce dernier cours d'eau et le plateau
élevé qui forme le rivage maritime occidental de la baie deFranklin, consisteen vastes
plaines ou steppes plats ou ondulés, qu'accidentent de petits lacs et des éminences
aux pentes douces, assez semblables d'aspect à certaines portions des prairies du
Nord.Ouest que j'ai parcourues. Seulement, dans les steppes, le reliefs de terrain
affectent quelquefois. vus à distance, la forme de crêtes dentelées. Un ou deux
affluents de la rivière Wilmot-lorton, qui les coupent, passent par des vallop où se
montrent par intervalles des épinettes, des bouleaux, des saules, rachitiques bt clair
semés. Sur les berges d'un de ces cours d'eau, près do son embouchure, au oint de
traversée dont je parle plus haut, j'ai remarqué un petit bois d'épi nettes'te sau les,
sous le couvert duquel venaient brouter des orignaux et des boufs musqués. Je n'ai
rencontré ni épinettes ni traces d'orignaux à l'est de la traverse. Peu de ces animaux,
sans doute, errent au delà du 69° de latitude nord. La plus grande partie des barren
grounds se couvre, chaque année, d'herbe courte, de mousses, de petites plantes fleu-
rissan tes, avec çà eti là des mares à liches et des tourbières, sur lesquelles, comme le
long des ruisseaux, rivières et lacs, croissent le thé du Labrador, la camarine à fruits
noirs, d'autres baccifères, un bouleau nain, le saule, etc. De grands espaces 'plats
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avaient, lorsque j'y passai, cette apparence clivée que prend aux premiers jours du
printemps une terre labourée à l'automne. Il y avait quelques signes de végétation
sur ces terrains rayonnés. Beaucoup d'endroits sablonneux ou autrement sont stériles.
Nous vîmes sur les rivages de la Baie, de l'herbe, des saules, des arbustes baccifères,
du thé du Labrador et une ou deux espèces de fleurs odorantes. La falaise, aux
environs du havre de Langton, s'éloigne du bord de la mer, laissant un large inter-
valle de terrain en pente qui était mieux couvert que ne paraissait l'être une pointe
(le sable; située de l'autre côté du havre, de restes de végétation de l'année précédente,
car la nouvelle végétation (fin de juin) avait fait encore peu de progrès. La forma-
tion bitumineuse foncée que relève sur les rivières Lockhart, Anderson et Ross le
Rapport de 1857, doit se retrouver sur la rivière Wiln ot-Horton et sur presque toute
la baie de Franklin, notamment au nord du point où j'ai campé. Dans les steppes
décrits ci-dessus, le sol est en général tourbeux, argilo-sablonneux et graveleux; mais
les pierres y sont rares, et je n'ai rencontré que deux ou trois fois de la roche in situ
(calcaire) en chemin faisant, depuis les bois jusqu'à la mer. La vallée, à l'ouest de
l'Anderson, au-dessous du fort, Anderson, est plus marécageuse, et par conséquent
tapissée d'herbes plus drues, etc., qu'à l'est de la rivière, où la rive finit par devenir
une chaîne de coteaux mamelonnés, formés de sable graveleux et entièrement dénudés,
qu'entre-coupent de larges ravins plus ou moins escarpés. On dit qu'il y a degrands
bas-fonds marécageux au nord et au sud du chenal de Napoléon III, ainsi qu'aux
alentours du lac des Esquimaux. Je ferai remarquer en passant que quantité
d'épinettes du Nord sont en partie couvertes (le lichens.

26. L'orge et la pomme de terre ont été cultivées, jusqu'au fort Norman, par 65°
de latitude, et au fort Good-Hope, par 66° 16'latitude nord. Je crois qu'on a fait aussi
de l'orge et de la pomme de terre au vieux foi-t Youcon, latitude 66° 30' et longitude-
O. 1450, ainsi qu'au fort Rac sous le 630 de latitude nord et le 115° de longitude ouest.

27. Au fort Simpson, sur le Mackenzie, par 61° 51' latitude nord.
28. Feu M. Williani Shaw, de la Compagnie de la baie d'Hudson, m'a assuré que

le maïs avait mûri plusieurs fois au fort Yei-millon, sur la Paix (latitude N. 58°)
lorsqu'il était chef de ce poste; mais qu'au fort Chippeweyan (latitude N. 59°) ses
épis ne parviennent jamais qu'à l'état où les grains en peuvent être mangés verts.

29 Au fort Simpson, l'orge, semée vers la fin de mai, mûrit ve-s le 12 et avant
la fin d'août. La pomme de terre se sème ordinairement à la même époque que
l'orge, et se récolte avant la fin de septembre. Un printemps tardif retarde plus ou
moins les travaux d'ensemencement. comme un été défavorable, les phases de la
végétation. A Chippeweyan, les semailles peuvent se faire une semaine ou dixjours
plus tôt qu'au fort Simpson; mais les récoltes ne se font guère, en général, avant celles
de cet établissement.

30. Le printemps tantôt avance, tantôt retarde; pour l'ordinaire, un automne
tardif précède un printemps tardif aussi, et inversement. Quelques personnes ont
cru observer des signes d'une marche cyclique dans les saisons hyperboréennes.

31. Une ou deux semaines, généralement. Il est certain que la végétation est
plus rapide dans tout le bassin du Mackenzie que dans les régions méridionales.

32. Blé.-A Chippeveg-an, arrive à la maturité en 120 jours environ.

Orge 90
Pomme de terre (hative) 110
Navets se récoltent après 130 jours.
Fraises.-Sont mûres en juillet.
Groseilles
Framboises août.

33. Le temps, aux mois de juin, juillet et août, est plus fréquemment beau, sec
et chaud qu'autrement. Il y a, en certaines saisons, cependant, des mois beaucoup
plus froids et pluvieux que d'ordinaire, soit dans une localité particulière ou même
dans toute la région.

34. Sur le lac Athabaska et le Grand lac des Esclaves, la rivière de la Paix, le
Mackenzie et dans les vallées des Liards et à l'Eau claire, plusieurs jours de vents de
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nord et de nord-est, en juin, juillet et même août, occasionnent de ces gelées blanches,
qui endommagent les cultures d'orge, de blé et de pommes de terre; les récoltes sur
des îles entourées d'eaux courantes n'échappent pas toujours à leurs atteintes.

35. Elles sont quelquefois générales, mais le plus souvent locales.
36. On croit que les établissements de colonisation exercent une influence amé-

liorante sur le climat dans leur voisinage.
37. Il n'y a pas de pluies d'été périodiques dans le Grand-Nord, quoiqu'il y

pleuve quelquefois un jour ou deux de suite, rarement trois.
38. Septembre est ordinairement beau, mais pas toujours; et il n'est jamais si

mauvais, qu'il n'ait encore de belles journées. Octobre est plus ou moins pluvieux,
et longtemps avant sa fin, on a du froid et de la neige, selon la situation des lieux.
Il fait, cependant, de belles journées, dans les premières semaines de ce mois, à Chip-
peweyan, sur la rivière la Paix, et même au nord du fort Simpson, sur le Mackenzie.

39. Par un froid intense, on entend souvent craquer des arbres avecgranid bruit;
mais si les fractures longitudinales que l'on remarque quelquefois dans des troncs
d'arbres mis en sciage, ont commencé par cet éclatement, au lieu d'avoir été entière-
ment causées par les vents, comme on l'a supposé jusqu'à présent, c'est plus que je
ne puis dire.

40. Aux environs de la plupart des lacs et rivières, ainsi que sur les terres maré-
cageuses et dans les bois clairs, l'herbe naturelle est abondante; mais sur les sols
sablonneux ou moussus, elle est courte et rare.

41. On rencontre le pois ou veste sauvage; mais cette plante est peu commune,
excepté sur la rivière la Paix, dans les districts de l'Athabaska et du Mackenzie. Je
ne me rappelle pas bien nettement d'en avoir vu dans la région située entre le fort
Good-Hope et la rivière Anderson.

42. Quand la provision de foin en hiver vient à manquer, on donne à manger
aux bestiaux du saule échaudé; mais comme son usage en les constipant devient
dangereux à la longue, ce n'est pas une ressource désirable. Le printemps, ces
animaux broutent quelquefois les bourgeons, les chatons du saule, de même que les
lichens, et l'été, ils paraissent, comme les chevaux, manger avec plaisir les feuilles de
cet arbre.

43. Il y a de grandes étendues de pays où le sol est formé de sable, de loam
sablonneux, de gravier, d'argile et de tourbe, avec des îles de riche alluvion, comme
celle sur laquelle le fort Simpson est placé. Au reste, toute cette région, pour être
exactement détrite, demanderait plus qu'un examen rapide de ses localités.

44. Il y a des pâturages en quantité et, sans aucun doute, d'immenses espaces
propres à produire les espèces de grains les plus vigoureuses. A ce propos, je dirai
qu'en voyageant de Québec à Winnipeg, par le chemin de fer du Pacifique, j'ai vu
sur ma route plusieurs localités dont l'aspect général me rappelait des régions
semblables que j'avais parcourues dans mes voyages à travers le bassin du Mackenzie.

45. Le climat des contrées septentrionales et arctiques est souvent très rigoureux
en hiver; mais l'été, quoique relativement court, est beau pour l'ordinaire, et chaud.
Comme je l'ai déjà dit, la végétation progresse avec une rapidité inconnue sous les
latitudes .du sud. Au fort Anderson (68' 50' lat. N.), l'été de 1861 fut, en somme,
remarquable ment chaud et favorable, de beaucoup le plus sec et le plus beau des cinq
années que j'y ai passées. En juillet 1865, cependant, la chaleur, à mon retour de la
baie de Franklin, était très accablante, la veille surtout de mon arrivée au poste. Je
puis véritablement dire que j'ai rarement éprouvé une chaleur plus forte ; mes
hommes et moi nous fûmes plusieurs heures comme anéantis; la plupart n'eurent pas
la force de se relever à mon appel pour se remettre en marche, et ils ne nous rejoi-
gnirent au camp que le lendemain, dans la matinée.

46. On a vu, depuis plusieurs années, presque tous les étés, des sauterelles dans
beaucoup de localités sur les rivières Athabaska et Mackenzie; mais avant les quatre
ou cinq dernières saisons, elles n'avaient jamais été assez nombreuses pour attaquer
et endommager les récoltes, comme j'ai su qu'elles avaient fait depuis, tous les ans,
plus ou moins, à Providence et au fort Simpson.
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q7. Au fort Vermillon, sur la Paix, et au fort Chippeweyan, sur l'Athabaska, le
thermomètre, pendant des hivers très rigoureux, est descendu à 50 degrés Fahrenheit ;
au fort Simpson, à 55; à Good-Hope, rivière 'Mackenzie, à 60; au fort Anderson,
rivière Anderson, il s'est tenu à ma connaissance, durant plusieurs jours, entre 60 et
65 degrés, et trois fois même, il a atteint 70 degrés au-dessous de zéro! Janvier et
février sont généralement les mois les plus froids dans l'Extrême-Nord.

48. Excepté dans les années où les glaces durent longtemps sur les eaux, et
après de forts vents de nord en été, les grands lacs, comme ceux d'Athabaska et des
Esclaves exercent, sans doute, quelque influence sur l'atmosphère pour écarter les
gelées estivales, mais sur les bords des grandes rivières, comme l'A thabaska, la
Paix, la rivière des Esclaves et le Mackenzie, la végétation, au printemps, est certai-
nement plus précoce que le long et dans le voisinage des rives les plus favorisées
(le côté sud-ouest) de ces lacs. Les eaux des rivières Athabaska et la Paix rompent
le plus ordinairement les glaces, à l'extrémité occidentale du lac Athabaska, entre le
premier jour et le milieu de mai; mais le gros des glaces disparaît rarement avant
la fin dejuin; et au lieu que la baie près du fort Chippeweyan et le fond du lac gèlent.
avant ou peu après le commencement de novembre, il arrive quelquefois que l'étendue
d'eau intermédiaire prend deux ou même trois semaines plus tard. Le Grand lac
des Esclaves ne se glace pas plus tôt, mais s'ouvre plus tard que le lac Athabaka-à
l'exception toujours, dans les deux cas, des baies orientales et septentrionales. La
rivière des Liards prend ordinairement, au fort Simpson, vers la fin d'octobre, et
débâcle vers le commencement de mai-un peu après quelquefois. le Mackenzie se
ferme à Simpson du dix à la fin de novembre, et les glaces s'y rompent et se mettent
en mouvement quand la débâcle de la rivière des Liards a lieu. Les glaces du haut
du Maekenzie descendent vers ou peu après le vingt mai. Au fort Good-Hope, la
rivière gèle entre la fin d'octobre et la mi-novembre, et débâcle entre lemilieu et le
vingt de mai; souvent, cependant, les glaces amoncelées, en barrant le cours d'eau,
aux Remparts, dix milles au-dessus du fort, retardent d'une semaine ou de dix jours
la descente des glaces d'amont. Au fort Anderson, j'ai vu, deux années, en face et
au-dessus du poste, la Fîvière prise dès le dix septembre, et une autre année, le dix
octobre; les glaces, à cet endroit, ne partaient guère uvant la fin de mai; elles res-
tèrent une fois jusqu'au deux juin et une autre fois jusqu'au dix.

49. Les vents régnants au fort Chippeweyan sont le nord-est et le sud-ouest. Un
ou deux jours du dernier ou du vent d'ouest, amènent une température douce, avec
plus ou moins de dégel, et aussi, mais fort rarement, de la pluie. Au fort Simpson,
les vents de nord-est et de sud-est dominent en hiver; et tandis que les vents du nord
et de l'est, là comme ailleurs, sont les plus froids, le vent d'ouest est toujours suivi
d'un dégel, même en plein hiver.

50. Les vents de sud et d'ouest, qu'on appelle vents chinouques, se font plus ou
moins sentir dans la plus grande partie du bassin de la rivière Mackenzie. J'ai vu,
en une occasion, survenir sous leur influence un dégel de près de trois jours au fort
Good-Hope, en février 1885. On a de- fois à autre une température relativement
belle et douce tous les hivers, au sud et même au nord du cercle arctique, mais aussi,
en revanche, souvent des semaines consécutives de froids vifs.

51. En allant en barge de Norway-House à la rivière Mackenzie, pendant l'été
de 1853, je remarquai (et la chose me fut confirmée ensuite) que l'on élevait non
seulement des bêtes à cornes, mais aussi des chevaux, et que l'on cultivait de grandes
pièces de terres et desjardins depuis longtemps aux postes suivants de la baie d'Hudson,
savoir: à l'île à la Crosse et aux forts Chippeweyan, Résolution, Vermillon, Dunvegan,
Simpson, des Liards, Halkett,, Norman et Good-Hope. Les postes de Saint-John,
rivière Rouge, de McMurray, Smith, Providence, Wrigley et Nelson, n'étaient pas
encore ouverts; mais aussitôt après leur établissement, on se mit à cultiver des
jardins, et on s'y pourvut d'animaux domestiques. Dès lors, et surtout après que la
traite des-vivres a commencé à faire défaut par suite de la migration ou de la rareté
des orignaux et de l'irrégularité du retour des cariboux à leurs retraites d'automne
et d'hiver, on s'est occupé de culture et d'élevage autant qu'on le pouvait faire sous
l'ancien système de transport qui nécessitait l'emploi pendant l'été de tous les bate-
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liers et serviteurs. L'élevage, néanmoins, a assez bien réussi aux forts Dunvegan,
des Liards et Chippeweyan; et sans les exigences du service de transport, les forts
Smith et McMurray pourraient avoir le même succès comme pourvoyeurs de viande
de bouf.

52. En été et en automne, un petit nombre de chevaux et de bêtes à cornes de
race vigoureuse trouveraient la pâture dans plus d'une localitédes landes de larivière
Anderson; mais il faudrait les établer au moins six mois de l'année; et on aurait,
je crois, bien de la difficulté à se procurer du fourrage pour um nombre considérable
d'animaux.

53. Caribou.-Il y a deux espèces de rennes dans le bassin du Mackenzie: le
caribou des bois, qui habite constamment la forêt et les montagnes; et le caribou des
landes stériles, beaucoup plus commun mais plus petit, qui séjourne pendant la
moitié de l'année (tout l'hiver) dans les bois et qui voyage le reste du temps entre
ces bois et le rivage arctique et dans les landes. Des troupes de ces derniers animaux
s'attardent quelquefois, cependant, pendant des semaines à la lisière des forêts. De
bonne heure en février 1859, j'en vis un jour environ une douzaine dans le steppe à
l'ouest de la rivière Anderson, à trente milles de la baie de Liverpool; les Esquimaux
m'assurèrent qu'ils y rencontraient souvent des traces de cariboux et d'orignaux,
tous les ans, et qu'ils avaient tué quelques-uns de ces animaux plus près encore de
la mer. Je n'en ai jamais aperçu, avant le milieu ou la fin d'avril, dans mes courses
subséquentes de ce côté. Les deux variétés sont en bon point à l'automne. Après
le rut passé, les mâles restent maigres plusieurs mois; mais la chair des femelles
s'améliore jusqu'à ce qu'elles mettent bas, le printemps suivant. Elles ont rarement
plus d'un faon par portée. Les Sauvages appelés Mangeurs de caribou, capturent,
chaque année, quantité de ces rennes dans des pièges placés à des ouvertures qu'ils
laissent exprès le long de clôtures établies sur des milles de développement à travers
les forêts, que les cariboux ont coutume de traverser dans leur migration de prin-
temps et d'automne. Il reste ordinairement quelques solitaires mâles à la lisière de
ces forêts, tout l'été. Les peaux qui ne sont pas piquées par le taon, ont quelque
valeur, tandis que les autres sont rarement propres même à faire de la babiche ou
du filet de raquettes.

Bouf musqué.-Sa fourrure d'hiver est précieuse mais cet animal n'est nulle
part bien commun. Dans la saison glacée, il se tient pour l'ordinaire à la lisière de
la région des bois; de petites troupes s'y enfoncent alors jusqu'à trente ou quarante
milles; quelques individus même jusqu'à cent milles. Les boufs musqués passent
l'été sur les landes et le rivage de la mer. Quoique j'aie vu assez souvent un mâle sorti
de compagnie errer seul par les steppes, je n'ai rencontré qu'une fois une bandé de
mâles et de femelles, de toùsû âges, au nombre de vingt-deux; c'était environ dix
milles à l'est de la rivière Wilmot-Horton, en revenant de la côte, en juillet 1865.
Mais chaque automne et durant l'hiver, on en rencontrait en plus grandes troupes à
la limite de la région des forêts, au sud-est du fort Anderson, où les Sauvages en
tuaient de trente à quarante. Quand le printemps approchait, les boufs musqués
partaient invariablement pour les landes, vers le nord. La femelle produit un, quel-
quefois deux petits, par portée.

Bison des bois.-Les bisons des bois sont devenus très rares, et si on ne les
protège par une loi ou autrement contre les chasseurs qui les traquent en toutes
saisons, la race en sera bientôt éteinte. On en trouye encore quelques individus dans
tels cantons entre le fort McMurray et le bas de la rivière la Paix, et entre cette
rivière et les plaines salées, au-dessous du fort Smith. La peau de cet animal
ressemble à celle du bison des prairies; seulement le sous-poil en est un peu plus fin.
Sa chair est excellente aussi. Je recevais la viande fraîche d'un ou deux bisons
presque tous les hivers, durant ma résidence (1870 à 1885) au fort Chippeweyan.
Les Sauvages du fort MeMurray, et plus souvent ceux dufort Smith tuaient plusieurs
bisons par hiver. En 1879, au printemp3, les neiges étant encore hautes une troupe
de vingt de ces animaux fut surprise et massacrée, aux environs de la montagne du
Bouleau, sur le bas de la rivière Athabaska.
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Orignal.-Cet important animal, propre à l'alimentation, disparaît de régions où
il étaib très commun il n'y a que vingt ans ; et cela est probablement dû à la chasse
impitoyable qu'on lui a faite ; peut-être aussi a-t-il trouvé d'autres retraites. Sa peau
préparée est recherchée pour la confection des mocassins, etc. La femelle a un ou
deux petits par année, le printemps. Les cariboux étaient relativement nombreux
au-dessus comme au.dessous du fort Anderson avant son étavlissement, et le sont
peut-être redevenus depuis son abandon, voilà plus de vingt ans. Il est possible que
ces animaux craintifs soient encore assez communs dans certaines sections très peu
peuplées de la rivière Mackenzie. Quoi qu'il en soit, à mon retour de la rivière
Anderson, en juillet 1860, j'ai rencontré une véritable réserve, assez étendue, entre
les terrains de chasse ordinaires des Loucheux et des Peaux de lièvre des forts
McPherson etGood-Hope. Les traces d'orignaux surtout et de cariboux des bois étaient
très nombreuses; et celles d'ours noirs n'étaient pas rares. -De même, dans la décade
qui a suivi l'année 1865, où le fort Nelson (détruit par les Sauvages en 1813) a été
rétabli près de son premier emplacement, sur la branche sud de la rivière des Liards,
les orignaux étaient beaucoup plus abondants dans les environs qu'ils ne l'ont été
depuis.

Cerf wapiti ou biche.-Je n'ai jamais entendu dire qu'on ait tué ni vu de ces
animaux près des rivières la Paix et aux Foins, non plus qu'au nord du fort
McMurray ; mais il paraît qu'on en trouve au sud de ce poste.

Chèvre et mouton sauvages.-On rapporte que ces deux espèces sont assez com-
munes dans les montagnes Rocheuses et leurs ramifications, presque jusqu'au littoral.
La chair du mouton, dans le nord, est tout à fait délicieuse; les Indiens Nahannès en
apportent quelquefois, en petites quantités, sous forme de viande sèche, aux postes
qu'ils fréquentent : Simpson, Norman, Good-Hlope et La Pierre's-House. La laine
de la chèvre est blanche, plus longue et plus grosse que celle du mouton, dont la peau
ressemble beaucoup à celle du caribou ; et si la peau de la chèvre et celle du mouton
étaient converties en cuir, elles vaudraient probablement presque autant que lapeau
de caribou. La femelle faite, des deux espèces, produit un ou deux petits pàr année.

54. Les vieux traiteurs savent tous que le produit annuel de la chasse aux
animaux à pelleteries suivants, savoir: le pékan, les renards croisés, rouges et
argentés, le loup-cervier et la martre, varie en quantité suivant l'abondance ou la
rareté des lapins ou lièvres, dont le nombre augmente et diminue tous les sept ans.
Il y a d'autres espèces; telles que l'ours noir, le vison, le rat musqué, la loutre, le
carcajou, qui, presque aux mêmes époques, deviennent ou nombreuses ou rares, pen-
dant plus ou moins longtemps; et tandis que celles du premier groupe font certai-
nement leur proie du lièvre, il reste à chercher, probablement en vain, des causes
satisfaisantes pour expliquer cette particularité constante ou tout au moins très
fréquente de l'histoire des espèces du second groupe. Beaucoup de Sauvages sup-
posent que les martres et les loups-cerviers, (qui, soit dit en passant, meurent en assez
grand nombre dans la rareté des lièvres) émigrent de même que la plupart des
lièvres qui ont échappé aux collets des Sauvages ou à la maladie ; comme ils ne
sont jamais également abondants dans tous les territoires detraite et qu'on les voit
reparaître soudain dans des localités où depuis un an ou deux ils ne se montraient
plus, la supposition paraît assez plausible. D'autres circonstances encore,, comme
une saison trop peu favorable à la reproduction, la rareté de la nourriture propre à
une espèce, la destruction par l'incendie de grandes étendues de forêt, doivent influer
sur les peuplements dans certaines localités. Un printemps trop tardif, par exemple,
forcera les ours à quitter leurs tanières (ouaches) quand la neige couvre la terre, et
permettra ainsi aux Sauvages de les traquer et tuer avec une facilité qu'ils n'auraient
point autrement.

Lynx ou loup-cervier.-Cet animal se prend ordinairement à l'aide de la trappe;
on capture quelques individus avec des pièges de fer, on en tue au fusil, après que des
chiens les ont forcés à se réfugier sur des arbres. Sa chair, que les Sauvages aiment
beaucoup, est une importante ressource pour eux.

Renard arctique-Le littoral est riche en renards de cette espèce. Les années
où ils sont le plus abondants, les Sauvages en prennent en assez grand nombre au
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piège de fer ou avec la trappe de bois sur les lisières de la forêt. Quand ils sont rares,
on en trouve à peine quelques-uns dans ces localités, et la chasse donne relativement
peu aussi sur le rivage arctique, où les Esquimaux se servent pour les prendre de
fosses faites avec des blocs de glace. Le renard bleu passe pour être une variété de
cette espèce; toujours très rare, il a bien plus de prix que le renard blanc.

Renards noirs, argentés, croisés, rouges.-Ces animaux augmentent et diminuent
aussi en nombre périodiquement; mais les plus belles variétés n'en sont jamais abon-
dantes dans le bassin du Mackenzie, comme le prouverait un relevé des prises
annuelles.

Pékan.-On peut, à coup sûr, fixer au 60Q degré de latitude nord la limite de
cet animal, dont la fourrure a eu pendant un temps une grande valeur. Il est assez
rare même dans la partie sud du bassin du Mackenzie, et quand on en reçoit une peau
aux postes de Providence, Nelson, des Liards et Simpson, c'est un événement. Il se
fait une traite de quinze à vingt de ces peaux au fort Résolution, et elles proviennent
toutes du pays situé au sud du Grand lac des Esclaves.

Carcajou.-Animal destructeur, d'une force et d'une habileté extraordinaires, et
point facile à capturer. Les chasseurs prennent pourtant un certain nombre de
carcajoux avec des pièges de fer et en empoisonnent quelques autres. Cette bête pénètre
dans les caches les mieux faites, et dérobe tout ce qu'elles contiennent de viande ou de
poisson, qu'elle va ensuite enfouir soigneusement plus ou moins loin; et ce qu'elle ne
peut point emporter facilement, elle le souille de son urine pour qu'on ne puisse pas
le manger. Elle fait un dommage énorme en détruisant les martres et les autres
animaux pris dans les pièges et les trappes, outre qu'elle brise plusieurs centaines
de ces dernières à toutes les saisons de chasse.

Loutre.-Cette espèce est plus abondante et plus généralement répandue que les
deux précédentes ; mais elle n'est pas bien nombreuse dans la région du Mackenzie.
On prend ordinairement la loutre avec des pièges en fer; quelques individus sont
tirés au fusil dans l'eau ; et de fois à autres les Sauvages en assommeront un avec un
bâton, dans sa traversée d'un lac à un autre sur la neige.

Castor.-Laissé en paix, cet intéressant et précieux animal se multiplie rapide-
ment. Pour confirmer la chose, je dirai que plusieurs localités d'où il avait presque
entièrement disparu, par suite de l'active concurrence que se firent pendant des
années les compagnies du Nord-Ouest et de la baie d'Hudson, avant leur coalition en
1821,-se repeuplèrent aussitôt après sous le'régime de protection inauguré par la
nouvelle association de traite. Dans les deux décades d'années qui suivirent, chaque
district fut restreint annuellement à la production d'une certaine quantité de pellete-
ries de castors, ce qui fut profitable à tout le monde. Les Sauvages, grâce à l'aug-
mentation en nombre de l'espèce ainsi protégée, n'avaient aucune difficulté à se
procurer la quotité vdulue de pelleteries; et comme leurs propres besoins étaient
peu considérables, la restriction qu'on leur imposait était sans inconvénient pour eux,
d'autant nieux qu'on les encourageait à faire la chasse aux autres animaux à four-
rures. Inutile de démontrer que la traite du castor si sagement réglée pour sa
protection, eut les meilleurs résultats possibles. .bMalheureusement, l'introduction
dans l'usage du chapeau en soie a presque tué le commerce des peaux de castors,
dont le prix moyen à Londres a baissé des trois quarts des taux auxquels il était
monté dans la période précédente. La Compagnie de la baie d'Hudson possédait
alors virtuellement le monopole de la traite dans tous les territoires compris dans sa
charte. La grande diminution de la valeur du castor la porta à en restreindre la
chasse, dans l'espérance qui ne se réalisa point, que les envois de pelleteries étant
moindres, la marchandise serait plus demandée et renchérirait. Pendant ce temps-
là, la martre, heureusement pour la compagnie, avait été mise à la mode, et elle prit
et conserva environ vingt ans le premier rang parmi les principales fourrures, à la
place du castor, qui l'avait eu presque sans interruption pendant près dedfeu
siècles. Dans ces circonstances, le castor côntinua à multiplier. Vers cett époqu
(1845), cependant, une vive concurrence pour la traite des pelleteries-se produisit à
Pembina, sur la frontière des Etats-Unis ; et l'on vit la chasse à tous les animaux à
fourrure acquérir dans cette section et les sections avoisinantes une nouvelle activité
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qui s'est étendue au loin et qui dure encore. Dans les districts protégés, cependant,
où les trappeurs mettaient toute leur attention à prendre les martres, etc., les
Sauvages étaient invités à épargner autant que possible le castor, qui avait perdu sa
valeur, et dont la chasse avait diminué déjà très sensiblement ; mais à mesure que les
rivaux de la Compagnie étendirent leurs opérations à l'est, à l'ouest et au nord du
fort Garry, le castor fut partout chassé avec une ardeur croissante, si bien qu'il
devint impossible, surtout après les premières apparences de haussement de sa valeur,
de maintenir la restriction dans les districts déjà devenus véritablement tout vifs de
ce gibier. Sous ces influences réunies, la quantité totale de peaux de castors prove-
nant de tous les territoires de la Compagnie, recommença à augmenter rapidement,
à tel point que les ventes de la Compagnie, à Londres, en 1859 (107,196 peaut) s'élevè-
rent au double environ de celles de 1853 (55,456 peaux.) Avec la concurrence et
une légère élévation des prix, etc., les ventes dans les sept années suivantes (1860-
1866) atteignirent une moyenne de 119,319 peaux par année. De cette époque au
transfert du pays au Canada, les ventes, furent de 172,042 castors en 1867 ; de 147,-
290 en 1868 ; et de 158,119 en 1869-soit en tout 477,451 peaux, ou en moyenne
159,150 peaux pendant ces trois années. Au cours des huit années suivantes (1870-
1877), les prix de marché ayant un peu monté, et le pays étant ouvert à tout le
monde, les ventes de Londres, quoique remarquablement bonnes encore, tombèrent
au chiffre de 140,047 castors. Je n'ai pas de statistiques complètes pour les onze
dernières années (1878-1888) ; mais je crois que, malgré l'augmentation soutenue des
prix, les recettes moyennes de castors par année n'ont guère excédé cent mille
peaux. Il y a toute raison de craindre que d'ici vingt ans la production de ces
pelleteries estimées, au lieu d'augmenter, ne continue à décroître. Un étranger, s'il
en jugeait tout de suite sur les faits relevés par moi, conclurait probablement- de
tout cela que la Compagnie de la baie d'Hudson perd du terrain dans les Territoires.
Il n'en va pas ainsi pourtant: sa part de pelleteries apportées par les Sauvages, est
encore et sera probablement toujours celle du lion : ses agents sont aussi populaires
aujourd'hui qu'à aucune époque de son histoire, quoique le Sauvage soit plus difficile
à diriger qu'il ne l'était autrefois. La concurrence, sans doute, est ce qui donne la
vie au commerce; mais il n'est pas moins vrai qu'ici, en persistant, elle finira par
tuer ou éteindre à peu près la traite des pelleteries. La colonisation aussi tend,
graduellement et fatalement, à amoindrir, à resserrer l'habitat des animaux sauvages;
l'arrivée des traiteurs libres dans des l'ocalités nouvelles a toujours pour effet de
donner une très forte impulsion à la chasse dans les cantons qu'ils battent, et aussi,
à un moindre degré, dans la région environnante.. Quelques années de destruction
excessive en toutes saisons amènent la dépopulation de ces localités, et spécialement
la rareté des castors. que la vieille Compagnie avait la prévoyance de conserver.
Tout d'abord, le produit de la chasse à outrance est fort abondant, et tout le monde
en tire profit; mais après un temps, les choses changent-pour le pis. Le nombre
des castors diminue graduellement, je pourrais dire rapidement. De fait, telle a été
l'invariable conséquence de la traite dans tous les districts où elle s'est exercée sans
restriction. Ceux des rivières des Anglais, Athabaska et la Paix, d'autres encore,
ont été à peu près dégarnis de leurs plus riches animaux, et il sera bientôt ainsi des
districts de la rivière Mackenzie. Je doute que la quantité totale des castors capturés
dans les départements de l'ouest, du nord, du sud et de Montréal, où la Compagnie
fait la traite, excède de beaucoup cette année la moitié du produit porté sur les listes
de ventes de la Compagnie de la baie d'Hudson et de Lampson en 1867, 1869, 1871
et 1872.

.martre.-Comme je J'ai dit en parlain du castor, la fourrure fort belle de la
martre a été pendant plusieurs années extrêmement estimée; c'était le principal
article d'exportation; mais il y a plus de douze ans, la peau de phoque a acquis la
vogue comme fourrure d'hiver, et de ce moment la martre est tombée en baisse ;
malgré de légères reprises de faveur, son importance a si bien diminué qu'aux
ventes de 1888, à Londres, les prix moyens ont été les plus bas auxquels elle fût
encore descendue depuis deux cents ans. La martre abonde dans les régions de
l'Athabaska-Mackenzie, en certaines années; elle se nourrit de lapins, de souris, etc.
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Vison.-La peau de cet animal s'est vendue remarquablement bien pendant.les
quinze années environ où sa fourrure a été de mode, et, par conséquent, très demandée.
Elle atteignait alors des prix au moins sextuples de ceux de ces dernières années.
Quoique commun en certaines parties des départements du nord, le vison n'est pas
à beaucoup près aussi abondant dans le bassin du Mackenzie. Il vit principalement
de poisson.

Hfermine.-Il y a trente ans environ, cette petite pelleterie avait de la valeur;
depuis plusieurs années, elle n'est plus rémunérative; en dernier lieu, elle se vendait
trois ou quatre centins la livre.

Rat musqué.-Les rats musqués sont très nombreux en certaines années dans les
localités marécageuses, par tout le Canada; mais leur fourrure ayant relativement
peu de valeur, la Compagnie n'a jamais beaucoup encouragé le chasse à ces petits
animaux au Nord-Ouest, quoiqu'ils y abondent en maints endroits, excepté pendant
une ou. deux années tous les dix ans, où ils sont d'une rareté remarquable.
Les chasseurs en tuent quantité au fusil; mais se servent sui-tout de dards avec
lesquels ils les.harponnent dans leur ouaches ou habitations, au bord des petits lacs ou
des marécages.

Ours noir.-Cet ours se trouve en grand nombre sur la rivière la Paix; mais il est
moins commun le long des rivières Athabaska, des Esclaves, des Liards et Mackenzie,
et encore moins, sans y être très rare, sur les rivières Peel, Anderson, etc.; tandis que
les variétés de couleur brunâtre et cannelle sont assez rares partout. L'ourse noire
produit ordinairement deux, trois et quatre petits à chaque portée ; mais les Sauvages
de New-Caledonia m'informent qu'elle met bas quelquefois jusqu'à cinq petits. Les
oursons, presque invariablement, hibernent avec leur mère durant deux hivers, après
quoi ils ont à se pourvoir eux-mêmes de retraites. L'ourse met bas tous les trois ans,
et chaque portée contient rarement plus d'une femelle. Au rapport aussi des sau-
vages, la découverte d'un fotus dans l'utérus de la mère, tuée même plusieurs mois
avant son terme, est un événement presque inouï: en pareil cas, il paraîtrait qu'elle
avorte dès qu'elle a connaissance de l'approche du danger.

Ours gris.-Le grizzly, dont le poil est plus ou moins mélangé de blanc argenté,
est, à ce qu'on suppose, le représentant hyperboréen du vrai grizzly de Californie et
des montagnes, Rocheuses du Sud. La femelle a souvent deux, très rarement trois
petits par portée, lesquels hibernent aussi les deux premières années avec lent-mère,
qui les repousse ensuite pour s'accouple- avec un mâle. Elle porte une fois par
trois ans.

Ours brun ou des landes stériles (Ursus Arctos de Richardson.)-Il ressemble beau.
coup, dit-on, à l'ours brun d'Europe; et quoiqu'il ne soit pas très commun, on le
rencontre assez souvent dans les steppes de l'Anderson et sur les rivages de la baie
de Franklin. Il habite aussi la chaîne des montagnes Rocheuses, surle bas des rivières
Peel et Mackenzie. Un jour, nous en avons tué un gros-c'était un male-. dans un
ravin du rivage, sur la baie de Franklin, et nous en avons manqué neuf ou dix autres.
à différents temps, en traversant les steppes. La femelle met bas ordinairement un
ou deux petits, de bonne- heure le printemps, et il paraît qu'ils restent avec la mère
jusqu'à ce qu'ils soient faits; alors ils s'en séparent.

Ours blanc.-On dit que les ours blancs ne sont pas bien nombreux sur le rivage
septentrional; les Esquimaux en apportent quelques peaux seulement, qui sont les
moins estimées de toute la pelleterie d'ours. J'ai vu des ours blancs sur la glace,
dans la baie et le dét-oit d'Hudson; mais je n'en ai jamais rencontré de spécimens
vivants dans mes voyages d'été à la baie de Franklin et dans mes courses d'hiver à
l'embouchure de la rivière Anderson. Les Esquimaux tuent ces animaux au fusil, et
quelquefois à coups de dard, " comme à la bayonnette."

55. Les renseignements me manquent pour donner ici le chiffre des expéditions
de ces diverses espèces de pelleteries pendant les dix annéq dernières; mais je
puis assurer qu'elles ont été fort au-dessoùs de ce que les étrangers à ce com-
merce s'imaginent. Cela est vrai plus particulièrement pour le produit desdistricts
des rivières Athabaska et Mackenzie, où, depuis 1855, la concurrence est devenue
plus active que jamais, et où les quantités totales de pelleteries amassées par la
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Compagnie et ses rivaux n'atteignent pas, depuis trois ans, la moyenne générale des
années antérieures. Durant plusieurs années après l'arrivée de tous ces concurrents
sur la rivière la Paix, alors que les castors y foisonnaient, les provenances de l'ancien
Athabaska, lequel comprenait toute la région de la Paix jusu'à Hludson's-Hope,
n'ont fait qu'augmenter; alors-il en est autrement aujourd'hui-elles excédaient
toujours en volume et en valeur la production du district plus étendu de la rivière
Mackenzie.

56.-Pendant quelques années, après 1859 il s'est fait, à différents postes du nord,
des observations météorologiques, dont des relevés étaient régulièrement envoyés au
Smithsonian-Institu te, à Washingtorn. On pourrait, je n'en doute pas, extraire des
journaux tenus aux stations de la Compagnie, d'intéressantes notes de températures,
etc.; en outre, les travaux parus du général Lefroy et du major Dawson contiennnt
de très précieuses données sur le climat de la région qui fait le sujet de cette
enquête.

57. Le meilleur poisson et le plus généralement répandu dans les nombreux lacs
et rivières du bassin du Mackenzie, est le poisson blanc (Coreganus albus); Il abonde,
notamment dans le lac Athabaska, le Grand lac desEsclaves et le Grand lac des Ours;
il y atteint le poids de deux à quatre livres; mais dans plusieurs lacs plus petits et
même des plus petits de l'Extrême-Nord, on en capture de cinq, six, sept livres et au-
dessus, dont la chair est excellente. La très grosse truite (cinquante livres) abonde
dans les grands lacs; celle d'un moindre poids (vingt-cinq livres,) dans les autres.
On a pris de la truite commune ou mouchetée dans le bas de la rivière Anderson. Le
brochet de toute grosseur fourmille dans la plupart des lacs, et au lac Clair ou des

EtiŒfs qui, avec le lac Mamawi, n'est autre qu'un prolongement de l'extrémité
occidentale du lac Athabaska, il pèse souvent jusqu'à vingt, vingt-cinq et trente livres.
La carpe commune, le doré, la loche et le cyprin se trouvent dans tous les grands
lacs et la plupart des petits. Le saumon-hareng et le toulibi ou poisson-rond abondent
dans le Grand lac des Ours et dans le bas de la rivière Mackenzie: j'en ai pris
quelques pièces dans la rivière Anderson; ces derniers sont de belle qualité et
pèsent environ deux livres. Les Loucheux et les Peaux de lièvre les pêchent au filet
et en font sécher de grandes quantités en été pour leur consommation en hiver. On
en fait aussi quelque provision au fort Norman. Il s'en prend jusqu'au fort Simpson;
mais les meilleurs sont ceux du bassin Mackenzie. 1 y a le poisson-bleu, en abon-
dance dans plusieurs petites rivières, affluents de l'Anderson et du Mackenzie, et
dans plusieurs autres de toutes ces régions. Il s'y trouve à tous les états de croissance,
depuis le poids de deux onces jusqu'à celui de sa maturité: deux livres. L'inconnu,
déjà nommé, est commun dans le Mackenzie, le Grand lac des Esclaves et la rivière
des Esclaves, jusqu'au fort Smith; abondant aussi dans l'Anderson que les Sauvages
appellent rivière du Poisson sans dents (c'est l'inconnu.) La plus grosse pièce de
cette espèce quej'aiejamais vue y avait été prise, environ quarante milles de l'embou-
chure de l'Anderson, sur la baie de Liverpool, Elle pouvait peser de cinquante à
soixante livres; sa chair était blanche, ferme et huileuse. Le vrai saumon n'existe
ni dans l'Anderson ni dans le Mackenzie, et cependant on dit qu'il fréquente la
plupart des cours d'eau arctiques à l'ouest de ce dernier fleuve et à l'est du premier.

58. Les Esquimaux qui venaient au fort Anderson réussissaient, presque tous
les ans, à tuer une baleine, quelquefois mais rarement deux; c'était une aubaine
extrêmement importante pour leur subsistance. Ils s'assemblent en bandes pour
faire la chasse au cétacé. Je renvoie à la description de leur mode de chasser en
commun par le Dr Richardson (Boat A. S. Expedition.) Ce voyageur raconte aussi
dans son livre comment ils prennent le phoque, le 'Morse et les oiseaux aquatiques.
A ma première visite à la baie de Franklin, le 25 juin 1862, et encore vers la fin du
même mois en 1864, j'ai distinctement entendu le bruit de souffle d'une ou deux
baleines dans une allée d'eau libre au milieu des glaces couvrant la mer. J'ai trouvé
le havre de Langton presque entièrement découvert dans mes deux visites d'été.
Les marées quotidiennes et les vents aident beaucoup à la débâcle de ce havre comme
de celui de Franklin. Le premier est plus enfoncé du côté de l'est qu'il ne le paraît,
aperçu d'une embarcation. Des phoques et des morses se chauffaient au soleil sur
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la glace fixe et sur les glaçons flottants. Bien que j'aie rencontré un crâne humain,
des restes d'anciennes habitations, et des ossements blanchis de baleine, sur différents
points du rivage de la mer Arctique, je n'ai rencontré des Esquimaux que dans les
deux dernières de mes quatres expéditidns, faites en 1862, 1863, 1864 et 1865, pendant
l'été, du fort Anderson à la baie de Franklin, pour collectionner des oiseaux et des
oufs. Dans l'automne de 1863, j'avais fait demander à des Esquimaux habitant la
baie de Liverpool, de venir me trouver, l'année suivante, près du havre de Langton,
avec une de leurs embarcations appelées umiaks et deux ou trois canots (cayaks),
pour m'aider à recueillir des spécimens, et à explorer certaine pointe de terre et
plusieurs petites îles de ces parages. Dix hommes, femmes et enfants se présentèrent
à la fin de juin (1864). Ils revinrent le 1er juillet. l'année suivante, me rejoindre au
même endroit, avec quatre autres familles du cap Bathurst, parmi lesquelles ane que
je n'avais jamais encore vue; et tous me furent très utiles. Eu ces deux occasions,
la plupart étaient venus par terre de Harrowly à la baie de Franklhn et avaient
ensuite longé le rivage, d'abord sur la glace puis par eau, jusqu'au rendez-vous.

59. Il n'est pas douteux que la baleine, le phoque à crinière, le morse, le saumon
et d'autres espèces de poissons abondent dans les mers littorales arctiques du Canada;
mais comme je n'ai aucune connaissance personnelle de la valeur et du mode d'exploi-
tation des pêches au phoque et à la baleine, je ne puis exprimer là-dessus qu'une
simple opinion. Il me semble que l'expérience que l'on acquerrait en établissant
une station baleinière parfaitement équipée, prè-4 de l'embouchure du Mackenzie,
indiquerait à tous les intéressés les moyens de faire la pêche profitablement, et
d'étendre les opérations sur la côte dans la direction de l'est. Pendant quelque temps,
la totalité ou du moins le gros du produit se transporterait nécessairement sur les
marchés par la voie du détroit de Behring, moins coûteuse que celle de terre par le
Mackenzie. L'armement de pêche comprendrait plusieurs baleinières et un ou deux
petits steamers ; leurs équipages, en entier ou en grande partie, hiverneraient à la
station, et pourraient être employés à faire la pêche des phoques sous la glace ou
d'autres opérations utiles, jusqu'à l'époque des eaux libres. On pourrait se servir
plus ou moins des Esquimaux.

60. On peut se procurer, sur le bas de la rivière des Esclaves et sur le haut du
Mackenzie, de l'épinette semblable à celle dont on a fait usage pour construire le
bateau à vapeur Wrigley. C'est, je pense, un bois assez bon pour la confection d'une
embarcation de pêche au phoque et à la baleine.

61. Le havre ou port de Langton, avec ses fiords encaissés, au fond de la baie de
Franklin, me paraît être une localité excellente pour les futures opérations de pêche.
Les cariboux, qui sont assez nombreux sur ses rivages en été, fourniraient un impor-
tant appoint aux provisions de bouche.

62. Quand le temps et la nécessité viendront d'utiliser les ressources en bois que
renferme le bassin de la rivière Mackenzie, on n'éprouvera aucune difficulté insur-
montable à le faire. La colonisation alors se sera avancée probablement jusqu'aux
limites sud de cette immense région; et les hommes pratiques sauront bien profiter
des facilités existantes, et au besoin en créé de nouvelles, pour transporter les bois
à leur destination. L'épinette est la principale essence; mais le peuplier, le bouleait
et le tamarac ajouteront leur matériel aux ressources de l'avenir.

63. Il croît des cives ou oignons sauvages par endroits le long des grèves de
galets des grandes rivières, y compris l'Anderson et la Wilmot-Horton; bouillis dans
de l'eau ou frits dans de la graisse, ils s'associent agréablement aux aliments ordi-
naires de celui qui réside ou voyage dans ces contrées, où les légumes ne peuvent être
cultivés. Une ou deux plantes servent à teindre des piquants de porc-épic, etc., et il
doit s'en trouver d'autres ayant quelque valeur industrielle dans les prairies et les
forêts reculées d Nord.

64. Les Sauvages du Nord emploient l'écorce de l'osier rouge (saule pourpre) et
des ráclures, après l'épiderme enlevé, des couches corticales internes du peuplier,
comme médicaments extérieurs; souvent ils mangent de ces dernières et fument des
râclures d',corce d'osier rouge, mêlées avec du tabac. Ils boivent aussi des décoc-
tions de certaines racines et plantes, ou mâchent de ces racines, en temps de maladie.
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Toutes leurs plantes médicinales sont, je crois, mentionnées par le Dr Richardson
dans son livre déjà cité : Boat Voyage.

65. Le thé du Labrador est une des pla4tes les plus répandues en Canada elle
se rencontre dans les bois et les savanes, le long des bords des rivières et des lacs,
sur les steppes, et près des rivages de la mer Arctique. Quand, autrefois, le thé de
Chine était importé en petites quantités, nos hommes, dans les postes du Nord, faisaient
un fréquent usage du thé du Labrador comme succédané de la feuille asiatique, et
ils paraissaient en aimer non seulement lapremière infusion. forte et âcre, mais aussi la
seconde, d'une saveurplus douce. Pour moi, ni l'une ni l'autre ne me plaisait beaucoup.
Néanmoins j'ai plus d'une fois trouvé agréable à boire une infusion de fleurs blanches
de cette plante fraîchement cueillies ou desséchées. Un peu de souchong améliore
ce breuvage.

66. Pour ma part, si les fleurs de la plante étaient convenablement préparées et
mélangées de thé asiatique, je ne trais pas difficulté de prendre une tasse de l'infu-
sion à mon déjeuner tous les matins; quand fen buvais les annés passées, j'ai toujours
trouvé qu'elle excitait l'appétit.

Or.-Des mineurs, en passant, ont découvert des traces d'or sur les rivières
Aihabaska, des Esclaves et Mackenzie. Sur le cours supérieur des rivières des
Liards et la Paix, on en a, je crois, trouvé souvent en quantité assez rémunérative.

Argent.-Feu M. William Shaw m'a dit que de vieux Sauvages lui avaient assuré
qu'on avait trouvé de petits grains d'argent dans le voisinage des montagnes, au
sud-ouest du fort Vermillon; lui-même pensait qu'il pouvait y avoir de l'argent dans
la montagne des Cariboux. Lès Sauvages ont aussi cru en avoir vu des traces à la
montagne de Roc, sud-est du fort McMurray. Je répète là ce que j'ai entendu dire.

'Cuivre.- )n rapprte qu'il est abondant à la rivière Coppermine. Des pyrites
de fer et cuivre en cabochons se rencontrent quelquefois sur les grèves du lac et de
la rivière, en différentes parties des districts de l'Athabaska et (lu Mackenzie.

Fer.-On découvrira probablement un jour, du fer et même de qualité supé-
rieure, sur la rive nord du lac Athabaska, et dans plusieurs autres parties de la région
visée par l'enquête.

Soufre.-Il y a du soufre, en plus ou moins grandes quantités, sur l'Anderson
supérieur, sur la rive sud du Grand lac des Esclaves, sur la rivière d'Eau claire et
en maints autres endroits.

Sel.- On eroit qu'il ex'ste une mine le sel de première qualité, entre la rivière au
Sel et le fort Snith. On a découvert des sources salées sur la rivière à l'Eau claire,
ainsi que sur un affluent oriental du Mackenzie, pas bien loin du fort Wrigley. Il a
sans doute des sources semblables le long des rivières la Paix et Athabaska.

Pétrole, asphalte.-On croit qu'il existe des dépôts d'asphalte et de pétrole, d'une
richesse incalculable, sur de vastes espaces, des deux côtés de la rivière Athabaska.
On a trouvé du pétrole sur le cours supérieur de la Paix, sur la rive nord du Grand
lac des Esclaves et aux environs du lac La Porte, à quatre-vingts ou quatre-vingt-
dix milles N-E. du fort Good-Hope.

Gypse.- onde àla pointe la Paix et aux alentours du rapide Bouille, sur le
bas de la rivýère la Paix. Je crois qu'il s'en trouve aussi près du fort Norman,
rivière Athabaýska.

Alun.-On a vu des traces d'alun sur la berge de la rivière Ross, affluent supé-
rieur de l'Anderson, ainsi que sur la rivière Lockhart, son principal tributaire, et à
d'autres endroits du district de la rivière Mackenzie.

Pierres précieuses.-Peut-être y eu> a-t-il dans la région; mais, pour moi, je n'en
ai jamais rencontré. Il y a une cinquantaine d'années, on exportait du Mackenzie
du cristal de roche en petites quantités; mais ce commerce cessa bientôt. parce qu'il
n'était pas profitable.

Houille, lignit.-On a observé en plusieurs occasions, d'importants indices de ces
minéraux sur le haut des rivières Athabaska et la Paix; sur le bas Mackenzie; sur
les rivières aux Oignons, Lockhart et Ross, affluents de l'Anderson; sur cette dernière
rivière et sur la Wilmotllorton, dans les steppes.
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Plombagine.-Se rencontre en masses éparses dans le voisinage de Fond-du-lac,
Athabaska.

Plomb.-Je n'en puis rien dire. J'ai toujours ajouté foi à l'opinion déjà ancienne
de sir John Richardson: que si la Compagnie de la baie d'Hudson avait consacré
autant de capitaux, de soin et d'attention à l'exploitation des richesses minérales de
ses territoires, qu'à la traite des pelleteries, cette exploitation lui aurait rapporté dix
fois plus que la dernière.

68. On trouve en abondance de belle terre blanche très propre pourt le badigeon-
nage intérieur et extérieur des murs, ainsi que del'ocre rouge, aux environs des forts
Simpson, Norman, Good-Hope, Anderson, etc., dans le district de la rivière Mackenzie;
de la terre bleue près de Simpson; de la terre rouge au-dessous du fort McMurray
et sur la rivière Wilmot-Hor-ton. On croit qu'il y a de l'argile propre à faire de la
brique, le long des rivières Athabaska, la Paix, des Esclaves et Mackenzie, etc. La
sable des mouleurs se trouve sur l'Athabaska- et ailleurs. Le bon calcaire abonde
dans toute la région. Toutes les meules nécessaires pour l'usage local se tirent de
bancs de grès situés sur les rivières de la Paix, des Liards et Mackenzie.

69. Il y a de nombreuses sources minérales le long des grandes rivières, etc.,
dont plusieurs sont sans doute médicinales. J'en connais une entre autres, située au
pied d'un coteau, non loin de la rivière la Paix, sur la route d'hiver du fort Chippe-
weyan à la rivière Rouge; passant par là; àla fn de mars 1882,j'ai bu la valeur d'une
chopine de son eau, le goût qu'elle avait m'a rappelé la fameuse eau iinérale de la
Strathpeffer Spa, Rosshire, Ecosse.

70. J'essairai de répondre à cette question en dressant la liste des oiseaux dont
les officiers de la baie d'Hudson ont fait collection, et d'autres espèces qui, à ce que
l'on croit, couvent dans les régions sous-arctiques et polaires du grand bassin du
Mackenzie.

71. Les oiseaux sauvages qui ont le plus de valeur, aux migrations du printemps
et de l'automne, sont la wavie grise, trois espèces de wavie blanche, l'outarde du
Canada et l'oie de Hutchins. Le cygne siffleur; le cygne trompette, et plusieurs
variétés de canards qui ne se nourrissent pas de poisson, sont aussi un gibier que l'on
voit arriver avec plaisir.

72. Quantité d'oies, de wavies, de cygnes, etc., s'arrêtent quelque temps, le prin-
temps et l'automne, sur les marais et les basses, à l'extrémité ouest du lac Atha-
baska, pour y chercher leur pâture, ainsi que sur ses anciens prolongements, les présents
lacs Mamawi et Clair-; sur le bas de la rivière la Paix, aux alentours du fort
Résolution et de la Grosse-le, Grand lac des Esclaves, et autour du Petit lac, au-
dessous du fort Providence. Une foule aussi de ces oiseaux restentdans le voisinage
du fort Good-Hope le printemps, mais relativement peu, l'automne. Dans d'autres
localités sur ou près la ligne régulière de communication par eau, des troupes plus
ou moins nombreuses d'oies, etc., font un court séjour pour prendre la pâture en
émigrant vers la côte ou à leur retour.

73. Elle varie suivant les localités. Les baies, les graines, les tiges juteuses, et les
feuilles de plantes a quatiques, les larves, les insectes, les petits mollusques et quel-
quefois le petit alevin des poissons, constituent la nourriture de ces oiseaux.

74. Au fort Chippeweyan, 'outarde est le premier oiseau comestible à faire son
apparition; il arrive de bonne heure, mais très rarement avant le milieu ou le vingt
d'avril, et quelquefois quand il n'y a encore que peu ou point d'eau visible, L'aivée
des oies le prntemps et leur départ l'automne dépendent beaucoup de la saison; mais
l'outarde se montres par grandes bandes vers la fin d'avril. Ensuite vient l'oie
blanche moyenne (Chen Hyperborea.) Des milliers d'oiseaux de cette espèce arriventau commencement de mai, et à un court intervalle, c'est au tour de la grande oie des
neiges, qui fait son apparition en bandes encore plus nombreuses. Vers le même
temps, on voit des volées d'oies (wavies) grises et d'oies de Hutchins passer et repas-
ser autour du fort, et d'autres, filer vers le nord. Les retardataires sont de l'espèce
d'oie blanche la plus petite et la moins abondante (Chen Rossii,) et ils arrivent
rarement avant le quinze ou le vingt mai; quand ils ont cÔmmencé à paraître, leur
passage est moins long que celui des autres oiseaux, dont la durée varie de deux à
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trois semaines. L'oie à aigrettes, cependant, revient des premières de la côte. Les
cygnes arrivent pendant la première et la seconde semaines de mai; ils ne s'arrêtent
guère alors, et, à leur retour en septembre, ils font une pause plus courte encore. Les
grues arrivent en mai, et on les voit quelquefois retourner vers le sud dès après le
milieu d'août. D'immenses bandes de canards se montrent en mai; des milliers de
ces oiseaux s'arrêtent pour couver, comme le font aussi quantité d'outardes. Les oies
blanches qui arrivent le printemps au fort Chippeweyan, par bandes nombreuses,
après s'être reposées et refaites, reprennent leur course vers leurs stations de ponte
du littoral et les grandes îles de l'océan Arctique. Comme leur passage dure un mois
environ, il doit venir des myriades d'oiseaux, qui se répandent sur les pâtures exeep-
tionînelles situées aux alentours de ce poste, et qui se portent ensuite sur le Grand
Marais du bas de la Paix. Leur retour a lieu dès la fin d'août; leurs bandes sont
ordinairement toutes repassées à la mi-octobre et même une semaine plus tôt si la
saison est âpre et froide. Celles qui s'arrêtent alors pour la pâture sont beaucoup
plus nombreuses qu'au printemps. comme aussi celles qui ne s'arrêtent pas. En
septembre, si le vent est favorable, elles,'voyagent, le jour, en deux longues lignes
formant un angle aigu; et la nuit, on les entend passer par grandes troupes. L'oie
grise, l'oie de Hutchin et l'outarde viennent aussi en nombre considérable; l'outarde
est ordinairement la dernière, avec certaines espèces de canards, -à quitter le lac
Athabaska pour chercher un climat plus chaud. Quoique l'oie bernache noire
fréquente les-rivages de la baie Liverpool et y couve, je n'ai jamais pu me procurer
de spécimen de cet oiseau au lac Athabaska. A l'extrême nord, les arrivées printa-
nières, aux postes précédemment nommés, sont de treize ou quatorze jours plus
tardives. qu'à ce point central-le fort Chippeweyan. Il va comparativement peu
d'oies,,de cygnes et de canards aux environs du fort Anderson, dans la migration
du côté de la mer et au retour.

75. La nourriture ordinaire de ces oiseaux sauvages, après le temps de la couvée,
en été et en automne, doit être à peu près la même qu'avant; et varie suivant le
caractère des lieux de pâture.

76. A Chippeweyan et dans la contrée adjacente, la framboise, la groseille, la
fraise, Yatoca, le chicouté, le bluet, la gadelle rouge, la gadelle noire. etc., sont plus
cu moins abondants tous les ans. Au fort Simpson, les mêmes baies se trouvent en
égale abondance. A Good-Hope. le bluet vient avec une extrême profusion;
mais à part l'atoca, les autres fruits sont plutôt rares ou manquent tout Là fait. Je
n'ai jamais rencontré la saskatoun ou petite-poire,-si commune sur la Paix, et plus
particulièrement sur son affluent la rivière à la Boucane-au-dessous du fort Wrigley.
Ce fruit se trouve en grande quantité, cependant, sur les rivières Athabaska et à
l'Eau elaire, dans les années propices. Je ne crois pas que la gadelle rouge vienne
beauco.up plus au nord, sur la Maclkenzie, que le poste Norman, près de la rivière des
Ours ou Tranklin. L'atoca et le bluet abondent au fort Anderson ; et à. l'est des
landes, le chicouté, le rdisin d'ours, la baie jaune des marais ou mûre blanche, la
camarine et quelques autres petits fruits sont plus ou moins abondants.

77. C'est l'opinion générale de tous ceux qui ont visité le pays, que la poix
naturelle de la rivière Athabaska aura tôt on tard une immense valeur.

73. Pour se former une idée suffisamment juste de la richesse de ce dépôt, il
faudra charger des hommes compétents d'aller l'examiner et de faire rapport sur sa
puissance.

79. La meilleure, je pense, pour transporter le pétrole de la région de l'Atha-
baska sur les marchés du Nord-Ouest, serait la voie améliorée par vapeur et par rail
dont je parle dans ma réponse 3. Si l'on venait à découvrir de cette huile minérale
en quantité excédant de beaucoup la demande de ces marchés, il y aurait d'autres
questions L résoudre, telles que les suivantes : 1° Le coût de l'extraction de ce
pétrole et de son transport à l'ancien Canada, permettrait-il de faire une concurrence
rémunérative aux produits similaires soit nationaux ou étrangers ? 20 Y aurait-il
profit et gain Ltapprovisionner la Colombie-Britannique, soit par la voie suggérée
et le chemin du Pacifique, ou par quelque autre Tianscontintal futur ?
3° Enfin, le transport pourrait-il s'effectuer soit par la voie du détroit de Behring
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pendant l'été, soit par l'autre voie pendant l'hiver, de manière que nos exploitants
pussent fournir avantageusement, en concurrence de l'industrie étrangère, à l'Alaska,
à la Colombie, aux autres pays ou provinces du Pacifique, des pétroles provenant de
l'Athabaska, ou tirés des futures exploitations du Grand lac des Esclaves et du
Mackenzie?

80. Je n'ai aucune idée de ce que coûteraient approximativement le transport des
appareils de forage et le creusement des puits ; si l'on employait sagement l'argent
pour faire ces expérimentations, les résultats seraient satisfaisants, à coup sûr.

81. Il y a des géologues très expérimentés au service du gouvernement, qui, je
suppose, pourraient répondre à cette question après avoir bien exploré le pays.

82. Le recensement du Canada, fait en 1881, fournit les renseignements
demandés concernant le nombre des Sauvages appartenant aux différentes tribus, et
les noms de tous les postes qu'ils fréquentent dans le bassin du Mackenzie. Mais, si
l'on faisait demain un dénombrement semblable, on trouverait, je le crains, que la
population indienne n'a pas augmenté, et voici pourquoi: l'influenza et d'autres mala-
dies épidémiques emportent, par intervalles, un grand nombre de Sauvages du nord,
et d'Esquimaux aussi. En 1865 et 1866, éclata la scarlatine ou une forme de rougeôle
aggravée, qui devint si contagieuse, que pas un Sauvage ou Esquimau venant en
contact avec un malade, n'échappait au mal ; et la mortalité, surtout parmi les
Sauvages, fut terrible. On estime le nombre des victimes sur les rivières Athabaska
et la Paix à trois cents, mais ce chiffre est beaucoup trop bas ; et l'on sait qu'au
moins mille Sauvages et plus de cent cinquante Esquimaux moururent dans le district
de la rivière Mackenzie. Ça été l'épidémie la plus meurtrière qu'on ait vue ici. Elle
avait déjà décimé les Cris et les Pieds-Noirs des prairies de la Saskatchewan, et fait
de grands ravages dans d'autres cantons, notamment dans le district de la rivière
des Anglais, au lac la Biche et au Petit lac des Esclaves. Maisje ne sais pas combien
avaient succombé. Durant l'hiver de 1886-1887, environ deux cents Sauvages, à ce
qu'on m'a dit, sont morts de la rougeole au Petit lac des Esclaves et sur la rivière de
la Paix, et plus de cent ont péri par la faim depuis sur l'Athabaska et le Mackenzie.
Ces années dernières, des affections scrofuleuses ont réduit les Indiens-Castors de la
rivière la Paix à près de la moitié de leur population d'il y a trente ans. Le syphilis
aussi a exercé ses ravages parmi les Sauvages du fort Rae et du Grand lac des Ours,
entre les années 1850 et 1875 ; mais ces derniers paraissent maintenant sauvés des
effets de cette maladie, qui avait été originairement communiquée à leurs femmes p>ar
des marins européens ; et leur population s'accroît depuis environ quinze ans. La
phtisie a pareillement fait de nombreuses victimes à Fond-du-lac, Alhabaska, et aux
autres postes. Pour toutes ces causes, je crois que le recensement prochain consta
tera une diminution de la population sauvage, comparée à celle de 1864, par exemple.
J'ajoute, d'une manière générale, *que les Sauvages habitent pendant l'été et l'hiver les
localités du territoire de leurs tribus respectives, qu'ils trouvent préférables pour s'y
procurer la subsistance et faire la chasse aux fourrures.

83. Pour éviter les répétitions, je divise les Sauvages des districts Athabaska, de
la Paix et du Mackenzie en deux classes: 1° les Mangeurs d'orignal, ou ceux qui
vivent principalement de chair d'orignal, d'ours et de castor, et 2° les Mangeurb de
caribou, qui se nourrissent surtout de viande de renne des terres arctiques. A la
première classe appartiennent tous les Sauvages du fort MeMurray, et ceux qui
habitent les rives sud et ouest du lac Athabaska, les tribus de la rivière la Paix,
plusieurs tribus de la rivière des Esclaves, toutes celles de la rive du Grand lac
des Esclaves, la plupart des Sauvages de Providence et de Simpson, la totalité
de ceux de la rivière des Liards, le gros des Sauvages répandus sur les bords
de la rivière Mackenzie, une partie de ceux de la rivière Peel et des Remparts.
les Nahannès et le Mauvais-Monde des Montagnes. Les ressources alimentaires
de la premièie classe, outre l'orignal, s'augmentent de quelques aubaines: par
exemple, les Sauvages de McMuriray, du bas de la rivière la Paix ou du fort Smith,
tueront de fois à autre un caribou ou un bison des bois; ou leur menu comprendra,
selon la saison, une grande variété d'oies, de canards, de cygnes et de perdrix.
Beaucoup de Sauvages des forts Chippeweyan, Résolution, Rae, Providence, Simpson,
Good-Hope et des autres postes de la Paix et du Mackenzie, ont aussi leur part de ce
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dernier gibier. Le poisson est un autre secours des plus importants. Les Sauvages
de la rivière la Paix pour la plupart, beaucoup de ceux des Liards, quelques-uns à
Providence et en général, les Nahannès, se livrent très peu à-la pêche. Les derniers
tuent, chaque année, un bon nombre de chèvres, de moutons sauvages etdes marmottes.
Les Mangeurs de caribou (la seconde classe) se nourrissent aussi de viande de boeuf-
musqué, ours et castor, et ont quelquefois un caribou des bois, et en plus ou moins
grande quantité, des oies, canards, ptarmigans, et en certaines localités, quelques
marmottes. Toute la population, du reste, a une abondante ressource les années où
pullulent les lièvres, les lynx et les rats-musqués. Depuis plusieurs années, surtout
depuis que les orignaux diminuent en nombre et que les cariboux ne sont pas toujours
communs, les Sauvages des rivières Athabaska, la Paix et du haut Mackenzie
prennent plus d'intérêt à la culture, la plupart ayant leurs pièces de pommes de terre
et quelques-uns essayant de faire de l'orge et du blé. Les deux classes-Mangeurs
d'orignal et Mangeurs de caribou-consomment des quantités considéra bles de baies,
fraîches ou sèches, d'œufs d'oiseaux et de sirop de bouleau, en leur saison. La chair
du rat-musqué est i egardée comme délicate par les Sauvages et les Esquimaux. Ceux-
ci ne font point de sirop avec la sève de bouleau, et ayant moins de petits fruits, ils
ramassent plus d'œufs d'oiseaux'que les premiers. La nourriture des Esquimaux du
.Nord consiste en caribou, phoque et poisson de rivière ou de mer, à quoi ils ajoutent
à l'occasion de la chair de baleine, morse, ours blanc, boeuf-musqué, orignal,
loup, carcajou, et des marmottes, lièvres, ptarmigans et oiseaux aquatiques.
Pour les Esquimaux de la rivière Anderson, le caribou et le phoque leur four-
nissent la subsistance. Le caribou manque rarement d'avril à septembre, et il est
toujours commun en automne. Le phoque peut se capturer en hiver; mais c'est
après que les glaces sont à la débâcle, l'été venu, qu'il est le plus abondant. Nombre
d'Esquimaux, tous les ans, de bonne heure en avril, remontent l'Anderson sur la
glace, jusqu'à trente ou quarante milles en rivière, pour se placer près de caches,
solidement construites par eux en blocs de glace, au commencement de l'hiver, et
où ils ont eu alors la précaution de mettre le surplus de leurs chasses d'automne. Ils
allongent aussi leur approvisionnement en tuant un wapiti de temps à autre, en
attendant que la débâcle leur permette de se rendre, par eau aux différents lieux où
ils ont coutume d'aller passer la fin du printemps et le commencement de l'été à
pêcher et à chasser. Pendant ce temps d'autres bandes viennent sur la glace, dans
l'Anderson, et s'établissent au-dessus et au-dessous des caches, puis arrivent les familles
qui Crnt hiverné à de plus grandes distances. Aussitôt après que la glace est partie,
des chasseurs esquimaux s'avancent en rivière sur leurs canots, jusqu'à ce qu'ils,
rencontrent des cariboux. Quand j'étais là, ces animaux se trouvaient presque tou-
jours sur les versants de la rive orientale. - Quand un chasseur avait réussi à en
abattre un avec un fusil ou un arc, il le traînait à la grève et le confiait au courant,
après avoir planté dans sa chair une flèche. Le corps s'en allait ainsi porté par l'eau,
et dès qu'il approchait du premier camp en aval, quelqu'un au guet montait en
canot et allait examiner la flèche, et si elle appartenait à des chasseurs de ce camp,
il tirait le corps à terre; autrement, il le laissait descendre à flot vers la demeure de
son propriétaire. En automne, les cariboux sont nombreux à certaines pointes ou
passes sur la rivière, pendant leur voyage aux terres boisées; alors encore les Esqui-
maux en tuent beaucoup à coups de dards aux traversées; et les -pièces abattues se
reconnaissent toujours à des marques particulières que portent les flèches duchasseur
heureux, Au temps où la Compagnie entretenait le fort Anderson, les Esquimaux
y venaient faire la traite, tous les ans, deux ou trois semaines environ après que la
rivière s'y était déglacée. Les années où les caribouxsont très abondants, l'automne,
les Mangeurs de caribou tuent inconsidérément (par là j'entends bien au delà de leurs
besoins) quantité de ces animaux pendant qu'ils traversent les petits lacs et les
rivières, dans leur migration du rivage de la mer. En général, les Sauvages sont
très imprévoyants; les cruelles privations, les famines qu'ils ont éprouvées ces
années dernières, leur ont apþris,je crois, à se montrer plus ménagers que par le passé.
Dautre part, les Esquimaux se montrent, on peut dire, toujours prévoyants et indus-
trieux.
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84. Les années d'abondance relative sont celles où les lapins foisonnent, les
orignaux ne sont pas rares, les lynx et autres tels animaux à fourrure sont nombreux
dans toutes les localitées habitées par les Mangeurs d'orignal ; et quand le caribou
est commun l'automne et l'hiver et que les neiges sont suffisamment hautes, les Man-
geurs de caribou sont en fort bonne situation aussi. Mais, *u contraire, si une res-
source aussi importante que le, lapin est devenue rare ou fait entièrement faute, et
qu'en même temps l'orignal, le caribou, le lynx viennent à manquer; ou si les pêches
ne donnent rien sur tels et tels points, comme cela arrive souvent par des causes
échappant au pouvoir humain, on s'imagine sans peine que ce sont des années de
disette relative, et même en plusieurs endroits, de véritable famine. La loi naturelle,
si singulière, par laquelle les lapins, etc., après s'être merveilleusement multipliés
disparaissent ensuite à époques périodiques, est la principale cause de ces alternatives.
Avant 1874, l'orignal abondait sur la rivière la Paix depuis Hudsoii-Hope jusqu'àson
embouchure, et sur -le bas de la rivière Athabaska; mais il a bien diminué en nombre
depuis, par l'effet d'une chasse aveugle, et aussi peut-être par une émigration durant
l'hiver remarquablement doux de 1877-1878. Dans l'automne de 1874, les cariboux,
pour la première fois depuis longtemps, ne suivirent point leurs anciennes passes,
pour aller des landes aux forêts du fond du lac Athabaska, et encore maintenant ils
ne prennent qu'en assez petites bandes ce chemin d'autrefois, Presque tous les
hivers, depuis 1874, ces animaux sont plusou moins nombreux aux environs de York-
Factory, d'où ils s'étaient tenus écartés pendant plus de trente ans. Ces dernières
années, ils sont venus très irrégulièrement aussi aux endroits du Mackenzie et du
Grand lao des Esclaves que fréquentent les Mangeurs de caribou. On croit, cepen-
dant, qu'ils sont encore très communs dans le bassin du fleuve. A propos des disEttes.
je puis ajouter que pendant le laps des soixante dernières années, les cas isolés de
mort par la faim n'ont pas été rares parmi les Sauvages de la région de l'Athatka-
Mackenzie; mais, à part certains hivers antérieurs, où il est arrivé que des familles
ont péri cruellement d'inanition, ce n'est que depuis peu que ces tristes événements
sont devenus fréquents. Durant- l'hiver de 1841-42, environ cent hommes, femmes et
enfants moururent littéralement de faim dans le voisinage <le Good-Hlope. Les pêches
d'été et d'automne avaient manqué; les lapins étaient excessivement rares; et
ces Sauvages riverains pensèrent trop tard à se porter dans les terres où les cerfs
s'étaient retirés, et n'étaient pas, du reste, bien nombreux. Quand lefaible appro-
visionnement du poste fut presque épuisé, l'agent-chef et ses gens durent chercher
retraite au fort Norman, laissant l'interprète en charge des lieux, lequel faillit suc-
comber au besoin avant l'arrivée de Mangeurs <le caribou qui vinrent au bout de six
semaines apporter au comptoir de la venaison à demi sèche. Un Orkney man et un
Highlander qui se rendaient au fort MePherson ,yec le paquet ordinaire d'hiver des
"IHead quarters," étant campé environ quinze milles au-dessous de Good-Hope, à
une petite distance d'une loge indienne occupée par un homme extrêmement vieux
et deux vieilles femmes, furent attaqués dans leur sommeil et tués par ces dernières.
Le misérable trio put subsister ensuite de la chair des victimes. Une des deux
femmes a vécu jusqu'en octobre 1865. Les Esquimaux souffrent rarement de la sorte,
quoique, d'après une tradition ayant cours parmi eux, beaucoup des leurs aient péri
de faim il y a déjà longtemps, sur le littoral à l'est du cap Bathurst. Toutes les
tribus indiennes du nord ont fourni leur contingent res pectif de. victimes; niais les
Cris des bois surtout, et les Chippeweyans de l'Atha baska, avec la tribu des Castors
de la Paix, paraissent avoir été les plus éprouvés ces dernières années. Parmi les
dix-neuf Chippeweyans qui, sur une bande de vingt-sept, sont morts de faim l'hiver
dernier, il y avait trois chasseurs exceptionnellement habiles et jusque-là très heu-
reux (notamment deux Métis). Le Métis Harper, dont il est parlé dans Wild North
Land de Buttler, a eu le même sort en février 1888, en allant avec sa femme, sauva-
gesse crise, et de ses parents, chercher des vivres au fort McMurray.

85. On ne peut assigner les causes de la maladie qui attaque et détruit des
milliers de lièvres, au terme de la période septenaire de pullulation. Cette maladie
mymtérieuse affecte la gorge et la tête. Elle mérite une enquête médicale.
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86. Le bassin du Mackenzie nourrit deux espèces de lièvres, le lièvre commun
(lepus Americanus) et le lièvre des terres arctiques (lepus Glacialis.) le dernier est
rare ; c'est un habitant des steppes.

87. Je ne sais pas que le lièvre arctique soit sujet à l'épidémie si meurtrière chez
ses congénères-les lapins; et les Sauvages tout en pensant que tous ceux à peu près
de cette dernière espèce qui sont atteints, succombent, cependant assurent que des
milliers échappent à la contagion.

88. Je crois avoir mentionné précédemment tous les animaux propres à l'ali-
mentation que l'on trouve dans le grand bassin du Mackenzie. Il faudrait, s'il y a
possibilité, empêcher dès à présent que le castor ne se chasse hors de saison, et
n'épargner aucun effort pour empêcher aussi les Sauvages de tuer le caribou et
autres animaux, quand ils n'ont pas besoin de viande. On devrait, en outre, trouver
moyen de sauver de la destruction le peu de bisons des bois qui restent. Je l'avoue,
quoiqu'il soit fort aisé de porter des lois protectrices, il sera toujours bien difficile de
les faire observer dans une région si reculée. Les agents de la Compagnie de la baie
d'Hudson seront prêts en tout temps à seconder les désirs du gouvernement, et les
missionnaires sur les lieux sont en pouvoir d'en- faire autant; mais je suis d'avis
qu'il y faudrait un petit effectif de police pour réprimer les infractions.

89. Sous une direction vigilante, ennemis de la traite des boissons enivrantes,
l'ouverture du bassin de la- rivière Mackenzie à la civilisation aurait à peu près le
même effet qu'a eu la colonisation de telles portions du Nord-Ouest et du Canada
proprement dit: tout d'abord du moins, elle profiterait à quelques-uns, serait sans
influence sur plusieurs et démoraliserait les autres.

90. il n'y a point lieu à ma connaissance, de supposer que l'emploi par les blancs.
d'un grand nombre de Sauvages et d'Esquimaux du bassin de la rivière Mackenzie
ne serait pas avantageux à tout le monde. Ces Sauvages sont, à ce que l'on croit,
plus susceptibles de se civiliser que ceux des Prairies, tandis que les Esquimaux, A
tout prendre, sont plus intelligents, plus ingénieux que les Sauvages leurs voisins.

Respectueusement soumis,
R. MAcFARLANE.

FoRT SAINT-JAMES, LAC STUART, C.-B., 11 janvier 1889.

LISTE DES MAMMIFÈRES DU BASSIN DU MACKENZIE QUI SONT OU
QUE L'ON CROIT INDIGÈNES.

UNGULATA.

1. Alce Americanus. (Jardine.)-Orignal. Se trouve dans la région des forêts.
généralement jusqu'au 69e degré de latitude vers le nord. Traces rencontrées
aussi-vers 1260 de longitude ouest.

2. Rangifer Caribou. (Linné.)-Caribou des bois. Peu nombreux dans les
districts des rivières Athabaska et Mackenzie, Territoires du Nord-Ouest
du Canada. Est de plus grande taille que le caribou des landes arctiques.

3. Rangifer Groelandicus. (Linné.)-Caribou des landes arctiques. Cet animal
important pour l'alimentation est encore très commun, en certaines années,
dans la plus grande partie de la région nord du Bassin.

4. Cervus Canadensis. (Erxleben.)-Wapiti ou biche. Se rencontre rarement au
nord de la latitude 55.

5. Cariacus Virginianus. (Bodd.)-Daim de la Virginie. On dit que ce cerf est
un habitant de l'extrême portion sud-ouest de l'enceinte du bassin telle que
déterminée par les cartes.

6. Antilocapra Americanus. (Ord.)-Antilope ou Cabri. Se trouve des deux côtés
des montagnes Rocheuses, et aussi dans les limites du bassin ci-dessus, mais
non pas en grand nombre.

7. Mazama Montana. (Ord.)-Chèvre des montagnes (Rocheuses.) Assez com-
mune dans les montagnes Rocheuses; mais ne se rencontre point dans les
ramifications montagneuses à l'est de la rivière Mackenzie.
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*8. Ovis Montana. (Cuviei.)-Moiolln ou mouton des Montagnes.
*9. Ovis Montana Dalli. (Nelson.)-Mouflon de Dall. Cette variété récemment

fixée ou nouvelle espèce de mouton est indubitablement celle qui se trouve
dans les montagnes Rocheuses, à l'ouest du bas Mackenzie, tandis que le
vrai mouflon (bighorn) habite les chaînes du sud.

*10. Ovibos Moschatus. (Zimmerman.)-Ovibos ou bouf musqué. Nombreux sur
les steppes durant l'été; l'hiver, se tient à la lisière et dans la portion la plus
septentrionale de la région boisée.

*11. Bison Americanus. (Gmelin.)-Bison des bois. Très rare maintenant dans le
district d'Athabaska.

CARNWORA.

-12. Lynx rufus. (Gmelin.)-Chat sauvage. Originaire, dit-on, de la section
sud-ouest du territoire visé par l'enquête.

*13. Lynx Canadensis. (Geoffroy.)-Lynx ou loup-cervier. Comme j'ai déjà donné
dans mes réponses au questionnaire des renseignements sur le lynx et sur
les autres animaux à pelleteries du bassin de 'la. rivière Mackenzie, je n'ai
pas besoin d'en dire davantage ici.

*14. Canis Lupus Occidentalis var. albus. (Richardson.)-Loup blanc.
var. griseus.-Loup gris.

Ci var. ater.-Loup noir.
*15. Canis latrans. (Say.)-Cayote ou loup à moule. S'il ne traverse pas la

Saskatchewan du Nord, il se trouve maintenant, à coup sûr, eu deçà de la
limite sud-ouest du bassin de la rivière Mackenzie.

*16. Canisfamiliaris var. Borealis. (Desur.)-Chien esquimau.
var. Lagopus. (Ricb.)-Chien montagnais.

*17. Vulpesfulvus. (Fleming.)-Renard rouge.
var. decussatu.-Renard croisé.
var: argentatus.-Renard argenté et noir.

*18. Tulpes velox. (Say.)-Chien de Prairie. Comme il est sur la liste du Dr
Bell, je suppose qu'il se trouve en deçà des limites sud de la région.

*19. Vulpes Lagopus (Linné)-Renard blanc.
Var. fuliginosus.-Renard bleu. Très rare dans l'Amérique

anglaise arctique ; si c'est le même animal que l'isatis de Pribylov et des
autres îles alaskiennes, il a assurément droit à un rang spécial.

*20. Gulo Luscus (Linné, Sabine).-Carcajou. Répandu presque, sinon tout à
fait, jusqu'à la mer Polaire.

*21. 3ustela Pennanti (Erxl.).-Pékan. Très rare, si toutefois il existe au delà
du 60' degré de latitude nord.

*22. Mustela Americana (Turton) .- Martre.
*23. Putorius vulgaris (Linné).-Belette. Plutôt rare dans l'Amérique arctique.
*24. Putorius Ermineus (Linné)-Hermine. Assez commune dans tout le Bassin.
*25. Putorius longicauda (Bonaparte).-Belette à longue queue. Se trouve, dit-

on, dans cette région.
*26. Putorius Vison (Brisson).-Vison ou foutreau.
*27. 3fephitis mephitica (Shaw.)-Putois. On ne l'a pas encore rencontré au nord

de la latitude 60° ; et ne se trouve qu'en très petit nombre jusqu'à un ou
deux degrés plus bas.

*28. Taxidea Americana (Schreiber.)-Blaireau. Rare même dans la section
méridionale de la région en question.

*29. Lutra Canadensis (Turto.)-Loutre de terre. Est loin d'être commune dans
l'extrême nord, sur le Mackenzie.

*30. Ursus horribilis (Ord.).-Ours gris ou grizzly.
*31. Ursus Arctos (Richardson.)-Ours brun ou des. steppes. N'est.pas rare dans

les steppes des rivières Anderson et Wilmot-Horton, ni sur les rivages de la
baie de Franklin. il habite aussi, dit-on, les montagnes Rocheuses sur le
bas Mackinzie.
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*32. Ursus Americanus (Pallas.)-Ours noir.
var. Ours chocalat ou cannelle.

33. Thalassarctos maritimus (Linné.)-Ours blanc. Est souvent rencontré par
les Esquimaux sur la glace et sur les rivages de la mer Arctique ; mais
jamais à une grande distance dans les terres continentales.

PINNIPEDIA.

34. Odobaenus 1Rosmarus (Malmgren.)-Morse ou vache marine. N'est pas rare
dans les mers septentrionales de l'Amérique. Les Esquimaux en tuent
beaucoup tous les ans.

35. Phoca Vitulina (Linné.)-Phoque commun.
36. Phoca fætida (Fabricius.)-Phoque tigré.
37. Phoca Groënlandica (Fabr.).-Phoque à croissant. Le phoque commun et le

tigré habitent, à ce que l'on croit, les mers qui entourent une si grande
portion du bassin du Mackenzie ; mais il est douteux que le phoque à'
croissant se trouve aussi loin qu'eux vers le nord et vers l'est.

38. Erignathus barbatus (Fabr.)-Phoque barbu.
39. Crystophora cristata (Erxleben.)-Phoque à capuchon.

RODENTIA.

*40. Neotoma cinerea (Baird.)-Rat à queue touffue des bois. Est, dit-on, origi-
naire du pays arrosé par le cours supérieur de la Paix et la rivière des
Liards. Est passablement commun aussi dans tout le district de New-
Caledonia, C.-B.

*41. Hesperomys Leucopus (Rafinesque.)-Souris à pieds blancs.
*42. Hesperomys Leucopus Sonoriensis (Lecomte.)-Mus Leucopus. (Richardson.)

Des spécimens authentiques de cette espèce, et de l'ffesperomys Leucopus ci-
dessus ont été envoyés au Smithsonian-Institute, à Washington, des forts
Simpson. des Liards, Rae, etc., district de la rivière Mackenzie.

*43. Evotomys rutilus (Pallas.)-Souris à longues oreilles. Nombreuse dans
toute la région du Mackenzie et sur les rivages de la mer Polaire.

*44. Evotomys rutilus Gapperi (Vigors.)-Souris à dos rouge. Un spécimen
porte avoir été reçu du fort Churchill, baie d'Hudson.

*45, Arvicola riparius (Ord.)-Mulot d'Amérique. Le Smithsonian-Iinstitute
en possède vingt-neuf spécimens, reçus de la rivière Mackenzie, et que rien
ne distingue du vrai Riparius.

*46. Articola riparius var. Borealis (Richardson.)-Petit mulot du Nord. Abonde
jusque sur le littoral arctique.

*47. Arvicola Xanthognathus (Leach.)-Mulot à joues roussâtres. Même obser-
vation.

48. Arvicola Xanthognatlis var. Richardsoni (Aud. et Bach)-Gros mulot du Nord.
Le mulot le plus coi man, je crois, dans la région du Mackenzie.

*49. Myodes obensis (Brants.)-Lemming fauve. Abonde dans toutes les régions
arctiques et sur les rivages de l'océan septentrional.

*50. Cuniculus torquatus (Pallas.)-Lemmingdelahbaie d'Hudson. Plus commun
que le lemming fauve dans les mêmes régions septentrionales du Canada.

*51. Fiber Zibethicus (Cuvier.)-Rat musqué ou musquasb.
*52. Zapus lludsonicus (Coues.)-Gerboise. Quelques spécimens provenant des

rivières la Paix et des Liards et du Grand lac des Esclaves.
*53. Lepus Arcticus (Leach.)-Lièvre des terres arctiques. N'est pas nombreux

dans les steppes ni sur le littoral arctique du Canada.
*54. Lepus Americanus (Erxl.)-Lièvre commun ou lapin d'Amérique.
*55. Erethizon dorsatus (Linn.)-Poc-épic du Canada.
*56. Erethison dorsatus var. Epixanthus (Brandt.)-Porc-épic à poil jaune. Com-

mun sur les rivières Peel et Yukon. Le porc-épic dit du Canada est assez
nombreux dans les sections centrales et méridionaleb du bassin de la rivière
Mackenzie.
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*57. Lagomys Princeps (Rich.)-Petit lièvre-chef. Se trouve dans le voisinage
des montagnes Rocheuses, jusqu'au 60e degré de latitude, vers le nord.

*58. Castor Fiber (Linn.)-Castor.
*59. Thomomys Talpoides (Rich.)-Rat de sable ou gopher du Nord. Intérieur

du littoral de la baie d'Hudson jusqu'à la Saskatchewan du Nord. Est aussi
sur la liste du Dr Bell.

*60. Sciuropterus Volucella fudsonius (Pallas).-Ecureuil volant ou polatouche
du Nord. Répandu jusqu'aux confins du cercle arctique.

*61. Sciurus Hudsonius (Pallas).-Ecureuil rouge ou de la baie d'Hudson. Abon-
dent dans toute la région boisée des districts de la Paix, Atbabaska et
Mackénzie.

*62. Tamias Borealis (Coues).-Suisse du Nord. On le pense répandu jusqu'au
cercle arctique.

*63. Tanias lateralis (Say).-Suisse de Say. M. Drummond en a obtenu des
spécimens dans les montagnes Rocheuses (57° lat. N.). ily a plus de soixante
ans. Pour moi, je ne me souviens pas d'en avoir vu.

*C4. Spermophilus Empetra (Pallas).-Spermophile de Parry. Nombreux dans
les steppes et le long des rives de toutes ou pf-esque toutes les rivières
traversant les régions arctiques, ainsi que sur les rivages de la mer Polaire.

*65. Spermophilus Richardsonii (Sabine). - Marmotte d'Amérique ou grise.
D'après Richardson, son habitat ne s'étend guère au delà du 55e degré de
latitude nord, ou de la Saskatchewan formant limite au bassin du Mackenzie.

*66. Spermophilus tridecemlineatus (Mitchell.) - Spermophile rayé. Connu à
Carlton-House, Saskatchewan, et par conséquent, se rencontre peut-être
jusqu'aux limites sud du Bassin.

67. Spermophilus Franklini (Sabine)..- Marmotte à tête grise de Franklin.
Décrite pour la première fois d'après des spécimens recueillis au fort Entre-
prise, 64 0 de latitude nord.

*68. Arctomys Monax (Schreiber.)-Siffleur. Je ne l'ai pas rencontré dans les
régions arctiques ; mais l'espèce est assez abondante dans certaines sections
de la région boisée, vers le sud.

*69. Aretomys caligatus (Eschscholtz).-Marmotte cendrée. Même observation.
Habitat peut-être plus étendu.

INSECTIVOILA.

70. Condylura cristata (Linn.)-Taupe au museau étoilé. Du rivage sud-ouest
de la baie d'Hudson aux montagnes Rocheuses.

*71. Sorex Forsteri (Richardson).-Musaraigne de Foster. Abondante dans
toutes les régions arctiques, jusqu'aux bords de la mer Polaire.

72. Sorex Belli (Dobson).-iMusaraigne de Bell. Se trouve à York-Factory,
baie d'Hudson, et à l'ouest de cet établissement.

73. Sorexsphagnicola (Coues).-Fortdes Liards, district de la rivière Mackenzie.

CHEIROPTERA.

74 Scotophilus noctivagans (Le Conte).-Chauve-souris à poil argenté. Portée
sur la liste du Dr Robert Bell.

75. Vespertilio lacifugus (Le Conte).-Chauve-souris à nez camus. Se trouve au
nord jusqu'à la baie d'Hudson et doit, selon toute probabilité, se rencontrer
aux confins sud-est du bassin de la rivière Mackenzie.

NoTE.-La liste çi-dessus ne comprend pas les différentes espèces de cétacés qui
habitent la baie d'Hudson et les mers polaires; et il est probable que des mammifères
terrestres soit indigènes ou passagers en aient aussi été omis. Un bon nombre, marqués
d'une astérique rouge sur mon manuscrit, figurent dans les collections anglaises et
américaines faites par les officiers de la Compagnie de la baie d'Hudson. J'ajoute
que la nomenclature précédente est fondée sur les Monographies des rongeurs de
l'Amérique du Nord par Allen et Coues (1887) et sur le Catalogue des mnammifères
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du Canada par M. J.-B. Tyrrell (1889). L'éminent mammologiste américain, le Dr
C. Hart Merriam, a fait quelques corrections à la liste, et en aurait fait davantage,
notamment au sujet de l'Arvicola riparius, etc., " si la présente nomenclature des
mammifères nord-américains n'était pas trop confuse véritablement pour tenter
aucune réforme radicale dans ses classifications.

IR. MACFARLANE,
CUMBERLAND-IIOUSE, SA SKATCHEWAN, 11 janvier 1891.

LISTE DES OISEAUX QUI COUVENT OU PASSENT POUR COUVER DANS
LE BASSIN DU MACKENZIE.

OISEAUX AQUATIQUES.

*2. Colymbus Ifolbollii (Reinhardt.)-Grèbe (poule d'eau) d'Hollble.
*3. Colymbus auritus (Linné.)-Grèbe oreillard,
*6. Podilymbus Podiceps (Linné.)-Petite poule d'eau ou caille podiceps.
*7. Urinator Imber (Gunn.)-Plongeon ou huard.

8. Urinator Adamsii (Gray.)-Plongeon à bec jaune.
*9. Urinatar Arcticus (Linné.) Plongeon a gorge noire.

*10. Urinator Pacicus (Lawr.)-Plongeon du Pacifique.
*11. Urinator lumme (Gunn.)-Plongeon à gorge rouge.

35. 3fegalestris Skua (Brüinn.)-Labbe.
*36. Stercorarius pomarinus (Tenm.)-Stercoraire pomarine
*37* Stercorarius parasiticus (Linné.)-Stercoraire parasite.
*38. Stercorarius longicaudus (Vieill.)-Stercoraire à longue queue.

39. Cavia alba (Gunn.)-IMouette blanche ou sénateur.
40. Rissa tridactyla (Linné.)-Mouette tridactyle.

*42. Larus glaucus (Brünn.)-Goëland.
*43. Larus leucopterus (Faber.)-Goëland d'Islande.

44. Larus glaucescens (Naum.)-Goëland à ailes glauques.
*51a. Larus argentatus Snitlisonianus (Coues.)-Goéland argenté d'Amérique.
*53. Larus Californicus (Lawrence.)-Goëland de Californie.
*54. Larus Delawarensis (Ord.)-Mauve.
*55. Larus brachyrhynchus (Rich.)-Mauve à bec court.

59. Larus Franklinii (Sw. et Rich.)-Mouette de Franklin.
*60. Larus Philadelphia (Ord.)-Mouette de Bonaparte.
*62. Xema Sabinii (Sabine.)-Mouette à queue fourchue
64. Sterna Tsclhegrava (Lepech.)-Sterne tschegrava ou de la Caspienne.

*71. Sterna paradisœa (Brünn.)-Sterne arctique.
*77. Hydrochelidon nigra Surinamensis (Gmelin.)-Sterne épouvantail ou noir.

*125. Pelecanus erythrorhynchos (Gmelin.)-Pélican blanc.
*129. 3ferganser Anericanus (Cassin.)-Harle d'Amérique.
*130. 3ferganser serrator (Linné.)-Harle à falle rouge.

131. Lophocytes cucullatus (Linné.)-Harle huppé.
*132. Anas boschas (Linné.)-Canard ordinaire.
*133. Anas obscura (Gmel.)-Canard noir.
*135. Anas Strepera (Linné.)-Canard ridet ou ridenne.
*137. Anas Americana (Gmel.)-Canard d'Amérique.
*139. Anas Carolinensis (Gmel.)-Sarcelle à ailes vertes.
*140. Anas discars (Linné.)-Sarcelle à ailes bleues.
*142. Spatula clypetta (Linné.)-Canard spatule ou souchet-
*143. Dafda acuta (Linné.)-Canard à longue queue ou pilet.
*144. Aix sponsa (Linné.)-Canard d'été ou branchu.
*146. Aythya Americana (Eyt.) Canard à tête rouge.
*147. Aythya Vallisneria (Wilson.)-Canard à queue rouge.
*148. Aythya marila Nearctica (Stejn.)-Canard d'automne rayé.

68

54 Victoria. Appendice (No 1.) A. 1891



Appendice (No' 1.)

*149. Aythya afinis (Eyt.)-Petit canard 'd'automne.
*150. Aythya collaris (Donovan.)-Canard à.collier.
*151. Glaucione ta clangula Americana (Bonap.)-Canard garof, ou aux yeux d'or.
*152. Glancionetta Islandica (Gmel.)-Canard aux yeux d'or de Barrow.
*153. Charitonetta albeola (Linné.)-Petit canard à grosse tête.
*154. Clangula hyemalis (Linné.-Canard à longue queue.
*155. Histrionicus histrionicus (Linné.)-Canard à collier ou histrion.
*161. Somateria V. nigra (Gray.)-Eider du IPacifique.
*162. Somateria spectahilis (Linné.)-Eider à tête grise.
*163. Oidemia Americana (Rich.)-Macreuse d'Amérique.
*164. Oidemiajusca (Linné.)--Macreuse noire.
*165. Oidemia deglandi (Bonap.)-Macreuse à ailes blanches.
*166. Oidemia perspicillata (Linné.)-Macreuse à large bec ou grande macreuse de la

baie. d'Hudson.
*167. Erismatura rubida (Wilson.)-Macreuse rouge.
*169. Chen hyperborea (Pallas.)-Petite oie de neige.

170. Chen Rossii (Baird.)-Oie de neige de Ross.
*171a. Anser albifrons Gambeli (Hart.)-Oie rieuse.
*172. Branta Canadensis (Linné.)-Outarde.
*172 a. Branta Canadensis Hutchinsii (Sw. et Rich.)-Bernache de iutchins.
*174. Branta nigricans (Lawr.)--Bernache noire.
*180. Olor Columbianus (Ord.)-Cygne siffleur.
*181. Olor buccinator (Rich.)-Cygne-trompette ou à bec noir.
*190. Botaurus lentiginosus (Montag.)-Butor d'Amérique.
*204. Grue .Americana (Linné.)--Grue d'Amérique.
*205. Crus Canadensis (Linné.)-Grue du Canada.
*221. Fulica Americana (Gmel.)-Foulque d'Amérique.
*222. Crymophilusfulicarius (Linné.)-Phalarope rouge.
*223. Phalaropus lobatus (Linné&)-Phalarope du Nord.
*230. Callinago delicata (Ord.)-Bécassine de Wilson.
*232. ifcrorhumpus scolopaceus (Say.-)Dowitcher àlong bec,
*233. Micropalama himantopus: (Bonaparte.)-Bécassine à pattes fines.
*239. Tringa maculata (VieilL.)-Alouette pectorale.
*240. Tringa fusicollis (Vieill.)-Bécasseau à croupe blanche.
*241. Tringa Bairdii (Coues.)-Bécasseau de Baird.
*242. Tringa minutilla (VieilL)-Petite alouette ·de mer ou petit bécasseau.

243a. Tringa Alpina Pacifica (Cones.)-Bécasseau variable.
*246. Ereunetes pusillus (Linné.)-Bécasseau semi-palmé.
*248. Calidris arenaria (Linné.)-Sanderling variable.
*249. Limosafedoa (Linné.)-Barge marbrée.
*254. Totanus melanoleucu8 (Gmelin.)-Grand chevalier aux pieds jaunes.
*255. Totanusflavipes (Gmel.)-Chevalier aux pieds jaunes.
*258. Symphemia semipalmata (Gmel.)-Chevalier semi-palmé.
*261. Bartramia longicauda (Bechst;)-Chevalier à longue queue.
*262. Tryngites subruficollis (Vieill.)-Bécassine à poitrine jaunâtre.
*263. Actitis macularia (Linné.)-Bécassine ponctuée.
*265. Numenius Hudsonicus (Latham.)-Courlieu ou corbigeau -du Nord.
*266. Numenius Borealis (Forst.)-Courlieu des Esquimaux.
*270. Charadrius squatarola (Linné.)-Pluvier à ventre noir
*272. Charadrius dominicus (Müll.)-Pluvier doré.
*274. Aegialitis semipalmata (Bonaparte.)-Pluvier semi-palmé.
*283. Arenaria Interpres (Linné.)-Tournepierre.

OISEAUX TERRESTRES.

297b Dendragapus obcurus Richartdsonii (Sabine.)-Perdrix de Richardson.
*298. Dendragapus Canadensis (Linné.)-Perdrix de savane ou du Canada.
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299. Dendragapus Frank/inii (Dougl.)-Perdrix des montagnes.
*3001. Bonasa umbellus umheloides (Dougl.)-Perdrix ordinaire ou à fraise.
*301. Lagopus layopus (Linné.)-Ptarmigan des saules ou perdrix blanche.
*302. Lagopus rupes/ris (Linné.)-Perdrix ou ptarmigan des rochers.

304. Lagopus leucuras (Swainson.)-Ptarmigan à queue blanche.
*308. Pedioca-s phasiand/us (Linné.)--Perdrix à queue pointue.

309. Pe'dioca/es phasian//us Co/wnhianu s (Ord.)-Perdrix queue-pointue de Colombie
*31-5. Ec/opistes migra/orins (Linné.)-Tourte ou pigeon ramier.
*331. Cirus HIudsonius (Linn.)-Busard des marais.
*332 Acecipifer velo. (Wilson.) --Buse brune.
*334. Acripiter atricapillus (Wilson.)-Autour ordinaire.

337. _Buco Borealis (Gmel.)-Busard d'Amérique.
*342. Buto Sw-ainsoni (Bonap.)--Busard de Swainson.
*347a. A rehibuefo Lagoputs-SancUijoeainnis (Gmel.)-Autour de Saint-Jeun ou buse

gantée noire.
348. A rchibuoferruginrns (Licht.)-Epervier des écureuils.

*349. A quila c/hrysaëfos (Linn.)-Aigle royal ou doré.
*352. IHa/itues lencocephalus (Linné.)-Aigle à tête blanche ou nonne.
*354. Falco rustico//is gyr-falco (Linné.)-Gerfaut ordinaire.
*356. Fa/co peregrinns anatume (Bonap.)-~Faucon des canards.

356a. Fa/co peregrinus Pealei (Ridgway.)-Faucon de Peale.
*357. Fa/co co/nmbarins (Linné.)-Epervier des pigeons.
*3358. Falco Ric1iard.onii (Ridgway.)--Emérillon de Richardson.
*360. Falco sparcerins (Linn.)-Petit épervier ou faucon de la Caroline.
*364. Pandion /aliaëtus Carolinensis (Gmel.)-Aigle nonnette.
*366. Asio Wi/sonians (Less.)-Hibou à aigrettes longues.
*367. Asio accipi/rinus. (Pall.)-Hibou à aigrettes courtes.
*370. Scotiaptex cinerea (Gmel.)-Grand hibou cendré.
*371. Nye1tala Tengmalmi Richardsonii (Bonap.)--Chouette de Richardson ou chevêche

<lu Canada.
*37.5b. Bubo Virqinianus Arcticus (Swainson.)-Hibou du nord ou-eha.t-htant canadien.
*376. Nye/a nyetea (Linné.)-Grand hibou blanc ou harfaig.
*37Za. Surnia n/nda Caparoch ( Müll.)-Hibou-épervier d'Amérique.
*390. Cery/e a/cyon (Linné.)--Martin-pêcheur.
*393a. Dryobates ri//osus leucoine/as (Bodd.)-Pic velu du Nord.
*394. Dryoba/es pubescens (Linné.)-Pic duveté ou minule.
*400. Picoides A reties (Swains.)-Pic arctique à trois doigts.
*401. Picoides j1mericaneus (Breh.)-Pic commun à trois doigts.
*401a. Picoides A mericanus Alascensis (Nelson.)-Pie à trois doigts de l'Alaska.
*4011). Pieoides Amiericanus dorsa/is (Baird.)-Pic à trois doigts des Alpes.
*402. Sphryapicus varius (Linné.)-Pic maculé.
*405. Coph/a'us pilea/us (Linné.)-Pic noir.
*412. Colaptes auratns (Linné.)-Pie doré ou pivart.
*420. Chordei/es Virginianus (Gmel.)-Engoulevent.

457. Sayornis Saya (Bonap.)-Phobé de Say.
459. Contopus Borealis (Swains.)-Moucherolle verdâtre.
466. Empidonax pusi//us (Swains.)-Petit moucherolle commun.

*467. Emnpido7inaxir minimus (Baird.)--Moucherolle nain.
*468. Empidonax I/anunondi (Xantus.)-Moucherolle d'Hammond.
*474. Otocoris A/pestris (Linné.)-Alouette huppée ou de Virginie.
474a. Otocoris A/pestris leuco/œma (Coues.)-Alouette délavée à huppe.
475. Pica pica JIIndsonica (Sabine.)-Pie d'Amérique,
477. Cyanoci//a cristata (Linné.)-Geni bleu. .

*484. Perisorens Canadensis (Linné.)-Geai gris ou du Canada.
*484b. Perisoeus Canadensisfumifrons (Ridgway.)-Geai de l'Alaska.
*486a. Corens Corax principalis (Ridgway.)LCorbeau du Nord.
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*488. Corvus Anericanus (Audubon.)-Corneille.
*497. Xanthocephalus xanthocephWlus (Bonap.)-Etourneau à tête jaune.
*498. Agelaius Pheniceus (Linné.)-Etourneau à ailes rouges.
*509. Scolecophagus Carolinus (Müll.)-Mainate couleur de rouille.

514. Cocothraustes vespertina (Cooper.)-Gros-bec ordinaire.
*515. Pinicola Enucleator (Linné.)-Gros-bec des pins.
521. Loxia curtirostra, minor (Biehm.)-Be-croisé d'Amérique.
522. Loxia 7eucoptera (Gmel.)-Be-croisé aux ailes blanches.

*527a. Acanthis Hornemanni exilipes (Coues.)-Sizerin.
*528. Acanthis Linaria (Linné.)-Linotte.

529. Spinus tristis (Linné.)-Chardonneret.
533. Spinus pinus (Wils.)-Chardonneret des pins.

*534. Plfectrophienax nivalis (Linné.)-Bruant des neiges ou oiseau blanc.
*536. Calcarius Lapponicus (linné.)-Bruant de Laponie.
*537. Calcarius pictus (Swains.)-Bruant colorié.
*540. Poocetes granineus (GmeL-Pinson du soir.
*542a. Anmodranus Sandwichensis savanna (Wils,)-Pinson de savane.
*5426. Ammodramus Sàndwichensis alaudinus (Bonap.)-Pinson de savane del'Ouest.
*554. Zonotrichia leucophrys (Forst.)-Pinson à couronne blanche.
*555. Zonotri chia intermedia (Ridgw.)-Pinson intermédiaire.
*558. Zonotriclia albicollis (Gmel.)-Pinson à gorge blanche.
*559. Spizella nonticola (Gmrel.)-Pinson des arbres.
*559a. Spizella monticola ochracea (Brewster.)-Pinson des arbres de l'ouest.
*567. Junco hyemalis (Linné.)-Junco ardoisé.
*567a. Junco lhyenudis Oregonus (Townsend.)-Junco d'Orégon.
*581. ,felospizafaseiata (Gmel.)-Pinson chanteur ou rossignol du pays.
*583. Melospiza Lincolni (Aud.)-Pinson de Lincoln.
*585. Passerella Iliaca(Merr.)-Pinson fauve.

588. Pipilo maculatus Arcticus (Swainson.)-Rouge-gorge arctique.
595. Habia Ludoviciana (Linné.)-Grosbec à gorge rose.

*611. Progne subis (Linné. -Hirondelle bleue.
*ý12. Petrochelidon lunifrons ($ay.)-Hirondelle des rochers.
*613. ChelidonjErythrogaster (Bodd.)-Hirondelle rousse ou des granges.
*614. Tachycineta bicolor (Vieill.)-llirondelle bicolore ou à ventre blanc.
*616. Clis)icola riparia (Linné.)-Hfirondelle ou martin de rivage.
*618. Ampelis garrulus (Linné.)-Jaseur de Bohême.
*619. Ampelis cedrorum (Vieill,)-Jaseur du cèdre ou récollet.
*621. Lanius Borealis (Vieill.)-Pie-grièche boréale.
*624. Vireo olivaceus (Linné.)-Viréo ou moucherolle olive.
*560. Spizella socialis (Wils.)-Oiseau gris ordinaire.
*561. Spizella pallida (Swains.)-Pinson couleur glaise.
*627. Vireo gilvus (Viëill,)-Viréo ou. moucherolle gris.
*646. Helminthophila celata (Say.)-Roitelet à huppe orangée.
*647. Helminthophila peregrina (Wilson.)-Roitelet voyageur.
*652. Dendroica aestiva (Gmel.)--Fauvette jaune.
*655. Dendroica coronata (Linné.)-Fauvette couronnée.
*656, Dendroica Auduboni (Towns.)-Fauvette d'Audubon.
*657. Dendroica maculosa (Gmel.'-Fauvette à tête cendrée.
*660. Dendroica castanea (Wils.)-Fauvette à gorge baie.
*661. Dendroica striata (Forst.)-Fauvette rayée.
*672. Dendroica palmarum (Gmel.)-Fauvette à tête rouge.
*675. Seiurus oôveboracensis (GmeL)-Grive des ruisseaux ou hochequeue.
*685. Sylvania pusilla (Wilson.)-Grive de Wilson.
*687. Setophaga ruticilla (Linné.)-Mangeur de moucherons.
*697. Anthus Pensilvanicus (Lath.)-Alouette des prés.

700. Anthus Spragueii (And.)-Alouette Pipi de Sprague.
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701. Cinclus Mexicanus (Swains)--Plongeon d'Amiérique.
*725. Cistothorus palustris (Wilson.)-Troglodyte des marais.

728. Sitta, Canadensis (Linné.)-Sitelle ou nutatch du Canada.
735a. Parus atricapillus Septentrionalis (Harris.)-Mésange à tête noire.
739. Parus cinctus obtectus (Cab.)-Mésange de Sibérie.

*740. Parus Hudsonicus (Forster.)-Mésange de la baie d'Hudson.
*749. Regulus calendula (Linné.)-Roitelet rubis.

757. Turdûs Aliciæ (Baird.)-Grive à joues grises.
*758a. Turdus ustulatus Swainsonii (Cabanis.)-Grive de Swainson.
*761. Merula migratoria (Linné.)-Merle ou rouge-gorge du Canada.

763. Hesperocicila novia (Gmelin.)-Grive bigarrée.
*768. Sialia Arctica (Swains.)-Oiseau bleu.

Note,-Bien que j'aie mis peut-être sur la liste précédente plusieurs espèces d'oiseaux
des confins sud et ouest de l'immense région du Mackenzie, je ne doute pas, cependant,
que des individus de presque toutes ces espèces, sinon de toutes, comme aussi de celles
contenues dans la liste suivante, ne traversent ces confins pendant le temps de la repro-
duction et pour la ponte. Je crois que les explorations futures constateront la présence,
même à cette époque, d'autres oiseaux que l'on suppose avoir leurs stations de ponte en
dehors de. la région en question. Il est, en outre, probable qu'avec de plus amples
renseignements, je ferais de nouvelles additions au nombre des espèces marquées d'un
astérisque sur les deux listes, et dont les agents de la Compagnie de la baie 'd'Hludson
ont, mais non pas sans peine, collectionné des oeufs. J'aurais dû dire en tête que j'ai
suivi exactement dans mes classificationý la dernière liste revue et abrégée des oiseaux
de l'Amérique du Nord d'après la nomenclature de l'A merican Ornithologists' Union.

R. MAcFARLANE.

SuPPLÉMENT A LA LISTE DES OISEAUX QUE L'ON SJPPOSE FAIRE
LEUR PONTE DANS LE BASSIN DU MACKENZIE.

OISEAUX AQUATIQUES.

60. Larus ifinutus (Pallas.)-Mouette pygmée.
61. Rhodostethia rosea (MacGil.)-Mouette rosée.

* 69. Sterna Forsterii (Nutt.)-Sterne de Forster.
* 70. Sterna hirundo (Linné.)-Sterne commune ou hirondelle de mer.
*160. Somateria Dresseri (Sharpe.)-Eider d'Amérique.
*169a. Chen Hyperborea nivalis (Forster.)-Grande oie de neige.

169L Chen corulescens (Linné.)-Oie bleue ou à tête blanche.
172b. Branta Canadensis occidentalis (Baird.)-Barnache à joues blanches.
173. Branta Bernicla (Linné.)-Barnache ordinaire.
194. Ardea Herodias (Linné.)-Grand- héron bleu.
212. Rallus irginianus (Linné.)-lRâle de Virginie.
225. Recurvirostra Americana (Gmelin.)-Avocette d'Amérique.

*231. Macrorhampus griseus (Gmel.)-Alouette de mer cendrée ou d'Islande.
234. Tringa canutus (Brünn.)-Maubèche.
235. Tringa maritina (Brünn.)-IBécasseau violet.
247. Ereunetes Occidentalis (Lawr.)-Bécasseau de l'Ouest.
256. Totanus solitarius (Wils.)-Chevalier solitaire.
259. Hetaractitis incanus (Gmel.).-Babillard.

*264. Numenius longirostris (Wilson.)-Courlis ou corbigeau au long bec.
275. Aegialitis hiaticula (Linné.)--Pluvier à collier.
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OISEAUX TERRESTRES.

300. Bonasa umbellus (Linné.)-Perdrix ordinaire.
333. Accipiter Cooperi (Bonap.)-Autour de Cooper.
375. Buteo Virginianus Sub-Arcticus (Ioy.)-Chat-huant de Virginie.
420a. Chordeiles Virginianus Henryi (Cassin.)-Chouette de l'Ouest.

*428. Trochilus colubris (Linné.)-Oiseau-mouche ou rubis de la Caroline.
462. Contopus Richardsoni (Swains.)-Moucherolle de Richardson.

*486. Corous corax sinuatus (Wagl.)-Corbeau d'Amérique.
507. 'Icterus Calbula (Linné.)-Loriot à croissant ou baltimore.
510. Scolecophagus cyanocephWus (Wagler.)--Etourneau noir de Brewer.
538. Calcarius ornatus (Towns.)-Plectrophane maron.

*556 Zonotrichia Gambeli (Nutt.)-Pinson de Gambel.
584. Melospiza Georgiana (Lath.)-Pinson des marais.
636. Minotilta varia (Linné.)-Fauvette noire et blanche.
645. Helminthophila ruflcapilla (Wils.)-Fauvette de Nashville.
674. Siurus aurocapillus (Linné.)-Fournier.

R. MAcFARLANE.
CUMBERLAND-HOUSE, SASKATCHEWAN, Il janvier 1891.
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SENAT DU CANADA.

COMITE SPECIAL

UBENLINSDE FERS TnE1jE RAPUES ET HIVE
IN RE

Le Bil dl la chambre des communes (No, 82), ilitillé'i "Acte concernant la
tollipag iie du chemin (ie fer dle la Baie des i0alcurs.'

RAPPORT.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ No 8,
VENDREDI, il septembre 1891.

Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel, par ordre de
votre honorable Chambre du mercredi 29 juillet dernier, a été renvoyé le bill de
la Chambre des Communes, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la baie des Chaleurs," et qui, par ordre de votre honorable Chambre du jeudi
6 août dernier, a été autorisé à envoyer quérir personnes et pièces afin de procéder
à une enquête sous serment sur les faits qui se rattachent au dit bill, a l'honneur de
présenter son septième rapport relatif à ce bill:

Le préambule du bill porte que, -par un Acte de la législature de la province de
Québec, passé en 1882 (45 Vict., ch. 53), la Compagnie du chemin de fer de la baie.
des Chaleurs a été constituée en corporation aux fins de construire un chemin de fer
partant de quelque point sur le chemin de fer Intercolonial, près de la rivière Risti-
gouche, ou se raccordant avec le chemin de fer Intercolonial, et se prolongeant
jusqu'à New-Carlisle ou à la baie de Paspébiae, avec le droit de continuer la
ligne jusqu'au bassin de Gaspé; et que la Compagnie, en vertu des pouvoirs
à elle conférés par cet Acte et d'autres Actes modificatifs, a construit et en
partie terminé une portion considérable de sa ligne de chemin de fer, à partir
du point de départ, en allant dans la direction de Paspébiac; qu'elle désire terminer
et prolonger sa voie jusqu'au bassin de Gaspé; et qu'elle a, par sa requête, demandé
à devenir une corporation de chemin de fer sous le contrôle et la juridiction du Par-
lement du Canada, avec les modifications aux dispositions des dits Actes concernant la
Compagnie que ce parlement jugera conventies.

Le bill déclare que le chemin de fer est une entreprise d'un avantage général
pour le Canada; constitue la Compagnie en corporation soumise à l'autorité légrisla-
tive du Parlement du Canada; lui accorde tous les mêmes droits et pouvoirs que
ceux qu'elle possède en vertu des Actes de la législature de la province de Québec;
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confirme les droits et les obligations de la compagnie primitive. et contient un article
spécial pour ménager les droits des créanciers. La Compagnie est assujétie aux dis-
positions de l'Acte des chemins de fer; et ses droits et ses obligations devront s'appliquer
à toute l'étendue de la ligne comprise entre le raccordement avec le chemin de fer
Intercolonial à Métapédia et le bassin de Gaspé, distance totale d'environ 180 milles.
La durée pour l'achèvement du chemin de fer jusqu'à Paspébiac est prorogée de deux
ans, et, jusqu'au bassin de Gaspé, de quatre ans, à compter de la sanction du bill. La
Compagnie est autorisée à émettre des obligations jusqu'à concurrence de $20,000 par
mille de sa voie construite ou dont la construction aura été donnée à l'entreprise.

Les dispositionu de ce bill se trouvent in extenso dans l'exemplaire ci-joint.
Ses promoteurs ont comparu devant le comité par leur conseil, M. Hector

Cameron, G.P, et se sont fait représenter aussi par MM.-S. Lonergan, avocat, de
Montréal,'l'un des directeurs de la Compagnie.

il à été allégué, au nom de la Compagnie, que celle-ci avait été entièrement
réorganisée ; que depuis lors, sa situation financière était bonne; qu'elle était
parfaitement capable d'exécuter toute l'entreprise; qu'elle s'était chargée d'ache-
ver la construction du chemin de fer de Métapédia à Paspébiac, distance de 100
milles, promettant d'avoir fini les travaux le 31 décembre 1892, y compris la
terminaison des söixante milles de voie à peu -près faits et l'édification des ponts
d'acier; que, pour poursuivre ces travaux, elle attendait un jugement interlocutoire
sur une requête présentée par elle à la cour Supérieure de la province de Québec en
obtention d'une mise en possession provisoire et temporaire à son usage d'une
certain'e section du chemin de fer, laquelle est maintenant en la possession des
curateurs aux biens de la faillite d'un nommé Henry Macfarlane, sous-entrepreneur,
pi étendant droit de gage sur cette section de voie à titre de garantie du paiement
de ce qui peut lui être dû pour les travaux exécutés par lui; qu'elle a passé marché
pour la confection d'une partie considérable des travaux pendant* cet été, et compte
compléter sans retard tous ses arrangements à cet effet; qu'elle a des subventions à
recevoir du Parlement du Canada et de la législature provinciale de Québec, et que ces
subventions lui seraient d'un très grand secours pour megr l'entreprise à bonne fin
que toutes les créances privilégiées pour salaires de râvailleurs, main-d'ouvre et
fournitures. et toutes les créances privilégiées du dit Henry Macfarlane se paient en
ce moment, conformément à certains ordres en conseil de la province de Québec, sur
une subvention en terres accordée par un Acte de la législatur e provinciale de Québec
et convertie en une somme d'argent s'élevant à S280,000, par un autre Acte de
la même législature; que, quand le jugement final aura été rendu dans une action
en justice que le dit Henry Macfarlane a intentée à la Compagnie en recouvrement
du montant qu'il prétend lui être dû parcelle, et dans une contre-action que la
Compagnie a formée contre Macfarlane en résiliation du contrat fait avec lui pour
cause do non-exécution de son marché, actions qui ont été réunies en une seule
instance devant le tribunal, le montant qui pourra être adjugé à Macfarlane (si sa
créance est établie), sera aussi payé sur cette subvention de $280,000; que les
obligations de la Compagnie ne sont pas vendues; qu'elle désire faire déclarer que
son entreprise est d'un avantage général pour le Canada, et se faire placer sous
l'empire de l'Acte des chemins de fer, afin d'être affranchie des associations de la
compagnie primitive du chemin de fer, et d'offrir une meilleure garantie soit pour
le placement de ses obligations, tant de celles déjà émises que des obligations dont
l'émission est autorisée par le bill, soit pour l'exécution de son entreprise.

iLa banque Ontario et la banque des Townships de l'Est, créancières de lafaillite
Henry Mactarlane, sous-entrepreneur, ayant un gage privilégié sur une certaine
portion de la voie de la Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs, et les
curateurs nommés à ses biens, se sont présentés devant votre comité par leur conseil,
M. Walter Barwick, avocat, et ont demandé une modification à l'article 8 du bill,
concernant la faculté d'émettre des obligations, alléguant que si ce changement n'est
pas fait, leurs droits seront gravement atteints, d'autant plus qu'il y avait raison
de suspecter la bonne fbi de la Compagnie dans ses démarches pour obtenir provi-
soirement possession et usage de la dite portion du chemin de fer; que les agissements
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de la Compagnie réorganisée en vertu des Actes de la législature provinciale de Québec
et des ordres en conseil du gouvernement de Québec mentionnés ci-dessus, sont
propres à faire douter des intentions de la compagnie envers les créanciers privilégiés
et autres; que le gage prétendu par Henry Macfarlane est réel et réclamé de bonne
foi ; que la Compagnie a fait des tentatives pour évincer les représentants légaux de
Henry Macfarlane de la dite portion du chemin de fer ; et que le droit absolu
d'émettre des obligations aurait pour conséquence, vu la priorité donnée à ces obli-
gations par l'Acte des chemins de fer, de rendre inutile la garantie que comporte le
gage ci-dessus.

Comme votre comité l'a dit dans son quatrième rapport déposé le vendredi 14
août dernier, M. Barwick, le 6 de ce mois, au cours de l'enquête, a déclaré qu'il était en
état de prouver, et que, si on lui en donnait l'occasion, il prouverait que sur certaines
sommes s'élevant à $280,000, dont le paiement à la Compagnie avait été autorisé par
le gouvernement pi ovincial de Québec à compte sur les subventions que la législature
de Québec avait accordées pour la construction et l'achèvement du chemin de fer de la
baie des Chaleurs. une somme d'argent s'élevant à $175,000 avait été irrégulièrement
employée à des objets autres que ceux de construction et de mise en état du chemin
et tout à fait étrangers à ces derniers ; que les directeurs actuels de la Compagnie,
ayant su que cette somme avait ainsi été retenue et employée d'une manière irrégulière,
y avaient prêté leur acquiescement; que la détention avait eu lieu par l'entremise
d'un nommé Charles N. Armstrong, entrepreneur de la construction du chemin de
fer, lequel avait reçu nominalement la dite somme de $175,000, et par le moyen de
M. Jean-Chrysostome Langelier nommé commissaire pour régler les créances privi-
légiées et dues par rapport au chemin de fer, et à qui certaines lettres de crédit,
montant à 8175,000, avaient été délivrées par le gouvernement provincial de Québec,
en apparence pour cet usage, niais en réalité pour que l'argent pût être retenu et
employé de la manière ci-dessus, c'est-à-dire diverti de sa destination régulière
et légale. M. Barwicl a de plus allégué que la garantie, en ce qui concerne le gage
et les montants à la sûreté desquels il était uaffecté, avait déjà subi une, dépréciation
par suite de la détention et de l'emploi abusifs de la dite somme ; et qu'il ne serait
ni juste o enable d'accorder à la Compagnie et particulièrement à ses directeurs
actuels lus am le pouvoir d'émettre des obligations, sans avoir introduit dans le
bill un amende ent destiné à protéger les droits de la dite faillite et des créanciers.

Les faits légués par le conseil des opposants furent niés par les promoteurs du
bill.

Votre comité, jugeant que la constatation de ru viité de ces allégations importait
grandement, non seulement pour décider si le bill devait être amendé afin d@ sauve-
garder les droits acquis aux opposants, mais encore si le bill, dans son ensemble
devait être voté,-résolut de se livrer à une enquête sur la vérité des allégations ci-
dessus relatées, et se fit autoriser en conséquence, par votre honorable Chambre, le
jeudi 6 août dernier, à envoyer quérir personnes et pièces, pour obtenir les preuves
nécessaires sur les points à éclaircir dans l'examen du bill.

En vertu du pouvoir qu'il a reçu ce jour-là de votre honorable Chambre, votre
comité a porté son investigation dans toutes les matières qu'embrasse le bill, et a
interrogé des témoins sous la foi du serment.

Le 7 août dernier, au commencement de l'enquête sur les accusations formulées
par le conseil des opposants, M. M.-S. Lonergan, un des directeurs de la Compagnie,
déclarait, au nomi des promoteurs, que ceux-ci désiraient retirer le bill; mais votre
comité le même jour décidait de se refuser à recommande- que le retrait leur en fût
per mis, et procédait à l'audition des témoignages; votre honorable Chambre a main-
tenu cette décision par vote le vendredi 7 août dernier.

La Compagnie et son conseil ont alors cessé de se présenter devant votre
comité pour soutenir le bill, et ont notiflé formellement à votre comité qu'ils ne com-
paraîtraient plus, comme le portent les lettres du secrétaire de la Compagnie et de M.
bonergan publiées à la page 11 des procès-verbaux sous les cotes " D " et" E." Avant la
réception de ces lettres, votre comité avait assigné MM. Lonergan et A.-M. Thom
comme témoins, et après quelque délai, ils se sont rendus à l'assignation, ainsi que le
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président de la compagnie, M. James Cooper, de Montréal. Les raisons qu'ils ont
données de leur désir de retirer le bill, sont, en substance, que, selon leur opinion, les
révélations à l'enquête ouverte par votre comité rendraient si difficile la vente des
obligations de la Compagnie qu'il lui serait impossible de poursuivre les travaux; et
que tout amendement tendant à restreindre la faculté d'émettre des obligations ou à
reconnaître la priorité du gage de Henry Mefarlane aurait le même effet.

Les opposants, dans leur réponse, ont soutenu qu'en permettant le retrait du
bill, on les laisserait eux, et les autres créanciers privilégiés, à la merci de la Compagnie,
et en danger de se voir privés, par des manoeuvres irrégulières et illégales comme
celles que leur conseil avait signalées et qui sont exposées ci-dessus, de l'actif sous
forme de subventions et autrement, lequel devrait s'employer à satisfaire au jugement
final qui pouvait être rendu en faveur de Henry Macfarlane; et, que, vu les subventions
accordées à la Compagnie par le Parlement du Canada, le bill doit être voté, afin de la
soumetttre entièrement au pouvoir législatif de ce parlement.

L'honorable François Langelier, C.IR., a compara le 7 août devant le comité en
qualité de conseil pour le gouvernement de la province de Québec, à la demande
spéciale de l'honorable Honoié Mercier, premier ministre de la province de Québec,
comme il appert du télégramme reproduit à la page 10 des procès-verbaux, et a
représenté ce gouvernement dans, les séances subséquentes. M. Langelier ne s'est
opposé à aucun des actes de votre comité, jusqu'au mardi 11 août que M. Charles N.
Armstrong, témoin, étant questionné au sujet de certains ordres en conseil rendus
par le gouvernement de Québec, M. Langelier a fait objection, se fondant sur ce que
le gouvernement de la province de Québec était responsable à la législature de cette
province et non point au Parlement du Canada; a exprimé aussi son opposition à
toute production de témoignages pouvant avoir le carasctère d'une investigation des
actes faits officiellement par le gouvernement de la province de Québec; et a nié que le
Sénat du Canada et votre comité eussent le pouvoir de faire une enquête sur les accu-
sations formulées par le conseil des opposants.

Votre comité, comme résultat de son examen et de l'ensemble des témoignages
produits devant lui, trouve que les faits suivants ont été constatés:-

EXPOSITION DES FAITS CONSTÀTÉS.

La Compagnie du chemin de fýr de la baie des Chaleurs a été constituée en cor-
poration en 1882 par Acte de la législature de Québec (45 Victoria, chapitre 53).

Cet Acte lui donne le pouvoir d'établir un chemin de fer partant de quelque
point situé sur le chemin de fer Intercolonial, près de la rivière Ristigouche, ou se
raccordant à ce dernier chemin, et se prolongeant jusqu'à New-Carlisle ou à la baie
de Paspébiac, avec le droit de continuer la ligne jusqu'au bassin de Gaspé.

Le même Acte portait qu'il serait valable et pleinement exécutoire, àtous égards,
relativement aux sections de la voie qui seraient, commencées dans les cinq ans et
terminées dans les dix ans de sa sanction (1er mai 1882).

Par un autre Acte de la législature de Québec, passé à la même session (45
Victoria, chapitre 23) le lieutenant-gouverneur en conseil est autorisé à accorder
une subvention de 10,000 acres de terre par mille de voie ferrée, pour la construc-
tion d'un chemin de fer entre la station ou gare de Métapédia, dans le comté de
Bonaventure, sur l'Intercolonial, et le bassin de Gaspé, en passant þa le port de
Paspébiac, dans le même comté, sur la baie des Chaleurs; pourvu que la longueur
de ce chemin ne dépasse pas 180 milles.

Un Acte ultérieur de la législature de Québec, passé en 1886 (49-50 Victoria,
chapitre 76) a autorisé la conversion de la subvention en terres, accordée par l'Acte
de 1882, en secours d'argent sur le pied de 35 centins l'acre, que la Compagnie rece-
vrait quand les terres à elle attribuées seraient vendues et le prix payé,

Par un autre Acte de la même législature, passé en 1888 (51-52 Vietoria,
chapitre 91), le 1ieutenant-gouverneur était autorisé à affecter aux quatre-vingt milles,
compris entre le vingtième mille à l'est de Métapédia et Paspébiac, les premiers
trente-cinq centius par acre de la subvention convertie en argent applicable aux 80
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milles de voie qui s'étendent entre Paspébiac et le bassin de Gaspé. Cet Acte portait
que, dans le cas de cette affectation, les seconds trente-cinq centins de la subvention
pour les 80 milles, à l'est de Métapédia, aboutissant à Paspébiac, seraient appliqués
aux 80 milles de Paspébiac à Gaspé; cet Acte portait aussi que les 35 centins ainsi
affectés aux 80 milles entre Métapédia et Padspébiac, seraient payés de la même
manière que les premiers 35 centins à payer pour ce parcours.

En 1883, par l'Acte 46 Victoria, chapitre 25, le Parlement du Canada accorda
pour la section de voie comprise entre Métapédia et Paspébiac, distance de 100 milles,
une subvention ne devant pas excéder $3,200 par mille, ni excéder en totalité
8320,000. Les travaux n'ayant pas été conimencés, et les circonstances n'indiquant
rien de favorable pour leur commencement à une époque prochaine, on résolut
d'entreprendre de corstruire les premiers vingt milles à partir de la statiôn de
Métapédia comme ouvrage du gouvernement; pour cet objet, le parlement vota en
1884 (47 Vie., ch. 8) une somme de $300,000. On fit un appel de soumissions; des
offres furent reçues, mais aucune ne se trouvait dans les limites du crédit de $300,000.
LA Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs ayant offert de construire et
d'exploiter cette section de 20 milles, sa proposition fut acceptée par un ordre en conseil
daté du 18 septembre 1885, et le contrat fut signé le 7 novembre 1885. Un contrat
provisoire fut aussi passé le même jour pour la construction du reste des 80 milles
subventiopnés à 83,200 par mille, si la subvention de 83,200 par mille affectée aux
premiers e-ingt milles était appliquée _à la seconde section de vingt milles, ce qui
ferait pour celle-ci une subvention de $6,400 par mille. En 1886, l'acte 49 Vie.,
ch. 17, ratifiacette subvention doublée, et le terme pour l'achèvement des travaux fut
prolongé au 1er décembre 1888.

La voie n'étant pas achevée le 1er décembre 1888, la balance impayée de la
subvention ($244,500) se trouva périmée, et elle fut votée de nouveau en 1889 par
l'Acte 52 Victoria, eh. 3. Par la même loi, la subvention de $3,200 par mille affectée
aux 30 milles entre le 71e et le 100e millefut doublée pour les 30 milles entre le 41e
et le 70e mille, ce qui portait la subvention pour cette section à $6,400 par mille. La
Compagnie déposa entre les mains du gouvernement de ses obligations au montant
de £83,000 comme garantie de son engagemeçt de construire cette section du 70e
mille au 100e mille sans subvention du parlement fédéral.

La subvention totale ace&rdée par le Parlement du Cana-
da était de ............ ... ................ $620,000

Sur laquelle a été payée le somme de....... ..... .... 524,175
Ce qui laisse une balance non acquise de.............. 95,825

Tous les paiements ont été faits sur le rapport de l'ingénieur en chef du gouver-
nement, après inspection.

Le 9 juin 1886, M. Charles N. Armstrong conclut un contrat avec la Compagnie
du chemin de fer de la baie des Chaleurs pour construire et équiper la voie de Méta-
pédia à Paspébiac moyennant $20,000 par mille, payables comme suit: $6,400 sur la
subvention fédérale et 813,600 par, mille en bons de la Compagnie portant première
hypothèque. Il était convenu par ce contrat .que si la législature de la province de
Québec substituait un paiement en argent à la subvention de terres accordée à la
Compagnie, le dit Armstrong recevrait cet argent au lieu d'un montant équivalent
de tels bons de la compagnie, et que le montant nécessaire pour former les 813,600
par mille serait payé en argent ou en bons hypothéeaires, au choix de la Compagnie.

Le 8 juillet 1888, M. Henry Maefarlane conclut avec M. Charles N. Armstrong un
contrat, qui fut confirmé et ratifié par la Compagnie du chemin de fer de la baie des
Chaleurs, par lequel Macfarlane s'engageait à achever les premiers 40 milles de voie
alors en partie construits, et à compléter la section suivante de 20 milles en prolon-
gement des dits 40 milles.

Pour garantir les paiements à faire à Henry Macf'arline, le contrat stipulait que
les 60 milles de voie avec tout le matériel roulant ei dépendant, resterait en sa pos-
session et sous soni contrôle comme garantie, jusqu'au paiement final de toutes les
sommes qu'il aurait droit de recevoir en vertu de ce contrat.

Vii
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Henry Macfarlane a achevé les premiers 40 milles du chemin, a construit en
partie les 30 milles suivants mais a laissé inachevés sur la section comprise entre les
50e et 60e milles, le ballastage, certains ponts en cours de construction, des stations,
réservoirs, etc. La voie entre le 1er et le 60e mille est en suffisant état de service
pour permettre la circulation de tra'ins réguliers de voyageurs et de marchandises.

Par son sous-contrat, Macfarlane devait recevoir, pour tous les travaux qu'exi-
geait l'achèvement des premiers 40 milles, douze et demi pour cent en sus du prix
de revient; et pour garantie du paiement de cette somme, une partie de la subvention
provinciale, jusqu'à concurrence de $70,000, lui fut transportée.

Macfarlane se chargea de l'entreprise à une époque où les tranchées étaient
recouvertes de neige; il ne put se rendre compte par l'inspection du terrain de
l'éteidue dès travaux à faire, et s'en rapporta là-dessus au dire de M. C.-N. Armstrong.

Les travaux restant à faire sur ces 40 milles étaient beaucoup plus considérables
qu'on ne l'avait dit à Macfarlane.

Sur les certificats des travaux exécutés par Macfarlane en vertu de son contrat,
la Compagnie obtint le paiement de $70,000, partie de la subvention provincialede
$3,500 par mille pour les 80 milles entre le 100e et le 180e milles qui avait été
affectée aux 80 milles compris entre le 20e et le 100e milles. La Compagnie et M.
C.-N. Armstrong n'ont point payé à Macfarlane le montant qui lui revient par son
sous-contrat; par suite, Macfarlane dut suspendre ses paiements, et le 30 novembre
1889, il passa un acte de cession de ses biens. M. Riddell et Watson, de Montréal,
sont actuellement les curateurs à la faillite Mafarlane.

Macfarlane réclame une somme considérable en vertu de son contrat. La ques-
tion du montant à déterminer est pendante actuellement devant la cour Supérieure
de la province de Québec, siégeant dans et pour le district de Montréal. La créance
de Macfarlane est privilégiée; c'est une dette de la Compagnie de la baie des Chaleurs
payable sur la subvention des 800,000 acres de:terres convertie en la somme de
$280,000 ci-dessous mentionnée et dont l'emploi abusif forme le sujet des accusations
portées par le conseil des opposants.

Un Acte de la législature de la province de Québec, adopté en 1890, 54 Victoria
ch. 37, statue que: "Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil, en tout
"temps, sur le rapport du comité des chemins de fer du conseil exécutif, d'annuler

la charte de toute compagnie de chemin de fer constituée en corporation en vertu
"des lois de cette province, lorsque la dite compagnie ne s'est pas conformée aux
"exigences de sa charte, quant au commencement et au parachèvement de ses
"travaux dans le temps requis, ou lorsqu'elle est devenue insolvable, ou ne continue
"pas ou est incapable de continuer les travaux, ou pour toute autre cause qui, de
"l'avis du lieutenant-gouverneur en conseil, est suffisante pour justifier telle
"annulation."

Cet Acte fut présenté à la législature de la province de Québec avec l'intention
avouée d'annuler la charte de.la Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs,
et de forcer les actionnaires à vendre leurs droits à des prix raisonnables, afin de
permettre à d'autres personnes de construire le chemin.

Un autre Acte de la législature de la province de Québec, adopté en 1890,
54 Victoria, ch. 88, autorise le lieutenant-gouverneur en conseil à accorder les
subventions suivantes:

(1) "Pour contribuer dans les frais de construction du pont à ériger sur la
"grande rivière Cascapédiac, sur le chemin de la baie des Chaleurs, une subvention
"ne dépassant pas en totalité $50,000; à la condition que ce pont soit construit à
"l'endroit fixé par le lieutenant-gouverneur en conseil, qui pourra ordonner que ce
" pont soit construit pour les voitures et les piétons, en même temps que pour les
"convois de chemins de fer, s'il croit la chose dans l'intérêt public.

(2) " Pour aider à compléter et équiper le chemin de fer de la baie des Chaleurs,
"dans toute sa longueur, pour la partie non commencée et celle non terminée,
"environ 80 milles, à aller au ou près du bassin de Gaspé, 10,000 acres de terre par
"mille n'excédant pas en tout 800,000 acres; payable à toute personne ou toutes
"personnes, compagnie ou compagnies, qui établiront qu'elles sont en état de faire
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les dits travaux et de fournir le matériel roulant pour toute la voie, et de la main-
"tenir en bon état; et aussi à condition que la balance des dettes privilégiées dues
"par la Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs, soit payée, le tout à la
"satisfaction du lieutenant-gouverneur en conseil."

Au mois d'octobre 1890, M. leaton Armstrong, banquier de Londres. Angleterre,
et M. John J. McDonald, entrepreneur, furent invités par l'honorable M. Mercier à
faire une offre pour l'achèvement du chemin de fer de Métapédia à Paspébiac (100
milles).

En novembre, même année, M. John J. McDonald alla examiner avec soin le
chemin, et subséquemment, l'honorable M. Mercier proposa, dans une entrevue, à
MM. Heaton Armstrong et John J. McDonald une subvention de $10,000 par mille
pou- les 40 milles de voie à construire de Cascapédia à Paspébiac.

Quelque temps après, MM. Heaton Armstrong et John J. McDonald offrirent
d'achever la section entre Métapédia et Cascapédia (du 1er mille au 60ème) et de
construire la section entre Cascapédia et Paspébiac (du 60e mille au 100e), moyen-
nant une subvention de $400,000 par la province de Québec, et la faculté do gager
sur le chemin $2,000,000 d'obligations, dont l'intérêt à 5 pour cent, durant dix ans,
serait garanti par la province de Québeo, sous la condition d'un dépôt en argent
de $840,000, que MM. leaton Armstrong et John J. McDonald feraient entre les
mains du gouvernement.

Au mois de décembre 1890, M. John J. McDonald rencontra M. ErnestPacaud, qui
faisait office d'intermédiaire entre le gouvernement provincial et lui, et que M.
McDonald, entrepreneur éclairé par quelque expérience antérieure, considérait
comme le meilleur agent qu'il pût employer dans ses négoeiations ou ses affaires avec
le gouvernement provincial. Il fut alors convenu que MI. Heaton Armstrong et John
J. Macdonald s'engageraient à achever le chemin de Métapélia à Paspébiac, et paie-
raient intégralement les dettes existantes sur les travauxh(la créance de M. C.-N.
Armstrong étant évaluée à $20,000 environ), et qu'ils recevraient une subvention de
3400,000, payable ainsi : $200,000 après le tronçon du 60e au 80e mille terminé
et $200,000 lorsque le restée du chemin jusqu'à Paspébiae serait construit; et une
subvention additionnelle de $50,000 pour la confection du pont sur la Cascapédia.

Vers la fin de janvier ou le commencement de février 1891, une convention a été
conclue avec MI. L.-J. Riopel, alors directeur-gérant de la Compagnie du chemin de
fer de la baie 'es Chaleurs,-d'après laquelle MM. Heaton Armstrong et John J.
McDonald s'obligeaient à verser à la banque de Montréal $175,000, destinées à satis-
faire aux dettes existantes sur les travaux, le reliquat, quel qu'il fût, devant être
remis à M. Riopel pour les actionnaires de la Compagnie.

IL était aussi convenu que MM. IHeaton Armstrong et John J. McDonald
s'engagcdendt à tenir le chemin en service et aetivité pendant cinq ans après son
parachèvement.

M. John J McDonald, en évaluant le coût présumable du chemin, mit dans son
estimation une somme de $50,000, qu'il s'attendait à être contraint de payer à M.
Paeaud pendant la marche des travaux pour avoir son aide et assistance auprès du
gouvernement provincial.

En mars 1891, M. John J. McDonald apprit que M. Angus M. Thom et d'autres
avec lui, avaient en leur pouvoir d'entreprendre, et se chargeraient probablement
d'exécuter les travaux restant à faire pour achever le chemin ; et qu'ils recevraient
pour,;leur exécution une subvention de $560,000, en sus des$50,000 pour la confection
du pont de la Cascapédia.

Vers la fin de janvier 1891, M. Charles N. Armstrong avait eu un entretien
avec M. Ernest Pacaud, qu'il représente jouant le rôle d'entremetteur dans les
affaires qu'il avait à traiter comme entrepreneur avec le gouvernement provincial.
Dans cet entretien M. C.-N. Armstrong avait dit à M. Pacaud que l'arrangement
avec M. John J. McDonald paraissait être tombé, et avait voulu savoir si, au cas où
il se trouverait d'autres personnes pour faire les travaux, le gouvernement provincial
serait disposé à traiter avec elles et à leur accorder les mêmes conditions que celles
offertes à M. John J. McDonald. M. Armstrong ayant demandé ensuite à M. Pacaud
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à quel prix il voudrait mettre l'affaire en termes d'être conclue, M. Pacaud lui avait
répondu qu'il lui en obtiendrait la conclusion moyennant $100,000. Sur quoi, il fut
convenu entre eux que M. Pacaud ferait l'arrangement pour M. Armstrong, et tou-
cherai t en) récompense $100,000.

Le 13 mars 1891, les honorables MM. Mercier, Robidoux, Charles Langelier, et
Shehyn, tous quatre membres du gouvernement de la province de Québec, partirent
de Montréal avec M. Paeaud pour New-York par chemin de fer. M. Armstrong alla
jusqu'à Saint-Jean, province de Québec, (ans le même train, ayant été entendu que
M. Pacaud parlerait alors aux ministres susmentionnés et viendrait dire à M.
Armstrong. avant l'arrivée à SaintJean, si le gouvernement consentait à traiter
avec le nouveau syndicat. M. Pacaud accompagna les ministres (lans leur wagon
privé, et vint a Saint-Jean annoncer à M. Armstrong que l'affaire, à coup sûr, se con-
clurait d'une manière satisfaisante dès que l'on saurait que l'arrangement avec M.
McDonald était manqué; mais qu'on n'avait encore aucune information de M. Mc-
Donald à ce sujet.

Le 17 aviil, M. Angus M. Thom sounit une offre à l'honorable Pierre Garneau,
commissaire des travaux publics et premier ministre ad intcrim (elle est imprimée au
long sous le Nol3 par-miles pièces)-de poursuivre les travaux, achever le chemin de fer,
et le mettre en état d'esploitation pour le 31 décembre 1892, jusqu'à Paspt(bine et de
la au bassin de Gaspé ,aussitôt que les circonstances ie permettraient. Cette offre
supposait la réorganisation de la compagnie. et était faite sous la condition qe la
compagnie réorganisée recevrait les diverses subventions votées par. la législature
provinciale. Elle portait que les créances 'égitimes et privilégiées alors existantes
seraient payées par une personne que le gouvernement chargerait de ce soin, après
qu'elles auraient été vérifiées par M. Thom, représentant la compagnie; et comme
garantie (le l'exécution de l'offre, il serait déposé $500,000enobligations. Cette pro-
position fut acceptée, et un ordre en conseil, passé le 23 avril pour y donner suite-
(il se trouve aussi aux productions sous la cote 13) ; une des conditions portant
que le gouvernement retiendrait la subvention (le 800,000 acres de terre, accordée-
par la législature de la province de Québec (54 Victoria,' ahapitre 88, article 1, para-
graphe J ), pour l'employer à payer les dettes de la Compagnie du chemin de fer de
la baie des Chaleurs, et que ces dettes après avoir été admises et visées par M. Thom,
représentant la compagnie, seraient payées par une personne nommée ad hoc par le-
gouvernement.

Le 28 avril 1891, M. L.-J. Riopel, directeur-gérant, etM. L.-A.Robitaille, secrétaire-
trésorier de la compagnie, certifièrent un état estimatif des travaux faits qui restaient-
à payer à M. C.-N. A rmstrong aux termes de son traité avec la compagnie; le tout
montaità8$298,943.62. Mais il n'est pas piouvé que la Compagnie lui doit cette-
somme. La créance d'Armstrong n'est pas privilégiée sur l'actif de la Compagnie
du chemin de fer de la baie des Chaleurs, et par conséquent n'est pas acquittable
avec la subvention des 800,000 acres de terre convertie en argent.

Par un ordre en conseil du 23 avril dernier, M. J. Chrysostome Langelier, sous-
régistraire de la province de Québec, fut'nommé commissaire pour le paiement des
créances contre cette compagnie, en exécution de l'ordre en conseil No 237 précité.

Le 2:3 avril, l'honorable P. Garneau, en sa qualité de représentant du premier
mini.,tre et du trésorier de Québec, sigrait une lettre de crédit autorisant la banqie
Nationale à avancer $75,000 à M. J. Chrysostome Langelier. La lettre était payable le
10 juillet 1891.

Le même jour, 23 avril, l'honorable P. Garneau, en sa qualité de représentant
du premier ministre et du trésorier de Québec, signa une seconde lettre de crédit,
autorisant la banque Union du Canada à avancer $100,000 à M. J. Chrysostome Lan-
gelier.

M. J. Chrysostome Langelier, le commissaire nommé, par ordre en conseil le 23
avril, fut informé par l'honorable M. Garneau, commissaire provincial des travaux
publics, et par M. Siméon Lesage, assistant-commissaire provincial des travaux
publics, qu'on avait émis ces lettres de $100,000 et de $75.000, comme il est dit ci-
dessus; et il eut d'eux l'ordre de les endosser et d'en remettre le produit à M. Charles
N. Armstrong.
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M. J. Chrysostome Langelier ne s'enquit pas du montant dû par la compagnie à
M. C.-N. Armstrong, ni si la créance de ce dernier (au cas où il y aurait créance) était
privilégiée au sens des termes mêmes de l'Acte contenant la subvention de 800,000 acres
de terre (54 Victoria, chapitre 88). Il déclare qu'il n'a exercé aucune appréciation
discrétionnaire à l'égard du paiement, qu'il n'avait rien à voir dans la détermination
(le la somme, mais qu'il l'avait payée en exécution des oFdres de son supérieur et avec
l'approbation et d'après l'ordonnancement de M. A.-M. Thom, secrétaire-trésorier de
la compagnie réorganisée. -

M. C.-N. Armstrong prétend que les $175,000, somme à laquelle se montaient
les deux lettres de crédit, devaient lui être remises, comme elles l'ont été de fait, parce
qu'il avait droit à cette somme sur la subvention convertie.

M. Armstrong n'avait aucune créance imputable sur la subvention de $280,000
et les $175,000 lui étaient payées uniquement à cause de sa promee (le passer à
Ernest Pacaud $100,000 sur les $175,000, et de la remise qu'il lui en fit.

Le 29 avril, la lettre de crédit de $100,000 fut présentée à la banque Union du
Canada, qui refusa de l'escompter, ayant appris par M. Pacaud comment le produit
en devait être employé, et croyant que cet emploi serait irrégulier.

Le même jour (29 avril), MM. J.-C. Langelier, C.-N. Armstrong et Ernest
Pacaud se rencontrèrent au bureau de celui-ci en la ville de Québec; à cette réunion,
M. J.-C. Langelier signa cinq chèques de $20,000 chacun, que M. C.-N. Armstrong
endossa sur le champ pour les passer à l'ordre ,d'Ernest Pacaud, et qu'il remit à ce
dernier, suivant l'arrangement susmentionné entre eux deux.

Le 29 avril, M. J.-C. Langelier endossa la lettre de crédit de $75,000 à l'ordre de
la banque Nationale et la fit escompter par elle; la somme de $71,750, produit de
cet escompte, fut retirée par chèques de M. J.-C. Langelier, et employée à désinté-
resser d'anciens actionnaires et créanciers de la compagnie primitive.

Le 6 mai (1891), M. Ernest Pacaud faisait escompter pa- là banquedu Peuple un
billet de luipour la somme de $20,000, endossé par M. P. Vallière, et venant à échéance
le 18 juillet 1891 ; le paiement en était garanti par un des chèques de $20,000 que
M. J.-C. Langelier, commissaire, avait tirés sur la banque Union au profit de M. C.-N.
Armstrong, et qui étaient acquittables ap; ès le versement du montant de la lettre de
$100;000 et son inscription au ci édit de M. J.-C. Langelier, commissaire, à la banque
Union.

Le 6 mai, M. Ernest Pacaud paya, sur le produit de son effet escompté, un billet
de $150 souscrit par un nommé A. F. Carrier et endossé par M. Ernest Pacaud, et un
billet de $150 souscrit par un nommé James Carrel, lequel ari-ivait à échéance le 8
mai.

Le 11 mai, M. Ernest Pacaud paya, sur les mêmes fonds, un billet de M. G..M.
Deschêne au montant de $150, et un billet de $1,000 de M. J.-I. Tai-te, puis le 16, une
somme de $7,000 à compte sur le prix d'achat d'une maison sise en face de la Terrasse
Dufferin à Québec.

Le 15 mai, M. Ernest Pacaud présenta à l'escompte à la banque Nationale un billet
de $20,000 signé par lui, endossé par P. Vallière, payable le 15 juillet 1891, et garanti
au moyen d'un aufre des cinq chèques de $20,000 susmentionnés; et ce jour-là sur la
somme que l'escompte avait produite, il paya un billet de $5,000. échéable le 18,
souscrit par lui et endossé par les honorables C.-A.-P. Pelletier, Honoré Mercier,
Charles Langelier et François Langelier.

Le 15 encore, M. Ernest Pacaud, sur les fonds encaissés ce jour-là, acheta et fit tenir
à l'honorable M. Mercier, à Paris, une lettre de change de 25,500 francs ($5,000).

Les trois chèques restants de $20,000 chacun furent laissés en portefeuille à la
banque Union, au compte de M. Ernest Pacaud, jusqu'au 11 juillet, qu'ils furent
encaissés et leur produit placé à son crédit.

Le 11, M. Ernest Pacaud, sur cette provision, acquitte un billet de $5,600, daté du
10 mars et qui venait à échéance le 13 juillet, billet souscrit par lui-même et endossé
par l'honorable Honoré Mercier, M. J.-J. Tarte, l'honorable C.-A.-P. Pelletier et l'hono-
rable Charles Langelier.

54 Victoria.' A. 1891



Le même jour, 11 juillet, M. Ernest Pacaud, sur les mêmes fonds, paya un billet
de 83,000, fait par lui, endossé par l'honorable lionoré Mercier et tutres, daté du 1er
avril et échéable le 4 août.

Enfin, le même jour, sur les fonds ci-dessus, il payait $3,000 à l'hohorable Charles
Langelier.

Le 10 août, M. Ernest Pacaud a retiré de la banque Union la somme de $25,000.
Le produit des lettres de crédit se montant à $175,000 a été employé comme il

suit:-
Payé aux promoteurs et créanciers de l'ancienne compagnie. $1,750.00
Payé à C. N. Armstrong.......................................111.64
Payé à James Cooper..................... ....... . .................. 2250.00
Payé à l'honorable Honoré Mercier et à M. E. Paeaud, et en

retrait d'obligations personnelles des honorables Honoré
Mercier, C.-A.-P. Pelletier, Charles Langelier, Frarçois
Langelier, MM. J.-I. Tarte, Ernest Pacaud et autres... .

Escompte des banques...................................1,435.76
Tiré des banques, en sus, par chèque d'Ernest Pacaud......... 44,752.60

8175,000.00
On a dit devant votre comité que les billets signés par M. Ernest Pacaud et

endossés par l'honorable Honoré Mercier, l'honorable C.-A.-P. Pelletier, l'honorable
Charles Langelier et autres ont été escomptés dans le but de former un fonds pour
contester quelques-unes des élections fédérales de la province de Québec et pour
produire des contre-contestations; mais la preuve établit qu'un billet (le 8:>,000 a été
escompté par ces mêmes personnes àla banque du Peuple, Qnébec, le 28 février 1891,
et M. Webb, caissier de la banque Union du Canada, Québec, a affirmé qu'un autre
billet de .5,000 a été escompté à la même date, cinq jours avant les élections.

Il n'est pas possible de découvrir comment les $44,752.60 ont été divisés, attendu
que les chèques représentant cette somme ont tous éré retirés des banques par
M. Ernest Pacaud les 6, 7 et 8 août (f891), c'est-à-dire quand déjà votre comité avait
commencé son investigation, et quand M. Ernest Pacaud savait que votre comité
avait décerné une assignation l'appelant à comparaître devant lui.

Le 12 octobre 1889, une somme de 854,00, portion du subside affecté au chemin
de fer par le Parlement du Canada, était devenue exigible. El le étai t due à la banque
Ontario, à laquelle elle avait été assignée en garantie d'avances faites à Macfarlane
pour lui fournir les moyens de poursuivre ses travaux de construction. Il y avait
alors à payer aux hommes de MUaefarlane $13,000 de gages. pour travail fait sur les
soixante premiers milles de voie; et la somme de $54,000 fut remise à la banque
Ontario, étant entendu que celle-ci se chargerait de faire payer les gages ci-dessus.

A la même époque se trouvait échue une autre somme de $28,545, portion de la
subvention votée par la législature provinciale. Elle était également due à la banque On-
tario, à titre de garantie pour avances faites à Macfarlanc et appliquées à son entreprise.

Le 23 octobre 1889, l'honorable Charles Langelier, en sa qualité de commissaîro
nommé par lettres patentes du gouvernement provincial, ouvrit une enquête pour
déterminer le montant dû aux travailleurs et ouvriers de Macfarlane.

Le 28 novembre, même an née, M. J.-Chrysostome Langelier commença à payer ces
hommes, et de cette date au 31 octobre 1890, épuisa tout le reste de la subvention
provinciale assignée à la banque, soit $28,545.

Les gages et salaires des hommes de Macfarlane ont été intégralement payés, et
la banque d'Ontario a satisfait entièrement à l'obligation dont elle s'était chargée.

Le mardi, 25 août dernier, M. Walter Barwick, conseil des opposants, a annoncé
que sa cause était terminée; le 27, le président de votre comité ayant demandé à
l'honorable François Langelier, C.R., conseil du gouvernement de la province de
Québec, s'il désirait produire et interroger des témoins, a répondu que non et que son
enquête était close.

Des faits relatés ci-dessus et des preuves orales et écrites apportées à l'appui,
votre comité conclut que la compagnie a été, sur les dites $280,000, illégalement
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privée de la somme de S175,000, employée comme il a été dit précédemment, et que
sa masse active, applicable au paiement de ses dettes et à l'achèvement du chemin
de fer; a été diminuée d'autant d'une manière abusive et illégale,

Votre comité fait de plus le rapport suivant:-
Le 25 août dernier, au cours de l'enquête, M. Jean-Chrysostone Langelier, témoin

que l'on interrogeait, a produit un affidavit fait sous serinent par un nommé George.
A. Taylor, de Brockville, en présence du dit Jean-Chrysostome Langelier, juge de
paix, à Québec, le 27 janvier 1891; cette pièce a été ensuite déposée sous la cote 68.

A la suite de cette production, l'honorable François Langelier, C.R., conseil du
gouvernement de la province de Québec, a fait en substance les énonciations sui-
vantes. à savoir:

Que sur certaines subventions accordées par le Parlement du Canada à la Compa-
gnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs, cette compagnie avait détourné
$ 118,000, à une époque où l'honorable Théodore Robitaille, alors et présentement
sénateur, était son piésident; qu'elle avait été menacée de procédures criminelles;

qu'elle avait été obligée par là de rembourser la dite somme ; que son assertion au
sujet de. ce détournement était justifiée par une déclaration statutaire, à savoir par le
document susmentionné-; qu'il formulait son accusation de détournement d'après
l'information à lui.fournie que si le dit George Taylor et d'autres personnes men-
tionnées par l'honorable François Langelier étaient assignés par votre comité, leurs
témoignages démontreraient que la somme de $118,000 avait été effectivement
détournée sur les subventions.

Le 27 août, l'honorable Théodore Robitaille, sénateur, s'est présenté devant
votre comité, et au sujet des énonciations faites comme il vient d'être dit par l'hono-
rable François Langelier, conseil du gouvernement de la province de Québec, a
exposé qu'à la séance précédente, de votre comité, l'honorable François Langelier
avait proféré une accusation de détournement contre lui et ses associés conme direc-
teurs de la Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs, et a prié votre
comité de soumettre à une investigation rigoureuse les faits dont ils étaient accusés,
lui demandant de vouloir bien fournir à l'honorable François Langelier toutes les
facilités voulues pour la manifestation de la vérité.

L'honorable Théodore Robitaille a aussi exprimé le désir que l'enquête embrassât
tous les actes de la compagnie depuis son origine, et a déclaré qu'il s'en remettait aux
résultats qu'elle pouvait avoir.

L'honorable François Langelier, conseil du gouvernement de la province de
Québec, s'est alors dit prêt à prouver la vérité de ces acccusations.

Comme il ressortait des énonciations faites devant votre comité que la somme de
$,118,000 dont il s'agissait, était une portion de certaines subventions votées par le
Parlement du Canada pour aider à la construction des 20 premiers milles du chemin
de fer de la baie des Chaleurs, et comme le détournement ou l'emploi abusif de ces
fonds eût constitué une violation directe des conditions auxquelles les subventions
avaient été accordées, votre comité a décidé de procéder à une enquête sur les faits
articulés.

Les témoins dont l'honorable François Langelier a demandé l'audition, ont été
assignés et ont comparu devant votre comité, et en dehors des témoignages, les preuves
qu'il a désiré produire ont été apportées pour soutenir ses accusations.

Le 28 août, pendant l'enquête de votre comité, l'honorable François Langelier,
conseil du.gouvernement de la provincte de Québec, a de nouveau annoncé qu'il éta-
blirait l'exactitude des accusations portées par lui contre les anciens directeurs de la
compagnie, au nombre desquels était l'honorable Théodore Robitaille, et qu'il prou-
verait que l'argent qu'il prétendait avoir été détourné n'avait été restitué que sous la
menace d'une poursuite criminelle.

Le seul témoignage par écrit que l'honorable François Langelier a produit pour
appuyer ses dires est la pièce cotée 68 dont il a été question ci-dessus, et qui n'est

point une déclaration statutaire faite légalement, mais, au contraire, une déclaration
sous serment faite en contravention de l'Acte des serments extrajudiciaires; et les seuls
témoignages oraux à charge sont ceux des dits George-A. Taylor et George-B.
Burland.
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Ni cette pièce ni les témoignages de Taylor et de Burland ne confirment les
accusations, ni ne contiennent rien sur quoi elle puissent se fonder. Au contraire,
le document n'est pas autre chose qu'un exposé indiquant l'emploi qu'on a fait de
certains fonds déposés en garantie du paiement des travaux à faire sur les 20 premiers
milles du chemin par la société de sous-entrepreneurs dont Taylor était membre. Et
comme il appert de la déposition sous serment du dit Taylor, ces travaux ont été
dûment payés à l'entière satisfaction des associés sur les subventions.

Taylor a, dans son témoignage, assuré que jamais ni lui ni l'association dont il
était membrie, n'avaient en la pensée de porter de semblables accusations, qu'il avait
été fait usage de sa déclaration injustement et à faux; et ce, entièrement à son insu
et sans son consentement.

Après l'interrogatoire du <it Taylor, l'honorable François Langelier, conseil pour
le gouvernement de la province de Québec, déclara qu'il n'avait pas entendu dire un
enbezzlenient au sens du droit criminel, mais un emploi abusif; qu'il :sétait servi de
ce mot dans son accusation comme d'un équivalent de l'expression française " détourne-
ment de fonds " ou 'emploi abusif de fonds," et qu'il retirait l'expression embezzle-
nient.

L'honorable François Langelier, conseil du gouvernement de la province de
Québec, n'a aucunement tenté de produire devant votre comité des preuves à l'appui
de cette accusation, par lui formulée, que sous la menace d'u ne poursuite criminelle, l'ho-
norable Théodore Robitaille et les autres codirecteurs de la Compagnie du chemin
de fer de la baie des Chaleurs, avaient remis.le montant que l'accusation portait avoir
été détourné. Mais par la déposition da témoin Taylor, qui avait été assigné à la demande
de l'honorable François Langelier, et que le conseil de l'honorable Théodore Robitaille
a interrogé contradictoirement, il a été prouvé que cette accusation était, dans le fait,
sans fondement aucun.

Du reste, les dépositions faites devant votre comité par les témoins produits de
la part de l'honorable Théodore Robitaille, ont démontré que les accusations susdites
étaient destituées de tout fondement.

Votre comité constate que MM. Burland et Murray Smith, fidéicommis-
saires chargés d'en faire le déboursement, ont pleinement et honorablement
rendu compte de la, somme de $118;000 qui formait le sujet de l'accusation portée
par l'honorable François Langelier.

Le mardi, 1er septembre courant, le conseil du gouvernement de la province de
Québec a déclaré n'avoir -plus d'autres accusations à faire, et que celles qu'il avait
formulées s'adressaient à la Compagnie du chemin de fer de la baie des Chaleurs, et
non pas à l'honorable Théodore Robitaille personnellement; mais, enquis s'il dési-
rait les retirer devant les témoignages qui avaient été donnés sur les faits visés par
lui, le conseil du gouvernement de la province de Québec a répondu y persister,
ajoutant que votre comité lui avait procuré toute facilité de fournir ses preuves,
et qu'il n'avait pas l'intenti2n a'en apporter d'autres.

Le lundi, 3 septembre courant, le président de votre comité a demandé si quelque
membre du comité ou queique autre personne présente désirait faire assigner d'autres
témoins, et aucune réponse n'ayant été donnée à cette demande. l'enquête a été déclarée
close.

Votre comité fait de plus rapport que, conformément à l'ordre décerné par votre
honorable Chambre le vendredi, 7 août courant, M. Charles-N. Armstrong, de la cité de
Montréal, entrepreneur, a comparu et rendu témoignage devant votre comité; que
selon l'ordre de votre honorable Chambre, du 14 août dernier, le dit Charles-N.
Armstrong a répondu aux interrogations à lui faites et auxquelles il avait refusé de
répondre le 14 août, comme le constate le quatrième rapport de votre comité à votre
honorable Chambre; et qu'il a été par votre comité dispensé de se représenter devant
lui.

Votre comité fait de plus rapport que certains témoins pour la comparution
desquels il a été décerné des assignations, à savoir:-

Ernest Pacaud, de la cité de Québec, directeur du journal l'Electeur
L'honorable Pierre Garneau, de la cité de Québec, commissaire des travaux

publics de la province de Québec;
xiv
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Gustave Grenier, de la cité de Québec, greffier du conseil exécutif de la province
de Québec;

Philippe Vallière, de la cité de Québec, fabricant de meubles; et
Siméon Lesage, de la cité de Québec, assistant-commissaire des travaux publics

de la province de Québec,
n'ont pas satisfait à l'assignation.

Comme le sixième rapport de votre comité, en date du jeudi 3 septembre cou-
rant, le relate au long, M. Ernest Pacaud, après avoir été assigné à sa propre demande,
a quitté immédiatement le Canada et s'est rendu en France par la voie de New-York;
l'honorable Pierre Garneau a refusé <le venir, en s'excusant une première fois sur le
mauvais état de sa santé, et en répondant ensuite que, selon l'opinion de ses collègues
au gouvernemen.t de la province de Québec, ils ne sont responsables qu'à la législa-
ture provinciale; M. Gustave Grenier est parti de Québec après avoir reçu un télé-
gramme de votre comité lui donnant avis qu'on le faisait assigner à comparaître, et
il n'a pas été possible de lui signifier une seconde sommation; M. Ph ilippe Vallière n'a
présenté aticune justification de sa non-comparution ; et M. Siméon Lesage a informé
votre comité qu'il avait reçu instruction des membres du gouvernement de Qué.bec,
de ne pas se rendre à l'assignation qu'il avait reçue.

Votre comité, en dénionçan4 les témoins ci-dessus qui continuent d'être défaillants,
tient à affirmer son droit de les assigner. et il répète ici, dans les termes de son
sixième rapport, que selon son opinion, le Sénat a le droit incontestable de con-
traindre ces témoins à comparaître devant votre comité.

En ce qui concerne le bill qui lui a été renvoyé, votre comité rapporte de plus
que-

Le mercredi, 9 septembre courant, l'honorable M. Ogilvie, membre du comité,
_a déclaré à votre comité, de la part des promoteurs du bill, que ceux-ci ne désirent
plus le retirer, mais veulent au contraire y donner suite.

Votre comité a l'honneur de recommander que les amendements contenus dans
l'annexe A du présent rapport soient faits.

Ces amendements ont été proposés par les opposants et acceptés par les promo-
teurs du bill, et votre comité les recommande comme étant, à son avis, de nature à
assurer l'exécution de l'entreprise de la compagnie et à protéger les droits des oppo-
sants; il'croit aussi que l'intéi êt public les demande, vu les subventions considérables
en argent qui ont été accordées par le parlement du Canada à la Compagnie du che-
min de fer de la bhie des Chaleurs pour l'avancement de ses travaux.

Votre comité annexe à ce rapport le procès-verbal de ses opérations au sujet du
bil, les dépositions des témoins interrogés devant lui sous la foi du serment, et tous
les documents et pièces justificatives produits à ses séances.

Le tout respectueusement soumis,
A. VIDAL

Président.

ANNEXE A.

Amendements que le comité propose de faire au bill de la Chambre des Communes (No. 82)
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

baie des Chaleurs."

Page 2, ligne 1, après "3," insérez: "Sauf toute disposition contraire du pré-
sent Acte."

Page 2, ligne 4, après "privilèges," insérez. 'sera assujétie aux mêmes obliga-
tions et engagements."

Page 2, ligne 8, retranchez depuis "Canada" jusqu'à la fin de l'article 3.
Page 2, ligrie 15, après " 5," insérez: " Sauf toute disposition contraire du pré-

.sent Acte."
Pa ge 2, ligne 17, retranchez depuis "compagnie" jusqu'à la fin de l'article 5.
Page 2, ligne 19, après l'article cinq insérez l'article" A."
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Article A."

Considérant que la compagnie a admis que, par certain contrat.fait, le 8 juin
1888, par un -nommé Charles N. Armstrong avec un nommé Henry Macfarlane,
pour la construction, l'équipement et l'achèvement de certaines sections du chemin

"de fer de la compagnie, contrat que la compagnie a dûment confirmé et ratifié le
14 juin 1888, et pour l'exécution duquel ses membres se sont conjointement et

" solidairement obligés envers le dit Charles N. Armstrong,-un droit de rétention
" a été constitué sur les dites sections*et sur leur matériel roulant et leurs acces-
' soires, pour la sûreté des droits acquis par le dit Henry Macfarlane en vertu du
' contrat; que la compagnie a admis aussi que, en vertu de ce droit de rétention,
Henry Macfarlane et les curateurs à sa faillite avaient et ont droit à la possession

"des dites sections du chemin cie fer, de leur matériel roulant et de leurs accessoires,
"jusqu'à décharge donnée de toutes ciéances y relatives par lui ou par les dits cura-

teurs; et considérant que la compagnie et Charles N. Armstrong, d'une part, en
raison des admissions ci-dessus et vu les dispositions du présent article pour garan-

" tir davantage leurs droits, sont convenus et ont demandé que le présent acte porte
" déclaration de ces admissions et que le présent article contienne les dispositions

suivantes:
La compagnie, pour son entreprise, aura pleine et entière possession,

occupation et jouissance de toutes telles sections du chemin de fer, ainsi que le
matériel roulant et autre, et l'outillage employé à leur mise en service, qui

" sont soumis ou affectés au droit ci-dessus; et comme garantie additionnelle,
pour la sauvegarde des droits actuellement possédés ou qui pourront être
ultérieurement possédés par Henry Macfarlane ou par ses représentants légaux
en vertu du contrat précité, et pour le paiement, par la compagnie et Charles-N.
Armstrong ou par l'un'ou l'autre, du prix de tous les travaux exécutés ainsi que du

"matériel roulant et des matériaux et fournitures livré< par le dit Henry Macfarlane
ou ses représentants légaux, sur et pour les dites sections du chemin de fer,-ilg

"sont lui et eux déclarés avoir eu depuis le huit juin 1888, et auront premier
privilège et hypothèque sur cette partie du chemin de fer de la Compagnie qui

" s'étend depuis le raccordement au chemin de fer Intercolonial, àou près Métapédia,
"jusqu'à la rivière Cascapédiac, et sur tous terrains, travaux, bâtiments, matériaux,
" matériel roulant et autres meubles et immeublA appartenant à la dite partie du

chemin de fer ou en dépendant à la date de la sanction du présent acte,
2. Le droit privilégié ci-dessus a eu et aura priorité sur tous les mortgages,

"hypothèques et charges quelconque créés par la compagnie avant ou après la sanc-
tion du présent acte, pour quelque objet que ce soit, sur la partie susmentionnée du
chemin de fer, ou sur les terrains, travaux, bâtiments, matériaux, matériel roulant

"et autres meubles ou immeubles susmentionnés appartenant à la même partie du
chemin; et aucun enregistrement ne sera nécessaire pour conserver cette priorité.

3. Si la compagnie dépose une somme de cent quatre-vingt mille piastres au
"moins, dans une banque du Canada pourvue d'une charte, au ci-édit commun du

directeur général de la banque Ontario et du président de la compagnie et de leurs
" successeurs respectifs à ce titre, en fidéicommis, pour garantir le paiement et être
" employée au paiement de toute somme qui pourrait, par quelque jugement final,

convention ou arbitrage entre le dit Henry Macfarlane ou ses représentants légaux
et la compagnie ou le dit Charles-N. Armstrong, être trouvée due au dit Hnry
Macfhrlane ou ses représentants légaux en vertu du contrat précité, ou pour travaux

" exécutés ou matériel roulant, mai ériaux ou fournitures livrés par Henry Macfarlane
ou ses représentants légaux en ce cas et aussitôt que ce dépôt aura été effectué, les

" créance hypothécaire, charge et droit ci-dessus prendront fin.
"4. La compagnie, dans les dix jours du dépôt, remettra au ministre des chemins

"de fer et des canaux un reçu du dépôt ou quelque autre certificat suffisant du dépôt,
et donnera avis de cette remise par voie d'avertissement dans la Gazette du Canada."

Page 2, ligne 33, après "fer" insérez " et du présent acte."
Page 2, ligne 47, après "conseil" insérez l'article B.
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"Article B.

Nonobstant les dispositions de l'article précédent, le gouverneur en conseil
"pourra nommer deux nouveaux directeurs de la compagnie en sus du nombre déjà
"autorisé par l'acte constitutif de la corporation et par le présent acte; ces deux
"directeurs ne seront pas assujétis à la condition de posséder des actions, et ils auront
"tous les droits, pouvoirs et autorité conférés aux directeurs de la compagnie par
"l'Acte des chemins de fer ou par le présent acte.

"2. Si le gouverneur en conseil exerce le pouvoir de nommer deux directeurs,
"le quorum sera de cinq."
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs.

[IONSIDÉRANT que par un acte de la législature de la pro-
U vince de Québec, passé en la quarante-cinquième année du
règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-trois, la Compagnie
-du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, ci-après. appelée "la
compagnie," a été constituée en corporation, avec tous les pou-
voirs, droits et privilèges mentionnés au dit acte, aux fins de
construire un chemin de fer partant de quelque point sur le
chemin-de fer Intercolonial, dans le voisinage de la rivière
Ristigouche, ou se raceordant avec le dit chemin de fer Inter-
colonial et se prolongeant jusqu'à New-Carlisle ou la baie de
Paspébiac, avec le droit de continuer la ligne jusqu'au. Bassin
de Gaspé ; et considérant que le dit acte a été modifié par un
acte passé durant la session de la même législature tenue dans
les quarante-neuvième et cinquantième années du règne de Sa
Majesté, chapitre quatre-vingt ; et considérant 'que la compa-
gnie a, en vertu des pouvoirs à elle conférés par les dits actes,
construit et terminé en partie une portion considérable de sa
ligne de chemin de fer, à partir du point de départ sur le che-
min de fer Intercolonial en allant dans la direction de Paspé-
biac, et qu'elle désire terminer et prolonger sa ligne jusqu'au
Bassin de Gaspé ; et considérant que la compagnie a, par sa
requête, demandé de devenir une corporation de chemin de
fer sous le contrôle et la juridiction du parlement du Canada,
avec les modifications aux dispositions des dits actes concernant
la compagnie que le parlement du Canada jugera convenables;
et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

• . Le chemin de fer de la Baie des Chaleurs est par le pré-
sent déclaré être une entreprise d'un avantage général pour le
Canada.

2. A compter de la date de la sanction du présent acte et
après cette date, la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs sera et est par le présent déclarée être une corporation
soumise à l'autorité législative du parlement du Canada, avec
tous et chacun les pouvoirs, droits, immunités, privilèges, fran-
chises et autorisations conférés de temps à autre à la compa-
gnie en vertu des actes de la province de Quéiec précités et
de chacun de ces actes, tels qu'énoncés à l'annexe du présent acte,
absolument de la même manière à tous égards que si les
diverses dipositions des dits actes de la législature de Québec
étaient incorporées et rétablies dans le présent acte.

:a. La compagnie occupera, dans toutes transactions et choses,
la même position, et sera placée à tous égards dans le même
état et la même condition, et possédera au plus haut degré les
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mêmes droits, pouvoirs et privilèges que la dite compagnie de
chemin de fer constituée en vertu des dits actes' de la législa-
ture de la province de Québec précités, avant que le dit chemin
de fer ne fût déclaré être ue eûtreprise d'un avantige général
pour le Canada, excepté en tant que ses pouvoirs pourront être
affectés par les dispositions du présent acte.

4. Les dispositions de l'Acte des chemins de fer s'appliqueront
à la compagnie de la même manière que si la compagnie avait
été dès l'origine constituée par le parlement du Canada, et se
liront et seront interprétées comme si elles formaient partie du
présent acte et y étaient expressément incorporées.

5. Rien de ce que contient le présent acte n'altérera ou ne
diminuera en aucune manière les droits, pouvoirs ou privilèges
d'aucun créancier de la compagnie ou d'aucune personne ou
corporation ayant quelque réclamation de toute nature ou
espèce contre la compagnie ou l'entreprise, ou n'y préjudiciera.

6. Les droits, pouvoirs, privilèges et obligations de la com-
pagnie au sujet de la construction de sa ligne s'appliqueront à
la longueur du chemin comprise entre le raccordement avec le
chemin de fer Intercolonial à Métapédiac et le Bassin de Gaspé,
distance totale d'environ cent quatre-vingts milles.

7. L'époque fixée pour l'achèvement du chemin de fer jus-
qu'à Paspébiac est par le présent prorogée de deux ans, et
jusqu'au Bassin de Gaspé de quatre ans à compter de'la sanc-
tion du présent acte ; et si le chemin de fer n'est pas alors
achevé et exploité, les pouvoirs conférés au sujet de cette cons-
truction seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de toute
la partie du chemin de fer qui restera alors inachevée.

8. La compagnie pourra faire et émettre, de la manière
prescrite par les dispositions de l'Acte des chemins de fer et
sauf ces dispositions, des obligations jusqu'a concurrence, en
tout, de vingt mille piastres par mille de son chemin de fer
construit ou dont la construction sera donnée à l'entreprise, et
pourra garantir ces obligations de la manière prescrite par
l'Acte des chemins defer; pourvu que le montant total des obli-
gations émises ou à émettre n'excède, en aucun cas, la dite
somme.

9. Des assemblées générales et des assemblées générales spé-
ciales des actionnaires de la compagnie pourront être tenues, de
temps à autre, au bureau principal de la compagnie à Montréal.

l1@. Le. conseil de direction de la compagnie ne dépassera
pas.neuf membres, l'augmentation au delà de sept devant être
décidée par une résolution du dit conseil.
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ANNEXE.

STATUTS DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Régne et chapitre. Titre de l'acte.

45 Vie., clap. 53 ................. Aete pour incorporer la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs.

49 50 Vie., chap.0...... ......... Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs.
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1891.

S]ENAT DU CANADA.

COMITE SPÉCI AL

CllEIS DE FER, ELERPIS(TIARS

IN RE BILL (N- 32), REÇU DE LA CHAMBRE DES COMMUNES,
SOUS LE TITRE: "ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE

DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS."

ORDRE DE RENVOI, .ET PROCES-VERBAUX

SEANCES DU COMITE.

OTTAWA:
IMPRIMÉ PAR BROWN CHAMBERLIN, IMPRIMEUR DE SA TRES EXCELLENTE

MAJESTÉ LA REINE

1891 .
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1891.

SIÉNAT DU CANADA.

COMITE SPECIAL

CHEMINS DE FER, TELEGRAPHES ET HAVRES.

AFFAIRE,-BILL (N° 82) REÇU DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, SOUS LE TITRE:

"ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA

BAIE DES CHALEURS."

ORDRE DE RENVOI.

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU SÉNAT DU
MERCREDI, 29 JUILLET 1891.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (n0 82) intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer <le la Baie (les Chaleurs," a été lu la seconde Ibis.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Ros, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

Certifié,

EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU COMITÉ SPÉCIAL DES
CHEMINS DE FER, TÉ LÉGRAPIIES ET H AVRES.

SÉNAT,

CHAMBRE DE CoMITÉ No 8)

MARDI, 4 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
aujourd'hui, à dix heures et demie du matin.

PRÉSENTS

Les honorables messieurs VIDAL, président.

AllanMDoald (Cap-Breton), Perley,
Almon, Mennes (Col.-Britannique),Power,
Bellerose, McKay, Robitaille,
Boucherville, de, MeMillan, Read (Quinté),
Boulton. Macdonald (Victoria, C.-B.),Smith,
Clemow, Maclnnes (Burlington), Stevens,
Girard, Montomery, Snowball
Kaulbach, Miiler, Tassé,
McCalum,O'Donohoe, Scott.-30.
McClelan, Rgievaed

Le bia de la Chambre des Communes (n 82) "Acte concernant la Compagnie
(lu chemin de f'er de la Baie des Chaleurs," a été délibéré.

Sur l'article 1,

HectorM Cameron, écr., C.R. a été entendu de la part des promoteurs.

L'honorable Théodore Robitaille, sénateur, a été entendu pour donner des expli-
cations l)ersonneblles sur ses relations avec la dite compagnie.

L'honorable M. Tassé, sénateur, a soumis au comité une lettre adressée par M
J.cCheysostome Langelin,, de Québec, à L'Etendard, journal publé à Montréal; cette
lettre a paru dans l'édition de ce journal du 5 juin 1891

M . Charles N. Armstrong, entrepreneur, de la cité de Montréal, a été appelé, et
a été interrogé par l'honorable M. Tassé sur le contenu de la dite lettre.

Walter Barwick, écuier, avocat, a été entendu et s'est opposé au bil au. nom de
la banque Ontaro, (le la banque es Cantons de l'Est et des curateurs à la faillite de

L'enry Mafarlane, sous-entrepreneur des travaux do dit chemin de fer; et a demandé
certain amendement au me article relatif cu pouvoir de la compagnie d'émettre des
obligations afin de sauvegardereles droits des opposants.

Saé Motion de l'honorable M. Miller sa délibération ultérieure du dit blr a été

remise à jeudi pr(>ctaifl.

Wat r i,éc, JaGv. AYLWIN CREIG uTON,

Greffier en loi du Sénat,
Greffier des comités.
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU COMITÉ SPÉCIAL DES
CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 6 août 1891.
Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni

aujourd'hui, à dix heures et demie du matin.
PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Vidal, président,
Allan, Mcfonald (Cap Breton), Perley,
Almon Meînnes (Col.-Britannique), Power,
DeBoucherville, McKaye Robitaille,
Boulton, McKindsey, Read (Quinté),
Clemow, MeMillan, Smith,
Dru mmond, Macdonald (Victoria, C.B.), Stevens,
Girard, Maclnnes (Burlington), Snowball,
Kaulbach, Miler, Tas>é.-29.
IMcCallum, O'Donohoe,
MeClelan, Ogilvie

Le bill (n' 82) de la Chambre des Communes. intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été délibéré de nouveau.

Walter Barwiek, écuier, avocat, a été entendu de nouveau pour les opposants, et
a déclaré qu'il est en état de prouver et qu'il prouvera que, sur certaine somme s'éle-
vant à $280OO, dont le paiement a été autorisé en faveur de la compagnie, à compte
sui, les subsides accordés par la province de Québec pour la constructiop, l'achève-
ment et la mise en service du chemin de fer *de la Baie des Chaleurs, une, somm e de
$1ý>75,OO a'été détenue et employée exclusivement à des fins autres que celles de la
construction, de l'achèvement et de la mise en service du dit chemin de fer et n'y
,ayantaucun rapport; que la détention et l'emploi abusif de ces deniers étaient connus
des directeurs actuels de la comp agnie, lesquels y ont acquieýcé; que cette d6iention
a Mu lieu par l'entremise d'un nommé Chailes N. Armstrong, entrepreneur d'une
,certaine portion du chemin, qui a reçu nominalcement la dite comme de $175,0OO0
que l'hypothèque et le montant qu'elle garantit ont dQ,à subi une dépréciation par
suite de la détention et de l'emploi abusif de la dite somme, et qu'il ne tserait n ut
ni convenable d'accorder pl 1us amle, pouvoir d'émettre des bons à la dite compagnie,
et particulièrement aux directeurs actuels, à moins d'une disposition expresse proté-
geant les droits de la faillite et d es créanciers de celle-ci. Ces déclarations ont été
niées par les promoteurs du bill et leur avocat.

L'honorable M. Miller a propo,é que l'examen ultérieur du dit bill soit remis
demain;ý que les témoins qui seront désignés par les promoteurs et par les -opposants
soient assignés à comrparaître pouir rendre témoigynage r'elativemcent au (lit bill; qu'un
rapport soit présenté au Sénat, lui recommandant d'autoriser ce comité à envoyer,
quérir personnes et pièces afin de procéder à uneý enquête sur les fatits qui se ratta-
ecientau dit 'bill, et lui recommandant ausýsi de permettre au comité d'employer un

Poer

Résolu, conformémnent.

Le comité s'est ajourné à demain, le 7 du courant, à dix heures du matin.
Certifié, J. G. AYLWIN CRELGII1TON.

Greffier en loi du Sénat,
Sreffier des comités.
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ETAT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU SÉNAT DU JEUDI, 6
AOUT 1891.

L'honorable M. Vidal du comité des chemins de fer, télégraphes ethavres, auquel
a été renvoyé le bill (82) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
de la Baie de Chaleurs," a présenté le rapport suivant:

SÉNAT-
CHAMBRE DE CoMITÉ NO 8;

JEUDI, 6 août 1891.
Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé'

le bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs,' conformément à l'ordre de renvoi du mercredi, vingt-neuvième jour de
juillet, a examiné le dit bill et a maintenant l'honneurde présente le rapport suivant::

1. Que votre comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces afi n de
procéder à une enquête sur les faits qui se rattachent au dit bill.

2. Que pour prendre les dépositions des témoins qui seront cités devant lui, votre,
comité soit autorisé à employer un sténographe.

Le tout respectueusement soumis.
A. VIDAL.

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidai, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'hono able M. Miller, secondé par l'honorable M. Almon, il a été

Ordonné, que le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres soit
autorisé à envoyer quérir personnes et pièces afin de procéder à une enquête sousi
serment sur les faits qui se rattachent au bill (n° 82) reçu de la Chambre des Com-
munes, intitulé: "Acte conecrnant ýa Compagnie du chemin de fer de la Baie des.
Chaleurs," et que le dit comité soit aussi autorisé à employer un sténographe pour-
prendre les dépositions des témoins qui seront cités devant lui.

Certifié, E DOUA RD J. LANG EVIN.

Gre§ier du Sénat.
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XYRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES SEANCES DU COMITÉ SPÉCIAL-
DES CHEMINS DE FER, TELEGRAPHES ET -HAVRES.

SÉNAT

CHAMBRE DE COMITÉ N S
VENDREDI, 7 août 1891.

Conforrmément l'ajournement et à l'avis de réunion, le comité s'est réuni aujou r-
d'h4j ùi dix heures du raatin.

PRÉSENTS:

Les honorables messieurs Vidai, président,
All

Bellerose.
Bohervie, de
iBoi ton

Cle >~

iKahîbaeb,
Me llnm,

McClelan, Ogilvie\
McDonald (Cap-Breton), Perley,
MeInnes (Col.-Britannique),Power,
McIay, Robitaille,
McKindsey, Read (Quinté),.
McMillain, Scott,
Macdonald (Victoria, C. B.),Smith,
MacInnes (Burlington) Stevens
Miller, Snowball,
O'Donohoe, Tassé.-3 1.

11e bill (n0 82) de la Chambre des Communes, intitulé.: "Acte concernant la-
COr pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,"' a été remis en délibération.

l . M.-S. Lonergau, l'un des directeurs de la dite compagnie, a été entendu pour
les romoteurs et a annoncé qu'ils désiredt retirer leur bill.

L'honorable M. O ilvie a proposé,
Que le comité fasse rapport recommandant de permettre aux promoteurs de

ettter leur bill.

L'honora ble M. Miller a proposé en amendement,
ue M. Cockburn, M.P., soi t entendu dela part des opposants.

L'honorable M. Tassé a proposé en sous-amendement que- le comité procède de
smte & l'enquête.

t. Cockbarn, M. P. a été entendu de la part do la banque Ontaio.

L'amendement de l'honorable MT Tssé a été i etiré àvèec la permioion du comité.

Lja uestiOn a été posée sur la motion de l'honorable M. Ogilvie, le comité s'est
diVi;é> et les noms étant demandés. ils ont été pris comme suit.

CONTENTS:

Les honorables Messieurs

McClelan,
McDonlald.(Cap-Bretoln),

MeInnes (Victoria,C.B.), Scott,
Power, Vidal.-9.

NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs,
Altor de
B3o4chlrville ,de

Carling
Clow

Kaulbach,
McCallIum,
McKay,
McKindsey,
MeMillan,

Macdonald (Col.-Brit.),
MacInnes,

(Burlington),
Miller,

Robitaille,
Read (Quinté)m
Smith,
Tassé.-17.

Ainsi, la dite motion a été rejetée.
xxvii
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Sur motion de l'honorable M. Tassé, il a été
Résolu, que le comité procède maintenant à l'enquête.

M. Barwick, avocat des opposants, a déposé la pièce n° 1, étant un état de la
situation et des ressources de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

M. M.-S. Lonergan a déclaré que cette pièce n° 1 est de son écriture.

Le président a communiqué le télégramme suivant

(Télégramme.)
7 août 1891.

De Québec
"A l'hon. F. LANGELIER, M. P.,

"Chambre des Communes,
Ottawa.

"Veuillez représenter mon gouvernement dans l'enquête au Sénat re Baie des
Chalcurs, qui doit commencer, paraît-il, ce matin.

(Signé) HONORE MERCIER."
L'honorable François Langelier, C.R., a comparu comme procureur pour le

gouvernement de la province de Québec.

Charles N. Armstrong est appelé, mais fait défaut.

Peter Dunn, concierge du Sénat, ayant été assermenté par le président, est
interrogé sous serment.

La pièce n0 2, lettre du greffier du comité à Charles N. Armstrong, en date du
G août 1891, est mise au dozsier.

Le procureur des opposants demande qu'un ordre de comparaître soit adressé à
Charles N. Armstrong.

L'honorable M. Miller a proposé
Que rapport soit fait au Sénat du défaut de comparaître de Charles N. Armstrong

à la suite de la lettre à lui adressée par le greffier du comité, et que recommandation
soit faite au Sénat ('émettre un ordre appelant le dit Charles N. Armstrong à com-
paraître devant ce comité, lundi prochain, pour y rendre témoignage et y produire les
documents qui seront indiqués par M. Barwick.

Résolu, conformément.

Le comité s'est ajourné à lundi prochain le 10 août courant, à dix heures du
Iatîn.

J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greffier en loi du Sénat, Grefier des comités.
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU SÉNAT DU VENDREDI,
7 AOUT 1891.

L'honorable U. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres
auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé: " Aute concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, a présenté son second rapport comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

Vendredi,7 août 1891.

Le cormité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé
le bill (n° 82) de la Chambre des Communes, intitulé - " Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de feP de la Baie des Chaleurs," a l'honneur de présenter son second
rapport relativement au dit bill:-

Par ordre de votre comité du jeudi, six août courant, Charles N. Armstrong, de
la cité de Montréal, province de Québec, alors présent en la cité d'Ottawa, a été prié,
sur ordre de votre comité, par lettre signée du greffier du comité, de comparaître
devant votre dit comité, le vendredi, sept du courant à dix heures du matin; que,
suivant la déposition assermentée produite devant votre comité, la dite lettre a été
remise au dit C. N. Armstrong en personne le jeudisix du courant; mais que nonobs-
tant cette notification, le dit C. N. Armstrong a manqué de comparaître devant votre
comité; que votre comité est informé que le témoignage à donner par le dit C. N.
Armstrong est essentiel pour déterminer certaines questions que fait naître l'examen
du dit bill par vQtre~comité.

C'est pourquoi votre comité recommande que le Sénat émette un ordre appelant
le dit C. N. Armstrong à comparaître devant votre comité, le lundi,dix août courant,
à dix heui·es du matin, pour rendre témoignage relativement au dit bill, et le requé-
rant de présenter alors toutes lièces et documents en sa possession concernant la
détention alléguée d'une certaine somme d'argent payée ou payable à la dite com-
pagnie de chemin de fer comme subvention votée par la législature de la province
de Québec, et notamment les documents suivants:

Toutes lettres et copies de lettres, tous livres, documents et papiers contenant
quelque note ou inscription au sujet d'ordres en conseils passés par le gouvernement
de la province de Québec, et aussi copie des dits ordres en conseil relatifs à la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, à la charte de cette compagnie, à la
formation d'une nouvelle compagnie pour construire le dit chemin; à l'acquisition du
capital social de la compagnie; aux subventions et à l'emploi du produit de subven-
tions accordées à la compagnie; à toute aide donnée poui l'achèvement de la voie,
pour le paiement de réclamations privilégiées existant contre la compagnie, contre la
voie ou contre les entrepreneurs ou les sous-entrepreneurs; et notamment toutes
lettres et copies de lettres, documents et copies de documents adressés à un certain
Ernest Pacaud, ou reçus et exhibés par lui, relatifs aux dits ordres en conseil et à la
nécessité de leur adoption, et à l'emploi du produit de ces subventions ou de partie
d'icelles; et toutes lettres, livres, documents et écrits touchant lepaiement des dettes
de qui que ce soit sur le produit de ces subventions, di! ectement ou indirectement.

Le tout respectueusement soumis,

A. VIDAL,
Préddent.

L'honorable M. Tassé, secondé par l'honorable M. Montplaisir, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Wark, a proposé en amen-
dement Waik,
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Que le dit rapport ne soit pa adopté maintenant, mais qu'il soit renvoyé au dit
comité avec instruction de pré-ent tun rapport complet de ses délibérations sur le
dit bill.

La question de concours avant été posée sur le dit amendement, la Chambre
s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables Messieurs.

Armand, McClelan, Pelletier, Scott,
Bellerose, MeInnes, Power, Vidal,
Grant, (Victoria, C-B.), Reesor, Wark.- 1.

NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Abbott, Flint, Macdonald, Montgomery,
Bolduc, Girard, (Victoria, C.-B.), Montolaisir,
Boucherville, de, Glasier, Macdonald (1.P..), Poirier,
Boulton, Howlan, Macinnes, Prowse.
Carling McCallum (Burlington), Read (Quinté).
Clemow, McKay, Merner, Smith,
DeBlois, McKindsey, Miller, Tassé.-27.
Dever,

Ainsi il a été résolu dans la négative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur
div sion, résolue dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable M. Tassé, secondé par l'honorable M. Montplaisir, il a été
Résolu, que le Sénat émette un ordre appelant le dit C. N. Armstrong à compa-

raître devant le comité spécial des chemins de fer, télégraphes, et havres le lundi,
dix août courant, à dix heures du matin, pour rendre témoignage relativement au
dit bill, et le requérant de présenter alors toutes pièces et documents en sa possession
concernant la détention alléguée d'une certaine somme d'argent payée ou payable àý
la dite compagnie de chemin de fer comme subvention votée par la législature de
la province de Québec, et notamment les documents suivants

Toutes lettres et copies de lettres, tous livres, documents et papiers contenant
quelque note ou; inscription au sujet d'ordres en conseil passés par le gouvernement
de la province de Québec, et aussi copie des dits ordres en conseil relatifs à la com-
pagnie de chemin de fer de la Baie des Chaleurs, à la charte de cette compagnie, à
la formation d'une nouvelle compagnie pour construire le dit chemin; à l'acquisition
du capital social de la compagnie; aux subventions et à l'emploi du produit de sub-
ventions accordées à la compagnie; à toute aide donnée pour l'achèvement de la voie
et pour le paiement de réclamations privilégiées existant contre la compagnie, contre
la voie ou contre les entrepreneurs ou les sous-cent. epreneurs; et notamment toutes
lettres et copies de lettres, documents et copies de documents adressés à un certain
Ernest Pacaud, ou reçus et exhibés par lui, relatits aux dits ordres en conseil et à la
nécessité de leur adoption, et à l'emploi du produit de ces subventious ou de partie
d'icelles; et toutes lettres, livres, documents et écrits touchant le paiement des
dettes de qui que ce soit sur le p oduit de ces subventions, directement ou indirec-
ment.

Ordonné, conformément.
Certifié,

EDOUARD J. LANGEVIN
Greffier du Sénat.
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PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU COMITÉ SPÉCIAL DES CHEMINS DE
FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,

LUNDI, 10 août 1891.
Conformément à l'ajournement et à lavis de convocation, le comité s'est réuni

aujourd'hui à 10 heures du matin.

PRÉSENTS:

Messieurs Vidal, président.

Allan, MeClelan,
Almon, _McDonald (Cap-Breton), Perley,
Boulton, Mecnnes
Clemow, MacKay Read (Quinté),
DeBoucherville, McIindsey, Snith,
Girai'di McMilIan, Snowball,
Kaulbach, Macdonald (Col.-Britaitn.), Tassé.-23.
McCallume

1 Le bill (n0 82) de la Chambre des Communes, intitulé: "Acte concernant la
<iCompagnin du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été de nouveau délilbéré.

LeM pétitionna(resoe .omparaissent pas.
Walter Barwic, éclMer, avocat, comparaît pour les opposants.
L'honorable François Langelier,, C.R.' comparaît pour le gouvernement de la

province de Québec.
Le pésident communique les lettres et télégrammes dont la teneur suit:

LesSÉNAT, OTTAWA, 7 août 1891.
A l'honorable PIERRE GARNEAU,

Commissaire des travaux publics,
Québee.

Il vous a été adressé aujourd'hui assignation de comparaître devant le comité
-chemins de fer, Sénat, lundi prochain à dix heures du matin. Documents à produire
sont pientionnés dans l'assignation.

(Signé) A. VIDAL,
Président, comité chemins de fer, Sénat.

Le télégramme ci-dessus a été envoyé le vendredi, 7 août à 8,45 p. m., et des télé-
grammes identiques ont été en même temps expédiés à:

Ernest Paeaud, L'Electeur, Québec.
Gustave Grenier, greffier, conseil exécutif, Québee.
Angus Thom, n0 2 Overdale Avenue, Montréal.

C
SÉNAT, OTTAWA, 10 août 1891.

A lhonorable président du Séiat,'

MONSIEUR,-ai lhonneur de vous faire rapport que, conformément à vos
instructions m'en joignant de me rendre ou d'envoyer un substitut à Montréal afin de
signifier à C. N. Armstrong de la dite ville une assignation de comparaître le dix du
courant à dix heures du inatin de"ant le comité spécial du Sénat sur les chemins do
er, ilégraphes et havre, ;pmir y rendre témoignage dans l'affaire de la Compagnie
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du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, j'ai nommé comme mon substitut à cet
effet M. D. O'Leary, qui s'est rendu à Montréal sans retard. A son retour, il m'a
informé que malgré ses diligentes recherches, il n'a pu trouver le dit Armstrong et
n'a pu par conséquent lui signifier le mandat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

R. EDWARD KIMBER.
Gentilhomme huissier de la verge noire.

D

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.
MONTRÉAL, 8 août 1891.

MONSIEUR,-J'd reçu instruction du bureau de direction, de vous informer qu'il
a pris la décision de ne pas intervenir dans les procédures pendantes devant votre
comité.

Dans les circonstances, après sa demande de retirer le bill, à cause des frais et
des retards que lui causerait cette enquête, le bureau ne croit pas devoir se faire
représenter par un procureur pour prolonger inutilement le débat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. M. THOM.
Secrétaire- Trésorier.

L'honorable A. VIDAL,
Président du comité des chemins de fer, Sénat,

Ottawa.

E

MONTRÉAL, 8 août 1891.

CHER MoNsIEUR,-M. Barwick ayant dit qu'il avait l'intention de m'interroger
pour la poursuite, j'aurais voulu informer le comité aue je dois partir la semaine pro
chaine. et lui demander que mon interrogatoire ait lieu avant mon départ; l'honorable
M. Miller ne m'a pas laissé le temps de m'expliquer. Comme jignore jusqu'à quand
mon interrogatoire pourra être différé, ma compagnie s'étant d'ailleurs désintéressée
de l'enquête, je crois devoir suivre ma première idée et me rendre à la mer. Je serai
toujours à la disposition du comité. Voici mon adresse: O ld Orchard House, Maine."
J'aurlais désiré comme locum tenens de la pai tie inculpée, avoir pu vous donner cette
explication sur-le-champ.

Vous remerciant de votre courtoisie en toute cette affaire,
Je suis, etc.,

M. S. LONE RGAN.
A l'honorable M. VIDAL,

Président, comité, etc.,
Ottawa.
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F
QUÉBEC 8 aOût 1891.

(Québec.)
A l'honorable M. VIDAL

Président, comité, etc.

Ne pourrai être à Ottawa lundi matin, la liste des documents mentionnés dans
votre télégramme d'hier n'ayant pas été reçue. A

GUSTAVE GRENIER.

DALHOUSIE, N.-E., 9 août 1391.
(Inch Arran.)

Au sénateur VIDAL,
Président, comité, etc.

Comparaîtrai devant votre comité mercredi matin.
C. N. ARMSTRONG.

H
10 août 1891.

(Pointe à Pic, Qué.)
A l'honorable A. VIJIAL,

Président, comit etc.
Télégramme transmis 'de-Québec m'informe que je suis cité à comparaître devant

comité mercredi matin. Assignation n'a pas été reçue ici. L'état de ma santé ne me
permet pas de me rendre à Otta'a à présent. Enverrai certificat de médecin, si on
l'exige.

P. GARNEAU.

10 août 1891.
Montréal,

À l'honorable A. VIDAL.

Dépêche à l'adresse de M. Thom reçue; il est absent de la ville; sera de retour
mardi.

E. J. SIMPSON.

LE PBOCUREUR des opposants demande que le comité assigne les témoins suivants
pour les jours indiqués:-

Ernest Pacaud, de Québec, directeur du journal l'Electeur-Mercredi, le 12 août
courant.

Gustave Grenier, greffier du conseil exécutif de la province de Québec-Mereredi,
le 12 août courant.

Angus Thom, de Montréal, secrétaire de la Compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs-Mercredi, le 12 août courant.

M. S. Lonergan, de Montréal, avocat, directeur de la Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs-Mercredi, le 12 août courant.

A. Gaboury, de Québec, président de la banque Nationale-Jeudi, le 13 août
courant.

P. Lafrance, de la cité de Québec, caissier de la banque Nationale-Jeudi, 13
août courant.
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1. E. Webb, de Québec, gérant de la banque Union du Canada-Jeudi, 13 août
cournnt.

P. B. Dumoulin, de Québec, gérant de la banque du Peuple-Jeudi. le 13 août
courant.

J. Chrysostome Langelier, de Québec, avocat et assista nt-régistraire--Jeudi. le
13 aoû' courant.

H. T. Machin, de Québec, assistant-trésorier de la province de Québec-Jeudi, le
*13 août cou:ant.

L'honorable Pie"re Garneair, de Québec, commissaire des travaux publics de la
province de Québec-Vendredi, le 14 août courant.

A. P. Bradley, d'Ottawa, secrétaire du département des chemins de fer et canaux
-Jeudi, le 13 iti courant.

Sur motion de l'honorable M. POWER, il a été
Résou, que le greffier insère dans les assignations tout ordre que le conseil

demamnde a à v fàire in:érer.
Ordonné, que les communications aux témoins se fassent par télégrammes, les

informant que leur présence est requise et que ces télégrammes soient répétés par
la comipagtnie de télégraphe.

Ordonné qu'un télégiamme soit adressé à M. Charles N. Armstrong, à l'hôtel
Inch Ar.an. Dalhousie, Nouveau-Brunswick, l'informant que le comité se réunira
merc edi îrocbain à 10 heures A... - qu'il est requis d'être présent, et que le
télégrainmme soit i épété par la compagnie de télégraphe.

Sur mnotion de l'honorable M. MILLER, il a été
Résolu, que le greffier du comité soit autorisé à envoyer les messagers du Sénat

ou le aui ses personnes qu'il choisira pour signifier aux témoins les assignations de
comparaîi re devant ce comité.

Sur motion de l'honorable M. MILLER, il a été
Ordonné, que le greffier du Sénat fournisse de temps à autre les fonds nécessair es

pour subvenir aux déienses des personnes qui seront choisies par le greffier du comité
pour signifier les assignations aux témoins appelés à comparaître devant ce comité.

Sur motion (le 'honorableM. Miller, le comité s'est ajourné à demain à dix heures
du matin.

J. G. AYLWIN CREIGHTON.
Greffler du comité.

PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SPÉC[AL DU SÉNAT RELATIF AUX
CHEMINS DE FER, TELÉGRAPHES ET HAVRE$.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITE No 8,

MAaRI, 11 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
aujourd'hui à 10 heures du matin.

PFé-enis: Les honorables Messieurs Vidal, président, Almon, Bellerose, de Bou-
cherville, Boulton, Clemov, Kaulbach, McCallum, McKay, KcKindsey, MeMillan,
3Macdonald, (C.-13.) Maclnnes (Burlington) Montgomery, Miller, O'Donohoe, Ogilvie,
Perley, Read (Quinté), Stevens, Snowball, Tassé.-22.

Le bil de la Chambi-e des Communes, intitulé: " Acte concérnant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été mis de nouveau en délibération.
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le président a communiqué au comité les télégrammes suivants:

J
SÉNAT,

OTTAWA, 10 août 1891.
Le comité des chemins de fer du Sénat a rendu aujourd'hui up ordre qui vous

enjoint de comparaître devant lui, jeudi matin, treize du courant à dix heures, pour
rendre témoignage dans l'affaire du bill relatif à la Compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, et de vous tenir à sa disposition jusqu'à ce qu'il vous ait congé-
dié. Les documents que vous aurez à produire sont mentionnés dans l'assignation.

A. VIDAL,
Président, comité chemins de fer, Sénat.

Le télégramme ci-dessus a été adressé à:
E. E. Webb, gérant de la banque Union, Québec.
A. Gaboury, gérant de la banque Nationale, Québec.
P. Lafrance, caissier de la banque Nationale, Québec.
P. B. Dumoulin, gérant de la banque du Peuple, Québec.

SÉNAT
OTTAWA, 10 août 1891.

Le comité des chemins de fer du Sénat a rendu aujourd'hui un ordre qui vous
enjoint de comparaître devant lui, mercredi matin, le douze du courant à dix heures,
pour rendre témoignage dans l'affaire du bill relatif à la Compagnie du cheiin de
fer de la Baie des Chaleurs, et de vous tenir à sa disposition jusqu'à ce qu'il vous ait
congé lié.

Les documents que vous aurez à produire sont mentionnés dans l'assignation.

A. VIDAL,
Président, comité chemins de fer, Sénat.

Le télégramme ci-dessus a été adressé à:
Ernest Pacaud, l'Electeur, Québec, 1.15 p.m., 10 août 1891.
Gustave Grenier, greffier du conseil exécutif, Québec, 1.15 p.m., 10 août 1891.
Anigus Thom, n0 2, Overdale Avenue, Montréal, 1'15 p.m., 10 août 1891.
M. S. Lonergan, avocat, New-York Life Building, Montréal et aussi à Old

Orchard House, Orchard Beach, Maine, 1.15 p.m., 10 août 1891.
Et à Webb, Gaboury, Lafrance et Dumouhin, jeudi, le 13 août.

J3
SÉNAT

OTTAWA) 10 août 1891.
L'honorable P. GARNEATJ,

Pointe à Pic, Murray-Bay, P.Q.

Votre télégramme reçu et soumis au comité des chemins de fer. Par ordre du
comité rendu aujourd'hui, vous êtes appelé à éomparaître devant lui. vendredi matin
à dix heures, et à vous tenir à sa disposition. Les documents que vous aurez à pro-
duire sont mentionnés dans l'assignation.

A. VIDAL.
Président, comité chemins de fer, Sénat.
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J 4
De MONTRÉAL.

Dépêche ce jour à C. N. Armstrong, signée Vidal, délivrée bureau Armstrong à
2 p.m.; reçu par L. Armstrong. ]Réponse transmise à l'instant.

K
MONTRÉAL.

10 août 1891.

A. VIDAL,
Président, comité chemins de fer, Sénat.

C. N. Armstiong absent de la ville. Sera à Ottawa mercredi matin sans faute.

LOUIS ARMSTRONG.

L
De QUÉBEC,

10 août 1891,

A l'honorable A. VIDAL,

M. Pacaud était parti de la ville quand message a été reçu.
L'ELECTEUR.

M
A OTAWA,

10 août 1891,

Dépêche de ce jour à Lonergan, signée Vida, non délivrée; Lonergan est à Old
Orchard Beach, Maine. Fais suivre.

N
A OTTAWA,

10 août 1891.

Dépêches de ce jour à Webb, Lafrance et Dumoulin signées Vidal, remises au
destinataires, à 9.45, 10.05, et 9.25 p.n., respectivement.

Québec 10.

A OTTAWA,
10 août 1891.

Dépêche de ce jour à Thom, signée Vidal non délivrée. Angus Thom est à
Valois.

Montréal 10.

O

De QUÉBEC,
10 août 1891,

Honorable A. VimAI, sénateur.
Honorable P. Garneau est à Murray-Bay. Votre lettre l'appelant à comparaître

comme témoin n'a été délivrée que ce matin; elle va lui être expédiée par le courrier
de ce jour.

S. LESAGE.
xxxvi
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L'examen ultérieur du dit bill a été remis à demain.
Le bill (n< 120) reçu de la Chambre des Communes relatif à la Compagnie du

chemin de fer de Salisbury et Harvey a été de nouveau lu et pris en considération.
L'article 3 a été amendé.
Les autres articles ont été adoptés.
Résolu, que le dit bill soit rapporté tel qu'amendé.
Le comité s'est ajourné à demain, mercredi, le 12 du courant, à dix heures du

matin.
Certifié.

J. G. AYLWIN CREIGHTON,
Grefer du comité.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU COITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT
RELATIF AUX CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES

ET -HAVRES.

SÉNAT CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,
MERCREDI, 12 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
aujourd'hui, à dix heures du matin.

Présents: Les honorables messieurs Vidal, (président), Allan, Almon, Bellerose,
de Boucherville, Boulton, Cai-ling, Clemow, Girard, Kaulbach, MeCallum, McClelan,
McDonald (Cap-.B), McInnes (Col.-B.), MeKay, McKindsey, MeMillan, Macdonald,
iMacInnes (Burlington), Montgomery, Miller, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power,
(Col.-B.), Price, Robitaille, Smith, Snowball, Stevens, Tassé-31.

Le bill (n0 82) de la Chambre des Communes, concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, a été de nouveau délibéré.

WALTER BARWICK, avocat, comparaît comme procureur pour les opposants.

L'honorable FRANÇOIS LANGELIER comparaît comme procureur pour le gouver-
nement de la province de Québec.

Le PRÉSIDENT communique les télégrammes suivants:

P
12 août 1891.

De Québec
A. VIDAL,

Président, comité chemins de fer, Sénat, Ottawa.
Ai reçu télégramme du dix suis prêt à me rendre à demande mais n'ai point

reçu assignation indiquant documents à produire.
E. WEBB,

Caissier, Banque Union du Canada.

12 août 1891.
De Québec

A l'honorable A. VIDAL, président, comité chemins de fer, Sénat.
N'ai pas encore reçu assignation mentionnée dans votre télégramme d'hier; ne

pourrai me rendre demain à Ottawa, ne sachant quels documents dois produire.
P. B. DUMOULIN,

Gérant,
xxxvi
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11 août 1891.
De Québec

A l'honorable A. VIDAL, président comité, Sénat.

Télégramme reçu, président et caissier ne peuvent comparaître en même temps;
veuillez dire lequel devra aller le premier.

P. LAFRANCE,
Caissier.

s
SÉNAT, OTTAWA, 11 août 1891.

A. P. LAFRANCE, caissier, banque Nationale, Québec.
Votre télégramme reçu. M. Gaboury devra venir le premier, jeudi matin. Il

fera bien d'avoir avec lui un commis qui puisse expliquer écritures dans les livres.
Votre assignation vatit jusqu'à ce que vous receviez avis de monter ici.

A. VIDAL,
Président, comité chemins de fer, Sénat.

Sur motion de l'honorable M. TASSÉ, il a été:-
Résolu, qu'il soit fait rapport au Sénat recommandant que le procès-verbal des

délibérations du comité et les témoignages reçus par lui sous serment soient imprimés
de jour en jour pour l'usage des sénateurs et des membres- de la Chambre des Com-
munes, et qu'un nombre d'exemplaires suffisant, mais qui ne devra pas excéder cinq
cents, soit fourni quotidiennement à cette fin.

Ordonné, que tous les témoins excepté Charles N. Armstrong se retirent de la
salle du comité.

CHARLEs N. ARMSTRONG, de la cité de Montréal, province de Québec, entrepre-
neur, est assermenté et interrogé par l'avocat des opposants. Son témoignage est
pris par les sténographes.

Q Avez-vous eu connaissance d'un ordre en conseil prononçant la déchéance de
la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Non, monsieur.

Q. Avez-vous un exemplaire des ordres en conseil ?-R. Non.
Q. Les avez-vous vus?-R. Non.
Q. En avez-vous entendu parler ?
Le procureur du gouvernement de la province de Québec fait objection à cette

interrogation en se fondant sur ce que le gouvernement de la province de Québec
est responsable à la législature provinciale et non au parlement du Canada. Il
s'objecte aussi à toute question tendant à prouver des actes officiels du gouvernement
de la province de Québec.

Le président du comité décide que, dans l'espèce, le procureur des opposants a le
dioit de chercher à obtenir des renseignements sur les rapports qui existent entre
l'entrepreneur, le sous-entrepreneur et la compagnie, et que les questions ayant cet
objet en vue sont pertinentes.

Le représentant du gouvernement de Québec s'objecte non seulement à la
question qui soulève ce débat, mais à toute autre visant à un examen ou à une appré-
ciation des actes officiels du gouvernement de la province de Québec.

Au cours de l'examen du dit Charles N. Armstrong, certains papiers et docu-
ments ont été produits et déposés; ils sont cotés Pièces nos 3, 4, 5 et 6 respective-
ment.

xxxviii



Le dit Charles N. Armstrong refuse de répondre à plusieurs questions de
l'avocat des opposants, et persiste dans son refus.

Sur motion de l'honorable M. Miller, le comité s'ajourne à demain, jeudi, le 13, à
dix heures du matin.

J. G. AYLWIN CREIGHTON,
Greffier du comité.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU SÉNAT.

MERCREDI, 12 août 1891.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé: ' Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie des Chaleurs," a présenté son troisième rapport comme suit:-

SÉNAT,

AMBRE DE COMITÉ n0 8,
MERCREDI 12 août 1891.

Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé,
par ordre de votre honorable Chambre (lu merciedi, vingt-neuvième jour de juillet
dernier,.le bill (n° 82) reçu de la Chambre des Communes, intitulé: " Acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs "-et qui a été autorisé,
par ordre de votre honorable Chambre du jeudi, sixième jour d'août courant, à envoyer
quérir personnes et pièces afin de .proeéder à une enquête sous serment sur les faits
qui se rattachent au dit bill, a l'honneur de présenter son troisième rapport:

Votre comiié recommande que le procès-verbal de ses délibérations et les témoi-
gnages reçus par lui sous serment soient imprimés de jour en jour pour l'usage des
sénateurs et des membres de la Chambre des Communes, et qu'un nombre d'exem-
plaires suffisant, mais qui ne devra pas excéder cinq cents, soit fourni quotidienne-
ment à cette fin.

Le tout respectueusement soumis.
A. VIDAL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

PROCÈS-VERBAIf DU COMITE SPECIAL DU SÉNAT RELATIF AUX
CHEMINS DE FER, TELÉGRAPHES ET HAVRES.

SÉNAi

CHAMBRE DE COMITÉ N0 8
JEUI, 13 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
aujourd'hui à dix heures du matin.

Présents: Les honorables messieurs Vidal, président, Abbott, Allan, Almon,
Bellerose, Boulton, Clemow, Girard, Kaulbach. McClelan, McDonald (Cap-B.), MeInnes
(Col-B.), McKay, McKindsey, MeMillan, MacDonald (Col-B.), MacInnes (Burlington),
Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté),
Smith, Snowball, Tassé.-30.
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WA LTER BARWICK, écuier, avocat, comparaît comme conseil des opposants.

L'honorable FRANÇOIS LANGELIER, C.R., comparaît comme conseil du gouverne-
ment de la province de Québec.

Le président communique le félégramme suivant

L'HON. A. VIDAL,

Président, comité, Sénat.

12 août 1891.

De Old Orchard House, Me

Télégramme vient d'être reçu. Assignation mentionnant documents ne me par-
viendra pas à temps pour premier train devrai arrêter à Montréal prendre pièces
ne pourrai comparaître avant lundi.

M. S. LONERGAN.

Ordonné, quun télégramme soit adressé à M. Lonergan, l'appelant pour lundi,
etl'informant que la liste des pièces à produire sera envoyée à son bureau à Mont-

déal aujourd'hui.

A. P. BRADLEY, écuier, de la cité d'Ottawa, secrétaire du département des
chemins de fer et canaux, est assermenté et interrogé.

Au cours de son interrogatoire, il produit des pièces, quisont cotées n° 7, no 8,
n° 9, n° 10, n° Il et n° 12.

DANIEL OWEARY, de la cité d'Ottawa. inspecteur de la police fédérale, est
assermenté et interrogé.

WILLIAM JACKSoN, de la cité d'OttaWa, constable de la police fédérale, est asser-
menté et interrogé.

AUGUSTE GABoURY, de la cité de Québec, président de la banque Nalionale, est
assermenté et interrogé.

Au cours de Pinterrogatoire (le ces témoins, certaines pièces ont été produites, et
cotées n0 13, n° 14, n° 15, n° 15a. n° 15b, n° 15c, n° l5d, n° 15e, n° 16 n0 17,
n0 18, n0 19, n° 20 et n° 21.

Sur motion de L'HoNoRABLE M. OGILVIE, il a été
Résolu, que chaque témoignage, après qu'il aura été sténographié, soit la au

témoin pour qu'il ait l'occasion de le corriger ; et que les' témoignages ainsi vérifiés
soient considérés comme suffisants sans être signés par les témoins.

JACQUES EiILE HUoT, de la cité de Québec, comptable de la banque Nationale,
est assermenté et interrogé.

Ordonné, Que M. Jacques Emile Huot soit dispensé de l'obligation de répondre
à nouvel appel.

E E. WEBB, de la cité de Québec, gérant de la banque Union du Canada et P.
B. DUMOULIN, de la cité de Québec, gérant de la banque du Peuple, sont appelés, mais
font défaut.

Ordonné, que les témoignages soient lus aux témoins en présence (lu président.

CHARLES N. ARMSTRONG, de la cité de Montréal, province de Québec, est de
nouveau interroglé sous serment.

Le dit C. N. ARMSTRoNG persiste dans son refus de répondre aux questions que
lui pose le conseil des opposants, et auxquelles il a refusé hier de répondre.

Ordonné, que le dit C. N. Arinstrong se tienne à la disposition du comité.
Ordonné, que le dit C. N. Armstrong soit rappelé.
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Le dit C. N. Armstrong a été rappelé.
Ordonné, que le dit C. N. Armstrong réponde aux questions ci-dessus mentionnées.
Le témoin persiste dans son refus de répondre, alléguant que ces questions ont

trait à ses affaires privées, que le comité n'a pas le droit de connaître.

Sur motion de l'HONORABLE M. MILLER, il est
Résolu, que le comité croit que M. Armstrong devrait répondre à toutes les

questions qui lui ont étéposées hier et aujourd'hui, et auxquelles il a refusé de répon-
dre, et que son refus de répondre soit rapporté au Sénat.

Sur motion de l'HoNolRABLE M. MILLER, il a été
Résolu, que le président prépare un projet du rapport à présenter au Sénat, rela-

tivement au refus de C. N. Armstrong de répondre aux questions qui lui ont été
posées hier et aujourd'hui, et soumette ce projet au comité à sa prochaine réunion.

Le conseil des opposants a exprimé le désir qu'il fût fait rapport au Sénat que
l'honorable Pierre Garneau avait manqué de comparaître devant le comité.

Sur motion de l'HONORABLE M. TAssÉ, il a été
Résolu, sur division, qu'un officier soit dépêché de suite pour signifier à l'HONO-

RABLE N. GARNEAU personnellement une assignation de comparaître devant le comité.

M. Carroll, M.P., a nié certaines allégations qu'il a dit avoir lues dans les rap-
ports des délibérations d'hier, publiés par certains journaux, et a offert de se soumettre
à un examen sous serment.

Ordonné, que des assignations soient adressées aux témoins dont la liste sera
dressée par le conseil des opposants.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à demain, vendredi, le 14 courant, 10 heures de
lavant-midi.

J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greffer en loi du Sénat et greffer des comités.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ No S,

VENDREDI, 14 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation le comité s'est réuni
aujourd'hui à dix heures de l'avant-midi.

Présents: Les honorables messieurs Vidal (président); Abbott, Alnon, Belle-
rose, De Boucherville, Boulton, Clemow, Girard, Kaultach, McCallurm, Macdonald,
(Col.-B.), MeInnes, (Col.-B.), McKay, MeKindsey, McMillan, Me Donàld, (Cap B.),
MacInne, (Bur-lington), Montgomery, Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley,
Power, Robitaille, lRead (Quinté), Smith, Snovball et Tassé.-28.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été remis en délibération.

M. WALTER BARWICIC, avocat, occupait comme conseil pour les opposants.

L'honorablo FRANçois LANGELIER, C.R., représentait comme conseil le gouver-
nement de la province de Québec.

Résolu, que les sténographes soient assermentés avant de prendre les.déposi-
tions des témoins.
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Le président lit les dépêches suivantes reçues et envoyées

Télégramme.
SÉNAT, OTTAWA, 12 août 1891.

A M.-S. LoNEROAN,
Old Orchard Efouse,

Orchard Beach, Maine,
New-York Life Building, 11 Place d'Armes, Montréal.

En réponse au vôtre, je suis requis de vous informer que vous devrez être pré-
sent lundi prochain. La liste des documents demandés a été envoyée aujourd'hui à
l'adresse de votre bureau, à Montréal, avec instruction de la garder jusqu'à votre
arrivée.

A. VIDAL,
Président du comité des chemins de fer du Sénat.

Tél égramme.
SÉNAT, OTTAWA, 13 août 1891.

Au maître de poste,
Pointe-à-Pic, Malbaie, P.Q.

L'honorable M. Garneau a t -il reçu la lettre mise à la poste et enregistrée au Sénat
Ottawa le 11 août. Si oui, envoyez par lettre enregistrée une copie certifiée du
reçu de cette lettre ? Télégraphiez votre réponse immédiatement.

A. VII)AL,
Président du comité des chemins de fer du Sénat,

X
A A. VIDAL, président, Sénat, de la Pointe-à-Pic, Qué.

L'honorable Garneau a signé et retiré une lettre au:ourd'hui venant d'Ottawa
par Québec.

HUBERT WARREN,
Mfaître de poste.

y

Télégramme.
Poin te à-Pic, Québec.

JEUDI, 13 août 1891,
Honorable A. VIDAL, comité des chemins de fer dui Sénat.

Depuis que je vous ai envoyé ma première dépêche, j'ai appris que mes collègues.
sont d'opinion que nous nc sDmmes responsables qu'à la législature; conséquemment,
je refuse repecetueusement de comparaître.

P. G.

Télégranme.
SÉNAT,

OTTAWA 13 août 1891.
A. P. O'LEARY, Inspecteur de la police de la Puissance.

Passager sur le train du C. P. R de Montiéal à Québec.
Passager sur le train du G. T. de Montréal à Québec.
Passager sur le vapeur de Québec à la Malbaie.
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No signifiez aucune assignation à l'honorable M. Garneau soit à Québec soit à la
Pointe à Pie. Laissez votre homme signifier les autres assignations à Québec. Reve-
nez aussitôt que possible. Télégraphiez-moi quand vous aurez reçu ma dépêche quel
jour vous serez ici. Nous voulons vous avoir ici demain midi si possible.

A. VIDAL,
Président du comité des chemins de fer du Sénat.

A 1.

14 août 1891.
Honorable A. VIDAL. De Richmond, Qué.,

Votre dépêche reçue, serai là demain midi.
D. O'LEARY.

Le conseil du gouvernement deQuébec lit une lettre reçue par lui de l'honorable
M. Pierre Garneau, renfermant un certificat de médecin ; aussi une dépêche reçue
par le dit conseil de l'honorable M. Garneau le 13 août courant.

Copie du télégramme que j'ai reçu aujourd'hui le 13 courant.

Honorable A. VIDAL,
Président du comité des chemins de fer du Sénat,

Ottawa.

Depuis que je vous ai envoyé ma première dépêche j'ai appris que mes collègues
sont d'opinion que nous ne sommes respousables qu'à la législature conséquemment
je refuse respectueusement de comparaître.

P. GARNEAU,
Com., travaux publics, P. Q

CERTIFICAT DU MÉDECIN.

QUÉBEC 10 août lP91.
L'HONORABLE H. GARNEAU,

Ministre des travaux publics.

HONORABLE MoNSIEUR,-Votre fils vient de me dire que vous êtes obligé d'aller à
Ottawa pour affaire. Etant votre médecin, je crois de mon devoir de vous dire que
je ne puis pas vous conseiller ce voyage à cette saison de l'année; vous savez que les
deux fois que vous êtes allé là vous êtes revenu malade. Vous me permettrez donc
de vous dire qu'à cette saison de chaleur excessive, je suis d'opinion que vous feriez
mieux de rester à la Malbaie si vous ne voulez pas risquer votre santé.

Je reste respectueusement, honorable monsieur,
Votre très obéissant.

(Signé) A. C. HAMEL, M.D.L.
A L'HONORABLE M. P. GARNEAU.

Malbaie.

Charles N. Armstrong, de la cité de Montréal, entrepreneur, est appelé et informé
que s'il désire fournir quelque explication au sujet de son refus de répondre aux
questions auxquelles il a refusé de répondre hier, l'occasion lui est maintenant
offerte de le faire.

Le témoin déclare qu'il n'a rien à ajouter.

Le Président soumet un projet de rapport à présenter au Sénat sur le refus de
répondre du dit Charles N. Armstrong.

xliii
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Sur motion de l'honorable M. Miller, il est
Résolu que le dit projet soit adopté et présenté comme le rapport de ce comité.

A. J. MCGURN, sténographe, est assermenté pour prendre et transcrire la preuve
donnée par les témoins.

PIuLLIPPE B. DUMOULIN, de la cité de Québec, dans la province de Québec, gérant
de la banque du Peuple, est dûment assermenté et examiné.

Au cours de l'examen de ce témoin, certains papiers et documents sont produits et
marqués exhibits n° 22, 23, 24, 25, 26, 27 respectivement.

Le témoin déclare qu'il n'a pas apporté certains livres de la Banque du Peuple
qu'il était requis de produire par assigniation.

L'HONORABLE M. MILLER propose: Qu'il soit ordonné au témoin de produire les
registres, registies de dépôts et journaux de billets de la banque du Peuple aussitôt
que possible.

Après discussion la dite motion est retirée avec la permission du comité, le
témoin s'engageant à donner libr-e accès aux livres de la banque du Peuple et de
procurer des copies certifiées de tous extraits de ces livres qu'ils désireront avoir, au
conseil des opposants, à son teneui de livres et à M Cockburn, M.P.

A. C. CAMPBELL, sténographe, est dûment asermenté pour prendre et transcrire
la preuve donnée par les témoins.

Il est permis à M. J.-B. Dumoulin de retourner chez lui, et ordre lui est donné de
se tenir prêt à comparaître dès qu'il en sera requis.

EILIoTr E. WEBB, (le la cité deQuébec, dans la province de Québec, caissier de la
,banque Union du Canada, est dûment assermenté et examiné.

Durant l'examen de ce témoin, certains papiers et documents sont produits et
marqués exhi bits 28a, 28b, 28c, 28d, et 28e, 29. 30, 31, 32, 33, 34, 35.

Interrogé sur les raisons pour lesquelles la banque Union du Canada a refusé
d'escompter certaine: lettres de crédit, le témoin demande s'il est tenu de dévoiler
les transactions (Je la banque avec ses clients, et il se soumet à la décision du comité.

Ordonné que le témoin doit répondre à la question.

Le conité s'ajourne alors jusqu'à huit heures du soir.

Certifié, J. G. AYLWIN CREIGHTON,
Greffier en loi du Sénat et greffier des comités.

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANC DU SENAT DU
CANADA, DU VENDREDI, 14 AOUT 189 1.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleufis," présente son quatrième rapport, qui est comme suit:

SÉNAT,

CHAMBRE DE CoMITÉ n0 8,

VENDREDI, 14 août 1891.

Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel aété renvoyé,
par ordre (le votre honorable Chambre du mercredi, vingt-nsuvième jour de juillet
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dernier, le bill (n0 82) reçu de la Chambre des Communes, intitulé: Acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,"-et qui a été autorisé,
par ordre de votre honorable Chambre du jeudi, sixième jour d'août courant, à
envoyer quérir personnes et pièces afin de procéder à une enquête sous serment sur
les faits qui se rattachent au dit bill, a l'honneur de présenter son quatrième rapport
comme suit:

Que la banque Ontario et la banque des Cantons de l'Est, comme créanciers
de la faillite Henry Maefarlane, entrepreneur, ayant une hypothèque privilégiée sur
le chemin de fer de la Baie des Chaleurs, et les curateurs à ladite faillite, ontcomparu
devant votre comité par leur conseil, Walter Barwick, pour s'opposer à l'adoption du
dit bill, à moins qu'on n'introduise dans le huitième article un amendement quant au
pouvoir d'émission de bons par la comnagnie, afin d'obvier par là à l'amoindrissement
de leur droits.

Qu'au cours de l'examen fait par le comité, le dit avocat a déclaré qu'il est en
état de prouver et qu'il prouvera que sur certaines sommes s'élevant à $280,000,
dont le paiement a été autorisé en faveur de la compagnie àcompte suriles subventions
accordées par la province de Québec pour la construction, l'achèvement et la mise en
activité du chemir de fer de la Baie des Chaleurs, une somme de $175,000 a été
abusivement détenue et employée à des fins autres que celles de la construction, de
l'achèvement et de la mise en activité du dit chemin.

Que les directeurs actuels de la dite compagnie ont connu le fait de la détention
et de l'emploi abusif de cette somme et qu'ils y ont acquiescé; que cette détention a
eu lieu par l'entremise de Chai-les N. Armstrong, entrepreneur d'une certaine portion
du dit chemin, lequel a reçu nominalement la dite somme de $175,000; que la dite
hypothèque et le montant qu'elle garantit ont déjà subi une dépréciation par suite de
la détention et de l'emploi abusif de la dite somme, et qui ne serait ni juste ni
convenable d'accorder plus ample pouvoir d'émettre des bons à la dite compagnie,
et particulièrement aux directeurs actuels, à moins d'une disposition expresse proté-
geant les droits de la dite faillite et des créanciers de celle-ci.

Ces accusations ont été niées par les promoteurs du bill et par leur conseil.

Votre comité, étant d'opinion que la constatation de la vérité des allégations
formulées par les opposant's est essentielle, non seulement par rapport à la question
de savoir si le huitième article du dit bill doit être amendé afin de conserver les droits
de la dite faillite et de ses créanciers, mais encore par rapport à la question de savoir
si d'autres articles peuvent être adoptés, notamment le premier article qui porte que
le chemin de fer de la Baie des Chaleurs est une entreprise d'intérêt général-s'est
enquis et est encore à s'enquérir de la vérité des dites allégations..

Au cours de l'enquête pendante, le dit Chai-les N. Arrastrong, de la cité de
Montréal, entrepreneur, est comparu comme témoin devant votre comité et a été
interrogé sous la foi du serment. Le douze août courant, on lui a demandé à plusieurs
reprises de donner des détails sur le paiement de certaines sommes qui, comme il l'a
reconnu, lui ont été payées à Québec par chèques au montant total de $175,000, en
règlement de son compte contre la compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs-et d'indiquer l'emploi qu'il a f«ait des dits chèques ou de l'argent qui en
est provenu. Il a refusé de répondre à ces questions, donnant pour raison qu'elles
ont trait à des choses étrangères, selon lui, au sujet de l'enquête, et que le comité n'a
pas droit de connaître ce que le témoin peut avoir fait de son propre argent.

Le témoin a été de nouveau interrogé sous serment par votre comité le treize du
courant, et il a persisté dans son refus (le répondre aux questions qui lui avaient été
posées la veille, prétendant n'être pas obligé de donner à votre comité des informations
sur ses affaires personnelles. Malgré l'ordre que votre comité lui a donné de répondre,
il n'en a pas moins persisté dans son refus.

Le témoignage rendu par le témoin 'est annexé sous la cote B au procès-verbal
coté A des séances du comité.



Votre comité est d'avis que le témoin est tenu de répondre aux questions qui lui
ont été posées, et fait, rapport que le dit Charles N. Armstrong a refusé d'obéir à
l'ordre de votre comité lui enjoignant de répondre, et demande que le Sénat
agisse.

Le tout respectueusement soumis.

A. VIDAL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
c(Burlington), il est

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),
il est

Ordonné, que Chai'les N. Armstrong, de la cité de Montréal, entrepreneur, témoin
nommé dans le quatrième rapport du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
se présente maintenant à la barre du Sénat.

Alors, C. N. Armstrong, étant amené à la barre, Son Honneur le P ésident dit:
"Le Sénat a décidé que vous comparaissiez à la barre de cette Chambre et que vous
répondiez aux questions qui vous ont été posées devant le comité. On a dit
qu'après cette décision vous pourriez consentir à répondre à ces questions devant
le comité, au lieu de le faire à la barre de cette Chambre. Avez-vous quelque chose à
dire ou quelque réponse à donner?"

M. ARMSTRONG.-" Je suis encore d'opinion que je ne devrais pas être appelé à
répondre à des questions relatives à-des affaires de nature personnelle; mais, après
la résolution qui vient d'être prise par cette Chambre, je ne refuser'ai pas davantage
de répondre aux questions. Je suis prêt à y répondre devant le comité ou ici, suivant
le désir de la Chambre."

Alors, sur motion de l'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Read,
(Quinté), il est

Ordonné, qu'il soit permis au dit C. N. Armstrong de se retirer.

Et le dit C. N. Arnstrong s'est retiré.

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBERATIONS DU COMITÉ DES CHEMINS DE
FER, TÉLÉGRAPHE5 ET HAVRES DU SÉNAT.

SÉNAT, SALLE DE COMITÉ No 8.

VENDREDI, 14 août 1891, 8 p. m.

Conformément à l'journement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
de nouveau ce jour à huit heures du soir.

Présents les honorables messieurs:

Vidal, (président), Almon, DeBoucherville,. Carling, Girard, Kaulbach, McCal-
lum, McClelan, McDonald (Col.-B.), McInnies (Col.-B.), MlcKay, McI{inds.ey, McMillan,
Macdonald (Col.-B.), MacInnes (Burlington), Miller, Perley, Power, Read, Smith,
Snowball, Tassé.-22.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé: " Acte relatif à la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," est délibéré de nouveau.

Walter Barwiek, écuier, avocat, comparaît comme conseil pour les opposants.
Les pétitionnaires ne comparaissent ni personnellement ni par conseil.
Le président lit la lettre suivante, qu'il a reçu de l'honorable François Langelier,
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C. R., conseil du gouvernement de la province de Québec, contenant copie d'un
télégramme reçu par lui de l'honorable M. Pierre Garneau.

CHAMBRE DES COMMUNES,
14 août 1821.

L'honorable M. ViDAL,
Président du comité des chemins de fer du Sénat.

CHER MONSIEUR,-Je vous envoie un télégramme que je viens de recevoir (2.15
p.m.) de l'honorable Pierre Garneau. Comme vous pouvez le voir, il est trop malade
-pour monter. Mon télégramme auquel il répond lui disait: A moins que la maladie ne
vous en empêche, je crois que vous devriez venir. Quand vous serez ici, si l'on vous
pose quelque question pour obtenir des renseignements reçus par vous en votre
qualité officielle, vous pourrez alors objecter et refuser de répondre.

Votre dévoué,

F. LANGELIER.

P.S.-aurais communiqué moi-même le télégramme au comité, mais je suis
obligé de partir pour Québec, où je suis appelé pour une cause d'élection fixée à demain.

(Signé) F. L.

THE GREAT NoRTH-WESTERN TELEGRAPII COMPANY OF CANADA.

(Télégramme.)

A l'honorable F. LANGELIER, M.P., 189
De la Pointe à Pie, Qué., 14 août.

Pas assez bien pour songer à aller à Ottava.

(Signé) P. GARNEAU.

E. E. Webb, de la cité de Québec, gérant de la banque Union du Canada, est de
nouveau examiné mous serment.

Sur division, il est
Ordonné, Que le conseil des opposants, M. King, de la banque Ontario, Montréal,

et M' Cockburn, M.p., soient autorisés à inspecter les livres du bureau de Québec de
la banque Union du Canada, en ce qui concerne les comptes et les transactions dont il
est fait mention dans le témoignage de M. E.-E. Webb

Le iémoin reçoit la permission d'aller à Québec et l'ordre de comparaître quand
il en sera requis.

Cha les N. A.ýmstrong, de la cité de Montréal, entrepreneur, est appelé et inter-
rogé de nouveau sous serient.

Le P. éident informe le comité qu'il est obligé de partir pour Sarnia ce soir, pour
affaires urgentes.

Sur motion de l'honorable M. Miller, l'honorable M. Read (Quinté) est
nommé président du comité jusqu'au etou de l'honorable M. Vidai.

L'honorable M. Read (Quinté), prend le fauteuil.
Charles N. Armstrong reçoit l'ordre dese tenir prêt à comparaître jusqu'à ce qu'il

soit renvoyé.
Sur motion de l'honorable M. Mille-, le comité s'ajourne alors jusqu'à.mardi, 18

du courant, à 10.30 de l'avant-midi.

Certifié
J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greffier en loi di Sénat,
Grefier des comités.
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SÉNAT, SALLE DE CoMITÉ N0 
8,

MARDI, 18 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni ce
jour à dix heures et demie avant midi.

Présents. les honorables MM. Read (Quinté), (président suppléant), Alli, Almon,
Bellerose, de Boucherville, Carling, Clemow, Girard, Kaulback, McCallum, MeClelan,
McDonald (Cap-Breton), MeInnes (Colombie-Britannique), McKay, MeKindsey,
McMillan, MclDonald (Colombie-Britannique), MacInnes (Burlington), Montgomery,
Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Smith, Stevens,
Tass.-32.

L'examen du bill de la Chambre des Communes (nO 82): " Acte relatif à la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, " est remis à la prochaine séance du
comité.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 136): "Acte incorporant la Compa-
gnie de chemin de fer et de mines Inverness et Victoria," est lu et considéré.

Hector Cameron, écuier, C.R., est entendu comme conseil dos promotouis.

L'honorable M. Miller, secondé par l'honorable M. Mcdonald (Cap-B.), propose:
Que le président reçoive instruction de faire rapport que ce comité trouve que le

préambule du dit bill n'a pas été prouvé, parce que l'adoption du bill ne serait pas
<onforme à l'intérêt public, et porterait préjudice aux droits de la Compagnie du
chemin de fer Inverness et Richmond.

Le comité se divise comme suit sur cette motion:-

Pour-Les honorables MM; Allan, Carling, Clemov, Girard, Kaulbach, McDonald
(Cap-Breton), McKindsey, McMullen,:Macdonald (Colonibie-Britannique), M1acInnes
(Burlington), Miler, Murphy, Ogilvie, Perley, Read (Quinté), Smith-16.

Contre-Les honorables MM. Almon, Bellerose, McCallum, McClelan, MeInnes
(Colombie-Britannique), Montgomery, O'Donohoe, Power, Robitaille, Stevens, Snow-
ball-12.

La motion est résolu dans l'affirmative et il est
Résolu, en conséquence.

Ordre est donné aux témoins dans l'affaire du bill de la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs de se tenir prêts à comparaître, jusqu'à ce qu'ils soient
renvoyés.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à demain, mercredi, 19 août, à dix heures de
l'avant-midi.

Certifié,

J. GAYLWIN CREIGTON
Greflier en loi du Sénat, Gre ier des comités.
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SÉNAT, SALLE DE COMITÉ N
0 8,

MERCREDI, 19 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est assem-
blé aujourd'hui à dix heures de l'avant-midi.

Présents: les honorables Messieurs Vidal (président), Abbott, Allan, Almon,
Bellerose, de Boucherville, Boulton, Carling, Clemow, Girard, Kaulbach, McCallum,
McDonald (Cap-Breton), Mclnnes (Colombie-Britannique), McKay, McKin.dsey,
MeMillan, McDonald (Colombie-Britannique), MacInnes (Burlington), Montgomery,
Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read, (Quinté),
Smith, Sutherland, Snowball, Tassé.-32.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), il a été
Résolu, que l'assemblée du comité ait lieu dans la chambre
Le comité se transporte alors dans la chambre "J ".

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé. Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs" a été repris en considération.

Walter Barwick, écuier, avocat, représente les opposants.
L'honorable F. C. Langelier, C. R., représente le gouvernement de la province

de Québec.
E. E. Webb, de la cité de Québec. province de Québec, gérant de la banque

Union du Canada, est appelé et interrogé de nouveau sous serment.
Durant l'interrogatoire de ce témoin, certains papiers et documents sontproduits

et déposés comme Exhibits nos 36, 37, 38 respectivement.
P. B. Dumoulin, de la cité de Québec, province de Québec, gérant de la banque

du Peuple, est appelé et interrogé de nouveau sous serment.
Au cours du nouve. interrogatoire de ce témoin, un certain document est pro-

duit et déposé comme exhibit n° 39.
Pierre George Lafrance, de la cité de Québec, province de Québec, caissier de la

banque Nationale, est dûment assermenté et interrogé.
Pendant l'examen de ce témoin certains documents sont produits et déposés

comme exhibits nos 40 et 41, respectivement.
P. B. Dumoulin, de la cité de Québec, province de Québec, gérant de la ban-

que du Peuple, est appelé de nouveau et interrogé sous serinent.
Pendant le nouvel interrogatoire de ce témoin, un certain document est produit

et déposé comme exhibit n0 42.
E. E. Webb. de la cité de Québec, province de Québec, gérant de la banque

Union du Canada, est appelé de nouveau et interrogé sous serment.
Pendant l'interrogatoire de ce témoin un certain document est produit et déposé

comme exhibit n° 43.
Pierre George Lafrance, de lu cité de Québec, province de Québec, est appelé

de nouveau et interrogé sous serment.
Pendant l'interrogatoire de ce témoin, un certain document est produit et déposé

comme exhibit n° 44.
Sur la demande de l'avocat représentant les opposants, il a été
Ordonné, que le témoin P. B. Dumoulin, gérant de la banque du Peuple, produise

tous papiers et documents en sa possession, se rapportant de quelque manière à la
Compagniedu chemin de fer de la Baie des Chaleurs, ou au sujet de la présente enquête
par ce \omité.

Le comité ajourne alors jusqu'à demain, jeudi, le 2Q août courant, à dix heures
de l'avant-midi, l'assemblée devant avoir lieu dans la chambre n0 8.

Certifié,
J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greier en lois et greftler des comités.
xlix
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SÉNAT
CHAMBRE DE COMITÉ n' 8.

JEUDI, 20 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est assem-
blé à dix heures de l'avant-midi.

Présents: les honorables messieurs Vidal (président), Allan, Almon, Bellerose,
de Boucherville. Boulton, Carling, Clemow, Girard, Kaulbach, McCallum, MeClelan,
McDonald (Cap-Breton), MeInnes (Colombie-Britannique), MacInnes (Burlington),
Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Bead (Quinté),
Smith, Stevens, Sutherland, Snowball, Tassé.-32.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé : ' Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été remis en délibération.

Walter Barwick, écr, avocat, représente les opposants.
L'honorable François Langelier, C.R., représente le gouvernement de la pro-

vince de Québec. Il a été:
Ordonné, qu'un télégramme soit envoyé à M. J.-Chrysostome Langelier, témoin

assigné à comparaître mercredi le vingt-six courant, lui demandant s'il pourrait se
présenter mardi, le vingt-cinq courant.

Philippe B. Dumoulin, de la cité de Québec, province de Québec, gérant de la
banque du Peuple, est rappelé et interrogé de nouveau sous serment.

Louis-Cyrille Marcoux, de la cité de Québec, secrétaire-trésorier de la Caisse
d'Economie de Notre-Dame de Québec, est dûment assermenté et interrogé.

Pendant l'examen de ce témoin, certains documents et papiers sont produits et
déposés comme exhibits nos 45, 46, 47, 48 et 49 respectivement

Ordonné, que messieurs P. B. Dumoulin et L. C. Marcoux soient dispensés de se
représenter devant le comité.

John-J. MacDonald de la Rivière-du-Loup (en bas) province de Québec,
entrepreneur, étant dûment assermenté, est interrogé.

Ordonné, que le témoin John-J. MacDonald soit dispensé de se représenter devant
le comité.

P. G. Lafrance, de la cité de Québec, province de Québec, caissier de la banque
Nationale, est rappelé et interrogé de nouveau.

Pendant l'examen de ce témoin, certains documents et papiers sont produits et
déposés comme exhibits nos 50a, 50b, 50c, 50d, 50e, 50f, 50g, 50h, 50i, 50j,;50k, 50,
50m, 5On, 50o, 50p, 50q, 50r, 50s, 50t, respectivement.

Auguste Edge, de la cité de Québec, province de Québec, avocat, secrétaire privé
de M. Ernest Pacaud, de la dite cité, ayant dûment prêté serment, est interrogé.

Pendant l'examen de ce témoin, un certain document est produit et déposé
comme exhibit n° 51.

Ordonné, que les témoins P. G. Lafrance et Auguste Edge soient dispensés de se
représenter devant le comité.

Le comité s'ajourne, aloi s, jusqu'à demain, vendredi, le 21 août courant, à dix
heures de l'avant-midi.

Certifié,
J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Grefier en loi du Sénat
Greffier des comités.
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SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ No 8
VENDREDI, 21 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, ie comité s'est assem-
blé aujourd'hui à dix heures de l'avant-midi.

Présents, les honorables mùessieurs Vidal (président), Almon, Bellerose, de Bou-
cherville, Boulton, Carling, Clemow, Girard, Raulbach, McCallum,MclInness (Colombie-
Britannique), McKay, McKindsey, McMillan, Macdonald, (Colombie-Britannique),
Murphy, O'Donohoe, Ogil-ie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté), Smith,
Stevens, Tassé.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs " est remis en délibération.

Walter Barwick, écr, avocat, représente les opposants.

Lhonorable François Langelier C.R., représente le gouvernement de la province
de Québec.

L'avocat des opposants produit certains extraits des documents publics de la
province de Québec, lesquels sont déposés comme exhibits nos 56, 57, 58, 59, 60 et
e1 respectivement.

A. L. Light, de la cité de Québec, province de Québec, ingénieur civil, ayant
dûment prêté serment est interrogé.

Charles N. Armstrong, de la cité de Montréal, province de Québec, entrepreneur,
est rappelé et interrogé de nouveau.

Ordonné, que le document original déposé comme exhibit n0 5, soit remis à C. N.
Armstrong, après que le greffier en loi en aura pris copie.

Sur motion de l'honorable M. Miller, le comité s'ajourne jusqu'à mardi, le 25
août courant, à dix heures de l'avant-midi.

Certifié,

J. G. AYLWIN CREIGHTON
Greffier en loi du Sénat, greffier des comités.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ N 8
MARDI, 25 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est assem-
blé aujourd'hui, à dix heures et demie de l'avant-midi.

Présents. les honorables messieurs Vidal (président) Allan, Almon, Bellerose, de
Boucherville, Boulton, Clemow, Girard, Kaulbach, McCallum, McClelan, McDonald
(Cap-Breton , Mennes (Colombie-Britannique ), McKay, McKindsey, MeMillan,
McDonald(Colombie-Britannique), Mac [nnes(Burlington), Miller, Murphy, O'Donohoe,
Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté), Smith, Sutherland, Snowball et
Tassé.

Le bill de la chambre des Communes (n0 82) intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," est de nouveau remis en
délibération n

Les pétitionnaires ne sont pas présents.
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Walter Barwick, écr, avocat, représente les opposants.

L'honorable François Langelier, C.R., représente le gouvernement de la province
de Québec.

Jean-Chrysostome Langelier, de la cité de Québec, province de Québec, avocat,
sous-registraire de la province de Québec, ayant dûment prêté serment est
interrogé.

Le témoin déclare qu'il désire donner son témoignage en français.

J. O. Marceau, de la cité d'Ottawa, est dûment assermenté pour interpréter le
témoignage donné en français.

Pendant l'examen de ce témoin certains documents sont produits et déposés
comme exhibits nos 62, 63, 63a et 64 respectivement.

Pendant le contre-interrogatoire de ce témoin par le conseil du gouvernement
de la province de Québec, un certain document est produit portant être un affidavit
de George A. Taylor, de Brockville, assermenté devant J.-C. Langelier, juge de paix
à Québec, le vingt-septième jour de janvier 1891.

Le conseil des opposants objecte pour la raison que le document ne fait pas foi de
son contenu et que le dit Taylor devrait être assigné comme témoin.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec fait l'exposé suivant:-

Que, sur certains subsides accordés directement à la Compagnie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs, par le parlement du Canada, la somme de $118,000 a été
détournée par la dite compagnie, de laquelle l'honorable Théodore Robitaille, alors
et actuellement sénateur du Canada, était piésident à l'époque du dit détourne-
ment; que la compagnie avait été menacée de procédures criminelles; que la compa-
gnie a été obligée de payer la dite somme sous cette menace de procédùres crimi-
nelles ; que la dite allégation de détournement de la dite somme est fondée sur une
preuve statutaire, savoir, sur le document ci-haut mentionné; et qu'il fait cette
accusation d'après l'information qu'il possède que, si le dit George Taylor et autres
personnes mentionnées par le dit conseil sont assignées par le comité, il sera prouvé
par eux que la somme de $118,000 provenant des subsides accordés a été ainsi
détournée.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, il a été
Résolu, que le dit document soit reçu comme indication de la preuve à donner

par George-A. Taylor la persorine paraissant avoir fait l'afidavit.

Sur motion de l'honorable M. MInnes (C.-B.), il a été
Résolu, que George A. Taylor, de Brockville, soit assigné à rendre témoignage

devant ce comité.

Le conseil des opposants soumet certains états préparés par lui montrant-les
transactions qui ont eu lieu par rapport aux lettres de crédit et billets promissoires
mentionnés dans la preuve, et ils sont déposés comme exhibits 65a, 65b, 65c. 65d, 65e,
respectivement.

George Ralph R. Cockburn, de la cité de Toronto, province d'Ontario, membre
de la Chambre des Communes du Canada et un des directeurs de la banque Ontario,
est à sa propre demande, dûment assermenté et fait une déclaration.

Le conseil des opposants déclare sa cause terminée.

Sur motion de l'honorable M. McInnes (C.-B.), il est
Résolu, que l'honorable C. A. P. Pelletier, sénateur, soit prié de venir à la pro-

chaine assemblée de ce comité, pour expliquer les références à son nom faites précé
demment au cours de l'enquête.

54 Victoria. - A. 1891



Ordonné, que Jean-Chrysostome Langelier soit dispensé de se représenter devant
le comité.

A la demande du conseil du gouvernement de la province de Québec, il est,
Résolu, que George Ralph R. Cockburn, le témoin ci-haut mentionné, soit prié de

se présenter devant le comité à la prochaine séance.

Le comité est ensuite ajourné à jeudi le vingt-septième jour d'août courant, à
10.30 du matin.

Certifié,
J. G. AYLWIN CREIGIITON,

Greffier en loi du Sénat, greffei des comités.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ N> 8.
JEUDI, 27 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'assemble
aujourd'hui à 10.30 du matin.

Présents: les honorables messieurs Vidal, président; Allan, Alrnon, Bellerose,
deBoucherville, Boulton, Clemow, Drummond, Girard, Kaulbach, McCallum,
McClelan, McDonald (Cap-Breton), McInnes (Colombie-Britannique), McKay,
McKindsey, MiMillan, Macdonald (C.-B.), MacInnes (Burlington), Miller, Murphy,
O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté), Smith, Tassé, Vidal.

Le bil de la Chambre des Communes, (n°O 82), " Ate concernant le chemin
de fer de la Baie des Chaleurs," est de nouveau examiné.

Les pétitionnaires ne comparaissent ni en personne ni par conseil.
WALTER BAEWICK, écuier, avocat, comparaît comme conseil des opposants.

L'honorable F. C. LANGELIER, C.R., comparaît comme conseil du gouvernement
de la province de Québec.

L'examen sous serment de George R. R. Cockburn, écuier, M.P., directeur de
la banque d'Ontario, est continué.

Pendant l'examen de ce témoin, certains documents sont produits et déposés
comme exhibits nos 66 et 67 respectivement.

Le conseil des opposants est entendu sur la demande du comité.

L'honorable THÉODOREI ROBITAILLE, sénateur, fait la déclaration suivante au
comité:-" A la dernière réurion de ce comité, l'honorable François Langelier, un
homme haut placé, qui occupe la position élevée de professeur de droit à l'Université-
Laval, qui a l'honneur de siéger à la Chambre des Communes du Canada, qui a été
membre du gouvernement de Québeer lorsque j'étais lieutenant;gouverneur, a cru
devoir proférer une accusation de détournement de fonds contre moi et mes associés,
en notre qualité de directeurs de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs. Je vous ai demandé d'instituer une enquête minutieuse sur cette accusa-
tion; et je viens ici, aujourd'hui, pour répéter la demande que je vous ai faite de
vous en enquérir, et de vous en enquérir à fond; bien plus, je désire que vous éten-
diez votre enquête à tous les actes de la compagnie depuis sa formation, et que toutes
les facilités soient données et mi'ses à la disposition de Faccusateur. Si vous décou-
vrez dans le cours de cette enquête quelque prévarication commise parla compagnie
du chemin de fer, je suis prêt à en subir les conséquences; mais si vous n'en décou-
vrez pas, et dans le cas où cette enquête démontrerait que tout a été régulier, ce que
je sais être le cas, je demanderais à être réintégré dans la position que j'occupais
devant le public avant cette accusation, dans la position de confiance, d'honneur,
d'estime, de respect dont je jouissais parmi mes concitoyens. Maintenant, honorables
messieurs, je demande qu'il soit permis à M Barwick d'agir comme mon conseil pour
le présent."
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JEAN CHIRYSOSTOME LANGELIER, de lt cité de Québec, province de Québec, sous-
régistraire de la. province de Québec, est4 appelé et ré-interrogé sous serment.

Le conseil du gouvernement de la province de Québee enquis s'il désire assigner
d'autres témoins, déclare que ce n'est pas son intention.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec déclare sa cause terminée,
et il adresse la parole au comité sur la preuve produite concernant l'accusation for-
mulée par le conseil des opposants.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec dit qu'il est prêt à prouver
les allégations faites par lui et mentionnées plus haut.

Le comité décide d'entendre la preuve concernant les dites allégations demain.

L'honorable C. A. P. PELLETIER, sénateur est examiné sous serment au sujet de
certains billets promissoires mentionnés à l'enquête comme ayant été faits par Ernest
Pacaud et endossés par le dit honorable C. A. P. Pelletier.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à demain vendredi le 28 août courant à dix
heures et demie du matin.

Certifié,

J. C. AYLWIN CR EIGIEITON,

Greffier en loi du Sénat et greffier des comités.

SÉNAT CHAMBRE DE C03ITÉ N0 8.
VENDREDI 28 août 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'assemble
aujourd'hui à dix heures et demie du matin.

Présents -Les honorables messieurs Vidal, président; Allan, Almon, Bellerose,
deBoueberville, Boulton, Clemow, D -uimond, Girard, Kaulbach, McCallum, McCle-
Jan, McDonýald (Cap-Breton), McInnes (Colombie-Britannique), McKay, McKindsey,
MeMillan, Macdonald (C.-B.), Macinnes (Burlington), Miller, Murphy, Ogilvie,
Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté), Smith, Stevens, Sutherland, Tassé.--30.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 162), Acte pour corriger une
erreur dans l'acte cinquante-trois Victoria, chapitre quatre-vingt-un, intitulé : 'Acte
concernant le grand chemin de-fer Central du Nord-Ouest " a été la et examiné, et

Résolu, de rapporter le dit bill sans amendement,

Le bill de la Chambre des Communes (n°0 82), " Acte concernant le chemia de
fer de la Baie des Chaleui-s," est de nouveau pris en considération.

L'honorable Fr-ançois Langelie; C.R., comparaît comme conseil du gouverne-
ment de la province de Quéoee.

Walter Barwick, éer, avocat, comparaît comie conseil de l'honorable Théodore
Robitaille, sénateur, ci-devant président du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

M. Barwick dit qu'il désire corriger une énonciation faite par lui devant le comité,
hier, concernant une prétendue différence entre l'exhibit n° 5, produit par C. N.
Armstrong et l'exhibit n0 t3 produit par J. C. Langelier, et retirer son affirmation
eni tant qu'elle peut atteindre crédibilité de M. Armstrong

Ordoniné. que la partie du discours de M. Barwick qui contient cette énonciation
ne soit pas imprimée.
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Sur motion de l'honorable M. Tassé, il a été
Ordonné, que M. Siméon Lesage, sous-ministre des travaux publics de la province

de-Québec, soit assigné à comparaître et à donner son témoignage mardi prochain.
A la demande du conseil du gouvernement de la province de Québec, il a été
Ordonné, que MM. M.-S. Lonergan, Angus Thom et James Cooper, témoins déjà

assignés, comparaissent conformément à leur assignation, à la prochaine assemblée
du comité et que cet ordre leur soit communiqué par télégramme.

Le comité procède ensuite à linvestigation des accusations faites par l'honorable
François Langelier, conseil du gouvernement de la province de Québec, contre la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

George-A. Taylor, de la ville de Brockville, province d'Ontario, entrepreneur, est
examiné sous serment.

Pendant l'examen de ce témoin, certains documents et papiers sont produits et
déposés comme, exhibits nos 68, 69 70, 71, 72, 73, 4,75, 76 77, 8, 79, 80, 81 et 82.

L'honorable M. Miller fait motion,

Que le comité s'ajourne à mardi prochain, le premier jour de septembre, à dix
heures du matin.

L'honorable M. Clemow propose, en amendement, que le comité s'ajourne à huit
heures ce soir (vendredi).

La.motion et l'amendement sont retirés avec la permission du comité.

George B. Burland, dela cité d'Ottawapprésident et gérant de laBritish American
Bank Note Company, est examiné sous serment.

Alors, sur motion de l'honorable M. Miller, le comité s'aj*ourne à lundi prochain,
le 31 août courant, à huit heures du soir.

J. G. A. OREIGHTON,
Greffier en loi du Sénat et greffier des comités.

SÉNAT
CHAMBRE DE COMITÉ No S.

LUNDI, 31 ao.t 1891.
Conformément à l'ajournement et l'avis de convocation, le comité s'assemble

aujour'd'hui à huit' heures du soir.

Présents: Les honorables messieurs Vidal (président) Bellerose, deBoucher-
ville, Boulton, Carling, Clemow, Kaulbach, McCallum, McLelan, McDonald (Cap-B.,),
Mclnnes (Col.-B.), McKay, McKindsey, McMillan, Macdonald (Col.-B.), MacInnes
(Burlington) Miller, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté),
Smith, Stevens, Tassé.-26.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) Acte concernant le chemin de
fer de la Baie des Chaleurs," est de nouveau examiné.

L'honorable FRANçoIs LANGELIER, C.R, comparaît comme conseil du gouverne-
ment de la province de Québec.

WALTER BARWicic écuier, avocat, comparaît comme conseil de l'honorable Théo-
dore Robitaille, sénateur.

GEORGE A. 'AYLO, de la ville de Brockville, province d'Ontario. entrepreneur,
est de nouveau examiné sous serment.
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Durant l'examen de ce témoin un certain document est produit et déposé comme
exhibit n° 83.

Ordonné, que George A. Taylor soit dispensé de se représenter devant le comité.
Le conseil de l'honorable M. RoBITAILLE produit et dépose comme exhibit n° 84,

les notes sténographiques des affirmations faites par le conseil du gouvernement de la
province de Québec, mardi, le 25 août, au su jet du détournement ou de l'emploi
irrégulier de certaines sommes d'argent par la Compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs et par son secrétaire d'alors, M. L.-A. Riopel.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec déclare que par le mot
"embezzlement " il n'a pas voulu dire un détournement dans le sens de la loi crimi-
nelle, mais un emploi irrégulier. Et il retire le mot" embezzlement."

HENRY MACFARLANE, de la ville de Sherbrooke, province de Québec, entrepre-
neur, est dûment examiné sous serment.

ANGUs M. THoM, de la cité de Montréal, province de Québec, secétaire de
la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, est dûment examiné sous
serment.

Ordonné, que M. Angus M. Thom soit dispensé de se représenter devant le
comité.

Sur motion de l'honorable M. Miller, le comité s'ajourne à demain, mardi,
premier septembre, à dix heures et demie du matin.

Certifié,

J. G. AJCREIGHTON,
Gre ieren loi du Sénat, greffier des comités.

SÉNAT,
CHAMBRE DE cOMITÉ Nq 8,

MARDI, 1er septembre 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'assemble
aujourd'hui à dix heures et demie au matin.

Présents: les honorables messieurs Vidal (président), Allan, Almon, Bellerose,
de Boucherville, Boulton, Clemow, Drummond, Girard Kaulbach, McCallum, McDo-
nald (Col.-B.), McInnes (Col.-B.), McKay, McKindsey, MeMillan, Macdonald (Col.-B.),
3MacInnes (Burlington), Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robi-
taille, Read (Quinté), Stevens, Sutherland, Tassé.-39.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82), "Acte concernant le chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, " est remis en délibération.

L'honorable FRANÇaIS LANGELIER, C.R., comparaît comme conseil du gouverne-
ment de la province de Québec.

WALTER BARWICK, écr; avocat, comparaît comme conseil de l'honorable Théo-
dore Robitaille, sénateur.

-HENRY MACFARLANE, de la ville de Brockville, province d'Ontario, entrepreneur,
est de nouveau examiné sous serment.

]Pendant l'examen de ce témoin un certain document est produit et déposé
comme exhibit n° 85.

Ordonné, que Henry Macfarlane soit dispensé de se représenter devant le comité.

JAMES COOPER de la cité de Montréal province de Québec, marchand, président
de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, est examiné sous
serment.
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Le conseil du gouvernement de la province de Québec déclare qu'il n'a aucun
autre témoin à faire eatendre.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec déclare qu'il n'a aucune
autre accusation à faire, et que ses accusations étaient faites contre la Compagnie, de
la Baie des Chaleurs et nullement contre l'honorable Théodore Robitaille personnel-
lement.

CHARLEs N. ARMSTRONG, de Montréal, province de Québec,entrepreneur, est rap-
pelé et interrogé de nouveau sous serment.

Pendant l'interrogatoire de ce témoin, certains documents sont produits, et
déposés comme exhibits nos 86, 87 et 88 respectivetaent.

Le conseil de l'honorable Théodore Robitaille déclare qu'il n'a pas d'autre témoin
à faire entendre.

Sur motion de l'honorable M. Power, il est

Ordonné, que Robert II.K McGreevy, de la cité de Québec, entrepreneur, actuellement
de la cité d'Ottawa, soit assigné à comparaître en témoignage devant le comité
demain, à dix heures et demie du natin.

Ordonné, que James Cooper soit dispensé de se représenter devant le comité.

Sur motion de l'honorable M. Miller, le comité s'ajourne à demain, 2 septembre
a dix heures et demie du matin.

Certifié.
J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greffier en loi du Sénat, grefier des comités.

SÉNAT, SALLE DE COMITÉ N0 8,
MERCREDI, 2 septembre 1891.

Présents: les honorables messieurs Vidai (président), Allan, Almon, Bellerose,
de Boucherville, Boulton, Clemow, Girard,. Kaulbach, McCallum, McDonald (Cap-
Breton), McInnes (Col.-B.), McKay, McKindsey, McMillan, Macdonald (Col.-)
MacInnes (Burlington), Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robi-
taille, Read (Quinté), Stevens, Tassé.-26.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82), "Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs" est repris en considération.

L'honorable F. LANGELIER C.R. comparaît comme conseil du gouvernemen e
la province de Québec.

WALTER BARWICK, écr., avocat, comparaît comme conseil de l'honorable Tbéo.
dore Robitaille, sénateur.

Le président inforine le comité qu'en vertu de l'ordre du comité rendu hier,
er- septembre courant, une assignation a été émise appelant M. Robert McGreevy,

de Québec, entrepreneur, à comparaître devant le comité ce jour, et que toute
diligence avait été faite pour signifier cette assignation, mais qu'on n'a pu trouver
M. McGreevy à Ottawa, et qu'en conséquence, on n'a pas signifié l'ordre.

CHARLES N. ARMSTRONG, de la cité de Montréal, est rappelé et interrogé sous
serment.

Pendant l'interrogatoire de ce témoin, certains documents et papiers sont pro-
duits et déposés comme exhibits nos 89a, 89b, 89c, 90, 91a, 91b, 91c, 91d, 92 et 93.
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DANIEL O'LEARY, de la ville d'Ottawa, inspecteur de la police fédérale, est rap-
pelé et interrogé de nouveau sous serment.

M. S. LONERGAN, de la ville de Montréal, avocat, directeur de la Compagnie de
la Baie des Chaleurs, est interrogé sous serment.

Ordonné, que M. M.-S. Lonergan soit dispensé de se représenter devant le comité.

Sur motion de l'honorable M. Tassé, il est
Résolu, de faire un rapport au Sénat recommandant qu'un message soit envoyé à

la Chambre des Communes, pour prier cette Chambre de permettre à l'honorable
François Langelier, député de la Chambre des Communes pour la division électorale de
Québec-Centre, de comparaître devant ce comité et y rendre témoignage sur ce qui
fait le sujet de la présente enquête.

Sur motion de l'honorable M. Tassé, il est
Résolu, d.e rapporter au Sénat les noms des témoins qui ont été assignés et n'ont

pas comparu devant le comité.

Un projet de rapport à cet effet a été soumis et lu.

L'honorable M. Miller propose que le dit projet soit adopté et présenté au Sénat
comme rapport du comité.

Après discussion, il a été
Résolu, que le dit projet soit de nouveau pris en considération demain.

Le comité s'est alors ajourné à demain, le 3 septembre courant, à dix heures et
demie du matin.

Certifié.

J. G. AYLWIN CREIGHTON,

Greffier en loi du Sénat, greffier des comités.

SÉNAT, SALLE DE COMITÉ No 8.
JEUDI, 3 septembre 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni à
dix heures et demie ce matin.

Présents :-l'honorable M. Vidal, (président), Allan, Almon, Bellerose. deBou-
cherville. Boulton, Clemow, Girard, Kaulbach, McCallum, McDonald (Cap-Breton),
Melnnes (Col.-Brit.), McKay, McKindsey, MeMillan, Macdonald (Col.-Brit.), Mac-
Innes (Burlington), Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille,
Read (Quinté), Tassé.-26.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) "Acte relatif à la compagnie de
la Baie des Chaleurs " est pris en considération.

L'honorable FRANÇoIS LANGELIER, C.R., comparaît comme conseil du gouverne-
ment de la province de Québec.

WALTER BARWICK, écuier, avocat, comparaît comme conseil de l'honorable Théo-
dore Robitaille sénateur.

L. P. GODIN, constable de la police fédérale, a été dûment assermenté.

L'honorable M. Tassé dit qu'en proposant hier l'assignation de M. Siméon Lesage,
sous-commissaire des travaux publics de la province de Québec il voulait prouver
par le témoignage de M. Lesage certaines circonstances ayant trait au paiement de
la somme de $100,000, dont la retention et l'emploi abusif forment l'un des sujets de

lviii

54 Victoria. A. 1891



l'enquête du comité; et déclare de plus, que son but étant atteint par les déposi-
tions d'autres témoins, il n'a plus de raison pour insister sur la comparution de
M. Lesage.

Les promoteurs et les opposants du bill et le conseil du gouvernement de la
province de Québec déclarent respectivement qu'ils n'exigent pas que M. Lesage
comparaisse.

Le projet d'un rapport au Sénat au sujet de la non-comparution de certaines
personnes assignées comme témoins est lu de nouveau et examiné.

Résolu sur division qu'un rapport conforme au dit projet soit présenté comme
rapport du comité:

Sur proposition de l'honorable M. Tassé, certaines parties du témoignage de
l'honorable C. A. P. Pelletier, sénateur, sont lues, ainsi que la pièce n° 41; aussi un
télégramme de Walter Barwick, écr, conseil de l'honorable Théodore Robitaille,
sénateur, à M. E. Webb, gérant de la banque Union, Québec, et un télégramme reçu
en réponse de M. Webb.

L'honorable M. Tassé déclare que vu cette production de témoignages, il ne
requiertgplus de déposition de l'honorable François Langelier; et il est:

Résolu, que le rapport qu'il a été ordonné hier de présenter au Sénat, recomman-
dant qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes, pour la prier de per-
mettre à l'honorable François Langelier, membre de la Chambre des Communes pour
le district électoral de Québec-Centre, de comparaître et rendre témoignage devant
le comité, ne soit pas présenté.

Ordonné, que les deux télégrammes ci-haut mentionnés, l'un envoyé et l'autre
reçu par Walter Barwick, écr., conseil de l'honorable M. Théodore Robitaille, soient
déposés comme exhibits 94 et 95; respectivement.

LE Président du comité demande si quelque membre du comité ou quelque
autre personne présente désire que d'autres témoins soient assignés au sujet de ce bill,
et aucune réponse n'étant faite à cette demande, l'enquête est déclarée close.

Ordonné, que tous les témoins présents soient congédiés.
M. C.-N. ARMSTRONG est entendu du comité sur sa propre demande.
M. C.-X. ARMSTRoNG produit un certain document, et il est

Résolu, que ce document soit déposé comme exhibit no 96, et soit imprinié à
titre d'information seulement, et avec la mention que M. Armstrong n'avait pas été
interrogé contradictoirement sur son contenu.

Le conseil du gouvernement de la province de Québec est entendu du comité
sur les accusations faites par lui.

Le conseil de l'honorable Théodore Robitaille, sénateur, est entendu.
Le conseil du gouvernement de la province de Québec est entendu en réplique.

Ordonné, que les témoignages soient imprimés et déposés devant le comité avec
toute la diligence possible.

Sur proposition de l'honorable M. Tassé, il a été
Résolu, Que le traducteur français en chef soit autorisé à employer un nombre

suffisant de personnes compétentes pour faire sans retard la traduction des procès-
verbaux de votre comité et de son enquête sur les faits qui se rattachent au dit bill,
et que le prix à payer pour cette traduction soit une piastre par page et vingt-cinq
centins en plus pour la correction des épreuves.

Le comité s'ajourne jusqu'à l'appel du président.

J. G. AYLWIN CREIGHTON
Gre ier du comité.
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EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX DU SÉNAT, JEUDI 3 SEPTEMBRE 1891.

L'honorable 3. Vidai, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de ia Baie des Chaleurs," a présenté son cinquième rapport, comme suit:

SÉNAT,
CHAM1BRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 3 septembre 1891.

Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a été ren-
voyé le bill intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs," a l'honnenr de présenter son cinquième rapport:

Votre comité recommande que le traducteur français en chef soit autorisé à
employer un nombre suffisant de personnes compétentes pour faire sans retard la tra-
duction des procès-verbaux de votre comité et de son enquête sur les faits qui se
rattachent au dit bill.

Votre comité recommande que le prix à payer pour cette traduction soit une
piastre par page, et vingt-cinq centins en plus pour la correction des épreuves.

Le tout respectueusement soumis.

A. VIDAL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidai, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX DU SÉNAT DU CANADA, VENDREDI,
4 SEPTEMBRE 1891.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins le fer, télégraphes et havres,
a été renvoyé le bill (82) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs" présente son sixième rapport comme suit

SÉNAT, SALLE DE COMITÉ N0 8,
JEUDI, 3 septembre1881.

Le comité spécial des chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé,
par ordre de votre honorable Chambre du mercredi, vingt-neuf juillet dernier, le bill
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,"
et qui a été autorisé, par ordre de votre honorable Chambre du jeudi, six août dernier,
à envoyer quérir personnes et pièces afin de procéder à une enquête sous serment sur
les faits qui se rattachent au dit bill-a l'honneur de présenter son sixième rapport
relativement à ce bill:

Le vendredi, 7 août dernier, le président de votre comité reçut un télégrammede'
M. Ernest Pacaud, directeur du journal l'Electeur, publié à Québec, disant avoir
appris qu'il serait probablement appelé comme témoin parvotre comité, et demandant
à être assigné dans ce cas avant le mardi, onze août, parce qu'il se proposait de parti'
ce jour-là pour des vacances d'un mois.
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Le vendredi, sept août dernier, votre comité fit envoyer à M. Ernest Pacaud, par
lettre enregistrée à lui adressée à Québec, une assignation à comparaître devant votre
comité le lundi, dix août; dans cette assignation étaient mentionnés les documents
qu'il aurait à produire. Le même jour, M. Pacaud fut aussi notifié par télégiamme
de l'assignation et de sa teneur. Un télégramme, reçu du maître de poste de Québec,
constate que la lettre enregistrée ci-dessus mentionnée a été délivrée à l'agent dûment
autorisé de M. Pacaud, le lundi, dix août. M. Pacaud ayant fait défaut le dix août,
votre comité a lancé ce jour-là une autre assignation l'appelant à comparaître le
mercredi, douze août, ce dont il fut informé par télégramme le lundi, dix août. Ce
même jour,'votre comité reçut un télégramme venant des bureaux du journal de M.
Pacaud, annonçant que M. Pacaud avait quitté la ville lors de l'arrivée de la dépêche
qui lui avait été adressée. D'après le témoignage de M. David O'Leary, inspecteur
de la police fédérale, qui avait été chargé de signifier l'assignation lancée le dix août,
M. Pacaud partit de Québec pour New-York de bon matin le mardi, onze août, de
sorte qu'il ne put être assigné. D'après le témoignage de M. Auguste Edge, secré-
taire privé de M. Pacaud, celui-ci a eu connaissance de l'assignation du sept août; le
dix août, il s'est rendu à New-York, où il a pris passage pour la France surun paquebot
qui a fait voile le quinze août.

Le 7 août dernier, votre comité fit envoyer à l'honorable Pierre Garneau, com-
missaire des travaux publics de la province de Québec, par lettre enregistrée à lui
adressée à'Québec, une assignation à comparaître devant votre comité le dix août;
l'honorable M. Garneau fut aussi notifié par télégramme de son assignation et du
contenu de la pièce. Il ne comparut pas le dix août. Ce jour-là, votre comité reçut
de M. Lesage, assistant-commissaire des travaux publics, un télégramme l'informant
que l'honorable M. Garneau était à Murray-Bay; que la lettre le priant de compa-
raître comme témoin venait d'être reçue, et qu'elle serait expédiée par le courrier
du jour. Le même jour, dix août, votre comité reçut aussi un télégramme de l'hono-
rable M. Garneau, daté de la Pointe-à-Pic, sur le bas Saint-Laurent, l'informant que
M. Garneau n'avait pas reçu l'assignation; que l'état de sa santé ne lui permettait
pas de monter à Ottawa, et qu'il enverrait un certificat de médecin, si cela était néces-
saire. Ces télégrammes cotés "Il H " et 1' O " se trouvent aux pages 15 et 18 du procès-
verbal des délibérations du comité. Après cela une autre assignation fut adressée à
M. Garneau, l'appelant à comparaîtLe le vendredi, quatorze août; cette assignation
fut envoyée à la Pointe-à-Pic par lettre enregistrée le mardi, onze août, et M. Gar-
neau en fut informé par télégramme. Les télégrammes échangés avec le maître de
poste de la Pointe-à-Pic (lesquels se trouvent à la page 42 du procès-verbal) font
voir que l'honorable M. Garneau a reçu l'assignation. En réponse, il a adressé à
votre comité, à la date du treize août, un télégramme ainsi conçu: " Depuis ma pre-
"mière dépêche, j'ai été informé que mes collègues sont d'avis que nous sommes
"responsables à la législature seulement; c'est pourquoi je m'excuse respectueuse-
"ment- de comparaître." Votre comité, pour plus de certitude, avait chargé un
agent de signifier l'assignation à -M. Garneau en personne, dans l'intervalle fut
reçue la première dépêche de M. Garneau, disant que son état de santé ne lui permet-
tait pas de venir à Ottawa, et votre comité là-dessus rappela son agent avant qu'il
eût fait la signification. L'honorable M. Garneau n'a, point compara le quatorze
août, et ce jour-là le conseil du gouvernement de la province de Québec a présenté à
votre comité le télégramme et le certificat de médecin qui se trouvent à la page 25
du procès-verbal ce télégramme est une copie dè celui cité ci-dessus, et le certificat
de médecin porte que l'honorable M. Garneau ferait mieux de rester à Murray-Bay
pour ne pas exposer sa santé. Le quatorze août, le président de votré comité reçut
la lettre du conseil du gouvernement de la province de Québec et le télégramme y
mentionné, qui sont imprimés à la page 47 du procès-verbal des séances de votre
comité.

L'honorable M. Garneau n'a point compara devant votre comité, malgré les assi-
gnations qui lui ont été remises.

Le sept août dernier, une assignation fut expédiée par lettre enregistrée à Gus-
tave Grenier, écuier, greffier du conseil exécutif, Québec, le requérant de comparaître
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devant votre comité le dix août; un télégramme fut aussi adressé à M. Grenier le
sept août, l'informant de la dite assignation et de sa teneur. Le huit août, votre
comité reçut de M. Greniee le télégramme qui est imprimé à la page 33 du procès-
verbal. M. Grenier ayant fait défaut, une autre assignation lui a été envoyée le dix
août l'appelant à comparaître le douze; un télégramme l'avertissait en même temps
de cette assignation et lui en faisait connaître la teneur; mais, comme il appert par
le témoignage de M Daniel O'Leary, inspecteur de la police fédérale, l'agent chargé
d'aller faire la signification, lorsqu'il arriva à Québec, M. Grenier en était parti et ne
put être assigné.

Le treize août dernier, une assignation fut adressée, par ordre de votre comité, à
Philippe Vallière, fabricant de meubles, à Québec, l'appelant à comparaître devant
votre comité le vendredi, dix-huit août. Comme le fait voir le témoignage de L. P.
Godin, constable de la police fédérale, l'agent chargé d'aller signifier l'assignation, il
a dûment signifié celle-ci à M. Vallière, qui a fait défaut et*désobéi à l'ordre de votre
comité.

Les promoteurs du bill, les opposants et le conseil pour le gouvernement de la
province de Québec, ayant déclaré à votre comité que la présence de certains des
témoins ci-dessus mentionnés, en particulier de l'honorable Pierre Garneau, de mes-
sieurs Gustave Grenier et Philippe Vallière n'est point requise par eux, votre comité
rapporte les faits ci-dessus pour l'information de votre honorable Chambre et pour
qu'elle agisse ultérieurement suivant qu'elle le jugera à propos.

Le vingt-huit août dernier, par ordre de votre honorable Chambre, une assigna-
tion a été adressée à M. Siméon Lesage, de Québec, assistant-commissaire des travaux
publics de la province de Québec, le requérant de comparaître et de rendre témoi-
gnage devànt votre comité le lundi, trente et un août dernier. Comme il appert par
le témoignage de M. Daniel O'Leary, inspecteur de la police fédérale, l'agent chargé
d'aller faire la signification, il a dûment signifié la dite assignation à M. Lesage le
samedi, vingt-neuf août dernier. Le président de votre comité a reçu le trente et un
août un télégramme ainsi conçu

MONTRÉAL, 31 août 1891.

L'honorable A. VIDAL,
"Président, comité chemins de fer, Sénat, Ottawa.

"J'ai reçu instruction des membres du gouvernement de Québec de ne pas com-
paraître devant le comité du Sénat.

(Signé) S. LESAGE,
Assistant-commissaire des travaux publics.

M. Lesage n'a pas comparu et a désobéi à l'assignation.

L'honorable M. Tassé, sénateur, sur la motion duquel avait été décernée 'assi-
gnation à M. Siméon Lesage, a déclaré à votre comité qu'il voulait prouver, par le
témoignage de M. Lesage, certaines circonstances se rattachant au paiement de la
somme de $100,000, dont la détention et l'affectation abusives ont formé l'un des
sujets de l'enquête de votre comité-et a de plus déclaré que son objet ayant été
atteint par le 4émoignage d'autres témoins, il n'a plus maintenant de raison particu-
lière pour insister sur l, comparution de M. Levage

Vu les déclarations ci-énoncées de l'honorable M. Tassé, vu aussi que les promo-
teurs du bill, les opposants et le conseil pour le gouvernement de la province de
Québec, ont également déclaré qu'ils n'ont pas besoin du témoignage de M. Lesage,
le seul autre objet pour lequel votre comité eût exigé sa présence aurait été de lui
fournir l'occasion d'expliquer ses actes relativement au paiement de la dite somme
de 8100,000.
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Votre comité exprime l'avis que M. Lesage aurait dû obéir à son ordre, et que
le Sénat a le droit indubitable de le contraindre à comparaître devant votre comité;
mais comme M. Lesage paraît avoir agi d'après l'ordre de ses supérieurs, et comme
la preuve qu'il était appelé ýà donner a été obtenue d'autres sources, votre comité
s'abstient de recommander le recours aux mesures de contrainte pour sa comparu-
tion ou pour la punition de sa désobéissance, et rapporte les faits ci-dessus pour
l'information de votre honorable Chambre afin qu'elle prenne telle détermination
qu'elle avisera.

Votre comité annexe à ce rapport le procès-verbal de ses délibérations et la
partie de son enquête dont il est fait mention dans le présent rapport.

Le tout respectueusement soumis,
A. VIDAL

Président.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Montgomery, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX DU SÉNAT DU CANADA.

MARMI, 8 septembre 1891.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du sixième rapport du
comité spécial auquel a été renvoyé le bill (82) intitulé: Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs."

L'honorable M. Vidal propose, secondé par l'honorable M. Gowan,
Que le dit rapport soit adopté.

La question étant mise aux voix, elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative et
Ordonné en conséquence.

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX DU COMITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT
RELATIFS AUX CHEMINS DE FER, TÉLEGRAPHES ET HAVRES.

LE SÉNAT, SALLE DE COMITÉ N> 8
MELcREDI, 9 septembre 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation> le comité 8sest réuni
ce matin à 10.30 heures de l'avant-midi.

Présents: Les honorables messieurs Vidai, (président), Allan, Almon, Bellerose,
de Boucherville, Boulton, Clemow, Dickey, Girard, Kaulbach, McCallum, McClelan,
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McInnes (Col-B.), McKay, McMillai, Macdonald (Col.-B.), MacInnes (Burlington),
Montgomery, Miller, O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Robitaille, Read (Quinté),
Stevens, Sutherland, Tassé.-28.

Le bill de la Chambre des Communes (n0 82) : "Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été de nouveau mis en délibération.

L'honorable M. Ogilvie, de la part des promoteurs du bill, déclare au comité que
les promoteurs ne désirent plus retirer le bill, mais qu'ils désirent au contraire y
donner suite.

L'honorable M. Bellerose propose qu'il ne soit pas donné suite au dit bill.
Résolu, dans la négative.

Un projet de rapport proposé sur le bill et sur les matières se rattachat au sujet
de la présente enquête a été soumis par le président.

Sur motion de l'honorable M. Power.

Le comité Wajourne à demain, jeudi, le 10 septembre, à 10 heures de l'avant-
midi.

Certifié,

J. G. AYLWIN CREIGHTON,
Greffier en loi du Sénat,

Greffier des comités.

LE SÉNAT) SALLE DE CoMITÉ N 8
JEUDI, 10 septembre 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s'est réuni
aujourd'hui à 10 heures de l'avant-midi.

Présents: Les honorables messieurs Vidal, (président), Allan, Almon, Bellerose,
deBoucherville, Boulton, Clemow, Dickey, Girard, Kaulbach, McCallum, McLelan,
McDonald (Cap-Breton), McInnes (Col.-B.), McKay, MceKindsey, McMillan,Macdonald
(Col.-B.), MacInnes (Burlington), Miller, Murphy, Ogilvie, Power, Read (Quinté),
Stevens, Sutherland, Tassé.-27.

Le bill de la Chambre des Communes (nQ 82) " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été de nouveau mis en délibération.

Walter Barwick Ecuier, avocat, comparaît comme conseil pour les opposants,

Ordonné, que tout exhibit original produit soit retourné à la personne qui l'a
produit, si elle le désire.

Le conseil des opposants soumet certains amendements. proposés au bill et
déclare que les promoteurs et les opposants y ont donné leur consentement.

L'honorable M. Ogilvie, de la part des promoteurs, déclare qu'ils ont consenti
aux dits amendements.

Les dits amendements ont été alors lus et adoptés, et il a été
Résolu, de faire rapport pour recommander que les dits amendements soient

faits au bill.

(Toir annexe A pour rapport dii comité).

Ordonné aux étrangers de se retirer. Le comité délibère portes closes.
lxiv
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Le projet d'un rapport proposé et soumis hier par le président a été alors délibéré.

L'honorable M. Power propose,
Que le paragraphe de la page ', commençant par les mots "Dans le mois de

décembre 1890, M. John-J. McDonald rencontra M. Ernest Pacaud, qui agit comme
intermédiaire entre lui et le gouvernement provncial, etc.," soit amendé en retran-
chant " intermédiaire " et substituant " agent.

Résolu, dans la négative.

L'honorable M. Power propose,
Qu'après les mots: "gouvernement provincial, à la page 7, ligne 49, le para-

graphe suivant moit ajouté:

A la fin de janvier ou-au commencement de février 1891, les négotiations entre
M. McDonald et M. Riopel, furent rompues."

Et la question étant posée, le comité s'est divisé et les noms étant appelés, sont
enregistrés comme suit:-

Oui-Les honorables messieurs Allan, Bellerose, deBoueherville, Boulton,
McInnes (Colombie-Britannique), Macdonald (Colombie-Brilannique), Power, Vidal.-8.

NON-Les honorables messieurs Clemow, Girard, Kaulbach, McCallum, McKay,
McKindsey, McMillan, MacInnes (Burlington), Miller, Murphy, Ogilvie, Sutherland,
Tassé.-13.

Ainsi la question a été résolue dans la négative.

L'honorable M. Power propose,
Que le paragraphe suivant de la page 8:-" Le montantdûàM.A rmstrong n'est

pas une dette privilégiée de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
et conséquemment n'est pas payable sur le subside de 800,000 acres de terre converti
en argent" soit retranché.

Sur division, la dite motion a été résolue dans la négative.

Le dit projet a été considéré de nouveau et amendé. La prise en considération
finale a été remise à la prochaine réunion du comité.

Le comité s'est alors ajourné à demain, vendredi, le 11 septembre courant, à dix
heures et demie de l'avant-midi.

Certifié, J. C. AYLWIN CREIGHTON
Greffier en loi du Sénat,

Greffier des comités.

SÉNAT, SALLE DE COMITÉ N0 8,
VENDREDI, 11 septembre 1891.

Conformément à l'ajournement et à l'avis de convocation, le comité s est réuni
ce matin à dix heures et demie de l'avant-midi.

Présents : Les honorables messieurs Vidal (président), Allan, Alion, Bellerose'
de Boucherville, Boulton, Clemow, Dickey, Kaulbach, McCallum, McDonald (Cap-
Breton), MeInnes (Col.-B.), McKay, McMillan, McDonald (Col.-B.), Maclnnes (Bur-
lington), Montgomery, Miller, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Stevens, Sutherland,
Tassé.-24.

Le bill de la Chambre des Communes (n° 82) intitulé: Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," a été de nouveau pris en con-
sidération.
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Le projet d'un rapport soumis par le président est de nouveau considéré.
L'honorable M. Tassé propose,
Que le dit projet, tel qu'amendé par le comité, soit adopté et présenté comme

rapport de ce comité.
Et la question étant posée, le c"mité s'est divisé, et es noms étant appelés sont

pris comme suit :

Oui:-Les honorables messieurs Allan, Almon, de Boucherville, Boulton,
Clemow, Dickey, Kaulbach, McCallum, McDonald (Cap-Breton), McKay, MeMillan,
Macdonald (Col.-B.), MacInnes (Burlington), Montgomery, Miller, Murphy, Ogilvie,
Sutherland, Tassé, Vidal-20.

NON :--Les honorables MM. Bellerose, McInnes (CoI.-B.), Stevens-3.
Ainsi la question a été résolue dans l'affirmative.
Le comité s'ajourne sine die.

Certifié J. C. AYLWIN CREIGIITON
Greffier en loi du Sénat,

Greffier des comités.
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TÉMOIGNAGES DONNÉS A L'ENQUÊTE.

VENDREDI, 7 août 1891.

Le comité s'assemble à 10 heures du matin, sous la présidence de l'honorable M.
VIDAL.

M. BARWICK, avocat pour les opposants.-Je demande, M. le président, comme
seule faveur ,qu'il me soit permis de conduire cette cause comme je le jugerai a
propos. J'ai' ma liste de témoins ici et ma déclaration, et je demande à conduire la
cause à ma manière, et que les témoins soient appelés dans l'ordre que je désire. La
première pièce que je mets au dossier, est un mémoire adressé par M. Lonergan au
gouvernement et daté du Il juin 1891. Ce document est écrit de la main même do
M. Lonergan, et montre quelle était la situation du chemin de fer et la manière dont
les $280,000 dont j'ai parlé avaient été appliquées à cette date.

Hon. M. PowER.-Cette déclaration est-elle de la main même de M. Lonergan ?
M. BARwIcK.-Je le crois., C'est votre écriture, n'est-ce pas M. Lonergan ?
M. LoNERGAN.-Faites l'enquête en suivant les formes légales.
Hon. M. MILLER.-Nous ne suivons pas strictrnent les formes légales dans cette

enquête.
M. LóNERGAN.-C'est mon écriture.
M. BARwIcK.-Ce document que M. Lonergan admet avoir écrit luimêne, montre

la situation financière du chemin et les moyens à la disposition de la compagnie au
mois de juin de cette année pour construire le chemin. Le dernier paragraphe de
ce memorandum que je dépose comme exhibit n0 1, se lit comme suit •

"Le bill des subsides de la dernière session à Québec, affecte 800,000 acres de
terres au paiement des ouvriers. Ce subside a été converti en une somme de $280,000
représentant 35 cents de l'acre. Toutes les réclamations pour salaires d'ouviriers
dans ces comtés, et toutes les réclamations privilégiées de la succession Macfarlane
sont présentement payées à même ce fonds. Le jugement dans la cause de Mac-
farlane sera aussi payé à même ce fonds, aussitôt- que la cour 'aura décidé, et s'il
reste une balance, elle nous reviendra lorsque la construction des 100 milles sera
complétée»"

J'appellerai maintenant mon premier témoin, Charles N. Armstrong.
Hon. M. MILLER.-A-t-il été assigné ?
M. BARwîIeI.-Il l'a été; le greffier a une copie de l'assignation, et le messager

est ici pour prouver la signification.
Lecture est faite de la copie dé l'assignation. (Exhibit n° 2.)
Hon. M. PoWER.-Je désire appeler l'attention sur le fait que l'assignation n'est

pas régulière. L'assignation demande à M. Armstrong de venir donner son témoi-
gnage concernant "le dit bill," mais aucun bill n'est designé particulièrement.
Cependant, si le comité ne s'astreint pas à suivre les formes légales, cela n'est peut-
être d'aucune importance.

Hon. M. MILLEB.-Il appartient au comité de dire s'il y a des raisons suffisantes
pour agir de rigueur afin d'amener M. Armstrong devant nous.

PETER DUNN est appelé et assermenté.
Par M. Barwick:

Q. Vous êtes le messager en chef du Sénat ?-R. Oui.
Q. Avez-vous signifié à M. C. N. Armstrong, hier, l'assignation dont voici une

copie ?-R. Oui.
Q. Où ?-B. A la résidence de sir Hector Langevin.
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Q. A quelle heure ?-R. Entre une heure et deux heures.
Q. Lui avez-vous expliqué ce qu'était cette assignation ?-R. Je la lui ai lue.
Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il a dit: "Vous êtes bien prompt à m'assigner."
M. BARWICK.-Je demande que M. Armstrong soit appelé d'une manière régulière.
Le président appelle C. N. Armstrong, mais la personne appelée ne répond pas.
L'honorable M. Scott produit un télégramme qui est écrit en français, et que le

greffier traduit comme suit:-
Hon. F. LANGELIER, M. P.,

Chambre des Communes, Qttawa.
Veuillez représenter mon gouvernement à l'enquête au Sénat, dans l'affaire de la

Baie des Chaleurs, qui doit commencer ce matin.
(Signé) HONORÉ MERCIER.

M. BARwcIC.-Je ne puis procéder tant que M. Armstrong ne sera pas ici; c'est
mon premier témoin.

Hon. M. PoWER.-S'il n'y a pas de témoin de la part de la poursuite, nous
pourrions peut-être entendre ce que le directeur-gérant de la compagnie a à dire.

Le PRÉSIDENT.-Si je comprends bien la position, le comité a accordý.à M. Barwick
le privilège de conduire la cause comme il l'entendra.

M. BARWICK.-M. Lonergan est sur la liste des témoins que j'ai déposéê. Il sera
entendu plus tard. Tout ce que j'ai à demander maintenant, c'est que les procédures
nécessaires soient prises pour forcer M. Armstrong à comparaître devant le comité.
M. Ernest Pacaud nous fait savoir qu'il se propose de quitter Québec mardi prochain
pour une vacance d'un mois. Il. est sur ma liste de témoins, et il est requis de pro-
duire certains documents-des documents très importants. Il est essentiel que M.
Pacaud soit ici, et je désire qu'on lui fasse savoir que sa présence est requise.

Bon. M. MIL LER.-Lui avez-vous fait servir un subpena?
M. BARwIc.-J'ai donné son nom au greffier en loi avec la liste de documents

que je désire lui faire produire. Je désire que l'on s'assure de sa présence ici avant
qu'il quitte la province.

Hon. M. KAULBACI.-Pourquoi n'avez-vous pas demandé un subpena hier ?
M. BARWICK.-Je n'ai complété ma liste de documents que tard dans la soirée.

J'ai donné la liste des témoins au greffier. et les documents sont classifiés en vue
d'épargner le temps du comité, au cas où l'ordre nécessaire serait rendu ce matin.

Hon. M. MILLER.-Je propose que le refus de Charles N. Armstrong d'obéir à
l'assignation qui lui a été signifiée soit rapporté au Sénat, et qu'autorité soit demandée
pour forcer M. Armstrong à comparaître devant ce comité.

Hon. M. POWER.-En mentionnant que l'assignation n'est pas régulière.
La résolution est adoptée.
Le comité s'ajourne jusqu'à lundi, 10 courant, à 10 heures.

LE SÉNAT DU CANADA.

COMITÉ SPÉCIAL DES CHEMINS DE FER, 'ÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Témoignages donnés à l'enquête dans l'affaire du bill intitulé Acte concernant
la Compagnie de la Baie des Chaleurs (n° 82).

Ce douzième jour du mois d'août, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-onze, est venu et a comparu personnellement Chs. N. Armstrong, de la
cité de Montréal, dans le district de Montréal, dans la province de Québec, entrepre-
neur, lequel ayant prêté serment est interrogé et dépose comme suit:

Par M. Walter Barwick, avocat des opposants:
Q. Vous avez été pendant longtemps lié au chemin de fer de la Baie des Chaleurs,

n'est-ce pas ?-R. J'ai été l'entrepreneur de sa construction depuis 1886 jusqu'à il y a
quelques mois.
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Q. Cette compagnie a été constituée en 1882, n'est-ce pas ?-R. Je le crois.
Q. Subséquemment en 1886, la compagnie n'a-t-elle pas obtenu le pouvoir de

payer une partie du prix du contrat en obligations du chemin de fer ?-R. Je crois
que la compagnie avait ce pouvoir lorsqu'elle a fait le contrat.

Q. Lorsqu'elle a fait le contrat avec vous ?-R. Oui. Je ne Eais pas à quelle
époque la compagnie a obtenu ce pouvoir.

Q Les conventions avec le gouvernement fédéral ont-elles été faites avant votre
contrat pour la construction du chemin ?-R. Oui je le crois.

Q.Les conventions furent faites en 1885, je crois?-R. Oui.
Q. Les conventions qui ,réglaient le paiement des subsides du îouvernent fédé-

ral ?-R. Oui.
Q. Quelle est la date de votre contrat avec la compagnie ?-R. Je crois que

c'est le 8 juin.
Q. N'était-ce pas le 9 juin 1886 ?-R. Peut-être.
Q. Pour combien de milles ?-R. Pour cent milles.
Q. Entre quels points ?-R. De Métapédia à Paspébiac.
Q. Ce chemin n'a pas encore été construit?-R. Soixante milles ont été cons-

truits, à l'exception de quelques petits travaux.
Q. Pas complètement terminé ?-R. Il l'était suffisamment pour permettre la

circulation des trains.
Q. Mais pas conformément aux termes du contrat ?-R. Pas complètement sui-

vant les termes du contrat avec la compagnie. Le contrat avec le gouvernement
stipulait des ponts en bois, tandis que d'après mon contrat avec la compagnie les
ponts étaient en acier. L'on avait construit des ponts temporaires en bois, mais on
devait les remplacer par des ponts en acier.

Q. D'après les conventions avec le gouvernement de Québec pour le paiement
des subsides, le chemin était divisé en sections de dix milles n'est ce pas ?-R. Il n'y
avait pas de conventions avec le gouvernement de Québec. Nous avions les termes
de l'acte simplement. Les premiers vingt milles étaient construits en vertu d'un
contrat spécial.

Q. Mais la balance était divisée en sections de dix milles pour le paiement des
subsides ?-R. Oui, monsieur.

Q. Quels étaient les termes et prix de votre contrat ?-R. Je devais recevoir la
totalité des subsides, et la balance du prix du contrat devait m'être payée en obliga-
tions sur le chemin.

Q. Débentures du chemin de fer ?-R. Oui.
Q. Vos paiements en argent venaient des subsides ?-R. Je devais recevoir les

subsides mêmes.
Q. Vous deviez recevoir 85 pour cent des subsides a mesure que les travaux

progresseraient ?-R. J'ai le contrat dans ma poche, et si vous me le permettez je
vais y ré férer.

Q. (Parlant d'uti papier que le témoin a tiré de sa poche) Quel est ce papier ?-
R. Je ne crois pas que ce soit devos affaires.

Q. Je ne veux pas le voir; je vous demande simplementce que c'est ?-R. Je ne
crois pas que je sois tenu de vous le dire. Je l'ai apporté ici pour le produire et je
le produirai quand ce sera nécessaire.

L'AvocAT.-Je désire, M. le président, que le témoin, reçoive instruction de dire
quel est ce papier

Le PRÉSIDENT.-Quel est ce papier?
Le TÉMoIN.-Je n'ai aucune objection à le dire aU président, c'est la copie de ma

réclamation contre là compagnie, certifiée par la compagnie, et qui a servi de base
au règlement.

L'AvocAT.-Je désire produire ce contrat.
Le TÉåIN.-Je n'ai pas encore produit ce contrat vous m'avez posé des qùes-

tions au sujet du contrat, et je désire référer à ce document. Ce n'est pas m
propriété.

Q. Est-ce une copie du contrat?-R. Je veux voir si elle est certifiée. Elle
n est pas certifiée. Je crois cependant que c'en est une copie fidèle. (Exhibit nO 3.)
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Q. Vous avez fait votre contrat avec M. Macfarlane en 1888 ?-R. Oui, mon-
sieur.

Q. Le 8 juin 1888. Avez-vous ce contrat ?-R. Non, monsieur.
Q. Où est-il ?--R. Il est en cour, où il sert pour le procès.
Q. Ce contrat avec Macfarlane a été confirmé par la compagnie, n'est-ce pas ?

-R. Je le crois.
Q. Est-ce que ce document est apparemment une copie du contrat avec Laefar-

lane (Exhibit 4.)-R. Oui.
Q. Annexée est la résolution de la compagnie autorisant qu'il soit confirmé par

le président ?--R. Oui. C'est la résolution autorisant la signature du contrat entre la
compagnie et moi. Ceci est apparemment une copie du contrat.

Q. Au bas du document apparaît la ratification signée par Théodore Rb.taille,
président de la compagnie ?-R. Alors président de la compagnie.

Q. En vertu de ce contrat, Macfarlane devait construire 60 milles du chemin ?-
R. Non, 20 milles.

Q. Et en compléter quarante ?-R. Compléter l'ouvrage qu'il y avait à faire
sur les quarante milles.

Q. C'est-à-dire compléter les premiers quarante milles et construire la troisième
section de vingt milles ?-R. Construire du quarantième au soixantième mille.

Q. C'est ce que je veux dire, par troisième section. Il devait recevoir une
avance de cinq pour cent sur le coût des matériaux, et l'intérêt qu'il serait obligé de
payer aux banques sur les avances qu'il obtiendrait d'elles ? Est-ce bien cela ?-l. Je
le crois.

Q. Il devait recevoir 12ý, pour cent sur le prix de la main-d'œuvre ?-R. C'est-
à-dire de la main-d'œuvre et des matériaux non désignés dans la cédule des prix.

Q. La cédule est annexée à ce contrat ?-R. Oui. Et il devait recevoir une com-
mission sur tout ce qui n'était pas compris dans la cédule de prix.

Q. Mais les chiffres que je donne sont corrects ?-R. Vous avez lecontrat devant
vous; de mémoire, je crois que, ces chiffres sont .corrects.

Q. Pour garantir ce qui lui serait dû, vous lui avez fait un transport des sub-
sides ?-R. Pas à lui.

Q. On lui avait transporté le paiement de certains subsides ?-R. Le transport
était fait en fidéicommis.

Q. Vous rappelez-vous le chiffre ?-R. Je crois que c'était $260,000.
Q. Soixante-deux mille piastres du subside fédéral pour les premiers 40 milles ?-

R. Je ne suis pas sûr (le cela, mais le total était, je crois, de $260,000,
Hon. M. POWER.-Si ces choses sont dans le contrat, le contrat lui-même

devrait être déposé comme preuve. Nous voulons avoir la meilleure preuve.
L'AvocAT.-Toutes ces choses sont Tans le contrat, mais j'interroge un témoin

récalcitrant, et j'éprouve sa mémoire.
Le TÉMIN.-Je m'Oppose, M. le Pi ésident, à ce que l'on dise que je suis un témoin

récalcitrant. Je suis disposé à dire tout ce que le comité a le droit de me demander ;
mais lorsqu'un fait s'est passé il y a cinq ou six ans, je crois avoir le droit de référer
aux documents. Tout le monde est exposé à faire erreur lorsqu'il s'agit de choses
passées depuis si longtemps.

Q. Est-ce là la clause qui se rapporte au paiement des subsides, lisez-là s'il vous
plait ?-R. (lisant). '"Et pour garantir les paiements à être faits par le dit entre-
preneur au dit sous-entrepeneur, le dit entrepreneur s'engage par les présentes à exé-
cuter.un transfert notarié des subsides accordés par le gouvernementduCanada pour
la construction du dit chemin de fer, et appliquables aux dits soixante milles de che-
min s'élevant à soixante-deux mille piastres sur les premiers quarante milles, aussi
la somme de cent vingt-huit mille piastres applicable aux vingt milles de chemin
nouveau au. delà des quarante milles, c'est-à-dire du quarantième au soixantième
mille, et aussi la somme de soixante et dix mille piastres accordée par le gouverne-
ment de Québec pour les dits vingt milles de chemin nouveau, et de fournir au dit
sous-entrepreneur tous les pouvoirs et autorité nécessaires pour obtenir les dits sub-
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sides, lesquels subsides seront payés en fidéicommis dans une banque possédant une
charte du gouvernement et qui sera désignée par le sous-entrepreneur, et lui seront
payés à mesure que les travaux avanceront et qu'ils seront dus par le gouvernement,
et à l'achèvement des dits travaux et de ce contrat, toute balance qui pourra rester
sur les dits subsides après paiement complet du sous-entrepreneur, reviendraà la dite
compagnie.

Q. De sorte qu'il y avait les $62,000, les $128,000 et $70,000, formant en tout
$260,000, le chiffre que vous mentionnez. Maintenant vous vous rappelez sans doite
les difficultés qui se sont élevées entre vous et M. Macfarlane à la suite de l'impos-
sibilité dans laquelle il s'est trouvé de terminer son contrat ? R.-Oui.

Q. Et le résultat. c'est qu'il a fait une cession de ses biens à un curateur à Québec ?
-R. Non, à Montréal.

Q. C'était en novembre 1889 ?-R. A peu près vers cette époque; je ne me
rappelle pas la date exacte ; je crois que c'était en décembre 1889.

Q. C'était en novembre 1889 ?-R. Cela se pourrait, mon impression est que
c'est en décembre.

Q. Maintenant vous rappelez-vous l'acte passé à la dernière session du parlement
autorisant l'annulation d'une charte de chemin de fer par ordre en conseil ?-R. Je
me rappelle.

Q. Etiez-vous à Québec à cette époque ?-R. Je suis allé à Québec plusieurs fois
pendant la session.

lon. M. MILLER.-Vous parluz de la législature de.Québec?
L'AvocAT.-Oui; j'ajouterai que c'est le chapitre 37 des statuts de 1890.
Q. Vous vous occupiez à faire de l'opposition à cet acte ?-IR. Excusez-moi ce

n'est pas le cas.
Q. Vous ne vous êtes pas intéressé à l'adoption dé cet acte ?-R. J'étais intéressé

parce que j'avais des intérêts dans des compagnies qui avaient des chartes, oif j'étais
intéressé dans des chartes qui seraient affectées par cet acte.

Q. Avez-vous essayé d'influencer la législature en exposant vos opinions contre
l'adoption de l'acte ?-R. Je ne me rappelle pas avoir exposé mes vues devant la
législature.

Q. Avez-vous exposé vos vues à des membres de la législature ?-R. Je ne me
rappelle pas; je puis leur avoir parlé.

Q. Avez-vous préparé et distribué un memorandum exposant vos vues contre
l'adoption de l'acte ?-R. Je ne me rappelle pas.

Q. Si quelqu'un disait que vous l'avez fait, le nieriez-vous ?-R. Je ne crois pas
l'avoir fait.

Q. L'acte fut adopté, et des représentations furent faites au gouvernement fédéral
demandant le désaveu de l'acte. Avez-vous jamais entendu parler de cela avant
aujourd'hui ?-R. J'ai entendu dire que des représentations avaient été faites; je l'ai
la dans les journaux, et on me l'a dit.

Q. Par qui ?-R. Par M. Robitaille, lorsqu'il s'occupait des affaires de la com-
pagnie.

Q. Aviez-vous des intérêts dans la compagnie alors ?-R. Comme entrepreneur;
je n'ai jamais eu d'autres relations avec la compagnie.

Q. M. Robittille vous a dit que le~département de la justice avait décidé que cet
acte ne serait pas désavoué ?-IR. Je n'ai jamais entendu dire cela.

Q. Avez-vous jamais entendu dire que le département de lajustice avait exprimé1lopinion qu'il était inutile de désavouer l'acte parce que le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs était déjà un ouvrage fédéral, en vertu de l'Acte des chemins de fer du
Canada ?-R. Je n'ai jamais entendu dire cela.

L'hon. M. PoWER s'oppose à cette preuve parce que ce n'est que du ouï-dire.
Le PRÉSIDENT décide qu'il ne peut pas y avoir d'objection à la question.Q. Vous rappelez-vous un ordre en conseil annulant en vertu de cet acte la charte

de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-14 Non, monsieur.
Q. Avez-vous des copies de ces ordres en conseil ?-R. Non.
Q. Les avez-vous vas ?-R. Nou.
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Q. Avez-vous appris que plusieurs chartes aient été annulées ?
L'AVoCAT DU GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.- Je désire -faire

objection à cette question. Je prends la position suivante: Le gouvernement de la
province de Québec est responsable àla législature de Québec, et non àceque je pour-
rais appeler une législature étrangère. La législature de Québec est indépendante
du parlement fédéral, comme le parlement fédéral est indépendant de la législature
provinciale, et je fais objection à tout témoignage ayant pour objet de prouver aucun
acte officiel du gouvernement de la province de Québec.

LEPRÉSIDENT -Je comprends que M. Barwick ne fait pas une eiiquête sur les
actes du gouvernement de Québec. Dans la question soulevée entre les parties inté-
ressées au bill devant, le comité il a droit d'obtenir des renseignements quant aux
relations entre l'entrepreneur, le sous-entrepreneur et la compagnie, et je crois que
la question peut être posée.

L'AVOCAT DU GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.-Mon objection ne
s'applique pas seulement à cette question particulière, mais à toute question de
nature à faire une investigation des actes officiels du gouvernement de la drovince de
Québec.

Q. Vous n'avez jamais connu ces termes ?-R. Je n'ai jamais su que tel ordre
en conseil ait été passé.

Q. L'avez-vous appris maintenant ?-R. 1Ton, je ne l'ai pas appris maintenant.
Q. Vous ne l'avez jamais entendu dire jusqu'à ce moment ?-R. Non; et je ne

l'entends pas maintenant.
Q. Personne ne vous a dit qu'un ordre en conseil ait été passé annulant la charte

de cette co-mpagnie ?-R. Non, monisieur.
Q. Vous rappelez-vous un acte de la même session de la législature accoraant

un subside au chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Je ne sais pas qu'aucun
subside ait été accordé en vertu de cet acte. C'était un subside accordé pour la
construction d'un pont sur le chemin de ter de la Baie des Chaleurs au-dessus de la'
Grande Cascapédiac.

Q. Un subside de $50,000 ?-R. Oui.
Q. Mais on a voté aussi un subside pour aider à la construction et à l'équipement

du chemin de fer de la Baie des Chaleurs?-R. Et pour payer les dettes privilé-
giées-oui.

Q. C'était un subside de 800,000 acres de terre ?-R. Oui.
Q. On a passé ensuite des ordres en conseil définissant de quelle manière ces

réclamations Drivilégiées sciaient payées, n'est-ce-pas ?-IR. Je n'ai pas vu ces ordres
en conseil.

Q. Mais ils ont été passés ?-R. Je l'ai entendu dire. Je n'ai pas vu les ordres
en conseil. Je crois qu'ils doivent avoir été passés parce que les paiements ont été faits.

Q. Des paiements ont été faits en vertu d'ordres en conseil passés sous l'au-
torité de cet acte-paiements de réclamations qui doivent être approuvées par M.
Angus Thom?--R. On m'a dit qu'aucune réclamation ne pouvait être payée sans
qu'elle fut approuvée par M. Thom, ou établie par un jugement de la cour ou par

expertise. Si M. Thom refusait de régler la réclamation, le réclamant avait droit à une
expertise.

Q. Quelles sont les fonctions de M. Thom ?-R. Il est le secrétaire actuel de la
compagnie.

Q. De la nouvelle compagnie ?-R. C'est la même compagnie; elle a été réoirga-
nisée.

Q. Vous rappelez-vous la date de la réunion du parlement; c'était le 29 avril,
n'est-ce pas ?-R. Je ne me rappelle pas.

Q. Etiez-vous à Québec la veille de l'ouverture du parlement ?-R. Je crois que
j'y étais.

Q. A l'hôtel St-Louis ?-Q. Je n'ai aucun doute que j'étais là. Je loge générale-
ment au St-Louis.

Q. Vous rappellez-vous le numéro de votie chambre.; était-ce 68 ?--R. Je ne me
rappelle pas.



Q. Vous rappelez-vous qui occupait la chambre voisine, numéro 66?-R. Je ne
sais pas si c'était là la chambre voisine, ni qui l'occupait.

Q. N'était-ce pas le sénateur Robitaille ?--R. Je ne crois pas que j'aie jamais
occupé une chambre voisine de celle du sénateur Robitaille.

Q. La chambre du sénateur Robitaille était-elle bien rapprochée de la vôtre?-
R. Je vais à Québec si souvent, et j'ai oecupé un si grand nombre de chambres. -

Q. Mais c'était là une occasion importante ?-R. Il n'y avait aucune importance
dans le numéro de la chambre que j'occupais alors.

Q. Etes-vous allé à Québec pour compléter le transfert des parts de M. Robitaille
dans la compagnie ?-R. Je l'ai vu à ce sujet lorsque j'étais à Québec.

Q. C'était la veille du jour qu'il est parti pour Ottawa?-R. Je crois que je l'avais
vu avant cela aussi; mais je crois que c'est là le dernier jour que je l'ai vu.

Q. Vous rappelez-vous le nom de baptême de M. Robitaille ?--R. Théodore.
Q. Il était le président de l'ancienne compagnie ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous de quelque autre personne à l'hôtel St-Louis ce jour-

là?-R. Il y avait à l'hôtel plusieurs personnes que je connaissais.
Q. Vous rappelez-vous de quelqu'un en particulier ?-R. M. Thom était

l'hôtel alors.
Q. M. Angus Thom?-R. Oui.
Q. Le secrétaire de la nouvelle compagnie ?-R. Il n'en était pas le secrétaire

alors.
Q. Quand est-il venu à Québec pour avoir cette conférence ?-R. Je crois qu'il y

était depuis huit ou dix jours. Il était à Québec plusieurs jours avant mon arrivée.
Q. Occupiez-vous la même chambre que M. Thom ?-R. Je crois que je suis allé

à Montréal et revenu ensuite à Québec, et que j'occupais une autre chambre.
Q. Lorsque vous êtes revenu à Québec, occupiez-vous une chambre voisine de

celle de M. Thom ?-R. Je ne me rappelle pas
Q. M. Thom était allé à Québec avec vous pour compléter le 'transfert du stock

de M. Robitaille ?-IR. -Nous sommes descendus ensemble à cette occasion.
Q. C'était le jour que j'ai mentionné, n'est-ce pas ?-iR. Je ne suis pas sûr.
Q. N'était-ce pas le jour précédant celui du départ de M. Robitaille pour l'ouver-

ture du parlement fédéral, que vous vous êtes rencontrés àQuébec ?-R. Mon impre s-
sion est que l'entrevue entre le sénateur Robitaille, M. Thom et moi-même a eu lieu
le jour même (lu départ de M. Robitaille pour Ottawa.

Q. Dans sa chambre ?-R. Oui.
Q. A propos du transfert du stock ?-R. Oui.
Q. M. Thom avait le transfert du stock, n'est-ce pas ?-R. Vous voulez dire le

blanc de transfert, oui; je le crois.
Q. Vous êtes tous deux allés là pour obtenir ce transfert ?-R. Je ne sais pas si

je suis allé là dans ce but; je suis allé là avec M. Thom.
Q. Vous avez rapporté le transfert ?-R. Je ne me rappelleypas cela.
Q. En êtes-vous bien sûr ?-R. Il est possible que nous l'ayions rapporté.
Q. Si M. Robitaille disait que vous l'avez rapporté, vous ne le nieriez pas ? R.

Non; ni rien de ce que M. Robitaille pourrait dire.
Q. Qui a porté le chèque de $24,000 dans cette chambre, vous ou M. Thom.?

Etait-ce M. Thom ?-R. Ce devait être M. Thom je crois.
Q. Angus Thom ?-R. Angus Thom.
Q. C'était un chèque accepté ?-R. Je ne sais pas cela.
Q. Vous, vous le savez?-R. Excusez-moi.
Q. Ce chèque était accepté par la banque ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Si M. Robitaille dit qu'il était accepté, le nieiez-vous ?--IR. Non; je cio rai

tout ce que M. Robitaille dira.
Q. Même cela ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous sur quelle banque le chèque était tiré ?-R. Je c-ois que,

c'était sur la banque Nationale.
Q. Et par qui était signé le chèque ?-R. J. C. Langelier.
Q. M. Chrysostome Langelier ?-IR. Oui.
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Q. Et le chèque porté par M. Thom était pour $24,000, n'est-ce î>as ?-IR. Oui,
$24O000

Q. C'était le 28 avril ?-R. Je le crois; je ne suis pas certain de la date.
Q. Le chèque ne devait être payé par la banque qu'après le 1er mai?-R. C'est

ce que je ne puis dire.
Q. Rappelez vos souvenirs ?-R. Je ne me rappelle pas de cela.
Q. Si M. Robitaille dit que c'était l'arrangement le nieriez vous ?-R. Je vous

ai déjà dit qe je ne nierai rien de ce que M. Robitaille affirmera. Mon impression est
que le chèque était accepté et que le produit en argent pouvait en être retiré n'importe
quand.

Q. Les $24,000 payées à M. Robitaille étaient une partie des $75,000 qui devaient
être payées à l'ancienne compagnie ?-R. Oui, aux actionnaires.

Q. Les actionnaires étaient M. Robitaille que j'ai mentionné, et son frère, quel
est son nom ?-R. L. A. Robitaille,

Q. M. Riopel-c'était tout, je crois ?-R. Il y avait plusieurs autres actionnaires.
Q. Les actionnaires devaient recevoir $75,000 ?-R Oui.
Q. M. Robitaille devait avoir $24,000 ?-R. C'était une question qui regardait

les actionnaires.
Q. Le chèque donné à M. Robitaille était pour sa part?-R. Oui.
Q. Ce chèque était payable à l'ordre de C. N. Armstrong ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous l'avez endossé dans la chambre de M. Robitaille ?-R. Je l'ai endossé,

mais je ne me rappelle pas où.
Q. Et vous l'avez remis à M. Robitaille ?-R. Je ne me rappelle pas que je le lui

aie remis. Si j'ai endossé le chèque dans sa' chambre, je le lui ai probablement remis
alors.

Q. Et M. Robitaille a remis le transfert du stock ?-R. C'est probablement
comme cela que la chose s'est faite.

Q. Et vous avez emporté le transfert avec vous ?-R. Je ne me rappelle pas si
M. Thom était là, il est plus probable que c'est lui qui l'a emporté.

Q. M. Thom ne l'a pas emporté avec lui ?-R. Je crois qu'il l'a emporté.
Q. Qu'avez-vous fait du transfert après l'avoir emporté ?-R. Je l'aurais remis à

M. Thom.
Q. Vous rappelez-vous l'incident qui vous fait croire que vous avez emporté le

transfert vous-même et l'avez remis à M. Thom le lendemain ?-R.: Je ne m'en
rappelle pas.

Q. vous ne vous rappelez pas le jour que vous avez remis le transfert à M.
Thom ?-R. Mon impression est que c'est à lui-même que le transfert a été remis en
premier lieu. Cela ferait peu de différence qu'il l'ait reçu ce jour-là où qu'il lait reçu
le lendemain.

Q. Vous êtes parti de l'hôtel le matin suivant ?--R. Je crois que j'en suis parti
avant M. Thom. Je crois que M. Thom devait partir le mêmejour par un autre train.
Je suis parti par le train du matin.

Q. M. Robitaille devait partir le lendemain pour Ottawa ?-R Je n'en suis
pas sûr.

Q. Vous étiez allés là tous deux pour compléter l'arrangement avec M. Robitaille ?
J'étais descendu à Québec pour compléter mues arrangements avec la compagnie ?-
R. Je ne suis pas allé là en vue du transfert.

Q. Comment avez-vous été mis au courant du chèque de $24,600 ?-R. Je dis que
j'étais présent, mais je n'étais pas descendu là pour cet objet.

Q Mais vous vous êtes rencontrés dans cette chambre pour compléter J'arrange-
ment et endosser le chèque ?--R. Je ne me rappelle pas que nous nous soyons assem-
blés pour cette fin, et je puis avoir endossé le chèque avant d'aller dans cette
chambre.

Q. Ce chèque était une partie des $75,000 que les anciens actionnaires devaient
recevoir, et partie des $175,000 que vous deviez avoir ?--R. Que j'ai eues.

Q. De sorte que $75,000 de ces $175,O00 sont allées aux anciens actionnaires ?-
R. Non, monsieur.
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Q. Que voulez-vous dire ?-R. Je veux dire ce que je dis.
Q. Les $24,000 n'ont-elles pas servi ?-R. Les $24,000 étaient simplement un

prêt que je faisais à M. Thom.
Q. Pour être payées à M. Robitaille ?-R. Oui; pour être payées à M. Robitaille,

,mais à moi plus tard.
Q. Vous l'a-t-on jamais remis ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand ?-R. Quelques jours après; partie le jour suivant.
Q. En argent ?-R. Oui, et en paienents faits pour mon compte et à ma

demande.
Q. iM. Thom a-t-il payé des comptes pour vous ?-R. Oui.
Q. Combien d'argent vous a-t-il donné le lendemain ?-R. Le lendemain, ou

peut-être le jour même, je ne me rappelle pas exactement la date. On m'a remis trois
ou quatre mille piastres en argent, et comme je m'en allais, M. Thom a payé pour moi
quelques dettes à Québec.

Q. Nous allons nous occuper de l'r4gent d'abord. Vous dites avoir reçu trois ou
quatre mille piastres en argent ?-R. Je le crois.

Q. Qui a payé le compte d'hôtel-M. Thom ?-R. Je ne me rappelle pas; je suis
parti à la hate pour prendre le train de 1.15 et je puis lui avoir laissé le soin depayer
la note de la pension à l'hôtel. La chose est probable. Nous avons souvent voyagé
ensemble, quelquefois il réglait la note d'hôtel pour moi, quelquefois je la réglais
pour lui.

Q. Vu que vous étiez intéressés dans la même ataire, c'est ainsi que vous
agissiez ?--R. Ce n'est pas pour cela.

Q. Où avez-vous reçu les trois ou quatre mille piastres ?-R. le M. Thom
Q. Où l'argent vous a-t-il été payé ?-R. L'argent peut m'avoir été payé à l'hôtel

je n'en suis pas sûr, j'ai attaché si peu d'importance à ce détail futile.
Q. Le paiement des $24,000 était-il une chose futile ?-R. Non; 'niais il était

futile que ce paiement fût fait dans la chambre 66 ou 68.
Q. Mais il n'y avait pas de futilité dans le paiement de $24,000 ?-R. Non, je ne

crois pas et je n'ai pas dit cela.
Q. Le paiement de trois ou quatre mille piastres le jour suivant, était-il une

chose futiie ?-R. Il importait peu où ce paiement avait lieu.
Q. Le paiement a-t-il été fait à, l'hôtel ?-R. Je le crois.
Q. Dans quelle chambre ?-R. Je ne puis pas dire.
Q. Etait-ce dans la vôtre ?-R. Je ne puis dire.
Q. Aviez-vous habitude davoir vos ent evues avec M. Thom,dans votre chambre

ou dans la sienne ?-R. Quelques fois dans l'une, quelque fois dans l'autre.
Q. C'est dans une de ces chambres que vous avez en l'argent de M. Thom ?-R.

Je ne suis pas certain.
Q. Etait-ce un chèque ?--R. Je crois que j'ai ou quelques chèques de lui, mais je

ne me rappelle pas s'ils étaient en remboursement du prêt ou non.
Q. Etait-ce des billets de banques?-R. C'était des billets de banque si ce n'était

pas un chèque.
Q. Ce n'était pas de l'or ?-R. Non.
Q. Qu'avez-vous fait de cet argent ?-R. Je refuse de répondre à cette question;

je ne crois pas que le comité ait aucun intérêt à savoir ce que j'ai fait de mon argent.
Q. Qu'avez-vous fait de l'argent ? Regardez-moi, s'il vous plaît, M. Armstron ?

R Je ne suis pas ici à vos ordres. Je regarderai ou je voudrai.
Q. Regardez-moi, s'il vous plaît ?-R. Je ne crains pas de vous regarder.
Q. Vous avez eu l'argent; l'avez-vous déposé dans une banque ?-R. Je puis en

avoir déposé-une partie.
Q. Dans quelle banque?-R. J'ai peut-être télégraphié une partie de cet argent

à Montréal.
Q. A qui ?-R. A mon bureau.
Q. Vous êtes allé au bureau du télégraphe, et avez déposé l'argent ? R. Non;

j'ai demandé à la banque de télégraphier l'argent à mon ordre.
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Q. A la Banque Nationale ?-R. Je ne suis pas certain, quelquefois ai envoyé
de l'argent par l'entremise de la Banque Nationale, quelquefois par la banque du
Peuple, et quelquefois par la Banque des Marchands.

Q. C'était l'une de ces trois banques ?-R Ces trois banques sont les seules par
l'entremise desquelles j'ai envoyé de l'argent. Je ne suis passûr.

Q. Connaissez-vous quelqu'autre banque par l'entremise de laquelle vous auriez
envoyé de l'argent de Québec à Montréal ?-R. Je crois que fen ai envoyé par la
Banque Union.

Q. Ce n'était pas par aucune de ces banques ?-R. Je ne crois pas qu'il y ait
aucune autre banque à l'exception de la Banque de Montréal.

Q. Combien avez-vous envoyé ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Une forte somme ?-R. Je ne me rappelle pas; je ne crois pas que la somme

fût bien for-te.
Q. Une centaine de piastres ?-R. Plus que cela.
Q. Mille piastres ?-iR. Ç'aurait pu être mille piastres.
Q. Ou plus que cela?-R. Oui, peuté'tre plus que cela
Q. Je ne veux pas parcourir toute la gamme pour trouver le montant, mais

dites-moi aussi près que possible ?-R. Je n'aurais aucune objection à vous le dire si
je m'en rappelais; je n'ai rien à cacher quant au montant.

Q. Etait-ce deux mille piastres, vous rappelez-vous ?-R. Je ne crois pas.
Q. Au crédit de qui l'argent a-t-il été envoyé ?--R. Soit à mon crédit ou à celui

de mon teneur de livres.
Q. Comment se nomme votre teneur de livres ?-R. M. Watson.
Q. A Montréal ?-R. Oui.
Q. Qu'avez-vous fait de l'argent que vous n'avez pas envoyé à Montréal ?-Q. Je

m'en suis servi.
Q. Pour quelles fins ? Etait-ce pour quelque chose en rapport avec le chemin

de fer ?-R. Ce pouvait être en rapport avec le chemin de fer.
Q. Avez-vous fait quelques paiements en rapport avec le chemin de fer de la

Baie des Chaleurs? R.-Je ne me rappelle pas que j'aie fait aucun paiement à Québec
en rapport avec le chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Il me restait peu de temps
pour prendre le train. Je ne me rappelle pas avoir rien payé en rapport avec le
chemii de la Baie des Chaleurs.

Q. Qu'avez-vnus fait avec la balance des chè'ques endossés pour $56,000 ?-R.
Quels chèques de $56,000?

Q. La différence entre $24,000 et $75,000, vous avez reçu des chèques pour cela,
n'est-ce pas ?-R. J'ai reçu des chèques pour $71,750, je crois.

Q. A Québec ?-R. A. Québec.
Q. Dans la même chambre ?-R. Non, je n'ai pas reçu les chèques dans cette

chambre.
Q. Vous avez reçu le chèque de $24,000 dans cette chambre et l'avez endossé?

-R. Non.
Q. Etes-vous sûr de cela ?--R. Je n'ai jamais dit que je l'avais endossé là.
Q. La question se rapportait à l'endossement ; vous avez dit que vous aviez

endossé le chèque dans la chambre de M. Robitaille ?-R. Non, je ne l'ai pas endossé
là.

Q. Où avez-vous eu les $71,750 ?-R. Je les ai eues d'une seule fois au burieau de
la Banque Nationale.

Q. Vous êtes allé à la banque avec M. Augus Thom ?-R. Avec M. Langelier
et M. Augus Thom.

Q. M. Chrysostome Langelie. ?-IR. Oui.
Q. Qui avait apporté les chèques à la banque ?-Je ne crois pas que personne

les ait apportés. Je crois que les chèques ont été faits à la banque.
Q. Ecrits par M. Chrysostôme Langelier, là ?-R. Je crois que le gérant de la

banque a écrit les chèques.
Q. Et Chrysostome Langelier les signa ? R. Oui.
Q. Dans la pièce d'entrée de la banque ?-R. Dans le bureau du gérant.

54 Victoria. -Appendice (No 2A.) A. 1891



Q. Et il vous les remit ?-R. Oui.
Q Vous avez reçu les $71,750 ce jour-là ?-R. Oui.
Q. Etait-ce le même jour ou le lendemain que vous avez remis les $24,000 à M.

Robitaille ?-R. Il se pourrait que je les lui eusse remis le même jour ou le jour sui-
vant.

Q. Combien y avait-il de chèques ?-R Je crois qu'il y avait trois chèques.
Q. Un pour $24,000 ?-R. Je crois que les chèques étaient pour $24,000, $16,000,

et $31,750.
Q. Q'avez.vouz fait du enèque de $16,000 ?-R. Je ne crois pas que je sois tenu

de dire ce que j'ai fait de mon propre argent.
Q. Je le crois ?-.R. Je ne le crois pas.
Q. L'avez-vous donné à quelque personne ou déposé dans une banque ?-R. Je ne

crois pas être obligé de répondre à cette question.
Q. Nous ne fouillerons pas dans vos affaires privées ?-R. Je crois que c'est là

une affaire privée.
Q. Vous refusez de dire si vous l'avez donné à quelqu'un ou déposé dans une

banque.?-R. Je refuse parce que je crois que vous allez un peu trop loin, dans des
affaires qui ne regardent que moi seul.

Q. Vous refusez de répondre ?-R. Oui.
Q. Pourquoi ?--R. Parce que je ne crois pas que vous ayez le droit d'intervenir

dans mes affaires privées.
Q. L'avez-vous donné au frère de M. Robitaille?-R. Je vous fais la même

réponse.
Q. Avez-vous donné le chèque de $31,750 à la même personne à laquelle vous

avez donné celui de $16,000 ?-R. Vous voulez arriver par un autre chemin; je refuse
de répondre.

Q. Vous ne voulez pas du tout répondre à cette questioa ?-R. Non.
Q. Parce que cela est une affaire privée ?-R. Oui.
Q. L'avez vous déposé dans quelque banque ?-R. Il est inutile pour vous de me

poser de ces questions; vous ne me prendrez pas au piège.
Q. Cet argent était une partie des $75,000 qui devaient aller aux actionnaires?

-R. Cet argent était une partie des 875,000 que j'ai reçues pour travaux exécutés
sur le chemin, et qui étaient ma propriété.

Q. Mais $24,000 sont allées a un actionnaire?-R. J'ai prêté cet argent à
M. Thom.

Q. Lui avez-vous prêté aussi les autres chèques ?-R. Non.
Q. A qui les avez-vous prêtés ?-R Je refuse de répondre.
Q. Vous les avez endossés en blanc ?-R. Non.
Q. Les chèques étaient faits payables à votre ordre et vous les avez endossés ?

R. J'ai écrit mon nom sur le dos.
Q. Et les avez prêtés à quelqu'un ?-i Je n'ai pas dit cela.
Q. Les avez-vous remis à quelqu'un ?.-R. Je dois les avoir remis à quelqu'un

Je ne les ai pas maintenant.
Q. Pendant combien de temps, les avez-vous gardés dans votre main ou dans

votre poche?-lR. Je refuse de répondre.
Q. Ces chèques vous ont été apportés, vous les avez endobsés, et on les a repris

sans que vous les ayez jamaig eus en votre possession, n'est-ce pas?-R. Vous
paraissez en connaître plus long que moi.

Q Je le crois ?--R. Alors vous seriez mieux comme témoin que comme avocat.
Q. Je sais tout ce qui s'estpassé et je vais prouverces faits ?-iR. Je n'ai aucune

objection que vous les prouviez.
Q. Mais vous ne voulez pas i'aider vous ne voulez pas que je fasse ma preuve

par vous ?-R. Je fais objection aux questions touchant des affaires qui, Euivant moi,
n'ont aucun rapport avec l'enquête.

Q. Nous allons nous renfermer dans la question; je prouverai ces faits par
d'autres, puisque je ne puis le faire par vous. Si quelqu'un fait.le récit que* je
'viens de faire, le nierez-vous,?-R. Je ne crois pas que personne fasse ce récit.
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Q. Mais si quelqu'un le fait, le nierez-vous?-R. Cela dépendra de celui qui le
fera.

Q. Maintenant, M. Armstrong vous avez parlé des trois chèques formant,
$71,750. Il y avait alors une balance de $3,250. A-t-elle été payée par chèque?-
R. Non.

Q. Est-elle encore due?--R. Elle m'est encore due.
Q. Et l'argent est maintenant à la Banque Nationale, au crédit, je présume, de

M. Chrysostome Langelier ?-R. Je crois que si l'argent avait été mis à son crédit
qu'il l'aurait payé.

Q. Ces $71,.750 étaient-elles le produit de la lettre de crédit escomptée par- la
Banque Nationale ?-R. Je ne le sais pas. 'Je n'ai rien eu à faire avec cette lettre
de crédit; j'ai Ra seulement qu'il y avait une lettre de crédit.

Q. Une lettre de crédit du gouvernement de Québec ?-R. Je ne sais pas de qui
elle était. J'ai compris que l'on escomptait une lettre de crédit pour me payer.

Q. Chrysostome Langelier Vous a dit cela?-R. Ce doit être lui; je ne connais
pas d'autre qui aurait pu me le dire.

Q. Les $71,750 étaient le produit de cet escompte?-R. J'ai compris que la
banque gardait 83,250 pour sa garantie de l'intérêt sur la lettre, bien que l'intérêt ne
devait pas nécessairement être aussi élevé que cela.

Q. Chiry.,ostome Langelier vous a dit cela ?-R. C'est le gérant de la banque qui
*a dit cela en ma présence.

Q. M. Chrysostôme Langelier, M. Thon et vous, êtes descendus à la banque
portant la lettre de crédit ?-R. Trois personnes peuvent diffi"ilement porter à la fois
une lettre de crédit.

Q. Est-ce là votre réponse réfléchie ?-R. C'est là ma réponse.
Q. Vous avez porté llettre de crédit à la banque vous-même ?-R. Non.
Q. Elle a été portée à la banque ce jour-là ?-R Je le crois.
Q. Chrysostome Langelier est-il entré dans le bureau du gérant pour régler les

conditions d'escompte, et êtes-vous restés en dehors ?-R. Je crois que nous sommes
estés quelques instants dans la èhambre voisine.

Q. Il est entré dans le bureau du gérant et a réglé les conditions d'escompte ?-
R. Je ne sais pas s'il est entré là dans ce but.

Q. Vous l'a-t il dit ?-R. Non.
Q. Avez-vous compris qu'il entrait là pour régler l'escompte ?-R. J'ai compris

qu'il entrait là pour avoir les chèques.
Q. Il est venu ensuite avec les chèques ?-R. On nous appela et les chèques

furent écrits en ma présence.
Q. Et vous les avez endossés là ?-R. Je ne sais pas si je les ai endossés là ou

non.
Q. A quel autre endroit ariez-vous pu les endosser?-R. Il y avait des dou-

zaines d'autres endroits.
Q. Et vous vous en êtes dessaisi le même jour ?-R. Je ne crois pas.
Q. Vous en êtes.vous dessaisi avant de quitter Québec ?-R. Oui.
Q. Vous êtes parti de Québec par le train de une heure du lendemain, et avant

cette heure-là les trois chèques n'étaient plus en votre possession ?-R. Oui.
Q. Le même jour que vous les avez reçus, ou le jour suivant ?-R. J'ai déjà dit

que je ne me rappelais pas si c'était le même jour ou le jour suivant.
Q. Pendant combien de temps avez-vous eu ees chèques en votre possession;

juste le temps suffisant pour les endosser ?-iR. Non, monsieur; vous vous trompez.
Q. Pendant combien de temps avez-vous gardé le chèque de $16,000; aussi long-

temps que celui de $24,000 ?-R. L'un ou l'autre des deux chèques est resté en ma
possession jusqu'au lendemain.

Q. Vous ne les avez pas gardés longtemps ?-R. Non, j'avais besoin d'argent.
Q. C'était les $75,000 des $100,000 de la lettre de crédit ?-iR. C'était les $75,000

des $175,000 qui m'ont été payées.
Q. Maintenant, $100,000 vous ont été payées à peu près de la même manière ?-

R Les $100,000 m'ont été payées par des chèques par M. Langelier.
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Q Cinq chèques de $20,000, n'est-ce pas ?-R. Vous paraissez le savoir.
Q Mais le savez-vous ?-R. Je ne me propose pas de vous le dire.
Q. Le nieriez-vous ?-R. Non.
Q. Avez-vous dit cela a quelqu'un depuis que ce bill est devant le comité du

Sénat?-R. Je ne crois pas.
Q. Sur quelle banque était les chèques ?-R. Je crois qu'ils étaient faits sur la

banque Union.
Q. En êtes-vous sûr ?-R Non, monsieur.
Q. Vous n'avez pas remarqué sur quelle banque les chèques étaient tirés lorsque

vous les avez endossés ?-IR. J'ai vu les chèques.
Q. Répondez à la question ?-R. Oui, je crois qu'ils étaient tirés sur la banque

Union, mais je n'en suis pas positif.
Q. Vous ne les avez pas gardés assez longtemps pour le constater ?-R. Oui, je

les ai eus assez longtemps pour cela. Ça n'aurait pas pris un temps bien long.
Q. Mais vous ne l'avez pas constaté ?-R. Mon impression est qu'ils étaient

tirés sur la banque Union.
Q. Mais vous avez trouvé depuis qu'ils étaient tirés sur la banque du Peuple ?-

R. Non. Je vous ai entendu dire qu'ils étaient sur la banque du Peuple.
Q. Le croyez-vous ?--R. Je ne crois pas tout ce que vous avez dit.
Q. Croyez-vous cela ?-R. Je ne le crois pas.
Q. Avez-vous donné ces chèques les uns à une personne, les autres à une autre:

ou les avez-vous donnés tous à la même personne ?-R. Je ne répondrai pas à cette
question.

Q. Les avez-vous donnés a une personne ou les avez-vous déposés dans une
banque ?-R. Je refuse de répondre.

Q. Les avez-vous donnés à la même personne à laquelle vous avez donné le
chèque de $16,000 et le chèque de $31,750 ?-IR. Vous vous exempterez beaucoup de
peine en ne posant pas de question de ce genre.

Q. Ce n'est aucune peine pour moi. Vous aurez gardé les chèques juste assez,
longtemps pour les endosser ?-R. Je ne vous ai pas dit combien de temps je les
avais gardés.

Q. Maintenant je vais vous poser une série de questions auxquelles vous consen
tirez peut-être de répondre, on ne consentirez pas. Ces chèques venaient-ilsde la
lettre de ciédit ?-R. Je ne sais pas.

Q. L'avez-vous jamais entendu dire ?-R. Non, monsieur.
Q. C'étaient les chèques de Chrysostome Langelier ?--R. Oui.
Q. Payable à Charles N. Armstrong ?-R. Oui.
Q. Endossé par Charles N. Armstrong ?-R. Naturellement; c'était nécessaire.
Q. Payables à quelque personne ?-R. Payables à moi-même.
Q. Je yeux dire : endossés payable a quelqu'un ?-R. Non.
Q. Endossés généralement ?-IR. Oui. Mais ils m'étaient payables.
Q. Si vous *les avez enddssés généralement, n'importe qui aurait pu en toucher

l'argent ?-R. Ce que je veux dire c'est que pour des chèques aussi élevés la banque
demanderait à constater la personne à laquelle elle les paierait.

Q. L'homme que a reçu les chèques en aura touché le montant ?-R. Eh bien,
je crois que les chèques ont été donnés, et je crois que l'homme qui les a eus, en a
probablement touché le montant.

Q. Etaient-ils marqués " acceptés" par la banque alors ?-R. Non.
Q. Ils étaient marqués comme le chèque de $24.000 ?-R. Je ne crois pas qu'ils.

portaient de marques.
Q Vous ne savez pas si ces ,cinq chèques étaient marqués ou non ?-R. Ils

n'étaient pas marqués.
Q. Vous êtes positifa ce sujet ?-R. Je suis positif.
Q. Quelle date portaient-ils ?-iR. Je ne suis pas certain.
Q. Le 28 avril ?-R Je le crois.
Q. Où les avez-vous eus, a Montréal ou à Québec ?-R. A Québec.
Q. Au temps même que vous étiez-là le 28 avril ?-R. Je crois que c'était quel-

ques jours plus tard.
13
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Q. Combien de jours ?-R. Je ne puis me rappeler ; pas un grand nombre.
Q. Etes-vous retourné à Montréal ?.-R. Oui, je suis parti pour Montréal par le

train de une heure.
Q. Ensuite vous êtes retourné à Québec pour recevoir les autres cinq chèques ?

-- R. J'y suis retourné pour avoir la balance de mon argent.
Q. C'était $100,000 ?-R. C'était 8103,250.
Q. Angus Thom est descendu avec vous ?-R. Je n'en suis pas certain.
Q. Il pourrait être allé avec vous ?-R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Ou il vous a rencontré à Québec ?-R. Nous étions là en même temps.
Q. Et le même arrangement a été adopté pour la délivrance des cinq chèques

de $20,000 chacun ?-R. Non, monsieur; il y avait cette différence que M. Thom
n'y était pas.

Q. Etait-il retourné à Montréal ?-Je n'en suis pas certain.
Q. Qui était là ?-R. Il n'y avait personne.
Q. Personne là lorsque vous avez donné ces chèques pour cette somme considé-

rable ?-R. Personne de présent lorsque je les ai reçus et personne lorsque j'en ai
disposé.

Q. Les avez-vous reçus par la poste, ou les avez-vous trouvés sur le plancher ?-
R. J'ai déjà dit que je les avais reçus dé M. Langelier.

Q. En avez-vous disposé à la même entrevue ?-R. Je ne les ai jamais remis à
M. Langelier. Je vous ai déjà dit qu'il n'y avait aucune personne présente.

Q. Combien de temps après les avoir endossés les avez-vous remis ?-R. Je n'ai
pas dit que je les avais remis.

Q. Les avez-vous remis ?-iR. Je refuse de répondre,
Q. Avez-vous dit à quelqu'un que vous aviez remis ces chèques à M. Pacaud ?-

R. Je ne l'ai pas dit.
Q. Nierez-vous que vous l'ayezdit? Si le sénateur Robitaille dit que vous l'avez

dit, le nierez-vous ?-R. Je croirai tout ce que le sénateur Robitaille dira.
Q. Vous êtes venu sur le train, hier, avec M. Pacaud ?-R. Non.
Q. L'avez-vous vu hier ?-R. Je ne l'ai pas vu.
Q. Avez-vous entendu dire qu'il était passé en France ?-R. J'ai entendu dire

qu'il était en Angleterre.
Q. Allé en France, par voie d'Angleterre ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous refusez de me dire où sont allées ces $100,000 que vous avez reçues à

votre deuxième visite ?-R. Oui.
Q. -Nierez-vous que cet argent est allé à'M. Pacaud ?-Je ne nierai pas, n'affir-

merai pas et ne dirai rien à ce sujet.
Q. Maintenant, M. Armstrong, nous passons à un autre sujet. [En vertu de l'acte

des subsides de la législation de Québec de 1890, un subside de S00,000 acres de terre
a été voté, converti en une somme de $280,000, payab'es à toutes personnes ou per-
sonne en position de terminer le dit chemin. C'est-à-dire construire et équiper le
chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Vous comprenez ce que je veuxdire ?-R. Oui.

Q. Les 8175,000 qui vous ont été payées faisaient partie de ces $280,000 ?-R.
Oui, monsieur.

Q. Vous refusez de me dire si les $100,000, partie des $280,000, accordées en
vertu de cet acte ont été données à M. Pacaud, ou non ?-R. Je refuse de répondre.
J'ai reçu 8175,000 pour bonne et valable considération; quand bien même j'aurais
donné le double de cette somme,du moment qu'elle m'appartenait,ce n'est l'affaire de
personne de savoir ce que j'en ai fait.

Q. Ce n'est l'affaire de personne que vous l'ayez payée à M. Pacaud ou non ?-
R. Non ; pas plàs que si je vous l'avais payée.

Q. Avez-vous rencontré John J. Macdonald ?-R Oui.
Q. Il était en négociations avec le gouvernement pour la construction de ce che-

Min, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et avec M. Pacaud ?-R. Oui, on me l'a dit.
Q. John -J. Macdonald vous a dit cela ?-R, Probablement:; nous avons en

ensemble plusieurs conversations.
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Q. Il vous a parlé de l'arrangement que M. Pacaud voulait faire avec lui?-R.
Non.

Q. Par qui avez-vous appris cela?-R. Je ne crois pas l'avoir jamais appris.
Q. Vous savez que M. Pacaud voulait faire un arrangement ?-R. Je sais qu'il y

ait des négociations.
Q. Et John J. a dit que Pacaud demandait trop ?-R. Je crois qu'il avait conclu

-es arrangements.
Q. Et avez-vous su quel était l'arrangement ?-R. Non, monsieur.
Q. John J. ne vous l'a pas dit ?-R. Non
Q. Comment l'avez-vous su?-R. Je ne l'ai pas su.
Q. Vous saviez qu'il y avait un arrangement ?-R. J'étais sous cette impression.
Q. Un arrangement pour payer de l'argent à Pacaud ?-R. Je n'ai pas su quel

était le chiffre.
Q. Vous êtes allé trouvé Pacaud vous-même ?-R. Oui.
Q. Et vous avez dit à Pacaud que vous saviez qu'il avait fait un arrangement

avec John J. Macdonald ?-R. Non, monsieur.
Q. Que lui avez-vous dit?-R. Je ne lui ai rien dit de tel.
Q. Que lui avez-vous dit?-R. Je lui ai simplement démandé s'il consentirait à

travailler pour moi et autres personnes en position de prendre le subside et faire
l'ouvrage.

Q. C'est-à-dire en vertu de l'acte des subsides. Vous lui avez demandé, s'il con-
sentirait à conclure avec une compagnie l'arrangement qu'il avait fait avec John J. ?
-R. J'ai demandé si le gouvernement consentirait.

Q. Vous lui avez dit que si le gouvernement consentait, vous aurie un nouveau
syndicat, et que tout serait correct ?-R. Non, monsieur.

Q. Etaitce à peu près la substance de la proposition ?-R. Non.
Q. Qu'avez-vous dit à propos du nouveau syndicat ?-R. J'ai demandé si le gou-

vernement serait disposé à traiter avec le nouveau syndicat, vu que les arrangements
avec M. Macdonald et M. Cameron ne réussissaient pas.

Q. Et vous lui avez dit que vous saviez quels étaient les arrangements ?-R.
,Non.

Q. Je parle des arrangements entre la compagnie et lui-même ?-R. Je parle des
arrangements entre le syndicat de M. Macdonald et M. Pacaud. Je n'ai rien dit à
M. Pacaud de semblable à ce que vous dites, et je n'ai jamais dit que je l'avais dit.

Q. Si quelqu'un disait cela le nieriez-vous?-R. Je le nierais.
Q. Même si le sénateur Robitaille le disait?-IR. Oui, parce qu'il ferait erreur

aldrs.
Q. Avez-vous parlé à quelqu'un de ce petit arrangement avec M. Pacaud depuis

que le bill est devant le comité ?-R. Plusieurs personnes ont essayé d'obtenir de moi
des renseignements.

Q. Quelques personnes qui, vous croyez, ontdévoilé vos secrets ?-R. Je ne sache
pas que personne ait dévoilé mes secrets.

Q. Où étiez-vous il y a dimanche huit jours ?-R. J'étais à Sorel.
Q. Et vous êtes monté à Ottawa le dimanche?-R. Non, monsieur.
Q. Quand êtes-vous monté ?-R. Sur le train du Sault, lundi.
Q. Vous rappelez-vous des personnes avec lesquelles vous voyagiez ?-R. Il y

avait sur le train plusieurs personnes que je connaissais.
Q. Etiez-vous dans le char réfectoire ?-R. Oui; partie du temps avec M. Tassé.
Q. Et vous lui avez tout raconté ?-R. Non, j'ai refusé de tout lui raconter.
Q. Maintenantoù cette entrevue avec M. Pacaud a-t-elle eu lieu ?-R. A peine

était-ce une entrevue; elle n'a duré qu'une minute ou deux.
Q. Où était-ce ?-R. A l'hôtel St-Louis.
Q. Le 28 avril?-R. Longtemps avant cela.
Q. Demeurait-il là ?-R. Non, il y venait souvent.
Q. Etes-vous allé en haut ou si l'entrevue a eu lieu dans la salle publique ?-

R. Dans la salle publique.
Q. Qui était là encore ?-Nous nous sommes assis ensemble.

15
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Q. Quelques minutes ?-R. Pas plus d'une demi-minute. je crois.
Q. Etes-vous arrivélà une entente?--H. Je demandai s'il pensait que legouver-

nement désirait traiter avec d'autres personnes, vu que les arrangements avec
Macdonald et Cameron n'avaient pas de suite.

Q. Vous a-t-il dit qu'il le pensait ?-R. Oui, il l'a dit.
Q. Quand vous a-t-il dit que cela se ferait ?-R. Probablement dix jours après,

peut-être plus, environ deux semaines après.
Q. Etes-vous ensuite retourné à Montréal ?-R. Oui.
Q. Et vous êtes allé à Québec le rencontrer ?-R. Je crois l'avoir rencontré à

Montréal ensuite.
Q. Etait-il venu là pour vous voir ?-R. Il était venu pour d'autres affaires.
Q. Et il vous a dit qu'ils étaient prêts à faire des arrangements ?-R. Non, pas

alors.
Q. Ils formaient une petite compagnie ?-R. Je crois qu'ils n'avaient pas rompu

complètement leurs ai-rangements avec Macdonald et Cameron.
Q. Ni avec l'ancienne compagnie-combien de temps après votre arrangement

conclu à l'hôtel Saint-Louis ces arrangements furent-ils rompus ?-R. I'n'y avait pas
d'arrangement de conclu.-

Q. Apiès la conversation ?--R. Deux ou trois semaines.
Q. Quand vous a-t-il dit que les ar-angements n'existaient plus ?-R. Vers le

milieu de mars.
Q. Vint-il à Montréal vous dire cela ?--R. Non, il s'y trouva de passage et j'allai

le voir.
Q. Où ?-.R. Au Windsor.
Q. Vous êtes-vous assis dans la rotonde ou dans une chambre ?-R. Dans la

rotonde, je crois.
Q. C'était en mars ou en avril ?-R. En mars, mais j'ignore la date précise.
Q. Que vous dit-il ?--R. Il n'avait pas reçu de réponse de Macdonald à ce sujet.
Q. C'est-à-dire 'sutr la manière dont John J. le paierait ?--R. Su- le fait d'accep-

ter ou non l'arrangement.
Q. Ne vous dit-il pas qu'il ne savait pas combien John J. le paierait ?-R. Non,

il n'en fut pas question.
Q. Quand M. Pacaud vous apprit-il que l'arrangement avec Macdonald était mis

de côté ? A Montréal ?-BR Non par télégramme.
Q. Où est ce télégramme ?-R. Je ne l'ai pas.
Q. L'avez-vous détruit ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Puis que fit-il ?-R. Le télégramme venait de New-York et il nous disait que

si nous désirions rencontrer les ministres relativement à la construction de la ligne il
fallait me rendre à New-York avec un membre du syndicat.

Q. Pour le voir ?-R. Pour voir les ministres qui étaient là.
Q. Et lui aussi ?-Il ne le disait pas.
Q. Et il était là?-R. Oui.
Q. Et il y est resté ?--R. Oui.
Q. Quels ministres étaient à New-York ?-R. J'en ai vu deux ou trois pendant que

j'étais là.
Q. Qui avez-vous vus ?-R. MM. Robidoux et Charles Langeier.
Q. Et M. Garneau ?-R. Non, monsieur.
Q. Et pas d'autres ?-R. Je crois que ce sont les deux seuls qui étaient là quand

j'y allai.
Q. Ces deux ministres et M. Pacaud étaient à New-York ?-R. Oui.
Q A quel hôtel ?--R Au Brunswick.
Q. Etaient-ils tous au même hôtel ?-R. -Je les ai tous rencontrés là.
Q. M. Pacaud était-il là ?-R. Je n'en suis pas certain.
Q. M. Charles Langelier ou M. Robidoux étaient-ils là ?-IR. Je leq ai rencontrés

à cet hôtel.
Q. Dans quelle chambre ?-R. Dans le vestibule en bas.
Q. Hors de la salle publique ?-R. Non; dans la salle publique il y a une porte

donnant sur la rue.
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Q. N'étiez-vous que quatre ou cinq là ?-R. Non, il pouvait y avoir de douze à
cinquante personnes.

Q. Quel membre du syndicat vous accompagnait ?-R. M. Thom.
Q. M. Angus Thom ?-R. Oui.
Q. Avez-vous vu M. Pacaud avant de rencontrer MM. IRobidoux et Langelier?-

R. Je ne me rappelle pas.
Q. Que vous a dit M. Pacaud avant d'aborder les affaires ?-IR. Que voulez-vous

dire par là?
Q. Quand vous avez vu que l'arrangement avec l'ancienne compagnie était

rompu?-R. Je ne me souviens pas.
Q. Que vous a dit M. Pacaud ?-R. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de le

répéter.
uQ. Est-ce alors que vous en êtes venu à un arrangement au sujet des $100,000

qu'il devait toucher ?-R. Je ne sais pas.
Q. Le nierez-vous ?-R. Je ne veux ni nier ni dire quoi que ce soit.
Q. Vous ne nierez pas qu'à l'hôtel Brunswick, à New-York, vous êtes arrivé àun

arrangement de payer $100,000 à M. Pacaud à condition d'être reconnus comme la
compagnie qui aurait le subside ?-R. Je ne nie pas telle chose.

Q. Ma question* était trop longue. Avez-vous alors débattu cette question des
$100,000 avec M. Pacaud?-R. Non.

Q. A-t-il été alors question de ce que vous deviez lui payer ?-R. Non.
Q. De quoi avez-vous parlé ?-R. De l'arrangement projeté avec le nouveau

syndicat pour se charger de la construction de la ligne.
Q. Et vous avez appris que le syndicat Macdonald était rejeté ?-R. Non.
Q. Il n'était pas encore rejeté alors ?-IR. Non.
Q. Quand le fut-il ?-R. Quelques jours après.
Q. Avez-vous su cela étant à New-York ?-Non, je vous ai dit que j'avais reçu un

télégramme de New-York.
Q. Vous avez appris la chose quand vous étiez à Montréal?-R. J'appris qu'il

n'était pas rejeté. C'est après mon retour de New-York.
Q. Vous avez fait votre proposition à Pacaud, Robidoux et Langelier à New-

York ?-R. Elle a été faite par. M. Thom au nom du syndicat projeté.
Q. Vous aviez en votre conversation privée avec Pacaud ?-R. Je n'ai jamais

dit cela.
Q. Je suppose que vous ne me direz pas que dans votre conversation vous avez

consenti l'arrangement de lui payer $100,000 ?-,R. Je ne le nie pas. Je ne dis rien
là-dessus.

Q. Après, vous êtes revenu à Montréal ?-R. Oui, monsieur.
Q. Sans faire d'arrangement ?-R. Sans rien conclure.
Q. La seule chose bien entendue entre vous et Pacaud était l'arrangement qui

le concernait ?-R Je n'ai pas dit cela.
Q. Le niez-vous ?-R Je ne veux rien dire là-dessus.
Q. La seule chose bien claire c'était qu'il fallait s'arranger avec Pacaud ?-R Je

n'ai pas dit cela.
Q. Et vous ne le nierez pas ?-R. Je ne veux rien vous dire là-dessus.
Q. Qui a payé vos dépenses de voyage à New-York ?-R. M. Cooper avança

l'argent pour ce voyage.
Q. Pour vous deux?-R. Je n'en sais rien pour M. Thom. Je sais seulement

qu'il a avancé l'argent .pour mes dépenses.
Q. Qui est monsieur Cooper ?-R. Le président de la compagnie.
Q. Quel est son prénom ?-R. James.
Q. 11 vous a avancé l'argent pour vos dépsnses ?-R. Il m'a avancé $50 vu que

j'allais à New-York dans leur intérêt.
Q. Etes-vous à l'emploi de cette compagnie ?-R. Non.
Q. Vous n'avez rien à faire avec elle maintenant ?-R. Je n'ai rien eu à faire

excepté comme entrepreneur.
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Q. Vous n'avez jamais dit à personne que vous aviez des rapports avec elle ?-
R. Non.

Q. Vous n'avez jamais dit à personne que vous étiez à l'emploi de la compagnie
maintenant ?-R. Non.

Q. Alors vous êtes revenus à Montréal ? Quand avez-vous revu M. Pacaud ?--R.
Je crois que c'est quelques semaines après mon retour de New-York.

Q. Aviez vous reçu de ses nouvelles entre-temps ?-R. Oui, un télégramme de
lui.

Q. D'où venait-il ?-R. De New-York,
Q. Il resta à New-York tout ce temps ?--R Je n'en sais rien.
Q. Il y resta avec MM. Langelier et Robidoux ?-R. Je ne le sais pas, mais je

ne le crois pas. Je crois qu'ils allèrent visiter des asiles d'aliénés ou quelque chose
de ce genre.

Q. Est-il resté à New-York jusqu'à leur retour où s'il alla avec eux ?-R. Je ne
sais pas.

Q. Vous avez reçu un autre télégramme de Pacaud ?-R. Oui.
Q. Je suppose que vous l'avez à Montréal ?-R. Je ne pense pas l'avoir conservé;
Q. Que disait ce télégramme ?-R. Il avait, été entendu à New-York que si rien

n'était fait avec Macdonald et Cameron après un certain temps, après quelques
jours, le gouvernement serait prêt à faire des arrangements avec le nouveau syndi-
cat. Je crois que son télégramme fut envoyé à l'expiration de ce délai, qu'il me
disait qu'ils n'avaient eu aucune nouvelle de Montréal et qu'ils étaient prêts à négo-
cier avec le nonveau syndicat.

Q. Il vous était adressé, à Montréal ?-R. Oui.
Q. Alors vous et M. Thom vous êtes partis- de nouveau pour New-York ?-

R. Non.
Q. Qui partit ?-R. Personne.
Q. Quand avez-vous rencontré Pacaud ?-R. Peu de temps après mon retour.
Q. Comment avez-vous appris qu'il était à la veille de revenir ?-R. Je ne me

rappelle pas.
Q. Vous avez su qu'il était revenu à Québec et vous y êtes allé le rencontrer ?

-R. Je l'ai rencontré à Montréal.
Q. En route pour Québec ?-R. Oui, il était revenu avant les ministres.
Q. Il était un peu plus anxieux, je suppose ?-R. Il ne l'était pas au sujet

de la commission.
Q. Il alla à votre bureau?-]R, Je ne pense pas qu'il soit jamais venu à mon

bureau, je crois plutôt que j'allai le rencontrer au Windsor.
Q. Vous avait-il envoyé chercher ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Aviez-vous reçu une lettre ou dépêche par laquelle il demandait à vous voir

ai Windsor ?-R. Je ne sais pas.
Q. Mais vous êtes allé au Windsor ?-R. Je ne suis pas bien sûr que je l'aie

rencontré là.
Q. Alors où ?-R. Mon impression est pourtant que c'était là.
Q. Dans la rotonde ou dans une chambre privée ?-Dans une chambre privée, je

crois.
Q. Vous dit-il alors que tout était fini avec le syndicat John J. Macdonald et

qu'il était dis posé à faire un arrangement avec le nouveau ?-R. Je ne veux ni nier
ni affirmer cela.

Q. _N'avez-vous jamais dit à quelqu'un que c'est dans cette entrevue que vous
avez décidé ce qui serait payé à M. Pacaud ?--R. Non.

Q. C'est une des choses que vous n'avez pas dites; avez-vous dit quelque chose
de ce qui s'était passé relativement à cette transaction ?-R. Je le suppose.

Q. Etes-vous allé à Québec avec Pacaud ?-R. Non.
Q. Est-il descendu seul ?--R. Pas avec moi, toujours.
Q. Combien de temps après votre rencontre au Saint-Louis, l'ordre en conseil du

gouverneur fut-il passé au sujet des arrangements avec le nouveau syndicat ?-R.
Six semaines, je crois.
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Q. Combien de temps après votre rencontre avec Pacaud au Windsor ?-R. Mon
impression est que cette rencontre se fit peu de jours après celle de New-York.

Q. Après la rencontre au Windsor vous saviez que l'ordre en conseil serait passé ?
-R. Non.

Q. Mais vous vous y attendiez ?-R. Je nie puis pas dire cela.
Q. Quand avez-vous appris qu'il devait être passé ?-R. Bien qu'aprèsqu'il

l'eût été.
Q. L'obtention de cet ordre a été difficile, n'est-ce pas ?-R. Je crois que plu-

sieurs dffiicultés s'élevèrent lors de la discussion des détails.
Q. Comment avez-vous placé votre proposition devant le gouvernement de

Québec ?-R. Je n'en avais pas à faire.
Q. Et le nouveau syndicat?-R. J'ai compris que M. Thom avait adressé une

lettre au gouvernement.
Q. Plaçant sa proposition devant le gouvernement ?-R. Oui.
Q. Quand votre demande a-t-elle été faite ?-R. Quelques jours avant la passa-

tion de l'ordre en conseil.
Q. De sorte qu'il ne s'est écoulé qu'une dizaine de jours entre la présentation de

la demande et l' passation de l'ordre en conseil ?-R. Peux on trois ou quatre seule-
ment, je crois.

Q. La demande fut présentée à la législature de Québec par M. Thom ?-R.
Pas à la législature.

Q. Je veux dire au gouverneur en conseil ?-R. Par M. Thom au nom du
syndicat.

Q. Vous êtes allé à Québec pendant que la demande était devant le lieutenant
gouverneur en conseil ?-R. Je n'étais pas à Québec pendant ce temps.

Q. M. Thom y était-il ?-R. Oui.
Q. Rýédigea-t-il la demande à Québec ?-R. Oui.
Q. Et la donna à qui ?-R. Je ne le sais pas.
Q. En av'ez-vous eu une copie ?-R. Oui, mais elle était couverte de ratures et

je ne l'ai pas conservée.
Q. Qui avait fait ces altérations ?-R. M. Thom.
Q. Avez-vous soumis la demande à M. Pacaud ?-R. Pas moi, car je n'ai eu rien

à faire avec cette demande.
Q. L'a-t-il vue avant qu'elle fût présentée ?-R. Pas à ma connaissance.
Q. Oùétiez-vous tous? Au Saint-Louis ?-R. Je ne demeuraispas avec M. Pacaud.
Q. Avez-vous alors vu souvent M. Pacaud ?-R. Plusieurs fois.
Q. Avez-vous parlé ensemble de votre proposition ?-R. Oui.
Q. Et aussi des $100,000 ?-R. Je n'ai pas dit cela.
Q. I e niez-vous ?-R. Je ne veux rien dire à ce sujet.
Q. M. Mercier était-il en ce moment en Amérique ou sur le continent ?-R. Sur

le continent, je crois.
Q. Et M. Garneau était le premier par interim?-R. ýJe le crois.
Q. Vous avez eu de la dif9culté à obtenir l'ordre, n'est-ce pas ?-R. Je ne sais

pas ce que vous entendez par difficulté.
Q. Des délais ?-R. Ça prit quelque temps pour régler les détails.
Q. M. Pacaud vous expliqua les raisons de ces retards?-R. Je ne le pense pas,

il ne m'en parla pas.
Q. Il vous apprit qu'il avait dû se rendre auprès de Garneau ?-R. Qui vous a

dit cela. ?
Q. Il vous a dit cela, n'est-ce pas ?.-R. Non.
Q. Il ne vous a pas parlé d'une entrevue avec M. Garneau ?-R. Je sais qu'il eut

une telle entrevue parce que je le vis dans le bureau de M. Garneau.
Q. Est-ce la veille de la passation de l'ordre en conseil ?-R. Je ne puis pas le

dire.
Q. Ou le second jour?-R. C'est pendant que j'étais à Québec, peut-être trois

jours avant la passation de l'ordre.
Q. Avait-il une liste de dettes quand il alla à ce bureau ?-R. Quelles•dettes ?
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Q. Je ne sais quelles dettes ?-R. Ni moi non plus.
Q. Avait-il une liste avec lui ?-R. Pas à ma connaissance.
Q. Il vous a montré une liste ?-R. Une liste de quoi?
Q. De dettes ?-R. Non.
Q. Non, aucune liste d'engagements ?-R. Non.
Q. Que vous a-t-il montré ?-R. Rien.
Q. Vous n'avez pas vu une liste de dettes, d'engagements, de bons (I. O. U.)

devant être payés à même les $75,000 ?-.R. Non.
Q. Y'avez-vous pas dit cela au sénateur Robitaille ?-R. Non.
Q. S'il affirme que vous l'avez dit le ierez-vous ?-R. Je ne pense pas qu'il

l'affirme.
Q. Etes-vous prêt à contredire sous serment le sénateur Robitaille s'il dit cela?

-R. Oui.
Q. Vous avez vu une liste qu'avait Pacaud énumérant des dettes au montant de

$57,000 ?-R. Non.
Q. Et vous n'avez pas dit même cela au sénateur Robitaille ?-R. Non.
Q. N'avez-vous pas vu entre les mains de M. Paeaud une liste quelconque de

chiffres représentant $57,000 ?-R. Non.
Q. Vous êtes prêt à nier cela ? -R. Carrément.
Q. Vous êtes certain de votre aiËaire ?-R. Je le suis de plusieurs autres.
Q. M. Pacaud vous a dit qu'il avait dû aller à la résidence de M. Garneau et

insister sur la passation de l'ordre en conseil ?-R. Non.
Q. Il ne vous a jamais dit cela ?-R. Non.
Q. Si le sénateur Robitaille affirme que vous lui avez dit cela, le nierez--'ous ?-

R. Oui.
Q. Car je puis vous dire qu'il va l'affirmer ?-R; Il peut l'affirmer s'il le veut,

ce sera, d'ailleurs, parce qu'il croit que c'est vrai.
Q. Vous le croirez ?-R. Je penserai qu'il croit à la vérité de ce qu'il dit.
Q. M. Pacaud vous a montré une liste qu'il avait présentée à M. Garneau ?-R.

C'est là ce que vous me demandez ?
Q. Oui ?-R. Non, monsieur.
Q. Ne vous a-t-il pas montré une liste qu'il avait présentée à M. Garneau ?-R.

Non.,
Q. Ne vous a-t-il pas dit qu'il avait montré un papier à M. Garneau ?-R. Non.
Q. Et si le sénateur Robitaille soutient le contraire ?-R. Je ne pense pas qu'i

le fasse.
Q. Je puis vous dire qu'il le fera ?-R. C'est bien.
Q. Il le dira sous serment ?-R. Il le peut, mais je ne le crois pas.
Q. Je vous répète que c'est son intention ?-R. J'attendrai jusque là pour expri-

mer mon opinion.
Q. Et s'il le dit vous ne le nierez pas ?-R S'il le dit, je croirai qu'il a mal com-

pris quelque chose que j'ai pu lui dire.
Q. N'avez-vous paslit pareille chose au sénateur Tassé ?-R. Non.
Q. Le jour que vous voyagiez en char-buffet ?-R. Non.
Q. Et si M. Tassé l'affirme, que direz-vous ?-R. Qu'il se trompe.
Q. Le nierez-vous ?-R. Je l'ai déjà nié.
Q. Le nierez-vous sous serment ?-R. Certainement, je ne changerai rien à ce

que j'ai déjà ait. Je suis ici sous serment.
Q. La banque du Peuple a retiré certains papiers grâce au - produit des

$100,000 ?-R. Je ne sais rien de cela.
Q. Vous n'en avez jamais entendu parler ?-R. Jamais.
Q. Je vais vous lire mes notes pour vous apprendre ce qui, je crois, va être

affirmé par le sénateur Robitaille ?-R. Je préfèrerais entendre M. Robitaille lui-
même.

Q. Si le sénateur vous dit que je sais qu'il y a eu des délais dans la passation de
l'ordre à cause d'influence extérieure exercée sur M. Garneau, le nierez-vous ?-
R. Je n'ai pas connu cette influence extérieure.

5 4 Victoria. Appendice (No 2A.) A.' 1891



Appendice (No 2A.)

Q. Répondez à ma question ?-R. C'est une réponse, cela.
Q. Si le sériateur dit cela, lenierez-vous ?-R. Non.
Q. S'il dit que c'est vous qui lui avez dit cela, le nierez-vous ?-R. Oui.
Q. Nierez-vous que vous connaissiez les délais ?-R. Je connaissais cela.
Q. N'en avez-vous pas parlé au sénateur Robitaille ?-R. Oui, je dois dire que je

lui en ai parlé dans le temps.
Q. Quel jour du mois est celui-ci ?-R. Le 12, je pense, je n'en suis pas sûr, ayant

été fort emmêlé et occupé.
Q. Vous rappelez-vous mardi de la semaine dernière ?-R. Oui.
Q. C'est le premier jour que vous avez été appelé devant le comité?-R. J'y

ai été appelé plusieurs fois avant, mais c'est le premier joui- que des questions m'ont*
été posées.

Q. Avez-vous vu le sénateur Robitaille ici ce jour-là ?-R. Je l'ai vu avant et
après la séance du comité.

Q. Où ?-R. Dans sa chambre.
Q. Où est-e'le ?-R. En haut.
Q. Vous êtes allé à sa chambre ?-R. Oui.
Q. Et vous lui avez parlé à ce sujet ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Avez-vous causé avec lui depuis ? -R. Oui, jeudi de la semaine dernière.
Q. Du sujet en-question ?-R. Oui, nous en avons souvent parlé.
Q. Lui avez-vous dit alors ou une autrefois que lorsque M. Garneau retardait

l'émission de l'ordre en conseil, Pacaud l'avait menacé de télégraphier à M. Mercier?
-R. Je ne sais pas si je lui ai dit cela, mais les journaux en avaient parlé.

Q. M. Pacaud vous l'a dit ?-R. Je ne sais pas.
Q. Ne l'avez-vous pas dit au sénateur ]Robitaille?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous n'êtes pas prêt à dire que non ?-R. Je ne suis pas prêt à cela.
Q. Et que Pacaud a dit que Mercier pouvait être ici dans une semaine et que

Garneau savait ce qui s'ensuivi-ait ?-R. .Non.
Q. M. Pacaud ne vous a-t-il pas dit cela ?-R. Non.
Q. Si le sénateur vous dit que oui, le nierez-vous ?-R. Oui.
Q. Et que Garneau supplia Pacaud au nom de Dieu dene pas faire pareille chose

et qu'il promit de passer l'ordre en conseil ?-R. Est-ce une question, je ne sais pas
si vous avez donné à ceci la forme d'une question?

Q. N'est-ce pas vrai ?--R. Je ne pense pas que ce le soit.
Q. Tous n'êtes pas très certain ?-R. Nous eûmes une conversation relativement

à ce que disaient les journaux.
Q. Et vous avez donné à entendre au sénateur Robitaille que vous àaviez tout

cela de Pacaud ?-R. Je ne pense pas cela.
Q. Le niez-vous?-R, Je ne pense pas l'avoir fait entendrede cette façon. Beau-

coup de choses se sont passées entre le sénateur Robitaille et moi à titre confidentiel
et il se peut que j'aie été peu réservé dans nos paroles.

Q. M. Pacaud vous a donc dit que l'affaire souffrait de quelque délai?-R. Je ne
sais pas s'il m'a dit un seul mot à propos de délai. Je sais seulement qu'il fallut quel-
ques jours avant de compléter la transaction.

Q. M. Pacaud alla chez M. Garneau ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Maintenant je vais vous répéter ce que vous avez dit depuis quelques jours

M. Armstrong, comme étant'le fond de votre conversation avec Pacaud: " Alors M.
Pacaud alla à la résidence de M. Garneau et mit devant Garneau une liste de
dettes de Mercier se montant à $57,000 qu'il fallait absolument payer et insista sur la
passation de l'ordre en conseil. Garneau se soumit et l'ordre fut passé. Pacaud vous
a dit cela et vous a montré la liste des dettes au montant de 857,000. Vous avez vu
cette liste et sur cette liste vous avez vu les noms de Tarte et Carroll. Ce nom est-il
correct? Il est député de Kamouraska n'est-ce pas?-R. Je n'en suis pas sûr.

Q. C'est ce que vous avez dit au sénateur Robitaille dans sa chambre le 4 de ce
mois ?--R. Je suis sous l'impression qu'une pai tie de ce que vous dites me fut racontée
par le sénateur Robitaille dans sa chambre.
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Q. Quelles sont les choses que vous avez dites au sénateur IRobitaille ?-R. Nous
avons eu une conversation générale sur l'affaire et le sénateur Robitaille sembla en
connaître à ce sujet plus long que moi.

Q. Vous avez dit: " Avez-vous jamais vu quelque chose de plus imprudent que
le iàit de me montrer cette liste." C'est correct, n'est-ce pas ?-R. Je ne me rappelle
pas cela.

Q. C'est bien près d'être correct ?-R. Je ne pourrais dire jusqu'à quel point
ça l'est.

Q. Et c'était un acte extrêmement imprudent ?-R. Ça l'aurait été si c'eût
été fait.

Q. C'était une chose imprudente ?-R. Oui.
Q. Et vous avez vu la liste ?-R. Je n'ai pas dit cela. Je ne sais pas de quelle

liste vous parlez.
Q. Oui, vous le savez. Prétendez-vous soutenir que vous n'avez pas vu la liste

dont je parle ?-R. Vous m'avez déjà questionné au sujet d'une liste de I. O. U., mais
vous ne réussirez pas à me prendre.

Q. Vous pourrier m'aider à ce sujet ?-R. Je le pourrais peut-être si je voulais.
Q. Ayez-vous vu la liste que M. Pacaud apporta à la résidence de M. Garneau

pour la lui montrer ?-R. Je ne connais aucune liste apportée dans ce but.
Q. Je vous ai dit ce que le sénateur Robitaille doit due. Le nierez-vous quand

il l'affirmera ?-R. Je ne sais pas ce qu'il doit dire.
Q. Je vous ai dejà dit ce que le sénateur Robitaille affirmera que vous lui avez.

communiqué dans sa chambre ?-R. Partie de ces choses me furent dites par lui et
ne lui furent pas dites par moi.

Q. Quelle partie ?-R. Il est difficile de faire le partage. Il m'a dit avoir su que
Mercier avait reçu $57,000 ou $58,000 des $100,000 payées à Pacaud. Il m'a demand6
si j'en savais quelqueschose, je lui répondis que non. Il m'a ensuite parlé de $17,000.
J'ai répondu que j'avais une fois entendu Pacaud dire qu'il avait encore $57,000 à
payer, mais je ne sais rien à propos de la liste ou autre chose qu'il aurait apporté chez
M. Garneau.

Q. Et si le sénateur Robitaille affirme que vous lui avez expliqué la liste, donné
des détails à ce suject et dit que vous l'aviez vue, êtes-vous prêt à nier cela sous ser-
ment?-R.. Oui:,-,

R. De qûelle manière en êtes-vous venu à mentionner le nom de M. Tarte ?-R.
Avec votré permission je vais donner une explication. Ce que j'ai dit c'est que
Pacaud m'a confié qu'il avait $57,000 à payer. Il avait un mémorandum en main ét
je ne sais pas quel montant il contenait, il ne me l'a pas montré, mais j'ai Ou le nom
de Tarte sur ceanémorandum.

Q. Et l'autre nom ?-R. Le nom de Carroll que vous avez mentionné, je ne me
rappelle pas l'avoir vu.

Q. Quel autre nom avez-vous remarqué ?-R. Je 'ne me rappelle pas en avoir
vu d'autres.

Q. Ces $57,000 devaient être payées à même les$100,000 ?-R. C'est à peu près
$58,000 que Pacaud m'a dit avoir à payer.

Q. Et qu'il devait payer à même les $ 100,000 ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous a-t-il démontré la nécessité d'obtenir un ordre en conseil afin de pouvoir

payer ces dettes ?--R. Non, je ne pense pas qu'il y eût nécessité d'entrer dans ces
détails.

Q. Parliez-vous à Pacaud en français ou en anglais ?-R. Tantôt l'un, tantôt
l'autre.

Q. Il connait l'anglais et peut rendre son témoignage en cette langue ?-R. Oui.
Q. Mais il ne paraît pas devoir venir ?-R. Je n'en sais rien.
Q N'avez-vous pas entendu dire qu'il était parti ?--R. Oui, mais je n'en sais

rien personnellement.
Q. Quelle sorte de papier Pacaud tenait-il dans sa.main ?-R. Quelque chose

comme une feuille de papier à lettre.
Q. De quelle écriture était-ce ?-R. Je n'en sais rien.
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Q. Quel était l'entête ?-R. Je n'en sais rien.
Q. Il y avait beaucoup de noms dessus ?-R. Oui.
Q. C'est à cette liste que vous faisiez allusion quand vous avez dit au sénateur

Robitaille que c'était une imprudence de vous la montrer.?-R. Je ne me rappelle
pas d'avoir dit cela. Mais si je l'ai dit, je devais faire cette allusion.

Q. En quoi était l'imprudence de Pacaud en vous montrant cette liste ?-R. Si
c'est arrivé tel qu'on le dit, je crois que c'était imprudent de la montrer à qui que ce
fût.

Q. Avez-vous dans le temps pensé que c'était imprudent ?-R. Oui, autant que
maintenant.

Q. C'est ce que vous avez dit au sénateur Tassé ?-R. Je ne l'ai pas vu alors.
Q. Vous l'avez dit au sénateur Robitaille ?-R. C'est bien possible.
Q. A cet effet ?-R. C'est bien probable, mais je ne me rappelle pas l'avoir

dit.
Q. Avez-vous encore parlé des $100,000 que M. Pacaud devait retirer quand il

vous a montré la liste?-R. A Pacaud, non.
Q. Tout ce qui concernait les $100,000 avait été réglé d'avance ?-Je n'ai pas dit

cela.
Q. Vous ne nierez pas que vous en étiez arrivé à un arrangement avant cela ?-

R. Je n'ai pas dit cela
Q Mais vous ne le niez pas ?-R. Je ne le nie pas.
Q. Immédiatement après que cette liste vous eût été montrée l'ordre en conseil

a été passé ?-R. La liste ne m'a pas réellement été montrée.
Q. L'ordre en co.nseil a été passé immédiatement après que vous avez vu la

liste ?-R. Je n'ai pas vu la liste.
Q. Après que vous avez vu le morceau de papier l'ordre en conseil a été passé?

-R. Je ne sais pas trop si l'ordre en conseil n'avait pas été passé avant, je crois que
oui.

Q. Non, l'ordre fut passé le lendemain, n'est-ce pas ?-R. Je crois que l'ordre
était déjà passé.

Q. C'est-à-dire que l'ordre en conseil fut passé immédiatement après que PaQaud
se fut rendu à la résidence de Garneau avec la liste -?-R. Je ne iavais pas qu'il s'était
rendu à la résidence de Garneau avec la liste.

Q. Immédiatement après sa visite chez Garneau ?-R. Je ne le sais pas.
Q. N'avez-vous pas dit cela qu sénateur Robitaille ?-R. Non.
Q. Il est prêt à jurer que oui ?-R. Qu'il jure.
Q. Vous ne le nierez pas ?-R. Oui, je nierai que je lui ai dit cela.
Q. Avez-vous sur vous le subpæna qui vous a été signifié ?-R Je l'ai ici.
Q. Je parle de celui qui vous aété signifié à Ottawa ?-R. Je l'ai laissé à Montréal.
Q. Où étiez-vous allé?-R. Chez moi.
Q. A Montréal?-R. Oui.
Q. Et de là ?-R. A l'hôtel Inch Arran, à Dalhousie.
Q. Quand avez-vous reçu votre subpæna ?-R. A 1.30 p. m. jeudi de la semaine

dernière.
Q. Etait-ce le jour où vous avez donné l'explication au sujet des $175,000 ?-R.

C'est mardi, deux jours auparavant, que j'ai donné l'explication
Q. Après l'avoir donnée, vous êtes sorti de la chambre?-4R. J'y suis entré et

j'en suis sorti plusieurs fois.
Q. On est venu vous demander, puis vous êtes revenu ?-R. J'ai été d'abord appelé

par une lettre qui m'a été remise à la porte et je suis sorti. Le sénateur Guévremont
m dit que quelqu'un me demandait et je suis revenu.

Q. Pensant qu'il s'agissait d'un autre bili?-R. Jo ne le crois pas.
Q. Avez-vous dit cela au, sénateur Robitaille pour plaisanter"?-R J'ai dit

que je ne savais pas pourquoi on me rappelait. Le bill suivant venait immédiatement
et je voulais être ici à ce sujet.

Q. Vous vouliez êti-e ici à cause du bill de la Baie des Chaleurs?-R. Je n'y ai.
aucun intérêt.
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Q. Vous ne désiriez pas être soumis à un nouvel interrogatoire ?-R J'étais
préparé à répondre à toutes les questions que le comité a droit de me poser.

Q. Vous avez reçu le lendemain votre subpoena?-R. C'est deux jours après,
j'ai été ici toute la matinée de jeudi.

Q. C'est jeudi que vous avez reçu le subpæna?-R. Oui.
Q. Vous avez compris pourquoi c'était ?-IR. Oui.
Q. Vous l'avez montré à M. Lonergan ?-R. Oui, au moment où je partais. Je

l'ai rencontré par hasard.
Q. Ne vous a-t-il pas dit qu'il pensait que vous faisiez mieux de partir ?-R.

J'avais décidé de partir. M. Lonergan me dit qu'il pensait qu'il y aurait ajour-
nement de quelques jours.

Q. Vous êtes parti par le train de 4.40 p. m. du Pacifique et M. Lonergan savait
que vous partiez?-R' Oui.

Q. Êtes-vous revenu ?-R. Non.
Q. Est-il revenu ?-R. Je ne sais pas.
Q. L'avez-vous vu depuis ?-R. Non.
Q. Où vous êtes-vous retiré à Montréal ?-R. Chez moI.
Q. Où êtes-vous allé le lendemain matin ?-R. A la banque de Montréal en

premier lieu, je crois.
Q. Qu'avez-vous vu là ?-R. J'étais allé là pour rencontrer M. William Owens,

de Lachute.
Q. Etait-ce pour affaires se rattachant au chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?

-R. Non, c'était relativement au chemin de Saint-André et Lachute.
Q. De là vous êtes allé à Dalhousie ?-R. Oui, je ne recevais pas de nouvelles

d'ici et je pensai qu'on n'avaitpas besoin de moi.
Q. Avez-vous vu M. Thom ?-R. Non.
Q. Avez-vous vu M. Cooper ?-R. Non.
Q.:A qui avez-vous dit à Montréal qu'on vous avait signifié unsubpæna ?-R. Je

puis l'avoir dit à plusieurs. Je ne me rappelle personne en particulier.
Q. Quel est ce document ?-R. C'est un télégramme qu'on m'a adressé à Montréal

et qui m'a été expédié.
Q Il était sigié par le président du comité et a été dirigé sur vous ?-R. Il m'a

été remis à Montréal hier soir comme je passais par la ville, Je l'ai eu à la gare.
Q. Vous avez su à l'hôtel Inch Arran qu'un télégramme vous avait été envoyé ?

-R. Quand je suis arrivé à l'hôtel Inch Arran, samedi soir, il n'y avait rien là venant
du comité pour moi. Dimanche ap ès-midi j'ai parcouru la Gazette de Montréal et
j'ai vu ce qui s'était passé ici vendredi. J-ai de suite télégraphié que je serais ici
mercredi et j'ai pris le premier train qui pouvait m'y ramener. Lundi après-midi
j'ai eu le télégramme adressé à l'hôtel lnch Arran et il est semblable à celui que j'ai
reçu à Montréal.

Q. Vous avez ici l'état de compte entre vous et la compagnie ?-R. Oui. (L'état
est produit.)

Q. Ceci montre que le montant dû à vous dans ce temps-là était de $298,443.62 ?
-R. Oui.

Q. Et vous avez reçu en paiement ces trois chèques de J. C. Langelier que vous
avez mentionnés ?-R. Oui. (L'état est filé comme exibit 5.)

Q. Et cet exibit est un certificat du montant qui vous était dû par la compagnie ?
-R. Il y a le montant qui a été certifié, mais le montant réel est de $31.000 de plus
parce que j'ai donné à la compagnie crédit pour tout le subside de la Puissance queje
n'avais cependant pas reçu. Réellement ma réclamation est de $31,000 de plus que
$298,443.62.

Q...Voici un état des montants reçus sur ce compte, De qui est cette écriture ?
-R. C'est la mienne.

Q. Vous avez donné la date à peu près correcte, c'est daté du 28 avril ?-R. Oui.
Q. C'est le jour où ces billets ont été endossés par vous de la façon que nous avons

décrite ?-R. 'J'ai reçu ce jour-là, comme je l'ai déjà dit, $71,000.
Q. Et puis à propos des $100,000 ?-R. J'ai signé cela avant d'avoir le montant.
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Q. Qui vous a fait signer, Chrysostome Langelier ?-R. Oui.
Q. Il a insisté pour que vous signiez cela ?-IR. Il lui fallait une justification

(voucher) avant de payer le montant.
Q. Qui suggéra cet arrangement par lequel vous deviez donner un reçu pour

$ 175,000 sans jamais toucher l'argent ?-R. Il n'y avait aucun tel arrangement et j'ai
touché l'argent.

Q. M. Pacaud savait-il que vous étiez pour signer un tel reçu ?-R. Je ne sais pas
s'il le savait ou non, mais il savait que je devais toucher $15,000.

Q. Dont $75,000 devaient aller à l'ancienne compagnie ?-R. Non
Q. Mais ce montant est allé là?-R. Non.
Q. $75,000 en chèques y sont allées ?-R. Non.
Q. Au moins $24,000 sont allées à l'ancienne compagnie?-R. Comme je l'ai

déjà expliqué, j'ai prêté cet argent à M. Thom.
Q. Combien encore ?-R. Rien n'est allé à l'ancienne compagnie. Chaque piastre

de ces $75,000 m'appartient et était destinée à me payer des obligations personnelles.
Q. Et une de ces obligations était le paiement de $75,000 à l'ancienne compa-

gnie?-R. Non.
Q. Les $24,000 que vous avez données à M. Robitaille vous appartenaient-elles ?

-jR. C'était un prêt.
Q. Vous lui avez endossé le chèque ?-R. Non.
Q. Vous l'avez endossé et il l'a eu ?-R. Je l'ai prêté à M. Thom.
Q. Prêtiez-vous de l'argent à Thom pour payer le r.este des actionnaires?-R. Je

ne crois pas nécessaire de dire cela.
Q. Vous limitez de nouveau votre témoignage ?--R. Oui.
Q. Vous avez reçu de gros subsides du gouvernement de Québec ?-R. $350,000.
Q. Le produitde la conversion en argent de 10,000 acres par mille ?-R. Oui.
Q. (Cela ferait $140,000 n'est-ce pas pour les premiers quarante milles ?-R. Oui.
Q. Dont $70,000 ont été assignées à Macarlane ?-R. Je ne me rappelle pas ce

montant.
Q. Avez-vous assigné $'0,000 du subside de Québec à la banque d'Ontario sur

l'avis de Macfarlane?-R. Je le crois.
Q. Les 870,000 ainsi assignées à la banque d'Ontario devaient se prendre sur les

vingt premiers milles, n'est-ce pas ?-R. Sur la partie qu'il devait construire entre
le quarantième et le soixantième mille.

Q. Vous avez gardé tout le subside attaché aux quarante milles que vous aviez
construits ?-R. Tout le subside de Québec?

Q. Oui.-R. Je pense que tout le subside avait été dépensé tuparavant.
QM. McFarlane n'en a rien reçu ?-R. Non.
Q. C'était $140,000 pour les quarante milles ?-R. Oui.
Q. De sorte que vous avez disposé de cela vous même ?-R. Moi et les sous-

entrepreneurs qui travaillaient pour moi.
Q. Combien de fois avez-vous reçu des paiements à. mqme le subside de la Baie

des Chaleurs ?-R. Je ne puis pas me rappeler.
Q. Avez-vous donné quelque état ?--R. Non.
Q. Tenez-vous des livres ?-R. Oui.
Q. Tenez-vous des livres de telle façon qu'ils pourraient être compris par un

homme complètement ignorant de la tenue des livres ?-iR. Quelqu'un qui la con-
naîtrait comprendrait mieux que quelqu'un qui ne la comprendrait pas.

Q. TPourriez-vous dire quel montant de subside vous avez reçu du gouvernement
de Québec si vous aviez ces livres ?-R. Je pourrais préparer un mémorandum à cet
effet.

Q. Où sont vos livres ?-R. Quelques-uns à mon bu-reau, les autres chez moi.
Q. Où, dans votre maison ?-R. En plusieurs endroits. Je crois qu'il y a deux

pupitres et il peut y en avoir dans chacun. Je c-ois que la plupart sont dans mon
bureau.

Q. Où est votre but-eau, rue Saint-Jacques ?-R. Oui, nO 204;
Q. Le bureau de M. Thom est-il dans la même bâtisse ?-IR. Non.
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Q. Celui de M. Cooper ?-R. Non.
Q. A combien de distance sont-ils ?-R. De l'autre côté de la rue.
Q. Si vous alliez là où sont ces livres et si vous parcouriez papiers et livres, ne

pourriez-vous pas nous dire quel montant du subside de Québec vous avez reçu ?-R.
Je le crois.

Q. M. Pacaud vous a aussi servi d'intermédiaire relativement au subside de la
Baie des Chaleurs ?-R. Bien, j'ai employé M. Pacaud relativement à quelques paie-
ments avant celui-ci

Q. Quelques-uns des premiers subsides ?-IR. Oui.
Q. Quel était son tarif sur ces premiers subsides ?-.R. Je ne crois pas que vous

ayiez droit de vous en enquérir.
Q. Je veux arriver à un point sensible ?.-R. Je ne crois pas que j'aie été assigné

à comparaître ici pour parler de ces affaires-là. Je l'ai été pour vous donner des
informations sur un certain bill. Ce télé-ramme me dit de comparaître et de témoi-
gner relativement au bill de la Baie des Chaleurs.

Le télégramme envoyé par le greffier assignant le témoin le 10 août 1891 est
produit comme Exhibit 6.

Q. Vous n'avez pas employé Pacaud relativement au premier paiement du
subside de Québec ?-R. Pour le premier paiement, ndn, je ne crois pas.

Q. Vous l'avez eu intact?-R. Je pense qu'il s'est fait plusieurs paiements avant
d'employer M. Pacaud. Je n'en suis pas sûr, mais s'il y en a eu, je n'ai pas eu de
commission à payer.

Q. Vous n'avez pas ou les autres sans payer de commission ?-R. Je ne veux
rien dire là-dessus.

Q. Vous avez été obligé de payer à M. Pacaud une commission sur tous les ver-
sements du subside de Québec, aprèb l'avoir employé, n'est-ce pas ?-R. Je refuse de
répondre.

Q. Le niez-vous ?-R. Je ne ýveux rien dire là-dessus.
Q. Si vos livres et memorandums étaient ici montreraient-ils les commissions

que vous avez eu à payer ?-R. Non, monsieur, ils ne montreraient rien das transac
tions que j'ai faites avec Pacaud.

Q. Vous n'avez fait aucune entrée de la commission que vous avez payée ?-R.
Je n'ai jamais dit que j'avais payé de commission.

Q. Répondez à la question ?-R. Il n'y a aucune entrée, dans mes livres à propos
de transactions 'avec Pacaud.

Q. Avez-vous gardé un mémoire des commissions payées à Pacaud ?-R. M.
Pacaud ne travaille pas pour rien. Il n'a pas cette réputation-là.

Q. Etait-il payé par salaire ou par commission ?-R. Je refuse de dire ce
qu'étaient mes arrangements avec Pacaud.

Q. Les paiements faits à vous à même le subside de Québec, l'étaient-ils par
chèques ?-R. la plupart ne m'ont pas été payés du tout. Mes sous-entrepreneurs
se faisaient transférer les subsides aux banques.

Q. Quelles banques ?-R. Dans différentes banques à différents temps.
Q. Le gérant ou caissier de ces banques, quel qu'il fût avait pouvoir de procureur

pour recevoir ces subsides ?-R. A Québec la procédure ordinaire consiste en un
transfert notarié signifié par le gouvernement.

Q. Ils l'acceptaiet?-R. Oui.
Q. Que payaient-ils à Pucaud?-R. Je ne sais rien à propos de ces affaires.
Q. 11 ne travaillait pas pour eux pour rien ?-R. Je ne sais pas.
Q. A t-il travaillé pour eux ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Avez-vous payé Pacaud par chèques ou par billets ? Vous ne laissiez que le

moins possible de traces de ces transactions ?-R. Je ne me fatiguais pas la tête ni
d'une façon ni d'une autre à propos de cela.

Q. Avez-vous gardé les talons de vos livres de chèques ?-R. Règle générale,
oui.

Q. Vous pouvez en avoir détruit quelques-uns ?-Je ne pense pas avoir jamais
détruit un seul talon, mais il se peut que je ne les aie pas toujours remplis.
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Q. Vous n'avez pas rempli les talons des chèques que vous avez donnés à Pacaud,?
-R. Je n'ai pas dit que je lui en ai donné dernièrement.

Q. Lui avez-vous jamais donné des chèques ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous l'avez payé par billets ?-R. Je n'ai pas dit cela.
Q. Mais tout le monde comprend que vous l'avez payé ?-R. On peut comprendre

ce qu'on voudra.
Q. Vous avez payé Pacaud comptant ?-R. Je n'ai pas dit cela.
Q. L'avez-vous payé par billets ?-R. Je ne dirai pas que je l'ai payé.
Q. Le moyen que vous avez employé était de tirer un chèque payable à Charles

Armstrong ou au porteur, et vous retiriez l'argent et vous lui faisiez votre paiement?
-R. Je n'ai pas dit cela.

Q. Dites-nous comment cela se faisait ?-R. Je ne vous en dirai rien.
Q. Nous sommes déjà près de la bonne marque, du butl's eye ?-R. Si près et,

hélas ! encore si loin.
Q. Combien loin encore ?-R. Vous le saurez quand vous y serez.
Q. Mais vous ne me laisserez pas y arriver sans m'aider ?-IR. Je ne vous dirai

rien, Je considère que vous n'avez aucun droit de savoir cela.
Q. Sur quelles banques étaient ces chèques ?-R. Je ne vous ai pas dit que je

j'avais payé en chèques.
Q Lui avez-vous donné de l'argent ?-R. Je n'ai pas dit cela.
Q. Que lui avez-vous donné?--Je n'ai pas dit que je lui ai donné quelque

chose.
Q Vous n'avez jamais payé ses billets ?-R. Je ne sais pas.
Q. Sur quelles banques étaient tirés ces chèques ? Avec quelle banque faites-vous

vos affaires ?-R. J'en ai fait avec une demi-douzaine.
Q. Pas à Montréal ?-R. J'ai fait affaire avec au moins quatre à cinq banques à

Montréal.
Q. Ce d'est pas avec la banque d'Ontario. C'est une banque grit ?-R. Est-ce

vrai ? je ne le savais pas. De très bons conservateurs y sont attachés. Il vous serait
difficile d'appeler ce monsieur (M. Cockburn, M.P.) un grit. Je ne m'occupe jamais
de la couleur politique des gens avec qui je fais affaire.

Q. Dans quelle banque déposez-vous?-R. J'ai fait affaire avec les banques
Ontario, Toronto, Nationale et du Peuple. J'ai eu des comptes avec ces quatre
banques et aussi avec la banque Molson, à Sorel, et Union,"à Québec.

Q. C'était votre habitude de descendre à Québec pour retirer les subsides ?-R.
Quelquefoisje descendais quand j'avais quelque chose à retirer moi-même, et quelque-
fois pour envoyer les paiements aux sous-entrepreneurs.

Q. M. Pacaud avait l'habitude d'être à proximité quand vous descendiez ?-R.
Je ne pense pas qu'il ait été présent aucune de: fois que j'ai retiré des subsides.

Q. Mais il était généralement à Québec ?-R. Il demeure là.
Q. Vous aviez l'habitude de lui payer sa commission à l'avance ?-R. Je n'ai pas

dit cela, et je refuse de le dire.
Q. M. Paeaud avait l'habitude de retirer ses commissions un peu avant qu'elles

ne fussent dues ?-R. Je n'ai rien à vous dire là-dessus.
Q. Il était toujours pressé de recevoir sa commission ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous ne le niez pas ?-IR. Je ne puis pas le nier, je n'en sais rien.
Q. Il avait l'habitude de recevoir sa commission à même les subsides avant que

ceux-ci fussent payables ?-R. Je ne dirai rien là-dessus.
Q. Vous ne le niez pas ?-R. Je crois que je pourrais le nier.
Q. Pourquoi ne pas nier la dernière question ?-'-R. Cela me regarde.
Q. Vous avez pensé que j'allais troploin, mais le président n'en a pas jugé ainsi.

Je demanderai probablement au comité de vous ordonner de répondre ?-R. Je ne
dirai rien devant ce comité de ce que je crois ne pas devoir dire.

Q. Ni devant le Sénat? On peut en appeler au Sénat. Je suppose que vous
direz que vous avez besoin d'avis légal ?-R. Je n'en ai pas pris et je n'en ai pas
besoin.

Q. Vous savez ce qu'il y a à faire ?-R. Je ferai pour le mieux.
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Appendice (No 2A.)

LE CoNSEIL.-Je demande, M. le président, que M. Armstrong soit tenu de
produire ses documents demain, à 10 heures.

LE TÉUoIN.-Je ne peux pas les avoir ici à 10 heures. Je pourrais les avoir à 1
heure, en descendant cet après-midi.

LE SÉNAT, CHAMBRE DE COMTTÉ No 8,

JEUDI, 13 août 1891..

Le comité se réunit à 10 heures, l'HONORABLE M. VIDAL au fauteuil.

A. P. BRADLEY, de la cité d'Ottawa, secrétaire du ministère des chemins de fer et
canaux, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. Barwick pour les opposants

Q. Quelle est votre occupation, M. Bradley ?-R. Je remplis la charge de secré-
taire du ministère des chemins de for et canaux.

Q. Vous avez été requis de produire certains documents?-R. Je les ai. Voici
une copie certifiée du contrat avec la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs pour les premiers vingt milles du chemin de Métapédia à Paspébiac, direc-
tion est, datée du 7 novembre 1885 (Exhibit 7). Aossi une copie d'un contrat avec
la même compagnie, de la même date, pour la construction de quatre-vingts milles en
sus des premiers vingt milles (Exhibit 8). Je produis aussi une copie certifiée d'un
contrat avec la même compagnie, datée du 2 juin 1888, sujet à l'approbation du
parlement, lequel fut, je crois, obtenu par la suite, ayant trait au doublement du
subside pour les trente premiers milles du'chemin, en considération du dépot fait au
gouvernement par la compagnie, de débentures au montant de quatre-vingt-trois
mille livres, et aussi à condition qu'elle ne demanderait pas d'autre subside pour les
trentre derniers milles du chemin (Exhibit 9).

Q. Avez-vous quelque mémoire du dépôt de ces débontures ?--R. Je n'en ai pas.
Je crois que ces débentures sont déposées au ministère <les finances.

Q. Elles ont été reçues à votre département, je crois ?-R. Je n'en suis pas cer-
tain. Je pense que vous auriez cette information en vous adressant au ministère des
finances.

Q. Il a une lettre de votre département transmettant ce.s débentures ?-R. Je ne
me rappelle pas cela.

Q. Voulez-vous être assez bon de nous envoyer la lettre transmettant ces dében-
tures de votre ministère à celui des chemins de fer ?-R. Oui.

LE TÉMoN.-Voici un état (Exhibit n° 6) contenant l'exposé des relations du
ministère avec ce chemin.

Q. Qui a prépaié cet état ?-R. Moi-même, avec l'aide de M. Schreiber. Je vais
le lire . " En 1883 par Victoria 43, ch. 25, un subside fut accordé pour la section
d'un chemin de Métapédia à Paspébiac, une distance de cent milles, n'excédant pas
$3,200 par mille et ne dépassant pas in toto $320,000. Les travaux n'ayant pas été
commencés et les perspectives de les voir commencer dans un avenir rapproché sous
le susdit acte n'étant pas considérées comme favorables, il fut décidé d'entreprendre
les premiers vingt milles de la station de Métapédia comme travaux du gouverne-
ment et à cette fin une somme de $300,000 fùt votée par le parlement par Victoria
47, ch. 8. Des soumissions furent demandées et reçues, mais aucune d'elles ne tomba
dans les limites de la dito allocation de 8300,000, et une offre avait été seulement faite
par la compagnie du chemin de for de la Baie des Chaleurs pour construire et exploiter
cette section de vingt milles pour les $300,000 ; l'offre fut acceptée par ordre en
conseil le 18 septembre 1885 et le contrat fut passé le 7 novembre 1885. Aussi à la
même date un autre contrat fut fait pour la construction de la balance des quatre-
vingt milles, recevant subside au montant de 83,200 par mille, pourvu que le subside
de $3,200 par mille sur les premiers vingt milles fût donné au second vingt milles
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faisant pour ce second vingt milles un subside de $6,400 par mille. Par l'acte 49
Victoria, ch. 17, ce doublement du subside fut ratifié et le délai pour l'achèvement des
travaux étendu au 1er décembre 1888.

"Le chemin n'ayant pas été complété le 1er décembre 1888 la balance du subside
non payé ($244,300) fut périmée et fut revotée par le 49 Victoria, ch. 17. Par
la même autorité le subside de $3,200 par mille pour les trente milles du 7lème
mille au 100ème mille fut doublé sur les trente milles du 41ème au 70ème, portant le
subside pour cette section à$6,400 par mille, la compagnie déposant au gouvernement
des débentures de la compagnie pour un montant de £83,000 comme garantie que la
compagnie remplirait son engagement de construire la section du 70ème au 100ème
mille sans aucun subside fédéral.

Total du subside octroyé......................... ......... $620)000
Dont il a été payé............. ................... ........... 524,175
Laissant une balance non-gagnée do........ ....... ... 95,825

Tous les paiements sont faits sur le rapport de l'ingénieur en chef des chemins
de fer du gouvernement, après inspection.
Ministèie des e emins de fer et canaux,

12 août 1891.
Q. Quel est l'autre document?-IR. Un mémoire montrant les différents paie-

ments faits au compte des deux sections, au total de ý524,175 (Exhibit 11). Aussi
un mémoire montrant que $200 restent encore non-gagnées et non-payées sur les
premiers vingt mùilles et $95,625 sur la balance jusqu'au 70e mille.

Q. Y at-il encore de non-payée une partis du subside gagné?-R. N n.
Q. Je croyais qu'une partie du subside était retenue pour assurer l' rection de

ponts en fer, au lieu de ponts en bois ?-R. Pas qne je sache.
Q. Peut-être serez-vous assez bon de vous enquérir à ce sujet?-R. Oui, mais je

crois qu'il n'y a pas de retenue.

L'honorable M. Power

Q. Vous ne pouvez pas dire, je su ppose, si ces sommes ont toutes été payées à la
compagnie ou à d'autres personnes?-R. Tout ce que je puis dire, c'est que lorsque
nous faisons une demande de paiement, elle est faite en faveur de la compagnie, je ne
sais pas quels pouvoirs de procureurs peuvent être tenus par le ministère des
Finances. Nous faisons la demande en faveur de la compagnie dans tous les cas.

DANI EL O'LEARY, inspecteur de la police de la Puissance, dans lu cité d'Ottawa,
province d'Ontario, étant dûment assermenté, dépose comme suit:-

Par . Barwick

Q. Vous avez été envoyé à Québec par le gentilhomme huissier de la verge
noire our signifier certains subpænas ?-R. Oui. J'avais instruction d'en signifier à
MM. Pacaud, Grenier, Lafrance et Gaboury.

Q. En avez-vous signifié à M. Pacaud ?-R. Non, je n'ai pu le trouver.
Q. Racontez au comité les démarches que vous avez faites pour le trouver ?-R. Je

suis allé à son bureau et j'ai vu son secrétaire, Auguste Edge. Il m'a dit que M.
Pacaud était parti en vacances. Je lui ai demandé où. Il m'a dit qu'il ne pouvait
m'informer; il ajouta qu'il était parti pour New-York. Je ne dirai pas pour New-
York, s'est-il repris, parce qu'il est parti pour les Etats-Unis. Je lui ai dit qu'il ne
parlait pas franchement. Je pensais qu'il savait où il était. Alors le secrétaire est
allé dans une autre chambre, puis est revenu me dire que Pacaud était parti pour
l'Europe.
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Par l'honorable M. Miller:

Q. Quel jour était-ce ?-R. Mardi. J'ai ensuite découvert que le jour précédent
il avait acheté deux billets pour la France via le Grand Trone et le Hudson River
R.R. jusqu'à New-York et le steamer " Touraine," qui est parti le 15.

LE PRÉsIDENT.-C'est mardi, le 11, que vous étiez là?-R. J'ai subséquemment>
découvert qu'il était parti mardi matin pour New-York par le train de 11.15 a.m.

Par le président.
Q. Est-ce avant ou après que v'ous êtes allé à son bureau ?-R. A peu près dans

le même temps que j'ai été à son bureau.
Par M. Barwick:

Q. Où a-t-il acheté son billet ?-R. Au Grand-Tronc.
Par l'honorable M. Miller

Q. Lundi ?-R. Oui, lundi.
M. BARWIC.-Lundi, le 10 ?--R. Oui.

Par l'honorable AL Power

Q. Le témoin dit-il que c'est le lundi qu'il a tenté de signifier le subpona ?-R.
C'est le mardi, le 11.

M BARIcK.-Vous avez essayé le mardi et vous avez appris à ce moment-là
qu'il avait pris des billets pour la France ?--R. Oui.

Par l'honorable M. McMillan

Q. Quand le bateau laisse-t il New-York ?-R. Le 15 août, samedi prochain.
Par M. Barwick

Q. Est-ce tout votre récit ?--R. Oui.
Q. Et les autres témoins ?-R' J'ai signifié les subpænas à MM..afrance et

Gaboury à la banque Nationale. J'en avais un autre pour M. Grenier eth•-'on m'a
informé chez lui qu'il était parti pour Saint-Jean. Lundi, sa famille avait reçu du comité
le télégramme requérant sa présence et le lui avait adressé à Saint-Jean. Elle l'at-
tendait lundi soir, mais ne le voyant pas revenir, elle pensé qu'il pouvait être parti
poâr Ottawa.

Q. Qui vous dit cela ?-R. Son beau-frère, dans sa maison. Son beau-frère se
nomme Généreux.

Q. C'est là tout votre rapport ?-R. Oui.

WILLIAM JACKsoN, de la cité d'Ottawa, étant dûment assermenté, dépose comme
suit:

Par M. Barwick

Q. Vous avez reçu instruction de l'huissier de la verge noire de vous rendre
à Montréal pour signifier des subpænas à certains témoins?-R. Oui, à MM. Thom et
Lonergan.

AUoUSTIN GABOUY, dûment assermenté est interrogé.

Par M. Barwick

Q. Vous êtes le président de la banque Nationale et vous demeurez à Québec?
-R. Oui.

Q. Votre banque a été requise d'escompter deux lettres de crédit émises par le
gouvernement de Québec ?-R. Oui, pour $75,000.
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Q Ne vous a-t-on pas demandé d'escompter $100,000 ?-R. Oui, subséquem-
ment.

Q. A quelle date vous a-t-on demandé d'escompter la lettre de crédit de $75,000?
-R. Elle a été escomptée le 29 avril 1891. On a dû nous faire la demande la veille.
Je crdis que le caissier de la banque Union, M. Webb, est venu a nos bureaux nous
faire la proposition.

Q. Racontez-nous votre conversation avec M. Webb le 23 avril. D'abord qui
était avec lui ?-R. Il était seul.

Q. Racontez-nous la conversation ?-R. Autant que je me rappelle, il me dit
qu'on lui avait demandé l'escompte de deux lettres de crédit, une de $75,000 et
l'autre de $100,000 e, il nie demanda si nous voudrions encaisser celle de $75,000
il encaisserait l'autre. Après informations prises et consultations entre nos
directeurs et nos avocats, nous avons escompté le 29 la lettre de crédit de 875,000.

Q. Avez-vous l'ordre en conseil qui vous fut soumis ?-R. Le voici. (Exhibit
n° 13.)

Q. Qui vous l'a apporté ?-R. Il fut envoyé par le département une journée
après l'escompte fait. Je dois dire qu'avant l'escompte le caissier et M. C.-M.
Hamel, l'avocat de la banque, furent requis de monter au département de M. Machin,
assistant-trésorier, que là nous vîmes l'ordre en conseil et que nous exigeâmes qu'une
copie nous en fut envoyée le lendemain.

Q. (Par l'honorable M. PoWEa.) Cette copie est-elle certifiée?
M. BARwIm.-Elle l'est.
Q. Vous avez vu l'original ?-R. Pas moi-même.
Q. Ceci est une copie certifiée à vous par M. Grenier. Soyez assez bon pour en

traduire les premières lignes ?-R. "L'honorable commissaire des Travaux Publics,
dans son rapport du 20 avril 1891, représente qu'il a reçu de M. Angus M. Thom
une lettre datée du 17 avril, laquelle se lit ainsi

QUÉÉEc, 17 avril 1891.
A l'honorable P. GARNEAU

Commissaire des travaux publics et premier ad interim.

MoNsIEUR,-Nous sommes en position d'obtenir le transfert de la charte du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs si la condition suivante est acceptée par le
gouvernement,; la compagnie sous la direction d'un nouveau bureau de directeurs
sera prête à poursuivre les travaux, compléter le chemin et le mettre prêt pour le
trafic le ou avant le 31 décembre 1892, de Métapédia à Paspébiac et de là au Bassin
de Gaspé, aussitôt que les circonstances le permettront.

Pour réaliser cette propoition il est entendu' que le gouvernement paiera à la
tompagnie:

1° La balance du subside accordé par les statuts de Québec, 45 Vietoria,
ch. 23 et ses amendements, et 51-52 Victoria, ch. 91, art.12, se montant à $260000,
payables une fois gagnés.

l2° Le subside de $50,000 accordé par le statut de la dernière session, 54
Victoria, ch. 88, art. 1, sous-section 1, payable aussitôt qu'un pont sur la Grande
Cascapédia aura été construit et approuvé par le gouvernement.

" 30 Pour se conformer aux intentions de la loi, les subsides de 800,000 acres
de terre accordés par les statuts de la dernière session, 54 Victoria, ch. 88, art. 1,
sous-section 1, seront convertis et le produit sera employé par le gouvernement à
payer lès réclamations légitimes et privilégiées, en conformité de l'Acte ci-dessus,
maintenant existant contre le chemin ou la compagnie, et s'il restait un surplus une
fois le paiement fait par le gouvernement de loutes les réclamations maintenant
existant contre le dit chemin, comme c'est dit précèdemment, tel surplus, s'il y en
a, devra aller à la compagnie en règlement final.

"Les dites dettes et réclamations, après qu'elles auront été certifiées et approu.
vées par M. Thom représentant la compagnie, seront payées par une personne
nommée par le gouvernement à cet effet, et si cette approbation et ce certificat ne
sont pas donnés par M. Thom, elles seront payées d'après un jugement ou un arbi-
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trage rendu en faveur de tout paiement. Quand le commissaire du gouvernement aura
décidé un paiement, et que M. Thom refusera son certificat et son approbation, alors
et dans chaque tel cas, le réclamant aura un droit absolu à un arbitrage et la décision
des arbitres devra statuer que les frais seront payés par la partie condamnée à les
payer. Si M. Thom ne nomme point un arbitre dans les quinze jours qui sui-
vront l'avis de ce faire, le commissaire pourra alors payer la réclamation et son
action liera toutes les parties intéressées.

"Comme garantie qu'elle fera les travaux et exploitera le chemin, la compagnie
déposera au gouvernement des débentures de l'émission actuelle au montant de cinq
cent nille piastres ($500,000) qui seront échangées contre un égal montant de dében-
tures d'une autre émission de mêmes montant et valeur dans le cas où la compagnie
jugerait à propos d'annuler la présente émission et de la remplacer par une autre ou
d'autres garanties satisfaisantes; et il est bien entendu que la compagnie ren-
trera en possession de ses débentures ou autres sécurités ainsi déposées lorsque le
chemin sera terminé et équipé jusqu'à Paspébiac.

"Le bureau de directeurs de la compagnie sous la nouvelle organisation se
composera ainsi:-James Cooper, Montréal; J. P. Dawson, Lachine; Alexander
Ewing, Montréal; James Williamson, Montréal; Angus M. Thom, de Montréal; et
deux autres personnes nommées par le gouvernement.

"Sur les soixante nilles compris enire Métapédia et la grande rivière de Casca-
pédia, la compagnie reprendra les travaux aussitôt qu'elle entrera en possession àe
cette section, et sur les quarante mikles finissant à Paspébiac, les travaux du tracé
seront commencés aussitôt que la présente proposition aura été acceptée et ils seront
poussés avec toute la diligence, possible.

(Un ordre en conseil dont la susdite lettre fait partie, étant en français, est
traduit au comité par le greffier comme suit):

"Copie du rapport du commissaire de l'honorable Conseil exécutif, daté du 21
avril 1891, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 23 avril 1891.

"N° 237.
ConcQrnant le chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
L'honorable commissaire des travaux publics dans un rapport daté du 20 avril

courant (1891), déclare qu'il a reçu une lettre de . Angus M. Thom, datée du 17 avril
courant, se lisant comme suit:

(Suit la lettre donnée plus haut).
Et en par le dit A. M. Thom et les personnes au nom desquelles il agit et

qu'il représente, obtenant le transfert de la charte du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs,.et vu que les personnes mentionnées dans les propositions ci.dessus
ont les moyens nécessaires pour mener à bonne fin l'entreprise, comme le veut le
statut de la dernière session, 54 Victoria, ch. 88, section I, sous-section J, et vu
qu'il est de l'intérêt de la province de l'accepteirl'honorable commissaire des travaux
publics recommande que la dite proposition soit acceptée comme suit, c'est-à-dire

10 Pour réorganiser la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
21 Pour construire et mettre en exploitation le ou avant le 31 décembre 1892,

les cent milles du dit chemin de fer compris entre Métapédia et Paspébiac et le reste
jusqu'au bassin de Gaspé, aussitôt que les circonstances le permettront.

3° Pour continuer les travaux sur les soixante milles compris entre Métapédia
et la grande rivière de Cascapédia aussitôt que la compagnie pourra prendre posses-
sion de cette partie du chemin, c'est-à-dire aussitôt que les réclamations qui sont
maintenant en litige auront été payées; ce qui sera fait à la diligence du gouver-
nement, de ce jour au 10 mai prochain le plus tard, mais sans recours contre le gou-
vernement dans le cas où telle diligence fera défaut; les explorations devant se com-
mencer sur les quarante milles entre la rivière Grande Cascapédia et Paspébiac aussitôt
que la proposition aura été acceptée, et se pousser avec toute la hâte possible.

40 Que le premier bureau de directeurs de la dite compagnie devra être composé
des personnes suivantes: James Cooper, Montréal; J. P. Dawson, Lachine; Alexan-
der Ewing, Montréal; Angus M. Thom, Montréal; James Williamson, Montréal, et
deux personnes nommées par le gouvernement.

32

54 Victoria. A. 1891



5° Pour déposer comme garantie dans les mains du gouvernement cinq cent
mille piastres de débentures ou bons de la compagnie de la présente émission, ou
toute autre garantie satisfaisante, avec le privilège d'échanger les dites débenturesou
bons contre un égal montant de débentures ou bons de toute autre émission, ne devant
pas excéder néanmoins la présente émission, -et de même valeur, dans le cas où il
serait jugé à propos de retirer la présente émission ; lesquels bons ou débentures ou
autre garantie devront être remis par le gouvernement à la compagnie aussitôt
que le chemin aura été terminé jusqu'à Paspébine.

ACONDITION-
1° Que la balance, savoir $260,000 des subsides accordés au dit chemin par la

45 Victoria, ch. 3 et ses amendements, et la 51-52 Victoria, ch. 91, sec. 12, sera payée
à la compagnie en proportion de ce qui aura été gagné selon la loi.

2Q Que le subside de $50,000 (cinquan-te mille piastres) accordé par le statut 54
Victoria, chap. 88, sec. 1, sous-section 1, sera payé à la compagnie aussitôt que le pont
sur la rivière Grande Cascupédia aura été construit et accepté par le heutenaut gou-
verneur en conseil sur un rapport de l'ingénieur du gouvernement.

30 Que le gouvernement s'engage à payer à la compagnie le subside de 800,000
acres de terre octroyé par le statut 54 Vie., chp. 88, sec. 1, sous-section J, converti
en argent, lequel subside sera retenu par le gouvernement et employé par lui à payer
les dettes actuelles du chemin de rbi' de la Baie des Chaleurs, et le surplus, 'il y en a,
après le paiement de toutes les réclamations maintenant existant contre la compa-
gnie, sera gardé par le gouvernement qui devra en rendre compte la compagnie au,
règlement final.

"Que les dites dettes et réclamations après qu'elles auront été approuvées et
certifiées par M. Thom représentant la compagnie, seront payées par une personne
nommée à cet effet par le gouvernement; et au défaut de cette approbation ou de ce
certificat, elles seront payées d'api ès jugement ou arbitrage en faveur de tout récla-
mant. Dans le cas où le commissaire du gouvernement accepterait une réclamation
et que M. Thom refuserait son certificat, alors et dans chaque cas, le réclamant aura un
droit absolu à un arbitrage, et la décision des arbitres dôvra alors déclarer que les frais
sont à la charge de la partie perdante; et dans le cas où le dit Thom ne nommerait
pas un arbitre dans les quinze jours après l'avis dece faire" le commissaire du gouverne-
ment pourra payer la réclamation à toutes fins de droit et son acte liera toutes les
parties intéressées."

Certifié,
"(Signé)' GUSTAVE GRENIER,

"Gr Ûer du Conseil exécutif,"
Q. On vous a remis en mêrme temps qu'une copie de l'ordre en conseil le docu-

ment que je vous montre maintenant (Exhibit n° 14) ?-R. Je crois que c'est en
même temps.

Q. Et c'est aussi une copie d'un ordre en conseil datédu 23 avril 1891, approuvé
par le lieutenant-gouverneur et qui autorise J. C. Langelier à payer les dettes du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, conformément aux autres dispositions de
l'ordre en conseil du 17 avril 1891 ?-R. Oui.

Q. Vous avez escompté la lettre de crédit la veille du jour où vous prez reçu ces
documents ?-R. Je pense en effet que c'est la veille.

Q. Quel fut le montant du produit de cette lettre ?-R. 874,111.64.
Q. Vous produisez ici un extrait de vos livres ? (Exhibit n° 15.)-R. Oui, cer-

tifié par notre caissier.
Q. Et le produit de cet escompte alla au crédit de M. J.-C. Langelier commis-

saire ?--R. Oui.
Q. Sur ces $74,000 furent tirés certains chèques que vous produisez ici ?-R.

Oui. (Exhibit n0 15.)
Q. Le premier chèque est daté du 28 avril,1891, tiré par "J. C. Langelier,.com-

missaire," payable à C. NI~. Armstrong ou à son ordre, endossé " payable à Angus
McI. Thom ou à son ordre, C. N. Armstrong," et endossé de nouveau par Thom ?-R.
Oui.
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Q. Il fut accepté par votre banque, payable le 1er mai ?-R. Oui.
Q. C'est-à-dire que bien qu'accepté le 28 avril, il ne devait être payable que le

1er mai ?-R. Oui.
Q. Je vois que c'est écrit sur le dos du chèque ?-R. Oui.
Q. Comment ce chèque vous arriva-t-il pour être payé le 1er mai? Vous l'avez

marqué le 28 avril et. comme de raison, vous l'avez chargé de suite à ce compte ?-
R. Oui.

Q. Mais de quelles mains vint-il après le 1er mai ?-R. Je ne puis me rappeler;
mais selon l'endossement il a dû être présenté par M. Thom, qui est le dernier endos-
seur. Je crois que le montant fut déposé au crédit de son compte, ou déposé ou retiré
en espèces. Le commis pourrait peut-être mieux expliquer la chose.

Q. Voici un autre chèque daté du même jour, au montant de $24,000, tiré par la
même personne, J. C. Langelier, payable à C. N. Armstrong ou à son ordre, endossé
par C. N. Armstrong ?-R. Oui, mais avec un autre endossement. (Exhibit n°.
15 B.)

Q. Ce chèque porte l'endossement général de "C. N. Armstrong" et de "M.
Robitaille, M. b." ?-R. C'est un endossement spécial et il me vint de la Caisse
d'Economie.

Q. Le troisième chèque est daté du même jour, tiré par la même personne, fait
payable à C. N. Armstrong ou à son ordre, pour la somme de $16,000, endossé:
"Payez au porteur C. N. Armstrong"?-R. Oui. (Exhibit 15 C.)

Q. Savez-vous qui en était le porteur ?--R. Il nous vint par la banque de
Montréal à Québec, et arriva par la voie ordinaire avec les dépôts de cette banque.

Q. De sorte que la banque de Montréal serait en mesure de nous dire qui l'a
déposé, s'il a été déposé ?-R. Oui, il a pu être encaissé au comptoir.

Q. Le quatrième chèque est daté du 29 avril, pour $111.64, tiré par J. C. Lange-
lier, commissaire, payable à C. N. Armstrong ou à son ordre, endossé par C. N.
Armstrong, et n'a été chargé que le 1er mai ?--R. Oui. Il fut déposé à notre succur-
sale à Montréal et nous vint avec nos collections. C'était un chèque pour payer un
billet d'Armstrong qui était dû là. Il y a une. marque au crayon faite par le caissier
de la banque Nationale pour dire que cela rachetait les billets d'Armstrong à Doyet
que nous avions, et c'est marqué "payé $55." Jesupposequ'Armstrong eut la balance.
J'en arriverais à cette conclusion. (Exhibit n° 15 D.)

Q. Le cinquième billet est de $2,250, tiré par J. C. Langelier, payable à James
Cooper, endossé par James Cooper et daté du 13 juillet. Cela prenait toute la
balance et fut chargé le jour même et il paraît avoir été déposé à la banque de
Toronto à Montréal ?-R. Oui, il nous vint par la voie ordinaire avec les autres
collections.

Q. Quels autres papiers avez-vous ?--R. J'ai une feuille volaite qui est une copie
de l'escompte. (Exhibit 15 E.)

M. BARWICK.-Bicn, nous n'avons pas besoin de cela, vu que l'information se trouve
dans l'état déjà déposé.

LE TÉMOIN.-Voici les détails de la lettre de crédit que la banque a escompté.
La lettre a été remise lors du paiement, et ceci est un mémoire montrant comment elle
était signée et quel en était le montant.

Q. Ce mémoire a-t-il été fait dans le temps ?-R. Non; il a été fait hier, avant
mon départ, par le caissier. La lettre de crédit était signée par M. Garneau en sa
qualité de premier ministre intérimaire et de trésorier de la province, autorisait la
banque Nationale àavancer le produit à.J.-C. Langelier etétai t datée du.28 avril.1891, la
lettre de ci-édit portant intérêt au taux de 5 pour cent du 1er juin au 10 juillet, date
de l'échéance de la lettre. Cela mettait le montant de la lettre de crédit à $75,400.68
et l'escompte pris par la banque était de 8 pour cent.

Une lettre de M. Machin, datée du 31 avril 1891, contenant ces ordres en conseil,
est déposée comme Exhibit n0 17.

Q. Quel est ce document?-R. C'est une copie de la résolution du bureau des
directeurs, du 30 avril, prise à l'assemblée où le prêt fut sanctionné.

Q. Vous avez fait ce prêt sans l'autorité du bureau, et le 30 vous l'avez convoqué
et le prêt a été approuvé?-R. Oui.
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Document déposé comme Exhibit n° 18.
Q. Quels autres documents avez-vous?-R. Rien de plus en rapportavec l'affaire.
Q. Quels sont ces autres papiers ?-R. Ils ont rapport à un autre escompte de

M. Pacaud.
Q. C'est le compte de M. Pacaud ?-R. Oui,
Q. Quelle relation y a-t-il entre ce compte et les affaires dont nous venons de

parler?-R. Il n'en a aucune avec ces $75,000, mais il en a avec l'autre lettre de
crédit de $100,000 que la banque Union possédait. Le 15 mai, notre banque fut
requise d'escompter un billet signé par MM. Pacaud etPhilippe Vallière, et accom-
pagné d'une lettre de la banque Union garantissant le paiement des $20,000 quand
elle recevrait ses $100,000.

Q. Avez-vous la lettre de la banque Union ?-R. Non,nous l'avons remise quand le
montant a été payé.

Q' A qui ? à M. Pacaud ?-R. Je ne puis pas dire; à la banque Union, je crois.
Q. Le 15 mai, vous avez escompté un billet de M. Pacaud endossé par M. Vallière ?

-R. Je ne puis dire si M. Vallière était le prometteur ou l'endosseur.
Q. Ise rendait généralement responsable du billet ?-R. Il était le prometteur,

je crois.
Q. Et vous avez escompté le billet de $20,000, le produit étant de $19,732.60 ?-

R Oui.
Q. Ceci était accompagné d'une lettre de la banque Union vous disant que quand

la lettre de crédit de $100,000 -celle qui vous avait été précédemment offeirte?-
- R. Oui.

Q. Le chèque serait payé quand la lettre le serait?-R. Oui.
Q. Y a-t-il quelques informations sur le côté de débit de ce compte que vous

aimeriez à nous faire connaître et qui pourrait jeter de la lumière sur l'affaire ?-:R.
Rien d'important que je sache.

Q. Excepté que vous avez été payé en plein ?-R. Tout a été retiré et les chèques
ont tous été rendus à la demande de M. Pacaud, qui nous fut transmise par cette lettre
(la lettre est produite).

Q. Cette lettre dit: "Le caissier de la banque Nationale sera assez bon pour
remettre tous mes chèques au porteur M. Auguste Edge." Elle est daté de Québec, le
7 août 1891. C'est justement l'autre jour ?-R. Oui.

Q. Il s'agissait de chèques au montant de $19.732.60 ?-R. Oui.
Q. M. Auguste Edge les a reçus ?-R. Oui. (Document déposé comme Exhibit

n° 20.)
Est-ce que ceci est le reçu ?-R. Oui.

Q. Voulez-vous traduire, s'il vous plaît?-.R. "Reçu de la banque Nationale
vingt-quatre chèques, Québec, 7 août 1891." Les chèques sont tirés sur la banque
Nationale par M. Pacaud. La garantie de la banque Union dont j'ai parlé était un
chèque signé par M. Langelier, en sa qualité de commissaire, tiré sur la banque Union
pour $20,000. Ceci vous expliquera la close.

Q. Soyez donc assez bon de le dire en anglais ?-R. Je vais traduire de mon
mieux.:

"Un chèque pour $20,000 tiré par J. C. Langelier, commissaire, sur la Banque
Union en faveur de P. Vallière, accompagné par une lettre du caissier de la même
banque, adressé à P. Vallière, disant que la banque Union payera ce chèque aussitôt
que la lettre de crédit en faveur de J. C. Langelier, signée par l'honorable P Garneau,
datée du 28 avril, sera payée à la dite banque (Union),-a été déposé à la banque
Nationale pour rencontrer le billet de $20,000." Je crois que le chèque de $20,000
était à l'ordre de Charles N. Armstrong, et endossé par lui et M.Vallière. C'est une
note écrite par M. Lafrance.

Q. L'endossement est fait par M. Pacaud ?-R. Non, par MM. Armstrong et
Vallière (document déposé comme Exhibit n° 21).

Q. Je ne comprends pas très bien cela. La transaction a-t-elle été comme suit:
ce qui vous a été offert était un chèque de M. Langelier ?-R. Non. Ce qui a été
offert à ma banque était un billet signé par M.. Vallière, endossé par M. -Pacaud et
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garanti par un chèque de M. Langelier sur la banque Union pour le montant du
billet.

Q. Par le chèque de J. C. Langelier, commissaire ?-E. Oui.

Par l'honorable M. Miller;
Q. Endossé par quelqu'un ?-R. Le chèque était en faveur de M. Vallière et a dû

être endossé par lui.
Q. Par personne autre ?-R. Le. caissier dit que le chèque a été endossé par M.

Armstrong et M. Vallière.

Par le conseil des opposants:

Q. La Banque Union est-elle restée en possession de ce chèque?-R. Non, c'est
la banque Nationale.

Q. C'est ce que je voulais dire. Vous l'avez gardé jusqu'à ce que le billet fût
payé. La banque gardait le chèque garantissant les produits jusqu'à ce que la lettre
de crédit fût payée ?-R. Oui, jusqu'au paiement du montant.

Q. Le chèque qui vous fut envoyé était tiré sur la banque Union ?-R. Oui.
Q. Qu'avez-vous encore relativement à cette transaction ?-R. Rien, excepté les

télégrammes me sommant de venir et mon subpæna.
Q. Avez-vous jamais vu Pacaud à propos de ces transactions vous-même ?-R.

.le l'ai vu en deux ou trois occasions à la banque. Je ne me rappellé pas si je l'ai vu
relativement à l'escompte de la lettre de crédit de $75,000. Je l'ai vu, je pense, le
29. Je crois qu'il vint à la banque, mais je n'en suis pas sûr.

Q. Vous rappelez-vous ce qui se passa entre vous à propos de cet escompte ?-_-
R. Je ne me souviens de rien en particulier. Il voyait le caissier avant de me voir.

Q. Comment se nomme le caissier ?-R. Pierre Lafrance.
Q. Qui viendra ici donner son témoignage à votre retour vu que vous ne pouvez

pas vous absenter tous deux ?-R. Oui.
Q. Avez-vous vu Pacaud à propos de l'autre lettre de crédit ?--R. Oui.
Q. Où ?-Au bureau de la banque Nationale.
Q. Dites-nous ce qui se passa ?-R. Entre le 29 avril et le 16 mai MM. Pacaud et

Charles Langelier vinrent à la banque nous demander d'escompter l'autre lettre de
crédit, celle de $100,000 ; quand la demande fut soumise à nos directeurs, elle fut
rejetée.

Q. Est-ce là tout ce qui s'est passé entre vous et Pacaud au sujet de l'autre
lettre de crédit, celle de $100,000 ?-R. Oui.

Q. Quel est J. C. Langelier-Charles Langelier ?-R. J. C. et Charles ne sont
pas la même personne.

Q. Quel est ce Charles Langelier ?-R. C'est un des ministres du gouveirne-
ment local.

Q. Est-ce lui qui alla vous voir avec Pacaud ?-R. Oui.
Q. Combien de temps passèrent-il avec vous ?-R. Quelques minutes seulement.
Q. Vous avez retusé de suite ?-R. Non. Nous avons reçu la proposition, puis

appelé les directeurs en assemblée le matin suivant, et à cette assemblée la demande
fut refusée.

Q. La demande fut-elle faite par écrit ?-R. Non, verbalement par Pacaud
et Langelier à moi et au caissier.

Q. Avez-vous vu Pacaud depuis, et débattu avec lui cette affaire d'escompte ?-
R. Non.

Q. Ne l'avez-vous pas vu à propos de la remise des chèques ?-R. Non.
Q. Vous ne l'avez pas vu au sujet de son départ pour la France ?-R. Non.
Q. Vous ai-je donné l'ocasion de fournir toutes les explications que vous désiriez

donner au comité ?-R. Je le pense, je ne connais rien autre chose que je puisse
vous communiquer.

Par l'honorable M. Tassé:
Q. N'avez-vous pas parlé d'un escompte de $20,000 ?-R. Oui.
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R. Avait-il été fait à la demande de M. Pacaud ?-R. Pour son compte, oui, le
15 mai.

Q A la demande de qui cet escompte avait-il été fait ?-R. A la demande de M.
Pacaud, je pense. La demande n'a pas été faite à moi, mais au caissier, M. Lafrance,
qui sera plus en mesure que moi de vous donner des explications.

JACQUEs EMMA\UEL HUOT, de la cité de Montréal, étant dûment assermenté, est
interrogé par M. Barwick, conseil des opposants.

Q. Vous êtes comptable de la Banque Nationale ?-R. Oui.
Q. Vous avez entendu le témoignage de votre président M. Gaboury ?-R. Oui.
Q. A-t-il fait un récit exact des transactions, en tant que vous pouvez le

savoir ? R. Oui, autant que je le sais, son récit est exact.
Q. Avez-vous vu Pacaud à ce sujet ?-R. Oui, à la banque.
Q. Avez-vous eu une conversation avec lui ?-I- Non.
Q. Vous confirmez tout ce que le président a dit, au pointde vue banquier, de

la transaction ?-R. Oui.

CHABLEs N. ARMSTRONG est rappelé et interrogé par M. Barwick, conseil des
opposants.

Q. Vous et moi nous avons fait beaucoup d'escrime hier, M. Armstrong, et peut-
être n'était-ce pas très nécessaire. Avez-vous lu le discours de l'honorable M. Abbott
au Sénat au sujet de votre retour ici et l'espoir qu'il a formulé que vous diriez ce qui
était correct ?-R. J'ai lu le discours de l'honorable M. Abbott, je ne sais pas s'il a dit
exactement ce que vous dites, mais il a fait entendre que je n'étais pas un homme à
fuir, et je suis de son opinion.

Q. En effet vous êtes revenu donner votre témoignage ?-R. Je me suis rendu
aussitôt que possible, par le premier train.

Q. Vous comprenez le but du comité en cherchant à obtenir l'information qu'on
vous demande ?-R. J'ai compris que le comité désirait de moi une information que
je n'étais aucunement obligé de lui fournir, information qui a trait à des affaires
personnelles.

Q. Etes-vous plus disposé de donner aujourd'hui l'information que vous l'étiez
hier ?-R. Pas du tout.

Q. Si je vous refais la même question qu'hier, vous avez l'intention derefuser de
répondre ?-R. Je donnerai la même réponse qu'hier.

Q. C'est-à-dire que, quelle que soit l'opinion exprimée parle comité, vous persistez
encore dans votre refus?-iR. Oui.

LE CoNSEIL.-Je désire, M. le président, que M. Armstrong reste à notre dispo-
sition jusqu'à ce qu'il soit congédié.

L'honorable M. MILLEa propose que le témoin soit tenu de répondre à la
question qui lui est posée.-Adopté.

Interrogatoire continué. par X Barwick:

Q. Vous avez entendu la motion et vous êtes tenu de répondre. Refusez-vous
encore?-R. Oui.

L'honorable M. MILLER propose, Que le comité est d'opinion que M. Armstrong
doit répondre à toutes les questions qui lui ont été posées hier et que son refus
devrait être rapporté au Sénat.

Q. Je crois comprendre que les questions auxquelles vous refusez de répondre
touchent à l'emploi des $100,000 ?-R. A l'emploi des $175,000.

Q. Vous refusez de donner au comité aucune information sur l'emploi de ces
$175,O00 ?-R. Rien de plus que ce que j'ai dit hier.
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Q. Vous refusez de dire combien vous avez payé à M. Pacaud ?--R. Je refuse
même de dire si je lui. ai rien payé.

Q Vous refusez même de dire si vous avez payé quelque somme à Pacaud ?-R.
Oui.

Q. Vous refusez de nous dire s'il y a eu ou non un arrangement entre vous et
Pacaud d'après lequel certaines dettes devaient être payées à même le subside ?-R.
Oui, j'ai déclaré hier qu'il n'y avait aucun arrangement touchant le paie ment de dettes.

Q. Vous refusez de nous donner des explications sur l'arrangement pour le
paiement d'aucunes sommes à mênie les $175,000 ?-R. Oui.

Q. Vous avez refusé de nous donner aucune information sur les ordres en conseil
et sur ce que vous savez de la façon dont ils ont été passés ?--R. Autant que je me
rappelle, je crois avoir répondu pleinement à cette question.

Le comité s'ajourne à demain, 10 heures a.m.

LE SÉNAT,,

CHAMBRE DE COMITÉ NO 8, 14 août 1891.

Le comité se réunit à 10 heures; l'honorable M. VIDAL à la présidence.

Le président annonce qu'il a reçu une lettre du maître de poste de la Malbaie,
l'informant qu'une lettre contenant le subpœna pour l'honorable M. Garneau a été
remise à M. Garneau et qu'il a envoyé hier soir un télégramme à l'inspecteur O'Leary,
chargé d'une nouvelle signification, lui disant de revenir à Ottawa.

A propos de la présence de l'honorable M. Garneau, M. F. Langelier, conseil
pour le gouvernement de Québec, fait la déclaration qu'il a reçu une lettre de M.
Garneau, transmettant un certificat de médecin qui est produit et lu et que l'on
trouvera dans les minutes. Il déclare aussi avoir reçu le télégramme suivant, qui est
une copie de celui adressé au président: "Depuis que je vous ai envoyé le premier
télégramme, je suis informé que mes collègues sont avis que nous ne sommes
responsables qu'à la législature. Je refuse donc respectueusement de comparaître."

M. LANGELIER dit : Je connaissais la position que M. Garneau prendrait ici, et
je peux dire que lui ai conseillé de prendre cette position ; mais je pensais qu'il
viendrait devant le comité et je lui ai conseillé de venir, à moins d'en être absolument
empêché par l'état de sa santé, pour être interrogé, vu qu'il pourrait y avoir
quelque chose touchant ses affaires privées sur quoi il pût témoigner: Je lui
ai télégraphié hier de venir s'il le pouvait, étant donné son état de santé; et une fois
ici, si quelque question lui était posée qui, dans son opinion et la mienne, fût inadmis-
sible, vu la position que nous avions p!ise, il objecterait, mais que l'objection ne pouvait
être thite avant que la question fut posée. J'ai donné le même avis à l'honorable M.
David Ross, président du Conseil Exécutif de Québec. Il m'a écrit hier que lui et ses
collègues avaient pris cette position, je lui ai dit comme à M. Garneau que, à moins
d'être malade, il devait venir et qu'une fois ici il pourrait répondre aux questions
comme il le jugerait convenable.

L'honorable M. TAssÉ-Avez-vous avisé le gouvernement local au sujet de la
comparution ici de M. Garneau ou de tout autre ministre ?

M. LANGELIER-J'ai fait connaître l'avis que j'ai donné à M. Garneau et à M.
Ross.

L'honorable M. TAssÉ-Et votre avis n'a pas été accepté?
M. LANGELIER-Cette lettre de M. Garneau doit avoir lais la Malbaie il y a

deux ou trois jours. J'ai télégraphié à M. Garneau hier et éc'rit à M. Ross seulement
hier matin.

L'honorable M. POWER dit qu'on devrait donner à M. Armstrong une autre
occasion de dire s'il répondrait aux questions auxquelles il s'est refusé à répondre et
qui vont fiaire le sujet d'un rapport à la Chambre.
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LE PRÉSIDENT-M. C.-N. Armstrong, avez-vous quelque chose à dire au comité
avant que ce projet de rapport soit lu ? Vous avez là une occasion de revenir sur
votre refus de répondre.

M. C. N. ARmSTRONG- Je n'ai rien de plus à dire qu'hier. Je refuse encore.

PHILIPPE B. DUMoULINY étant appelé, est dûment assermenté.

Par M. Barwick:

Q Vous demeurez à Québec ?-R. Oui, et je suis le gérant de la banque du
Peuple.

Q. Montrez-moi les reçus des chèques de Pacaud, rendus le 6 août ?--R. En
voici une copie certifiée. (Exhibit n° 22).

Q. Laissez-moi voir le reçu de la lettre que vous avez eue de la banque Natio-
nale, accompagnan t le chèque de M. J.-C. Langelier pour $20,000 ?-R. Je n'ai aucune
lettre de la Banque Nationale.

Q. Vous avez remis ce chèque à la banque Nationale ?-R. Non,; le chèque a été
tiré sur la banque Union. Je n'ai en aucun reçu. J'avais la lettre pour la banque
Union. Je l'ai rendue. Je n'ai aucun reçu pour cette lettre.

Q. Avez-vous eu un reçu pour ce chèque de $20,000 ?-R. Non, ils ont payé le
chèque.

Q. Vous avez reçu un chèque pour $20,000, vers le 15 mai, de la banque Union ?
-R. Ce fut le 6 mai.

Q. Cela vous fut-il envoyé pour assurer une avance à quelqu'un ?-R. Le chèque
ne m'a pas été envoyé.

Q. Il est arrivé jusqu'à vous*; il est entré dans votre banque, pour y assurer une
avance?-R. Non.

Q. Pour assurer quoi ?-R. Rion pour la banque.
Q Pour quelqu'un ?-R. Oui.
Q. Le nom de ce quelqu'un était Pacaud ?-R. Non ; Philippe Vallière. IL

demeure à Québec. Je lui fis une avance ce jour-là même de $20,000.
Q. Vous avez placé le produit au crédit de M. Vallière ?-R. Non.
Q. A celui de M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. vez-vous apporté vos livres de compte ?-R. Oui, une copie du ledger rela-

tivement à Pacaud. (lExhibit n° 23).
Q. Le 6 mai, Pacaud a obtenu de votre banque un montant de $19,720 ?-

R. Oui, sur reçu du billet de $20,000 de M. Vallière, endossé par M. Pacaud.
Q. Où est ce billet ?-R. Il a été remis à M. Vallière une fois payé.
Q L'exhibit n° 23 est le compte créditant M. Pacaud de $19.720, et le côté du

débit montre que des chèques ont été tirés contre ?-R. Oui.
Q. Et le dernier chèque a été tii é le 3 juin ?-iR. Oui.
Q. Alors il restait une balance à son crédit de $360.58 ?-R. Oui.
Q. Qui est encore à la banque ?-R. Il y a encore quelque chose, je ne sais pas

au juste combien. M. Pacaud a fait d'autres transactions depuis.
Q. Quelques traites en sterling pour emporter en Fiance ?-R»Non.
Q. Les chèques furent tous remis à Pacaud ?-R. Oui, le 6 août.
Q. Où est l'original du reçu ?-Q. A la banque.
Q. M. Pacaud est allé les chercher lui-même ?-R. Je n'ai pas vu M. Pacaud.

J'ai demandé les chèques il y a deux jouis. On m'a dit qu'il les avait eus et en
avait donné reçu. Il les a reçus de M. Gagnon, le commis préposé aux chèques à la
banque. M. Gagnon est actuellement à Québec. Je crois que c'est lui qui les a remis.
Il est le commis chargé de cela.

Q. M. Pacaud alla chercher les chèques lui-même ?-R Je le crois.
Q. Et le reçu de ces chèques (exhibit n° 22) est seulement une copie (e

l'original, et l'original porte sa propre signature ?-IR. Oui.
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Q. Quand vous avez fait cet escompte, vous avez reçu un chèque sur la banque
Union pour $20,000 payable à C. N. Armstrong ?-R. Oui.

Q. Tiré par J. C. Langelier, commissaire ?--R. Oui.
Q. Et vous avez reçu l'ordre en conseil ?-R. Non.
Q. Avez-vous reçu quelque avis au sujet de la lettre de crédit ?-R. Non.
Q. Qu'avez-vous entendu dire au sujet de la lettre de crédit, sur le produit de

laquelle ce chèque de $20,000 devait être payé ?-R. J'ai reçu une lettre de la banque
Union déclarant qu'elle l'avait en collection et que le chèque serait payé quand la
lettre de crédit le serait par le gouvernement.

Q. Cette lettre a été renvoyée à la banque Union ?-R. Oui.
Q. Et le chèque de $20,000 fut présenté à votre banque ?-R. Oui, le 10 juillet ;

c'est le jour qu'il fut payé. J'ai renvoyé alors la lettre.
Q. Vous avez gardé ce chèque et la lettre de la banque Union garantissant à

votre banque le remboursement de l'avance ?-R. Non, j'ai avancé l'argent sur le
crédit du nom de M. Vallière et il m'a donné cette valeur pour se garantir lui-
même.

Q. Alors vous avez eu un chèque de $20.000 et la lettre de la banque Union ?-
R. Adressée à M. Vallière.

Q. Vous tenez cela de M. Vallière ?-R. Oui.
Q. Vous avez alors présenté le chèque de $20,000 sur la banque Union, vous en

avez reçu le montant et l'avez versé à M. Pacaud ?-R. Non nous avons payé le
billet avec.

Q. Le 6 mai, le mêmejour, je vois trois entrées à ce compte, un débit au montant
de $5,000, un débit au montant de $1,000 et un débit de $2,150. Les pr-emiers
$5,000 soldaient un billet ?-R. Je ne puis dire cela

Q. Etes-vous certain ?-R. Je suis parfaitement certain.
Q. Avez-vous eu ce chèque de Pacaud ?-R. Non, je n'ai jamais vu le chèque.
Q. Qui l'a eu de lui ?-R. Je l'ignore.
Q. Vous en êtes-vous enquis ?-.R. Non.
Q. Ce chèque de $5,000 a été tiré par M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. Vous ne savez pas s'il a été payé au comptoir ?-R. Non.
Votre subpena vous somme de produire vos registres d'escompte ?-R. J'ai un

extrait du livre (Exhibit n° 24.)
Q. Ce n'est pas suffisant, votre extrait n'a trait qu'à ce billet ?-R. Je ne connais

rien antre que ce billet qui se rapporte à cette affaire.
Q. Votre subpena vous somme de produire votre registre d'escompte ?-R.

Mais je ne puis pas faire cela.
Q. Votre subpæna vous somme d'apporter vos ledgers, registre de dépôts, livre

de caisse supplémentaire, registre de billets. Sont-ce là les vrais noms ?-R. Oui.
Q. Vous ne les avez pas apportés ?--R. Non.
Q. Pouvez-vous me dire quels billets devenaient dus à votre banque le 6 mai ?-

R. Je ne puis pas vous le dire.
Q. Pouvez-vous me nommer le faiseur du.ou des billets payés par les $5,000 ?-

R. Ce n'est pas un chèque, mais un billet.
Q. Je comprends que c'est un chèque apparemment payé sur le comptoir;

pouvez-vous me nommer le faiseur du ou des billets à votre banque que ces $5,000
payaient ?-R. Je n'ai pas dit que c'était pour payer un billet.

Q. Ainsi vous ne pouvez pas me le dire ?-R. Non, même avec les livres, je ne
peux pas le dire.

Q. Mais vous pouvez me dire quel billet de $5,000 a été reti ré ce jour-là ?-R.
Oui, mais je ne pourrais pas dire si ce chèque se rattachait à ce billet.

Q. Non, mais nous pourrions rattacher ensemble les circonstances, et vous pour-
riez me dire si vous aviez un billet venant à échéance ce jour-là ou peu de temps après,
qui fut retiré ce jour-là?-R. Ou, je pourrais dire si. nous avions un billet dû à retirer
ce jour-là.

Q. Ou deux ou trois billets se montant à $5,000 ?-R. Je pourrais dire les billets
que nous avions ce jour-là, c'est tout.
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Q. Avez-vous apporté le livre contenant l'entrée dont cet exhibit n° 21 est un
extrait ?-R. Non, parce que je ne pense pas que vous ayez dioit de me faire mettre
devant le comité tous les livres de la banque.

Q Me laitsserez-vous voir les livres si je vais à Québec ?-R. Certainement.
Q. J'ai besoin du ledger des dépôts et du ledger des escomptes ?-R. Bien, vous

ne pourrez pas les avoir. Cela ferait fermer la banque.
Q. Vous avez un ledger d'escompte ?-R. Oui.
Q. Il me donnerait beaucoup d'informations dont j'ai besoin ?-R. Je ne sais pas.
C. Je veux voir le ledger d'escompte et le ledger d'es dépôts. Ces deux livres doi-

vent contenir tout le mouvement des billets de vos clients ?-R. Il y a aussi l'index
quotidien des billets.

Q. Maintenant, si je les avais, serait-ce tout ?-R, Oui, avec le ledger des comptes
courants.

Q. Le compte de M. Pacaud et les comptes de tous vos clients sont dans ces
livres ?--R. Oui.

Q. Les autres livres de la banque contiennent simplement les entrées des totaux?
-R. Oui, les accessoires.

Le PRÉSIDENT-La motion devant le comité est que le témoin soit requis de'
produire ces livres ?

Le TÉMIN-NouS avons à faire des copies de tous les livres avant de les envoyer
ici.

Par l'honorable -M. Ogilvie

Q. Ça prendra un mois pour copier cela ?-R. Deux mois peut-être.
M. BARWICK-J'irai à Québec et tâcherai d'aider la banque en indiquant les

extraits qui devront être produits ici mardi, et s'il est absolument nécessaire d'avoir
ici certain livre en particulier, je devrai avoir la liberté de le produire. Et il est
distinctement entèndu que jedevrai avoir le plus complet accès aux livres des banques.

Le PRÉsIDENT-J'espère, M. Dumoulin, que vous n'avez aucune objection à
cela ?-IR. Non.

Le PRÉSIDENT-La demande de M. Barwick a, si je com rends bien, l'assenti-
ment du témoin.

M. BARwiCK-Et j'aurai l'assistance de M. Cockburn et de mon teneur de livres ?
-R. A votre gré.

Q. Quels autres papiers avez-vous ?- R. Vous les avez tous.
Q. Vous n'avez pas apporté d'autres papiers avec vous ?-R. Aucun ayant trait

à l'affaire.
Q. Quels autres papiers avez-vous ici ?
L'bonorable M. PoWER fait oLjection à cette question,
Q. Depuis que vous êtes venu ici vous avez passé quelques papiers à votre

conseil?-R. Oui.
Q. Et M. Langelier les a ici ?-R. Non.
Q. Quand les lui avez-vous donnés ?-R. Je les lui ai montrés hier, ici, dans cette

bâtisse.
Q. Où sont-ils mainitenant?-R. Dans ma poche.
Q. Sortez-les ?-R. Je n'ai pas d'objection.
Le TÉMOIN produit quelques papiers.
Q. Il y a là deux documents ?-R. Vous désirez les voir.
M. BARwIcK-Je veux savoir si je dois les voir.
Q. Quels sont-ils ?-R. Un extrait du registre des billets de la banque, (Exhibit

n° 25.)
Q. Qu'avez-vous là ?-R. C'est une lettre que j'ai envoyée à notre caissier au

sujet d'affaires de banque.
Q. Ayant trait à cette entrée ?-R. Non.
Q. A quoi ?-R. A l'escompte et aux billets de M. Vallière pour $20,000. Aussi

un extrait de cette lettre. (Extrait marqué Exbibit n° 26 et lettre entière Exhibit
no 27.)
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La lettre étant en français est traduite par le greffier.

(Traduction de l'anglais.)
BANQUE DU PEUPLE,

UÉBEC, 6 mai 1891.
J. S. BOUSQUET, ECR.

CHER MONsIEUa,-M. Philippe Vallière, un de nos riches clients, a escompté
aujourd'hui son billet pour $20,000 a l'ordre d'Ernest Pacaud. M. Vallière a une
garantie du gouvernement qu'il m'a envoyée et dont je ferai moi-même la collection
le 10 juillet. Les produits de cet escompte doivent être appliqués par M. Pacaud
à rencontrer certains engagements, échelonnés d'aujourd'hui au 3 juin, entre autres
$5,000 payables à nous-mêmes, de sorte que nous n'aurons à débourser que $15,000.
Le seul inconvénient que j'ai vu à cette transaction est le besoin de fonds où je suis
présentement. J'ai d'abord refusé pour cette raison, mais l'honorable Charles Lan-
gelier, qui accompagnait M. Vallière, m'a promis un dépôt de $50,000 sur les pro.
duits de l'emprunt, et ce en plus du montant que vous comptez avoir vous-même.
Dans de semblables circonstances, je crois que je devais faire la transaction.

A vous bien sincèrement,
(Signé) P. B. DUMOULIN.

Q. Cette lettre explique la transaction à faire par votre caissier ?-R, Oui.
Q. Qui est le principal employé ?-R. Oui.
Q. Et d'api ès le rapport de la transaction, le produit de l'escompte du billet de

vingt mille piastres, mentionné dans l'Exhibit n° 23, devait être employé par M.
Pacaud à retirer certains billets du 6 mai au 3 juin ?-R. Oui.

Q. Alors, ces documents que vous avez tirés de votre poche gauche (Exhibit 25)
sont ces "certains billets" ?--R. Je ne sais pas, quand j'ai reçu mon subpoena-

Q. Veuillez me lire l'en-tête imprimé et me le traduire-l'en-tête de l'Exhibit 25.
L'en-tête est lu en français.)

Yeuillez traduire ?-R. Extrait de l'index quotidien des billets de la banque
du Peuple du 6 mai au 3 juin 1891.

Q. Ceci correspond avec ce rapport (Exhibit 27) ?-R. Je ne puis pas dire, parce
que lorsque j'ai écrit cette lettre, j'ai considéré comme étant exacte, la déclaration de
M. Paicaud, et n'ai pas examiné les livres, mais quand vous m'avez envoyé mon sub-
pena, j'ai fait des recherches et je n'ai trouvé que ces billets inscrits au ledger du
6 mai au 3 juin.

Q. Se montant à 81,00 ?-R. Ce sont là les seules notes dont je n'ai pu décou-
vrir le paiement.

Q. Et qui pourraient avoir été payés à même les produits de l'escompte des
$20,000 ?-. Oui, tout comme ils ont pu ne pas l'être.

Q. C'est le nom de M. Pacaud qu'il y a en haut de la seconde colonne de l'Exhibit
25, et en tête de ce compte (Exhibit 26), c'est le même nom, n'est-ce pas ?-R. Oui.

Q. Quel est ce mot français ?-iR. Promissoire.
Q. Dans la seconde sont les noms des endosseurs ?-R. Oui.
Q. L'autre colonne donne la face du billet?-R. Oui.
Q. La suivante donne la date de l'échéance et la dernière la date du paiement

fait ?-R. Oui.
Q. Maintenant l'Exhibit 23; le côté du débit montre les chèques tirés ?-R. Oui.
Q. Maintemant, il y a quatre billets devenant dus entre le 6 mai et le 3 juin, tel

qu'il appert à l'extrait Exhi bit 25. Un pour quatre cent piastres, le premier ?-R.
Oui.

Q. Devenant dû le 6 mai ?-R. Oui, et payé ce jour-là.
Q. Le même jour que cet escompte de $20,000 fut tait ?-R. Oui.
Q. Le même jour un chèque de $5,000 fut tiré tel qu'il appert de l'Exhibit 23 ?

-R. Oui.
Q. Quel est le faiseur de ce billet de $400 ?-R. A. F. Carrier.
Q. Quel est l'endosseur?-R. Ernest Pacaud.
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Q. Quel est cet A. F. Carrier ?-R. Un avocat de Québec, membre de la légis-
lature locale.

Par l'honorable M. Tassé:

Q. Quel est son nom de baptême ?-R. Achille.

Par M. Barwick, conseil pour les opposants

Q. L'autre billet devenait dû le 8 mai et fut payé le 6 mai ?-R. Oui.
Q. Deux jours avant l'échéance ?-R. Oui.
Q. Ce billet est de $150, qui est le faiseur?-R. James Carrel.
Q. Et l'endosseur ?-R. Ernest Pacaud.
Q. Qui est ce James Carrel ?-R. Il est décédé depuis. Il était l'éditeur du

Daily Telegraph.
Q. Le troisième billet était dû le 31 mai?-R. Oui.
Q. Et fut payé le 11 mai ?-R. Oui.
Q. Vingt jours avant l'échéance ?-R. Oui.
Q. Le billet suivant est de $15) ?-iR. Oui.
Q. Qui est le faiseur ?-R. J. G. M. Deschênes.
Q. Et l'endosseur ?-R. Ernest Pacaud.
Q. Quel est ce M. Deschênes ?-IR. Je ne puis pas dire d'après cette entrée, je

pourrais reconnaître l'homme si j'avais sa signature. Nous avons deux ou trois clients
de ce nom.

Q. Deux ou trois J. G. M. Deschênes ?-R. Non; plusieurs Deschênes ont aussi le
prénom de Miville. Il y a à Québec un marchand de ce nom.

Par l'honorable M. Ogilvie:

Q. Est-ce M. Deschêne, de Témiscouata ?-R. Il y en a un dans Témîscouata. Il
y a un, membre de la législature qui s'appelle Miville aussi.

Q. Vous ne savez pas si c'est le député de L'Islet ?-R. Non, je ne sais pas.

Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. Le Il mai, ce billet de M. Deschênes fut retiré ?-R. Oui.
Q. Prenez maintenant le compte d'Ernest Pacaud, Exhibit 23, et dites-moi si

vous voyez une entrée de $150 le 11 mai ?-R. Oui.
Q. Voudriez-vous réunir ces deux entrées et en tirer une conclusion ?-R. Non.
Q. Vous ne pensez pas que ce billet de $150 a été retiré avec le chèque de $150?

-R. Cela peut être et ne pas être.
Q. L'entrée suivante est peut-être la plus intéressante ?-R. Je ne sais pas.
Q. C'est le quatrième et dernier billet et il est de-$1,000 ?-R. Oui.
Q. Dû le 3 juin et payé le Il mai ?-R. Oui.
Q. C'était bien longtemps avant l'échéance? A, présent voyez l'Exhibit 23:

Compte des dépôts d'Ernest Pacaud, lequel indique le produit de l'escompte des
$20,000. Y voyez-vous comme première entrée du 11 mai un chèque de $1,000 ?-
R. Oui.

Q. Maintenant voudriez-vous mettre cette entrée de $ 1,000 au compte de dépôt
vis-à-vis l'entrée que nous avons dans l'Exhibit 25, et en tirer une conclusion quel-
conque ?-R. Je ne peux pas fairê cela.

Q. Ne penseriez-vous pas que ce chèque de $1.000 aurait servi à retirer ce billet?
-R. C'est possible.

Q. Vous voyez que M. Pacaud était l'endosseur ? -R. Oui.
Q. Qui était le prometteur ?-R. J. I. Tarte.
Q. Qu'est-il ?-R. Le député de Montmorency.
Q. Aux Communes ?-R, Oui.
Q. Quels sont les endosseurs ?-R. MM. Pacaud et Langelier.
Q. Quel Langelier ?-R. M. François Langelier.
Q. Votre conseil ?-R. Oui.
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Q. Maintenant nous savons tout le contenu de l'entrée. Ne pensez-vous pas que
ce chèque de $1,000 a servi à retirer le billet de $1,000 ?-R. C'esu possible. Je
n'ai pas vu les chèques. C'est le commis.

Q. Mais on le dirait bien, n'est-ce pas ?-R. Je ne sais pas.
Q. Avez-vous d'autres papiers dans votre-poche de droite ?-Non.
Q. Voici tous les papiers que vous aviez sur vous ?-R. Oui.
Q. En avez-vous dans votre chambre ?-R. Non, c'est là tout ce que j'ai apporté.
Q. Ce dernier paquet de papiers au sujet duquel nous vous avons interrogé, a été

passé à M. Langelier ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il conseillé de ne pas les produire ?-R. Il pensait que ça n'avait

aucun trait à la lettre de crédit.
Q. Et que vous n'étiez pas tenu de'les produire ?--R. J'ai pris sorn avis.
Q. Vous avez apporté ces documents - ceux dont nous avons p'arlé - par

obéissance à votre subpœna ?-R. Oui, je ne pouvais pas voir M. Langelier à Québec
et je voulais le voir ici.

Q. Vous avez demandé son avis sur votre subpena et vos documents ?-R. Oui.
Q. Où l'avez-vous rencontré ?-R. Ici au Parlement.
Q. Vous lui avez soumis ces documents ?-R. Oui.
Q. M. Langelier sépara les documents, vous montrant ceux que vous étiez tenu

de produire d'api-ès le subpena et ceux que vous n'étiez pas obligé de représenter ?
-R Oui.

Q. Et ces derniers il les a mis dans une enveloppe ?-R. C'est moi-même.
Q. Où avez-vous en l'enveloppe ?-R. A la banque à Québec.
Q. Vous les avez replacés immédiatement dans l'enveloppe de la banque ?--R. Oui.
Q. Et les autres furent mis à portée de votre main ?-R. Dans une poche

spéciale.
Q. Vous avez parcouru tous vos livres en recevant votre subpena ?--R. Au

mipux de ma connaissance.
Q. Qui vous a aidé ?-C'est le comptable.
Q. Qui est-ce ?-R. M. Labadie.
Q. Son nom de baptême ?-R. F. Auguste.
Q. Il est à Québec ?-R. Oui.
Q. Il ne part pas pour l'étranger ?-R. Non, et il viendra ici s'il reçoit une

dépêche qui le demande.
Q. Il a certifié le document*?-R. Oui.
Q. Vous saviez ce que nous désirions avoir quand vous avez lu le subpena ?-

R. Oui.
Q. Sachant cela vous vous êtes muni de cette lettre de vous qui a été produite

aujourd'hui ?-R. Oui.
Q. Et puis vous avez fait l'extrait ?-R. Je ne pouvais pas consulter M. Lange-

lier avant d'être rendu à Ottawa.
Q. Et ayant fait cela, je demande s'il y a d'autres comptes qui touchent à ces

affaires dont nous avons parlé, outre ceux que vous avez déposés comme exhibits ?-
R. Non, je n'ai rien à cacher.

Q. Excepté ce que M. Langelier vous a conseillé de cacher ?-R. Il n'y avait
rien à cacher; mais il a pensé que certains papiers ne se rapportaient pas au subpena.
C'était une affaire ayant trait à un billet escompté et le subpoena ne parlait que de
lettres de crédit.

Q. Mais chacun de vous a pensé différemment en cherchant les documents ?-R.
Je n'avais pas vu mon avocat, il n'était pas à Québec et je ne pouvais pas le consulter
sur les documents à apporter.

LE CONSEIL-Je ne désire pas pousser plus loin l'interrogafoire de M. Dumou-
lin, mais je désire qu'il reste à notre disposition pour que je puisse examiner les livres.

Par l'honorable François Langelier, conseil pour le gouvernement de Québec.
Q. Hier suis-je allé à vous ou si vous êtes venu à moi ?-R. Je suis allé à vous,

je vous ai cherché.



Q. Je suis l'avocat régulier de la banque à Québec et vous vouliez me voir au
sujet de l'affaire ?-R. Oui, et c'était mon devoir.

Q. Vous ai-je conseillé de cacher quoi que ce soit qui ait trait à l'affaire ?-R. Non.
Q. Que vous ai-je conseillé ?-R. Vous-avez lu mon subpæna et vous m'avez dit

que vous pensiez qu'il ne référait qu'à la lettte de crédit.
Q. Vous ai-je dit d'essayer de cacher quelque chose concernant l'affaire devant le

comité ?-R. INon.
Q. Quels sont les, documents en partiéulier que, je vous ai dit croire n'avoir

pas trait à l'affaire ? N'est-ce pas les deux lettres et l'extrait que vous avez produits ?
-R. Oui.

Q.. Et je vous ai dit d'apporter l'extrait de compte ?-R. Oui.
Q. Et de produire tout au cas où on vous le demanderait ?--R. Oui.
Q. C'est sur mon avis que vous avez produit la liste dâ billets escomptés, quatre,

je crois?-R. Oui.
Q. Voulez-vous dire ce que vous savez au sujet du billet où mon nom apparaît en

endossement ? Je ne sais pas si vous connaissez les détails se rapportant à cela, mais
dites c2 que vous vous rappelez ?-R. Le billet fut présenté à l'escompte avant
de porter le nom de M. Langelier,. ceux de Tarte et Pacaud apparaissant seuls.
N'étant pas autorisé à faire de l'escompte sur le nom de M. Tarte, je refusai d'es-
compter le billet, et on me demanda si j'accepterais le nom de M. Langelier comme
endosseur. Je répondis oui. On me le représenta ensuite avec le nom de M. Lan-
gelier et je l'escomptai.

Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. Avez-vous eu une entrevue avec Pa'caud avant de faire l'escompte?-R. Non.
Q. La seule entrevue que vous avez eu concernait l'escompte de 820,000 ?-R.

Oui.
Q. Vous n'avez eu qu'une seule entrevue avec lui ?-R. Oui.
Q. Que vous a-t-il dit alors ? Racontez-nous la conversation aussi fidèlement que

possible ?-R. MM. Vallière et Pacaud m'avaient présenté le billetpour l'escompter;
je dis que j'escompterais sur le nom de M. Vallière parce qu'il était un client et que
j'avais autorisation à cet effet. J'ai donc escompté le billet et M. Vallière m'a dit qu'il
avait une garantie; il me la donna et me dit que je serais payé le ou vers le 10 juillet.

Q. Cette garantie était le chèque de M. Chrysostôme Langelier ?-R. Oui; il me
dit aussi de présenter le chèque ce jour-là, qu'il serait payé par la banque Union et
d'en appliquer le'produit aux $20,000.

Q. M. Vallière est un homme riche ?-R. Oui, et il est notre client.
Q. Avez-vous par la suite parlé de ce billet à M. Pacaud ?-R. Je ne m'en souviens

pa1s
Q. L'avez-vous vu durant les deux dernières semaines ?-R. Oui.
Q. Où ?-R. A la banque où il est venu par affaires.
Q. Avez-vous eu quelque conversation avec Pacaud durant les deux dernières

semaines au sujet du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Non.
Q. Vous a-t-il parlé de quelques-unes de ces affaires en question ?-R. Non.
Q. Il ne vous a rien dit à propos de la remise de ces chèques par la banque ?-

R. Non. Je ne l'ai pas vu quand il est venu pour cela, il a vu le commis.
Q. Y avait-il d'autres noms sur ces quatre billets que ceux montrés ici ?-R.

Pas d'après l'index quotidien.
Q. Mais il pourrait y avoir d'autres noms?-R. Non, à moins que le commis en

charge des écritures ait commis une erreur.
Q. A-t-il commis une erreur dans le cas actuel ?-R. Je ne sais; il n'avait pas

ordre d'en commettre.
Q. Quel est le commis qui a fait l'entrée ?-IR. Il y a une couple de jeunes

commis; je ne sais lequel a fait l'entrée.
Q. S'il y a nécessité, vous nous enverrez celui qui a fait l'entrée ?-R. Oui.
Q. Maintenant cette lettre (Exhibit 26) est l'extrait de l'Exhibit 27. Soyez

donc assez bon pôur nous lire le passage que vous avez omis dans le n° 26. En anglais,
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s'il vous plaît ?--R. " L'inconvénient que je voyais à faire la transaction était la
pénurie de fonds oÙ je me trouvais, je refusai d'abord pour cette raison, mais l'hono-
rable Charles Langelier, qui accompagnait M. Vallière, me promet un dépôt de
$50,000 provenant de l'emprunt, et ce en sus du montant que vous comptez recevoir
vous-même. Dans ces circonstances j'ai décidé de faire la transaction."

Q. Pourquoi en faisant cet extrait avez-vous omis de l'Exhibit 26 ce passage de
l'Exhibit 27 que 'vous venez de nous lir-e ?-R. Parce que parlant du besoin de
fonds où se trouvait la banque, j'ai pensé que c,'était une affaire privée dle la banque.

Q. Ce paragraphe de la lettre dit que le produit de l'escompte-c'est-à-dire
l'escompte du billet de Vallière pour $20,000-doit être employé par Pacaud à ren-
contrer plusieurs billets devenant dus d'aujourd'hui au 31 juin et parmi lesquels se
trouvaient $5,000 payables à vous-même. L'Exhibit 25 mentionne divers billets
échéables du 6 mai au 3 juin, payables à vous-mêmes, et se montant à combien ?-
R. A $1,700.

Q. De sorte qu'il reste encore à rendre compte de $3,300 ?-R, Oui; mais,
avant d'écrire ma lettre, comme je l'ai dit, je n'avais pas consulté mon livre, me fiant
à ce que disait Pacaud qui mentionna le montant de $5,000. En cherchant, le comp-
table et moi n'avons trouvé que ce que nous avons produit.

Q. Pouvez-vous nous don ner quelques infoimations sur la manière dont ces $3,300
ont été formées ?-R. Non. J'ai pris ce qu'il me disait pour correct et j'ai écrit ce
que dit la lettre; je n'ai pas regardé dans les livres à venir jusqu'à il y a deux ou trois
jours, justement avant de partir pour Ottawa.

Q. Qui pourrait nous le dire ?--R. Personne.
Q. Qui dans la banque connaît ces transactions ?-R. Le comptable.
Q. Et il pourrait nous dire probablement quels billets formaient ces $3,300 ?-

R. Non, car il ne trouve aucune trace de tel billet.
Q. Mais un homme pourrait savoir quelque chose en dehors des livres de sa

banque ?-R. Il n'y a rien à part de ce qui paraît dans nos livres.
Q. Votre banque paraît différer des autres ?-R. Quand nous-escomptons un

billet, il passe toujours par nos livres de banque.
Q. Vous avez fait à votre gérant un rapport que vous alliez être payé à même

les $20,000 ?-R. Ce n'est pas exactement ce que j'ai voulu dire, j'ai voulu dire que
M. Pacaud dit qu'il paierait les billets et que ceux-ci se montaient à $5,000. Je
n'avais rien à retirer moi-même.

Q. J'ai employé votre propre expression. Vous dites dans votre rapport à votre
officier supérieur que l'escompte devait être employé comme suit: M. Pacaud consa-
crerait le produit à ces billets devenant dus de ce jour au 3juin ?-R. Cette déclaration
était de M. Pacaud.

Q. Au nombre desquels il y a $5,000 payables à nous-mêmes de sorte que nous
n'aurons à débourser due $15,000 ?--R. J'ai dit cela.

Q. Et n'avez-vous déboursé que $15,000 ?-R. Bien, pas à ce que je constate
maintenant.

Q. Quelle information pouvez-vous nous donner au sujet des $3,300 ?-
R. Aucune ; je n'en connais rien et il n'y en a aucune trace dans nos livres.

Q. Veuillez donc regarder de nouveau dans vos livres pour trouver, si c'est
possible, une explication là-dessus ?-R. Je chercherai avec le comptable.

Q. Si vous trouvez quelque information, vous êtes disposé à revenir ?-R. Oui.
Q. Quel est votre titre ?--R. Gérant.
Q. Gérant local à Québec ?-R. Oui.
Q. Et ce rapport est pour votre gérant général à Montréal ?-R. Oui.
Q. Vous avez découvert que les billets ne se montaient-pas à autant que vous le

pensiez ?-R. Je pensais que Pacaud n'avait à payer qu'une bagatelle. J'ai fait les
déclarations et je ne pensais pas qu'il fût de conséquence que nous eussions $5,000,
$2,000 ou $3,0O ; cela n'avait rien à faire au fbnd avec l'escompte.

Q. Y avait-il à part les billets que nous avons et qui sont mentionnés dans l'Ex-
hibit 25, d'autres billets retirés au moyen de chèques tirés sur le compte produit dans
l'Exhibit 23 ?-R. Je n'en ai pas vu dans les livres.
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Q. Je parle d'autres banques ?-R. Je ne sais pas.
Q. Que vous a dit M. Pacaud à propos des chèques à retirer des autres banques?

-R. Il ne m'a pas parlé de ce qu'il avait à payer dans d'autres banques.
Q. Que vous dit-il sur le besoin qu'il avait d'un montant aussi considérable que

820,000 ?-R. Je ne lui ai demandé rien à ce sujet. Je lui fis l'escompte sur le nom
de M. Vallière.

Q. Avez-vous fait de l'escompte pour M. Pacaud avant ?-R. Oui,
Q. Je crois que vous n'avez pas escompté la lettre de crédit ?-R. Non.
Q. Vous avez fait d'autres escomptes à M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. Lettres de crédit ?-R. Non.
Q. Avez-vous déjà escompté un billet de Pacaud garanti par une lettre de crédit

du gouvernement ?-R. Non.
Q. En aucun temps ?-R. J'ai fait quelques escomptes pour M. Pacaud, en

dehors de cette affaire.
Q. Etaient-ils garantis par des lettres de crédit du gouvernement ?-R. Oui, ils

avaient trait à d'autres affaires et étaient de petits montants.
Q. Combien ?-R. Tantôt $300, tantôt $200. J'ai pu en escompter de ce genre

de cinq a six pour d'autres que M. Pacaud, mais le nom de Pacaud était sur les
billets; ils étaient donnés tantôt pour des livres vendus au gouvernement, tantôt
pour autre chose.

Q. Des sommes données pour services rendus au gouvernement ?-R. Oui; de
petits montants. M. Pacaud endossait les billets, et les intéressés me donnaient les
lettres de crédit du gouvernement en garantie.

Q. Donniez-vous l'argent à Paeaud ?-R. Non.
Q. Ou bien le mettiez-vous à son crédit ?-R. Non; je le donnais aux personnes

qui me passaient leurs billets endossés par Pacaud et garantis par les lettres de crédit.
Q. Avez-vous jamais escompté quelque chose pour Pacaud, sur la garantie de

lettres de crédit ?-R. Je ne crois pas. Il a fait des affaires avec la banque durant
les dernières cinq ou six années, et je ne puis me rappeler toutes les transactions.

Par l'honorable M. Tassé:
Q. Vous dites dans votre lettre du 6 mai dernie:r, adressée à M. Bousquet, gérant,

que vous aviez d'abord refusé d'escompter le billet de $20,000 ?-R. Oui.
Q. Mais M. Langelier promit un dépôt de $50,000 provenant de l'emprunt ?-

R. Oui.
Q. Ce dépôt a-t-il jamais été fait ?-R. Non.
Q. De quel emprunt était-il question ?-R. De l'emprunt de dix millionsje crois.
Q. Que M. Mercier essayait d'obtenir en France ?-R. Oui.

Par M. Barwick, conseil des opposants.
Q. M. Charles Langelier est membre du gouvernement, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Et il accompagnait M. Pacaud quand il alla demander cet escompte ?-R.

Oui.
Q. Et vous avez vu ces deux personnes ensemble ?-R. Oui.
Q. Qui ouvrit la conversation, Pacaud ou Langelier ?-R. Je crois que c'est

Pacaud qui parla.
Q. Je ne veux pas vous poser trop de questions; dites-nous, s'il vous plaît, ce

qui se passa et la part qu'y prit M. Langelier ?-R. Il n'y prit pas grand'part, je
pense; il me fit la promesse du dépôt de $50,000, je lui demandai cela.

Q. Si vous faisiez leur transaction?-R. Non; j'avais décidé de faire l'avance,
mais je lui dis que nous étions à court d'argent, et comme ils allaient recevoir
un gros montant, parce qu'il faisait un emprunt, j'espérais avoir un dépôt pour ma
succursale d'au moins $50,000, et là-dessus il me fit la promesse de faire un dépôt.
Cela me décida de suite à faire l'avance, mais je ne crois pas que ce fût là ma prin-
cipale raison. J'aurais fait le prêt, vu que M. Vallière est un de nos clients.

Q. Quand M. Langelier vous a fait cette promesse, à votre demande, que le gou-
vernement déposerait $50,000, vous avez décidé de faire le prêt ?-R. Ça été une de
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mes raisons; mais je déclare que j'aurais escompté le billet tout de même, M. Val-
lière étant un de nos clients; mais je fus content de pouvoir annoncer à notre caissier
que nous allions recevoir un pareil dépôt. J'agissais au point de vue des affaires.

Par l'honorable M. Tassé:
Q. Combien de temps devait durer ce dépôt?-R. Rien n'en fut dit. Jaurais

essayé de le garder aussi longtemps que possible, mais rien n'en fut dit.
Q. Combien de temps pensiez-vous garder ce dépôt ?-R. Quelque temps.
Q. Combien de temps ?-R. Trois mois ou six mois, ou pendant un an ou deux,

si c'était possible.
Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. Il n'y a aucune nécessité pour moi d'aller à Québec maintenant ?-R. Je ne
crois pas.

ELLIOTT E. WEBB, de la cité de Québec, province de Québec, étant dûment
assermenté et examiné par M. Walter Barwick, conseil des opposants, dépose
comme suit

Q. Etes-vous le caissier de la banque Union ?--,R. De la banque Union du
Canada, oui.

Q. Vous avez été requis d'escompter une lettre de crédit de $100.000, n'est-ce
pas ?-R. Oui.

Q. Vous ne vouliez pas l'escompter ?-R. Non.
Q. Vous étiez d'abord déterminé à l'escompter ?-R. Si de plus amples informa-

tions étaient satisfaisantes.
Vous avez changé d'idée au sujet de cet escompte ?-R. Je le soumis au bureau

de direction et il fut décidé de le refuser.
Q. Pacaud vous offrait trop ?-R. On considéra que ce n'était pas une transaction

légitime pour la banque.
Q. La conclusion à laquelle vous arrivâtes au sujet de la légitimité de la

transaction était basée sur ce que Pacaud vous disait ?-R. Oui.
Q. Maintenant, il y avait cinq chèques de $20,000 tirés sur vous ?-R. Oui.
Q. Montrez-les moi, s'il vous plaît ? (Les chèques sont produits).
Q. Nous avons eu le rapport de la banque Nationale sur le chèque en question.

C'est le chèque de la banque du Peuple ?-R. Oui.
Q. Ce sont tous des chèques de $20,000 ? R. Oui.
Q. Portant tous la date du 29 avril ?-R. Oui.
Q. Les cinq chèques sont de $20,000 chacun et sont signés J. C. Langelier,

commissaire, payables à l'ordre de Charles N. Armstrong et endossés par C. N.
Armstrong et P. Vallière ?-R. Oui.

Q. Ceci est le chèque dont M. Dumoulin a raconté l'histoire ?-R. Oui.
(Chèque déposé et marqué Exhibit 28A).
Q. Le chèque suivant est endossé par C. N. Armstrong et P. Vallière, c'est celui

de la banque Nationale (28B) ?-R. Oui.
Q. Le suivant (28C) est endossé par C. N. Armstrong seulement?-R. Oui.
Q. Et fut payé à échéance par vous ?-R. Oui.
Q. Quand fut-il payé ?-R. Le 9 ou le 10 juillet.
Q 11 paraît avoir été payé le 10, c'est le jour que la lettre de crédit devînt due ?

-R. Oui.
Q. La lettre de crédit de $100,000?-R. Oui.
Q. Le chèque suivant (28D) est endossé par C. N. Armstrong ?-R. Oui.
Q. Le suivant (28E) est endossé par C. N. Armstrong ?-R. Oui.
Q. Les derniers deux chèques (28D et 28E) portent ces mots en encre rouge-

Juillet 10, 1891 ?-R. Ils furent placés en collection à notre banque et la date
d'échéance fut fixée au 10 juillet parce que la lettre de crédit devenait payable ce
jour-là.
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Q. Le troisième chèque fut-il placé à votre banque (Exhibit 28C) ? Fut-il
placé en collection à votre banque ?-R. Oui.

Q. Pourquoi celui-là ne fut-il pas marqué de la même manière que les deux autres
exhibits ? (28D. 28E) ?-R. La seule explication que je puisse trouver à cela, c'est
qu'un d'eux fut apporté après les autres et que probablement on fit une omission.

Q. Avez-vous la lettre de crédit ,ui vous ?-R. Non.
Q. Elle a été remise au gouvernement ?-R. Ou.i.
Q. En avez-vous un reçu ?-R. Non.
Q. Voulez-vous décrire la lettre ou en dire autant que vois pouvez ?-R. C'était

une lettre de crédit signée par P. Garneau, Premier intérimaire, et s'engageant à payer
le ou avant le 10 juillet $100,000. Je crois qu'elle était prise sur le subside voté au
chemin de fer de la Baie des Chaleurs et portait intérêt jusqu'au paiement. Du ler
juin je crois. Je crois que c'est là la substance.

Q. L'ordre en conseil vous fut-il apporté ?-R. On me l'envoya, oui.
Q. Par qui ?-R. Par l'assistant-trésorier.
Q. Quel est son nom ?-R. Machin.
Q. L'Exhibit 29 est une lettre datée du 29 avril 1891, de vous-même à H. T.

Machin, assistant-trésorier de la province de Québec ?-R. Oui.
Q. L'exbibit n° 30 est une lettre de vous-même à M. Machin, datée du 30 avril

1891, renfermant des copies d'ordres en conseil ?-R. Oui.
Q. Les ordres en conseil autorisaient votre banque à avancer $100,000 ?-R,

Autant que je me rappelle, le premier ordre fut fait pour autoriser notre banque à
avancer les $175,000,; il fut par la suite partagé en deux ordres, l'un nous autorisant
à avancer $ 100,000, et l'autre autorisant la banque Nationale à avancer 875,000.

Q. Alors le premier ordre en conseil désignait Votre banque pour avancer les
$175,000 in toto ?-R. Je ne parle que de mémoire, mais je pense que c'était com me
cela.

Q. Et le nom de votre banque ne fut pas mis dans le second ordre ?-R. Probable-
ment non.

Q. L'Exhibit n°. 31 est daté du 9 mai 189 1, et est une lettre de vous-même à M
P. Vallière?-R. Oui.

Q. L'Exhibit n° 32 estoune lettre datée du 16 mai 1891 de vous-même à M. J.LS.
Bousquet ?-R. Oui.

Q. Qu'est M. Bousquet?-R. Le caissier de la banque du Peuple à Montréal.
Q. Maintenant, le chèque dont il est question dans la lettre est l'Exhibit n° 280?

-R. Oui.
Q. L'Exhibit n° 33 est une lettre datée du 16 mai 1891 de vous-même à M. J.-C.

Langelier lui apprenant que vous teniez une lett:e.de M. Garneau, datée du 28 avril?
-R. Oui.

Q. La lettre de M. Garneau dont vous parlez dans les derniers exhibits est une
lettre de crédit?-R. Oui, une lettre de crédit.

Q. Ceci sont des comptes que vous avez apportés, Exhibit n° 34 ?--IR. Oui.
Q. Le premier est le compte, de votre ledger avec M. J.-C. Langelier, com-

missaire ?-R. Oui.
Q. Et je suppose que ceci est une copie de son compte de dépôts ?-R. Oui.
Q. Vous l'avez crédité pour $1,000 et l'intérêt?-R. Oui.
Q. Et l'iiérêt reste aujourd'hui en apparence au crédit de M. Langelier ?-R.

Oui.
Q. Et il ne l'a pas encore retiré ?-R. Je ne puis dire; pas au moment où je suis

parti.
Q, L'au tre compte est celui de M. Pacaud (Exhibit n0 35) ?-R. Oui.

Q Et que sont ces chèques ?-R. Ceux qu'il n'a pas retirés. Jusqu'à un certain
temps, il a retiré les chèques.

Q Faites une barre bleue là où ils arrêtent ?

Le TÉMOIN le fait.
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Q. Il y a dix chèques au-dessus de la ligne bleue, comme suit
Il juillet...................... ........................... $8 500
il "......1.................................... 25000

i ......................................... 3000
il.......... .................... ...... 8,00

il ...."............1........................ 5000
14 ....................... .............................. 29
17 ............. .......................... 25

..."................................... 7,000
22 "....1.......................... ....... 5>000
24 ........................... .............. 3,0

B. Oui.
Q.\,Les chèques au-dessous de la ligne sont comme suit

10 août ..................... ......................... $8 1,500
11,000

10 "....»....................... 1............... 50
10 ".......................................... 500
10 '..........................................14000

il ".......................................... 210
12 ..."........................................ 280

R. Oui.
Q.Le chèque de $1,000 du, 10 août n'a pas encore été présenté et reste au ci-édit

de M. Pacaud ?-R. Oui.
Q.Il y àvait à son ct-édit le 10 juillet une balance de $60,000 ?-R. Oui.
Q.Ces trois chèques sont-ils marqués Exhibit n0 28 ý?-R. Oui.
Q.Corrigez-moi si je me trompe. Le 19 juillet, vous avez reçu,,uneý lettre de cré-

dit de $100,000 ?-. Nous la tenions en collection.
Le 9 juillet, vous avez reçu une lettre de c édit de $100,000, que vous aviez

préalablement consenti à escompter, mais au sujet duquel escompte vous avez changé
d'idée, et vous te niez cette lettr-e de crédit en collection ?-.. Nous étions disposés à
J'escompter~ si nous la trouvions satisfaisante.

Q.Vous y avez sérieusement sôngé ?-R. Oui.
Q.Et y ayant sérieusement songé et ayant refusé, vous avez consenti à tenir

cette lettre de crédit en collection ?'B. Oui.
.Sur cette collection vous vez chargé cinq chèques de $20,000 chacun ?-R.

Oui.
Q.Tirés par- M. Langelier ?-R.,Le commissaire.
Q.Marqués payables le 10 juillet ?-R. Oui.

La même date où la lettre de crédit était payable ?-R. Oui.
Q.De sorte que bien que ces chèques fussent chargés ce jour-là et marqués ce

jour-là, l'argent ne pouvait être retiré avant le 10'juillet de votre banque ?-R. Nous
n'avons pas entrepris de payer les chèques avant que la lettre de crédit fût payée. le
10 juillet. Les chèques ne furent marqués que le 10 juillet.. Ils furent laissés en
collection à la banque pour être chargés quand la lettre de crédit serait payée.

Q. Le 10.juillet, M. Webb, vous avez placé $. ,000 au crédit de . .. Pacaud-trois
de ces chèques (Exhibit 2-8) ?-R. Oui;- endossés par M. Armstrong et laissés en
collection par- M. Pacaud.-Q.ý Quand la collection fut faite, M. Pacaud retira l'argent ?-.-Apès.

Q. Maintenant racontez au comité l'histoire de l'offre qu'on vous fit des $100000
-la lettre de crédit, le refus, l'arrangement entre vous et, la banque du Peuple
d'apr-ès lequel elle devait prendre 'une lettre et.vous l'autre, et votre subséquente
reconsidéiration de votre position ? Dites toute l'histoire ?-R. M. Pacaud vint me
voir à la banque et me.demanda si nbous, ferions, l'escompte de la lettre de cr-édit de
12.. . .. .



Q. Quand cela se passa-t-il ?-R. Vers la fin d'avril. Nous avons eu plusieurs
conversations au sujet de la lettre de crédit ; je lui ai dit que nous l'escompterions
et l'affaire fut finalement divisée. Je parlai à M. Gaboury, de la banque Nationale,
et ils décidèrent de prendre une partie de la lettre si tout était satisfaisant. La
lettre fut finalement partagée en deux, $100,000 escomptées à la banque Union et
$75,000 à la banque Nationale. Après l'émission de ces lettres, notre bureau
ayant été saisi de l'affaire, il fut décidé que nous ne ferions pas l'avance. Nous ne
pensions pas que ce fût exactement une légitime transaction de banque. J'en avertis
M. Pacaud. Et M. Langelier, commissaire, m'apporta la lettre de crédit, avant notre
refus, me demanda de l'escompter et de la placer à son crédit comme commissaire.
Je lui dis que je soumettrais la chose au bureau. Après, M. Pacaud m'apporta ces
cinq chèques se montant à $100,000 (Exhibit n° 28), et je lui donnai l'avis que la
banque avait décidé de ne pas escompter la lettre de crédit et que, conséquemment,
je ne pouvais pas accepter son chèque. Ce sont là les cinq chèques qu'il m'apporta
(Exhibit n° 28).

Q Quand ?-lR. Probablement dans la première partie de mai.
Q. Etaient-ils endossés par Armstrong quand il vous les apporta ?-R. Oui.
Q. Vous furent-ils apportés à vous ou au comptoir pour être encaissés ?-R. A.

moi. Ils ont peut-être été présentés au comptoir, mais je n'en sais rien.
Q. ]Racontez-moi votre conversation avec Pacaud quand il avait ces cinq chèques?

-R. Il me demanda ensuite si j'escompterais un ou deux chèques et m'offris l'endos-
sement de M. Vallière. Je refusai, vu que la banque ne désirait pas s'engager dans
cette transaction; il me demanda ensuite si je lui donnerais une lettre promettant
de payer ces chèques le 10 juillet, je répondis non.; je promettrais de les payer aussitôt
que le montant payé par le gouvernement serait placé au crédit du commissaire.

Q. Et vous avez donné les deux lettres produites par vous?-R. Oui.
Q. Que vous dit M. Pacaud pour vous faire changer d'opinion sur l'escompte de

la lettre de crédit de $ 100,000 ?-R. Je ne me rappelle pas exactement la conversation.
Q. Eh bien, donnez-en la substance ?-R. J'avoue que le fait que ces chèques

allaient à son crédit motiva grandement notre refus.
Q. Vous voulez dire les chèques marqués Exhibit n 28 ?-R. Oui-
Q. Que vous dit-il à propos du placement de ces chèques à son crédit ?
LE TÉMIN-Je désire savoir si je suis obligé de donner toute information sur

un client privé; je désire savoir cela du président. Nous ne désirons refuser aucune
information, mais c'est le devoir de la banque de protéger ses clients autant que
possible. Je ne sais pas si je dois entrer dans des détails au sujet d'un des clients
de la banque. Si on m'ordonne de le faire, je suis prêt à obéir; mais tout de même
le devoir de la banque est de garder le secret sur le compte privé d'un client.

Le PRÉSIDENT--Dans mon opinion, la question est opportune et je décide que
vous devez y répondre. Je crois comprendre que c'est le bon plaisir du comité.

Le témoin reçoit l'ordre de répondre et continue son témoignage comme suit:-
La principale raison pour refuser était que nous doutions-si l'argent serait légitime-
ment employé aux fins indiquées dans l'ordre en conseil, et M. Pacaud dit, je
crois, qu'un certain montant de cet argent devait devenir sa propriété privée. Je ne
me rappelle pas exactement -le montant. Ce fut la principale raison qui nous fit
refuser la lettre de crédit.

Q. ]Répétez ceci encore une fois ?-R. M. Pacaud me dit qu'un certain. montant
de cette somme devait lui revenir, et la banque pensa que dans ce caS-là l'argent
ne serait pas employé comme le voulait l'ordre en conseil, et elle préféra ne pas
s engager dans la transaction.

Par l'honorable M McMillan:
Q. A-t-il dit combien?-R. Environ $50,000.
Q. Pacaud devait avoir $50,000 ?-R. A peu près cela.

Par M. Barwick:
Q. Et où devait aller la balance ?-R. Une partie de la balance devait être con-

sacrée au rachat de papier escompté dans différentes banques de Québec. Je crois
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qu'il y en avait à la banque Union-je ne sais pas s'il a donné les noms des banques.
Je pense qu'il mentionna dans le temps la banque Nationale et la banque du Peuple.

Q. Il devait retirer certain papier de votre banque sur ce montant ?-R. Je le
crois; c'est-à-dire à même une partie de la balance. Je ne sais pas où le tout devait
aller.

Q Vous avez appris tout cela de M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il montré un état des- engagements ou billets qu'il devait rencontrer

avec les autres $50,000 ?-R. Il peut avoir crayonné un état dans mon bureau,
mais je ne pense pas qu'il y ait mis des noms. Je ne me rappelle pas; mais il me
montra tout simplement quel montant il lui faudrait après l'escompte de ces
$100.000.

Q. Combien lui fallait-il immédiatement pour rencontrer ce papier ?-R. Je ne
puis as dire.

Q. Une somme considérable ?-R Je présume que c'étaient les deux chèques
de $20,000 chacun escomptés ensuite par d'autres banques.

Q. Quel était le montant du papier à votre banque qu'il devait retirer au -moyen
du produit ?-R. Je n'en avais pas l'état dans-le temps.

Q. L'avez-vous maintenant ?-R. Non.
Q. Avez-vous rien qui indique le montant?-R. Non.
Q. De qui était ce papier ?-R. Je ne pourrais pas dire. Son nom figurait sur

tout cela comme endosseur promissoire.
Q. Il devait recevoir lui-même $50,000 comptant avec ung réduction de ce papier

qui se trouvait à votre banque, à même les $50,000 ?-R. C'est cela autant que je
puis me le rappeler.

Q. Il devait recevoir pour lui-même $50,000 ?-R. A peu près cela.
Q. Quelles autres personnes apparaissaient surson papier outre Pacaud ?-R. Je

pense que le nom de M. Charles Langelier était sur quelques-uns de ces papiers.
Q. Quel est ce Charles Langelier?-R. Un ministre du gouvernementde Québec.

Je ne puis dire, sans voir les livres, pour quel montant il y figurait.
Q. Le pourriez-vous à l'aide des livres?-R. Je pourrais dire le montant du

papier qu'il avait,-mais je n'ai pas de moyen de suivre les opérations jusqu'au paie.
ment, à part ma conversation avec M. Pacaud.

Q. Y avait-il quelque autre nom sur le papier ?-R. Je pense que celui de M.
Mercier y était-de M. Mercier, premier ministre de Québec; je ne puis dire pour
quel montant.

Q. Pour un montant considérable ?-R. Je n'en puis donner une idée sans con-
sulter les livres.

Q. Y avait-il quelque autre personne nommée sur le papier ?-R. Je pense que
le nom de M. L.-P. Pelletier se trouvait sur quelqu'un de ces papiers. M. Pelletier
est, je pense, un membre de la législature de Québec. Je pense que ses initiales sont
L. P., mais je n'en serais pas certain.

Q Vous ne voulez pas dire le sénateur Pelletier ?-R. Non.
Q. Qui encore était sur ce papier ?-R. Je ne me rappelle présentement aucun

autre.
Q. Le montant de ces billets pouvait être d'à peu près $20,000 quand on les a

retirés de votre banque ?-R. Non, je pense qu'il ne pouvait s'élever à cela ; je ne
puis en parler avec certitude.

Q. Quel livre pourrait nous montrer le montant du papier que, d'après ce que
vous avez compris, M. Pacaud devait retirer si vous escomptiez la lettre de crédit?-
R. L'index quotidien des billets escomptés.

Q. Pourriez-vous avoir cet index ici demain matin ?-'R. Je pourrais en avoir un
extrait d'ici à demain midi.

Q. Maintenant, M. Webb, nousvoulons savoir les noms qui étaient sur le papier
qui devait être retiré par Ernest Pacaud, et je présume que ce papier fut retiré par
un des chèques produits dans l'Exhibit n° 35 ?-R%. Bien, il y a une difficulté à relier
cela avec ces chèques ; quelques chèques ont été rendus; je pourrais dire quel papier
il désignait dans le temps, mais je ne pourrais pas retracer le paiement de ces
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chèques. Je pourrais vous donner les dates des paiements, desquelles vous pourriez
tirer des déductions en les comparant avec les dates des chèques, mais je ne pourrais
faire plus.

Q. M. Pacaud vous a-t-il passé le 1l juillet ces chèques de l'Exhibit 35 ?-R. Je
ne sais pas s'ils me sont venus par lui ou par le canal des autres banques,

Q. Quand M. Pacaud a-t-il eu ces dix chèques qui se trouvent mentionnés au-
dessus de la ligne bleue dans. l'Exhibit 35 ?-IR. Je ne pourrais dire exactement-
peu de temps avant son départ pour New-York. Il était dans le bureau à retirer ses
chèques dans le temps et a dit simplement qu'il était venu pour ses chèques.

Q. Pouvez-vous désigner quel jour de la semaine ?--R. Je pense que cela a dû se
passer avant luudi, le 10 août; je puis le dire par le reçu, mais je ne l'ai pas présente-
ment sur moi.

Q. Cette enquête était-elle commencée quand il est allé chercher ses chèques?-
R. Oui.

Q. Avez-vous, lui et vous, parlé de cela ?--R. Il m'a dit qu'il allait à Ottawa
donner témoignage et qu'il partirait ensuite pour l'Europe.

Q. Vous a-t-il dit qu'il avait besoin de ces chèques pour cette enquête ?--R. Non;
il a tout simplement dit qu'il retirait ses chèques.

Q Vous est-il nécessaire d'aller à Québec vous-même pour les autres réponses?-
R. Oui, je pourrais vous donner un état certifié si cela pouvait me dispenser de
revenir. La seule preuve que je puisse vous donner est à tirer des livres.

Par l'honorable M. Tass:
Q. Vous avez mentionné le nom de M. Mercier à propos de certain papier de

banque. Pouvez-vous en indiquer le montant ?-R Je ne me rappelle pas, je puis m'en
assurer.

Je désirerais avoir la même information au sujet de l'honorable M. Langelier.
Le comité s'ajourne alors jusqu'à huit heures.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,

VENDREDI, 14 août, 81).m., 189 1.
ELLIOTT E. WEBB est rappelé et est de nouveau interrogé par M. Barwick, con-

seil des opposants.

Q. Je vous ai questionné aujourd'hui au sujet du chèque de $20,000. En parcou-
rant les papiers, je vois que l'Exhibit n° 32 est adressé à M. Boumquet, caissier de la
banque du Peuple, Montréal. Cette lettre a-t-elle trait au chèque qui a été passé à la
banque du Peuple à Québec ?-R. Non, je l'ai passé à M. Pacaud. Son intention était'
de le faire escompter à la banque du Peuple à Montréal.

Q. Paeaud vous a demandé cette lettre parce qu'il voulait faire escompter un des
chèques à la banque du Peuple à Montréal?-R. Oui.

Q. De sorte que vous ne nous avez pas donné aujourd'hui la copie de la lettre
passée à la banque, du Peuple à Québec ?-R. Je crois que la copie déposée est celle
qui fut passée à la banque du Peuple, mais il n'y a pas de copie de celle passée à la
banque Nationale.

Q. Vous nous donnerez cela ?--R. Je n'ai pas une copie de cette lettre même,
mais la similitude est exacte; elle a été copiée sur celle qui a été passée à la banque
du Peuple.

Q. Cette lettre (Exhibit 32) était la lettre accompagnant un autre chèque de
820,000 ?-R. Un des cinq chèques qu'ii désirait faire escompter à la banque du
Peuple à Montréal.

Q. Voulez-vous nous dire comment vous êtes arrivé à passer cette lettre à
Pacaud ?-R. Il me demanda la lettre afin de pouvoir faire escompter le chèque à la
banque du Peuple àMontréal, et je la lui donnai.

Q. Vers le 16 mai ?-R. Oui.

54 Victoria. Appen dice (No -2A.) A. 1891



54 Victoria. Appendice (No 2A.)

Q. Vous lui avez donné -le chèque aussi ?-R. Il l'avait déjà, je pense, à ce
moment-là.

Q. Pacaud eut-il d'autre conversation avec vous, et vous dit-il le résultat de son
voyage à Montréal dans le but d'essayer de faire escompter un autre chèque de
$20.000 ?-R. Je ne le pense pas. Je ne me rappelle pas que nous ayons en de con-
versation à ce sujet dans la suite.

Q. Il ne réussit pas à obtenir cet escompte à la banque du Peuple à Montréal ?
-R. Non.

Q. Je suppose que vous aviez fait des opérations considérables d'escompte pour
Pacaud pendant la dernière année ?-R. Oui.

Q. Dans les cent mille ?-R. Non, notre escompte n'a pas été aussi fort que cela.
Q. Combien à peu près dans cette dernière année ?-R. Je ne pourrais pas dire.
Q. Un montant considérable ?-R. Oui, un gros montant.
Q. Et le produit, à quel compte était-il crédité ?--R. Au compte de M. Pacaud.
Q. Est-ce que ce compte que vous nous avez donné aujourd'hui et qui est dans

votre ledger de dépôts, ne se compose que d'extraits ?-R. Cela comprend le tout à
partir de la date de l'acceptation de ces chèques.

Q. Du jour où $60,000 furent placées à son crédit ?-R. Oui.
Q. Ces $60,000 faisant partie des $100,000 ?-R. Oui.

Par l'honorable . Tassé:
Q. Quelle était la date ?-R. Vers le 10 juillet.

Par M. Barwick, conseil des opposants:

Q. Si nous regardons ce compte, dont vous avez apporté copie aujourd'hui,
nous verrons le montant de l'escompte fait durant l'année précédente ?-R. Oui.

-Q. Si je vais à Québec lundi, je pourrai le voir, et vous indiquer l'extrait que vous
aurez à produire mercredi devant ce comité ? Pourriez-vous !aire cela ?-R. Est-ce

que vous désirez voir dans le compte autre chose que ce qui se rapporte à ces
$100,000 ?

Q. Je veux remonter dans le compte de banque jusqu'au 1er mai 1890 ?-R. Je
je ne le voudrais pas, à moins que le comité ne me l'ordonne. Je désire éviter d'ap-
porter le livre et de le soumettre à un examen confidentiel.

Par le président :
Q. Comment établiriez-vous la relation avec l'objet de l'enquête ?
LE CONSEIL-Je ne peux pas dire avant de voir les entrées. Je suppose que

Webb pourrait ne dire dans un quart d'heure à quoi ces entrées se rapportent ?
LE TÉMOIN-Je ne vois pas comment il serait possible que les entrées qui pré-

cèdent l'escompte pussent se rapporter au chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
LE CONSEIL (au témoin)-Vous ferez touf ce que le comité vous ordonnera?
LE TÉMOIN-Oui.
LE CoNSEIL-M. le président, je désire appeler votre attention sur une série de

dates avant que je commence à interroger M. Armstrong Le 23 avril, l'ordre en conseil
qui a été mentionné fut passé. Le même jour, l'ordre en conseil fut passé pour nom-
mer M. Chrysostome Langelier commissaire. Le 28 avril, la lettre de crédit de
$100,000 (Exhibit 31) fut émise. Le même jour, la lettre de crédit de $75,000
(Exhibit 16) fut émise. Le même jour, il y eut une réunion à l'hôtel Saint-
Louis, et c'est alors que le chèque de $24,000 fut donné à M. Robitaille. Le 28 avril,
il y eut trois chèques tirés sur la banque Nationale (Exhibits 15a, 15b, 15c) pour
831,750, $24,000 et $16,000. Nous connaissons l'histoire du chèque de $24,000 de
M. Armstrong. Le 29 avril, la lettre de efédit de $75,000 fut escomptéepar la banque
Nationale. Le 29 avril, cinq chèques, chacun de $20,000, furent tirés sur la banque
Union par J. C. Langelier, commissaire (Exhibits 28a à 28b). Le premier (Exhibit
28a) était le chèque qui alla à la banque du Peuple à Québec. Le second (Exhibit 28b)
était le chèque qui alla à la banque Nationale. Les trois autres chèques (Exhibit
28c, 28d, 28e) furent reçus en collection de M. Pacaud et après paiement furent
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placés à son crédit à la banque Union. Un de ces chèques, celui qui est marqué n° 5,
était celui que Pacaud apporta à Montréal, à la banque du Peuple. avec cette lettre
(exhibit 31) et qu'il essaya d'y faire escompter, mais en vain. Le 30 avril, les
ordres en conseil (exhibit n0 17) furent envoyés à la banque Nationale par l'assistant-
trésorier, M. Machin, dans une lettre venant de lui. Le 30 avril, la lettre contenant
les ord res en conseil pour la banque Union (exhibit 30) fut écrite par le même M.
Machin. Le 6 mai, il y a la lettre de la banque Union à M. Vallière qui, on se le
rappelle, endossait le billet placé à la banque du Peuple, s'engageant à payer le
chèque de $20,000 de J. C. Langelier, commissaire, endossé par C. N. Armstrong et
Vallière. quand la lettre de ciédit serait payée et le produit placé au crédit do M.
Langelier. Le 6 mai, M. Dumoulin faisait rapport à son caissier par lettre de l'es-
compte de $20,000; nous avons la lettre in toto et l'extrait (exhibit 26 et 27). Le 6
mai, le billet de M. Carrier pour $400, dû cejour-là, futretiréde la banque du Peuple.
Le 6 mai. le billet de M. Carrol pour $150, dû le 8 mai, fut retiré de la banque du
Peuple. Le 6 mai, le billet de M. Deschênes de $150, qui n'était dû que le 3 L mai,
fut retiré de la banque du Peuple. Le Il mai, le billet de Langelier pour $,1000, dû
seulement le 3 juin, fut retiré de la banque du Peuple. Le 15 mai, le billet de $20,000
fut escompté à la banque Nationale. Le 16 mai (noqs n'avons pas cette lettre ici)
une lettre fut écrite par la banque Union à la ba'nque Nationale semblable à celle
éc-ite à la banque du Peuple. Le 16 mai, la lettre du caissier de la banque Union à
la banque du Peuple à Montréal fut écrite (exhibit 32); c'est-à-dire la lettre dont
nous avons parlé, ce soir, et que M. Pacaud apporta à Montréal avec l'espoir d'obtenir
de l'escompte. Le 16 mai, la banque Union écrivit à J. C. Langelier, commissaire,
que la banque avait la lettre de crédit de $100,000 en collection (Exhibit 33). Le 9
juillet, la lettre de crédit de $100,000 était payée. Le 10 juillet, les trois chèques qui
étaient tenus en collection (exhibit 28c, 28d, 28e) furent payés. Le 10 juillet, la
lettre de crédit de $75,000 fut payée. Le 10 juillet, la lettre de crédit de $100,000
arriva à maturité. Le 11 juillet, les deux chèques (Exhibits 28a, 28b), chacun de
$20,000, furent payés. De ces chèques, un était à la banque Nationale et l'autre à la
banque du Peuple, et ils furent payés par la banque Union.

ELLIOTT WEBB rappelé et examiné par M. Barwick, conseil des opposants.
Q. Le gouvernement de Québec dépose-t-il à votre banque des subsides de la

Puissance ?-R. Son.
Q. A quelle banque les dépose-t-il ?-R. A la banque de Montréal.
Q. La banque de Montréal à Québec ?-R. Je le crois.
Q. Savez-vous quel jour les subsides de la Puissance deviennent dus ?-R. Géné-

ralement les premiers de janvier et de juillet.'
Q. Comment vous paya-t-on ces $100,001 ?-R. Une partie fut payée par un

chèque sur la banque de Montréal et la balance, je crois, par un chèque sur nous-
mêmes.

Q. Combien sur la banque de Montréal ?-R. Je ne sais pas, mais je pourrais le
savoir en consultant les livres.

Q. Etait-ce un montant considérable ?-R. Un fort montant, oui.
Q. Qui provenait du subside de la Puissance ?-R. Je ne puis pas dire.
Q. Venait-il apparemment du subside de la Puissance ?-R. Je ne pourrais pas

dire.
Q. Fut-il parlé du subside de la Puissance qui devenait dû le 1er juillet, et, à son

propos, de la date à laquelle la lettre de crédit avait été faite payable ?-R. Oui. en
demandant à M. Machin pourquoi la lettre de crëdit était faite payable le 10 juillet,
et non plus tôt dans le mois, il me dit que le subside de la Puissance n'était pas
toujours payé à date fixe, que c'était quelquefois le trois, le quatre ou le cinq juillet,
et il voulait avoir le temps de le recevoir avant que la lettre de crédit arrivât à
maturité.
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Q. De sorte que les $60,000 provenaient apparemment du subside de la Puis-
sance ?-R. Je puis seulement dire que l'assistant-trésorier désirait faire la lettre
payable le 10 juillet, afin de laisser au subside fédéral le temps d'arriver avant l'échéance
de la lettre.

Q. Que vous dit Pacaud au sujet du subside fédéral ?-R. Je ne pense point qu'il
en ait parlé.

Q. Est-ce que quelques-unes des personnes qui allèrent vous voir vous parlèrent
du subside fédéral ?--R. Pas que je me souvienne.

Q. Etes-vous certain que c'est la banque de Montréal à Québec, qui vous a payé
ce montant de la lettre de crédit ?-R. Autant que je me rappelle, la plus grande
partie ou probablement $70,000 à $80,000 furent tirés sur la banque de Montréal
et la- balancc sur nous-mêmes. Je n'en suis pas positif.

Q. La banque de Montréal paya-t-elle ces $75,000 ou $80,000 par traite sur sa
maison principale ?-R. Je ne puis le dire. Le chèque fut émis par le trésorier de
la province sur la banque de Montréal, à Québec, en notre faveur.

Q. Le chèque était signé par M. Machin ?-Oui, je crois.
Q. Avez-vous vu M. Machin à propos de ce chèque?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il dit quelque chose à propos du subside de la Puissance après que

vous avez eu le chèque (le lui ?-R. Non.
Q. Comment le chèque vous est-il parvenu?-R. Je téléphonai à M. Machin pour

lui demander'si je lui enverrais la lettre de crédit-c'était le 9 juillet, le jour avant
sa maturité-il me dit de la lui envoyer; il pensait que le chèque serait émis le len-
demain, qui était le 10.

Q. Par qui ?-R. Par le trésorier provincial ou son assistant. Le chèque me fut
apporté par son messager et la lettre de crédit fut remise.

Q. La différence entre $75,000 et la somme qui fut reçue de la banque de
Montréal, fut gardée à votre propre banque ?-R. Je le pense.

Q. D'où cet argent venait-il, quel fonds était-ce?--R. Je ne pourrais dire au
juste. Le gouvernement de Québec a souvent un compte courant chez nous; il n'y
avait aucun fonds spécial.

Q. Vous pourriez, je suppose, nous le dire par les livres ?-R. Je pourrais dire
sur quelle banque était tiré le chèque qui formait le dépôt constituant la balance à
son crédit.

Q.-Expliquez cela plus complètement ?-R. En faisant un dépôt,à notre banque,
il nous donnerait probablement un chèque sur une autre banque, probablement la
banque de Montréal, vu que c'est là qu'il (le gouvernement) fait la plus grande partie
de ses affaires, Le compte courait chez nous depuis quelque temps et des chèques
avaient été tirés contre tous les jours. C'était une balance à son crédit et, comme il
nous devait, je pense qu'il a tiré un chèque sur nous pour une partie du montant et
nous a donné le chèque de la banque de Montréal pour compléter le montant de
$ 100,000.

Q. Je comprends, cette lettre de crédit fut faite payable un certain jour-quel
jour ?-R. Le ou avant le 10 juillet.

Q. Vu que le subside de la Puissance aurait mis le gouvernement provincial
en possession de fonds avec lesquels il pourrait retirer sa lettre de crédit 1-R. C'est
comme cela que je le comprends.

LE CONSEIL-Je désire avoir du président la permission d'examiner à fond le
compte dont vient de parler le témoin.

LE PRÉIDENT-Je pense que vous avez raison. Je vais ordonner que les
questions posées sur ce point reçoivent réponse.

LE CONSEIL-Je désire aussi que M. Cockburn et un expert en tenue des livres,
acceptable à M. Webb, se joignent à moi pour faire cet examen. Je nommerais
comme comptable M. King, gérant de la banque Ontario, à Montréal.

LE PRÉSIDENT-Ceci est-il acceptable au témoin?
LE TÉMOIN-Je préférerais qu'il n'y eût pas de telles recherches, mais je

reconnais l'autorité du comité.
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Par l'honorable M. McCallum-Je crois comprendre que ce témoin ne
consent pas de lui-même à l'investigation, mais qu'il reconnaît l'autorité du
comité?-R. Oui.

Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. Vous rappelez-vous la date des élections. Le 5 mars, n'est-ce pas ?, -R. Je
présume que c'est à peu près cela.

Q. Votre banque accorda-t-elle quelque escompte à Pacaud vers ce temps-là ?-R.
Je présume que différents escomptes furent faits vers ce temps-là.

Q. Jusqu'à quel montant en chiffres ronds, 8100,000 ?-R. Non, pas un si gros
montant.

Q. Combien, cinquante ou soixante mille ?-R. Non, pas en escomptes.
Q. A-t-il eu alors de grosses avances de la banque ?-R. Je ne le pen:e pas.
Q. Fut-il fait des avances pour quelqu'un dont Pacaud était responsable de

quelque façon ?-R. Je ne pense pas qu'il y eu ait eu pour degros montants. Je ne sais
rien, si ce n'est qu'il y a des escomptes qu'il a pu obtenir dans ce temps-là, mais pas
pour de gros montants.

CHARLEs N. ARMSTRONG est rappelé et interrogé de nouveau par M. Barwick,
conseil des opposants.

Q. Je vous ai demandé l'autre jour si vous vous rappeliez un document qui avait
été distribué à la législature provinciale à la dérnière session. Vous rappelez-vous
ma question ?-R. Vous m'avez demandé si j'avais mis en circulation un document
ayant trait à-un bill proposé afin d'annuler des chartes de chemin de fer.

Q. Est-ce que ceci est le document auquel je faisais allusion ? (Le document est
produit)--R. Je ne saiý pas de quel document vous parliez, mais celui-ei ne paraît
pas avoir de relation avec cela. I est intitulé " Réponse de la Compagnie du che-
min de fer de la Baie des Chaleurs au rapport du commissaire spécial, M. Chrysostome
Langelier."

Q. Et il proteste contre l'adoption de la mesure introduite durant la
session ?--R. Je ne sais pas; je dai eu rien à faire avec ce document.

Q. Maintenant, M. Armstrong, nous allons nous transporter à New-York. Vous
nous avez dit l'autre jour, que vous aviez laissé Pacaud à New-York ?-R. Oui.

Q. Où avait eu lieu l'entrevue ?-R. A l'hôtel Brunswick.
Q. Qui se trouvait là ?-R. M. Charles Langelier, M. Robidoux, M. Thom et moi.
Q. Personne autre ?--R. Il est possible qu'un autre ministre provincial se soit

trouvé-là, mais je ne me le rappelle pas.
Q. M. Mercier ?-. Non, il était en route pour l'Europe.
Q. Quel était l'autre ministre ?-R. Je ne puis me rappeler.
Q. Mais il y en avait un autre ?-R. M. Boyer devait s'y trouver, mais il partit

la veille.
Q. M. Mercier était parti pour l'Angleterre ?-R. Pour l'Anglet erre ou la France.
Q. Depuis combien de temps avant votre réunion était-il parti ?-R. .Depuis une

journée ou deux.
Q. Vous êtes-vous trouvé à New.York en même temps que M. Mercier ?-R. Non.
Q. Vous êtes venu après, sur un télégramme ?-IR. Oui. Je n'ai été là qu'une

journée
Q. Comment avez-vous appris que l'arrangement avec John J. Macdonald avait

été abandonné?-R. Je devais être partie à cet arrangement, et quand j'ai rencontré
MM. Macdonald et Cameron avec M. Robitaille à Québec, pour conclure, comme je le
supposais, l'arrangement, ils ne purent s'entendre et l'affaire tomba.

Q., Ils ne s'entendaient pas sur le montant que l'ancienne compagnie devait
recevoir ?-R. C'est cela.
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Q. Ils ne voulaient donner que $50,000 sur les $280,000 et elle en voulait $75,000?
-R. Je ne savais rien des conditions entre l'ancienne compagnie et les autres, excepté
d'une façon générale. Je n'étais pas intéressé dans le montant qu'elle devait recevoir.

Q. Mais c'est à propos de cela que survint le différend ?-lR. Je crois qu'il s'agis-
sait éventuellement d'une affaire de $25,000 entre MM. Robitaille et Riopel, représen-
tants de la compagnie, et MM. Macdonald et Cameron.

Q. Alors l'arrangement fut abandonné ?-R. Oui.
Q. Où eut lieu la rencontre ?-R. A l'hôtel Saint-Louis.
Q. Pacaud était-il là ?-R. Non.
Q. Quelle fut la date de la rencontre ?--R. Probablement, je crois, vers la fin de

janvier ; il est bien possible que ce fût dans la première semaine de février. Mais je
penche pour janvier.

Q. Ce fut peu après la clôture de la session de la législature de Québec ?-R. Je
ne sais pas au juste quand eut lieu cette clôture; ce fut probablement vers ce temps-là.

Q. Combien de temps après cette rencontre êtes-vous allé chez Pacaud ?-R.
Peut-être le même jour, peut-être le lendemain. Très peu de temps après.

Q. Après avoir constaté que l'arrangement était abandonné, vous êtes allé voir
Pacaud ?-R. Il vint à l'hôtel et je lui parlai là. Je ne suis pas allé le trouver.

Q. Soyez assez bon de nous rapporter la conversation ?-R. Comme je vous l'ai
dit l'autre jour, e fut court. Je lui dis que l'affaire avec Macdonald et Cameron
paraissait aban onnée et qu'il était regrettable de laisser toutes choses dans cet état,
je lui demandai de plus si d'autres personnes se trouvaient pour continuer les travaux,
le gouvernement leur offrirait les mêmes conditions qu'à MM. Macdonald et Cameron,
Il me répondit qu'il n'avait aucun doute que le gouvernement entamerait des négo-
ciations avec ces personnes si elles étaient responsables et capables de mener l'entre-.
prise à bonne fin.

Q. Est-ce là -tout ?-R. Pratiquement, oui. Je ne sais rien autre chose.
Q. Veuillez nous raconter les détails de votre arrangement avec Pacaud ?-

R. L'arrangement, comme je vous l'ai dit, était bien simple. J'ai toujours dit
dans ma déposition que nous avons eu deux ou trois entrevues. Je ne sais pas
précisément à laquelle nous sommes tombés d'accord quant à sa part de l'argent,
mais je lui demandai à quelle condition il obtiendrait un règlement de l'affaire et il
me répondit qu'il arrangerait cela moyennant $100,000.

Q. A quelle entrevue cela se passa-t-il ?-R. J'ai déjà dit que je ne savais pas
positivement à laquelle. Peut-être à Québec, peut-être à Montréal. J'incline à croire
que c'est à Montréal. Je ne pense pas qu'il fût à Québec question du paiement.
Mais je n'en suis pas certain.

Q. A qui avez-vous parlé du prix demandé par Pacaud ?-IR. A personne.
Q. Vous avez ensuite travaillé à former un nouveau syndicat ?-R. Oui.
Q. Que se passa-t-il de plus entre vous et Pacaud avant votre départ pour New-

York ?-R. Comme je l'ai déjà dit, j'eus une ou deux entrevues avec lui, et il ne put
me donner de réponse décisive avant de savoir au juste si l'autre personne avait
abandonné l'idée de pousser l'affaire. Finalement, comme M. Meicier partait pour
l'Europe et comme la plupart des autres ministres se disposaient à s'absenter, il
devint nécessaire d'arriver à une décision. Pacaud me dit alors que si M.
Macdonald ne se décidait pas avant quelques jours, le gouvernement considé-
rerait leur arrangement abandonné et entamerait des négociations avec un nouveau
syndicat.

Q. Combien dé temps après avez-vous appris que tout était fini avec M. Macdonald
et que l'arrangement échouait?-R. Quelques jours après, deux ou trois.

Q. Justement avant le départ de M. Mercier pour l'Angleterre ?-IR. Non. Il
était parti.

Q. Avez-vous appris cela à New-York ?-R. Non, après mon retour de New-
York.

Q. A Québec ou à Montréal ? vous ne vous rappelez pas ?-R. Je crois avoir
expliqué déjà que je reçus un télégramme de New-York de M. Pacaud disant qu'ils
étaient prêts à conclure avec le nouveau syndicat.
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Q. Combien de temps avant que vous alliez à New-York ?-R. C'était après y
être allé. Je laissai M. Pacaud à New-York et je revins à Montréal.

Q. Avec qui avait-il à arranger l'affaire-?-R. Je n'en sais rien.
Q. Vous l'avez laissé à New-York pour faire les arrangements ?-R. C'était la

part de besogne qu'il s'était engagé à faire.
Q. Et la vôtre était de voir à ce qu'il eût $100,000 ?-R. C'était de lui donner

$100,000 sur ce que je recevrais.
Q. Vous avez rencontré Pacaud justement avant que l'ordre en conseil fût

passé ?--R. Je l'ai rencontré plusieurs fois.
Q. Et je suppose que votre compagnie fit la demande formelle d'être reconnue

comme la compagnie devant construire le chemin de fer ?-R. Je n'eus rien à voir
à cela.

Q. Ce fut M. Thom ?-R. Il représentait le syndicat.
44. Il fit une demande ?-R. Oui, vous l'avez lue ici.
Q. Nous l'avons lue dans l'ordre en conseil ?-R. Vous avez lu une copie de la,

demande qui est la base de l'ordre en conseil.
Q. Vous saviez que la demande était faite ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous saviez qu'il y avait des retards ?-R. Je ne pense pas qu'il y eût des

retards dans l'émission de l'ordre en conseil. Je pense que le retard fut causé par
la question de se procurer l'argent une fois l'ordre en conseil passé.

Q. L'ordre en conseil était daté du 23 avril et l'argent ne fut pas trouvé avant
le 29 ?-IR. L'ordre en conseil, je crois, fut passé le 21 et signé par le gouvernement
le 23.

Q. Le rapport au gouverneur fut fait le 21, approuvé le 23, et l'argent ne vint
pas avant le 29 ?-R. Le 28, je crois.

Q. Vous vous rappelez que ce fut le 28 ?-R. Je crois que ce fut le 28, tard, après
les heures de banque.

Q. Que vous dit M. Pacaud sur ses efforts pour faire passer l'ordre en conseil
et trouver l'argent?-R. Il fut dit peu de chose sur ses efiorts pour faire avancer les
affaires. Je savais qu'il se démenait beaucoup à propos de la lettre de crédit, mais
je ne me cassai pas la tête à ce sujet.

Q. Il faisait des démarches auprès de M. Garneau ?-R. Je ne sais pas. Je crois
qu'il couitait les banques surtout.

Q. (Ne vous raconta-t-il pas ses visites et ses entrevues avec M. Garneau ?-R.
Non.

Q.J A propos du nom de M. Carrell, quand nous en avons parlé nous ne désignions
pasje/vrai Carreil?-R. Je vous ai déjà dit que je ne savais rien au sujet de CarrelL

Q. Vous vous rappelez que le nom de M. Tarte était sur la liste ?-R. C'est le
seul nom que je me rappelle.

Q. Et vous avez décrit le papier que Pacaud avait à la main ?-R. J'ai dit que
c'était une feuille ordinaire de papier à lettre.

Q. Maintenant racontez-nous ce qui fut dit à propos de cette liste ?-R. M.,
Thom et moi nous manifestions beaucoup d'impatience de nous voir aussi longtemps
retenus à Québec après que l'ordre en conseil avait été passé. M. Pacaud aussi
paraissait impatient et, une fois, il nous dit que c'était mal de nous garder ainsi,
et il ajouta que c'était fâcheux pour lui aussi, vu qu'il avait de gros engagements û.
rencontrer. il avait le papier à la main. Je crois qu'il nous dit que le montant en
était de 858,000 et ajouta; "Voyez tout ce que j'ai à payer!" Et il nous- montra le
papier. Il y avait une douzaine de noms dessus. Je n'y portai pas une attention
particulière; mais j'y vis le nom de M. Tarte; c'est un nom court et qui paraissait
isolé. Il frappa mon regard, mais il y avait un assez bon nombre d'autres noms,
une douzaine, je suppose.

Q. Quels autres noms avez-vous remarqués?-R. Je ne me souviens pas. J'y fis
peu d'attention et ce fut l'affaire d'un instant.

Q. Comment rattacha-t-il le nom de M. Mercier à cette liste ?-R. Il ne le ratta-
cha en aucune manière à la liste.
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Q. Quelqu'un l'y rattacha-t-il ?-R. Pas à ma connaissance, excepté ce qui a été
dit ici.

Q. Mentionna-t-il le nom de Garneau ?-R. Il ne mentionna aucun nom. Il
dit simplement: c'est mal d'être tenu si longtemps dans l'attente quand j'ai tout cela
à payer. Il tint la liste devant moi pendant une seconde, mais il ne me la montra
pas de façon à ce que je la regardasse attentivement.

R. Avez-vous eu quelque conversation avec lui après cela ?-R. Non, pas à ce
sujet.

Q. Vous dit-il qu'elque chose à propos de ces dettes à payer ?-R. Il ne m'a
jamais parlé de sommes spéciales à payer à quelqu'un et il ne m'a jamais mentionné
de non.

Q. La seule information que vous avez eue provenait de la liste ?-R. Je n'ai
fait qu'y jeter un regard.

Q: Vous vous rappelez avoir mis votre nom sur ces cinq chèques (les chèques
sont produits) ?-R. Oui.

Q. Et ces chèques (exhibits 28a, 98 b, 28c, 28¢ 28;) sont de $20,000 chacn ?-
R. Oui.

Q. Datés du 29 avril ?-Oui.
Q. Et marqués liayables le 10 juillet ?-R. J'ai remarqué la date du 10 juillet

marquée sur eux.
Q. Ils sont tous tirés par J. C. Langelier, commissaire, la personne nonmée par

l'ordre en conseil ?-R. Oui.
Q. Et sont payables à C. N. Armstrong ou à son ordre ?-R. Oui.
Q. Ces cinq chèques font $100,000 des subsides ?-R. De la somme que j'ai reçue.
Q. Provenant des $280,000 ?-R. Des $175,000.
Q. Faisant partie des $280,000 ?-R. Oui.
Q. Où ces chèques ont-ils été tirés ?-R. Je n'en sais rien.
Q. Ai-je, l'autre jour, bien dit où vous êtes venu les endosser?-R. Je ne sais

pas comment vous l'avez dit. Je vous ai dit que je les avais reçus de M. Langelier.
Je les ai endossés dans le bureau de M. Pacaud, à Québec.

Q. Où est ce bureau ?-R. A l'établissement de l'Electeur côte de la
Montagne.

Q. Dans le sanctum du rédacteur ?-R. Oui, dans l'endroit saint entre tous.
Q. Qui apporta là les chèques ?--R. Je fus au bureau privé de M. Pacaud et c'est

là que je les endossai.
Q. Et où vous les lui avez donnés ?-R. A son bureau, oui.
Q. C'est la première fois que vous les voyez depuis ?-R. Je les ai vus ce matin.
Q. Mais vous ne les aviez pas vus depuis ?-R. Non.
Q. C'étaient les $100,000 que vous avez payées comme votre part du marché?-

R. Oai
Q. Maintenant nous allons nous transporter à la banque Nationale. Ceci est le

chèque de $24,000 (exhibit 15b) dont vous avez parlé dans votre déposition hie! ?-
R. Oui.

Q. C'est un chèque tiré par I. Langelier, commissaire et député régistraire de
la province ?-R Je le pense.

Q. Le commissaire désigné dans l'ordre en conseil ?-R. Oui.
Q. C'est un chèque de $24,000 payable à C. N. Armstrong et non payable à la

banque Nationale avant le 1er mai ?-R. Oui.
Q. Il est endossé par M. Armstrong ?-R. Oui.
Q. C'est le chèque que vous avez donné à M. Robitaille ?-R. Oui. Je ne suis

pas sûr si c'est moi ou M. Thom qui le lui avons donné.
Q. C'est le chèque que vous et M. Thom avez apporté à la chambre de M.

Robitaille ?-R. Je crois que nous y sommes allés ensemble. J'ai déjà expliqué cela.

Q. Vous êtes allé là avec le chèque de $24,000 pour avoir le transfert du stock et
vous l'avez eu ?-R. M. Thom ou moi l'avons eu.

Q. Et emporté avec vous ?-R. Oui.
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Q. Savez-vous qui emporta le transfert ?-R. Non, je ne me le rappelle pas plus
qu'hier.

Q. Ces $24,000 étaient une partie du subside de $280,000 ?-R- Oui.
Q. Et c'était une pai tie des $75,000 à prendre sur le subside pour les anciens

directeuis ?-R. Non.
Q. Pout les anciens actionnaires ?-R. J'ai nié que ce fût destiné à eux ou payé à

eux, j'ai prêté ce chèque à M. Thom.
Q. Avez-vous aussi pi êté à M. Thom un chèque (exhibit 15a) de $31,750 ?-

R. Oui; une partie au moins. Il fit encaisser le chèque et paya différents montants
pour moi.

Q. Combien ?-R. Il a continué à payer depuis.
Q. Avez-vous quelque mémorandum montrant les montants ?-R. Oui.
Q. L'avez-vous ici ?-R. Non, il est à Montréal.
Q. Combien vous doit-il encore sur ce chèque ?-R. Je n'ai pas chat gé ce chèque

spécialement. Jai chargé tout le montant et donné crédit contre. Ils ont probable-
ment de $25,000 à $30,000 à me payer.

Q. Sur cela ?-R. Sur toute la transaction.
Q. De sorte qu'il vous doit $24,000 sur ce chèque (exhibit 15b) et partie de ces

$31,750 ?-R. Je dis qu'il y a ce montant sur la transaction totale de $71,750.
Q. Et l'autre chèque de $16,000 (exhibit 15c) vous l'avez prêté à M. Thom

aussi ?-R. Oui.
Q. Qui vous a demandé de lui prêter cet argent ?-R. Il serait peut-être mieux

d'expliquer toute la transaction.
Q. Une question avant. Les $16,000 allèrent à M. Riopel, n'est-ce pas ?-

R. Cette somme fut probablement payée à M. Riopel par M. Thom niais pas direc-
tement par moi. Atird de terminer l'affaire avec le gouvernement de Québec pour le
syndicat, M. Thom fut obligé de montrer que la majorité du stock de la compagnie
était en la possession du syndicat' qui avait complet contrôle sur la charte et la pro-
priété de la compagnie. Pour épargner le délai qu'aurait causé le retour de. M.
Thom à Montréal pour y avoir l'argent, je suggérai que l'argent que j'avais pouvait
être employé dans ce but et qu'il me rembourserait. C'était une partie de L'arran-
gement avec le syndicat que certaines obligations que j'avais concernant le chemin
de fer seraient payées à même les $175,000 que je recevais. Je leur avais dit que
ces obligations se montaient à environ $25,000, et pour les assurer que les obligations
seraient payées je leu- proposai de placer l'argent nécessaire en leurs mains, pour
qu'ils les payassent eux-même,. Comme ils n'avaient aucun moyen de savoir si
c'était là un montant exact, je n'eus aucune objection à mettre en leurs mains un
montant beaucoup plus considérable, temporairement, pour jusqu'au temps où mes
obligations sur le chemin seraient payées. C'est ce qui explique pourquoi j'ai placé ec
montant entre les mains de M. Thom. A même les sommes qu'il avait reçues ainsi
il commença de suite à payer différentes réclamations et, en outre. me donna diffé-
rents montants, lorsque je lui demandais des fonds. Il n'y a eu aucun règlement
final de compte parce que iertaines réclamations ne sont pas payées. Quelques-unes
sont contestées et pas encore réglées, mais je désire dire de la façon la7plus claire
que chaquè piastre de ces $75,000 m'a été payée directement ou me sera payée,
et m'appartient absolument et exclusivement. Pas une seule piastre de ce montant
n'a été payée et ne doit être payée aux anciens ou aux nouveaux actionnaires. C'est
ma propriété exclusive.

Q. Quelle est à peu près la balance due mairtenant ?-R. Approximativement
$25,000 ou $30,000. Je dois dire que j'ai donné quelques bons sur la compa-
gnie-transferts-qui ne sont pas encore payés, qui ne sont pas enepre complète-
ment certifiés et qui pourront diminuer ce montant. Bien que cela doive être payé
pour mon compte, ce ne sera pas payé à moi.

Q. Vous vous êtes pourvu des $75,000 pour payer les anciens actionnaires ?-
R. Non.

Q. Vous avez prêté les $75,000 ?-1R. Je vous demande pardon, les seuls mon
tants payés aux anciens actionnairesjusqu'àce temps-là s'élevaient à $40,000, la balanee
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de $35,000 fut fournie par les nouveaux actionnaires eux-mêmes, je n'ai eu rien à
y voir.

Q. Vous avez fourni $40,000 ?--R. $40,000 du montant placé dans mes mains
par M. Thom furent employées à payer les anciens actionnaires.

Q. Où est allée la-balance ?-R. Des sommes ont été payées pour mon compte
et une balance m'est encore due.

Q. Où trouverez-vous un état complet de votre situation vis-à-vis M. Thom ?
-R. Je ne crois pas qu'il y ait des livres. M. Thom pourrait vous donner ce. ren-
seign ement.

Q. Pouvez-vous le donner ?-R. Je pourrais avoir les montants payés pour mon
compte.

Q. Où pourriez-vous aller pour recevoir l'information ?-R. J'ai un état du
montant reçu par moi, j'ai un mémorandum.

Q. Où est-il ?-R. A Montréal, je puis l'avoir.
Q. Le dernier de ces chèques (Exhibit n° 15e) pour $2,250 est fait en faveur de

James Cooper par J. C. Langelier ?-R. Oui.
Q. Pourquoi fut-il fait en faveur de Cooper ?-R. Je ne sais pas, je n'ai rien à

à voir à ce chèque, mais au moment où j'ai reçu les $71,750 j'ai autorisé M. Langelier
à payer la balance, quand il l'aurait, à M. Thom poui le syndicat. Le chèque est
daté du 13 juillet, et à cette date M. Cooper étant devenu président de la compagnie
et chef du syndicat, M. Langelier paraît lui avoir payé les $2,250.

Q. Lui avez-vous dit de faire ce paiement ?-R. Je lui en ai dit quelque chose
quand il m'a payé $71,750. Je lui ai dit à la banque Nationale que je m'attendais à
avoir les chèques pour $75,000 j'avais déjà signé le reçu pour le plein montant et je
pense que M. Langelier s'attendait aussi à recevoir le plein montant de la banque.
Quand le gérant retint $3,250, M. Langelier fut incapable de me payer le plein mon-
tant.

Q. Avant cela vous aviez signé un reçu en plein pour votre réclamation et vous
étiez allé à la banque avec MM. Langelier et Thom, comptant recevoir $75,000 de M.
Langelier ?-R. Oui.

Q. Et la banque préféra retenir une somme suffisante pour couvrir l'intérêt ?-
R. Il y avait plus, comme je l'ai expliqué hier, que le montant de l'intérêt. Le gérant
paraissait douter què la lettre de crédit ne fût payée à échéance et, à cause de cela,
pensa que nous aurions à attendre plus longtemps. C'est. en tout cas, l'expli-
cation qu'il nous donna.

Q. Pourquoi avez-vous payé $100,000 à Pacaud ?-R Eh bien, sur le principe que
mieux vaut avoir un demi-pain que pas de pain du tout.

Par l'honorable. M. McCallum
Q. Vous n'avez pas même eu la moitié ?-R. J'ai eu un peu moi ns de la moitié,

Par M Barwick
Q. Qui devait vous rembourser les $100,000 ? R. Je leur ai dit adieu quand je

les ai données.
Q. Vous avez été dépouillé de ce montant ?-R. De plus que ça. J'aurais dû

recevoir plus de $175,000. Ce fut un compromis.
Par l'honorable X, Miller

Q. Que voulez-vous dire quand vous déclarez que la moitié d'un pain vaut mieux
que pas de pain du tout ?-R. Je ne pouvai s pas recevoir le montant intégral. Je
l'avais tenté pendant un an et les perspectives devenaient de jour eu jour moins
encourageantes. Je pensai qu'il serait mieux de prendre ce que je pouvais attraper.
C'est de cette façon que j'ai considéré la chose.

Par M. Barwick:
Q Pourquoi avez-vous payé $100,000 à Pacaud ?-R. Afin d'obtenir un règle

ment qui me permît de rentrer dans une partie des sommes que j'avais placées sur
les travaux; j'étais obligé de traiter avec Pacaud.
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Par l'honorable . Miller:

Q. Pourquoi étiez-vous obligé de traiter avec Pacaud ?-R. Il paraissait tre le
meilleur agent pour traiter là bas.

Q. C'était comme représentant du gouvernement?-R. Non.

Par M. Barwick:

Q. Comme le représentant de qui ?-R. De moi-même.

Par l'honorable M. Tassé:

Q. Vis à-vis qui ?-R. Bien, il devait traiter avec le gouvernement. Je ne pense
pas qu'il soit juste de dire qu'il représentait le gouvernement.

Par l'honorable M. Mc.Millan:

Q il était intermédiaire ?-R. C'est peut-être la meilleure manière de définir
cela.

Par M. Barwick:

Q. Il était l'homme qui possédait l'influence ?-R. Je ne sais pas si c'était unique-
ment une question d'influence.

Q. N'était-il pas l'intermédiaire accrédité entre vous et le gouvernement ?-R.
Non, je n'avais rien à faire avec le gouvernement.

Q. D'où devait venir cet argent ?-R. Le gouvernement, comme de raison,
l'avait eu par le vote de la législature.

Q. Agissait-il comme agent ?-R. Ma réelamation était contre la compagnie, et
non contre le gouvernement. La compagnie n'était pas en position de régler ma
réclamation.

Par l'honorable M. Power:

Q L'ancienne compagnie ?-R. C'était l'ancienne compagnie alors. Le gouver-
nement avait pratiquement refusé d'avoir affaire avec la compagnie et cela depuis
longtemps. Et celle-ci se trouvait dans la double impossibilité de continuer les tra-
vaux et de me payer. Les choses furent ainsi pendant près d'un an, la compagnie
disant qu'il lui était impossible de faire quoi que ce fût. Alors je pensai que c'était
le meilleur plan que de chercheràdécouvrir quelqu'un qui pût continuer les travaux.
Le directeur-gérant vint me trouver et me demanda si j'accepterais un moyen terme
pour ma réclamation, ce qui leur permettrait d'offrir l'entreprise à quelque autre.

Par l'honorable M. Power:

Q. Qui était le directeur-gérant ?-R. M. Riopel. Je convins alors d'accepter
$75,00: $50,000 comptant et $25,000 en réclarrations-j'en ai déjà parlé-qu'ils
auraient à me payer. Ceci parut satisfaisant » M. Riopel et sur cette base il commença
des négociations avec Macdonald et Cameron, bien que je ne susse pas alors avec
qui. Ce, négociations furent finalement abandonnées de sorte que j'entrepris de
trouver d'autres personnes pour prendre l'entreprise. Je pensai à M. Cooper, alors
en Europe, sachant qu'il était versé dans les entreprises de chemin de fer et avait les
capitaux nécessaires. A son retour je lui pioposai immédiatement l'affaire. Avant
cela J'en avais parlé à M. Thom, l'homme de confiance de M. Cooper. Tout fut
expliqué à M. Cooper, et il trouva que l'affaire paraissait satisfaisante; je m'occupai
alors des arrangements.

Par l'honorable M. Power

Q. Quand vous dites que vous avez expliqué les arrangements qui pouvaient être
faits, avez-vous parlé à M. Cooper du paiement des $100,000 ?-R. Il n'en avait pas
encore été question. Le subside en terre avait été voté et j'étais convaincu que des
arrangements satisfaisants pouvaient être faits.
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Par l'honorable M. Miller

Q. Comment en êtes-vous venu à rechercher Pacaud comme intermédiaire ?-R.
Je savais qu'il avait agi comme intermédiaire entre MM. Macdonald et Cameron et le
gouvernement, et mon intention était d'obtenir le même arrangement.

Par l'honorable M. MJcCallum:

Q. Par le même canal ? -R. Par le même canal.

Par 31. Barwick

Q. Le gouvernement menaçait de confisquer la charte ?-R. Il avait fait déjà
passer un bill visant tout spécialement cette compagnie. Toute l'affaire était dans
un bien mauvais étai pour continuer l'entreprise. C'était, de fait, impossible.

Q. Le bill passé était un amendement à l'acte général des chemins de fer,
donnant au gouvernement local le pouvoir de confisquer la charte par ordre en
conseil ?-R. Jé pense que c'était un bill spécial.

Q. Mais il contenait le pouvoir de confisquer la charte du chemin de la Baie des
Chaleurs par un ordre en conseil ?-R. Il contenait le pouvoir d'annuler toute charte
accordée par la législature locale, en donnant 15 jours d'avis dans la Gazette Officielle.

Q. Il était bien compris qu'il visait le chemin de fer de la Baie des Chaleurs?.-
R. M. Mercier donna comme exemple le chemin de fer de la Baie des Chaleurs et
celui de Montréal à Sorel.

Par l'honorable X. Tassé

Q. Cette loi existe encore ?-R. Oui. Je puis dire, et c'est ce que j'ai compris.
dans le temps, que le but principal de l'ancienne compagnie, en demandant une
charte était de se sou>traire à l'action du gouvernement local et ne pas se voir
enlever la charte à un moment d'avis.

Q. Et pour se soustraire à l'influence de Pacaud ?-R. Bien, M. Pacaud n'avgit
aucune influence particulière sur la législation.

Q. Aviez-vous déjà employé Pacaud comme intermédiaire auprès du gouverne-
ment local ?-R. Pas tout à fait comme intermédiaire. Il avait surveillé pour moi
le paiement de quelques subsides concernant le même chemin.

Q. Combien eûtes-vous à lui payer sur ces subsides ?-R. Une commission ordi-
naire, se montant à 2½ pour cent probablement.

Q. Sur quel montant avez-vous pavé ý Pacaud une commission de 2ý pour cent ?
R. Je ne me rappelle pas le montant exact. J'oserais dire néanmoins que les com-
missions payées à Pacaud, en deux ou trois ans, se sont montées à $15,000 probable-
ment.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Et cela, avant le paiement des $100,000 ?-R. Je n'ai eu rien à faire avec les
$100,000o.

Par 31. Barwick:

Q. De sorte que M. Pacaud vous a coûté $115,000 ?-R. Vous pouvez l'envisager
de cette façon si vous voulez.

Q. C'est à peu près cela ?-R. C'est à peu près cela.
Q. Avez-vous eu d'autres subsides en dehors de ceux du chemin de fer de la Baie

des Chaleurs?--R. J'ai eu des intérêts dans une ou deux autres lignes-le Grand-
Oriental par exemple.

Q. Le Montréal et Sorel ?-R. Jé n'ai eu aucun-intérêtpersonnel dans ce chemin
autrement qu'à titre d'actionnaire. Je n'en étais pas l'entrepreneur. Il a reçu un
subside de $112,500.

Q. Qu'a retiré Pacaud là-dessus ?--R. Il n'a eu rien là-dessus.
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Q. Y a-t-il quelque autre chemin de fer où vous ayez eu des intérêts et qui ait
eu droit à des subsides sur lesquels Pacaud a pi élevé quelque chose ?-R. Je ne
le pense pas.

Q. Savez-vous si M. Pacaud a prélevé des commissions sur des subsides autres que
ceux dont vous avez parlé ?-R. Seulement par ouï-dire.

Q. Quels sont les subsides sur lesquels on suppose qu'il a prélevé des com-
missions ?-R. Je n'aimerais pas à dire quoi que ce soit sur de simples ouï-dire.

Et le comité s'ajourne.

CHAMBRE DE COMITÉ DU SÉNAT NQ 8,
MERCREDI, 19 août 1891.

L'honorable M. TAssÉ-Avant de continuer l'enquête, je crois qu'il n'est que juste
pourla personne à laquelle un gérant de banque a fait allusion hier'qu'il me moit permis
de lire le télégramme suivant publié dans le Star de Montréal de samedi.

STATION DE SAINT-THOMAs, Q., 15 août.

Votre journal d'hier soir m'apprend que votre reporter télégraphie d'Ottawa que
l'on a affirmé que certains de mes billets avaient été remboursés avec des fonds de la
Baie des Chaleurs. Cette allégation est positivement fausse. Voulez-vous avoir
l'obligeance de publier ma dénégation? Cette affirmation, si elle est faite devant le
comité, est erronée. Je suis prêt à comparaître devant celui-ci et à nier cela sous
serment.

(Signé) L. P. PELLETIER.

ELLIOTT E. WEBB est rappelé.le nouveau et transquestionné par M. Barwick,
conseil des opposants.

Q. Vous avez déjà prêté le serment ?-Oui.
Q Dans le dernier témoigna ge que vous avez donné vdus avez fait allusion à un

monsieur Pelletier. Dois-je comprendre que vous vous étiez trompé ?-1. Je crois
que le comité doit se rappeler qu'à ce moment-là il m'était impossible de donner les
initiales du monsieur Pelletier auquel je faisais allusion et dont le nom était sur ce
document. Je croyais qu'il s'agissait de M. L.-P. Pelletier. J'ai affirmé dans le
temps que je ne pouvais pas préciser positivement le fait sans reférer aux livres.
Depuis j'ai eu l'occasion de me livrer à ces recherches et j'ai constaté ,que le nom
était celui de monsieur C. A. P. Pelletier. Je demande la permission de modifier
ainsi mon témoignage.

LE CONSEIL-Je désire attirer votre attention,. M. le président, avant de
eucinuer, sur to.te une série de dates. te 23 avril, l'ordre en conseil était passé et
imprimé à la page 34 des minutes imprimées dont une copie fait partie du dossier,
minute désignée (exhibit 13.) Le 29 avril. étaient créées deux lettres de crédit,
l'une pour $100,000 et l'autre pour $75,000. Le 29 avril, la lettre de cr4dit de
$75,000 était escomptée par la banque Nationale. Le 29 avril, cinq chèques, de
$20,000 chacun, furent signés. (Exhibit 28A.) L'un de ces chèques d'une
valeur de $20,000 ayant été remis à la banque du Peuple, et le deuxième (28B)
allant à la banque Nationale. Les autres (28C, 28D, 28E) furent déposés en recou-
vrement à la banque du Peuple au nom de M. Pacaud. Le 6 mai, le billet de M.
Pacaud, endossé par M. Vallière, fut escompté par la banque du Peuple, et l'un des
chèques de $20,000 (28 A) y fut joint. Le 14 mai, un billet de M. Pacaud fut escompté
par la banque Nationale, et l'un des chèques de $20,000 (28 D) y fut également joint.
Le 10 juillet, les lettres de crédit furent honorées; le 6 août, pour la première fois
devant le comité, on indiquait la manière dont les opposants du bill désiraient faire
leur preuve. (Voyez page 7 de la preuve). Le 6 août, M. Pacaud recevait ses chèques
de la banque du Peuple. Le août, il les recevait da la banque Nationale.

65
2A-5.

54 Victoria. Appendice (No 2A.) A. 1891



54 Victoria. Appendice (No 2à.) A. 1891

Q. Pouvez-vous préciser la date à laquelle M. Pacaud a reçu ses chèques de votre
banque-la banque Union ?-R. Dans la première partie du. mois d'août mais je
ne puis préciser la date.

Q. Ceci est une copie du reçu?-R. Oui.
Documents produit (Exhibit 36.)
Q. Alors M. Pacaud reconnaît avoir reçu 93 chèques depuis février 1891?-

R. Jusqu'en juillet 1891.
Q. Et 26 chèques d'épargne de février 1890 à juin 1891 ?-R. Oui signés,

Ernest Pacaud.
Q. Ainsi il avait deux comptes à votre banque ?-R. Oui.
Q. L'un était le compte courant des dépôts ?--R. -Et l'autre le compte d'épargne.
Q. Le compte que nous avons ici (Exhibit 35) est-il une copie du compte des

dépôts ?-R. Oui
Q. Avez-vous une copie de son compte de caisse d'épargne ?-R. Je l'ai depuis

la date de l'escompte.
Documents produits et déposés (Exhibit 37.)
Q L'exhibit 35 est le compte courant des dépôts commençant le 6 juillet. Il

mentionne le chiffre de $1,559 à son crédit. Le 10 juillet il déposa ces trois chèques
de $20,000-trois des cinq-ce qui formait un dépôt de $60,000. Le jour suivant,
toujours d'après ce compte (Exhibit 35) il retira $25,000 ? Où a-t-il déposé cette
somme ?-R. Au département (les épargnes.

Q. Ceci est le compte de ses épargnes. Il avait déposé à la caisse d'épargne un
montant de $25,000 ?-R., Oui.

Q. Il y était parvenu en tirant sur son compte de dépôts ?-R. Oui.
Q. Il a retiré ces $25,000 ?-R. Il les a retirés le 10 août.
Q. Quel était le jour où tombait le 10 août ? N'était-ce pas lundi de la semaine

dernière?-. Oui.
Q. Maintenant prenez l'exhibit 35. Est-ce que ceci est le compte de dépôt de

M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. Ce compte où il s'était fait créditer de $60,000 ? La première entrée du côté

du débit montrant un chèque retiré par M. Pacaud, est comme suit: Juillet 11,
chèque $500 ?-R. Oui.

Q. Qu'est-ce que cela veut dire? Pouvez-vous me renseigner ?-R. Non.
Q. Vous ne pouvez pas me le dire? C'était apparemment de l'argent retiré ?-

R Apparemment.
Q. L'entrée suivante est de $25,000 ? N'est-ce pas là le chèque de $25,000 auquel

nous avons fait allusion en parlant du dépôt porté au compte d'épargne ?-R. Oui.
Q. L'entrée qui suit est un chèque de $3,00,; l'autre, un chèque de $8,000; et

l'autre un chèque de $5,000 ?-R. Oui.
Q. Le premier mai 1891, un billet est devenu dû à votre banque. Il a été

retiré par M. Pacaud ? Cela n'est-il point vrai ?-R. Oui.
Q. Qui était le créateur du billet ?-R. M. Pacaud.
Q. Quels étaient les endosseurs?-'R. L'honorable M. Mercier, l'honorable F.

Langelier, Phonorable Ch. Langelier et le sénateur C. A. P. Pelletier-5,000.
Q. A quelle date ce billet a-t-il été retiré ?-R. Le premier mai.
Q. Quelle éait la date du billet ?-R. Je n'ai que la date de son échéance.
Q. Le compte que je tiens maintenant à.la main fait-il partie du compte courant

de M. Pacaud ? couvre-t-il ce que nous avons dans l'exhibit 35 ?-R. Oui.
Document produit, Exhibit 38.
Q. Aussi dans l'exhibit 38 nous avons tous les renseignement que renferme

l'exhibit 35 ? Ils remontent même à une date-antérieure ?-R. A une date antérieure.
Q. Comment a été retiré ce billet créé par M. Pacaud et endossé par l'honorable

M. Mercier et les autres messieurs ?-R. Il a été chargé au compte de M. Pacaud.
Q. Le premier mai, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Le 13 juillet, n'y avait-il pas à votre banque un autre billet qui était échu?

R Oui.
Q. Il couvrait un montant de $5,000 n'est-ce pas ?R Oui.
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R. Quel était le créateur de ce billet ?-R. M. Pacaud.
Q. Quels étaient les endosseurs ?-R. L'honorable M. Mercier, J. I. Tarte,

l'honorable C. A. P. Pelletier et l'honorable C. Langelier.
Q. Ces Messieurs sont J. L Tarte, M. P., C#A. P. Pelletier, sénateur, et lhono-

rdble Charles Langelier, secrétaire provincial ?-IR., Oui.
Q. Quelle était la date de ce billet ?-R. Je n'ai que la date de l'échéance; elle

tombait le 13 juillet.
Q. Alors ce billet devenait dû trois jours après le paiement des lettres de crédit ?

-R. Oui.
Q. ET comment ce billet a-t-il été honoré ?-R. Autant qu'on peut en juger par

les livres de la banque, il a été acquitté par in chèque de M. Pacaud, portant la somme
de $5,000 et daté du 11 juillet.

Q. Ce qui veut dire qu'il a été payé par un chèque de M. Pacaud tiré sur son
compte courant au grand livre?-R. Oui.

Q. Et cette entrée de $5,000 est constatée parl'exhibit 38?-R. Oui.
Q. Ces $5,000 se trouvaient dans le compte e' hibit 38 ?-R Oui.

Par l'honorable M. Tassé:

Q. Ce billet a été payé avant son échéance ?-R Oui, deux jours avant.

Par X. Barwick, conseil des opposants:
Q. A quelle date ?-R. Le l juillet.
Q. Le jour api ès que les lettres de crédit ont été payées ?-R. Oui.
Q. N'est-il pas vrai que le. 14 août votre banque était détentrice d'un billet de

-$3,000 ?-R. Oui.
Q. Quel était le créateur de ce billet?-R M. Pacaud.
Q. Quels en étaient les endosseurs.?--R. L'honorable M. Mercier et autres.
Q. Pouvez-vous nous dire quels étaient ces autres?-R. Non. Ces personnes

ne sont pas mentionnées dans les livres de la banque; je n'y vois que cette entrée:
endosseurs-M. Mercieir et autres.

Q. Avez-vous fait des démarches auprès de vos employés pour connaître les
noms de ces personnes ?-IR. J'ai fait examiner les livres et je ne peux donner aucun
autre renseignement.

Q. Mais l'échéance de ce billet tombait le 4 août ?-R. Oui.
Q. Quand a-t-il été retiré de la banque ?-R. Le l juillet.
Q. C'est-à-dire, 24 jours avant son échéance ?-R. Oui.
Q. Il a été retiré le lendemain du jour où les lettres de crédit ont été payées ?-

R. Oui.
Q. Pouvez-vous nie dire, monsieur, comment ce billet a été retiré ?-R. Appa

remment par un chèque de M. Pacaud.
Q. Tiré sur son dépôt de compte courant (Exhibit 38) ?-iR. Oui.
Q. Est-ce que cela comporte l'entrée de $3,000 en date du Il juillet que je vol

sur ce compte ?-R. Oui.
Q. C'est-à-dire, qu'un chèque de $3,000 a été tiré pour rencontrer ce billet 24

jours avant son échéance, et que le lendemain, M. Pacaud retirait ses $60,000 ?-
R. Oui.

Q. Et qu'il a dépo-é ces $60,000 au crédit de son compte courant ?-R. Oui.
Q. le 18 mai, n'aviez-vous pas un autre billet à échéance a votre banque ?-

R. Oui.
Q. Quelle en était la somme ?-85,000.
Q. Quel en était le créateur?-R. M. Pacaud.
Q. Quels en étaient les endosseurs ?-R. L'honorable M. Mercier et autres.
Q. Pouvez-vous me donner des r.enseignements plus précis sur ces autres per-

sonnes que ceux que vous m'avez fournis sur les endosseurs du billet mentionné
plus haut ?-R. Non.

Q. L'échéance du billet tombait le 18 mai ? Quand a-t-il été payé ?-R. Le 9
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Q. t comment a-t-il été payé ?-R. Par un chèque de M. Pacaud tiré sur ses
épargnes.

Q. Avez-vous ici la copie des comptes d'épargne de votre banque ?-R. Pas jusqu'à
cette date.

Q. Est-ce que le 14 mai vous n'aviez pas encore un autre billet échu à votre
banque ?-R. Oui.

Q. Quel en était le montant?-R. Quatre cents piastres.
Q. Quel en était le créateur ?-R. J.-I. Tarte.
Q. Est-ce que ce M. J.-I. Tarte est le député aux Communes ?-R. Oui.
Q. Quel était l'endosseur de ce billet?-R. M. Pacaud.
Q. Quand a-t-il été retiré de la banque ?-R. Le 14 mai.
Q. Comment ?-R. Autant que je puis constater, au moyen d'argent comptant.

Je ne puis le dire positivement.
Q. Alors vous ne pouvez pas dire si c'est au moyen d'argent comptant ou d'un

chèque ?-R. Non.
Q. Voici les différents billets qui d'après vos livres ont été retirés au moyen de

cet îrgent ?-R. Oui; autant que je puis le constater dans les livres de la banque
sans les chèques.

Q. Chèques qu'il a reçus juste avant son départ pour l'Europe ?-R. Oui.
Q. Ces chèques ont-ils été remis plusieurs jours avant son départ pour l'Europe'

-R.. Je ne saurais préciser. Quelques jours avant.
Q. Voulez-vous dire deux ou trois jours-?-R. Deux ou trois jours.
Q. Quand vous a-t-on demandé d'escompter la lettre de crédit de $100,000 ?--R.

Vers la tin du mois d'avril ou vers le premier mai.
Q. Et cette lettre vous a été offerte par qui, par M. Webb ?-R. Cette lettre me

fut apportée par M. J.-C. Langelier, commissaire.
Q. Et par personne autre ?-R. Il est le seul qui m'ait apporté cette lettre.
Q. Qui est venu avec lui à la banque ?-R. Personne.
Q. A-t-il eu une entrevue avec vous à propos de cet escompte ?-R. Il me demanda

seulement de mettre cette lettre à son ci édit comme commissaire.
Q. Alors vous avez soumis sa demande à votre bureau de direction ?-R. Je lui

ai dit que je soumettrais la chose aux directeurs, et que si leur réponse était satis-
faisante, je placerais cette lettre à son crédit.

Q. Quand après cela vous êtes-vous convaincu que cette transaction n'était pas
satisfaisante ?-R. Peu de temps après.

Q. Plusieurs jours ?-R. Cela a pu être le lendemain.
Q. Auriez-vous l'obligeance de me dire quelle est la personne qui vous a donné

le renseignement qui a contribué à former votre opinion et à vous faire croire que
cette transaccion n'était pas satisfaisante? R. M. Pacaud.

Q. Où avez-vous rencontré ainsi M. Pacaud ?-R. A la banque.
Q. A la banque Union ?-R. A la banque Unionî.
Q. Ayez donc l'obligeance de me iépéter ce que M. P caud vous a dit?-R. Il

m'a dit qu'il désirait faire escompter cette lettre de crédit.
Q. Etait-ce la première fois que vous voyiez M. Pacaud à propos de cette lettre

de crédit ?-R. Il peut être venu à la banque auparavant.
Q. Ceci était la première conversation que vous vous rappelez avoir tence avec

M. Pacaud au sujet de cette lettre de c: édit.-R, Oui.
Q. Maintenant continuez, s'il vous ilaît.-R. Il a apporté les cinq chèques

montant à $100,0O0 et je lui ai coneillé......... Eh bien ! il pourrait y avoir
eu quelques négociations à propos de cette lettre de crédit. Il apporta les chèques
et je le prévins que j'aurais à soumettre cette affaire. Il me dit qu'il désirait voir
mettre ces chèques à son crédit. Je crois qu'il voulait faire usage d'une partie de
ces chèques et faire mettre la balance à son crédit.

Q. Quelle était la somme dont il voulait se servir ?-R. Je crois qu'il demanda
$20,000 ou peut-être $40,000.

Q, Pour être porté à son crédit particulier ?--R. Oui, pour être porté à son
eonmte.
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Q. A son compte de dépôt au grand-livre ou à son compte d'épargnes ?-R. Au
grand-livre.

Q. C'est-à-dire au compte particulier d'Ernest Pacaud ?--R. Oui.
Q. Quel était le montant qu'il voulait y faire porter à son crédit ?-R. Je crois

que c'était un ou deux de ces chèques.
Q. Qu'a-t-il ajouté après cela ?-R. Il a dit qu'il voulait mettre la balance à son

crédit en banque, si no.us escomptions la lettre de crédit.
Q. C'est-à-dire qu'il placerait la balance à son crédit sur le grand-livre, à son

compte privé.-R. Oui, la balance.

Par l'honorable M. Power
Q. Pas à son compte d'épargne ?-R. Eh bien, je crois, autant que ma mémoire

peut m'être fidèle, qu'il voulait placer cette somme contre récépissé de dépôt à son
crédit particulier pour un certain temps.

Q. C'està-dire, la balance ?-I. Oui.
Q. Des $60,000 ?-R. Oui.
Q. $40,000 devant être portées au crédit de son compte ?-R. Autant que je puis

me rappeler, oui.
Q. Et sa proposition élait de laisser la balance sur reçu de dépôt ?-R. Je crois

qu'il a mentionné le reçu de dépôt.
Q. Jusqu'à ce que les lettres de crédit eussent été payées ?-R. Oui.
Q. Est-ce que ceci était un reçu de dépôt payable à Ernest Pacaud, en sa qualité

privée ?-R. Oui.
Q. N'y a-t-il pas eu autres choses dites par M. Pacaud que vous ayez soumises à

votre bureau de direction, par rapport au refus de faire cette transaction ?-R. Il a
aussi dit qu'il avait quelques effets à retirer >ur ce montant, dont il désirait se servir
immédiatement-ces 40,000 piastres qui allaient à son compte personnel.

Q. Qu'a-t-il dit à propos de ce papier ?-R. Il a dit qu'une partie qu'il en voulait
retirer était à notre banque et je crois une autre partie à d'autres banques. Je
ne puis dire quel était le montant à notre banque. Il a pu le mentionner dans le
temps. C'était un mémorandum écrit au crayon qu'il m'a montré au moment où se
tenait cette conversation.

Q. Avait-il la dimension à peu près d'une feuille de papier à lettre ?-R. Cela se
peut.

L'honorable M POWER proteste -ontre la manière d'interroger, mais son objec-
tion n'est pas admise.

Q. Décrivez le mémorandum ?.-R. Autant que je puis me rappeler, c'était un
petit morceau de papier où étaient tracés au crayon les montants qu'il paierait. Mais
je n'ai pas un souvenir assez précis de ce papier pour vous le bien décrire.

Q. La dimension que je vous ai don née, c'est.-àdire la moitié d'une feuille de papier
à lettre, est exacte; n'est-ce pas ?-R. C'était un petit morceau de papier.

Q. Qu'y avait-il sur ce morceau de papier ?-R. Les différents montants des
billets promissoires que monsieur Pacaud devait retirer. Je ne me :rappelle pas le
total de ce montant. Je ne pourrais pas dire, à quelque milliers de piastres près, à
combien il se montait.

Q. Ne pourriez-vous pas dire 50,000 ou 100,000 piastres ?-R. Je ne crois pas
que cela atteignît la somme de 100,000 piastres.

Q. Etait-ce 50,000 piastres ?-R. Je ne le crois pas.
Q. E'ait-ce dans les environs de cette somme ?-R. Je ne puis lo dire positive-

ient.
Q Sur ce mémorandum était inscrit le papier dont vous étiez le détenteur et qui

(levait être retiré ?-R. Je le p:ésume.
Q. Et aussi le papier qui était aux deux autres banques ?-R Voici comment

je- me rappelle ces faits. Je crois qu'il a mentionné le nom de la banque Nationale
et celui de la banque du Peuple. Je ne me rappelle pas le nombre des papiers qu'il
devait retirer de ces banques.

Q Avez-vous décrit au meilleur de votre souvenir ces effets ?-R. Oui.
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Q. Quand a eu lieu votre nouvelle entrevue avec monsieur Pacaud, après cette
explication ?-R. Je présume que ce fut le lendemain.

Q. Et alors que s'est-il passé ?-R. Je ne peux pas vous indiquer au juste les
dates de l'entrevue, mais autant que je me le rappelle, je l'ai prévenu qu'il ne pourrait
pas escompter la lettre de crédit.

Q. Y avait-il quelqu'un avec lui ?-R. Non ; je ne le crois pas. Il revint à la
charge sur le même sujet: cela pouvait être le lendemain. Il entra avec monsieur
Vallière ; il voulut négocier l'escompte de son billet, endossé par monsieur Vallière
pour 20,000 piastres, au moyen d'un de ses cinq chèques de 20,000 piastres.

Q. Et que répondîtes-vous à cette proposition ?-R. La banque ne voulut pas
consentir à cette transaction.

Q. La banque n'a voulu rien faire ?-R. Non.
Q. Y a-t-il eu des raisons auties que celles que vous nous avez données qui vous

aient engagé à refuser de conclure cette affaire ?-R Je n'en ai pas eu d'autres.
Q. Après avoir dit à monsieur Pacaud que vous ne vouliez pas faire cette transac-

tion, y a-t-il eu d'autres propositions faites à votre banque ?-R. Oui, il me demanda
de lui donner une lettre adressée à monsieur Vallière au sujet de la garantie du
prêt. Je lui répondis que nous ne pouvions pas aequiescer à cette demande, mais que
nous lui donnerions une lettre constatant que nous paierions les chèques, aussitôt que
la lettre de crédit serait payée et que le montant en aurait été placé au crédit de mon-
sieur J. C. Langelier, commissaire.

Q. Et vous avez donné cette lettre ?-R. Oui.
Q. Quelles ont été les propositions qui vous ont été faites concernant une série

d'entrées à faire dans vos livres ?-R. Ainsi que je l'ai dit précédemment, il voulait
avoir une partie de cet argent en dépôt jusqu'à ce que la lettre de crédit eût été payée.

Q. Y a-t-il eu quelque proposition au sujet d'une série d'entrées à faire sur vos
livres etqui n'eussent pas été véritables ?-R. Eh bien, nous avons pensé qu'escompter
la lettre de crédit sans en remetre le montant, n'était pas une transaction correcte.

Par M. Barwick:
Q. Je vais répéter encore ma question. Y a-t-il en certaines propositions faites

à propos d'une série d'entrées dans vos livres, qui n'eussent pas été des entrées véri-
tables ?-R. La proposition consi>tait à escompter la lettre de crédit, à la placer au
crédit de J. C. Langelier commissaire, et à charger les chèques contre la lettre.

Q. Quels chèques ?-R. Les cinq chèques de $20,000.
Q. Comme s'ils avaient éé payés ?-R. Comme s'iis avaient été payés, et en

placer une partie au crédit de M. Pacaud.
Q. Qu'il aurait pu retirer de suite ?-R. Oui, et la balance serait restée en dépôt

pour être retitée après le paiement de la lettre de crédit.
Q. Ce qui veut dire que M. Pacaud voulait avoir de vous immédiatement $40,000

et obtenir ensuite la balance quand, en fait, il n'aurait pas pu la toucher qu'après
l'encaissement de la lettre de crédit ?--R. Il n'aurait pas pu toucher la balance.

Q. Et votre banque n'a pas voulu se p:êter à cette proposition ?-R. Non.
Q. C'est pour cela que vous avez refusé la transaction ?-R. Oui.
Q. Qui a reçu l'argent pour les quatre billets créés par M. Pacaud et endôssés

comme vous nous l'avez dit lorsqu'ils ont été escomptés ?-R. Autant que je puis me
le rappeler, le montant fut placé au crédit du dépôt de M. Pacaud sur le grand-livre.

Q. A quelle date ?-R. Je ne parle que de mémoire.
Q. Le montant de cet escompte fut porté au crédit de M. Pacaud ? Vous affirmez

ce fait ?-R. Oui.
Q. Au crédit de qui est allé le produit du billet de M. Tarte. Je fais allusion

au billet de $400 ?-R. Je ne saurais vous le dire de mémoire, mais je suis sous
l'impression qu'il fut porté au crédit de M. Pacaud.

Par l'honorable M. Power:
Q. Quant à ce qui concerne cette lettre de crédit, en supposant qu'elle était bonne

et valable et que vous étiez sûr de son paiement, est-ce qu'elle n'équivalait pas, alo
à un dépôt d'argent ?-R. Elle équivalait à un billet promissoire.
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Qi Supposons que le créateur du billet était solvable et que vous étiez certain de
voir payer ce billet à échéance-estimeriez-vous que cette transaction fût mal-
honnête ?-R. Nous pensâmes, d'après ce que M. Pacaud nous avait dit, que cet
argent ne recevrait pas l'emploi autorisé par l'ordre en conseil.

Q. C'est là la raison que vous nous avez donnée dans l'un le vos témoignages.
Mais je désire faire ressortir ce fait: y a-t-il eu rien de mal, rien de déshonnê:e dans
la proposition faite d'escompter cette lettre de crédit ?-R. Pas du tout, en deman-
dant l'escompte de cette lettre de crédit.

Par M. Barwick:

Q. Si vous aviez su que cet argent recevrait l'empioi désigné par l'ordre en
conseil, eussiez-vous escompté la lettre ?-B. Oui.

Q. Mais ne le sachant.pas, vous avez refusé ?--R. Oui.
Q. Il y a cinq chèques (pièces 28-A, B, C, D, E,) qui vous ont été apportés avant

que vous ayez appris cette intéressante histoire de M1. Pacaud ?-R. Oui. Ils ont
été apportés par M. Pacaud, endossés par M. Armstrong. Ils étaient piêts pour
l'ecompte.

Par M Langelier, conseil du gouvernement de Québec

Q. Vous dites, si je ne me trompe, que vous savez que pas un sou du montant de
ces billets a été porté au crédit des endosseurs ?-R. Je ne le crois pas. Le tout est
allé au crédit de M. Pacaud.

Q. Est-ce que M. Pacaud s'est adressé à vous quand il a cu ces billets ?-R. Il
s'adressait à moi pour l'escompte.

. N'est-ce pas un fait que ces billets ont été escomptés en vue de réaliser une
somme d'argent pour opérer des dépôts; ne vous a-t il pas dit cela ?--R. Je ne me
rappelle pas qu'il me l'ait dit. Il avait un compte ordinaire, et de temps à autre il
apportait des billets.

Q. Il voulait simplement vous fati es compter des billets et en placer le montant
à son crédit ?-R. Je le crois, autant que je puis me le rappeler,

M. P. DUMOULIN, qui a é é assermenté, est rappelé et questionné par M.
Bawic :

Q. Vous avez été déjà assermenté?-mR. Oui.
Q. Le 6 mai était la date de l'escompte du billet de 820,000 garanti par un chèque

à votre banque-la banque du Peuple-qui a été produit, et marqué 28A?-R. Oui.
Q. Ce jour-là M. Pacaud n'a-t-il pas tiré trois chèques contre son compte ?-.R.

Oui, $5,000, $1,000 et $2,150-$8,150 en tout.
Q. Ces chèques figurent sur votre compte, pièce 23 ?-R. Oui.
Q. Le 8 mai, la banque Nationale a fait un dépôt considérable à votre banque?

-R. Oui. Voici une copie du bordereau (pièce 39).
Q Ce bordereau ne montre-t-il pas ce que la banque Nationale vous a transmis

dans le cours ordinaire des affaires, le 8 mai ?-R. Oui.
Q. 11 y avait un dépôt considérable fait ainiîsi en billets de votre banque ?-R.

Oui, S10,585 portées au crédit de la banque Nationale.

PIERRE GEORGE LAFRANCE, caissier de la banque Nationale, de la ville de Québec,
province de Québec, ayant prêté serment, est questionné par M. Barwick -

Q. En votre qualité de caissier de la banque Nationale, àQuébec, toutes les tran-
saetions importantes doivent être portée. à votre connaissance ?-R. Oui.

Q. Vous avez entendu le témoignage de Ml. Dumoulin, et ceciest le bordereau
du dépôt fait à votre banque par la banque du Peuple en date du 8 mai ?-R. Oui.
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Q. Alors vous avez déposé-c'est-à-dire, votre banque a déposé à ta banque
du Peuple-une somme de $10,585 en billets de la banque du Peuple ?-R. Oui, c'est
la vérité. Je ne sais pas par qui le dépôt a été fait. Jé ne puis pas jurer d'une
manière positive que le billet de $5,000 qui m'est montré (pièce 40) a été payé, mais
je crois qu'il a été payé par des billets de la banque du Peuple.

Q. Et ce papier est le bordereau de crédit à votre banque?-R. Oui, c'est un
billet ayant passé l'échéance.

Q. Le billet de qui?--R. Il était signé par M. Ernest Pacaud et endossé par
l'honore ble M. Mercier, l'honorable François Langelier, l'honorable Charles Lan-
gelier et l'honorable C. A. P. Pelletier. Le billet est pur la somme de $5,000. Il
est daté du 28 février et est à deux mois.

Q. Quand ce billet est-il devenu dû?-R. Le 1er mai.
Q. Ejt il a été payé ?-R. Le 6 mai.
Q. Et il avait été protesté ?-R. Il avait été protesté.
Q. Et cette pièce montre que l'on a suivi la-pratique indiquée par le statut, et

que les avis nécessaires avaient été donnés aux intéressés ?-R. Oui.
Le protêt du notaire est produit (pièce 41).
Q. Avez-vous eu une entrevue avec M. Pacaud au sujet de ces $5,000 qui ont été

retirées ? -R. J'ai vu M. Pacaud.
Q. A votre banque ?-.R. A notre banque.
Q. Dites au comité ce qui s'est alors passé entre vous deux?-R. Il me demanda

le billet et m'exprima son chagrin de l'avoir vu protester. il avait oublié la date de
son échéance.

Q. Est-ce tout ce qu'il a dit?-R. Il a dit qu'il était prêt à bonorer ce billet.
Q. En a-t-il fait le paiement à votre bureau?-R. Non, au bureau du receveur.
Q. Et autant que vous pouvez vous le rappeler, ce paiement était fait en billets de

la banque du Peuple ?-R. Oui, autant que je me le rappelle.
Q. Vous rappelez-vous combien de billets de banque il y avait? Etaient.ils de

forts montants?-R. C'était de gros billets.
Q. Maintenant, regardez de nouveau la pièce 39.-R. On ne dit pas dans un

bordereau de dépôt la natur-e des billets qui forment ce dépôt.
Q. Avez-vous quelque chose à nous montrer?-R. Non.
Q. De quel montant étaient ces billets de banque ?-R. Je crois que c'étaient

des billets de cent piastres.
Q. Cinquante billets de cent piastres ?-R. Ils devaient être de ce môntant.

ELLIoTT E. WEBB est rappelé et questionné par M. Barwi ck, conseil des oppo-
sants.

Q. Le 10juillet, les lettres de crédit flirent payées ?-R. Oui.
Q. Le Il juillet, quel a été le retrait de fonds, en grosses sommes, par _M. Pacaud?

-R. On contate, par les livres de la banque, qu'une somme de $8,000 fut retirée
par un seul chèque.

Q. Et apparemment en argent comptant?-R. Apparemment
Q. L'entiée des $8,000 reti:ées en argent comptant paiaît à la pièce 35?

-R. Oui.
Q. Et est l'entrée qui suit celle des $3,000 qui ont servi pour rembourser le billet

de $5,000 mentionné dans cet interrogatoire et précédant l'entrée du chèque de $5,000
qui a servi à retirer le billet de $5,000 ?-R. Oui.
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P. B. DUmoULIN est rappelé et transquestionné de nouveau par M. Bmwwick,
conseil des opposants

Q. Le 11 juillet-et ainsi que je l'ai dit au comité, cette date est le jour où les
$8,000 en comptant ont été retirées de la banque Union-le dépôt de $3,000 n'était-il
pas fait à votre banque ?-R. Oui, monsieur.

Q. Et ceci est le bordereau de dépôt ?-R. Oui
Q. De quelle écriture est ce bordereau de dépôt?-R. Je ne saurais dire.
Le bordereau de dépôt est produit,,pièce 42.
Q. Au crédit de qui ces $3,000 étaient-elles déposées ?--R. Au crédit de l'hon.

M. Charles Langelier.
Q. Est-ce que ceci est l'écriture de l'honorable M. Charles Langelier ? Connais-

sez-vous son écriture ?-iR. Oui, monsieur.
Q. Croyez-vous que ceci a été écrit de sa main ?-R. Ce n'est pas son écriture

ordinaire, mais cela lui ressemble.
Q. Ceci est écrit au crayon ?-R. Oui.
Q. Comme si lt personne eût été pressée ?-R. Oui.
Q. Vous croyez que ceci a été écrit de sa main ?-R. Cela ressemble à son écri-

ture.
Q. Enfin croyez-vous que cela est son écriture ?-R. Oui.
Q. Ce bordereau de dépôt démontre que, le il juillet, il déposa dix billets de cent

piastres et quatre billets de $500 ?--R. Oui.
Q. Ce qui lui ouvrait un crédit personnel de $3,000 ?-R. Oui.
Q. Il était le déposant ?-R. Oui.
Q. Savez-vous en quels billets de banque ce dépôt a été fait ?-R. Je ne le sais

pas.

ELLIOTT E. WEBB est rappelé et tranquestioDné par M. Barwick, conseil des
opposants.

Q. Avez-vous le bordereau de dépôt fait à la banque du Peuple, le 12 juillet ?-R.
Le 12 juillet était le dimanche.

Q. Et celui du 13 juillet ?-R. Oui.
Q. Combien vous est-il venu de billets de cent piastres de la banque du Peuple,

par leur dépôt le matin du 13 juillet ?-R. Treize.
Q. Est-ce que ceci était un dépôt inusité ?--R. Non, je ne saurais dire que ceci

fût un dépôt inusité.
Q. Est-ce que treize billets de cent piastres de votre propre banque se trouvaient

dans leur dépôt le jour suivait?-R. Le 13 juillet.
Q. C'était le jour de banque suivant ?-R. Oui.
Q. Votre banque émet-elle des billets de $500?-R. Non.
Q. Les billets de $500 sont des billets de la Puissance?--R. Oui.
Q. Que la banque du Peuple préférerait garder?-R. Certainement.
Q. Ceci est le bordereau de dépôt que je tiens à la main ne montre-ti pas

qu'il y avait treize billets de $100 ?-R. Oui.
Le bordereau de dépôt est déposé, Exhibit 43.

Par l'honorable ML Power:

Q. En ce qui concerne le montant de 88,000 qui a été retiré de votre banque le 8
juillet, si l'on vous disait que M. Pacaud s'est servi de cet argent pour payer une
maison qu'il avait achetée, seriez-vous en position de contredire cette rumeur ?-
R. Non,
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X. P. LAFRANCE est rappelé et transquestionné de nouveau par M. Barwick,
conseil des opposants.

Le CONSEIL-Je passe maintenant à une- autre question Je me propose de ne
plus produire d'autres preuves au sujet de la transaction de $3,000, mais je crois
pouvoir ajouter que, d'après les témoignages, j'ai fait une preuve prima facie. Il
m'est impossible de pousser la preuve plus loin.

Q. M. Lafrance, est-ce que, le 15 mai, un billet de $20,000 de M. Pacaud a été

escompté sur la garantie de l'un des cinq chèques ?-R. Oui.
Q. Escompté par votre banque?-Oui.
Q. Ceci est une copie du compte (Exhibit 19) au crédit duquel le produit de

l'escompte des $20,000 a été porté ?-R. Oui, monsieur.
Q. Le 15 mai, un chèque fut chargé à ce compte-deux chèques de $5,000 chacun

furent chargés à ce compte ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quel était le billet échu ce jour-là, et qui a été honoré par l'un de ces chèques ?

-R Il n'y a pas e de billet de ce montant échu ce jour-la, mais il y a eu un billet
de ce montant qui a été payé.

Q. Quel billet ?-R. Il y a eu un billet de $5,000 signé par E. Pacaud, échu le
18 mai. Il a été payé ce même jour.

Q. Et en ce cas payé trois jours avant son échéance ?-R. Oui.
Q. Qui avaient endossé ce billet ?-1R. Ainsi qu'il appert par notre livre d'escompte

il était endossé par C. A. P. Pelletier, Honoré Mercier, Charles Langelier et autres..
Q. Quelles étaient les autres personnes ?-R. Je ne pourrais vous répondre d'une

manière positive.,
Q Répondez au comité, au mieux de votre connaissance ?-R. Je crois que le

nom de François Langelier était sur ce billet.
Q. Vous rappelez-vous s'il y avait sur ce billet les noms d'autres personnes ?-

R. Je ne me rappelle le nom d'aucune autre.
Q. Quelle était la date de ce billet ?-R. Ce billet était daté le 15 avril. Il était à

un mois ; il devenait.dû le 18 mai.
Q. Ce billet était-t-il un renouvellement ?-R. Je crois que oui.
Q. Qui a retiré ce billet? qui est venu chez vous le retiier 2-R. M. Pacaud a

payé ce billet le 15.
Q. A-t-il causé avec vous a propos de ce billet ?-R. En escomptant le billet de

$20)000 il a dit qu'il paierait ce billet.
Q. Il a promis de reprendre ce billet de $5,000 ?-R. Et c'est ce qu'il a fait.
Q. Il l'a remboursé sur le montant de son escompte ?-R. Par chèque.
Q. Et le chèque a été renvoyé à M. Pacaud tel qu'il apparaît par le reçu donné

par M. Gaboury.-R. Oui.
Q. Que vous a dit M. Pacaud à propos de cette transaction, lorsqu'il escomptait

le billet de $20,000 garanti par le chèque de $20,000 ? quelle nversation vous a-t-il
tenue ?-R. Il n'y a pas eu grande conversation à ce qui a ét èé.it pour cet escompte..

Q. Le 15 mai où était M. Mercier ?-R En Europe.
Q. En France ?-R. Je le crois.
Q. Est-ce que le 15 mai, jour où le billet de $20,000 garanti par un chèque de

$20,000, a été escompté à M. Pacaud, est-ce que M. Mercier était en France ?--R..
Il était en Europe.

Q. Pour revenir à l'exhibit 19 qui renferme le compte entre M. Pacaud et la
banque Nationale, il y a deux entrées de chèques de $5000 chacun. Avons-nous parlé
de la 1ère ou de la 2ième de ces entrées ?-R. Je ne saurais le dire.

Q. Ce papier, exhibit 44, explique-t-il les autres $5,000 ?-R. Il explique l'un
des chèques de $5,000.

Q. Il explique un des chèques de $5,000 mentionné dans l'exhibit 19 ?-IR. Oui..
Q. Ce document est-il une demande de lettre de change sur Paris ?-R. Oui,

en faveur de M. Mercier.
R. Pour la somme do $5,000 ?-R. Pour la somme de 25,50A francs, soit $5,000.
Q. Au taux de change courant ?-R. Oui.
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Q. Et ces $5,000 formaient partie des -S20,000 produit de l'escompte faisant
partie des $60,000 dont M. Webb a parlé ?-R. Oui, je le crois.

Q. Et faisant partie des $280,000 dont nous avons parlé ?--R. Elles faisaient
partie des $100,000. Je ne saurais dire si elle faisait partie des $280,000.

Q. Elle faisait partie des $100,000 de la lettre de crédit?-R. Oui.
LE CONSEIL: Laquelle lettre de crédit, ainsi que je l'ai déjà fait observer, formait

partie des $280,000 qui avaient été payées à même les subsides du Dominion.
Q. Ainsi celui qui demandait cette lettre de change était Ernest Pacaud ?-

R. Oui.
Q. Celle signée par E. Pacaud per P. L.-qu'est-ce que cela veut dire ?-R. Moi-

même, j'ai fait la réquisifion pour lui et j'ai placé son nom.
Q. A sa demande ?-R. Naturellement, à sa demande.
Q. Où cet intéressant document a-t-il été ré ligé et qui était présent à sa rédac-

tion ?-R. Il a été signé à mon bureau.
Q. M. Pacaud était-il présent?-R. Je ne sais, mais ce document était demandé

par lui. J'ai fait la traite àsa demande et ceci est le mémorandum de la équisition.
Q. Réquisition pour ce que M. Pacaud 'lemandait et que vous avez envoyée

à votre ..... ?-R. Commis payeur.
Q. Et qu'a dit ce dernier ?--R. Il fit faire la traite de 25,500 francs d'après les

termes de la réquisition et la livra à M. Pacaud sur paiement de $5,000.
Q. Cette traite était payable à l'ordre de qui ?--R. A Honoré Mercier, à Paris.

Par l'honorable M. Tassé:

Q. A quelle date ceci se passait-il?-R. Le 15 mai 1891.

Le comité s'ajourne alors, à 10 heures du matin, demair.

CHAMBRE DE COMITÉ, 20 août 1891

Le comiié se réunit à 10 heures sous la présidence de l'honorable M. VIDAL.

L'honorable M. O'DoNoBoE demande à M. Barwick ce qu'il voulait dire dans ces
dernières remarques d'hierlorsqu'il a fait allusion à certain subside.

M. BAawfck-J'ai fait allusion au subside de $479,626.40 d u Dominion. Ce subside
a été payé par le trésor de la Puissance au trésor de la provinceo de Québec le 2 juillet
1891. J'ai voulu dire que les $5,000 envoyées à M. Mercier provenaient de cutte
source.

M DUMOULIN est rappelé et transquestionné par M. Burwiek..
Q. Est-ce que le 6 mai il y ava t à votre banque l'escompte du billet de

$20,000 garanti par un de ces cinq chèques signés par M. J-C. Langelier ?--R.
Oui.

Q. Ainsi qu'il appert par vos livres, M. Pacaud n'a-t-il pas le 16 mai tiré sur le
montant de ce compte un chèque de 87,000 ?--R. Oui.

Louis CYRiLLE MARcoUX, ayant prêté Je serment est înterrogý.

Par M. Barwick.

P. Quel est votre emploi ?-R. Je suis secrétaire-trésorier de la Caisse d'éco-
noMie de Notre-Dame de Québec.

Q. Montrez-moi les entrées du dépôt d'un chque de $7.000 de la banque du
Peuple dont vient de parler M. Dumoulin, et dites-moi au crédit de qui ce chèque a été
déposé?-R. Il a été déposé avec un autre chèque de 81,000, formant un total de
$8,000, au crédit de M. L.-P. Sirois, notaire.
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Q. L'exhibit 45 que je vous montre maintenant est-il un extrait authentique du
livre de caisse et du compte courant au grand-livre de M. Sirois à la Caisse d'Econo-
mie ?-R. Oui.

Q. Le 16 mai 1891, il porte au crédit de M. Sirois la somme de $8,000 ?--R. Oui.
Q. Maintenant, montrez-moi le bordereau de dépôt ?-R. Voici l'original et voici

une copie authentique. (La copie authentique est déposée comme exhibit46).
Q. Ceci est une vraie copie ?-R. Oui, elle a été certifiée le 19 août 1891.
Q. Quel était ce chèque de $7,000 mentionné par l'exhibit 46 ?--R. Il paraît

que c'est un chèque tiré sur la banque du Peuple. Ce bordereau de dépôt (exhibit
47) montre que la Caisse d'Eco mie déposa le chèque à la banque Nationale, qui est la
banque de la Caisse d'Economie ; et que le bordereau, exhibit 47, montre que le
chèque de 87,000 fut porté au crédit de M. Sirois, ainsi qu'il appert par l exhibit 45.
Je comprends, que c'est ce chèque, parce que nous n'en avons reçu aucun autre do
ce montant.

Q. Ainsi il paraît que c'est ce chèque ?-R. Oui.

M. DUMOULIN rappelé

Q. Quelle est la nature du document que je vous montre en ce moment ?-R.
C'est un dépôt de la banque Nationale fit chez nous le 18 mai (exhibit 48). Le 17
était un dimanche. Le chèque de $7,000 est celui que vient de mentionner le dernier
témoin.

Q. Et ce bordereau de dépôt. exhibit 47, montre-t-il qu'on vous a retourné
le chèque de 87,000 marqué par vous le 16 mai ?-R. Il paraît être le même chèque.

Q. C'est apparemment le même chèque n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Le chèque de M. Pacaud ?-R. Oui.
Q. Et selon le cours ordinaire des aflaires ce chèque vous est revenu le 18 mai ?

-R. Oui.

M. MANCOUX est raippelé

Q Voici un autre document que ce matin, vous avez promis de nous donner ?-
R. Oui. C'est un chèque de $8,000 tiré par A. P. Sirois, le 26 mai 1891, sur ce
compte (exhibit 45), afin de retirer la somme de $8,000 déposée le 15 mai.

Q. C'est-à-dire pour retirer le montant- du chèque de $7,000 et du chèque de
$1,000, formant la somme de $8,000, portée au crédit de M. Sirois, le 16 mai, ainsi
que le constate l'Exhibit 45 ?-R. Oui. C'est un chèque tiré sur la Caisse d'Econo-
mie payable à Diame Mary Jane D. Fry. Il fut accepté par la Caisse d'Economie le 26
mai et payé le 30 mai. Les entrées dans le livre de caisse et dans celui des comptes
courants sont prouvées par l'Exhibit n0 35.

Q. Qui est Madame Fry ?--R. Je ne la connais pas.
Q. Ne pouvez-\ous pas nous donner des renseignements sur son compte ?-R.

Je causais précisément de cette personne avant mon départ, et le commis m'a dit
qu'elle était propriétaire (le la maison achetée par M.Pacaud sur la terrasse Dufferin.
Je ne suis pas certain de ces choses-on me les a dites.

Q Ainsi voilàl'origine des 88,000 payées sur la maison de M. Pacaud ?-R. Je
le suppose. On m'a dit qu'elle était propriétaire de la maison.

M. BARWItC-Et dans ces 88,000 se trouvent les $7,000 qui sont venues de
l'escompte des $20,000. Ces 820,000 à leur tour sont venues de la lettre de crédit de
81001000; et cette lettre de crédit a été payée avec le ubside de capitation versé au
gouvernement de Québec par la Puissance. M. le président, la preuve que j'ai voulu
faire pour retracer l*argent dans ces trois banques, est terminée. Je ne puis, et
les banques ne peuvent pousser plus loin cette recherche, mais j'ai trouvé-et je suis
ten mestire d'établir ce fait-que $45 000, et je n'hésite pas à le dire, font partie des
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$57,000 mentionnées sur ce petit mémorandum. Il m'est impossible de retrou-
ver d'autres traces. La balance ne peut pas être retrouvée par le moyen des trois
banques dont les livres ont été examinés. Les gérants de ces banques, tout en ayant
les égards voulus pour leurs clients m'ont pi êté autant que possible leur concours.
Je demande maintenant qu'ils soient libres de s'éloigner.

L'honorable M. TAssÉ-Vous avez eu la preuve que les chèquesy'de M. Pacaud
ont été retirés des banques ?

M. BARwIcK-Ces chèques ont été retirés aux trois banques et chacune de
ces banques a ses reçus. Ces chèques furent retirés de la banque du Peuple le 6
août; de la banque Nationale, le 7. M. Webb ne peut pas nous dire à quelle date
M. Pacaud retira le chèque de la banque Union, mais il croit que ce fut le 7. Le
reçu de la banque Union ne porte pas de date.

JOHN J. MACDONALD, de la Rivière du Loup, P.Q., entrepreneur, ayant prêté le
serment, est questionné et fait la déposition suivante:

Par M.. arwick, conseil des opposants:

Q. Vous avez eu plusieurs années d'expérience comme entrepreneur ?-~R. Oui,
monsieur.

Q J'ai compris que vous aviez été prié d'aller sur le chemin de la Baie des
Chaleurs ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vers quelle date ?-R. A peu près vers obtobre dernier.
Q. C'est-à-dire octobre 1890 ?-R. Oui, monsieur.
Q. Voulez-vous avoir l'obligeance de me dire par qui vous aviez été invité, et

ce qui s'est passé ?-R. J'ai été invité par M. Heaton Armstrong, banquier de Lon-
dres, Angleterre. Dans le temps il était ici. Je l'ai rencontré à Québec. Il m'a dit
que M. Mercier lui avait demandé de se charger de l'entreprise de la Baie des Chaleurs.
Il m'a dit que si elle me satisfaisait, si je voulais en prendre le contrôle, et si M.
Cameron était content de la partie légale, il était prêt, lui, à s'en chàrger.

Q. Parlez-vous de M. Hector Cameron ?-R. Oui, monsieur. Nous avons discuté
cette affaire ensemble, et je suis allé examiner les travaux danis ce but.

Q. Avez-vous inspecté tous les travaux ?-R. Oui, monsieur.
Q. Décrivez-moi comment vous avez fait cette inspection, ce que vous avez fait

et à quelle époque vous étiez là ?-R. Je descendis à Paspébiae et me fis conduire en
voiture le long de la ligne. Je visitai tous les ponceaux. Je pris un- hand-car au
bout du 60e mille et je me rendis à Matapédia.

Q. Vous avez fait ces 60 milles ?-R. Oui.
Q. Et inspecté le chemin avec beaucoup de soin ?-R. Avec tout le soin que j'ai

pu y mettre.
Q. Aviez-vous un ingénieur avec vous ?-R. Oui, monsieui, et de plus j'avais M.

Malcolm, qui est un entrepreneur pratique.
Q. Quel était le nom de votre ingénieur?-R. M. McCarthy.
Q. Pourquoi les aviez-vous amenés avec vous?-R. Comme hommes pratiques,

faisant l'examen des travaux et me mettant en mesure d'en déterminer le plus exac-
tement possible la valeur.

Q. A qui avez-vous fait rapport du résultat de cette étude 7-R. A personne. Je
fis les calculs pour ma propre instruction, et je consultai M. Cameron. Je crois que
la première personne à qui j'en parlai lut M. Riopel. Pourtant, non; j'allai à New-
York avec M. Armstrong et M. Cameron. Là, je rencontrai M. Mercier. Je demandai
à M. Cameron d'assister à mon entrevue avec M. Mercier, afin qu'après son départ, il
n'y eût pas de malentendu suT les conditions qu'il voulait nous faire. Après, je
retournai à Montréal.

Q. Ceci se passait après que vous eûtes rencontré M. Mercier avec M.Aria-
strong -R. Je crois que c'était en octobre, ou vers ce temps-là.

Etait-ce à New-York ?--R. Oui, monsieur.
17
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Q. Où étaient-ils descendus ?-R. J'ai oublié le nom de l'hôtel. Nous étions au
Brunswick.

Q. Etait-ce à l'Albemarle ?-R. Oui.
Q. C'était M. Armstrong le banquier ?-R Oui.
Q. Et non pas M. Armstrong l'entrepreneur?-R. Non. monsieur.
Q. Alors, vous et M. Heaton Armstrong vous fûtes à New-York en octobre ?-

R. Oui, avec M. Cameron.
Q. Et vous rencontrâtes M. Mercier à l'hôtel Albemarle ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous y allâtes pour qu'il n'y eût pas de malentendus au sujet de l'offre ?-

R. De l'offre faite par M. Mercier à M. Armstrong. Je voulais en bien comprendre
la portée avant le départ de M. Armstrong pour l'Angleterre.

Q. Qui était à l'Albemarle ? Y avait-il d'autres membres du gouvernement de
-Québec ?-U Non, pas que je sache. Ce sont les seules personnes que j'aie
rencontrées.

Q. Est-ce que la proposition a été faite à M. Mercier ?-R. Oui, monsieur, par
M. ilealon Armstrong.

Q. En votre présence ?-R. Oui, monsieur.
Q. Où demeure M. ileaton Armstrong maintenant ?--R. Je crois qu'il est en ce

moment-ci en Autriche.
Q. Est-il un banquier de Lond res ?-R. Oui.
Q. Un homme qui a des moyens considérables ?-R. Je le crois.
Q. Un homme qui commande des capitaux puissants?-R. Oui, monsieur.
Q. Maintenant, voulez-vous avoir l'obligeance de dire au comité, aussi claire-

ment que vous le pourrez, quelle était l'offre que faisait M. Mercier ?-R. M. Mercier
était anxieux de voir M. Armstrong s'emparer du projet. Il lui a offert $10,000 par
mille, pour la construction de quarante milles, et M. Armstrong devait prendre les
débentures du chemin.

Q. C'est-à-dire qu'il offrait $400,000 ?-R. Oui, monsieur.
Q. Je désireirais vous entendre dire tout ce que vous vous.rappelez de la conver-

sation, ou le résumé de la conversation tenue avec M. Mercier ?-R. Je ne me rappelle
pas d'avoir particulièrement discuté les obligations. Le principal était de s'entendre
avec M. Mereier au sujet des dix mille piastres par mille sur les quarante milles à
construire.

Q. Vous faites allusion aux quarante milles qui commencent après le soixan-
tième mille ?-R. Oui, à Cascapédiac.

Q. Y a-t-il eu d'autres discussions entre vous?-R. Non.
Q. Comment ces $400,000 là devaient-elles être payées ?-R. Il n'y avait pas de

conventions je ne saurais nie rappeler maintenant s'il y a eu allusion à ce paie-
ment ; quelque temps après on le discuta.

Q. Ai-je le droit de conclure d'après tout ce qui a eu lieu à ce moment avec M.
Mercier, que vous vouliez lui faire comprendre que vous étiez prêt à construire le
chemin moyennant $400,000 de subsides ?-R. Il y avait un subside venant du gou-
vernement fédéral. Ceci était un subside extra.

Q. En ce qui concernait le gouvernement (le M. Mercier dans le temps, vous étiez
prêt à construire le chemin pour $400,000 ?-R. Oui, monsieur.

Q. C'est-à-dire avec les $400,000 de subsides données par la province de Québec?
-R. Oui, $400,000 venant de la province de Québec et données pour les 40 milles.

Q. Et vous deviez prendre les subsides payables par le gouvernement fédéral ?
-R. Oui, monsieur.

Q. Cette offre comprenait-elle la construction du pont sur la Cascapédiac ?-
R. Je ne crois pas que cela ait ,été discuté alors. Cela le fut après et $50,000 devaient
être payées pour ce pont. Ceci était un extra.

Q. Est-ce que vous l'aviez discuté avec M. Mercier ?-R. Je ne crois pas que
cela l'ait été dans le temps.

Q. Est-ce après ?-R. Cela a pu être discuté avec lui à ue autre entrevue qu'il
eut à Québec avec M. Cameron, d'autres personnes et moi; je ne suis pas en mesure
de l'affirmer maintenant.
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Q. Quelle somme le banquier anglais, M. Armstrong, devait-il fournir ?-
R L'inté:êt sur les débentures devait être garanti pendant 10 ans à 5 pour 100.

Q. Par le gouvernement de M. Mercier ? Par la province de Québec ?-R. Oui.
Q. Quel était le montant des débentures?-R. Vingt mille par mille pour 100

milles.
Q. Combien cela ferait-il ?--R. Deux millions à 5 pour cent.
Q. L'intérêt de 10 ans ?-R. En faisant le calcul, cela se monterait à 42 pour

cent, peut-être pas autant.
Q. Que voulez-vous dire par là ?-R. Nous avions calculé que M. Heaton Arm-

strong aurait à verser $840,000 au gouvernement de Québec.
Q. Il devait déposer $840,000 comptant ? entre les mains du gouvernement de

Québec ?-R. Oui, monsieur.
Q. Au gouvernement dont M. Mercier est le chef? Et ceci était pour sauve-

garder la garantie des bons ?-R. La garantie de l'intérêt pendant dix ans.
Q. Maintenant, ayez la complaisance de me dire quels ont été les arrangements

qui ont été proposés entre vous et le gouvernement pour le paiement des $400,000 ?--
R. Après cela, j'ai rencontré M. Pacaud à Québec. Il a toujours été mon agent dans
toutes les transactions, que j'ai eues a Québec.

Q. Transactions avec le gouvernement ?-R. Oui.
Q. Il agissait comme votre agent ?-R. Oui, dans mes transactions avec le

gouvernement.
Q. Et pas dans d'autres affaires ?-R. Non, seulement avec le gouvernement.
Q. Etait-il un intermédiaire indispensable ?-R. Je l'employais comme agent.
Q. Etait-il un agent nécessaire ?-R. Je le considérais comme tel.
Q. Parlez-nous de M. Pacand.-R. Il m'informa que nous ne pourrions pas tou-

cher aux $400,000 avant que les 100 milles de voie fussent terminés. Je crus que ces
exigences étaient trop sévères. Je proposai que l'on nous payât $200,000 lorsque 20
milles seraient terminés-c'est-a-dire à partir du soixantième jusqu'au quatre-vingtième
mille; que $200;000 seraient payés lorsque les derniers 20 milles seraient achevés,
c'est-à-dire du quatre-vingtième au centième, ou lor squ'ils auraient la preuve que
nous finirions les travaux.

Q. Quand cela s'est-il passé, M. Macdonald ?-R. Si je me fie à ma mémoire, je
crois que cela a dû se passer en décembre.

Q. En décembre 1890 ?-R. Je crois que c'est aux environs de cette date.
Q. Quel a été le résultat de la proposition faite à M. Pacaud pour que les

paiements eussent lieu de cette manière ?-R., Je suis resté sous l'impression qu'elle
était acceptable.

Q. Par qui?-R. Par le gouvernement.
Q. Qui vous a donné ce renseignement ?-R. M. Pacaud.
Q. Ainsi M. Pacaud est allé de vous au gouvernement ?-R. Je le présume.
Q. Et il est revenu pour vous informer que votre offre était acceptée ?-R. Je

suis sous cette impression.
Q. Est-ce celle que vous en avez gardée ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous aviez autre chose à faire sous le rapport pécuniaire que de déposer

8840,000 entre les mains du gouvernement ?-E. Nous avions à payer toutes les dettes
contractées sur les travaux; quant aux autres dettes, quelles qu'elles fussent, elles
devaient se diviser; je dois dire qu'avant mon voyage fait dans le but d'examiner les
travaux, je suis allé voir Charley Armstrong à son bureau à Montréal.

Q. Est-ce que c'est M. C.-N. Armàtrong ?-R. Oui. Il me montra des profils et
plans et me demanda tous les renseignements. M. Leduc, l'ex-ingénieur en chef, était
là. Ils me donnèrent les profils et la copie des spécifications. J'avais mon ingénieur
là avant d'aller moi-même examiner les travaux.

Q. Ainsi M. Armstrong et M. Leduc, son ingénieur, ou plutôt l'ingénieur du
chemin de la Baie des Chaleurs, vous ont donné tous les renseignement qu'ils possé-
daient afin de vous mettre en mesure d'arriver à une conclusion exacte sur la valeur
du chemin en l'examinant avec votre ingénieur et votre entrepreneur?-R. Oui,
monsieur.
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Q. Vous disiez, il y a quelques instants, que vous deviez payer toutes les dettes
dues sur le chemin ?-R. Je ne devais pas les payer ; elles devaient être payées.

Q. Elles devaient être payées ?-R. C'était la condition sur laquelle insistait de

gouvernement.
Q. Qui vous a renseigné sur cette condition?-»R. Je crois qu'elle était comprise

dans l'Acte des subsides donnant les 800,000 acres de terres.
Q. L'Acte des subsides est clair. La compagnie devait avoir le bénéfice de

800,000 acres de subsides à condition de payer toutes les dettes du chemin ?-R. De
la ligne du chemin, dans le comté de Bonaventure.

Q. Et comment était-il convenu que vous deviez payer cela ?--R. Après avoir vu
le chemin, après en avoir estimé la valeur, je rencontrai M. Riopel et M. Carneron-

Q. Vous dites la valeur de la voie ?-R. Je veux dire la valeur des travaux.

Par l'honorable M. Miller

Q. Vous voulez dire des travaux faits ?-R. Oui; et des travaux à faire.

Par M. Barwick, conseil des opposants:

Q. Ce que les travaux avait coûté ?-R. Je n'avais pas d'intérêt b4 savoir la
valeur des travaux faits, mais celle des travaux à faire.

Q. Vous vouliez connaître le montant des dettes que vous auriez à payer?-R.
Je fis toutes les recherches nécessaires pour obtenir ce renseignement; j'ai eu de l'un
des départements de Québec un état des réclamations faites pour travaux.

Q. Par qui ce renseignement vous a-t-il été donné ?-R. Par l'un des officiers du
département. Je ne connais pas son nom.

Q. De quel département?--R. Je ne saurais dire. Je crois que M. Pacaud m'a
dit l'endroit où je pourrais avoir ce renseignement; j'y suis allé etje l'ai obtenu.

Q. Etait-il préparé pour vous lorsque vous êtes allé au département ?--R. Non..
Les réclamations étaient là, elles avaient été produites.

Q. Vous avez pris connaissance des renseignements dans ce département que
vcus ne pouvez désigner?-R. Oui.

Q. Quelles étaient ces réclamations ?-R. Quelques-unes étaient de Macfarlane,
d'autres de M. Armstrong pour travaux faits entre le soixantième et le soixante-
dixième mille.

Q. Vous rappelez-vous le montant de la réclamation do M. Armstrong ?-R. je,
crois qu'il m'a dit qu'elle irait a environ $200,000. Naturellement, je ne suis pas sûr.

Q. Sur la section du chemin qui s'étend entire le soixantième et le soixante-
dixième mille ?-R. Autant que je puis me le rappeler, c'est cela.

Q. Avez-vous trouvé d'autres réclamations de M. C.-N. Armstrong, l'entrepre-
neur ?-R. Je crois qu'il y avait quelques réclamations pour droits de passage, mais.
rien de pa ticulier. C'était surtout pour travail à la charge de Macfarlane.

Q. Ces réclamations étaient principalement des réclamations contre Macfarlane ?
-R. C'est ce que j'ai compris réclamations pour travail.

Q. Vous en êtes arrivé, alors, à une conclusion quant au chiffre des dettes que
vous auriez à payer ?-R. Je me suis rendu compte de ce que j'aurais à payer à4 la
compagnie pour qu'elle me mît en possession de tout ce qu'elle avait.

Q. Et que vous proposiez-vous de faire ?-R. J'offris d'abord à M. Riopel $150,000.
Cet argent devait être veré à la banque de Montréal jusqu'à ce que toutes les dettes.
fussent payées. S'il y avait un reliquat, il revenait à M. Riopel. J'ai refusé d'assu-
mer la responsabilité des dettes. J'ai proposé de verser l'argent à la banque de.
Montréal.

Q. Vous avez refusé avec M. Riopel d'accepter la responsabilité 'des dettes,.
mais vous avez proposé de verser $150.000 argent comptant à la banque de Montréal.
Sur ce montant les dettes quelles qu'elles fussent devaient être soldées, et quel que
fût le reliquat après le paiement de ces dettes il restait acquis à M. Riopel ?-
R. Oui. Plus tard je portai cette offre à la somme de $175,000, parce que M..
Riopel n'accep ta pas celle de $150,000.
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Q. Est-ce que cette offre de $175,M00 a été acceptée par M. Riopel ?-R. Je
l'ai cru. Je crois que c'était dans le courant de janvier, peut être en février, vers la
fin de janvier ou le commencement de février. J'étais sous l'impression qu'il avait.
accepté mon offre. J'ai télégraphié à M. Hector Cameron,-il était à Toronto-
ou à Ottawa,-de descendre à Québec, lui disant que j'étais arrivé à un arrange-
ment avec Mi. Riopel, que je voulais qu'il rédigeât le contrat. Je lui exprimais
de plus mon désir- que l'honorable George Irvine fût mon conseil pour aider M.
Cameron dans cette affaire. Lorsque M. Cameron vint à Québec, je vis M.
Irvine et je pris rendez-vous à son bureau pour dresser le contrat. M.
Cameron et moi nous rencontrâmes M. .Riopel et M. Charles N. Armstrong
dans ma chambre à l'hôtel Saint-Louis. M. Riopel dit alors qu'il n'avait pas
acquiescé à l'arrangement. Il insista pour obtenir un intérêt dans le contrat et vou-
lut que j'assumasse la responsabilité de toutes les dettes sans savoir ce qu'elles étaient.
Je refusai, et sur ce l'affaire fut rompue.

Q. Ainsi vous avez refusé à M. Riopel tout intérêt dans le contrat, et vous avez
également refusé de devenir responsable pour toute dette inconnue ?--R. Oui, je
voulais me débarrasser de toute la compagnie. Quelques jours auparavant, je pensais
avoir conclu un arrangement avec M. Riopel et j'avais demandé M. Cameron pour
rédiger l'acte. M. Cameron était mou avocat ainsi que celui de M. Heaton Armstrong.
Je voulais aussi avoir M. Irvine pour qu'il s'assurât si les choses étaient bien faites,
car il est très versé dans l'interprétation des lois de Québec.

Q. Où cette entente avec M. Riopel a-t-elle eu lieu ?-R. Chez lui. Je devais
payer comptant $175,000 à la banque de Montréal.

Q. En ce moment-là étiez-vous en état de payer $175,000 comptant?-R. Pas moi
personnellement, mais je l'étais par M. Heaton Armstrong, qui devait arrranger les
choses avant son départ de New-York. M. Heaton Armstrong était prêt en ce
moment-là: il pouvait payer comptant $175,000. En faisant cet arrangement aveg'
M. Riopel, j'ai dit que le tout serait soumis à l'approbation de M. Armstrong, en
Angleterre.

Par l'honorable . Miller
Q. Au nom de qui cette somme de $175,000 devait-elle être payée à la banque?

-R. Je ne pense pas que j'en fusse arrivé là. Cela devait être déterminé par M.
Cameron. Après avoir vu M. Riopel, j'ai vu M. Macfarlane. Dans l'intervalle, M.
Cameron avait vu le directeur de la banque d'Ontario. J'étais à Ottawa pour me
rendre compte de la situation des obligations déposées entre les mains du gouverne-
ment. Je voulais régler ces différents intérêts, et alors je proposai d'envoyer en
Angleterre notre arrangement à M. Armstrong, pour savoir dans le cas où il l'accep-
terait, quand il serait prêt à payer cet argent.

Q. Vous aviez vu M. Macfarlane, et vous aviez fait toutes les* recherches néces-
saires à l'égard de sa réclamation? Vous l'aviez discutée avec M. Riopel ?-R. Oui.

Q. Qu'est-ce que M. Riopel vous asdit à propos de la réclamation de M. Macfar-
lane ? -R. Il m'a admis qu'ils devaient quelque chose à M. Macfarlane et qu'ils
seraient prêts à lui donner $75,000.

Q. Il a admis qu'il y avait quelque chose de dû à M. Macfarlane, et qu'il lui alloue-
rait $75,000 en paiement de sa réclamation ?-R. Oui; dans le temps je l'ai dit à M.
Macfarlane.

Q. Cela devait être payé sur les $175,000?-R. Oui.
Q. M. Macfarlane devait avoir $75,000 sur les $175,000, et ce d14 consentement

de M. Riopel ?-R. Cela devait être employé au paiement de ses dettes. Tout ce que
M. Macfarlane m'a demandé, au courant de la conversation, a été d'obtenir décharge.
Il ne voulait rien pour lui-même, mais que ses créanciers fussent payés,

Q. C'est le seul désir que M. Macfarlane vous ait manifesté ? Il voulait que ses
créanciers fussent payés ?-R. C'est tout.

Q. Il ne voulait rien pour lui ?-R. Non.
Q. Quels étaient vos calculs pour ie coût du chemin ? Je désire que vous parliez

d'abord des premiers 60 milles?-R. Mes calculs étaient beaucoup plus hauts que les



calculs faits auparavant. Je calculais que $60,000 ou $70,000 étaient nécessaires
pour l'achèvement des premiers 60 milles. Dans mon premier calcul, il y avait un
pont sur un ruisseau appelé Escuminac. Il y avait un pont à arche de soixante
pieds dont la culée avait été emportée. J'estimai qu'il y faudrait une arche de 125
: 130 pieds. Pour élargir l'ouverture, je vis qu'il faudrait élever le terrassement le
long de là rivière Nouvelle, à l'endroit où l'inondation du printemps avait en lieu, et
percer des ouvertures pour permettre aux eaux de s'écouler. Je crus aussi qu'à la
Pointe Carleton il fallait remplacer les terrassements qui avaient été emportés, là où
se trouve le crib-work. Je tins compte aussi d'une ligne de télégraphe, de clôtures
brisées et de l'équipement de ces 60 milles. D'après mes renseignements-je ne l'ai
pas tout vu-le matériel roulait était au-dessous de la moyenne et demanderait des
dépenses considérables pour son renouvellement.

Q. Dans vos calculs, vous portiez cela à $60,000 ou $70,000 ?--R. Ces premiers
60 milles courent de Métapédia à Cascapédiac.

Q. Maintenant, les 40 milles suivants s'étendent de Cascapédiac à Paspébiac?-
R. Oui.

Q. A combien en estimez-vous le coût ?-R. Si ma mémoire m'est fidèle, en
tenant compte de toutes les dépenses, à environ $18,000 par mille. Il n'y avait pas
de constructions massives ni d'ouvrages considérables à chevalets sur les premiers
60 milles.

Q. Ces $18,000 par mille couvrent le coût de l'achèvement du chemin, aux
termes du contrat; mais que pensez-vous de sa mise en opération ?-R. J'ai calculé
que nous perdrions de l'argent pendant les cinq premières années de sa mise en exploi-
tation. Nous avons entrepris de l'ouvrir à la circulation.

Q, Vous avez eu réellement et de bonne foi l'intention de faire circuler les trains
après la construction du chemin ?-R. Oui. Nous avions l'espérance d'avoir certaines
industries, de voir des moulins se construire le long de la ligue, car il y avait beau-
coup de bois le long de cette ligne. Il y avait de plus d'autres motifs nous donnant
lieu d'espérer que nous ferions un certain trafic au bout de quelques années.

Q. Et vos calculs couvrent tout cela ?-R. Je ne crois pas que l'item des $18,000
couvre la mise en circulation du chemin. Je porte la terre à 25 centins: Ledue
l'avait mise à 20 centins. Nous n'étions pas sûrs des quantités, parce qu'il n'y
avait pas de coupes en travers sur le chemin. Elles fuient basées sur les profits du
centre de la ligne du chemin. Elles ne donnaient pas une idée juste et j'ajoutai 10
pour 100 aux quantités de Leduc. Naturellement nous n'avions rien mesuré.

Q. J'ai cru comprendre que vous m'aviez dit que vos calculs couvraient toutes
les pertes possibles dans la mise en exploitation du chemin ?-R. Eh bien, j'ai com-
pris dans ces calculs les clôtures à neige et autres choses.

Q. Cela couvrait-il autre chose?-R. J'ai cru que j'aurais à payer autre chose
que l'on pourrait, peut-être, s'exempter de discuter ici.

Q. Je crois que nous aurons à vous demander ce que couvraient ces calculs ?--R.
J'ai mis dans mon calcul de $175,000 la somme de $50,000, qui probablement serait
payée à M. Pacaud durant la marche des travaux.

Q Ces $50,000, lorsque les subsides deviendraient dus, je suppose ?-*R. Eh bien,
j'aurais sans cesse besoin des faveurs du gouvernement, quand il faudrait les toucher.
Au cours de la confection du chemin, j'aurais pui avoir besoin, avant le temps déter-
miné par le contrat, du paiement de quelques subsides.

Q. Vous ne voulez pas faire allusion à certaines faveurs auxquelles vous n'auriez
pas eu honnêtement droit ?-R. Non.

Par l'honorable M.: Tassé.
Q. A quel gouvernement faites-vous allusion ?-R Au gouvernement Mercier,

Par M. Barwick
Q. C'est-à-dire que vous pensiez pouvoir obtenir sur le subside de $400,000 quel-

que faveur d'argent aux entrepreneurs, ce qui est très usité ?-R. Ce n'est pas usité.
Ils sont généralement très sévères.
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Q. Pensez-vous que M. Pacaud, s'il obtenait quelque chose, pouvait vous pro-
curer le paiement des subsides qui vous étaient légitimement dus ?-R. Je ne doute
pas que mon intention ne fût d'avoir son aide au besoin.

Q. Et c'était là votre calcul ?-R. C'est ce que j'avais mis dans mon estimation.
Q. Vous vouliez être assuré des services d'un intermédiaire entre le gouverne-

ment de Québec et vous ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et pourquoi en êtes vous arrivé à cette conclusion en ce qui concerne M.

Pacaud ?-R. Il agissait pour moi comme agent, et s'il me rendait service j'avais
pris la résolution de l'en indemniser.

Q. Pourquoi vous attendiez-vous à l'indemniser pour ces choses ?-Q. Je ne suis
pas disposé à le dire ici.

Par l'honorable M. Miller:
Q. Est-ce d'après votre expérience ?-R. Je ne tiens pas à parler ici de mon

expérience. Elle ne fait pas partie de la discussion.

Par M. Barwick, conseil des opposants:
Q. Je ne veux pas insister plus longtemps, mais je vous poserai une question.

Nous parlons ici du subside des $280,000. Etait-ce d'après une expérience antérieure
que vous vous attendiez à payer cela ?-R. Je présume que oui.

Q. C'était la seule raison, n'est-ce pas ?-R. C'est tout, monsieur, oui.
Q. Quel profit vous attendiez-vous à faire sur ce chemin après l'avoir construit et

avoir payé M. Pacaud ?-R. Mes chiffres me montrent qu'il y aurait eu un profit de
$80,000 à $100,000 en toute cette affaire.

Q. C'est-à-dire, pour l'entrepreneur ?-R. Oui, pour moi et pour toute autre
personne qui eût voulu s'associer à moi.

Q. Un profit légitime sur les travaux ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous croyez que les négociations avec M. Riopel ont été rompues au com-

mencement de février ?-R. Je crois que oui, je crois que c'était en février.
Q. Ainsi que vous nous l'avez dit ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand M. Angus Thom est-il entré en scène ?-R. M. Thom m'a rencontré à

Québec au début des négociations. Il m'a offert ses services: pour me venir en aide
il ferait n'importe quoi pour faire conclure un arrangement. Je lui ai montré mes
chiffres. Je discutai les questions librement avec lui (peut-être trop librement, car
j'avais confiance en lui) et je croyais qu'il avait une grande influence sur Charley
Armstrong, entrepreneur.

Q. M. Charles N. Armstrong ?-R Oui, monsieur. En mars, au moment où je
partais pour l'Angleterre j'appris qu'il avait une proposition de M. Riopel et que
probablement il se mettrait à l'ouvrage.

Q. Après avoir vu tous vos chiffres ?-R. Je ne dis pas qu'il les a tous vus, mais
je lui ai donné beaucoup de renseignements. Je ne dis pas que ce soit sur les ren-
seignements que je lui avais donnés, qu'il se soit occupé de la chose. Je me rendis
immédiatement chez M. Thom et je lui demandai si cela était vrai. J'ai fait beau-
coup de transactions avec cette raison sociale-M. Cooper-autrefois Cooper et
Fairman. Il m'a dit qu'il avait compris que je me retirais, mais que si cela n'était
pas vrai, il se retirerait. Il m'a dit que si M. Cooper pouvait avoir l'entreprise il
aurait à prendre comme associé un homme pratique, Il me demanda ce que je
pensais 4e l'idée d'entrer en société avec lui. Je lui demandai à mon tour si Charley
Armstrong était avec eux dans cette affaire. J'ajoutai que je ne voulais pas être son
associé, que je ne ferais pás partie d'un ring-et que si M. Cooper était seul j'entrerais
-dans l'affaire. Il m'a dit qu'on lui offrait $560,000.

Q. De la part de qui?-R. Du gouvernement de Québec. J'ai dit: Vous avez
$ 160,000 de plus que moi; si vous pouvez l'obtenir je n'ai pas d'objection à aller avec
vous.

Q. Vous faites allusion à. M. Cooper ?-R. Oui. Je partis pour New-York; je
rencontrai là M. Cameron. Je le mis au courant des arrangements que j'avais à
Montréal avec M. Thom. J'exprimai le désir de le voir retourner à Montréal pour
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surveiller les négociations pendant -mon absence. Aussitôt qu'elles auraient pris
forme, il m'en préviendrait. Alors j'aurais un entretien avec M. Heaton Armstrong,
de Londres, à propos du contrat.

Q. Est-ce que M. Thom vous a dit combien il avait pour le pont de Cascapé-
diac ?-R. Il avait $50,000. J'ai considéré cela comme une question en dehors de la
négociation.Q. Et ainsi le syndicat de M. Thom ou M. Cooper, devait obtenir $610,000 ?-
R. Oui, monsieur.

Q. Il obtenait $160,000 de plus que vous ?-R. Oui, monsieur.

Par l'honorable -M. -Miller:

Q. Et cela de plus que vous ne demandiez ?-R. Oui, monsieur.

Par M. Barwick, conseil des opposants;

Q. Vous rappelez-vous encore autre chose que vous auriez dite alors à M. Thom ?
-R. Je ne me rappelle aucune aufre chose. M. Cameron écrivit à M. ileaton
Armstrong que l'atfaire était arrêtée avec M. Cooper. Il insistait pour savoir le
plus tôt possible si je participerais à cette affaire. Je causai avec M. Armstrong au
sujet des obligations. S'il s'associait à M. Cooper, il était prêt à les prendre comme
je l'avais réglé. Il ajouta que, lorsque tout serait convenu on lui envoyat l'arrange-
ment, qu'il l'examinerait et que si la transaction était bonne, il l'accepterait.

Q. Est-ce là toute la conversation que vous avez eue avec M. Thom ?-R. Je ne
me souviens que de cela.

Q. Quand avez-vous appris l'adoption de l'ordre en conseil ?-R. Après mon
retour en mai.

Q. Vous rappelez-vous la date de l'ordre en conseil?-R. Non.
Q. Vous rappelez-vous le mois ?-R. Non; j'ai reçu l'ordre en conseil, ou plutôt

une copie de l'ordre. M. Thom nie l'a communiquée.
Q. L'avez discutée entre vous ?-R. Oui, monsieur.
Q. Ayez l'obligeance de nous dire quel a été le sujet de cette discussion à

propos de l'ordre en conseil ?-R. Je discutais d'une manière générale avec M. Thom,
et je croyais que M. Cameron était de mon côté à ce moment. Je crois avoir admis
que d'après cet ordre en conseil ils obtenaient encore plus que $560,000. Il y avait
8280,000 de l'ancien subside qui n'avaient pas été employées, indépendamment des
800,000 de terres. C'est ainsi que j'ai compris la chose.

Par l'honorable M. Miller

Q. Des subsides locaux ?-'R. De l'ancien subside. J'ai compris qu'il avait été
doublé, qu'ily avait $7,000 de dues par mille sur les quarante milles à construire du<0e
au 100e mille, ce qui faisait $280,000. A part cela, je suis resté sous l'impression
qu'il y avait 800,000 acres de terres.

Q. C'est-à-dire $280,000 dues sur le subside non complété ?-R. Oui. Ces
800,000 acres de terres furent changés en un subside de 35 cents l'acre, ce qui en
argent représente $280,000.

Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. C'est le subside différé ?-R. Oui. J'ai oublié les détails qui le concernent.
Q. Qu'entendez-vous dire par le repliement lapping) de l'ancien subside ?-R.

Le chemin avait obtenu un subside de $2,500 par -mille jusqu'à Gaspé. Pendant
qu'il était en. voie de construction sous C. N. Armstrong, le subside des 80 milles de
Paspébiac à Gaspé fut appliqué aux autres 80 milles, c'est-à-dire du centième au
vingtième mille.

Par l'honorable M. Miller

Q. Ce qui faisait $7,000 le mille ?-R. Oui, monsieur.
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Par 3f. Barwick, conseil des opposants:

Q. Quel était le repliement des subsides que le syndicat de M. Cooper devait
avoir et que vous ne deviez pas avoir ?-R. J'ai compris qu'il avait $560,000. Ceci
comprenait l'ancien subside de $280,000, mais par l'ordre en conseil je crois qu'ils
avaient $280,000 de plus que le montant du subside différé. Je ne suis pas certain
de tout cela. L'ordre en conseil l'explique.

Q. En dehors de votre interprétation de l'ordre en conseil en êtes-vous arrivé à
cette conclusion par M. Thom ?-R. Je crois que M. Thom en était arrivé à cette
conclusion, mais je ne suis pas assez renseigné là-dessus pour exprimer une opinion.

Q. Est-ce que la question de profit a été discutée entre vous et M. Thom ; c'est-
à-dire le profit que son syndicat devait faire ?-R. Il espérait faire $300,000.

Q. C'est-àdire $200,000 de plus que vous.-R. Je lui ai dit que mes chiffres
n' arrivaient pas là.

Par le président

Q. Vous croyiez qu'il n'y avait pas ce profit à faire ?-R. Non.

Par M Barwick, conseil des opposants

Q. Est-ce qu!il a été question entre vous de mettre ce chemin en exploitation ?
-R. Il croyait qu'il avait été très habile en obtenant l'ordre en conseil et qu'il
n'était pas obligé de mettre le chemin en exploitation. Il a dit qu'il ne le ferait pas
si cela ne lui rapportait pas profit, et qu'il aurait grand soin de voir à ce que M.
Cooper ne perdît pas d'argent dans cette transaction.

Q. M. Thom a dit qu'il prendrait grand soin que M. Cooper ne perdît pas
d'argent? Et il s'est cru très habile en obtenant l'ordre en conseil sans unie clause
l'obligeant de mettre le chemin en exploitatioli ?-R. Je lui ai dit que je ne croyais
pas la chose nécessaire; s'il émettait ses débentures, il serait obligé de mettre le chemin
en exploitation.

Q. Angus Thom a dit que si le chemin ne lui donnait pas dé profits il ne voyait
pas la nécessité de le mettre en exploitation ?-R. Il a dit qu'il n'était pas obligé
de le mettre en exploitation.

Q. Angus Thom ne vous a-t-il rien dit à propos du montant à débourser par M.
Cooper pour construire le chemin ?-R. Oui. Il discutait ce point. Je crois qu'il esti-
mait cette construction à environ $15,000.

Q. C'est-à-dire $15,000 le mille ?-R. Oui.
Q. D'où devait venir cet argent ? Qui devait avancer cet argent ?-R. Il obtenait

le subside ainsi que le produit de la vente des ocligations.
Q. Et M. Cooper ne devait perdre aucun argent?-R. Non, s'il réussissait à

vendre ses obligations.
Q. A-t-il dit quelque chose à propos des avances d'argent destinées à construire

le chemin?-R. 11 a dit qu'il ne lui permettait pas de mettre aucun argent dans
l'entreprise.

Q. Ainsi M. Cooper ne devait pas mettre d'argent destiné dans l'affaire ?-R.
Eh bien! non, rien effectivement.

Q. Il ne devait pas perdre d'argent et devait obtenir le subside. Mais il ne vour
lait pas mettre le chemin en exploitation si cela ne payait pas ?-R. Il aurait peut-
être mis une petite somme de $20,000 à $25)000 à lui-mais pour conduire la chose
convenablement il avait besoin d'un capital ou d'une ouverture de crédit de $200,000
ou $300,000,-ce qu'il ne voulait pas faire.

Q. Est-ce que Angus Thom a discuté avec vous la réclamation de M. R.
Armstrong ?-iR. Eh bien! J'ai été étonné de voir la manière dont ils avaient procédé
et de quelle façon ils avaient obtenu des subsides extras. Il m'a dit comment il y
était parvenu. Il devait payer $100,000 à Armstrong pour son contrat; mais il a dit:
Tout s'en est allé en boodlage. Voilà l'expression même dont il s'est servi.

Q. M. Angur Thom était le secrétaire-trésorier de ce chemin et le représentant
de M. Cooper ?-R. Oui.
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Est-ce que M. Thom ne vous a pas dit autre chose ?-R. Il m'a dit qu'il avait
encore un intérêt-et ceci n'était pas écrit-un intérêt dans le contrat avec Cooper.

Q. Je voudrais que vous me disiez tout ce que vous vous rappelez de la conver-
sation que M. Thom vous a tenue à propos du règlement de la réclamation que M. C.-
N. Armstrong avait contre le chemin ?-R. Il a dit qu'il avait le droit de payer de
cette manière. Il m'a laissé entendre qu'il avait écrit à M. C.-N. Armstrong lui
demandant ce qu'il accepterait-pour sa réclamation, et j'ai compris que ce serait
$50,000. En discutant avec M. Thom,-il était à Québec, et j'étais sous l'impression
qu'il m'aidait dans cette affaire-il me dit que C.-N. Armstrong accepterait $30.000
pour sa réclamation. J'ai dit que je pensais qu'il n'y avait rien de dû ni à lui ni 1
M. Riopel, d'après ce que j'avais vu des travaux. Je considérais que les subsides payés
étaient suffisants pour parachever l'ouvrage qui avait été fait et même plus que pour
le faire. Ceci est mon opinion et celle des personnes qui ont parcouru le chemin
avec moi.

Q. Vous faites allusion aux subsides qui avaient été payés ?-R. Oui; c'est à
cela que nous pensions.

Q. Quelles sont ces personnes ?-R. William McCarthy, un ingénieur civil de
grande, expérience et Thomas Malcolm, un entrepreneur de grande expérience aussi.

Par l'honorable M Snowball

Q. Quel est le montant du subside payé pour le chemin ?-R. Je crois que c'est
environ de $15,000, le mille.

Q. Est-il à votre connaissance que le gouvernement fédéral ait payé $6,200, du
mille ?-R. Il a payé plus que cela. Il a payé $15,000 par mille sur les piemiers
vingt milles. Je crois que le tout se monte à 815,000 le mille.

Par l'honorable M Ogilvie,:

Q. Et vous croyez que cela paie tous les travaux faits sur le chemin ?-R. Oui,
et au delà selon moi..

Par il. Barwick

Q. D'après votre expérience qu'est-ce que ce chemin-là a coûté ?-R. Il n'a pas
dû coûter plus de $12,000 à $13,000, par mille, en moyenne, argent comptant. C'est
ce que j'ai pensé dans le temps où j'ai visité le chemin.

Par le Président

Q. Ceci ne comprend pas le matériel roulant ?-R. Il était de qualité très
inférieure. Je crois qu'il y avait une locomotive neuve. J'ai fait le calcul de la valeur
de ce matériel, mais je ne puis dire ce qu'elle était. Je craindrais de le faire.

Par l'honorable 1. Miller

Q. Est-ce que ceci est compris dans le calcul du coût des $12,000 ou $13,000 ?-
R,. Comme mon calcul était approximatif, je ne pourrais pas dire qu'il fût exact.
J'estimais qu'une somme de $60,000, permettait peut-être de terminer le chemin.

Par M. Barwick:

Q. M. Macdonald, je m'en vais poser une autre question. Y a-t*il autre chose
que vous désireriez ajouter, pour expliquer ce que vous venez de dire ?-R. Je ne
me rappelle rien de plus.

M. BARWIK-JO propose, M. le Président, que l'on demande son opinion sur le
mémoire d'Armstrong, contenu dans l'exhibit 5, quant à ce qu'il en sait. Ce
mémoire contient une série de certificats donnés, apparemment, par M. Light, qui
sera assigné. Il y a sept certificats pour chacune des sept sections du chemin. Ces
sections sont comme suit :-Lettres AE représentent les premiers 20 milles, F
représente le troisième 10, G le 10 suivant, H le 10 suivant, J le 10 suivant, K le
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10 suivant et LMN les 30 suivants, faisant en tout, 100 milles. Le total de cet état
est de $1,235,297. Au4lessous on trouve certains autres articles: ajoutés à la somme
de $1,235,297 ils portent le compte du travail fait apparemment par M. Armstrong
à $1,260,635.52. Puis viennent les crédits qui sont déduits de la dernière somme
mentionnée. Ils sont comme suit : subside fédéral : 8556,000 subside provincial:
8350,000, faisant un total de $906,000,; laissant une balance due à M. Armstrong de
$355,635.52. Sont déduits de ces chiffres 21,000 livres sterling de bons et aussi trois
articles mentionnés dans ce document et non encore vérifiés, à ce qu'il paraît La
balance apparemment due à M. Amstrong est de $298,943,62. Puis l'on voit un
certificat du montant que M. Armstrong croit lui être dû. Il n'est pas signé par le
président du chemin, le sénateur Robitaille, mais par L. A. Robitaille, secrétaire-
trésorier, et L. J. Riopel, qui a signé comme directeur-gérant. Ce document a été
fait dans le but de certifier que ce montant était dû à M. Armstrong. L'original se
lit comme suit:

"Nous certifions que ce montant de $298,000 est dû à M. Armstrong, aux termes
de son contrat avec la compagnie.

(Signé)L.-J. RIOPE L
" (Signé) "L. A. ROBITAILLE."

QUÉBEC, 22 avril 1891."

Ce mot "dû" a été effacé. Ils ne purent supporter cela, et de la même écriture,
celle de M. Riopel-il y a une marque qui renvoie à ce qu'il à écrit-on lit ce qui
suit à la place du mot " dû": "Est un état exact des estimations d'ouvrage fait et
non encore payé." Cette addition est suivie des initiales de M. Riopel et de M: L.-A.
Robitaille, et le certificat se lit maintenant comme suit:

"iNous certifions que ce montant de $298,000 est un état exact des estimations
d'ouvrage fait et non encore payé à M. Armstrong, aux termes de son contrat avec
la compagnie."

Puis, suit le certificat de M. Armstrong.
Il est écrit et signé à Québec le 28 avril et se lit comme suit:

Reçu de J. C. Langelier, député-régistraire dela province, la somme de $175.000
pour le règlement complet de ce montant."

(Signé) C. N. ARMSTRONG.

Q. Maintenant M. Macdonald, veuillez prendre connaissance du montant men-
tionné dans le certificat de M. Light, ce qui est présumé être les certificats de M.
Light, et dites au comité ce que vous en pensez ?-R. Je ne saurais rien en dire.
C'est la première fois que je les vois. Ce ne sont pas des quantités, mais un total. Il
m'est impossible de vous donner mon opinion là-dessus.

Q. Pouvez-vous donner au comité une opinion sur le coût da chemin ?-R. Si je
me mettais à chiffrer, je le pourrais. A mon avis, d'après ce que j'en connais, le coût
du chemin est beaucoup trop élevé.

Q. Que pensez-vous des chiffres qui sont contenus dans ce document (exhibit 5) ?
-- R. Je crois que ce sont les quantités des sous-entrepreneurs évaluées en argent
pour les rapporter aux obligations qu'il devait avoir. Je crois que le prix pour les
travaux de terrassement sont doublés.

Par l'honorable X. McCallum
Q. Qui vous a dit cela ?-R. On m'a demandé mon opinion et je ne peux pas en

donner une positive rien qu'en jetant un coup d'oil sur ce papier.
Par. M. Barwick, conseil des opposants

Q. M. Light est ici pour expliquer cela et il l'expliquera lui-même. Ai-je
compris que ce document est une série de certificats de ce qui était dû pour ouvrage
fait ?--R. Vous supposeriez cela; mais en faisant attention à ce document on voit
que ce n'est qu'une somme totale................
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Q. En faisant cette supposition que pensez-vous de ces chiffres qui représentent
le coût du chemin ?--R. J'imagine qu'ils représentent le travail fait sur les 60
milles. Les six premières séries de certificats indiquent seulement $10,000 pour la
longueur de voie entre le soixantième et le soixante-dixième mille.

.Apparem ment il démontre le prix de l'ouvrage sur les premiers soixante
milles ?-R. Oui.

Q. Apparemment le coût de l'ouvrage sur les quarante milles suivants était de
$10,000. Connaissiez-vous quelque chose de ces derniers quarante milles? Avez-
vous vu ce travail ?-R. J'ai envoyé mon ingénienr faire une estimation. Il a
parcouru ces dix milles.

Q. D'abord donnez-nous votre avis sur le coût des premiers soixante milles -
R. Cela ferait plus de $20,000 par mille; ça n'a jamais coûté autant.

Q. Quel a été le rapport de votre ingénieur sur les derniers quarante milles ?-IR.
J'ai cru qu'ils dis ient y avoir dépensé trente ou quarante mille piastres. Et mon
ingénieur m'a faiP rapport qu'il croyait que ce montant représentait à peu près la
valeur de l'ouvrage fait. Naturellement, je n'ai pas ces chiffres dans la tête. J'avais,
dans le temps, un calcul; je pourrais donner une réponse plus définie si javais les
chiffres. Il m'a fait rapport qu'il pensait que l'ouvrage mentionné comme ayant été
fait l'avait été.

Par l'honorable M. Miller:
Q. Quel était votre calcul du coût par mille pour la partie du chemin qui n'était

pas terminée ?--R. A peu près $18,000, autant que je peux m'en souvenir maintenant.

Par l'honorable M. Tassé:
Q. La date de ce document est le 22 avril ?
Le CONSEIL-Oui, monsieur, c'est la date. Ladate du reçu de M. CJ-Y. Armstrong

est le 28 avril.
L'honorable M. TissÉ-C'est la date de l'ordre en conseil.
Le CONSEIL-L'ordre en conseil a été passé le 23 avril. Le 28 avril est le jour

où les deux lettres de crédit ont été émises.

Par M. Barwick, conseil des opposants:

Q. Une question de plus, M. Macdonald $906,000 représentent $15,000 du mille,
n'est-ce pas ?-R. C'est. $6,000 de plus.

Par l'honorable .11 icJlMillan

Q. Le témoin ne nous a pas expliqué pourquoi les arrangements avaient té
rompus après son entrevue avec M. Thom? Pourquoi ne vous êtes-vous pas associé
à M. Cooper ?-R. Ils n'étaient pas prêts à prendre un intérêt. Ils voulaient que
je payasse $450,000, et que je prisse toute l'affaiîre.

Par l'honorable M Snowball:

Q. Pensiez-vous que les estimations mises entre vos mains et donnant $15,000
par mille seraient excessives pour les premiers 60 milles ?-IR. Oui.

Q. Votre impression, si je vous comprends bien, était que $12,000 ou $13,000
suffisaient, vu l'état où se trouvait le matériel roulant du chemin ?-R. Oui.

Q. Ceci comprend les premie-s 20 milles ?-R. Ceci est la moyenne sur tout le
parcours.

Q. Vous savez sans doute que le gouvernement fédéral a payé $300,000, comme
sa part de subside pour les premiers 20 milles ?-R. Oui, monsieur.

Q. C'est-à-dire $15,000 du mille ?-R. Qui, monsieur.
Q. Ces $300,000 données pour les premiers 60 milles font $5,000 du mille. Alors

le gouvernement fédéral a payé $6,400 du mille pour 60 milles. Ils ont replié le
subside des premiers 20 milles sur les 20 suivants, et fait de même pour les derniers
40 milles; de sorte que le gouvernement fédéral a payé $11,400 du mille sur ces 60
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milles; et le gouvernement local a payé $7,000 du mille, ce qui fait un total de
$17,400 du mille sur ce chemin. En outre, il y a une somme d'argent pour les
derniers 40 milles pour laquelle le gouvernement fédéral a pris des obligations ?-R.
Ils ont passé du 70e au 100e mille et ont pris des bons comme garantie pour la cons-
truction du chemin.

Q. Et ce subside a été payé ?--R. Je le crois.

Par l'honorable M. Robitaille:

Q. M. Macdoinald a (lit qu'il était descendu en octobre pour visiter le chemin ?
-R. Non ; j'ai dit que c'était en octobre que j'étais venu voir M. Armstrong.

Q. Vous rappelez-vous le mois où vous êtes venu voir le chemin ?-R. Je crois
que c'était vers novembre, je n'ai pas ici mes livres pour préciser, c'était quelque
temps avant la neige.

Q. Vous rappelez-vous le jour de la semaine où vous êtes parti de New-Carlisle ?
-R. Non ; je vous ai vu avant mon départ.

Q. N'êtes-vous pas venu le mercredi et n'avez-vous pas quitté le jeudi ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous jusqu'où vous êtes allé ce jour-là ?-R. Je crois que je

me suis arrêté chez Robinson.
Q. Ceci est à 30 milles. Vous rappelez-vous le temps qu'il faisiit ?-R. Il

faisait une grosse pluie.
Q. Il faisait froid ?-R. Oui.
Q. Bref, il faisait mauvais temps ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand êtes-vous arrivé au 60e mille pour prendre votre hand-car ? Dans la

nuit du, jeudi, n'avez-vous pas couché chez Jimmy Robinson ?-R. Chez Robinson,
je crois que j'ai envoyé l'ingénieur parcourir la distance entre le 70e et le 60e milles
et que je suis allé en voiture avec Robinson. Nous allâmes à Maria.

Q. Cela se passait le vendredi matin ?-R. Oui, monsieur. Je suis revenu sur
le chemin dans le hand-car. Je suis allé jusqu'au bout de la voie. Je me fis traverser
la rivière par un homme. Là, j'ai fait l'examen des ponts et du travail et j'ai dîné
chez Robinson-je crois que c'était là son nom-frère de l'hôtelier, et nous atten-
dîmes là McCarthy.

Q. Quand étes-vous arrivé à Métapédiac, c'est-à-dire au bout de la ligne ?-R. Je
cýrois que c'était dans la nuit du samedi, vers huit heures.

Q. Dans l'intervalle, vous et vos ingénieurs vous avez examiné 60 milles de
chemin sur un hand-car et voilà tout ce que vous connaissez de ce chemin ?-R. J'ai
vu tous les chemins de traverse et je me suis rendu compte de l'aspect général du
pays.

Par l'honorable M. Power

Q. Au cours des négociations que vous avez eues avec M. Mercicr, a propos de
la prise de possession et de l'achèvement de cet ouvrage, vous vous êtes entendus
sur les termes qu'il vous proposait? Etaient-ils satisfaisants pour vous. Je fhis allusion
aux $400,000,-que N. Armstrong, de Londres, proposait ?Y-a-t4L-.cu divergence
entre vous et le gouvernement de Québec ? Est-ce que cette entreprise què us aviez
projetée a été abandonnée à cause de certains désaccords avec le gouverne t do
Québec ?-R. Non; elle a été rompue parce que M. Riopel n'a pas voulu adme tre
qu'il était convenu avec moi de la somme de $175,000 et qu'il persistait à avoir ' e
meilleures conditions. Je n'aurais pas voulu les lui accorder.

Q. Vous avez offert de payer ces $175,000 pour vous débarrasser des mem res
(le l'ancienne compagnie ?-R. C'était là le but. L'airgent devait aller au paiement
des dettes.

Q. Sans parler de l'obtention du contrôle du stock, cette somme de $175,000 était
destinée à payer toutes les réclamations sur le chemin ?--R. C'était là ce que je
proposais. Les réclamations sur le chemin devaient être payées en entier.

Q. Vous avez parlé de la réclamation de Armstrong et de celle de Maefarlane.
Comprenez-vous là-dedans l'argent qu'ils devaient aux ouvriers qui avaient travaillé
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pour eux?-R. Je n'avais ien à voir à la réclamation de Armstrong; mais Riopel
m'a dit qu'il lui avait écrit, offrant de se retirer pour $50,000.

Q. Je veux en arriver aux choses que couvrent èes $175,000. En supposant
que vous auriez découvert que M. Macfarlane et les ouvriers du chemin avaient
droit à $60,000, sous votre convention, auriez-vous payé ces $60,000 à Macfarlane
avant de payer les ouvriers ou auriez-vous payé les ouvriers ?-R. Je n'aurais rien
payé moi-même à Aristrong. Riopel voulait les voir payer en entier.

Q. Ceci comprend-il l'état ?-R. Oui; l'état de Maefarlane que j'ai vu, se montait
à peu près à $22,000. C'est l'état qui m'a été donné au département àQuébec. Je ne
me rappelle pas le nom de l'employé qui me l'a donné.

Q. Ces $175,000 comprenaient ce qui était dû avec les gages des ouvriers employés
par Macfai lane ?-R Oui.

Q. Et vous pensez que Riopel avait accepté quand, après, il insista pour avoir
un intérêt dans le contrat ?-R. Il a toujours insisté pour avoir un intérêt dans le
contrat. Mais je n'ai jamais voulu y consentir.

Q. Comment êtes-vous arrivé à croire que vous aviez conclu avec lui ?-R. J'ai
cru que nous avions conclu avec lui pour $175,000. Plus tard quand nous nous ren-
contrâmes à l'hôtel, il prétendit que nous n'étions pas tombés d'accord.

Q. Vous dites que M. Riopel a admis qu'il était dû quelque chose à M. Macfar-
lane et qu'il était convenu de $175,000 ?-R. Il a dit qu'il voulait qu'il fût alloué
$75,000.

Q. Est-ce que ceci payait les dettes et le salaire des ouvriers inclusivement ?-R.
Oui.

Q. Vous nous avez dit que le coût de l'achèvement des premiers 60 milles serait
de $60,000 à $70,000 ? Quelle serait, d'après vous, une estimation raisonnable de la
valeur de ces 60 milles de chemin, tels qu'ils étaient lorsque vous les avez vus ?-R.
Quand j'y suis allé, j'ai cru que cela valait $13,000 le mille, d'après l'expérience que
j'ai eue en faisant de pareils travaux. C'est un calcul fait en chiffres ronds.

Q. Ce qui porterait la valeur de la propriété à $780,000 ?-R. Je le crois.
Q. C'est-à-dire dans l'état où elle était ?-R. Je crois que les travaux coûteraient

cela.
Q. N'était-ce pas là un marché avantageux? Je vous questionne sur la valeur du

chemin; il paraît que vous vouliez avoir une propriété valant $780,000 pour
$ 175,000 ?-R. Nnn, ce n'est pas ça.

L'honorable M. OoJLvIE : M. Power désire savoir le prix de revient ?-R. Je lui
ai dit la valeur de l'ouvrage, mais je ne crois pas que la question soit bien posée.

Q. Il a été insinué que M. Pacaud était un intermédiaire reconnu entre vous et
et le gouvernement de Québec. Avez-vous reçu avis d'aucun des membres du gou-
vernement de Québec de traiter avec lui ?-R. Je n'ai pas le droit de dire cela. Je
ne veux pas laisser cette impression. li était mon agent, je n'ai jamais dit qu'il
était un intermédiaire. Je le considérais comme mon agent, et il a agi comme tel.

Q. Est-ce qu'aucun membre du gouvernement de Québec ne vous a laissé entendre
que Pacaud était un agent du gouvernement ou qu'il le représentait dans ces trans-
actions ?-R. Non.

Par l'honorable M. JfcCallun

Q. Est-ce que M. Pacaud ne vous a pas donné à entendre qu'il était l'agent du
gouvernement ?-R. J'ai obtenu les services de M. Pacaud parce que je considérais
que c'était le meilleur homme que je pouvais avoir.

Q. Pourquoi ?-R. Parce que, généralement, dans les affaires que j'avais il réus-
sissait à les mener à bonne fin pour moi. Je me suis conduit d'après mon expérience
du passé.

Par l'honorable M. Power:
Q. N'avez-vous pas fait quelques arrangements avec M. Riopel par lesquels vous

aviez l'option de prendre possession de cette entreprise ?-R. Non. J'avais d'abord
fixé le chiffre à la somme que je devais lui payer. Si on était arrivé à accepter
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comme base les $175,000-j'aurais eu la faculté de m'arranger avec les autres intérêts.
L'affaire était très compliquée.

Q. En janvier ou en février, vous et M. Riopel différiez d'opinion et l'affaire fut
rompue?-R. Oui.

Q. Avez-vous abandonné toute espérance d'avoir cette affaire ?-R. Non. J'ai
cru que je pourrais remettre la main dessus, et je crois que dans le temps j'ai télégra-
phié à ce propos à M. Pacaud. J'étais sous l'impression, après un certain temps, que
M. Riopel pourrait revenir à mes conditions.

Q. Après avoir rompu avec M. Riopel en janvier ou février, y avait-il quelque
raison qui pût vous faire croire qu'il n'aurait pas repris l'affaire avec d'autres s'il
en avait eu de meilleures conditions ?-R. Il en avait parfaitemeht le droit.

Q. Vous dites qu'en mars vous aviez appris que M. Thom avait un droit d'option.
Y a-t-il quelque raison qui ait pu l'empêcher de faire un marché?-R. J'ai été
surpris d'entendre parler de Thom. Je ne croyais pas qu'il fût dans ce genre
d'affaires, et comme il paraissait être eu termes très amicaux avec mo ai été
étonné d'apprendre qu'il était en négociations.

Q. Avez-vous raison de croire qu'il s'est mêlé de cette affaire avant que vos
négociations aient échoué ?-R. Je n'en doute pas; mais je n'en veux pas parler.

Q. Sur quoi appuyez-vous vos doutes ?-R. Je ne suis pas prêt à le dire.
Q. Y a-t-il quelque raison pour supposer que, vers la fin de janvier ou vers le

commencement de février-avant que vous ayez rompu avec lRiopel-Thom eût
l'idée de prendre l'entreprise ?-R. Non; pas la moindre.

Q. Et vous dites qu'il n'y avait aucune raison pour l'empêcherde s'engager dans
cette affaire après que vous vous en .étiez retiré?-R. Il en avait le droit, s'il le
désirait.

PQ. ourquoi êtes-vous allé en Angleterre quelque temps après, si vous croyiez
arriver à un arrangement ?-R. M. Cameron était mon avocat. Il agissait aussi pour
M. leaton Armstrong. Je lui ai mentionné la conversation que j'avais eue avec Thom
je lui ai demandé de revenir à Montréal aussitôt qu'il le pourrait, et je lui ai dit que
si on en arrivait à un arrangement il devait m'en avertir, alors je retournerais.

Q. Quand la conversation à laquelle vous faites allusion a-t-elle eu lieu?-R.
C'était en mai, que je suis revenu d'Angleterre.

Q. Avant le milieu de mai ?-R. Je le crois.
Q. Vous dites que Thom s'attendait à faire $300,000. Pensiez-vous qu'il ferait

ce montant?-R. Je ne le pensais pas.
Q. Thom n'a pas autant d'expérience que vous dans la construction des chemins

de fer ?-R. Je ne le crois pas.
Q. Vous affirmez que Thom a dit qu'on avait donné $100,000 à Armstrong et

que cette somme était disparue en boodlage ? A-t il fait quelque autre allusion à ce
sujet ?-R. Il s'qst exactement servi de ces mots.

Q. Cette conversation a été tenue en mai, quelque temps après que l'argent eut
été payé?-R. Oui.

Q. Vous avez dit qu'il n'y avait rien de dû à M. Riopel ni à M. Armstrong ?-
R. J'ai dit que rien ne leur était dû, parce qu'ils avaient reçu les subsides.

Q. Il est à votre counaissance que $24,000 ont été payées au sénateur Robitaille?
-R. Je l'ai vu ici par le rapport du comité.

Q. Pensez-vous que cela lui était dû?-R. Je ne sais pas pourquoi cela était;
que M. Robitaille ait eu cet argent ou non, $15,000 par mille étaient suffisants pour
le travail fait.

Q. Vous avez déjà dit que la valeur du chemin était assez considérable en l'état
où il était alors; et, naturellement, les créanciers espéraient avokr quelque chose?-
R. Certainement.

Q. Quelle part désiriez-vous avoir dans ce contrat lorsque vous êtes revenu et
que vous avez appris que M. Cooper et ses associés étaient en possession du contrat ?
quelle proportion avez-vous offerte ?-R. Je comprenais que M. Cooper était la seule
par-tie, que les autres aváient juste le capital nécessaire pour réaliser dix pour cent;
que Daws prendrait probablement un intérêt avec Cooper ; et alors j'ai dit; Si Daws
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prend un intérêt, je prendrai un tiers. Mais avant d'aller en Angleterre j'ai dit: Si
Cooper a l'affaire, j'aurai un intérêt égal. Ils voulaient me donner le contrat entier
à condition de leur donner $150,000. Cooper dit qu'il règlerait avec Armstrong et je
refusai

Q. Vous deviez obtenir le contrôle de toute l'affaire pour $150,000, et, en outre,
Thom et Cooper devaient régler avec Armstrong ?-R. Oui.

Par l'honorable 1. Miller

Q. Ce montant de 8175,000, sur lequel les comptes de l'ancienne compagnie
devaient être soldés, devait-il être versé à la banque ?-R. Je me proposais de verser
à la banque l'argent que j'offrais.

Q. Ce versement avait-il quelque rapport aux $175,000 provenant de la lettre de
crédit ?-R. Non, je ne devais toucher aucun argent avant de l'avoir gagné - la com-
p agnie actuelle a eu le sien avant de l'avoir gagné.

Par l'honorable M. McMillan

Q. Est-ce que M. Thom ou M. Cooper ont envoyé des ingénieurs sur le chemin ?
-- R. Je ne saurais le dire.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire qu'il l'ait fait ?-R. Non,
Q. Pensez-vous que les calculs ont été basés sur vos chitfres ?-R. Je ne saurais

affirmer cela. Je n'ai aucun doute que M. Thom ait reçu des renseignements de M.
Armstrong. Il a visité le-chemin et ils avaient tous les profils.

Par l'honorable M. McCallum

Q. Je crois que vous avez dit que vous aviez pris 3. Pacaud comme votre agent
auprès du gouvernement de Québec, et que c'était là le meilleur homme que vous
pussiez avoir ?-R. Oui.

Q. Qu'est-ce qui vous avait donné cette idée ?-R. Généralement il était con-
sidéré comme tel, et j'aime à prendre le meilleur homme quand j'emploie un agent
ou un avocat.

Q. Pourquoi dites-vous qu'il était le meilleur homme ?-R. Parce que c'était lui
qui convenait le mieux à mes projets.

Q. Vous éludez la question. Pourquoi l'employiez-vous?-R. Pour toutes négo-
ciations ou affaires que j'avais avec le gouvernement.

Par l'honorable 1. Miller.
Q. L'expérience du passé vous le faisait penser ?-R. C'est à peu près cela.

Par l'honorable J. McCallum:
Q. Quelle expérience ?-R. Je ne vais pas entrer dans cette explication. Je

refuse de répondre à toute question qui se rapporte à mon expérience passée avec le
gouvernement de Québec.

Q. Je crois avoir le droit de vous demander ce qu'elle est ? Réussissait-il
toujours ?-R. Ceci ne rentre pas daps l'objet de votre enquête.

Q Il n'a pas réussi dans cette affaire ?-R. Non, monsieur.
Q. Alors vous ne lui avez payé aucune commission ?-R. Pas un sou.

Par l'honoralde M. Boulton

Q. Je crois que vous deviez donner $175,000 à M. Riopel ?-R. Oui.
Q. C'était le directeur-gérant de l'ancienne compagnie. De cette somme, $75,000

ne devaient-elles pas être destinées à payer M. Macfarlane et ses créanciers ?-R. Il
m'a dit qu'il voulait bien allouer $75,000, mais en faisant mon offre, je n'ai jamais
stipulé cela.

Q. Et e50,000 devaient aller àM. Armstrong, qui étaitl'entrepreneur primitif?
-- R. Il n'a jamais voulu me donner un état des arrangements fâits entre lui et M.
Armstrong. Ils devaient régler cela entre eux.
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Q. Cela ne devait pas aller à l'ancienne compagnie ?-R. Pas avant que toutes
les dettes fussent payées.

Q. Mais $50,000 devaient aller à M. Armstrong ou à ses créanciers et $50,000 à
Pacaud ?-R. Non.

Q. J'ai cru que vous aviez dit que dans votre estimation.. -R. Dans mon
estimation, oui.- Mais cela ne devait pas venir des $175,000.

Par l'honorable M. Tassé:
Q. Lorsque le nouveau subside de 800,000 acres a été voté l'automne dernier,

n'êtes-vous pas resté sous l'impression que l'ancien subside était disparu ?-R. Non,
monsieur, j'étais à la chambre quand ce vote eut lieu et je n'ai pas supposé que les
800,000 acres devaient être appliqués aux 40 milles. Je crois que la phraséologie de
l'Acte est très vague. J'ai cru que sur la somme de $280,000 on trouverait moyen de
parfaire la somme de $10,000 et celle de $50,000 pour le pont. Je ne savais pas qu'il
y avait un subside à part.

Q. Avez-vous compris que le subside avait été voté pour permettre à un syndicat
de faire l'ouvrage ?-R. Oui. C'était pour foi-mer une nouvelle compagnie.

Q Etiez-vous en négociation dans le temps ?-R. Oui, monsieur.

Par l'honorable M. Miller;
Q. Vous avez dit que, d'après votre expérience, M. Pacaud était le meilleur

homme à employer:; avait-il déjà été votre intermédiaire auprès du gouvernement de
Québec ?-R. Il avait agi comme mon agent.

Q. Entre vous et le gouvernement ?-R. Oui.
Q. Et c'est à cela que vous faisiez allusion quand vous parliez d'expérience

passée ?-R. Oui.
L'honorable'M. O'DoNoHoE :-M. le Président M. Armstrong désire poser quel-

ques questions au témoin.
Accordé.

Par MX. C.-N. Armstrong.

Q. On a posé une question tendant en apparence à faire preuve dans une cause
qui est pendante maintenant entre la succession de M. Macfarlane et moi-nme ?-
R Cela n'est pas le cas, en ce qui me concerne.

Q. Vous avezt dit, M. Macdonald, que vous avez rencontré M. Mercier à New-
York, en compagnie de M. Heaton-Armstrong ?-R. Oui, monsieur.

Q. Après qu'il eût demandé à M. Heaton-Armstrong de prendre possession du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?--R M. Mercier, ainsi que je l'ai compris, l'a
rencontré soit à Montréal, soit à Québec.

Q. A l'entrevue où vous avez p ris part, c'était après qu'il eût parlé à M. Arm-
strong et le but de cette entrevue était d'arriver à une entente ?--R. Le but de
cette entrevue était de profiter de la présence de M. leaton-Armstrong au pays pour
lui faire rencontrer M. Mercier, afin qu'après son départ il n'y eut plus de malen-
tendus entre moi et M. Cameron et le gouvernement, au sujet de ce que M. Heaton-
Armstrong lui avait rapporté avoir été dit-c'est-à-dire au sujet des $10,000 du mille
pour les 40 milles.

Q. J'aimerais à savoir sur, quelle autorité il se bâsait pour trafiquer ainsi de la
propriété d'une autre personne ?-R.- Je ne sau ais le dire.

Q. Ne vous a-t-il jamais fait de réponse à ce ypos ?-R. Il n'en a pas parlé.
Q. Comment se proposait-il de faire la livràison de la propriété ?-R. Il n'en

est pas venu là. S'il était prêt à faire passer ü w-cte donnant les $10,000 du
mille, je n'aurais pas pris la propriété avant de régler avec M. Riopel. C'est là le but
que j'avais en traitant avec M, Riopel, avec vous, avec M. Macfarlane, avec la banque
d'Ontario, avec toutes les personnes intéressées.

Q. Est-ce que M. Mercier lors de cette ou de ces entrevues a consenti à faire
passer un bill enlevant à la compagnie sa charte ?-R. Quant à ce qui me concerne,
M. Mercier n'est jamais venu à cette entente.
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Q. Et avec M. Armstrong ?-R. Je ne crois pas qu'il l'ait fait; je ne suis pas en
mesure de répondre.

Q. Alors naturellement on ne pourrait faire que des suppositions sui la manière
dont M. Mercier s'y prendrait pour livrer la propriété ?-R. S'il ne la livrait pas,
nous en demeurions là. Aucune somme d'argent ne serait dépensée de part ni d'autre.

Q. Vous agissiez sous la supposition que le montant du subside dû ou payable pour
la construction de la ligne serait porté de. $7,000 à-? 10,000. En ce temps-là, M.
Mercier et son gouvernement étaient-ils favorablement portés pour la compagnie du
chemin de fer ?-R. Par moi-même je ne le sais pas; d'après la rumeur du dehors, je
dirais qu'ils ne l'étaient pas.

Q. Vous avez mis trois jours en tout pour faire l'examen de ces cent milles de
chemin de fer ?-R. Oui; trois jour& à peu près.

Q. D'après votre opinion, la construction des derniers 40 milles du chemin valait
$18,000 le mille ?-R. Oui.

Q. Sur le pied du comptant?-R. Oui.
Q. Si la moitié du montant était payable en bons, combien demanderiez-vous par

mille pour la construction ?-R. Je ne suis pas en mesure de le dire. Je n'ai pas
basé mes chiffres là-dessus.

Q. Quelle valeur attribuiez-vous aux bons ý-R. M. Heaton-Armstrong devait les
prendre à 75.

Q. Moins 42 ?-R. A peu près cela.
Q. Ils auraient donné un profit net de 33 pour cent. A $10,000 par millei cela

valait à peu près $3,300 du mille ?-R. Cela revient à peu près à cela.
Q. Si vous aviez eu $9,000 en argent comptant, combien auriez-vous demandé en

bons en sus de cette somme ?-R. J'obtenais les bons pour tout le chemin,
Q. Mais vous deviez recevoir comptant $18,000 par mille ?-R. Pour les 40 milles.
Q. Mais vous avez dit que les premiers 60 milles valaient seulement de $12,000

à $13,000 le mille ?-R. Oui, dans la condition où était le chemin.
Q. Les 60 milles auraient-ils coûté moins que les autres ?-R. Le tout pris en-

semble, oui.
Par l'honorable M. Miller

Q. Est-ce que le montant d'argent que vous pouviez réaliser sur les bons et
celui que vous auriez reçu d'autre partauraient excédé la somme de 2,o000à $13,000 ?

R. Oui, monsieur.
Par M. C.-N. Arnstrong

Q. Les bons auraient-ils produit $6,600 par mille, c'est-à-dire $20,000 de bons de 33
pour cent? Et c'est sur cette base que vous avez calculé qu'il y avait un profit de
880,000 à $100.000 ?-R. Je ne parle que de mémoire. Je n'ai pas mes calculs ici,
et je ne saurais être précis sur le chiffre du coût.

Q. Avez-vous vu tout le matériel roulant ?-R. Non; j'en ai vu une partie. On
fait rapport là-dessus.

Q. Qui vous a fait ce rapport ?-R. L'homme qui était en chargea Métapédia.
Je me suis informé auprès de lui d'une manière toute particulière.

Q. Vous a-t-il dit qu'il y avait des wagons neufs à passagers, de première et de
seconde classe, aussi des wagons de poste, de bagages et d'express ?-R. Il n'y
avait qu'une locomotive neuve fournie par Macfarl:ane. Il y avait un lot de vieux
wagons le long du terrassement près de Carleton. J'ai su qu'il y avait quantité de
wagons qui ne pouvaient aller sur la voie.

Q. Alors vous n'avez pas alloué grand'chose pour cet équipement ?-R. Non;
ce qu'il pouvait valoir selon moi.

Q. Vous ignoriez, je suppose, qu'il y avait pour la valeur de $75,000 à $100,000
de matériel roulant?-R. Je ne l'ai pas vu. J'ai eu l'évaluation faite par M. Light.
Je crois qu'il estimait à $60,000 la valeur de ce matériel.

Q. C'était là tout ce que vous en saviez ?-R. J'ai dit que je n'avais pas vu tout
l'équipement ; mais j'ai basé mon estimation sur les renseignements que l'on m'avait
donnés.
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Q. A l'égard des $175,000 que vous avez offertes à Riopel, ne deviez-vous pas
régler sur cette somme la réclamation que la banque d'Ontario avait contre la succes-
sion Macfarlane ?--R. Oui, c'était pas pour le tout. Je crois que la banque d'Ontario
a offert d'accepter 50 cents pour la piastre.

Q. Etes-vous sûr que ce n'était pas 30 cents ?-R. Non. Je crois que nous,
comme représentant Riopel-nous n'avons pas fait l'offre nous-mêmes-nous avons
offert 30 cents.

Q. Dans une certaine occasion, nous étions à l'hôtel Windsor, ne vous rappelez-
vous pas de m'avoir dit en présence de M. Cameron que vous pouviez régler pour 30
cents ?-R. Je ne pouvais dire cela, quant à moi, parce que je n'ai pas eu d'entrevue
avec lui. Mais M. Cameron l'avait vu. Mon souvenir est qu'il a offert,50 cents.

Q. Après avoir payé ces dettes combien, d'après vos calculs, pouvait-il rester à
M. Riopel sur la somme de $175.000 ?-R. En payant toutes les réclamations du
dehors, je crus que cela irait peut-être à $30,000. D'après l'état que j'ai obtenu au
département du gouverniement, la réclamation Macfarlane et la vôtre se montaient à
environ $42,000. Je n'en ai pas une idée assez nette pour l'affirmer cependant.

Q. Mais vous avez refusé d'assumer la responsabilité d'aucune de ces réclama-
tions ?-R. Oui.

n Q. Donc, si M. Riopel avait accepté votre proposition, il est très probable qu'il
n'aurait pas eu assez d'argent pour payer les réclamations ?-R. C'était tout ce que
j'étais disposé à donner.

Q. Mais c'est là votre opinion ?--R. Je crois que d après les renseignements
que j'ai demandés à la banque d'Ontario et à la banque des Cantons de l'Est ainsi qu'à
certains autres réclamants, il lui serait resté de l'argent.

Q. En composant avec la Banque d'O ntario de sa, réclamation ?-R. A l'excep-
tion des dettes contractées pour la main-d'œuvre, je crois qu'il y aurait dû y avoir
compromis pour toutes les autres.

Q. Est-ce que M. Riopel n'a pas offert d'accepter $200,000 à condition que vous
vous engageriez à payer les réclamations sur cette somme ?-R. Non. Mais j'ai raison
de croire qu'il aurait accepté ensuite $200,000; quand je lui ai offert $175,000, il me
dit que cela ne lui convenait pas et la négociation fut rompue. Il voulut après me
faire assumer la responsabilité du paiement des dettes.

Q. Vous avez mentionné une entrevue où j'étais présent. Estce que Riopel ne
vous a pas fait la proposition de prendre un demi-inté êt dans l'entreprise, si vous
vouliez payer les dettes, mais, sans me rien payer du tout ? Vous avez prétendu que le
profit ne serait que de $80,000 à $100,900, et qu'il y avait à encourir un risque con-
sidérable ?--R. Je ne voudrais pas dire qu'il ii'a pas fait cette proposition, mais j'ai
refusé de l'associer à cet arrangement vu que, par celui que j'avais avec M. Heaton-
Armstrong il fallait qu'ils s'en allassent tous.

Q. A la fin de cette entrevue n'avez-vous pas dit d'une manière énergique que
vous ne vouliez plus avoir rien à faire avec cette transaction ?-R. Nous avons en
des mots assez vifs.

Q N'avez-vous pas dit que vous vouliez être damné si vous vous mêliez davantage
de l'atfaire ?-R. J'ai pu l'avoir dit.

Par M. Thom
Q. Quand vous ai-je dit que j'avais dépensé tout cet argent en boodiage ou qu'il

avait été dépensé en boodlage ?-R. A votre propre bureau à Montréal.
Q. Vers quel temps ?-R. En mai, après mon retour d'Angleterre. Je ne saurais

préciser la date.
Q. Après que le contrat a été conclu ?-R. Oui, je le crois.
Q. Qui était présent ?-R, Je ne suis pas certain de la présence de M. Cameron.

Il a pu y 'être. Mais s'il n'était pas présent, il n'y avait personne. autre.
Q. Lors de votre retour d'Angleterre étais-je à Montréal ?-R. Je ne sais pas,

e ne puis l'assurer; vous pouviez être à Québec.
Q. N'est-il pas vrai que la première fois que vous m'avez rencontré à mon

bureau à Montréal, M. Cooper et M. Cameron étaient présents, et que je vous ai
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montré une copie de l'ordre en conseil ?-R. Je ne me rappelle pas si Cooper était
présent.

Q. Etait-il dans le bureau voisin ?-R. Je ne crois pas qu'il y fût. Il entra
après. J'étais assis dans le bureau de M. Cooper avec M. Armstrong. Je crois que
je quittai cette chambre et entrai à votre bureau.

Q. N'est-il pas vrai que la première fois que vous m'avez rencontré à mon bureau
à Montréal, vous et M. Cameron vous avez discuté à fond cette question avec moi;
après quoi je vous ai montré l'ordre en conseil. N'est-il pas vrai que vous et M.
Cameron saviez que ce soir-là j'allais à Québec et que vous avez retardé mon
départ jusqu'à 8.30 heures, afin d'avoir l'expression de mon opinion sur le montant
que j'accepterais pour vous permettre de participer à l'affaire ?-R. Ceci est arrivé
quelque temps après.

Q. Je parle de la première fois ?-R. Ce n'est pas alors que vous êtes parti
pour Québec.

M. LAFRANCE est rappelé.

M. BARWICK-M. le président, je désire attirer votre attention sur l'exhibît n.
15. Il indique le produit de l'escompte de la lettre de crédit de $75,000, par la
banque Nationale; Ce produit se monte à $74,111.64. Contre ce produit le chèque
de $24,000, payé au sénateur Robitaille, est débité, ainsi que le chèque de $16,000.
payé à M. Thom, à M. Riopel, le chèque de $2,250, payé à M. Cooper. Maintenant
je vais passer à la balance, $31,750, à l'exception toutefois d'une petite somme de
$111.64. Dans la déposition de M. Armstrong, il est question de ce chèque de 831,750,
j'ai appelé M. Lafrance pour en constater l'emploi.

Q. Ceci est un chèque (exhibit 15A) de J. C. Langelier, commissaire, pour
$31,750, avec cet endos: ' payez à A. McIntyre Thom ou ordre, (C. N. Armstrong."
A-t.il été déposé à votre banque ?-R. Ce chèque a été déposé à notre banque.

Q. Avez-vous une copie du compte (document .produit). Voici une copie
du compte de $31,750, inscrit à votre grand-livre ?-R. Oui.

Q. Indiquant que, le 29 avril, date de l'escompte de la lettre de crédit de
$75,000, il a été déposé à votre banque, au crédit de M. Thom, $31,750 ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Ce chèque (exhibit 15A)?-R. Oui.
Compte classé (exhibit 50).
Q. Et voici les chèques (chèques produits) qui ont été tirés ?-R. Oui.
Q. Combien de chèques y a-t-il ?-R. Vingt.
Chèques classés, exhibits 50A, B, C, D, E, F, G, Hl, J, K, L, M, N, O, P, Q

R, S, T.
L'honorable M. TAssÉ-M. Thom s'oppose à la production des chèques en dehors

des $75,000.
L'objection n'est pas maintenue.
Le CONSEIL-Je n'ai aucun désir d'entrer dans les affaires privées de M. Thorn.

Je suis prêt à le rencontrer quand il lui plaira pour examiner ces chèques et trier
ceux qui ont rapport aux affaires en débat. Je ne ferai aucune allusion à ce qui
touche aux affaires privées de M. Thom.

Q. Ces chèques se rapportent seulement aux $31,750; ceci a clos le compte de
$31,750 ?-R. Oui.

Q. Ces chèques ont-ils ouvert ce compte et l'ont-ils clos?-R. Oui.
Q. Indépendamment de ce compte est-ce que M. Thom en avait un autre à la

banque ?-R. Oui, il en a eu un autre après.
Q. Mais aucun avant celui-là?-R. Non.

Par l'honorable -M. Tassé:

Q. Etait ce la continuation du même compte ?-R. Les dépôts étaient inscrits au
même compte, mais ils ne se rapportaient aucunement au $31,750.
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AUGUSTE EDGE, de la cité de Québec, dans la province de Québec, avocat, étant
dûment assermenté, est interrogé et dépose comme suit:

Par . Barwick, conseil des opposants:

Q. Où demeurez-vous ?-R. A Québec, où je suis avocat.
Q. Pendant quelque temps n'avez-vous paq été secrétaire privé ?-R. Oui.
Q. De qui?--R. Du colonel Rhodes, ministre de l'agriculture. Puis après je suis

devenu le secrétaire de M. Pacaud.
Q. De M. Ernest Pacaud ?--R. Oui, monsieur.
Q. Etes-vous encore son secrétaire ?-R. Oui, monsieur.
Q. Où est votre bureau ?-R. A Québec, au bureau de l'Electeur.
Q. Vous appartenez à la rédaction de l'Electeur ?-R. Non, monsieur je suis

employé par M. Pacaud en qualité de secrétaire privé
Q. Avez-vous déjà vu ce document (Exhibit 20) ?-R. Je l'ai vu; ceci est ma

signatur]e.
Q. Quel est ce document ?-R. Je suppose que c'est une autorisation me per-

mettant de retirer les chèques à la banque Nationale, mais je ne connaissais pas et je
ne connais pas encore quelle était la nature des chèques qui me furent remis.

Q. Vous ne connaissiez rien de la nature des chèques ?-R. Non. Ils m'étaient
donnés par M. Lafrance, et la lettre était cachetée.

Q. Qui vous a donné cet ordre pour les chèques ?-R. Oh, M. Pacaud.
Q. Dans le bureau de l'Electeur ?-R. Je ne m'en souviens pas bien. Je pense

que oui, mais je ne puis l'affirmer.
Q. Que vous a dit M. Pacaud ?-R. Il m'a dit d'aller à la banque et de retirer

les chèques, qui me seraient remis par le caissier; il n'a nullement spécifié les
chèques qui devaient m'être donnés, mais m'a dit de demander les chèques. J'ai
pensé qu'il avait vu le caissier auparavant.

Q. Et vous êtes allé à la banque et vous avez eu les chèques? Qu'en avez-vous
fait ?-R. Je les ai remis à M. Pacaud.

Q. Où sont-ils maintenant ?-R. Je ne le sais pas.
Q. M. Pacaud ne vous l'a pas dit ?-R. Non.
Q. Où M. Pacaud est-il maintenant ?-R. Il s'est embarqué pour l'Europe,

samedi deinier. Je ne l'ai pas vu monter sur le navire, Mais il a quitté Québec
pour aller à Nev-York et passer de là en Europe.

Q. Quel jour a-t-il quitté Québee ?-R. Dans l'après-midi de lundi dernier. Je
crois que c'était le 10.

Q. Est-il revenu à Québec après ce départ?-R. Non, pas à ma connaissance.
Je suis certain qu'il n'y est pas revenu.

Q. N'a-t-il pas quitté Québec lundi dernier pour venir à Ottawa ?-R. Non,
monsieur.

Q. Et n'y est-il pas retourné ?-R. Non. Il est parti de Québec, landi pour
New-York par le Qüebec Central.

Q. Avec l'intention d'aller à Ottawa ?-R. Il était parti le dimanche pour
Ottawa.

Q. Et où est-il allé le dimanche ?-R. Sur le train, on l'informa que, comme les
assignations mentionnaient des documents, il ferait mieux de rebrousser chemin et
d'attendre ces assignations.

Par l'honorable M. Miller:

Q Comment le témoin a-t-il eu connaissance de ces faits?

Par I. Barwick, conseil des opposants:

Q. Qui vous a dit cela?-R. M. Pacaud. Le vendredi précédent, M. Pacaud
me dit qu'il partait le lendemain pour Murray'-Bay; il y rejoignait sa famille et
conduisait sa femme à Murray-Bay. Il me dit de passer la journée entière à son
bureau pour y attendre l'ordre. Je le fis. Le dimanche matin, il revint de Murray-
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Bay, et sa première question fut de me demander si j'avais vu les assignations, je
répondis que non. Sur quoi, il partit pour Ottawa, le dimanche; mais il revint
comme je l'ai dit il y a un instant. Point d'assignations jusqu'à l'après-midi du
lundi. A ce moment-là, nous n'avions vu ni les assignations ni le détective. M.
Pacaud partit alors pour New-York ayant déjà fait connaître par un télégramme
adressé au comité, qu'il partirait ce jour-là pour prendre ses vacances. Il demandait,
autant que je m'en souviens, d'être assigné le lundi. Nous n'eûmes aucune assigna-
tion le lundi, et le détective n'arriva que le mardi à Québec.

Q. Avez-vous accompagné M. Pacaud au train le dimanche ?-R. Il alla au train
du chemin de fer du Pacifique canadien et acheta un billet au guichet. Je ne sais
pas pour quelle destination. Il y avait quelqu'un avec lui.

Par l'honorable M. S-nowball

Q. Est-ce qu'il vous a dit qu'il allait à Ottawa?-R. Certainement.

Par l'honorable -M. Miller:

Vous a-t-il dit quand il devait partir de New-York pour aller en Europe ?-R.
On m'a dit que ce serait la même semaine; c'était par la ligne française et, je crois
sur le steamer "La Touraine."

Par M. Barwick

Q. Voici son nom sur la liste des passagers de ce steamer; M. et Mme E.
Pacaud, le 15 août." Est-ce de ce monsieur que vous étiez le secrétaire privé?-.
R. OuI.

Q. D'aprèQ cette liste il est parti de New-York pour le Havre le 15 août?-R.
Il paraît que oui.

Q. Que vous a-t-il dit le lundi à propos de son entrevue du dimanche avec M.
Mercier ?-R. Il ne m'a pas parlé de cela.

Q. Vous avait-il dit qu'il avait vu M. Mercier le dimanche ?-R. Je ne me le
rappelle pas.

Q. Etes-vous certain ?-R. Il peut avoir prononcé le nom de M. Mercier, mais
je ne me le rappelle pas. Je désirerais continuer mon témoignage en français.

Le témoin continue alors en français et le greffier du comité traduit au fur- et à
mesure.

Q. Qui vous a dit que M. Mercier et Pacaud s'étaient rencontrés le dimanche ? -
R. Je n'ai jamais dit qu'il l'avait rencontré.,

Q. Quelqu'un vous a-t-il dit que M. Mercier et M. Pacaud s'étaient rencontrés ce
dimanche-là.-R. Je n'en sais rien du tout.

Q. Vous comprenez parfaitement la question ?-R. Je ne sais pas si, en prenant
le train de l'après-midi, M. Pacaud a rencontré M. Mercier. Il peut l'avoir vu ou
ne l'avoir pas vu à Sainte-Anne. Le train ,qu'avait pris M. Pacaud passait à Sainte-
Anne. J'ignore si le train du dimanche arrête à Sainte-Anne ou non.

Par l'honorable M1. Tassé

Q. Avez-vous été en correspondance avec M. Pacaud depuis qu'il est parti pour
New-York ?-R. Non.

Q. Voici le journal de M. Pacaud, l'Electeur, que je vous passe. Vous y trou-
verez une lettre de Ernest Pacaud en réponse à une lettre de M. Mercier.-R. Oui.

Q. Lisez la lettre?
(Le témoin la lit en français, et le greffier du comité la traduit en anglais. Suit

cette lettre:
"Aux journalistes de la province de Québec.

Je demande à mes confrères de prendre communication de l'invitation faite par
l'honorable M. Mercier, premier ministre de la province. Pour prévenir tout malen-
tendu, je crois qu'il est préférable qu'aucune invitation spéciale ne soit faite, et je
prie mes confrères de se contenter de la lettre de M. Mercier. Tout journal qui veut
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^tre représenté à cette occasion, est prié de m'en informer d'ici huit jours en donnant
les noms et prénoms et la résidence des journalistes. Comme on peut le voir par
la lettre de M. Mercier, cette information est nécessaire pour les arrangements
préliminaires de la réception. L'invitation de l'honorable M. Mercier est faite à tous
sans distinction de parti, de nationalité ou de religion, et en conséquence dans un
esprit large et généreux. J'espère que mes confrères apprécieront cette attention
de M. Mercier et accepteront son invitation.

(Signé) E. PACAUD."

Q. Vous voyez que la lettre de M. Pacaud est publiée dans l'Electeur du 8 août ?
-R. Oui.

Q. Vous voyez, que l'invitation de M. Pacaud est faite aux journalistes et qu'ils
doivent y répondre dans les huit jours ?-R. Oui.

Q. Conséquemment l'invitation pouvait être acceptée jusqu'au 16?
(Objection.est alors faite aux questions et elles ne sont pas poussées plus loin.)

Par l'honorable M. McInnes:

Q. M. Pacaud savait-il qu'il était mandé devant ce comité pour expliquer de
quelle manière il a disposé des $ 100,000 qu'on prétend qu'il a reçues ?-R. Je n'ai
jamais vu aucun document et n'ai pas eu connaissance dé cela.

Q. Est-ce que M. Paeaud, le samedi on le dimanche, avant son départ de Québec
pour Ottawa, vous a donné une idée du témoignage qu'il allait rendre devant ce
comité ?-R. Non.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Vous avez retiré les chèques de M. Pacaud à la banque Nationale ?--R. Oui.
Q. Etes-vous allé à d'autres banques pour retirer des chèques de M. Pacaud ?

-R. A la banque du Peuple et la banque Union.

Par M. Barwick:

Q. A quelle date avez-vous retiré les chèques à la banque Union ?-R. Je ne
me le rappelle pas. Je crois que c'est le même jour que j'ai retiré les autres.

Q. Voyez ce document (Exhibit 51.) C'est là la signature de M. Pacaud ?-R. Je
le pense.

Q. C'est un chèque payable à Henry Harris pour $280 ?-R. Oui.
Q. Henry Harris est agent de la ligne française à Québec ?-R. Je ne sais pas;

je crois que M. Stocking est l'agent de la ligne franiçaise.
Q. Est-ce que R. M. Stocking est agent pour la ligne française à Québec ?-R. Oui.

Le comité s'est alors ajourné.

COMITÉ SÉNAT, CHAMBRE N 8
VENDREDI, 21 août 1891.

M. BAnwrcK-M. le président, j'ai la liste des billets que M. Webb, de la banque
Union, envoie et qui indique les dates de ces hillets. Elle montre que le billet de
$5,009 qui a été payé le 11 juillet, venait à échéance le 13 juillet, était un billet,à
quatre mois du 10 mars, et était fait par Ernest Pacaud et endossé par l'honorable
M. Mercier, M. Tarte, le sénateur C. A. P. Pelletier et l'honorable Charles Langelier.
Le billet de $3,000, qui a été payé le 11 juillet, devait échoir le 4 août, était un billet
de quatre mois du 1er avril, fait par M. Pacaud et endossé par M. Mercier et autres.
Le second billet de $5,000, qui a été payé le 9 mai, dû le 18 mai, un mois après sa
date du 15 avril, était fait par M. Pacaud et endossé par lhonorable M. Mercier et
autres. Le billet de $400 échéable le 14 mai, était un billet à vingt jours du 21
avril, avec M. Tarte pour faiseur et M. Pacaud pour endosseur. (Pièce produite,
exhibit 52.) J'ai en mains l'exhibit suivant, relatif à un dépôt d'obligations, en re
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les mains du gouvernement de la Puissance. Il a été question de ce document dans le
témoignage de M. Bradley, et dans un court mémoire qui donne l'histoire du chemin
et dont voici le dernier alinéa:-

"La construction du chemin n'ayant pas été complétée le ler décembre 1888, la
balance du subside non payé ($244,500) s'est trouvée périmée et a été votée de nou-
veau par la49me Victoria, chapitre 17; en vertu de la même loi, le subside de $3,200
par mille, sur les trente milles à partir du soixante-onzième jusqu'au centième, a été
doublé quant aux trente milles depuis le quarante-unième jusqu'au soixante-dixième
mille, portant le subside sur cette section à $6,400 par mille. La compagnie déposera
entre les mains du gouvernement de ses débentures jusqu'au montant de £83,000
sterling comme garantie qu'elle mènera à bonne fin l'entreprise dont elle s'est char-
gée, de construire la section du soixante-dixième au centième mille sans subside
fédéral."

Voici une lettre adressée par A. P. Bradley, secrétaire du ministère dee chemins
de fer et canaux, à J. M. Courtney, député-ministre des finances.

"MONsIEUR,-J'ai- reçu instruction de vous envoyer sons ce pli, pour mettre en
lieu sûr, 83 obligations, datées du 2 jarivier dernier, de la Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, numéros 0001 à 0083, pour £500 sterling chacune, avec 50
coupons annexés pour £12.10s. payables le 2 juillet et le 2 janvier de chaque année,
depuis le 2 juillet 1889 jusqu'au 2 janvier 1914. Ces obligations ont été reçues
conformément aux dispositions de l'Acte des subsides (les chemins de fer de la
dernière session, étant égales en montant et en sus de la somme de $200,000, comme
garantie de l'entière cnnstruction de trente milles de la ligne de cette compagnie du
70me au 100me mille."

(Pièce produite, Exhibit 53.)

Je produis l'exhibit suivant, n0 54. Il est daté du 14 juin 1888: c'est un trans-
fert de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs au gérant de la
banque Ontario à Montréal, Charles N. Armstrong intervenant, et ce document
transfère certains subsides provinciaux.

LE PRÉSIDENT-En mentionne-t-il le montant?
M. BARwIICK-Par ce transport il est cédé à la banque Ontario, à Montréal, en

fidéicommis, $75,000 payables par la province de Québec après qu'auront été cons-
truites la cinquième et la sixième sections de dix milles chacune-milles 40 à 60-
à cause et en vue du subside en terres accordé à la dite compagnie par et en vertude
l'Acte de la législature de la province de Québec, 45 Victoria, chap. 23, la dite somme
payable comme ci-dessus et transférée par les présentes, étant équivalente à trente-
cinq centins par acre sur deux cent mille acres de terre accordés comme subside pour
la cinquième et la sixième section de la ligne de la dite compagnie. Cela comprend
les vingt milles que M. Mac Farlane devait construire. (Document produit, Exhibit 54.)

L'exhibit 55, daté du 14 juin 1888, est la signification faite par Armstrong au
trésorier provincial de Québec, mentionnée dans l'exhibit 54. Document produit,
exhibit 55.

L'exhibit suivant, que je produis, est une lettre de M. Machin, assistant-trésorier
de la province de Québec, en date du 13 décembre 1889, et en explication, je désire
reférer aux documents sessionnels de 1890, volume 231. Le document sessionnel
n0 7, page 62, fait voir comment $29,046, partie des $70,000 transférées à la banque
Ontario,,ont été retenues par le gouvernement de Québec et comment elles ont été
employées nonobstant le transport à la banque Ontario. A la page 120, il est
aussi question de cela, et cette lettre contient l'explication donnée par le gou-
vernement sur ce que la banque a toujours prétendu être un emploi abusif du subside,
et je dois dire qu'en dépit de tous nos efforts, nous n'avons jamais obtenu de redresse-
ment sur ce point.

L'honorable M. Powa--Cette affaire est-elle en litige ?
M. BARwICK-Elle ne peut pas l'être sans le fiat du lieutenant-gouverneur de

Québec ; nous ne pouvons pas obtenir ce fiat.

Document produit, (exhibit 56.)
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Les derniers exhibits que je me propose de produire sont des extraits des rapports
officiels de la province de Québec, et des extraits des statuts qui concernent la ques-
tion en débat devant nous, et aussi des extraits du discours que l'honorable M.
Mercier a prononcé dans la Chambre lors de la présentation de ce bill. Avec la
permission du comité, j'aimerais à mettre ces documents en ordre, et les endosser
convenablement, ils viennent de m'être remis.

Documents produits, exhibits 57, 58, 59, 60, 61.
ALEXANDER LUDERS LIGHT, ingénieur civil, de la cité de Québec, dans la pro-

vince de Québec, étant dûment assermenté, est interrogé par M. Barwick, avocat
des opposants

Q. Vous êtes un ingénieur civil d'une grande expérience et vous occupez une
position officielle ?-R. Pendant plusieurs années, j'ai été l'ingénieur du gouverne-
ment de la province de Québec.

Q. Comme tel avez-vous eu à vous occuper du chemin de fer de la Baie de'
Chaleurs ?-R. J'avais tout à faire. J'étais l'ingénieur en chef de la compagnie, et
du consentementidu gouvernement j'étais l'ingénieur du gouvernement de Québec en
même temps.

Q. Ce chemin était divisé en sections de dix milles ?-R. Oui.
Q. Et ces sections étaient divisées comme vous le voyez daris l'exhibit n0 5 ?-R.

Oui.
Q. A, E étaient une section de 10 milles, et ainsi de suite; et K, L, M, N, de

combien de milles ?-R. C'étaient d'autres travaux divers compris dans
fait entre le 60ème et le 100ème mille.

Qui était l'entrepreneur ?--R. C. N. Armstrong.
Q. Connaissez-vous les détails de son contrat ?-R. Je ne l'ai jamais vu, j'ai

compris que c'était un contrat d'obligations. Il dexait être payé en obligations a
raison de $20,000 par mille.

Q. Il ne devait pas être payé en argent ?-R Je ne crois pas.
Q. Qui étaient les sous-entrepreneurs pour les premiers 20 milles ?-R. M.M.

O'Brien, Macdonald, Taylor et Rogers.
Q Ont-ils terminé leurs travaux comme sous-entrepreneurs ?-R. Ils les ont

complétés autant qu'on leur a permis; M. Armstrong a fait un arrangement avec eux
pour l'abandon de leurs travaux, lorsqu'il se trouva embarrassé dans ses atfaires-
un airangement mutuel pour la cessation des travaux eut lieu, et ils cessèrent les
travaux.

Q. Qui étaient les entrepreneurs pour. la partie du chemin comprise entre le
20ème et le 30ème mille, section G ?-Une maison de la Nouvelle-'cosse, un nommé
McG-regor, je pense. Je pense qu'il a très bien fait son ouvrage. Il n'a pas ballasté,
mais il a fait beaucoup de travaux.

Q. Y avait-il quelque sous-entrepreneur, du 30ème au 40ème mille, avant que M.
MacFarlane se rendît là ?-R. Il n'y avait pas de sous-entrepreneur ; M Armstrong
ui-même, je crois, a fait certains travaux, pas beaucoup, un peu de terrassement et

ide découvert.
Q. Combien ?-R. Oh! probablement 50,000 verges cubes de terrassement,

plus ou moins. J'ai vu tous ces estimés et autant que je puis me le rappeler, il y
avait environ 50,000 verges cubes.

Q. Qu'est-il arrivé aux ouvriers employés par lui, en ce qui concerne leurs
salaires pour cet ouvrage ?-R. Je ne le sais qu'en gros; les hommes se sont mis en
grève parce que leurs gages n'étaient pas payés; je sais seulement qu'il y eut une
grande émeute; ils n'ont pas été payés.

Q. Quand cela arriva-t-il ?-R. Je pense que cela arriva dans le printemps de
1888 on dans l'hiver de 1887-88.

Q. Quand M. MacFarlane est-il entré en scène ?-R. Dans le printemps de 1888.
Q. Et où en étaient les gages de ces ouvriers quand M Maefarlane est entré en

scène ?-R. Je crois qu'ils n'avaient pas encore été payés.
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Q. Comment ces gages ont-ils été réglés?-R. J'ai compris-seulement par ouï-
dire-que M. Macfarlane s'y rendit et les paya. La seule chose qu'il y avait à faire
était de les payer, car ils n'auraient permis à personne de poursuivre les travaux.

Q. Qui a terminé l'ouvrage d'O'Brien sur les premiers 20 milles ?-e. M. Mac-
farlane; l'ouvrage n'est pas encore terminé; ou plutôt les 20 milles sont terminés;
Macfailane a'fait l'ouvrage.

Q, La section de vingt milles était terminée avant que Macfarlane s'y rendît?
-R. Non, M. Maefarlane a fini cet ouvrage ; les travaux étaient très loin d'être com-
pIétés.

Q. Que comprenait encore le contrat de Macfarlane ?-R. Il devait finir les
travaux du 1er au 40ème mille ; la section du 40ème au 60ème mille n'est pas
encore terminée.

Q. Quel ouvrage avait-il été fait du 40ème au 60ème taille lorsque M. Macfarlane
commença les travaux?-R. Aucun que je puisse me rappeler.

Q. Qui a fait la pose des rails sur le chemin ?-R Pour les premiers 20 milles, je
pense que c'est O'Brien et les autres personnes qui étaient sous-entrepreneurs; dans
tous les cas, pour une plus grande partie.

Q. Quel autre ouvrage Armstrong a-t-il fait sur la ligne du chemin outre ce que
vous avez mentionné ?-R. Après la faillite de Macfarlane ou après que ce derhier
eut cessé les travaux, vers cette époque, Armstrong a commencé l'ouvrage entre le
soixantieme et le 70ème millefaisant du terrassement et du découvert principalement.

Q. Quelle est la quantité d'ouvrage qu'il fit sur cette section ?-R. J'estime-
rais à $20,000 la valeur réelle de l'ouvrt1ge qu'il a fait et des matériaux qu'il a fournis.
Il a fourni du bois de construction pour le pont de Ca.capédia; j'estimerais à environ
820,000 la valeur réelle de l'ouvrage fait et des matéiaux fournis pour cette portion.

Q. Qui les a payés?-R. Je ne sais pas. Je sais que les hommes ont fait là
encore une nouvelle g;ève.

Q. Comment alors les hommes ont-ils été payés ?-R. J'ai appris pal ouï-dire
que M. J.-C. Langelier a été nommé commissaire par le gouvernement de Québec et
je pense qu'il y est allé et a payé toutes ces dettes: il descendit pour payer ces dettes
et j'ai compris qu'il les paya.

Q. Quand cela avait-il lieu ?-R. Dans l'automne de 1889, je pense.
Q. Qui était l'ingénieur de la Compagnie de la Baie des Chaleurs ?-R. J'étais

son ingénieur et aussai l'ingénieur dit gouvernement de Québec.
Q. Quelle position occupait M. Leduc ?-R. Il était l'ingénieur de M. Armstrong

il s'appelle, je crois, M. Denis Leduc : il est ingénieur civil.
Q. Quels étaient les devoirs de M. Ledue comme ingénieur pour Armstrong ?-

R. Il surveillait particulièrement l'ouvrage faisait les explorations, divisait l'ouvrage
et faisait généralement les mesuîages pour les estimations; il avait la charge de l'ou-
vrage pouîrM. Armstroug.

Q. Exe:çait-il quelque fonction en rapport avec la préparation des estimés?-
R. Il faisait les mesurages et probablement tous les estimations montrant la quan-
tité d'ouvrage qui avait été fait et ce que l'ouvrage avait coûté

Q. Ces estimés servaient-ils de base pour le paiement des subsides ?-R. Les
estimés faits par M. Ledue étaient les estimations des sous-entrepreneurs. Il faisait
deux séries d'estimés.

Q. Pas trop vite, s'il vous plaît. Qui a fait les estimations sur lesquelles on
s'appuyait pour payer les subsides ?-R. M. Led uc.

Q. Ce sont les estimations dont nous avons parlé ?-R. Oui.
Q. Ces estimations venaient-ils à Vous dans le cours ordinaire de vos fonc-

tions ?-R. Toujours.
Q. Quel était votre devoir ?--De contiôler avec soin les quantités et les prix, de

voir que les quantités fussent convenablement évaluées en deniers; que les estima-
tions fussent exactes., Ce que j'ai toujours fait avec un très grand soin.

Q. Et vous avez certifié ces estimations ?-B. Oui.
Q. Qu'en était-il fait ?-R. Il en était fait une copie pour moi et une autre pour.

celui qui emplovait M. Ledue.
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Q. Qu'est devenue votre copie ?-R. Je l'ai encore.
Q. Comment le gouvernement les recevait-il ?--R. Je n'étais obligé, en aucune

manière, de les livrer au gouvernement. Je faisais des rapports-au gouvernement.
Q. D'après vos estimations ?-R. Oui ; faisant connaître au gouvernement com-

bien d'ouvi-age était fait.
Q. A quel ministère ?-R. Au ministre des chemins de fer.
Q. Qui était ministre des chemins de fer ?-R. M. Garneau.
Q. Vous voulez dire le commissaire des ehemins de fer, c'est là son titre, je pense?

-R. Oui, le commissaire des chemins de fer.
Q. Les estimations dont vous avez parlé indiquent bien la quantité d'ouvrage

faite et le coût de cet ouvrage ?-R. Oui.
Q. Et ont été envoyés comme exacts pour qu'ils pussent servir de guide au

gouvernement dans le paiement des subsides dus et accordés par la législature pro-
vinciale ?-R. Ces estimations n'ont pas été envoyés au gouvernement. Je faisais
mon rapport spécial.

Q. Je veux parler de ces rapports basés sur les estimations ?-R. Je faisais
mon propre rapport indépendamment do l'estimation.

Par l'honorable M )fille:
Q. Vos rapports étaient basés sur les estimations, ne l'étaient-ils pas?-R. Oui.

Par M. Barwick, avocat des opposants:
Q. Et ils contenaient les résultats des estimés ?-R. Oui,
Q. Et sur vos rapports qui étaient des rapports vrais et faits dans cette intention,

le gouvernement payait les subsides?-R. Oui.
Q. Je place entre vos mains l'exhibit 5 qui est un état de compte entre la Com-

pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs et M. Armstrong, avec un certificat
de la balance qu'il revenait à ce dernier conformément aux termes de son contrat,
En tête de cet exhibit est une série de chiffres apparemment basés sur des certificats
(le A. L. Light: C'est vous ?-IR. Oui.

Et ce document à l'origine, concluait comme vous le verrez, en certifiant que
$298,943.62 étaient dues à Armstrong conformément aux termes du contrat avec la
compagnie. Vous remarquez que le mot " dues " est efacé?-R. Oui.

Q. Vous avez entendu donner l'explication que ce mot a été retranché par M.
Riopel, qui a écrit à la place, ces mots: Est un état exact des estimations d'ouvrage
fait et non encore payé ?-R. Oui.

Q. Ce document est daté du 22 avril 1891 ?-R. Oui.
Q. Maintenant seriez-vous assez bon pour donner à ce comité votre opinion sur ces

chiffres et toute explication qui peut lui être nécessaire à ce sujet ?-R. Puis-je donlner
ces explications à ma façon ?

Q. Cer-t-inement.-R. J'ai déjà déclaré que deux séries de certificats étaient pré-
parées, le certificat que j'avais à donner comme ingénieur en chef de la compagnie,
était le certificat entre elle et son entrepreneur, M. C.-N. Armstrong, qui devait
être payé en-débentures à raison de $20,000 par mille. Cet exhibit qui m'est montié,
autant que je puis me le rappeler, représente les certificats qui ont été donnés par moi
à la compagnie et dont M. Armstrong a ou une copie. Ils sont exacts etje pense
qu'ils sont probablement les seuls certificats dont le président de la compagnie, qui
les a déclarés exacts, ait eu connaissance. Ils lui étaient transmis directement et je
lui en ai parlé plusieurs fois. Il y avait une autre série de certificats comme je l'ai
déjà dit, qui se rapportaient à l'entrepreneur, M. C.-N. Armstrong, et à ses sous-entre-
preneurs. Ils donnent les mêmes quantités, exactement les mêmes quantités, mais
ils donnent des prix bien inférieurs à ceux qu'il avait lui-même, ils donnent la valeur
de l'ouvrage tel que fait par ses sous-entrepreneurs selon les prix stipulés par leur
sous-contrat. J'ai aussi ces certificats. Ils sont à bien plus bas prix que les autres
parce qu'ils devaient être payés en ai-gent comptant sur les subsides, et, en conséquence,
vous pouvez difficilement former un jugement sans avoir ces deux séries de certificats
devant vous. Vous voyez qu'il n'y a qu'une série ici et les autres vous ne les avez
pas. Je les ai et M., Leduc les a; il y a toute une différence entre ces deux natures de
certificats. L'une représente des obligations au montant de vingt milles piastres par
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mille, l'autre représente la valeur de l'ouvrage fait par le sous-entrepreneur à un prix
raisonnable.

Q. De combien les certificats produits à l'exhibit 5 dépassent-ils en total brut, le
montant des certificats qui indiquent l'ouvrage fait et le coût réel ?-R. Je ne puis
donner que mes impressions personnelles. On pourrait se procurer les renseignements
exacts, si le comité du Sénat se décidait à les faire produire. Les prix effectifs dans
les certificats des sous-entrepreneurs étaient je puis dire, de quarante à cinquante
pour cent plus bas que les autres. Je donnerai deux exemples que je me rappelle.
Le terrassement dans les certificats qui sont produits ici, a été porté au taux de-40
centins la verge. Rappelez-vous que les quantités étaient les mêmes dans les deux cer-
tificats, je pense, et que dans les certificats des sous-entrepreneurs, le prix était d'envi-
ron 25 centins la verge. Cela ferait une différence de près de cinquante pour cent.
Le prix des excavations en roc, d'après ces certificats, était de $2.25 centins la verge;
dans les estimations des sous-entrepreneurs, si je me le rappelle bien, il était d'environ
$1.25. La différence est la même pour tout l'ouvrage effectif. Quant aux matériaux
fournis, il n'y avait pas cette différence parce qu'ils pouvaient être achetés facilement.

Q. De telle sorte, M. Light, que lorsque vous avez eu à faire ces certificats pour
le gouvernement, certificats sur lesquels les subsides devaient être payés, et que
vous avez procédé à faire la seconde série de certificats produits à l'exhibit 5, vous
avez haussé les prix de manière à faire un total de $20,000 par mille ?-R. C'était
l'affaire de la compagnie, je n'ai pas fait cela pour le gouvernement.

Q. Ce sont les certificats portés à l'exhibit 5 ?-R. Oui.
Q. Ce sont les certificats de la compagnie ?-R. Oui.
Q. Et pour que la compagnie atteignît son dépôt, pour arriver au chiffre de $20,O00

par mille qu'elle s'était engagéo par son contrat à payer à Armstrong, vous avez
élevé les prix de l'estimation du gouvernement proportionnellement ?-R. Oui.

Q. De telle sorte que la somme de $1,235,297.55 est le résultat de l'augmentation
faite dans ies certificats ?-R. Oui.

Q. Et le coût réel de l'ouvrage était moindre d'environ cinquante pour cent ?-
R. Le comité devrait s'en enquérir, il peut obtenir les chiffres exacts.

Q. Combien en plus ?-R. Environ quarante à cinquante pour 100 plus ou moins.
Q. Les certificats le montreront ?-R. Les certificats le montreront exactement.
Q. J'en connais la raison, mais voulez-vous être assez bon pour expliquer- au conité

pourquoi vous n'avez pas apporté les certificats avec vous ?-R. J'ai reçu avis, à onze
heures et demie, de venir ici, et pour être ici le jour suivant, je devais partir une
heure et demie après. Je ne pouvais pas me procurer, dans une heure et demie
les documents qui m'étaient demandés. J'ai cessé de tenir maison, il y a un an et
demi, et tous mes papiers ont été placés dans différentes boîtes, papiers relatifs à
cette affaire et à d'autres.

Q. Vous n'avez pas eu le temps d'apporter les documents? Vous vous êtes
empressé d'obéir à 1 assignation du comité?-R. Oui.

Q. Est-ce que ces certificats (la seconde série de certificats est maintenant exhibée)
ont pour but de montrer que les montants qui y sont donnés, représentent le coût de
l'ouvrage ?-R. Non, ils représentent beaucoup plus que le coût de l'ouvrage.

Q. Qu'est-ce qu'une personne qui examinerait ces certificats penserait qu'ils
signifient ?-R. Ils ont un en-tête convenable. Ce certificat a pour but de repré-
senter le prix de $20,000 en obligations, c'est une opération parfaitement cor-
recte.

Q. Il reptésente $20,000 par mille en obligations ?--R. Oui, si ces obligations
représentent cinquante centins dans la piastre, le prix de M. Armstrong serait de
$10,000 par mille; en les prenant au pair, il serait de $20,000 par mille.

Q. Ainsi, ces certificats devaient régler les opérations entre la compagnie et
M1. Armstrong; et tout homme pratique qui les examinerait s'apercevrait que ces
certificats ne donnent pas le montant que représente le coût du chemin ?-Ri Oui
s'il avait visité l'ouvrage et le connaissait aussibien que moi ou M. Leduc.

Q. Eh bien, à examiner ces certificats que nous voyons à l'exhibit 5, y a-t-il
quelque chose qui puisse porter celui qui les examinerait à croire qu'ils représentent
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le coût de l'ouvrage ?-R. Je pense certainement que oui, je veux parler du coût de
l'ouvrage en obligations.

Q. Je voudrais constater, si à leur face même, ces certificats sont de bonne
foi ?-.-R. Oh, parfaitement de bonne foi entre la compagnie et l'entrepreneur,
l'arrangement consistait à lui payer $20,000 par mille et c'est ce que représentent ces
certificats.

Q. Il n'y a aucune valeur de déterminée dans les obligations ?-R. Non.

Par l'honorable . M iller:

Q. Tiendrait-on ces derniers pour exacts s'il s'agissai1 d'un subside en argent
comptant ?.-R. Je n'ai jamais vu le contrat entre Armstrong et la compagnie.

Q. Ce que je veux dire est ceei, si la compagnie s'attendait à recevoir, en paiement
de ces estimations, de l'argent sur les subsides, cesestimations seraient-elles exactes?
-R. Elles donneraient environ 40 pour cent à 50 pour cent de trop.

Par M. Barwick:

Q. Le montant que M. Armstrong devait obtenir de la compagnie dépendait du
prix que rapporteraient les obligations ?-R. C'est ce que j'ai compris.

Q. Et c'était ce que vous compreniez lorsque vous avez préparé ces certificats ?-
R. Oui.

Q. Avez-vous entendu le témoignage de J. J. Macdonald relativement à l'on-
vrage ?-R. Je l'ai entendu.

Q. Etes-vous d'accord avec lui ?-R. On peut si aisément s'en assurerqu'il n'est
pas juste de me poser cette question. Ce sont des choses très douteuses. A l'égard
du coût de l'ouvrage, vous pouvez vous i enseigner aisément. en envoyant chercher
les certificats; ce serait une puire conjecture de ma part.

Q. Mais une conjecture de vous a de la valeur; je veux savoir ce que vous pensez
des chiffres que M. Macdonald a donnés, hier, relativement au coût de l'ouvrage fait
et au coût de l'ouvrage à faire ?-R. Relativement à son estimé du coût de l'ouvrage
à faire, je suis parfaitement d'accord avec lui; quant à l'autre, j'aimerais mieux n'en
pas parler. On peut se renseigner à ce sujet d'une manière certaine en envoyant
chercher ces certificats et en faisant venir. M. Leduc qui les a préparés. On pourrait
aisément le faire venir et je consens à venir travailler ici à établir le coût du
chemin.

Q. Qu'y a-t-il au sujet de la natui-e de l'ouvrage tait dont on ne puisse pas se
rendre compte au moyen des documents ?-R. J'ai entendu M. Macdonald, je ne
voudrais pas dire que je diffère. d'avoir avec lui, mais lui-même se trouve embarrassé
sans les quantités.

Q. Contesteriez-vous l'exactitude de son appréciation ?-R. Non, c'est un homme
de grande expé. ience et de jugement; mais il n'est pas expert, bien qu'il eût un expert
avec lui'; et de plus il a seulement pris une journée et demie pour visiter tout
'ouvrage.

Q. Avez-vous connu d'autres cas semblables, où les paiements devaient être
faits seulement en débentures ?-R. Je ne crois pas en avoir connu; il n'y a aucune
raison pour qu'il n'en soit pas ainsi.

Q. Il n'y a rien de mal en cela ?-R. Il n'y a rien pour l'empêcher, rien n em-
pêche une personne de courir sa chance et de vendre des débentures.

Par le président

Q. Relativement au rapport que vous avez fait au gouverneient, et qui, je le
)résume, mentionne les quantités ou ce qui était payable sur les subsides, ce rapport

était basé sur la plus basse estimation en argent, ou sur la plus haute en débentures ?
-R. J'aitoujours fait mes propres rapports, et je pense que le gouvernement y avait
pleine confiance. Il savait ce qu'il avait à payer tart par mille; je préparais un
rappoi-t complet sur l'ouvrage faiti sans donner aucune quantité spéciale, et lui disai
que l'ouvrage était, par exemple, entre le vingtième et le trentième mille, complét
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d'une manière convenable et conforme à l'art, et qu'on pouvait s'en servir sans
danger pour le trafic.

Q. Cela avait-il quelque chose à faire avec le prix ?-R. Non ; rien à faire avec
aucun des chiffres marqués dans l'exhibit n9 5. S'il désirait des explications, je me
rendais auprès de M. Garneau et je les lui donnais.

Par l'honorable M. Bulton:
Q. [1 a été déclaré ici que les subsides s'élevaient à environ $15,000 par mille.

Est-ce que les certificats que vous avez donnés portaient évaluation pour ces $15,000 ?-
R. Ils ne donnaient aucun chiffre, le gouvernement, soit fédéral, soit local, était par-
faitement en état d'en juger par lui-même; il savait combien il avait à donner et ne
donnait pas plus; et lorsque la construction du chemin était compiétée, par sections
de dix milles, il payait de même quelque coûteux que fût l'ouvrage.

Par l'honorable M. McInnes (C.-A.)
Q. A combien s'élevaient les subsides pour ces différentes sections de dix milles?

-R. Je pourrais difficilement vous le dire; la Puissance payait tant et le gouverne-
ment local tant; je n'avais rien à y avoir; je ne connais rien des subsides, si
ce n'est généralement comme vous pourriez le connaître vous-même. Ce n'était pas
mon affaire.

Par X. Barwick:
Q. Vous rappelez-vous une entrevue, à Ottawa, il y a une couple d'années, dans

laquelle la question de la construction des cent milles a été discutée avec M.
Macfarlane?-R. J'ai été appelé ici spécialement dans l'hiver de 1888-1889. L'entrevue
a eu lieu dans la salle de la tour de la Chambre des Communes, M. Armstrong, M.
Riopel, M. Macfarlane et moi-même étions présents. M. Riopel était le directeur-
gérant du chemin.

Q. Veuilez nous dire pourquoi vous avez été appelés ensemble et ce qui a eu
lieu ?-R. Comme je le vois, j'avais été appelé pour être témoin à la lecture d'un
contrat entre la compagnie et M. Macfarlane, par lequel contrat ee dernier s'enga-
geait à contruire le reste des quarante milles entre le soixantième et le centième
mille du chemin. Ce contrat avait été préparé à ce que j'ai compris par M. Macfar-
lane et M. Armstrong, et ce dernier était partie consentante ; de fait, je crois qu'il
était anxieux de le voir exécuter. Le contrat lui a été lu, elause par clause, ainsi
qu'à M. Macfarlane et à ceux qui étaient présents. Je suppose que je dois expri-
mer mon opinion comme expert sur ce contrat. C'était un contrat parfaitement
satisfaisant, satisfaisant pour Macfarlane, satisfaisant pour Armstrong et parfaite-
ment satistaisant pour moi-même, à coup sûr.

Q. Comme représentant de la compagnie ?-,R. J'étais l'ingénieur de la compa-
gnie. Il n'était pas satisfaisant pour M. Riopel. Il y avait une cluse qui portait que
le sous-entrepreneur Macfarlane serait propriétaire du chemin jusqu'à ce qu'il tût
payé. M. Riopel s'est opposé absolument à cette clause et ne voulait pas exécuter
le contrat à mins qu'elle ne fût retranchée. Macfarlane ne voulait pas qu'elle
fût retranchée. Il pensait avoir le droit de se protéger. Je le croyais aussi et je
pense que M. Armstrong, qui paraissait parfaitement loyal, était de la même opinion.
M. Riopel n'en voulait pas démordre, et cassa l'arrangement. Je croyais cet arran
gement juste et raisonnable. Je lui demandai où il pourrait trouver un entrepreneur
disposé à construire un chemin à ses frais et à le lui livrer sans être payé. Je des-
cendis immédiatement au Sénat et exprimai au président de la compagnie mon
opinion de l'affaire. Je croyais l'arrangement parfaitement juste et équitable. Je
n'ai eu rien de plus à faire avec cela. J'ai pensé que c'était une très sérieuse erreur
que de n'y pas donner suite et c'est ce que j'ai dit au président., Je lui ai dit: s'il
est donné suite au contrat, vous réussirez à1 fatire construire le chemin d'une manière
complète et vous garderez probablement le comté, mais si le chemin n'est pas
construit vous perdrez tout. J'ai pensé qu'une erreur fatale avait été commise et je
le pense encore.
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Q. Connaissez-vous quels moyens M. Maefarlane avait à cette époque de
remplir son contrat et de construire le chemin ?-R. Seulement par ouï-dire; je
me suis laissé dire que la banque Ontario était prête à fournir à M. Macfarlane tous
les fonds dont il aurait besoin, qu'il y avait des subsides qui lui étaient dus, et je
croyais que c'était un arrangement excellent pour la compagnie. Ce que je viens de
dire, je le tenais simplement de M. Maefarlane. Je ne le sais pas moi-même person-
nellement. Je ne m'en étais pas informé à la banque Ontario.

Q. J'ai oublié de vous faire une autre question relativement à l'exhibit 5?
Quelle était, selon votre opinion, la valeur de l'ouvrage fait par Armstrong lui-même?
-R. Je pense que l'ouvrage fait par Armstirong-il peut avoir fourni des maté-
riaux, je l'ignore- l'ouvrage effectif tait avec le pic et la pelle, valait en tout $40,000.

Q. Et non pas $1,235,297 ?-R Il pouvait valoir entre $40,000 et $50,000,
outre le matériel, les rails et wagons. Je ne sache pas qu'il les ait fournis,
mais s'il en était ainsi, cela ajouterait au montant; mais en fait de terrassement,
d'excavation dans le roc, de déblaiement, de construction de clôtures, $40,000 à $50,000
seraient la valeur de l'ouvrage effectif fait par Armstrong personnellement. Il a fait
les travaux entre le 60ème et le 70ème mille et entre le 30ème et le 40ème. A ces
deux endroits, il a commencé l'ouvrage, et dans chaque cas, les ouvriers se sont mis en
grève pour obtenir leurs gages et d'autres les ont payés-je ne connais pas toute
l'affaire, mais je la connais en gros.

M. BARWICK-Et je dis au comité qu'il appert des documents produits que
le gouvernement de Québec en a payé presque tout le montant.

LE TÉMoIN-J'ai compris que M. J.-C. Langelier a payé le tout très libéralement
et très équitable ment.

Par le président:

Q. Pouvez-vous donner quelque information au comité au sujet du paiement
d'un subside de $140,000 après que M. Macfarlane a eu failli ?-R. Je ne puis pas
donner d'information au delà de ce qui appert de la lettre de M. Riopel, en réponse
à une lettre de M. Macfarlane lettre qui a été publiée dans la Gazette, en 1890, je
pense, et dans laquelle ce dernier a fait un exposé complet de ses réclamations et
de la manière dont il avait été traité relativement à cq chemin; j'ai lu cette lettre.
Peu de temps après, M. Riopel répliqua à cette dernière lettre, en sa qualité de
directeur-gérant du chemin, et, si ma mémoire ne me fait pas défaut, M. Riopel
dit: "M. Macfailane n'ayant pas rempli son contrat, j'ai pris la balance des
subsides et je les ai payés à M. Armstrong, comme je devais le faire." Je pense que
ce sont là les mots dont il s'est servi. ,Je ne connais pas le montant exact de ces
subsides. C'est une chose avec laquelle je n'ai rien à faire. Mais les doeuments
produits le montrent et ces subsides peuvent être vérifiés.

Q. Vous rappelez-vous les chiffres ?-R. Je pense que c'était $140,000. La
Gazette l'a mentionné et on peut le constater.

Par M. Barwickc, avocat des opposants:
Q. Quelle était la date; en quel mois ?-R. Je ne pourrais pas le dire. Je

puis dire que j'ai été très surpris à cette époque, parce que je pensais que si les
$ 140,000 avaient été payées à M. Macfarlane, il n'aurait pas failli et il aurait terminé
l'exécution de son contrat. Je ne pouvais pas comprendre pourquoi elles avaient
été payées à M. Armstrong, qui avait fait si peu d'ouvrage. C'est ce qui m'a froppé
comme honnête homme et comme partie désintéressée. J'ai été extrêmement surpris
(le cela.

Q. Quelles ont été les circonstances qui ont arrêté M. Macfarlane dans ses tra-
vaux ?-R. En premier lieu, à l'égard des quarante milles qu'il avait entrepris de
livrer, j'ose dire, généralement, qu'il y avait deux fois-deux fois plus d'ouvrage
à faire qu'on ne lui avait représenté. Un certain prix était mentionné dans
chaque contrat pour couvrir la quantité d'ouvrage, et s'il y en avait deux fois plus à
faire, le subside se trouvaient instiffisant de moitié. Il a achevé l'ouvrage autant
qu'il en a été cpable, sans égard pour ce qu'il recevait. En conséquence, cela
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devait lui amener de l'embarras. De plus, il n'a pas pu finir le contrat parce qu'on
ne lui a pas fourni ses ponts Les ponts qu'on lui a donnés étaient de trop petites
dimensions, et après une crue des eaux qui est arrivé, en octobre 1888, tous les ponts
existants ont été condamnés par moi comme de trop petites dimensions. J'ai mené
M. Riopel les voir, et lui ai démontré qu'il était inutile d'essayer de placer ces ponts.
L'un d'eux avait déjà été emporté à Escuminac.

Par l'honorable M. McCallun
Q. Les ouvertures étaient trop petites ?-R. Oui.

Par X. Barwick, avocat des opposants
Q. M. Macfarlane devait finir l'ouvrage sur les premiers 40 milles et on devait

lui payer un percentage sur le coût ?-R. Oui.
Q. Quel était le percentage ?-R. 12 pour 100 sur la main-d'œuvre.
Q. Combien sur les maiériaûx ?-R. 5 pour cent, je pense, sur les objets qu'il

avait à acheter. Nous pouvions aisément les acheter; donner simplement un ordre
et nous les faire livrer.

Q. Quel est le montant des subsides qu'il a eus ?-R. Je l'ignore.
Q. C'est $70;000 comme il appert ici ?-R. Je le pense.
Q. De telle sorte qu'il a ou à faire, sur cette section, deux fois plus d'ouvrage

qu'on ne lui avait représenté, et qu'au lieu de recevoir le double, il n'a reçu que ?70,00?
-. R. Oui.

Q. Vous souvenez-vous d'une grève qui a eu lieu sur la section d'Armstiong ?-
R. Je m'en souviens.

Q. C'est la section depuis ?-R. Du soixantième au soixante-dixième mille.
Q. Quand cela a-t-il eu. lieu ?-R. Je pense que c'est dans l'automne de 1888.
Q. Avant que M. Macfarlane cessât les travaux ou après ?-R. Je pense que

c'est à peu près vers le même temps. Chacun d'eux attribuait sa faillite à l'autre.
Macfarlane disait: Armstrong a failli et mes ouvriers se sont mis en grève; et
Armstrong disait, les ouvriers de Macfarlane se sont mis en grève et les miens ont
fait de même ; l'un accusait l'autre. Je ne puis pas dire qui avait raison.

Combien de temps ce débordement des eaux a-t-il retardé M. Maefarlane dans
ses travaux ?-R. Cela a eu lieu en octobre 1888, et doit l'avoir retardé beaucoup.

Q. M. Macfarlane me dit cinq mois ?-R. Il a dû en être retardé bien long.temîps.
Il a été obligé de refaire le ponit. Je lui ai dit : Pourquoi 'n'allez-vous pas y
établir un pont de plus 'grandes dimensions." Il me répondit qu'il ne pouvait
pas avoir d'ordre pour un pont de plus grandes dimensions. Il-construisit tempo-
rairement un pont sur chevalets; ce qui lui a pris beaucoup de temps.

Q. M. Macfarlane dit qu'il a été retardé cinq mois ?-R. Je ne le sais pas,.
mais il a été retardé longtemps.

Q. A-t-il éprouvé du retard pour obtenir l'ordre de placer les grandes arches ?
-R. Il a éprouvé de longs retards. .l n'a pu obtenir son ordre pour les grandes
aches que deux mois après l'expiration de son contrat.

Q. Je pense que c'est à la fin de 1888 ?-R. Il n'a pu obtenir d'ordre pour placer
la plus grand arche avant le mois de mars 1889.

Q. Le débordement (le la rivière eut lieu en octobre 1888 ?-R. Oui, je dois
dire, pour ma part, que j'ai conduit làM. Riopel pour lui montrer ce pont emporté, et
je lui en montrai un autre dont les dimensions étaient trop petites. Je lui dis qu'ils
étaient tous de trop petites dimensions, que je les condamnerais en bloc, et que si
ma décision comme ingénieur de lacompagnie, n'était pas suffisante-il ne paraissait
pas en faire beaucoup de cas-j'amènerais le gc7uvernement à s'en mêler. Les
ponts étaient absolument tro) petits, et je ne voulais pas les approuver. M. Arm-
strong est venu à moi et m'a demandé, vu la grande différence d'opinion qu'il y avait
entre lui et moi, ou entre son ingénieur et moi, si je consentirais à ce qu'un autre
ingénieur fût appelé à se prononcer. Je lui dis.: Oui, s'il ne cherche pas quelque job,
s'il ne cherche pas à avoir ma place. Ils me suggérèrent M. Marcus Smith, du
département, d'ici. J'ai dit oui immédiatement, M. Smith est un ingénieurde première
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classe. Je l'ai accepté de suite. Mais le département n'a pas voulu le laisser venir;
on ne voulait pas mêler le gouvernement fédéral au gouvernement local, d'aucune
manière. Ils m'ont-alors proposé un autre ingénieur, M. John C. Bailey, de Toronto.
Je ne savais rien personnellement sur son compte. e n'avais jamais travaillé avec
lui. Mais j'en avais toujours entendu parler comme d'un bon ingénieur et d'un honnête
homme. Je leur dis, c'est bien, faites-le venir. Il vint durant l'hiver, et me demanda
de parcourir le chemin avec lui. Je lui répondis : -'Non, j'ai fait mon rapport; l'ou-
vrage est là, visitez-le et voyez-le." Il visita tout l'ouvrage à la fin de février, je
pense, fit l'examen le plus minutieux du tout, et il demanda à l'ingénieur qui était
allé - avec lui ce que M. Light avait, ordonné de placer à certain endroit, et lors-
qu'on lui eut répondu. il dit: " Vraiment, M. Light a dit cela? C'est un homme
d'expérience, et s'il n'eût pas dit cela, j'aurais été plus loin." Il visita tout l'ouvrage
et non seulement confirma tout ce que j'avais dit, mais alla même plus loin. Miîs
son rapport ne parvint à la compagnie que dans le mois de mars, trois mo is api ès
que l'ouvrage eût été enlevé à M. Maefarlane.

Q. Vous avez souvent rencontré le sénateur Robitaille dans toutes ces tran-
sactions ?--R. Oui, très souvent. Je l'ai trouvé, je dois <lire, parfait honnête homme
et très anxieux de voir l'ouvrage se faire convenablement., loyalement et honnête-
ment. J'allais le trouver dans toutes les difficultés ; s'il y avait une difficulté avec
quelqu'un, j'allais de suite trouver le sénateur Robitaille.

L'honorable M. RoBITAILLE-Le comité permettra-t-il à M. Armstrong de poser-
au témoin quelques qqestions pour moi.

Cela étant permis, le témoin est examiné par M. Armstrong.
Q. Vous dites que vous n'avez jamais vu le contrat fait entre la compagnie et

moi-même ?-R. Jamais. On ne m'en a pas fait part.
Q. Cependant vous dites que le prix du contrat devait être entièrement payé en

obligations ?-R. J'ai dit que j'ai compris qu'il devait être payé en obligations.
Q. A tout événement, que les estimés dressé par mon ingénieur et soumis à vous

se faisaient sur la base des obligations seulement? -R Une série.
Q. Y avait-il plus d'une série?--R. Il y a eu deux séries d'estimés soumises par

votre ingénieur. Une pour les sous-entrepreneurs et l'autre pour vous-même, je crois.
Q. Qu'aviez-vous à faire avec mes estimés ?-R. Ils m'ont été apportés pour que

je les certifie et approuve. Je pensais que les sous-entrepreneurs se sentiraient plus
à leur aise si j'approuvais ces estimés.

Q. Cela se rapportait aux quantités ?-R. Oui. Quant aux prix je n'avais rien
à y voir.

Q. Les quantités fournies à mes ingénieurs étaient exactement les mêmes que
celles fournies à mes entrepreneurs ?-R. Je le pense.

M. AMSTRONG-VOiCi, d'après le contrat produit, comment devaient se faire
les paiements.

Pendant la construction de la ligne du bout des premiers 40 milles jusqu'au
terminus de Paspébiac, l'entrepreneur. recevra comptant 60 pour 100 des estimés
mensuels faits par l'ingénieur de la compagnie ; et à l'achèvement de chaque section
de 10 milles et aus-itôt que les subsides des gouvernements du Canada et de Québec
auront été reçus pour la dite section de 10 milles, l'entrepreneur recevra à même ces
subsides la balance du prix de -son contrat pour la dite section, moins 15 pour 100
qui seront retenus comme garantie jusqu'au complet achèvement de la ligne jusqu'à
Paspébiac. Tous les dits paiements seront faits suivant la proportion de comptant et
de débentures de la compagnie qui sera nécessaire pour établir le paiement du prix
intégral de son contrat sur le pied, pour chaque mille, de $6,400 comptant et 813,600
en débentures de la compagnie, comme le porte la clause 3 de ce contrat. Les 15 pour
100 qui resteront, avec les 15 pour 100 préalablement retenus sur les 40 premiers
milles, seront payés à l'entrepreneur quand la ligne sera achevée jusqu'à Paspébiae
à la satisfaction de l'ingénieur de la compagnie et conformément aux termes du
contrat ; mais seulement après que l'ingénieur aura donné au dit entrepreneur
un certificat d'acceptation du dit chemin de fer comme étant prêt pour l'exploi-
tation et complet sous tous les rapports, selon les termes et conditions de ce contrat, et
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seulement après avoir déduit les sommes qui peuvent être payables par le dit entre
preneur à la compagnie pour dommages ou remboursements en vertu de quelque ou
de toute stipulation contenue dans ce contrat. " Vous verrez par cela que ce n'était.
pas entièrement un paiement en débentures.

M. B3ARw1U-M. le président, le témoin a omis une clause de la page précé-
dente.

M. ARMSTRNG-Je vais la lire :-" Le présent contrat a été fait et accepté
par les dits entrepreneurs pour et en considération delasomme de $20,000 par mille,
payables comme suit : la somme de $6,400 par mille à payer à l'entrepreneur par
un transfert à lui des subsides payables à la compagnie par le gouvernement du
Canada; et aussi pour et en considération d'une autre somn e de $13,600 par mille à payer
à lui par le transfert et la livraison des bons emportant première hypothèque de
la dite compagnie de chemin de fer. payables dans vingt-cinq ans, portant intérêt au
taux de 5 pour 100 par année, lesdits bons formant une portion de la première émission
de $15,000 par mille, laquelle première émission devra être garantie par un premier
gage et hypothèque sur la concession de terres octroyée à la compagnie et sur le
chemin de fer de la compagnie et ses dépendences.

Q. Vous êtes convaincu'que ce contrat me donnait droit à un certain montant au
comptant?-R. Cela me paraît ainsi, je suis surpris qu'il ne m'aitjamais été communi-
qué.

Q. A propos du contrat de $20,000 par mille, ne savez-vous pas qu'un estimé fut
fait entre la compagnie et moi-même du coût probable de chaque section de cette
ligne ?-R. Je n'ai pas eu connaissance de cela; c'est bien possible je ne voudrais
pas le nier.

Q. Et qu'une certaine évaluation devait être faite de chaque section de dix
milles ?-R. Je crois cela très probable.

Q. Et que les estimations dont il est question ici étaient basées sur celles du
coût de chaque section ?-R Je ne sais pas.

Q. Comme ingénieur vous étiez responsable?-R. Elles étaient acceptées pour ce
qu'elles étaient : pour couvrir S'20,000- du mille en bons les pièces démontreront
cela.

Q. Ne pensez-vous pas que $20,000 par mille payables de la manière prévue étaient
un trop gros prix pour cet ouvrage ?-R. Payables en débentures, je ne pense pas
que ce fût trop. Je ne pense pas que la vente de ces bons donne 75 cents à la
piastre.

Q. Vous admettrez qu'il y avait un risque considérable ?-R. Oui, c'en était un.
Q. Vous dites que mes hommes se mirent en grève sur la 4ème section au prin-

temps de 1888; qu'appelez-vous printemps ?-R. J'allai là en hiver. Une bonne partie
de l'ouvrage était fait. Ce pouvait être en hiver ou en automne, je n'en suis pas très
certain. Je sais qu'il y avait une grève et très sérieuse, mais je ne me rappelle ni
l'heure ni la minute.

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que cela arriva en juillet ?-R. Cela peut
être arrivé alors.

Par l'honorable M. JMcMillan
Q. Il y a etn grève une fois ?-R. Oui.

Par X. Arnstrong:
Q. Quand M. Macfarlane a-t-il commencé ses travaux ?-R. Il signa son con-

trat en juin ; ce dut être en juillet 1888, je pense.
Q. Vers l'époque de la grève ?-R. Je ne sais pas. J'ai compris qu'il disait qu'il

était allé vous tirer de la tour où les hommes vous tenaient menaçant de vous tuer;
et que ceux-ci ne voulaient pas vous laisser partir sans être payés, et qu'il les paya.

Q. Ne vous dit-il pas que je fournis l'argent ?-R. Je n'en sais rien. Il a dit
qu'il avait payé les grévistes, qui vous menaçaient de violences.

Q. Etiez-vous à Québec durant le procès où il fut prouvé sous serment que
les faits étaient ainsi ?-R. Je n'y ai pas asssisté tout le temps, juste assez pour donner
mon témoignage. Ce que vous dites peut avoir été prouvé, mais je n'en sais rien.
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Q. A propos des estimés mentionnés ici, se rapportent-ils au paiement des
subsides par le gouvernement de Québec ?-R. Non, comme je l'ai déjà expliqué;
j'ai préparé mon rapport indépendamment des estimés.

Q. Avez-vous jamais donné au gouvernement une idée du coût des travaux pour
lesquel il payait les subsides ?-R. Je ne sais.

Q. Aviez-vous à faire rapport sur le coût des travaux qui restaient à exécuter ?-
R. Oui.

Q. Par vos rapports sur les 60 milles vous considériez les travaux comme finis en
tant que le gouvernement était concerné ?--R. Non, entre le 50ème et 60ème mille,
il y eut un mille d'un niveau trop bas et je recommandai au gouvernement de
retenir cinq à six mille piastres.

Q. A part cela, vous 'jugiez les subsides gagnés ?-R. A l'exception des ponts.
Ils le sont pas encore en place.

Q. Avez-vous fait cette exception dans votre rapport au gouvernement ?-R.
Tout ce que j'ai rapporté est visible.

Q. Savez-vous que le gouvernement a payé le subside entier sur cette section ?
-R. Non. Il ne m'a jamais consulté pour les paiements.

Q. L'attention a été attirée sur le changement du mot dû." En savez-vous quel-
que chose ?-R. Je n'en sais rien.

Q. Quel est le coût des travaux à faire sur les premiers 40 milles comparé à celui
des travaux à faire sur les derniers 40 milles ?-R. Je pense que les travaux sur les
derniers quarante milles-je n'ai fait qu'y passer-étaient beaucoup plus considé-
rables. Il y a deux ponts très forts, un sur la rivière Bonaventure avec une arche
de 100 pieds, et il y avait trois ou quatre ponts sur la Cascapédia, entre le 60me et
le 70me mille.

Q. Les ponts exceptés, quelle est la comparaison pour les travaux de terrasse-
ments et de tranchées dans le roc ?-1R. Je dois dire que les plus forts travaux se
trouvaient entre le 60me et le 100me mille. Passé le Cap Noir, que vous vous
rappelez, vous avez les plus durs travaux à faire.

Q. Et comme ingénieur du gouvernement vous êtes prêt à dire que les travaux
sur les derniers 40 milles sont considérablement plus difficiles que sur les premiers
40 ?-R. Je ne suis pas prêt à dire cela. Je préférerais voir ici les profils. Ce pdint
peut se prouver; si les papiers étaient apportés ici ils montreraient tout.

Q. Vous considérez que les travaux sont plus durs sur les 40 derniers milles que
sur les premiers 40? Comment arrivez-vous à dire cela?-R. Pour y avoir passé une
fois, les profils en main.

Q. Etes-vous sûr qu'il n'y a pas de ponts en acier sur les premiers 40 milles ?-
R. Pas aussi longs; il y en a plusieurs, généralement petits.

Q. Quelle différence y a-t-il entre le coût des ponts sur les premiers et sur les
derniers quarante milles ?-R. Je ne puis pas le dire sans voir les papiers, ce serait
inutile.

Q. Vous croyez à peu près exact l'estimé par M. Macdonald du coût des derniers
40 milles ?-R. Je ne puis dire.

Q. Mais vous avez dit cela?-R. Non; j'ai une haute opinion de M. Macdonald.
Q. Vous avez déjà déclaré que son estimé de $18,000 par mille est raisonnable ?-

R. Je n'ai pas vu ses chiffres et j'attache de la valeur à sou opinion, mais j'aurais
besoin de plus que cela avant de prendre un contrat; j'aurais besoin de chiffres et de
quantités précises.

Q. Vous avez dit que le rapport de Bailey fut fait en mars 1889, trois mois après
la faillite de Macfarlane ?-R. Deux ou trois mois après, c'est ce que j'ai compris.

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre qu'il fut fait de six ou huit mois avant sa
faillite ?-R. Peut-être. Mais ce fut deux ou trois mois après qu'il eut arrêté les
travaux.

Q. Vous avez dit que M. Macfarlane avait été retardé à peu près cinq mois par
l'inondation ?-R. Je ne l'ai pas dit, mais j'ai déclaré que lui l'avait dit.
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Le conseil a déclaré qu'il avait été retardé à cause des travaux de chevalets
du pont; quelle longueur avaient ce pont ?-R. Le pont avait 60 pieds; la partie sur
chevalets en avait 150.

Q. Cela pouvait-il retarder 5 mois.-R. Il vous le dira.
Q. Combien de temps exigeriez-vous pour exécuter des travaux de chevalets de

cette longueur, à cet endroit ?-R. Pas cinq mois.
Q. Cinq ou six jours ?-R. Il faudrait se procur:er les matériaux.
Q. Avec les matériaux nécessaires sous la main, ne pourrait-on pas faire ce travail

en cinq ou six jours?-R. Je ne le crois pas. Il faudrait peut-être avoir les matériaux.
Q. Vous avez parlé du subside de Québec de $240,000 que Macfarlane devrait

avoir eu. Par les termes du contrat de Macfarlane, qui est dans la oreuve imprimée,
il devait recevoir "aussi la somme de soixante-dix mille piastres accordée par le
gouvernement (le Québec sur les dits 20 milles du nouveau chemin." C'est ce qu'il
devait recevoir; et, en honnête homme, vous pensez qu'il aurait dû recevoir $240,000
de plus ?-R. Les premiers 40 milles excédaient d'autant les quantités de son contrat;
j'ai vu son contrat.

Q. Où est son contrat? Dites-moi ce qu'il y avait dedans qui pût vous donner
cette opinion ?-R. Il y avait un prix mentionné.

Q. Mais nous parlons de quantités. Vous dites qu'elles furent doubles de ce qui
est porté dans le contrat ?-R. Il y a certaines sommes. Je crois que les quantités
n'y sont pas données.

Q. Sur quoi vous appuyez-vous pour dire qu'il avait le double de quantité ?-R
Je lui demandai pourquoi il avait fait un contrat pour de si gros travaux quand on
lui en avait montré si peu> faire. Il me répondit qu'il s'était chargé des travaux
quand il y avait 10 pieds de neige et qu'il ne pouvait en avoir une idée juste; que M.
Armstrong lui fit visiter les travaux; qu'il se fia à la parole d'Armstrong au sujet de
la quantité des travaux à faire; et il crut qu'ils étaient la moitié moins considé-
rab es.

Q. Y a-t-il généralement là 10 pieds de neige vers le 15 mai ?-R. Oui, dans les
coupes.

Q. Le long de la ligne du chemin ?-R. Non; mais dans les coupes où les
travaux devaient se faire. Il y en a 10 pieds même en juin.

Q. Le long de la ligne avez-vous jamais vu 10 pieds de neige le 15 mai ?-R.
Nan, pas sur la partie finie, ouverte au soleil, mais dans les coupes où les travaux
devaient se faire.

Q. Etes-vous prêt à dire qu'il y avait alors un pouce de neige?-R. Non.
Q. Vous dit-il qu'il était allé là quand il y avait 10 pieds de neige ?-R. Oui.
Q. Seriez-vous surpris d'apprendre qu'il n'y est allé que le 15 mai quand il n'y

avait pas de neige ?-R. Il devait y en avoir dans les coupes où elle reste très
longtemps.

Q. Vous avez dit que M. Macfarlane était retardé parde qu'on- ne lui donnait
pas les ponts, ne savez-vous pas que par son contrat il devait fournir les ponts ?-R.
Il devait faire ceux qui ne dépassaient pas une certaine longueur.

Q. Est-ce que le contrat dit cela ?-R. Nous travaillions aux profils, et n'importe
quel entrepreneur se serait imaginé que c'étaient là les ponts qu'il aurait à faire.

Q. Vous dites que certaine longueur de pont était mentionnée dans les profils ?-
R. Oui.

Q. M. Maefarlane fournissait les ponts des profils ?-R. Je ne sais pas.
Q. Sur certains cours d'eau il ne fournissait pas de pont du tout ?-R. Je ne

sais pas.
Q. Vous devriez le savoir en votre qualité d'ingénieur-inspecteur ?-R. Je ne

pense pas qu'il ait fourni de ponts, excepté à Escuminac.
Q. Vous est-il nécessaire de recourir à son contrat pour savoir qu'il était tenu de

fournir les ponts ?-R. Je ne sais pas si c'est nécessaire. Je croirais que, si les ponts
indiqués sur les profils étaient trop courts de moitié et que par conséquent on l'em-
pêchât de les mettre en place, il aurait droit d'exercer une réclamation pour des
ponts plus grands.
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Q. Le contrat dit que le sous-entrepreneur fournira à ses frais toute espèce de
main-d'œuvre, machinerie, matériel, matériaux. articles et choses nécessaires à l'exé-
cution et au parachèvement des travaux du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
lequel chemin l'entrepreneur s'est engagé par contrat à construire; c'est-à-dire:

"1. Le dit sous-entrepreneur devra compléter et finir les 40 milles du dit chemin
maintenant partiellement construit et devra fournir le matériel roulant additionnel
à celui qui est déjà sur les dits travaux jusqu'à concurrence de la quantité et du mon-
tant spécifiés dans la cédule du matériel roulant y attachée.

"2. Le sous-entrepreneur devra construire 20 milles du nouveau chemin en
extension des dits 40 milles, le tout devant être construit et achevé conformément au
contrat du dit entrepreneur avec la compagnie et sous la surveillance de l'ingénieur
eu chef de la dite compagnie et conformément aux plans et spécifications mentionnés
dans le dit contrat, lesquels contrat et spécification sont ici indiqués comme donnant
les types d'après lesquels les dits travaux devront être exécutés, et ceux-ci devront
aussi être complétés à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement.

"3. Les dits travaux devront être complétés le 1er janvier 1889." M. Macfarlane
a-t-il, selon votre opinion, rempli ces conditions, a-t-il exécuté ce contrat ? (Pas de
réponse.)

L'honorable M. KAULBACK-Où étaient les plans et spécifications?
M. ARMSTRoNG-Ils furent tous dûment complétés et signés par M. Light.
Q. Ma question est: M. Macfarlane a-t-il oui ou non exécuté sa part du

contrat?-R. Mon impression était qu'il avait fait tout ce qu'un homme pouvait faire
pour remplir le contrat. Lorsque les ponts étaient trop courts et qu'on ordonna de
les enlever de leurs fondations, il dut ar êter ses travaux. Je ne vois pas comment
il aurait pu les finir.

Q. Comme question de fait, il ne les a pas finis ?-R. Je le lui ai défendu.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. Si je comprends bien, les plans et spécifications portaient des ponts plus
petits qu'ils ne devaient être ?-R. Ils étaient indiqués sur les profils et sur quelques
plans préparés par M. Leduc.

Q. Ce sont les plans d'après lesquels il travaillait ?-R. Oui. M. Macfarlane
désirait continuer et finir les travaux. Je le lui défendis.

Par l'honorable, M. Boulton

Q. Est-ce que cette condamnation des ponts paraît dans votre rapport ?-R. e
n'ai pasfaitde rapport là-dessus, mais j'ai dit à l'agentde M. Arimstrong-M. Fergus n
Armstrong-que s'ils n'ari êtaient pas les travaux, je résignerais ma position d'ing
nieur en chef et irais trouver le gouvernement de Québec pour lui rapporter que I
ponts n'étaient pas sûrs.

Q. Vous avez dit que vous aviez condamné tous les ponts sur les lignes comme
étant trop petits?-R. Pas tous, mais, je crois, tous ceux qui se trouvaient entre
l'Escuninac et le 600 mille.

Q. Vous avez dit que vous les condamniez tous. Est-il quelque autre pont que
celui sur l'Escuminac qui n'ait pas été trouvé sûr? Les ponts à l'ouest d'Escuminac
ont tenu ferme ?-R. Ils sont tous petits, pas un n'excédant, je crois, 60 pieds, mais
à l'est d'Escuminac jusqu'au 60e mille, ou à Cascapédia, au 70e mille, ils étaient tous
plus ou moins trop petits.

Q. Y en a-t-il eu un seul de condamné ?-R. Il n'en existe pas à l'ouest d'Escu-
minac. Ceux qu'on y a construits, sont tombés.

Q. Voulez-vous dire à l'est ou à l'ouest t-R. A l'est.
Q. Il y a la rivière Nouvelle à l'est ?-R. C'est à l'est.
Q. Et les ruisseaux Maria et Green ?-iR. Ils sont à l'est.
Q. Les culées de ces ponts n'ont-elles pas été faites ?-R. Elles l'ont été depuis que

les plus petits ponts ont été condamnés. Celle de Mària Brook fut allongée de 30 à 40
pieds, et celle de Green's Brook de 30 à 60 pieds.
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Q Comme question de fait, les ponts, à l'exception de celui sur l'Escuminac, ont-
ils été trouvés trop petits, ou quelque'dommage a-t-il été causé ?-R. Le pont sur la
rivière Nouvelle a été trouvé trop petit; l'ingénieur du gouvernement a représenté
au gouvernement que la culée est devait être refaite et 25 pieds ajoutés. Les traAuk
en fer ne sont pas encore finis. L'eau lavait le dessus de la culée.

Q. Etes-vous prêt à jurer cela ?--R. Oui. car je l'ai vu.
Q. Vous avez vu l'epu sur les culées ?-R. J'ai vu des billots échoués sur les culées

quand j'y suis allé en novembre, et j'ai vu trois larges trouées dans le terrassement.
Quand j'ai vu les ponts de l'Escuminac et de la rivière Nouvelle, je lui ai dit comment
ils-devaient être, mais il n'a jamais voulu les mettre comme je le lui disais. Je
voulais 150 pieds pour le pont de la rivière Nouvelle, et après beaucoup de trouble
nous nous sommes entendus pour 100 pieds, et aujourd'hui il est de 125.

Q. Vous dites que l'entrepreneur n'a jamais fait les ponts comme vous lé lui avez
dit. Avez-vous jamais reçu autorisation de la compagnie, ou n'avez-vous pas pris sur
vous-même de donner des ordres à l'entrepreneur au sujet de la longueur des ponts ?
-R. J'ai souvent dit au directeur-gérant que j'éprouvais de grandes difficultés au
sujet des ponts. Il voulait les faire trop petits, et je l'amenai à l'Escuminac après
que le pont fut entraîné par les eaux, et aussi à la rivière Nouvelle, et lui dis: Voici
la corroboration de ce que je vous ai déclaré, ces ponts sont trop petits." C'est au
diredteur-gérant que j'ai dit cela; je n'allai pas trouver M. Armstrong.Q. Vous déclarez avoir donné à l'entrepreneur instruction de construire des
ponts plus considérables ?-R. Pas à l'entrepreneur, mais au directeur-gérant. Je
lui ai dit qu'il fallait les faire plus longs.

L'honorable M. BoULToN-Avez-vous reçu de la compagnie tous les subsides qui
étaient payables pour ce chemin, conformément au contrat ?

M. ARMSTRNG-J'ai reçu les subsides, ou bien ils ont été payés sur mon ordre.
La plupart furent transférés aux banques ou aux sous-entrepreneurs et payés. Ils
furent payés à mon crédit, soit directement à moi, soit par mon ordre à d'autres
personnes, et l'état produit ici donne crédit du plein montant du subsiae.

L'honorable M.-BoULTON-La compagnie n'a retenu aucun des subsides ?-R.
Pas un seul dollar.

Par l'honorable M. Power

Q. M. Light, vous dites que vous étiez l'ingénieur du gouvernement.- Quand
avez-vous été nommé ?-R. En 1874.

Q. Qui était alors premier ministre à Québec ?-Je pense que c'était l'honorable M.
de Boucherville.

Q. Quand avez-vous cessé d'être l'ingénieur du gouvernement ?-R. Il y a
quelques années, quand M. Starnes était commissaire des chemins de fer, je pense
que M. Joly était alors premier ministre.

Q. Cela se trouverait être en 1878?-R. Non, il y a à peu près six ans. M.
Starnes me dit que tous les gros travaux étaient finis; le gouvernement me payait
un gros salaire. Il me dit que j'aurais à laisser ma position, que le gouvernement
m'emploirait au besoin, me payant selon le tarif anglais et me laisserait libre de
travailler pour d'autres personnes. Il pensait que j'aurais une si forte clientèle privée
que cela me serait plus avantageux.

L'honorable M. PoWER-Je n'ai pas voulu dire que M. Light avait été démis.-
R. Non, j'ai été employé jusqu'aujourd'hui. Quand ils ont besoin de moi pour faire
un travail spécial, ils me font demander et me paient selon le tarif anglais.

Q. Vous avez dit que l'estimé de M. Macdonald relatif du coût'des travaux à faire
était à peu près exact,. C'était $18,000 par mille. M. Macdonald a dit qu'il pensait
que l'ouvrage qui avait été fait ne valait pas plus de $12,000 à $13,000 par mille,
qu'en pensez-vous ?-R. Je préférerais que les certificats de ce qu'ils ont réellement
coûté fussent produits.

Q. Pensez-vous que $12,000 ou $13,000 soient trop peu ?-R. Je devrais dire
$13,000 ou $14,000, mais c'est une simple approximation.
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Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. En comptant ou en débentures ?-R. En comptant.
Q. Les $18,000 devaient être, d'après vous, du comptant.-R. Oui.

Par l'honorable M. Power:

Q. Vous dites que le contrat que vous avez vu dans la chambre de la tour était,
à votre sens, parfaitement raisonnable et satisfaisant ?-R. Je le pensais, je n'ai fait
que l'entendre lire une fois. Je ne l'ai pas vu depuis.

Q. Et si ce n'eût été de M. Riopel ils l'auraient passé ?-R. Oui.
Q. Et selon votre opinion comme ingénieur connaissant l'ouvrage à faire, si M.

Macfarlane avait eu la permission de contiiïuer sous ce contrat, il aurait pu compléter
les travaux ?-R. J'ai compris que la banque Ontario lui aurait fourni les fonds et qu'il
les aurait complétés. M. Riopel fut le seul à objecter.

Q. Il était le directeur-gérant ?-IR. Oui, M. Armstrong était là, parfaitement
disposé et même anxieux d'exécuter son contrat, autant que j'ai pu en juger.

Q. Vous avez dit que M. Mactarlane, après s'être rendu pour faire les travaux,
vous a déclaré qu'il les avait trouvés deux fois plus considérables sur les 40 premiers
milles qu'on ne les lui avait représentés ?-IR. L'ouvrage-lui-même sans parler des
matériaux et du matériel roulant-était beaucoup plus considérable qu'il ne l'avait
prévu.

Q. Avec votre grande expérience dans les choses de chemins de fer, pensez-vous
qu'il était prudent pour M. Macfarlane d'accepter comme exact sans s'informer ce
qu'on lui disait des travaux à faire ?-R. Il m'a dit qu'il avait inspecté les travaux,
mais qu'il y avait dix pieds de neige dans les coupes et il s'en tint à ce que lui disait
Armstrong. Il prit ces dires pour parfaitement vrais, et accepta de bonne foi les
assertions d'Armstrong.

Q. Etiez-vous témoin à Québec dans la cause de Macfarlane contre Armstrong et
la Compagnie de la Baie des Chaleurs ?-R. Oui.

Q. Vous a-t-on payé votre taxe de témoin ?-R. Non, je ne l'ai jamais demandée.
Q. Qui, selon vous, devait fournir l'argent pour payer les indemnités aux

témoins ?-R. Je ne sais pas trop. Je fus, je crois, appelé par un M, François Lange-
lier, je ne lui ai jamais demandé qui devait me payer mon indemnité de témoin.

Q. Et vous ne vous en êtes pas enquis ?-R. Je ne lui ai jamais demandé, j'espère
être payé un de ces jours. Je ne doute pas que M. Armstrong ne me paie.

M. CHARLEs N. ARMSTRoNG rappelé et examiné:

Par M. Barwick

Q. Dans votre précédent témoignage vous avez dit avoir passé cinq chèques à
Pacaud. Vous rappelez-vous le jour ?-R. Pas précisément. Je suis sous l'impres-
sion que ce fut deux ou trois jours après l'arrangement, c'est-à-dire le 28 avril, mais
je vois que les chèques sont datés du 29 et il est possible que ce fût ce jour-là. Ma
mémoire me dit que ce fut un jour ou deux après, mais ce fut probablement le 29.

Q. Avec qui êtes-vous allé au bureau de Pacaud ?-R. Seul, si ma mémoire ne
me fait pas défaut.

Q. Quand vous êtes allé là aviez-vous les chèques sur vous ?-R. Non.
Q. Les chèques étaient-il endossés?-R. Je les ai endossés là.
Q. Aviez-vous un rendez-vous l4?-R. Je ne le pense pas.
Q. Dans quel but vous y êtes-vous rendu ?-R. Je ne pense pas que j'eusse un but

spécial. J'entrais souvent le voir.
Q. Etes-vous allé là dans le but d'endosser les chèques ?-R. Non, car mon

impression était qu'ils arrangeraient entre eux l'affaire des $100,000, et je fus suipris
quand on me demanda d'endosser les chèques.
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Q. Vous aviez compris que M. J.-C. Langelier paierait les 8100,000 directement
à M. icaud ?-R'. Ils avaient une lettre de crédit, etje pensai qu'ils en disposeraient
entre eux, j'avais compris que l'argent serait payé directement.

Par l'honorable M. Kaulbach :

Q. Vous ne vous attendiez pas à en toueber une part ?-I. Non,je savais que je
n'en devais rien avoir. Je ne faisais que transférer l'argent.

Q. M. J.-C. Langelier comprit que les 8100,000 allaient à P'acaud ?-R. Je ne
,,ais

Par l'honorable 1. Miller:

Q. Vous avez (lit " entre eux ", que vouliez-vous dire ? que Paeaud recevr:aitseul
l'argent, ou que l'arent se partagerait entre eux ?-R. Non, je dis que je ne m'atten-
dais pas à endosher les chèques.

Par il. Barwick:

Q. Vous vous attendiez que cela se brasserait entre eux ?-R. Je pensais qu'Ernest
Paeaud avait la lettre de crdit. Je les ai entendus parler de celh.

Q. Qui ?-. M. Pacaud.
Q. Qui encore ?-R. En présence de M. Thom.

Par l'honorable 31. Millerr:

Q. Comment pouvez-vous concilier ce que vous avez dit précédemment au sujet
des 8100,000-que c'était votre argent et que vous pouviez en faire ce que bon vous
semblait-avec ce que vous'dites maintenant, que le paiement de cette somme ne
vous regardait pas ?-R. J'ai dit que je ne tracassais pas sur. la manière dont se
ferait le paiement. Je reçus 8175,000.

Q. Mais vous n'avez pas eu 8175,000 ?-R. Je suis censé les avoir eues. Ils m'iont
donné des chèques et je les leur ai redonnés.

Q. Où avez-vous trouvé ces chèques ?-R. Je vous l'ai déjà dit.

Par -1f. Barwick':

Q. Quand vous êtes allé au bureau, qui était là?-R. M. J.-C. Langelier et M.
Pacaud étaient ensemble quand je suis arrivé. C'était dans le premier bureau.

Q. Et non dans ce que vous appeliez, l'autre jour, "le lieusaint" ?-R. Non,dans
le bureau extérieur.

Q. MM. Pacaud et J.-C. Langelier étaient ensemble. Avaient-ils les chèques là?
-R. M. J.-C. Langelier les avait.

Q. Que vous a dit I. J.-C. Langelier, quand vous êtes entré ?-R. Je ne sais pas.
il m'a donné les chèques en disant: "Voici les 8100,000," et.M. Pacaud m'a fait signe
de le suivre dans l'autre bureau.

Q. Quel signe vous a-t-il tait?-R. Je n'ai pas apportée signe avec moi. Ç'a
pu être un mouvement du doigt ou de la tête; dans tous,les cas, je coipris qu'il me
faisait signe (le le suivre dans le bureau intérieur.

Q. Vous y étiez déjà allé ?-R. Oui.
Q. M. Langelier vous donna les chèques et M. Pae d vous fit signe (le le suivre

dans le bureau intérieur. Vous aviez les chèques à la m' -R. Je ne me rappelle
pas bien, mais il me semble que oui.

Q. Est-ce Pacaud ou vous qui avez reçu les chèques des ni' ns de Langelier ?-
R. C'est moi, je suis absolument certain de cela. J'allai dans'l'autre bureau, j'en-
dossai les cinq chèques et les passai à Pacaud.

Q. M. Langelier restant tout le temps dans l'autre bureau ?-R. Ça ne dura pas
longtemps.

Q. Avez-vous signé le reçu de 8175,000 dans le bureau de Pacaud ?-R. Non, ce
-fut le 28, dans le bureau de Langelier.
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Q. M Langelier savait-il que les $100,000 devaient aller à Pacaud ?-,R. Pas à ma
connaissance.

Q. C'est là une des choses sur lesquelles il ne vous questionna pas ?-R. Il y a
beaucoup de choses sur lesquelles il ne m'a pas questionné.

Q. Vous rappelez-vous le 13 mars dernier ?-R. Oui.
Q. Vous étiez à Montréal?-R. Oui.
Q. A l'hôtel Windsor ?-R. Non, j'étais chez moi.
Q. Mais dans la soirée, vous étiez au Windsor ?-R. Non..
Q. Etiez-vous au Windsor le 12 ?-R Dans la soirée du 12.
Q. Vous y avez rencontré M. Mercier ?-R. Non.
Q. M. Mercier était à l'hôtel ?-R. Pas à ma connaissance.
Q. Etait-il dans la ville ?-R. Je pense que oui.
Q. Et M. Shehyn, le trésorier provincial, était là?-R. Mon impression est que

tout le gouvernement était là parce que, le lendemain, iM. Mercier allait à New-York
prendre le steamer pour l'Europe.

Q. M. Robidoux était là?-R. Je ne puis pas dire qui était là dans la soirée du
12, mais je sais qu'ils partirent tous dans le char officiel.

Q. Le lendemain matin ?-R. O4i.
Q. Vous êtes allé jusqu'à Saint-Jean ?-R. Oui.
Q. C'est le 13 au matin, que les ministres provinciaux ont pris le train pour

New-York ?-R. Oui.
Q. Ils sont partis dans le char officiel ?-R. Il y en avait deux chars: l'officiel et

le Pullman ordinaire.
Q. Et M. Robidoux était là ?-R. Oui.
Q. Dans le char officiel ?-R. Je ne suis pas allé dans le char officiel.
Q. Vous êtes resté dans le char de devan ?-R. L'autre n'était pas le mien.
Q . Pacaud vous faisait des visites ?-É. Il allait d'un char à l'autre.
Q. Je comprends que M. Robidoux se trouvait dans le dernier char?-R. J'ai

pensé que tous les ministres se trouvaient dans ce char-là. Tout le cabinet, je crois,
mais je n'y suis pas allé, je ne peux rien dire.

Q. Qui, dites-vous, était dans l'autre char,-M, Robidoux ?-R. Je l'avais vu sur
la plateforme.

Q: Ainsi vous pensez qu'il y était; quelle position occupe-t-il dans le gouverne-
ment ?-R, Je pense qu'il est le procureur-général.

Q. M. Shehyn était là?--R. Oui.
Q. Quelle est sa position ?-R. Trésorier provincial.
Q. M. C. Langelier était là ?-R. Oui.
Q. Quelle est sdposition ?-R. Secrétaire provincial.
Q. Et M. Mercier était là ?-R. Oui.
Q. Le premier de la province ?-R. Oui.
Q. Et M. Pacaud ?-R. Il y était.
Q. Voyageait-il dans le char officiel ave les membres du gouvernement ?--

R Il était dans le Pallman ordinaire quand je suis arrivé.
Q. Et vous avez voyagé dans le Pullman ordinaire ?-R. Oui.
Q. Et les membres du gouvernement étaient dans le char officiel en arrière ?-

R. Oui.
Q. A quelle distance de Montréal se trouve Saint-Jean ?-R. A peu près à 27

milles.
Q. Et vous avez pris passage sur le Pullman avec l'intention ýde descendre à

Saint-Jean ?-R. Oui.
Q. Et M. Pacaud a compris cela ?-R. J'ai pris passage sur ce train parce que

je désirais le voir.
Q. Cela fut arrangé le soir précédent ?-R. Oui.
Q. Vers huit heures ?-R. Je ne me rappelle pas l'heure.
Q. D'assez bonne heure dans la soirée ?-R. Je crois qu'ils arrivèrent à hôtel à

8 p.iR.
Q. D'où venaient-ils ?-IR. De Québec.
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Q. Ils vinrent de Québec par le train qui arrive à Montréal vers 8 heures ?-
R. Qui " ils " ?

Q. Je veux dire les ministres ?--R. Je ne sais pas.
Q. Qui vint avec eux ?-R. M. Pacaud.
Q. Quand les ministres du gouvernement provincial arrivèrent-ils ?-R. Ils ont

pu arriver, la nuit précédente ; ils étaient à Montréal ce jour-là et ils pouvaient bien y
être depuis une couple de jours.

Q, Vous êtes allé au Windsor ?--R. Oui.
Q. Qui vous a demandé d'y aller, M. Pacaud ?-R. Non. J'ysuis alléparce que

je voulais voir M. Pacaud.
Q. M. Pacaud l'agent politique de M. Mercier. C'est ce qu'il est, n'est-ce pas ?

-R. Je suis allé le voir comme mon agent.
Q. Est-il l'agent reconnu du parti de M. Mercier ?-R. Je ne le sais pas.
Q. L'avez-vous entendu dire ?-R. J'ai entendu dire une foule de choses.
Q. L'avez-vous entendu dire ?-R. Je ne sais pas si j'ai entendu dire qu'il était

un agent politique.
Q. Il est le trésorier reconnu du fonds électoral ?-R. Je crois avoir entendu

dire qu'il était le trésorier du fonds électoral dans le district de Québec. Je n'ai
jamais eu rien à faire avec cela.

Q. C'est là sa position bien reconnue à Québec ?-R. Je ne le sais pas. Je dis
que je l'ai entendu dire.

Q. Vous avez entendu dire que c'est sa position reconnue ? C'est l'opinion du
public ?-R. Oui.

Q. C'est l'opinion répahdue dans toute la province qu'il manipule les fonds
d'élection pour le parti de M. Mercier ?-R. Pour le parti libéral.

Q. Et vous avez rencontré M. Mercier au Windsor ?-R. Non, je n'ai pas
rencontié M. Mercier.

Q. Lui avez-vous envoyé des messages ?-R. Non, je ne savais pas qu'il fût là,
je ne le sais même pas encore aujourd'hui.

Q. La nuit du 12 ?-,R. Non.
Q. Comment vous êtes-vous rencontrés sur le train ?-R. J'ai rencontré M.

Pacaud.
Q. Je parle de M. Mercier ?-R. Et moi je dis que j'ai rencontré M. Pacahd.
Q Qui vous a demandé d'aller, là ?-R. Je ne sais pas s'il me l'a demandé ou

proposé. Je voulais obtenir des informations de lui.
Q. Quelles informations désiriez-vous ?-R. Je voulais savoir si le gouvernement

était prêt à traiter avec un nouveau syndicat pour la construction du chemin.
Q. Avez-vous vu M. Mercier ce jour-là ?-R. Non.
Q. L'avez-vous vu avant qu'il ait quitté Montréal ?-R. Non.
Q. Avez-vous pris le train afin d'obtenir la réponse de M. Mercier ?-R. J'ai pris

le train pour avoir la réponse de M. Pacaud.
Q. Réponse à quoi ?-R. Une réponse à la question s'ils traiteraient avec un

nouveau syndicat.
Q. Que voulez-vous désigner par ils ?-R. Le gouvernement.
Q. Et M. Pacaud-comment devait-il avoir la réponse ?-R. Il entra comme je

le suppose
Q. Comment devait-il arriver à avoir la réponse ?-R. En voyant les membres

du gouvernement.
Q. Sur le train ?-Oui.
Q. Racontez au comité ce qui se passa sur le train ?-R. Peu de choses se passa

sur le train, pour ce qui me concerne, le trajet étantsi court de Montréal,à Saint-Jean.
Pacaud entra dans le char privé où je croyais que les ministres devaient se trouver.
Il n'en sortit qu'au moment d'arrive r à Saint-Jean, de sorte que je ne le vis qu'une demi-
minute pendant l'arrêt du train à Saint-Jean où il n'arrête que peu de temps. 1- me dit
qu'il ne doutait pas que l'affaire ne fût promptement arrangée d'une façon satisfaisante
aussitôt qu'ils sauraient que MM. Macdonald et Cameron se retiraient. Ils n'avaient
pas d'information positive de ces messieurs là-dessus.
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Par l'honorable M. Kaulbach

Q. C'est-à-dire du gouvernement ?-R. Oui.

Par l'honorable M. Miller:

Q. M. Pacaud vous apporta ce message de la part du gouvernement ?-R. Ce
fut la réponse à ma demande.

Q. Comme réponse du gouvernement ?-R. Oui.
Q. Il avait été avec eux tout le temps depuis Montréal ?-R. C'est une courte

distance, seulement une demi-heure et il n'alla pas les trouver tout de suite.
Q. Vous le reconnaissiez comme agent du gouvernement ?-R. Il agissait comme

mon agent auprès du gouvernement.
Q. Dans vos négociations avec le gouvernement, qui représentait le gouverne-

ment si ce n'est Pacaud ?-R. Je ne puis dire. Je ne pui3 dire avec qui il a négocié.
Il me représentait et il vit le gouvernement ou le ministre qu'il était opportun de
voir. J'ai compris que la plupart des ministres étaient là et que l'atfaire tut pleine-
ment discutée par eux.

Q. Pouvait-il agir pour vous s'il n'avait pas com muniqué avec le gouvernement ?
-R. Il eut certainement des communications avec le gouvernement, comme je vous
l'ai déjà dit.

Par l'honorable 3. Boulton:

Q. Vous avez dit qu'il agissait comme intermédiaire ?-R. Non, je ne pense pas.

Par l'honorable . 3JcCallum:

Q. Go-between est le mot employé par vous, je pense ?-R. Je pense que go-between
est le mot propre à employer.

Q. Cela exprime en quelle qualité il était employé?-R. Qui.
Q. Est-ce alors que vous avez fait l'arrangement que M. Pacaud recevrait

8100,000 ?-R. Non, pas alors.
Q. Quand ?-R. Je n'en suis pas très certainje crois avoir déjà déclaré ne pas

savoir si c'était à Montréal à son retour de New-York, ou à Québec peu après. Dans
tous les cas ce fut quelques jours après.

Q. Ne prouvz-vous pas préciser davantage ? C'était une affaire importante que de
lui donner 8100,000 ?-R. (était une affaire importante, j'eus plusieurs entrevues
avec lui, mais je ne puis dire durant laquelle l'arrangementfut fait. Ce ne fut pas
cette fois, je suis certain de cela.

Q. Il fallut des négociations ?-IR. Quand le montant fut fixé, j'acceptai, ce fut
fait en deux minutes.

Par M. le président:

Q. Il vous a paru que cela était absolument nécessaire pour obtenir votre paie-
ment ?-R. Pour obtenir alors quelque chose. Je ne renonçai pas à mes droits, mais
je pensais qu'ils couraient un grand risque.

Par l'honorableil1. Power :

Q. D'après l'exhibit 5, vous avez signé un reçu de toute la somme de $175,000.
Considérez-vous que votre réclamation était juste et de bonne foi, et dites pourquoi
vous avez consenti à accepter $175,000 ?-R. Ma réclamation était parfaitement de
bonne foi ; mais cela explique aussi le changement du mot -'dû" dans le contrat.
Un gros percentage sur le prix du contrat devait être retenu jusqu'au parachèvement
des travaux. Le directeur-gérant de la nouvelle compagnie, bien que bien consen-
tant à reconnaître que j'avais une réclamation pour ce montant, ne voulait pas
reconnaître que ce montant m'était dû à cette date particulière et conséquemment
y substitua: "en conformité des termes du contrat." Mon contrat avec la compagnie
était pour une moyenne de $20,000 par mille. Là-dessus 89,900 devaient être reçues en
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argent, $6,400 du gouvernement fédéral et $3,500 du gouvernement local, laissant à
peu près la moitié du prix (lu contrat payable en débentures, à moins qu'une autre
somme en argent fut reçue sur les subsides ; et dans ce cas, je devais la toucher en
argent. C'était alors l'intention du gouvernement de Québec de faire un compromis,
et il fut entendu que 20 ou 25 cents par acre pour les 800,000 acres seraient payés
au lieu de 35. Dans ce cas j'aurais deux ou trois mille piastres de plus en argent.
Le gouvernement de Québec, plus tard, doubla le subside sur les 80 milles qui
n'étaient pas encore donnés à l'entreprise, l'augmentant jusqu'à concurience de $7,000
par mille, faisant 813,400 en moyenne pour les 100 milles, et je devais avoir droit à
cette subvention en argent, ce qui laissait une balance de $6,800 en débentures. M.
Light a expliqué que mes prix étaient beaucoup plus élevés que ceux des sous-
entrepreneurs. Personne ne voudrait prendre un contrat à moins d'avoir des prix
supérieurs à ceux des sous-entrepreneurs. En outre, j'avais d'autres dépenses pour
travaux d'ingénieurs, droit de passage et autres choses de même genre, qui devaient
entièrement être payées à même la différence entre les prix des sous-entrepreneurs
et les miens. Le seul objet en fixant les prix, 40 cents par exemple pour les travaux
en terre, était d'établir une juste base pour ce qui me serait payé, et mes ingénieurs
et M. Light, agissant pour la compagnie, déterminèrent les évaluations de toutes les
classes de travaux. Cela n'affectait point le paiement des $20.000 par mille, mais
simulement la portion payable pour chaque section de dix milles, de sorte que j'avais
droit à chaque piastre représentée sur les certificats soit en argent ou pour la balance,
en débentures. Et je dois dire que j'ai reçu en débentures $51,000 créditées là comme
le comptant, Je possède encore ces débentures, je ne sais pas ce que je pourrai en
reti rer.

Q. Pourquoi avez-vous accepté en compromis $175,000 pourune réelamation de
$29S,000 ?-R. Une partie de ces $298,000 ne devait être payée que lorsque les 100
milles du chemin seraient terminés jusqu'à Paspébiac ; et étant donnée la situation
des affaires du gouvernement de Québec à cette époque, c'était un problême que
l'achèvement du chemin. Dans le temps j'avais un pressant besoin d'argent, de fait
j'étais poursuivi et il valait bien mieux pour moi prendre une somme moindre, payer
mes dettes et être libre que de continuer à être comme j'étais depuis quelques
années.

Q. D'après cet arrangement, avec le nouveau syndicat $75,000 devaient aller
aux coii)oJators," si je puis les appeler ainsi ?-R. C'était une affaire à régler entre
les nouveaux et les anciens actionnaires et ça n'avait aucun rapport à l'arrangement
avec Pacaud.

Q. Je sais cela, mais je veux des informations sur la transaction entre les
nouveaux et les anciens membres, qu'est-ce que les nouveaux ont eu pour ces
$75.000 ?--R. Ils ont eu le stock des anciens, ce qui leur donnait le contrôle sur
l'ancienne compagnie. Cela leur apporta tout l'actif et tout le passif.

Q. Quel était l'actif' de la compagnie ?-R. il consistait dans les débentures et
les subsides non payés du chemin.

Q. Ainsi pour ces $75,000, la nouvelle compagnie du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs a eu le chemin et le stock de l'ancien, quelle qu'en fût la valeur, et le
droit de recevoir les subsides non payés ?-R. Oui.

Q. D'après l'arrangement entre l'ancienne compagnie et la nouvelle, quand les
$280,000 produites par la conversion du subside de terre fuent réservées pour payer
quiconquc construirait le chemin de fer de la Baie des Chaleurs, les réclamations des
ouvriers devaient être payées sur ce montant?-R. L'acte ýdit: toutes les réclama-
tions privilégiées. Ma façon de comprendre était qu'elles devaient toutes être payées
qu'elles fussent des réclamations d'ouvriers, de garde-magasins ou autres.

Q. Compreniez-vous que votre réclamation était privilégiée ?-R Certainement,
car ils ne pouvaient prendre possession du chemin sans avoir réglé avec moi.

Q. Après que les réclamations ont été payées, il resta une balance de $40,000 ?-
R. C'est douteux, mais s'il y avait une balance, elle devait être payée aux nouveaux
actionnaires.
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Q. De sorte que moins les nouveaux actionnaires vous payaient, plus ils avaient
pour eux ?--R. Certainement, chaque dollar qu'on me payait était autant de moins
pour la nouvelle compagnie.

Q. Des actionnaires de la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
connaissaient-ils vos agissements avec M. Pacaud ?-R. Ils savaient que j'avais des
affaires avec M. Pacaud, mais ils ne connnaissaient rien des $100,000.

Q. Savaient-ils que vous deviez payer à Pacaud $100,000 à même cet argent ?-
R. Non, ils ne le savaient pas.

Q. Dans votre premier témoignage vous avez déclaré que vous u'aviez aucun
arrangement avec le gouvernement au sujet d'un subside ?-R. Cela 'ne se fait pas, on
se conforme à l'acte. Il n'y a pasdans ce cas-cide contrat formel avec le gouvernement.

Q. Quand avez-vous vu Pacaud pour. la dernière fois ?--R. Je l'ai vu samedi
matin, le 8 août, à la Pointe-Lévis.

Q. Vous a-t-il dit qu'il viendrait ici donner son témoignage ?-R. Il a dit qu'il
viendrait le lendemain afin de témoigner lundi.

Q. La compagnie a reçu des subsides d'autres sources que du gouvernement de
Québec ?-R. Il en a reçu du gouvernement de la Puissance et des municipalités.

Q. Savez-vous quelque chose du dernier paiement fait par le gouvernement de
la Puissance au compte du chemin de fer de la Baie des Chaleur-s ?-R. Je sais quel-
que chose de la plupart des paiements.

Q. Savez-vous à qui le dernier paiement a été fait ?-R. Le dernier paiement
paraît avoir été fait le 21 octobre 1889, 852,475.

Q. Maintenant dites au comité si vous avez été pour quelque chose dans l'exécu-
tion de ce paiement ?-R. Le gérant de la banque Ontario à Montréal me demande
de m'employer à faire faire ce paiement à sa banque. Il y 'avait quelque difficulté
à propos de la chose et il me demanda d'aller à Ottawa pour y voir.

Q. Que fîtes-vous à Ottawa pour la banque Ontario ?-R. J'allai trouver le
ministre des chemins de fer, sir John A. Macdonald, et j'appris qu'on avait dit au
gouvernement que les ouvriers sur la ligne n'avaient pas été payés, et que le gouver-
nement avait été requis de susþendre le paiement du subside jusqu'à ce qu'il eût su
que les hommes avaient été payés.

Q. Qu'arriva-t-il alors ?-R. Je dis au ministre que j'avais été informé que le
gouvernement de Québec avait retenu un certain montant avec l'intention de l'em-
ployer à payer immédiatement les hommes, et que pe'it-être il avait déjà commencé à
le faire. J'ajoutai que j'avais cru comprendre de M. Macfarlane que\le montant
des gages dû par lui n'était que de $13,000 et que le gouvernement de Québec ayant
en main $28,000 pour payer les hommes, il me semblait qu'il n'y avait aucune raison
pour que le gouvernement de la Puissance retînt lui aussi une somma de $52,000. Le
ministre me demanda si je savais par moi-même que le montant dû n'était que de
$13,000. Je lui répondis que je ne savais rien de tel, que je ne connaissais rien des
affaires de M. Macfarlane, mais qu'il m'avait dit cela. Le gouvernement décida de
faire le paiement, je suggérai de le faire à la banque Ontario, qui garantirait le paie-
ment des ouvriers. La banque Ontario était, naturellement, capàble de tenir un
pareil engagement. Sir John.A. Macdonald parut croire quo è'était une proposition
raisonnable, et convint de faire le versement à la banque Ontario, pourvu qu'elle
s'engageât à voir à ce que les ouvriers fussent payés, je crois que ça ét6ffait. J'ai
vu la lettre de la banque Ontario par laquelle elle s'engageait à payer elle-même les
ouvrier,.

Q. La banque Ontario a-t-elle payé ces ouvriers ?--R. Non, pas un seul dollar.
Il arriva qu'au lieu de devoir $13,00, M. Macfarlane devait $40,000 et après que le
gouvernement eut fini de payer les $28,000 qu'il avait, il resta encore un fort montant
dû aux hommes. La compagnie attira l'attention du gouvernement sur ce fait et
demanda que la banque Ontario fut forcée de remplir ses engagements et de payer
ces hommes.

Par l'honorable JI. Macdonald (C.-B.)
Q. Que devait M. Macfarlane à la banque Ontario ?-R. Je l'ignore.
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Par l'honorable 3L Power :

Q. Je ne pense pas que vous ayez expliqué bien nettement pourquoi votre com-
pagnie rompît avec MM. Macdonald et Cameron ?-comment les négociations ont
pris fin ?--R. La proposition que MM. Macdonald et Cameron faisaient, n'aurait pas
garanti un seul centin ni à la compagnie ni à moi. Ils auraient eu tout l'actif de la
compagnie et n'aurait pas payé un sou.

Par l'honorable J11. McCallum

Q. Il n'y avait rien pour vous et Pacaud ?-R. Il y avait quelque chose pour M
Pacaud, à fournir par M. Macdonald, ainsi qu'il l'a déclaré.

Q. Seulement $40,000; à vous il vous a arraché $100,000 ?-R. Je ne connais pas
l'arrangement, mais il a dit qu'il réservait $50,000 pou r M. Pacaud.

Par l'honorable X. Power:
Q. Maintenant quel montant en argent les anciens membres versèrent-ils dans

cette compagnie ?-R. Je ne sais pas. Je n'ai rien à faire avec la compagnie offici-
ellement.

Q. En réalité, dans votre arrangement avec l'ancienne compagnie, ne deviez-vous
pas recevoir ou n'avez-vous pas reçu une certaine portion du stock ?-R. Je devais
recevoir la moitié du stock de la compagnie quand mon contrat serait exécuté.

Q. De sorte que vous ne savez rien des arrangements particuliers de l'ancienne
compagnie ?-R. Non, je n'ai eu rien à y voir.

Par l'honorable M. Smith:

Q. Je ne comprends pas encore très bien. Votre réclamation était de $300,000?-
R. Oui, en chiffres ronds.

Q. Vous avez reçu comptant $75,000 ?-R. J'ai reçu $175,000.
Q. Vous avez reçu en argent $75,000 ?-R. J'ai été payé en chèques, et j'ai reçu

des chèques pou r $175,000.
Q. Mais pour avoir $75,000 vous avez donné $100,000. Est-ce que ce n iest pas

celà ? Où sont allées les autres $125,000 complétant votre réclamation ?-R. Mon
arrangement avait la nature d'un compromis.

Q. Qui a eu le bénéfice de ces $125,0U0 que vous avez consenti à perdre pour
recevoir le $75,000 ?-R. La compagnie en a certainement eu le bénéfice.

Par l'honorable M. Almon:
Q. Dans votre conversation avec Pacaud, a-t-il appris quel témoignage vous

rendriez ici ?--R. Je lui ai demandé de quelle nature serait son témoignage. Je
dois dire qu'après mon refus au comité de répondre-sentant qu'il était de mon hon-
neur de ne pas iépondre-je télégraphai à M. Pacaud de me rencontrer à l'arrivée
du train. Il me rencontra, je lui demandai ce qu'il avait l'intention de faire et quel
témoignage il avait l'intention de donner, ou quelle ligne de conduite il entendait
suivre. Il me dit: J'irai à Ottawa, lundi, je dirai que j'ai reçu $100,000 et que ce
que j'en ai fait ne les regaide pas. Il me demanda comment il pourrait se rendre
à Ottawa, lundi matin, parce qu'il n'y avait pas de train régulier direct. Je lui dis
qu'en quittant Montréal dans la soirée et en prenant le train direct pour Smith's-
Falls, il pourrait arriver à Ottawa lundi matin.

Q. Il a compris que vous refuseriez de répondre à la question du comité, parce
qu'il s'agissait de choses qui vous étaient personnelles ?-R. Pas du tout. Il a compris
que j'avais jusqu'à ce moment refusé de répondre à toute question.

Par l'honorable _2. McGallum
Q. Et il devait en faire autant?--R. Seulement pour ce qui concernait l'emploi

de l'argent, mais il devait admettre qu'il avait reçu $100,000. _e lui dis que cela me
permettait de parler. J'ai attendu qu'il comparaisse, et comme il ne comparaissait
pas j'ai refusé de parler et n'ai parlé que lorsque j'y ai été forcé.
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Par l'honorable M. Miller:

Q. Ainsi vous voulez donnez à entendre au comité que les $75,000 dont vous avez
eu l'usage et le contrôle, représentaient le montant que vous avez reçu à cause de ce
compte d'environ $300,000 ?-R. C'est tout ce dont j'ai bénéficié.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. Mais, si je ne me trompe, vous dites que quel que soit le montant que vous avez
reçu pour votre réclamatfon, c'est autant de moins pour la présente compagnie qui
demande une charte ?-R. Oui, parce qu'elle n'a reçu que la balance des $280,000,
De fait, la somme est de $560,000, parce que les 800,000 acres de t'rre représentaient
70 cents l'acre.

Q. Alors la nouvelle compagnie perdrait des $100,000 ?-c'est ce montant de
moins à l'actif, n'est-ce pas ?-R. C'est autant de moins à l'actif de la compagnie.

Q. Et votre intention était de recevoir $75,000 ?-R. J'avais l'intention d'obtenir
autant que je pourrais; c'est tout ce que j'ai eu.

Q. Du bureau extérieur où se trouvaient MM. Langelier et Pacaud, avez-vous
porté vous-mênie les billets dans le bureau intérieur ?-R. Je le crois.

Q. Vous ne le jureriez pas positivement ?-R. Non.
Q. Ne furent-ils pas placés sur la table près d'une plume gt avez-vous fait autre

chose que mettre votre nom sur le dos de ces billets ?-R. Je les ai placés sur le
pupître afin de les endosser.

Q. Est-ce que M. Pacaud les a placés sur le pupitre ?-R, Non, je ne le pense pas.
Q. Quand ces chèques ont été placés sur le pupître pur M. Pacaud, les avez-

vous alors endossés ?-R. Je n'ai pas dit qu'ils avaient été placés sur le pupitre par
M. Pacaud.

Q. L'ont-ils été ?-R. Je ne le pense pas.
Q. Les avez-vous repris après les avoir endossés ?-IR. Je ne puis réellement pas

dire si c'est lui ou moi.
Q. Vous avez juré, il y a quelque temps, que vous les lui aviez passés après les

avoir endossés ?--R. Je le dis encore, mais je n'ai pas remarqué si je lui ai donné les
chèques l'un après l'autre ou s'il leg a pris lui-même.

Par l'honorable M. McCallum.

Q. Vous nous avez dit l'autre jour que vous aviez endossé ces chèques dans le
sanctum de la direction ?-R. J'ai employé cette exprebsion.

Q. Vous paraissez être un homme intelligcnt et je pense que vous en connaissez,
plus long sur cette affaire que'vous ne nous en dites. Vous dites que vous aviez une
bonne et valable réclamation de $298,000 et vous voulezfaire croire aucomité-et
nous sommes obligés do vous croire, vous êtes sous serment-que vous n'avez reçu
que $75,000 en règlement de cette réclamation ? vous voulez que nous croyions cela?,
-R. Oui.

Q. Et vous avez donné $100,000 à M. Pacaud pour en recevoir $75,000 ?--R
Oui.

Q. Vous ne saviez pas ce qu'il devait en faire ?-R. Non.
Q. Il ne vous l'a jamais dit ?-R. Non.
Q. Vous avez dit qu'on ne pouvait pas prendre possession du chemin avant

d'avoir réglé avec vous ?-R. Personne ne le pouvait.
Q. Vous étiez en possebsion du chemin ?-R. Oui.
Q. Et vous aviez une bonne et valable réclamation ?-R. Oui.
Q. Et vous, homine de sens, vous l'avez sacrifiée pour avoir $75,000 ?-R. Oui.
Q. Le gouvernement de Québec est-il responsable ?-R. Si le gouvernement

m'avait dû mon argent, je n'aurais pas accepté un centin de moins, mais ma.compa-
gnie n'était pas en état de me payer une seule piastre, ni en position d'obtenir un
seul centin avant 15 ou 18 mois. J'étais pressé par mes créanciers, qui firent alois
une demande de cession de biens, et il n'y a aucun doute que trois mois après je n'au-
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rais pas eu une seule piastre et me serais trouvé sur le pavé. Je crois donc que
j'avais bien raison d'accepter $75,000.

Q. Vous avez dit que M. Pacaud était votre agent chargé d'obtenir un règlement
non pas avec la compagnie, mais avec le gouvernement ?-R. Oui, parce que le
gouvernement avait voté $280,000 expressément pour payer les réclamations rela-
tives au chemin et permettre de continuer la construction.

Q. Alors vous deviez pouvoir obtenir'la valeur de votre réclamation ?-R. Il yavait $280,000 votées, ma réclamation était de $298,000, il y avait d'autres réclama-
tions et il fallait partager,

Q. Pour avoir votre part vous avez payé $100,000 à M. Paéaud et laissé les
autres se tirer d'affaires seuls ? R. Je croyais qu'il en restait assez pour qu'ils
pussent se payer.

Par l'onorable M. Miller

Q. De concert avec M. Pacaud, vous aviez arrêté que la balance, dléductioi
faite des $100,000 serait distribuée entre les autres créanciers. Où seraient allées
ces $100,000 si M. Pacaud ne les avait pas eues ?-R. Si je n'avais pas été obligé de
les donner à M. Pacaud, je les aurais eu pour moi.

Q. Si vous n'aviez eu que $75,000, somme que vous consentiez à accepter, que
seraient devenuesles $100,000 ? R. Elles teraient restées au fonds destiné à payer
les dettes, et la balance serait allée à la nouvelle compagnie.

Par l'honorable M. McInnes-(f.B.):

Q. La différence entre votre réclamation et ce que vous avez consenti à accepter
était (le $122,000. Qui a eu le bénéfice de ces $122,000 ?-R. Le chemin de fer de la
Baie des Chaleurs devait en avoir le bénéfice.

Q. L'ancienne ou la nouvelle compagnie ?-R. C'est la même c9mpagnie; les
nouveaux actionnaires sont maintenant en possession.

Q. Est-ce que cela a eu ieu après que la nouvelle compagnie a été formée et a
pris possession ?--R. A peieprès dans le même temps. L'assemblée annuelle des
actionnaires eut lieu le 6 mai, que les nouveaux directeurs furent élus.

Q. De sorte que la nouvelle compagnie aura le bénéfice de ces $122,000 ?-R.
Oui ; il est juste de dire que ce n'est pas tout de l'argent; c'est le montant représenté
en débentures.

Par l'honorable M. Clemow

Q. Vous dites que $40,000 étaient dues aux ouvriers et que $28,000 furent
payées, laissant une balance de $12,000. Cela est-il encore dû aux ouvriers ?-R. Je
ne suis pas certain du montant qui était dû; j'ai compris que c'était $40,000. Cela
est resté impayé jusqu'à ces derniers teinps, il a été payé sur les $280,000.

Q. Vous avez dit que $28,000 ont été payées ?-R. Oui, dans le temps.
Q. Cela laisse $12,000 encore dues ?-R. Cela laisse une balance de plus do $12,000

parce que les dettes s'élevaient à plus de $40,000. Cela a été payé en tout ou en partie
à même les $280,000, je ne sais pas combien a été payé là-bas sur les lieux, mais j'ai
compris que tous les ouvriers avaient été payés.

Par l'honorable J. Kaulbach

Q. Je pense que M. Macdonald a mentionné une somme&que vous auriez acceptée
en règlement de votre réclamation ?-R. Je pense que c'est en août l'année dernière,
que la compagnie désira faire un compromis avec moi, afid de pouvoir entrer en
affaires avec d'autres personnes. Je ne savais pas alors quelles étaient ces per-
sonnes, mais il parut par la suite que c'étaient MM. Macdonald et Cameron. Je
convins d'accepter la somme de $7U,000, c'est.à-dire $50,000 et $25,000, qu'ils emploie-
iaient à régler des réclamations relatives au chemin. En avril ils étaient en négo-
Liations avec le nouveau syndicat; dans le même temps les $280,000 additionnelles
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avaient été votées. Elles n'avaient pas été votées lorsque la proposition me fut faite,
car je n'aurais pas fixé le montant aussi bas.

Par l'honorable M. Kaulbach

Q. Avez-vous fait une autre offre ?-R. Vers la fin des négociations avec MM.
Macdonald et Cameton, quand M. Riopel trouva qu'ils le pressaient fort, il me
demanda si je ne ferais pas une nouvelle concession. Je lui dis que je ne lui an noi-
cerais pas ce que je ferais sans avoir une offre positive, mais je lui donnai à entendre
que je prendrais moins.

Par l'honorable M. Boulton:

Q. Est-ce que la législature provinciale a passé un Acte autorisant le gouver-
nement à abolir la charte de la compagnie?-R. Elle a passé un Acte autorisant le
lieutenant-gouverneur en conseil à abolir toutes, les chartes, mais M. Mercier, en
présentant le• bilI, mentionna spécialement le chemin de la Baie des Chaleurs et celui
de Montréal et So-el, comme deux chemins auxquels il serait appliqué.

Q. De sorte que la législature provinciale pouvait abolir votre réclamation en
abolissant la charte ?-R. Mon impression était qu'elle ne le pouvait pas. L'Acte
était très défectueux, à mon sens.

Q. Mais l'intention était de mettre fin aux réclamations, de supprimer l'ancienne
compagnie et de l'empêcher de ne plus rien faire par rapport au chemin de fer? Ce
fut l'intention exprimée à la législature pendant les débats sur le bill. Cela con-
tribua-t-il à vous influencer et à vous induire à accepter $75,000 ?--R. Cela n'eut pas
autant d'influence sur moi que vous "pouvez le penser. Je ne me préoccupai pas
beaucoup du bill, je ne pensai pas qu'il pût être mis en vigueur.

Par l'honorable M. McInnes (C.-B.)

Q. Quand fut passé ce bill ?-R. A la dernière session de la législature locale. en
décembre dernier.

Par l'honorable M. Power
Q. Quand vous avez donné l'argent à M. Pacaud, vous a-t-il dit ce qu'il se propo-

sait d'en faire ?-R. Il ne m'en donna jamais la moindre idée, excepté une fois,-j'en
ai parlé-quand il dit qu'il avait une foule de choses à payer.

Par l'honorable M. Kaulbach
Q. Une foule de personnes, des quantités de billets ?-R. Une foule de choses;

il n'a jamais pai-lé de billets. Il n'a pas dit si c'était des billets ou des dettes. Il en
avait le mémorandum, mais il ne me l'a pas montré et n'a pas mentionné ce qu'il
avait à payer.

Par l'honorable . Power
Q. Savez-vous comment il se proposait d'employer l'aigent ?-R. Je n'ai rien su;

je pouvais cependant m'en douter.

Par l'honorable M. McCallum
Q. Mais vous n'avez pas payé l'argent; vous n'avez fait qu'endosser les chèques ?

-R. L'endossement d'un chèque en faveur de quelqu'un équivaut à un paiement.
M. BARWICK-Je n'ai rien de plus à demander à M. Armstrong, mais je désire

dire une chose. Nous avons essayé de limiter notre preuve aux faits qui se rattachent
aux $280.000. Quant à la preuve produite au sujet de la conduite de la banque
Ontario, je suis prêt à offi-ir une explication. J'ai donné la promesse, dont on a
parlé. Je l'ai donnée au ministre des chemins de fer et canaux dans le temps. Cette
promesse a été- remplie à la satisfactiori du ministre et les ouvriers ont été payés.
Si vous désirez (le plus amples explications, je demande l'occasion de vous les donner.

a n'a d'ailleurs aucun rapport avec la cause.
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L'honorable M. PowER-Cela, au contraire, y a rapport. La banque Ontario
est hostile au bill et demande certains amendements; il n'est que raisonnable qu'elle
vienne à nous les mains nettes.

M. BAîRWIcK-Je consens à m'en rapporter au comité. La banque Ontario s'est
engagée à voir à ce que les hommes fussent payés et nous avons rempli cet enga-
gement la semaine suivante. Voici les papiers qui en font foi, j'ai les reçus ici.

L'honorable M. PowEit-La condition était que vous deviez payer les ouvriers.
M. BARwicK-Pas du tout. L'engagement était de voir à ce que les gages

fussent payés et nous avons vu la semaine suivante à ce qu'ils le fussent.

Le comité s'ajourne à 10.30 a.m. mardi.

CHAMBRE DU COMi£É,
MARDI, 25 août 1891.

Le comité s'assemble à 10.30. L'honorable M. VI»AL au fauteuil.

JEAN CHRYSOSTOME LANGELIER, de la cité de Québec, en la province de Québec,
sous-secrétaire provincial, étant dûment assermenté, est examiné par M. Barwick,
conseil des opposants:-

Q. Voici une lettre à l'adresse du gérant de la banque Ontario-est-ce votre
signature qu'elle porte ?-R. C'est ma signature.

M. BARWICK, lit alors la lettre suivante

QUÉBEC, 27 juin 1890.
C. HOLLAND
Gérant de la banque Ontario, Toronto.
"MONsIEUR,-Selon votre demande, j'ai l'honneur de' vous furnir les infor-,

mations suivantes:
" 1° Par arrêté du conseil, en date du 25 novembre dernier, jai été officier

spécial chargé de payer à l'acquit de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
"Chaleurs, ou de ses représentants, les réclamations privilégiées relatives aux

soixante milles de ce ehemin compris dans le contrat de Henry Macfarlane, sur
les $28,546 de subsides restant dus par le gouvernement de Québec, pour cette
partie du chemin.

I 2° Cette balance de subsides, le gouvernement l'a placée à mon crédit; et sur
cette somme, j'ai payé toutes les réclamations privilégiées assermentées par le
commissaire et reconnues par Henry Macfarlane, ou par les autres sous-entrepre-
nfeurs, qui m'ont été présentées, comprenant toutes les réclamations de gages
vérifiées et admises.

3° Toutes les réclamations de gages vérifiées ont été payées, à l'exception
d'une somme de 82,150.07, qui sera payée aussitôt que les formalités nécessaires
auront été remplies.

Votre très humble serviteur,
(Signé) "J. C. L ANGELIER."

Q. Avez-vous ici cet arrêté du conseil du 25 novembre dernier ?-R. Non.
Q. Où est-il ?-R. Je suppose, au bureau du Conseil exécutif à Québe j

t'ai pas.
Q. Quelle balance vous reste-t-il en mains des $28,546 mentionnées dans cette

lettre ?-R. Pas un seul sou.
Q. L'avez-vous toute dépensée ?-R. Elle a toute été payée aux travailleurs, à

quelques maîtres de maisons de pension et à certaines gens qui avaient fourni des
madriers pour le chemin. Il existe un relevé officiel contenant tous les noms et les
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détails, et je peux le donner. C'est le rapport officiel qui a été soumis à la législa-
ture à sa dernière session ; c'est un document public accessible à tous.

Q. Vous avez été nommé commissaire par un arrêté du conseil du 23 avril 1891.
n'est-il pas vrai ?-R. Non, pas commissaire par arrêté du conseil. J'ai été nommé
pour faire les paiements; mais je ne sache pas que cet arrêté du conseil m'ait donné
ce titre de commissaire ; je crois que le mot "commissaire " ne se trouve pas dans
l'arrêté du conseil.

Q. Je crois que vous faites erreur, le dernier paragraphe de l'arrêté du conseil
mentionne J. C. Langelier comme commissaire ?-R. Au commencement, je crois, le
mot " commissaire " n'y était pas; je n'ai pas vu l'arrêté du conseil depuis, et j'étais
sous l'impression qi'il ne s'y trouvait pas.

Q. En tout cas, quel que soit le titre, vous avez été nommé pour payer les dettes
du chemin ?-R. Oui: les dettes privilégiées.

Q. Toutes les dettes ou réclamations ordinaires ?-R. L'arrêté du conseil parle
des dettes privilégiées.

Q. En souffrance depuis longtemps ?-R. Oui, quelques-unes, je crois, vieilles
de deux ans.

Q. Le gouvernement a fait émettre pour vous deux lettres de crédit ?-R. Oui.
Q. La première lettre de crédit n'était-elle pas de $175,000 ?-R. Je ne sais

pas ce que M. Barwick entend par l'expression " lettre de ciédit." Je n'ai eu qu'à
aller à la banque et à endosser cette promesse à la banque.

Q. Avez-vous vu la première lettre de crédit de $175,000 adressée à la banque
Union ?--R. Non, jamais.

Q. Plus tard, vous en avez vu une de $100,000 adressée à la banque Union et.une
autre de $75,000 à la banque Nationale ?-R. Oui.

Q. Vous êtes allé à la banque Union et vous y avez trouvé une lettre de crédit
pour $100,000 ?-R. Oui.

Ici M. Marceau est assermenté comme interprète, le témoin donnant sa dépo-
sition en français.

Q. Vous souvenez-vous du jour où vous êtes allé à la banque Union ?-R. Tout
ce que je puis en dire, c'est que. c'était vers la fin d'avril.

Q. Le jour que vous avez signé les cinq chèques?-R. Non ; c'était un autre
jour.

Q. Etait-ce la veille ?-R. Non; c'était après la daie de la lettre de crédit pour
$100,000 sur la banque Union.

Q. Et vous avez signé les chèques le lendemain ?-R. Non; je crois que les
chèques ont été signés avant que j'aie eu connaissance de la lettre de crédit sur la
banque Union.

Q. Vous avez signé les chèques avant que la lettre de crédit fut escomptée par
la banque Union ?-R. Je n'ai eu aucune connaissance quelconque de l'escompte de
cette lettre par la banque Union. Je n'ai eu rien à faire avec cela.

Q. Qui a arrangé la close ?-R. J'ai été informé par le ministère qu'il y aurait une
lettre de $100,000 sur la banque Union et que cette somme serait mise mon crédit.

Q. Qui vous l'a dit ?-R. M. Lesage et Ln. Machin.
Q. L'assistant-trésorier?-R. Oui.
Q. Et l'autre monsieur?-R. Le sous-ministre des travaux publics, de qui je

recevais mes ordres.
Q. Sont les cinq chèques que vous avez signés (Exhibit 28A, 28B, 280, 28D

et 128E) ?-R. Oui.
Q. Et vous avez signé ces chèques sans savoir s'il y avait ou non $100,000 à

votre crédit à la banque ?-R. J'avais été prévenu par le département qu'il y aurair
8100,000 à mon crédit à la banque.

Par le président:

Q. Cette lettre de crédit a-t-elle été tirée en votre faveur,, ou en faveur de la
banque ?-R. Je n'en sais rien. Le caissier, M. Webb, m'a demandé de l'endosser.
Il dit qu'on ne pouvait en-faire usage sans qu'elle fût endossée.
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Par .31 Barwick, conseil des opposants

Q. L'exhibit n° 16 montre que la lettre de crédit autorise la banque à avancer
l'argent à M. Langelier ?-R Je n'ai pas vu la lettre de crédit; je n'ai fait que l'en-
dosser quand elle m'a été présentée par M. Webb.

Q. Où avez-vous endossé la lettre de crédit de soixante-quinze mille piastres ?
-R. Au bureau de la banque Nationale.

Q. Qui l'avait là ?-É. M. Lafrance lui-même, qui me l'a présentée.
Q. Vous souvenez-vous d'avoir reçu une lettre de M. Webb, portant qu'il avait

la lettre de crédit de cent mille piastres pour vous en collection ?-R. Oui; c'est vers
le milieu de mai que j'ai reçu cette lettre, parce que je m'étais absenté pour aller
faire des paiements dans le comté de Bonaventure.

Q. Vous saviez, quand vous l'avez eue, que M. Webb n'escompterait pas la lettre
de crédit?-R. Non; je ne le savais pas. Je le jure positivement.

Q. Cette lettre, la voici (Exhibit.33) ?-R. Oui, je le pense; je n'y ai pas fait
attention, et je n'avais pas à y voir.

Q. Vers le milieu de mai vous avez reçu une lettre de M. Webb, vous disant qu'il
avait une lettre de crédit en collection pour votre compte?-R. Oui.

Q. C'était quelque temps après avoir' passé ces chèques à quelqu'un ?-R. Oui.
Ces chèques portaient la date du jour qu'ils ontété faits.

Q. Ou est votre bureau ?-R. Chambre 48, du parlement, troisième étage.
Q. Où est le bureau de M. Pacaud ?-R. A la basse-ville.
Q. Au bureatu dujournal?-R. De L'Electeur, je crois; c'est là que je l'ai vu

chaque fois.
Q. Vous avez vu ces chèques au bureau de M. Pacaud à la basse-ville ?-

R. C'est là que je les ai signés ; je les ai écrits et, signés à la demande de M. Arm-
strong.

Q. M. Pacaud était là?-R. Oui.
Q. Et vous?-R. Oui.
Q. Et M. Arrpstrong ?-R. M. Armstrong m'avait demandé d'aller au bureau de

M. Pacaud pour lui payer ce montant de $100,000. C'est à la demande de M. Arm-
strong que j'y suis allé faire ces chèques.

Q. Vous êtes allé là écrire ces chèques?-R. Non; ce ne sont pas les premiers
qui ont été écrits. D'abord, M. Armstrong m'avait demandé de faire un chèque pour
$100,000, ce que le fis.

Q. Répondez à ma question, s'il vous plaît. Vous êtes allé là et vous y avez
écrit ces chèques ?-R. Non.

Q. Avez-vous écrit ces chèques au bureau de M. Pacaud ?-R. Oui; après en
avoir fait un pour $100,000, qu'il m'a demandé ensuite de détruire.

Q. Répondez à ma question, s'il vous plaît; vous êtes trop pressé de vous
expliquer. Vous avez écrit ces cinq chèques au bureau de M. Pacaud ?-R. J'ai écrit
ces cinq chèques à la demande de M. Armstrong pour remplacer un chèque de
$100,000 qui avait été fait en sa faveur.

Q. Où les avez-vous signés ?-R. Sur le pupitre même de M. Pacaud.
Q M. Armstrong les a-t-il endossés sur ce pupitre aussi ?-R. Je ne sais pas;

je les ai remis à M. Armstrong et je suis parti.
Q. C'est-à-dire que vous les lui avez remis de main à main ?-R. Ils étaient sur

le pupître et M. Armstrong les a pris et je suis parti.
Q. C'est-à-dire que vous les lui avez présentés ?--R. Ils étaient sur le pupitre et M.

Armstrong les prit; puis je partis.
Q. Avez-vous vu M. Armstrong et M. Pacaud aller dans une chambre du fond

avec ces chèques ?-R. Non; pas avec les chèques. D'abord, je fis un chèque pour
cent mille piastres; puis ils s'en allèrent ensemble dans la chambre privée. Puis, ils
revinrent, et M. Armstrong me demanda de faire cinq chèques, de vingt mille
piastres chacun, au lieu de l'autre.

Q. Ce que vous fîtes ?-R. Oui.
Q. Qu'advint-il du chèque de cent mille piastres ?-R. Je l'ai déchiré moi-même

sur le champ.
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Q. Vous l'avez déchiré, avant de faire les autres chèques ?-R. Certainement.
Q. Alors M. Armstrong et M. Pacaud passèrent de nouveau dans l'autre chambre

avec ces chèques ?-R. Je ne sais pas; j'avais le reçu de M. Armstrong et je partis
aussitôt.

Q. Où avez-vous signé les chèques tirés contre les $75,'000 ?-R. Au bureau de la
banque Nationale; je l'ai déjà dit.

Q. Vous rappelez-vous combien il y avait de chèques ?-IR. Je crois qu'il y en
avait quatre.

Q Les voici, enumérés dans l'exhibit 15; donnez-nous-en les montants ?-R. Je
ne puis me rappeler le montant.

Q. Voyez l'exhibit.-R. Je vais l'examiner puisque vous me le demandez, mais
je ne sais rien à leur sujet.

Q. Il y en avait trois le 28 d'avril ?-R. Oui.
Q. Vous les avez signés dans le bureau de la banque Nationale ?-R. Oui.
Q. L'un était de $31,750, un autre de $24,000 et le troisième de $16,000 ?-

R. Voici comment c'est arrivé: M. Armstrong survint et divisa le montant selon
leur besoin. Ils fixèrent le montant des chèques à leur convenance et me demandèrent
de les signer. Ils avaient fait leurs conventions avec M. Lafrance, caissier de la banque,
(lui lui-même écrivit les chèques.

Q. Vous avez signé des chèques à la banque Nationale pour $74,111.64 ?-.R.
Oui mais pas alors. A cette date, c'était $71,000 et quelque chose.

Q. Ensuite vous avez signé un chèque de $111,64, le premier mai ?-R. Oui.
Q. Et un autre de $2,250 le premier juillet ?-R. Oui; il y eut un certain montant

retenu pour l'intérêt et puis les 82,250 furent retenues par la banque, en cas que la
lettre de crédit ne fût pas payée le jour de son échéance.

Q. Vous avez tiré un chèque de $111.64 comme la balance de ce que la banque
consentait à vous avancer immédiatement ?-R. Oui; c'est 3. Lafrance qui a fàit
tous les calculs et il s'était entendu avec M. Thom et M Armstrong sur tous les détails.

Q. Quand vous étiez.là?--R. Oui, c'était devant moi. Ils y avaient été la veille
au soir et la transaction se fit le lendemain matin. Je n'en suis cependant pas
certain, je n'y avais plus d'intérêt. J'avais les reçus de M. Armstrong et je ne m'oc-
cupais plus du reste; ils s'entendirent sus les détails à leur guise.

Q. Et . Lafrance a gardé $2;250 pour couvrir l'intérêt, au cas où la lettre de
crédit ne serait pas payée?-R. Oui.

Q. En sorte que ces chèques que nous avons mentionnés sont le total du produit
de l'escompte porté à votre crédit ?-R. Oui.

Q. A queljour le reçu d'Armstrong a-t-il été signé?-R. En voici une copie.
J'avais déjà un reçu d'Armstrong, annexé aux papiers de la traisaction; mais pour
plus de précaution je m'en fis écrire un autre sur la réclamation même. (Exhibit 63.)

Le reçu se lit comme suit
"Je, Charles N. Ar'mstrong, entrepreneur de la construction du chemin de

fer de la Baie des Chaleurs, donne par le présent décharge et quittance pleine et
entière à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, pour toute et chaque
réclamation de. quelque nature et espèce que ce soit, que j'ai et, puis avoir contre la
dite compagnie; et consens de plus à canceler et annuler et par le présent cancelle et
annule le contrat et les conventions intervenus entre la dite compagnie et moi, le
9ième jour de juin, 1886, pour la construction du dit chemin* de fer.

" J'autorise par le présent la dite compagnie à prendre possession des travaux
sur le dit chemin de fer et de tous les matériaux approvisionnés pour la construction
de cette voie avec tout le matériel roulant mis sur la ligne, en exécution du dit con-
trat du 9 juin 1886.

"Et de plus, je cède, quitte et transporte à la dile compagnie toute et chacune
des réclamations que j'ai, ou puis avoir contre Henry Macfarlane ou contre-la faillite
de Henry Macfarlane & Son, et la dite-compagnie est par le présent autorisée à se
servir de mon nom pour exercer ou recouvrir les dites et réclamations.

Signé à Québec, ce 28ème jour d'avril 1891.
(Signé.) C. N. ARMSTRONG.
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Q. A quel jour avez-vous obtenu ce reçu ?--R. A la date qu'il porte; il avait été
fait par Armstrong lui-même, un jour ou deux avant.

Q. Et avant de lui donner les chèques, vous avez pris le reçu qui se trouva au
dos de l'Exhibit "5 " ?-R, Oui.

Q. Avez-vous employé toute cette balance des $280,00 ?-R. Pas complètement.
Je n'ai payé que les dettes évidentes et admises par eux. Il y a un certain montant
dû à des pêcheurs de la côte septentrionale du Labrador; on examinera ces réclama-
tions au retour des pêcheurs. Il arrive parfois que quelques-uns ont vendu leurs
réelamations, mais je ne règle jamais avec les acheteurs sans avoir la preuve que les
vendeurs de ces réclamations ont été payés. Il y a deux à trois acquéreurs de récla-
mations.

Q. Quelle balance avez-vous en mains ?-R. De $8,000 à $10,000.
Q. Alors vous avez eu toute cette somme de $280,000 ?--R. Non; pas du tout.
Q. Combien avez-vous eu ?-R. J'ai eu $ 1,500, $15,000 et $25,000.
Q. Vous avez eu $175,000 d'abord, et ensuite $41,500 ?-.R. Oui, à diverses

dates.
Lorque j'avais besoin d'argent, pour faire des paiements, j en faisais la demande aux
ministères publics, qui mettaient le montant à ma disposition, sur le rapport que je
lui faisais de mes opérations.

Q Ainsi vous avez eu $216,500?-R. A peu près cela; je ne puis le dire positive-
ment. Je nen ai jamais fait le calcul.

Q. Quand avez-vous retiré les $1,500 ?-R. Elles m'ont été envoyées vers le 13
ou le 14 mai, à Montréal. Il y avait bon nombre de réclamations à payer-Mitchell,
J. F. Armstrong et Ledue et probablement un autre.

Q. Qui vous a envoyé les $1,500 ?-R. 'ue départemient des travaux publics.
Q. Etait-ce une partie des $280,000 ?-R. Oui, partie du dernier subside.
Q. Quand avez-vous eu les $15,000 ?-R. Je ne sais pas si le comité le veut, je

puis me renseigner par télégramme.
Q. Les avez-vous eues après le premier juillet?-R C'était avant, parce que

j'ai commencé mes paiements le 13 mai 1891.
Q. Y a-t-il eu une lettre de crédit émise pour ces $15,000 ?--R. Non, c'était un

chèque ordinaire du département du trésor, qui fut remis à celui des travaux publics,
endossé par M. Lesage à mon ordre.

Q. Quand avez-vous reçu le chèque (le $25,000 ?-R. Vers la fin de mai.
Q. C'était aussi un chèque ordinaire du trésor ?--R. Oui.
Q. En soi-te que la lettre de crédit émise pour $175,000 l'a été parce que le dépar-

tement du tréor n'avait pas de fonds disponibles ?-R. Je n'en sais rien. Je n'avais
rien à y voir.

Q. Avez-vous jamais eu auparavant dès transactions avec le gouvernement,
par lettres de ci édit ?-E. Jamais.

Q. C'est bien extraordinaire cela, n'est-ce pas ?--R. Je n'en sais rien, je n'ai jamais
rien eu par ce moyen, ni pour moi-même ni pour mon département.

Q. Depuis combien de temps êtes-vous à l'emploi du gouvernement? --R. Depuis
trois ans.

Q. Aviez-vous été déjà commissaire du gouvernement pour l'emploi de fonds
publics ?-R. Oui. J'ai payé en cette qualité $48,000 pour le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs.

Q. C'est-à-dire que vous avez payé, sur l'ancien subside, les hommes qui ont
travaillé sur les premiers 60 milles et qui se sont mis en grève ?-R. Oui.

Q. Et vous avez payé ces hommes vous-même, directement?--R: Oui; comme
je l'ai déjà dit, -plusieurs de ces travailleurs, qui voulaient de l'argent tout de suite,
faisaient-un transport de leurs réclamations à d'autres personnes; quelques-uns à des
pi-êtres, mais j'ai toujours en soin de m'assurer que ces vendeurs avaient été payés de
leur dû avant de rien rembourser.

Q. Les prêtres avançaient l'argent et vous remboursiez les prêtres ?-R. Oui
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Par l'honorable M. Tassé:

Q. Les prêtres étaient-ils les seuls ?-R. Il yen avait d'autres, principalement des
marchands de Campbellton--John P. Mowat, A. G. Adams et Cie, et quelques autres;
je crois avoir payé 81,600 à M. McAllister comme procureur de ces ouvriers.

Q. Alors vous avez payé les ouvriers qui se sont mis en grève sur la section
entre le 60ème et le 70ème milles?-R. Oui.

Q. C'était là qu'Armstrong travaillait ?-R. Oui.
Q. Ainsi vous avez été commissaire et avez réglé de telles réclamations trois

fois?-R. Oui, c'est la troisième fois.
Q. Ce sont les seules fois ?-R. Oui.
Q. Avez-vous été seul employé en cette qualité ?-R. Il avait un compte avec

Joseph Michaud, je ne sais pasà quel titre, mais je crois que M. Vallière a réglé des
réclamations de ce genre sur le chemin de Vaudreuil.

Q. Est-il à votre connaissance que le gouvernement de Québec ait jamais emn-
ployé, avant votre nomination, quelqu'un pour régler ces, réclamations ?-R. Non;
il y avait peut-être un M. Noyes, mais je ne puis le jurer positivement.

Par M{ Barwick:

Q. Où avez-vous escompté la lettre de crédit de $75,000 ?-R. Ce n'est pas moi
du tout qui l'ai escomptée. Je n'avais rien à faire à cela.

Q oyez au compte, le produit de. l'escompte est allé à votre crédit ?-R. Oui,
mais ce n'est pas moi qui ai fait les conventions pour l'escompte.

Q. Le produit--874,111.64 a-t-il été porté à votre crédit ?-IR. Oui.
Q. Et cette lettre de crédit, au lieu de produire $75,000 pour les créanciers du

chemin, n'a produit que $74,111.64 ?-R. Je ne sais pas exactement, il y a eu l'es-
compte qui en a été déduit.

Q. La banque Nationale était-elle créancière privilégiée du chemin ?-R. J'ai dit
qu'elle n'avait rien à faire à cela.

Q. Pourquoi avez-vous payé à la banque cette forte somme d'escompte ?-R. Sim-
plement parce que, comme tous les autres, elle ne voulait pas avancer l'argent pour
rien. Je L'ai fait du consentement de M. Thom et de M. Armstrong, après entente
avec eux.

Q. Afin qu'ils pussent avoir l'argent ?-R. Oui.
Q. Pourquoi le gouvernement a-t-il émis ces lettres de crédit, au lieu d'attendre

jusqu'à ce qu'il retirât le subside du gouvernement fédéral, pour payer ces $175,000?
-R. Je n'en sais rien; probablement que M. Machin pourra le dire.

Q. Vous ne savez nullement pourquoi le gouvernement a pris cette voie extra-
ordinaire et inaccoutumée d'émettre des lettres de crédit?-R. Non, je n'ai rien eu à
y avoir et je n'ai rien su.

Par l'honorable M. Girard:

Q. Vous avez parlé de dettes privilégiées payées par vous, est-ce que ces dettes
étaient des dettes privilégiées en vertu de la loi, ou par les instructions du gouver-
nement?-R. Par le droit commun. J'avais pour instructions de prendre l'avis du
bureau du procureur général qui me dirait ce qu'il y avait à payer.

Par M. Barwick, conseil des opposants

Q. Le département du procureur général vous a-t-il dit de payer ces $175,000 ?
-R. Non; mais le département des travaux publics.

Q. Par lettre ?-R. Pas par lettre; par arrêté du conseil.
Q. Qui vous a dit de payer ces $175,000?-R. Ça été M. Lesage, sous-commis-

saire des travaux publics.
Q. M. Armstrong a-t-il signé le reçu avant qu'il ait eu les chèques, ou en même

temps qu'il a eu les chèques ?-R Je vous ai déjà dit qu'il l'a signé un ou deux jours
avant qu'il ait reçu les chèques.
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Par le président:

Q. La réclamation de M. Armstrong était-elle privilégiée ?-R. Après ce qui
m'avait été dit, je ne me suis pas embaiassé de savoir si c'était une créance privi-
légiée ou non. J'avais ordre de la payer et je l'ai payée.

Q. Qui vous a donné ces instructions ?-R. M. Lesage, sous-ministre des travaux
publies, c'est lui qui m'a dit de le payer. Il était mon chef et je prenais ces ordres.

Par 3. Barwick, conseil des opposants

Q. Vous ne vous mettiez pas en peine de savoir si c'était une réclamation pri.
vilégiée ou non, parce que vous aviez vos instructions de votre chef ?-R. Pour
les autres réclamations, j'exerçais ma propre discrétion, mais pour celle-ci, j'ai reçu
l'ordre, et je n'avais rien à dire, mais à me soumettre.

Par l'honorable M. Girard:

Q. Je veux savoir de quelle manière ce montant de $75 o0 'st sorti de vos
mains. Il a d'abord été porté à votre crédit à la banque et je veu savoir comment
il a été employé ?--R. Il a servi à payer les chèques mentionnés dans l'exhibit
que m'a montré M. Barwick, à la demande de M. Armstrong et de M. Thom. J'avais
mon reçu, et je n'avais pas à m'occuper dles détails; c'était leur affaire de s'entendre
entre eux.

Par l'honorable François Langelier, conseil pour le gouvernement de la province
de Québec:

Q. Quel modus operandi avez-vous généralement suivi pour le paiement des
réclamations présentées contre le chemin, sur le dernier subside de $280,000 ?-
R. M. Stanton, l'un des ci-devant employés de M. Macfarlane, m'a remis un relevé de
la balance due par Macfarlane et compagnie. Je puis le produire, s'il est nécessaire.
J'ai demandé tous ces détails à M. Riddell, l'un des curateurs à la faillite Macfarlane
et Cie. Il me dit que ce n'était point de ses affaires, et la première fois, il refusa
absolument de fournir une liste des créanciers de moins de cent piastres. J'insistai,
ajoutant que si par• le manque de ces informations, nous payions quelque chose qui
n'était pas dû par la faillite, ce ne serait pas notre faute. Après en avoir parlé avec
M. Riddell, presque tout un avant-midi, il me dit: "Je puis vous envoyer peut-être
une liste des créanciers au-dessus de $100." Je lui demandai de me donner la liste
des créanciers au-dessous de $100 ; il me répondif que je n'avais rien à voir à èela;
mais que si je voulais bien aller au palais de justice à. New-Carlisle, comté de
Bonaventure-cette liste y était déposée. Et quelques jours après, il m'expédia
une liste des créanciers de plus de $100 mais celle d'au-dessous de $100, je ne l'ai
jamais eue. Ces réclamations suscitèrent une enquête qui fut faite en 1889. Puis
toutes ces réclamations furent produites et assermentées. Je n'en pouvais payer
aucune, sans qu'elle fût préablement approuvée et certifiée par M. Thom. Cependant.
pour accélérer les aflaires, M. Thom m'a permis de payer tous les petits comptes
privilégiés incontestables ; se réservant le droit d'examiner ceux d'un plus fort
montant et d'en décider.

Q. Donc, si je vous comprends bien, du moment qu'une réclamation vous étai.t
présentée vous la soumettiez à M. Thom, pour voir s'il l'approuvait, ou non ?-R. Oui.

Q. Et du moment qu'elle était approuvée, vous la payiez ?-R. Oui.
Q. Quelle position occupe M. Thom, en ce qui concerne le chemin ?--R. Il est

actuellement le secrétaire-trésorier de la nouvelle compagnie.
Q. La compagnie réorganisée l'a-t-elle autorisé à voir au paiement de ces récla-

mations ?-R. Oui, certainement.
Q. Et par l'arrêté du conseil il n'y a personne autre que M. Thom qui puisse

certifier ces réclamations et les approuver ?-R. Non,
Q. Savez-vous de quelle manière la réclamation de $175,000 que vous avez payée

à M. Armstrong, a été établie ?-R. Oui. M. Armstrong me présenta une récla-
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mation, que j'ai déjà produite. Je la soumis à M. Thom. M. Thom me répondit par
une lettre que je n'ai pas ici, mais que je produirai, que je pouvais payer jusqu'à
concurrence de $175,000 et il a approuvé et certifié ce montant.

Q. C'était cette réclamation qui avait été portée à $288,000 ?-R. Oui.
Q. Alors M. Thom n'a pas consenti à payer le montant entier de cette réclama-

tion ?-R. Non.
Q. Vous a-t-il jamais dit pourquoi il avait limité à $175,000 le montant qu'il a

consenti à payer ?-R Non, il ne m'a jamais soufflé mot à ce propos.
Q. En sorte que si je vous comprends bien, vous n'avez rien eu à voir à la

fixation du montant à payer à Armstrong ?-R. Non, jamais.
Q. Ainsi, ce que vous avez fait pour la iéclamation d'Armstrong est ce que vous

avez fait pour toutes les autres réclamations? R. Oui, certainement.
Q. M. Webb, qui a été entendu ici comme lémoin, a dit que vous êtes allé à la

banque Union et que vous y avez demandé l'escompte d'une lettre de crédit de
ý$100,000. Est-ce vrai ou non ?--R. Non, ce n'est pas vrai, c'est absolument faux.

Q. Avez-vous eu aucune transactioni avec M. Webb pour l'escompte, paiement
de cette somme de $100,000 ?-R. Jamais; quand je suis allé la première fois pour
endosser cette lettre de ci-édit à la banque Union, je ne connaissais pas M. Webb,
même de vue.

Q. Qui est-ce qui vous a déterminé à aller endosser cette lettre à la banque
Union ?--R.. J'avais reçu instruction du département de me rendre à la banque
Union; qu'il s'y trouverait probablement une lettre de crédit et que j'aurais proba-
blement à l'endosser, ou quelque chose comme cela.

Q. Vous parlez du département des travaux publics ?--R. Oui.
Q. C'est du département des travaux publics que vous avez reçu vos instructions

luant aux montants à payer ; et quant aux questions de droit, vous avez reçu vos
instructions du département du procureur général ?-R. J'ai reçu toutes mes instruc-
tions du département des travaux publics; mais sur les réclamations privilégiées
ou non privilégiées, je consultais le département des travaux publics, qui renvoyait
les questions à décider au département du procureur général. Je relève du départe-
-ment des travaux publics pour tout ce que je fais.

Q. L'on a insinué ici que-vous aviez joué un rôle actif et que vous aviez quelque
intérêt au règlement de la réclamation d'Armstrong, est-ce vrai ou non ?-R. C'est
absolument faux et mensonger. Celui qui a dit uela est un calomniateur, Je jure
positivement que, ni directement, ni indirectement, de près ni de loin, je n'y ai eu
d'intérêt.

Q. Avez-vous pris plus d'intérêt au règlement de cette affaire qu'à celui de toute
autre réclamation ?-P. Moins que dans les autres, parce que je ne connaissais pas
M. Armstrong; je ne l'avais jamais vu auparavant; tandis que pour les réclamations
dans le comté de Bonaventure, je connaissaw, la plus part des réclamants.

Q. Vous êtes bien au fait de l'histoire du chemin de fer de la Baie des Chaleurs;
chaque été vous résidez dans le comté de Bonaventure?-R. Oui, depuis 6 à 7 ans.

Q. Vous savez que, depuis quelques années, il y a eu des difficultés considérables
au sujet de ce chemin, et que les travaux y ont été suspendus plusieurs fois?--R. Oui.

Q. Savez-vous ce qui a induit le gouvernement local à payer les travailleurs,
sur le subside local, la première fois ?-R. Ça été parce que le gouvernement a cru
que si l'argent était par lui payé à la compagnie ou à l'entrepreneur, cet argent
pouvait être mal appliqué et détourné de sa destination, comme c'était arrivé
auparavant.

Q. Il a été dit par l'un des témoins, M. Armstrong, que la banque Ontario avait
reçu $52,000 à condition de payer les iéclamations. Est-ce que la banque Ontario a
jamais payé un centin de cette somme ?-R. Non, jamais.

Q. Il a été déclaré ici que la banque Ontario avait des reçus pour les paiements
qu'elle avait faits ?-R. C'est absolument faux, la banque n'a pas payé un seul centin
de ces réclamations.

Q. En sorte que si la banque Ontario a reçu ces $52,000, elle les a gardés?-
R. Oui.
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Q. Au détriment des autres créanciers ?-R. Oui.
Q. Vous avez parlé, il y a une minute, des difficultés survenues pendantla cons-

truction de ce chemin ; savez-vous quelque chose de l'emploi irrégulier des subsides
dont vous avez parlé ?-R. Certainement; j'ai ici une déclaration assermentée de l'un
des entrepreneurs, Geo. A. Taylor, de Brockville, alléguant que la compagnie a reçu
$118,000 qu'elle a gardées.

M. BARWICK objecte à l'admission de cette preuve; et l'objection est maintenue.

Par l'honorable François Lanqelier, conseil pour le gouvernement de la province
de Québec.

Q. Vous avez dit que vous avez payé les réclamations privilégiées contre la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R Oui.

Q. Combien avez-vous payé, en dehors de la réclamation de M. Armstrong ?-R.
Sur le subside de $280,000 ? Oui, j ai dû payer à peu près $30,000. J'en fournirai
un état régulier au comité.

Q. Y avait-il parmi ces réclamations, des sommes dues par Macfarlane et
Cie ?-R. Oui, un grand nombre.

Q. Pouvez-vous diie approximativement le montant dû par Macfarlane ?-R.
Je ne puis le dire tout de suite, mais je produirai la liste des créanciers, avec la chiffre
des créances et des sommes payées à l'acquit de Macfarlane. comme entrepreneur.

Q. Mais vous ne pourriez pas dire, sans consulter ce document, quel a été le
montant payé pour M. Macfarlane ?-R. Non, parce que j'ai un teneur de livres qui
tient spécialement cette comptabilité, et du moment que j'aurai vu les reçus, je serai
en état de le dire. J'ai les reçus ici, et je vais en faire la liste.

Q. Savez-vous si c'est la moitié plus ou moins qui a été payée pour
Macfarlane ?-R. Au moins la moitié et presque la totalité a été payée pour les soixante
milles.

Q. Tous cês montants payés par vous l'ont été pour la faillite Macfarlane ?-
R. Oui.

Q. Et au profit de ses créanciers en général ?-R. Oui.

Par l'honorable -f. Power:
Q. Savez-vous ce que M. Armstrong a fait des $100,000 que vous lui avez

payées ?-R. Non, pas du tout.
Q. Est-ce que M. Pacaud, ou M. A rmstrong ou quelque autre, vous ont informé

de ce qui serait fait des $100,000 ?-R. Je n'ai jamais rien entendu dire des $100,000,
si ce n'est ce que j'en ai vu dans les journaux. Je n'avais rien à y voir. J'ai
lu dans lEtendard, avant le mois de mai, j'en entendais parler pour la première
fois, qu'Armstrong avait mal appliqué cet argent. L'Etendard ne donnait pas de
détails et disait simplement que quelque chose de mal se passait par :rapport à ce
chemin. J'écrivis à l'Etendard, qu'il était entièrement dans l'erreur, et l'on me
répondit qu'il y avait quelque soupçon.

Q. C'était dans la dernière quinzaine de mai ?-R. Je le crois. Parce que c est
vers le 13 ou 14 mai que je suis descendu pour faire ces paiements ; et c'est
alors que je lus quelques journaux.

Q. Vous avez dit que vous êtes allé au bureau de M. Pacaud, à la demande de
M. Armstrong ? Vous n'aviez pas auparavant pris rendez-vous à cet effet, avec M.
Armstrong ou M. Pacaud, n'est-ce pas ?-R. Non, pas du tout, M. Pacaud ne m'en
a jamais dit un mot.

Q. Vous rappelez-vous les réclamations de Maefarlane, que la banque Ontario,
a-t-on dit, avait entrepris de payer ?--R. Oui.

Q. Vous dites que vous les avez payées comme commissaire ?-R. Oui, nous
avons payé tout ce qui s'est payé sur ce chemin de fer depuis 1889.

Q. Vous rappelez-vous vers quel temps vous avez payé ces réclamations contre
Macfarlane ?-R. Ce n'est (lue tout récemment que j'ai été informé que la banque
Ontario avait reçu 852,000 du gouvernement fédéral ; mais dans le mois de juin
1890, après les élections locales, sir William Howland, président, et M. C. Holland,
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gérant de la banque Ontario, vinrent à Québec, demander à M. Mercier un certi-
ficat constatant qu'une pareille somme avait a été payée ou devait l'être, en acquitte-
ment des gages dus aux travailleurs sur le chemin de fer. M. Mercier, les renvoya
à moi. Je leur demandai pourquoi ils voulaient ce certificat. Sir William Howland
dit que c'était simplement pour éviter un procès. Il dit : Nous sommes obligés de
payer des gages et si nous pouvons dire qu'ils* ont été payés, on ne peut pas nous
demander de les payer de nouveau. Je leur donnai le relevé.

Q. Pouvez-vous vous rappeler combien il restait à payer sur les $28,000,
balance du subside, pour les premiers 60 milles ?-R. 82,000 ou $3,000 je pense.

Q. Quel était le montant des réclamations à payer alors ?- R. Plus de $25,000,
y compris le droit de passage et les dommages.

Q. Des réclamations contre Macfarlane ?-R. Oui.
Q. Quand est-ce que ces $52,000 ont été payées par le gouvernement fédéral à la

banque Ontario-en 1890, n'est-ce pas ?--R. Je l'ignore.
Q. En tout cas, quand sir William Howland s'est rendu à Québec, vous aviez

encore en caisse, provenant de ces $28,000 réservées pour payer ces iéclamations,
82,000 ou $3,000 ?-R. Oui.

Q. Et il y avait des réclamations non payées pour plus de $25,000 ?-R. Oui, le
droit de passage, plus les gages et les matériaux fournis par les habitants.

Q. Quand sir William Howland est allé à Québec, s'il l'on, eût dit qu'il n'y avait
aucun crédit overt pour toutes ces réclamations, cela aurait-il été exact ? Quand
sir William Howland est allé à Québec, on a dit que la banque Ontario avait pourvu
au paiement de toutes les réclamations privilégiées contre la faillite Macfarlane ?-
Pas de réponse.

Q. C'était en 1889. Alors il ne restait plus que $3,000 de l'argent de Québec,
pour payer les travailleurs ?-R. En octobre 1889, il y avait $28,545 affectées par le
gouvernement de Québec pour payer tout cela, et sur ce fonds, en novembre,
1889, j'ai payé moi-même plus de $22,000 de ces réclamations contre la faillite Mac-
farlane et Cie.

Q. Et combien en restait-il dues ?-R Autant que je puis juger, à peu près
$25,000 ou $30,000; j'aurai la liste exacte.

Q. Les hommes de Macfarlane ont été payés ?-R. Oui, à peu près.
Q., Quand les derniers ont-ils été payés ?-R Si le comité me le permet, je vais

expliquer la position, telle qu'elle était. M. Macfarlane par son contrat avec la
compagnie, et M. Ar mstrong, ont obtenu le transfert de certains subsides payables par
le gouvernement de Québec. Quelques-uns de ces subsides ont été payés, riais dans
l'été de 1889, surgirent certains troubles ; il s'ensuivit naturellement que la banque
Ontario se reftsa à avancer plus longtemps de l'argent à Maefarlane, ce que le banque
s'était engagée à faire, par une lettre que j'ai vue. Il y avait des plaintes et une
grève s'en suivit. Le gouvernement de Québec dépêcha un commissaire sur les
lieux, pour s'enquérir des causes de la grève. Le commissaire s'enquit et reçut les
déclarations des gens qui avaient des réclamations contre la compagnie. Des sub-
sides de la province de Québec destinés à la construction des 60 milles de chemin,
il restait $28,545. Le gouvernement se dit : au lieu de payer ce montant pour la
compagnie, nous allons le garder et payer les hommes nous-mêmes directement, de
façon à être certains qu'ils seront payés. En sorte qu'il ne resta plus de subsides
pour les 60 milles et que nous ne pûmes dépasser ce montant. J'ai distribué cet
argent dans l'automne de 1889, et dans l'hiver et le printemps, et. peut-être jusqu'à
juin 1890. Il y avait quantité d'autres réclamations. Pour garantir le paiement
de ces réclamations, le gouvernement de Québec, à sa dernière session, fit passer une
loi accordant $280,000 pour subvenir au paiement de la balance de ces réclama-
tions, sur la section X également.

Q. Et les gages, etc., qui ont été payés par le gouvernement de Québec étaient
les seules réclamations qui pussent être payées par la banque Ontario sur les
subsides fédéraux; de sorte que ce que la banque prétend avoir payé l'a été en réalité
par le gouvernement de Québec ?-R. Oui.
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Par l'honorable M. Power

Q. Et je comprends qu'une partie de ce que la banque en 1889 avait promis de

payer, l'a été par vous jusqu'à ces dernières semaines ?--R. Oui.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. Quand M. Armstrong vous a-t-il demandé de rencontrer au bureau de M.
Pacaud ?-R. A la banque Nationale.

Q. Quand ?--R. Le jour que j'ai signé les chèques. Les chèques donnent la
date. M. Armstrong s'y trouvait et me demanda de me rendre au bureau de M.
Pacaud ; qu'il voulait avoir ses $100,000. Je fis un chèque pour $100,000. Alors je
partais-

L'honorable M. KAULBACH-C'est assez.

Par le président:

Q. Vous savez que M. Pacaud a en $100,000 de ces cinq chèques ?-R. Non
monsieur. Je les ai donnés à M. Armstrong. Je n'ai rien su après ça.

Par l'honorable 31. Tassé

Q. Vous avez fait allusion à une lettre publiée par vous dans l'Etendard au com-
mencement de mai. Quel était le montant spécifié par vous dans la lettre comme
ayant été payé en règlement de la réclamation ?-R. Je ne crois pas avoir spécifié de
montant.

Q. Je crois que vous l'avez fait ?-R. Je puis l'avoir fait; je ne m'en sou-
vieis pas.

Q. Je crois que vous avez dit que $200,000 ont été payées par vous ?-R. Tout
près de cela; je ne crois pas avoir spécifié le montant:

Q. J'ai produit la lettre ici.-R. La lettre parlera par elle-même.
Q. Vous avez fait allusion aux réclamationsde 1888-1889, il y a un instant. Je

vous ai demandé si quelqu'autre officier avait été nommé par le gouvernement localý
pour régler ces réclamations. Avez-vous dit: oui ou non ?-R. Entendez-vous par
règlement, leur paiement ou leur vérification ? Si vous entendez dire, le paiement, il
n'y a eu pour cela que moi de nommé.

Q. Votre frère, l'honorable Charles Langelier, n'a-t-il pas été chargé par le gou-
vernement de s'enquérir de la validité de ces réclamations ?-R. Oui.

Q. Avez-vous connaissance qu'il ait fait des rapports au gouvernement ?-R.
R. Je crois qu'il y en a eu deux. L'un, préliminai4re. et l'autre final. Voici l'objet du
premier:-il y avait nonbre de réclamations et les gens souffraient ; et le gouverne-
ment ne pouvait rien faire sans avoir un rapport; en sorte qu'il fut fait un rapport
préliminaire pour le mettre en état de leur venir en aide.

Q. Pouvez-vous me dire les montants mentionnés dans ces rapports ?-R. Non,
je ne ín'en souviens pas; mais je puis les produire si vous le désirez.

Q. Quand avez-vous commencé votre fonction ?-R. A la fin de novembre 1889.
Q. Vous payiez encore l'année dernière ?--R. Oui. L'année dernière, c'était sur

la section K ; il y avait $20,000 à payer sur cette section seule.
Q. Ce que vous avez payé cette année fait partie des $280,000 ?-R. Oui.
Q. Savez-vous si votre frère a aussi examiné la réclamation d'Armstrong ?-R.

Non. Je savais que M. Armstrong avait donné sa déposition devant mon frère.
Q. Saviez-vous si quelque autre en a fait l'examen ?-R. Non, je n'en savais rien.
Q. Alors vous avez payé avant de savoir si la validité de la réclamation avait

été constatée ?-R. Je n'avais rien à y voir. J'avais l'ordre du département de la
payer et je l'ai payée. La compagnie seule pouvait contrôler les réclamations de M.
Armstrong; et j'ai les signatures du directeur-gérant et du secrétaire-trésorier.

Q. Connaissez vous le mode employé pour payer l'indemnité du droit de passage
dans le comté de Bonaventure ?-R. Non, je ne le connais pas.

Q. Avez-vous payé vous-même de l'argent pour le droit de passage ?-R. Très
peu.
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Q. Par qui l'indemnité a-t-elle été payée ?-R. La plus grande partie l'a été par
M. Riopel; mais je donne ceci comme ouï-dire, attendu que je n'y étais pas. Je
le dis d'après la déposition de M. Riopel, qui, dans la cause en cour supérieure, a
juré qu'il avait reçu $10,000 de M. Macfarlane pour payer ce droit de passage. Je
produirai une copie de sa déposition.

Quelle est la date du paiement fait àM. Riopel pour le droit de passage ?-R. Je
l'ignore.

Q. En quel temps de l'année ?-R. C'était en 1886, au temps où le chemin se
construisait. Je ne sais pas personnellement qu'il a payé, mais je base mon dire sur
sa propre déclaration, dans laquelle il dit avoir reçu $10,000 de Macfarlane pour
payer le droit de passage, dont il a payé une partie, et il doit rendre compte de la
balance.

Par l'honorable 31. IRobitaille

Q. N'est-ce pas parce que, jusque-là, il n'avait employé qu'une partie de cette
somme ?-R. La déposition le dira.

Par l'honorable f. 'assé:

Q. Que reste-il à payer pouir le droit de passage ?-R. Sur les soixante milles ?
Cela dépend. Je crois que M. Riopel s'était assuré du droit de passage, spécialement
sur la première partie; ils prétendent· maintenant qu'ils ne l'ont pas eu, mais je n'ai
jamais pu voir les actes donnés à M. Riopel. Je ne les ai jamais vus. M. Macfarlane
a envoyé un homme sur les 60 milles pour s'enquérir, de maison en maison, quiavait été payé et qui ne l'avait pas été; et j'ai une liste de ceux qui l'ont ou ne l'ont
pas été, que je vais produire.

Q. Avez-vous endossé le papier, la lettre de crédit, à la banque Union pour les
8100,000, sans la voir ?--R. Certainement, car elle m'était envoyée par le départe-
ment; j'ai vu le papier, mais je ne l'ai pas lu.

Par l'honorable M. Power

Q. Si, dans l'hiver de 1890, où vous avez épuisé ces 828,000, auriez-vous payé
plus d'hommes de Macfarlane si vous aviez eu plus d'argent ?-R. Certainement;
mais le subside était épuisé et un vote de la Chambre était nécessaire pour payer la
balance.

G ORGE R. B. COcKBURN, de la cité de Toronto, dans la' province d'Ontario,
membre du parlement, directeur de la banque Ontario, étant assermenté, dépose
comme suit;-

je suis ci, M. le président, pour répondre à toutes questions relatives à l'objet
de cette enquête, Mon témoignage sera des plus courts, je comparais ici, non pas
comme appartenant à l'association du parti libéral -conservateur, mais simplement
comme un des directeurs de la banque Ontario, et je dois dire qu'en m'occupant du
projet de loi, qui est soumis à cette honorable Chambre, le président de la banque
Ontario, sir W. P. Hlowland,'et son gérant, M. C. Holland, m'ont recomma7ndé de me
mettre en communication avec leur aviseur en qui ils ont confiance, M. François
Langelier, qui, m'ont-ils dit, avait conduit leur cause jusqu'au jour où ils ont obtenu
jugement de M. le juge Pagnuelo, relativement au transtert du chemin à la nouvelle
compagnie, ou à la compagnie nouvellement organisée. Quand je vins à Ottawa et
vis ce projet de loi soumis à la Chambre des Communes, j'en expédiai une copie au
président et au gérant de la banque, et je partis vendredi soir pour me rendre à
Toronto, et m'aboucher avec eux, directement. J'obtins alors la c.onnaissance de
toutes les transactions entre le président, le vice-président et les directeurs de la
banque et M. François Langelier. Je m'enquis comment il était arrivé à se faire
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nommer à cette fonction délicate, attendu que nous avions un autre procureur à
Montréal, pour surveiller nos intérêts; on me répondit que M. Mercier avait dit au
président et ,au gérant de la banque dans l'entrevue dont M. Mercier a parlé à
Québec, qu'il était de l'intérêt de la banque, de ne pas faire d'affaires avec M.
Macdonald l'entrepreneur, ni avec M. Cameron, mais de tout lui laisser en inains
pour ne rien sacrifier ; qu'il verrait à ce que la banque fût payée jusqu'au dernier
sou; et il conseilla le gérant et le président de prendre pour leur conseil, M.
Langelier, en qui M. Garneau avait la plus grande confiance ; et ils l'ont pris et l'ont
fait à toutes fins, leur conseil; et quand je suis venu ici, l'on m'a dit de me mettre en
communication avec lui. La veille du jour où ce projet de loi a été présenté, j'ai télé-
graphié à notre gérant, M. R.-M. King, de Montréal, de se rendre ici. Le train
éprouva du retard et il était presque minuit lorsque je le vis ; mais je prisais
tant l'avis de M. Langelier, qu'à mintit nous allâmes ensemble chez lui, où pous
eûmes une consultation dans son salon. Il m'a fortement conseillé de ne pas agiter
l'affaire des $280,OO. Ce n'était pas, disait-il, de l'intérêt de la banque ; dans l'in-
térêt de tous, nous ferions mieux de laisser passer cette loi, en y faisant insérer peut-être
certaine petite clause, que je lui montrai ensuite; mais son avis pressant était que
nous ne touchions pas à la question des $280,000. Le projet de loi fut soumis au comité
des chemins de fer; j'y fis alors opposition et rédigeai un amendement qui, venant
d'un étranger au barreau, n'était pas, je crois, un très bon document légal, mais qui
cependant fut accepté par l'autre côté. M. Langelier, je crois, était au comité. Le
bill revint (levant la Chambre des Communes, et fut pris en considération en comité
général. Là j'y fis opposition et j'obtins le renvoi du bill au comité des chemins de
fer, où je proposai un amendement et demandai à M. Langelier de venir, comme
notre conseil. Une assemblée du comité des chemins de fer se tenait dans une chambre
plus grande que celle-ci, et le comité d'enquête dans l'affaire Tarte-Langeviin siégeait
dans la chambre voisine; il y a une porte entre ces deux chambres. Le comité des
ehemins de fer entra en délibération sur ce projet de loi. J'envoyai une note à notre
conseil, M. Langelier, lui demandant de venir nous aider, de venir dire quelques
mots en français à l'assemblée qui était nombreuse. Je n'eus pas de réponse. Je lui
envoyai une seconde note, me tenant à la porte à moins de douze pieds de lui ; j'ai
heureusement gardé copie de cette note. Je vais la lire; elle est adressée à M.
Langelier et porte: "Veuillez donc venir; le projet de loi de la Baie des Chaleurs
est pris en considération." Te dis au messager d'insister pour avoir une réponse,
et voici la réponse de M. Langelier, écrite sur le même papier, qui m'est revenu: " Je
ne puis laisser, attendu que nous avons une question des plus importantes en discus-,
sion." Je prêtai l'oreille à cette importante question en discussion. Il y avait éclats
de rires et grande joyeuseté dans le comité, mais je n'y vis rien d'important.
Cependant le conseil en qui nous avions mis toute notre confiance, ne pouvait pas
venir nous prêter son appui, comme d'autres représentants ie faisaient alors, pour
nous aider à expliquer notre projet de loi. Voici ce billet, avec ma signature et la
sienne, ou ses initiales. Quand je vis qu'il était incapable de venir, j'ai pensé qu'il
n'avait pas bien profondément à cœur les intérêts de la banque, et me pris à reconsi-
dérer' la valeur de l'avis qu'il m'avait donné de me garder de toucher à cette affaire
des $280,000 et cela ne mit sur la piste; je crus qu'il y avait quelque anguille sous
roche et je commençai mes recherches et aussitôt que j'eus trouvé assez de preuves
pour justifier ma détermination, je télégraphiai à la banque Ontario, la priant de
ii'envoyer' M. Barwick. M. Barwick vint; mais ni la-banque Ontario, ni M. Barwick
lui-même me savaient alors pourquoi je leur avais télégraphié. Il est venu ici et il
y est resté depuis. Grâce à nos efforts réunis, mais plus particulièrement, je dois le
dire, grâce aux efforts de notre éminent et fidèle conseil, nous avons pu faire ces révé-
lations et donner ces explications à cet honorable comité, à l'appui de nos demandes,
à savoir: qu'attendu que les fonds déposés à notre banque pour payer M. Macfarlane
et les justes réclamations de la banque Ontario, avaient été appliqués abusivement
à d'autres fins, nous avions di-oit de demander à cet honorable comité de nous
accorder quelque protection, ou réparation, avant d'adopter ce projet de loi. Nous
sommes ici, je suis du moins ici, comme directeur de la banque Ontario, simplement
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pour demander que les $280,000. détournées de leurs fins et accaparées par des
hommes assermentés pour Ta défense des intérêts et de l'honneur de ce pays, soient
remises en lieu tel que le pauvre entrepreneur, qui a été misérablement dépouillé de
son argent, puisse avoir quelque chance au moins de savoir où le retrouver.

L'honorable'M. POWER-Ceci est-il une déposition ?
Le TÉMIN-J'explique pourquoi je suis ici. L'autre question, celle des précé-

dents agissements de la compagnie, vous a été soumise. Je n'ai pas à m'en occuper,
ni le désire. Je suis simplement ici, le représentant d'une institution commerciale-
la banque Ontario-une institution grit, avec un bureau grit, un président grit, un
vice-président grit, et un solliciteur grit-et je souhaiterais que tous les grits fussent
comme lui. Je ne tais que représenter leurs intérêts ; et vous pouvez vous-niemes
juger déjà un peu quel foyer de corruption nous avons découvert, quand des hommes
qui penchent politiquement du côté de la réforme, se sentent obligés de venir devant
vous demander protection au plus haut tribunal du royaume. Ils y ont été forcés.
Je n'ai pas éprouvé la même répugnance; mais quand je serais seul, je défendrais
encore les intérêts de là banque, qui vous ont été clairement et loyalement représentés,
et je ne veux pas que nous nous détournions du seul objet que nous ayons en vue. en
soulevant une autre question, celle de l'histoire primitive du chemin'de fer de la Baie
des Chaleurs, où je n'ai rien à voir. Le commencement de cette histoire peut révéler
d es faits dommageables au parti de la iéforme et au parti des libéraux-conservateurs. Je
ne représente ici aucun parti, mais un intérêt d'argent. Je vous demande de passer avec
calme en revue la preuve si habilement exposée devant vous par M. Barwick et de dire
si, apres.ær examen de toute la preuve, nous n'avons pas le droit de vous demander
de nous protéger contre des fraudes semblables dans la suite. Il y a en un montant
de $280,000 de placé pour satisfaire aux réclamations que nous avons soutenues.
Nous n'avons pas maintenant grand'chance de les retrouver. Une bonne partie de
cet argent est maintenant de l'autre côté de l'océan; mais je vous demande, en pré.
sence de la preuve produite, de nous donner protection, comme à une corportion
commerciale, même si nous avions des penchants au gritisme-cette protection à
laquelle tous les sujets britanniques ont droit.

Par l'honorable M. O'.Donohue

Q. Vous parlez du Sénat comme devant faire remettre ces $280,000-le Sénat le
peut-il ?-R. Je crois le Sénat en pouvoir de le faire. Je l'espère. Je ne suis pas
un avocat, je ne suis qu'un profane, mais si le Sénat et ce comité sont en était de faire
remettre ce montant ou une somme équivalente et de donner à la banque et aux
autres intéressés une chance d'avoir justice, j'en serai très aise. Si le Sénat n'est pas
en position de le faire, je le regretterai.

Q. De quelle façon la banque a-t-elle retenu les sei'vices de M. Langelier comme
conseil?-R. Je l'ignore. J'expose simplement que depuis des mois M. François
Langelier a été en communication avec la banque Ontario, et ses officiers, et les a
avisés, et que j'ai reçu instruction du président et du gérant de me mettre moi-même
en communication avec lui parce qu'il leur avait été fortement recommandé par M.
Mercier, comme était au fait de toute la question, qu'il travaillait avec M. Mercier
et qu'il pourrait d'autant mieux nous aider ; et la banque, comme corporation com-
merciale a pris l'homme qu'elle a cru être le meilleur. Si l'on avait connu M.
Pacaud, on aurait pu le choisir.

Le c.mité s'ajourne alors à jeudi matin.
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CHAMBRE DU COMITÉ,
JEUD, 27 août 1891.

Le comité s'assemble à 10.30, l'honorable M. VIDAL au fauteuil.

M. G.-R.-R. COCKBURN, M.P., rappelé comme témoin, est interrogé par l'hono-
rable FRANÇoIS LANGELIER, avocat du gouvernement dé Québec.

Q. Vous avez décla ré, l'autre jour, que M. Mercier, premier ininistre de la pro-
vince de Québec avait co nséillé à sir William Howland, président de la banque Ontario,
de retenir mes services

M. CoCKBURN-Et aussi M. Holland, le gérant.
Q. Etiez-vous présent ?-R. Où?
Q: Lorsqu'ils se sont rencontrés avec M. Mercier ?-R. Non; je n'y étais pas.
Q. Comment pouvez-vous jurer de ce qui s'est passé entre eux. Est-ce ainsi

que vous avez juré tout le temps l'autre jour ?-R. Non.
M. LANGELIER-Je ne comprends pas pourquoi, M. le président, on a cherché à

jeter du soupçon sur mon caractère professionnel. Tout le monde sait que cela est
tout à fait anti-professionnel. Quant à mon caractère comme membre du barreau de
Québec, j'en appelle à tous ceux qui ont pratiqué le droit avec moi durant les vingt-
cinq dernières années et qui m'ont élevé au plus haut poste de la profession en m'éli-
sant bâtonnier du barreau de Québec; j'ai été membre du conseil du barreau, et à
tous ces titres, je remets ma réputation au jugement de mes collègues du barreau de
Québec.

Par l'honorable M. McMillan:

Q. N'avez-vous pas consulté M. Langelier en sa qualité d'avocat de la banque
Ontario ?-R. M. King, gérant de la banque Ontario à Montréal et moi-même l'avons
consulté et nous nous sommes entendus avec lui pour le consulter de nouveau le len-
demain matin. Nous l'avons vu dans le vestibule de la Chambre des Communes, et
le document que j'ai lu hier, montre le caractère confidentiel des relations qui ont
existé entre M. Langelier et la banque que je représente.

Q. Il vous a donné un avis ?-R. Oui.
M. LANGELIER-J'ai été, et je suis encore l'avocat ue M. Macfarlane, qui m'a

chargé de sa réclamation contre le chemin de fer de la Baie des Chaleurs et contre
Armstrong. Après que M. Macfarlane eut fait faillite, j'ai continué d'agir comme
avocat des curateurs. Je ne suis pas plus l'avocat de la banque Ontario que d'aucun
des autres créanciers.

Le tÉMoIN-Tout ce que je puis répondre à M. Langelier, qui donne à entendre
que j'ai été probablement induit en erreur en cette circonstance, c'est que j'ai en
mairs la déclaration du curateur dans laquelle ce dernier affirme avoir payé à M.
Lange lier-, le 26 mars dernier, une somme de $300 sur les fonds de la banque Ontario.

Par l'honorable M. Power-.

Q. Le curateur de la succession Macfarlane ?-R. Oui; et cependant M. Lange-
lier a ignoré de la manière la plus candide qu'il agissait pour la banque et qu'il
s'était consulté avec M. Barwick, l'avocat de la banque Ontario, et cela dans le
bureau de cette banque, à Montréal en présence du gérant lui-même. Je ne suis pas
au courant des exigences de l'étiquette légale, mais comme simple profane, je sais
qu'il a accepté $300 de la banque, qu'il a même écrit pour avoir cette somme. Je
crois donc avoir eu raison de le considérer comme avocat de la banque, surtout quand
j'ai été le voir, lui ai parlé en cette qualité et ai pris des arrangements avec lui en
l'espèce, pour ,que les droits de la banque fussent protégés dans ce bilI.
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Par l'honorable iM. Tassé

Q. Quel a été le montant payé ?-R. $300.
Q. A quelle date ?-R. Le 26 mars, la banque Ontario a payé $244.31 sur ce

montant, et l'autre banque, la banque des Townships de l'Est, a payé le rete. Nous
en avons payé les trois quarts et l'autre banque en a payé le quart. L'argent est
venu de nous; il ne pouvait provenir d'aucune autre source, et M. Langelier a én bien
soin de le retirer.

Q. Et vous êtiez les " backers " de Macfarlane ?-R. Une banque n'aime pas à
figurer dans un procès; nous soutenions les réclamations de la faillite Maefarlane.

Par l'honorable M. lcCallum.

Q. Et vous fournissiez les fonds ?-R. Nous fournissions les fonds et l'on savait
que l'argent venait de nous.

Par -M. Barwick:

Q. Au sujet de la question posée par M. François Langelier à M. J.-C. Langelier
et qui a provoqué la réponse que la banque Ontario avait rompu la promesse faite par
elle au gouvernement de la Puissance et n'avait rien payé aux ouvriers-pouvez-vous
nous donner des explications ?-R. Lorsque je me suis âperçu que le malentendu était
général, j'ai voulu connaître le fond de l'affaire, et j'ai constaté les faits suivants : le
14 juin 1888, le subside de $70,000, fourni par Québec pour la section du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs comprise entre le 40ème et le 60ème mille, a été transféré
à la banque Ontario. Vous pouvez trouver le document qui le prouve en vous repor-
tant à la pièce n° 54 contenant cession à la banque Ontario du subside de $70,000
accordé par Québec pour cette section. Paria pièce nf 55, on verra qu'avis de la
signification du transfert de cette somme a été donné à l'assistant-trésorier de la pro-
vince. Le 12 octobre 1889, la banque Ontario a adressé une lettre au ministre des
ehemins de fer et des canaux, dans laquelle elle s'engageait, au cas où elle serait
payée du subside de $54,000 qui lui était dû, à voir à ce que les gages des ouvriers
employés par Macfarlane fussent payés pour l'ouvrage fait sur les premiers 60
milles; le montant des gages, comme nous l'avons dit, ou comme nous l'avons appris
par Macfarlane, était de $13,000. Je suis au courant de ces faits parce que je me
rappelle avoir accompagné le gérant de la banque Ontario ici au ministère. Voici la
lettre de la banque Ontario (pièce 64).

OTTAWA, 12 octobre 1889.
"A l'honorabie Ministre des canaux et chemins de fer.
" MONSIEUR,-La banque Ontario a appris que les gages dus aux ouvriers de

MacFarlane pour ouvrage fait sur la première section de 60 milles du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs, se montent à $13,000. La somme de $54,000, partie du
subside fédéral, est payable à la compagnie du chemin de fer; la banque Ontario a
droit de recevoir ces $54,000 par l'entremise de M. Noël, gérant de la banque de
Québec, à Ottawa, lequel est le procureur de la compagnie du chemin de fer autorisé
à recevoir ce subside pour la banque Ontario. Si le gouvernement verse ces $54,000
immédiatement à M. Noël pour qu'il les remette à la banque Ontario, la banque
s'engage à voir à ce que les gages ci-dessus soient payés aux ouvriers.

A. SIMPSON,
Gérant."

C'est notre gérant local. Je me rappelle l'avoir accompagné à cette époque.
C'était le 12 octobre. Le même jour, la balance due à la banque Ontario sur le
subside de Québec, sur les $70,000 ci-dessus mentionnées, s'élevait à la somme de
$28,545. Or. l'honorable Charles Langelier, qui fut nommé commissaire par lettres
patentes de la province de Québec, a commencé le 23 octobre, un ou deux jours après,
à recueillir des témoignages dans le but de déterminer le montant dû aux ouvriers
de Maefariane. Environ six semaines après, le 28 novembre 1889, la même année,
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M. J.-C. Langelier a commencé à payer les réclamations qu'avait vérifiées M. Charles
Langelier, le commissaire; le 31 octobre 1890, ou dix mois plus tard, les ouvriers de
M. Macfarlane avaient été payés, et M. Chrysostome Langelier avait employé en
entier les $28,545. Voici l'état fourni par M. J.-C. Langelier, et je le produis. (Docu-
ment produit, pièce 66).

Par l'honorable M. Power:

Q. Cet état est-il écrit de samain ?-R. Il porte sa signature. M. Langelier est
maintenant à préparer un autre état qui fera connaître l'emploi qu'il a fait ou la
manière dont il a disposé des $280,000 qui lui ont été, versées ou de la partie qui lui
en a été versée; et qui établira que pas un centin n'est dà aujourd'hui aux ouvriers
de M. Macfarlane, le sous-entrepreneur.

Par l'honorable X. Bolton:

Q. Les $70,000 étaient dues à la banque Ontario. Elles avaient été transférées
à la banque Ontario par Macfarlane en considération des avances faites par elle?-R.
Les $28,545 forment partie des $70,000,et c'est cette somme qui était disponible à
Québec; et nous nous sommes engagés, vous comprenez, dans le cas où le gouverne-
ment fédéral nous abandonnerait ou nous ferait toucher ce subside encore dû de
$54,000-

Par le Président

Q. De'la Puissance ?-R. Oui; nous verrions à ce que les ouvriers de M. Macfar-
lane fussent payés. On nous a dit: Nous ne pouvons pas vous payer tant qu'il y aura
des réclamations, mais comme le montant en est peu considérable, soit environ
$13.000, si vous voulez nous assurer que vous verrez à ce que ces dettes soient payées,
nous vous verserons le subside; et on l'a payé, et le gouvernement de Québec a gardé
les $28,545, balance du subside qui était restée entre ses mains.

Q. Et qui vous était due ?-R. Qui nous revenait; elle est due à M. Macfarlane
et à ses ouvriers; mais nous avions entrepris de faire payer les gages dus aux
ouvriers et se montant à $13,000; apparemment que d'autres réciamations ont été
payées puisque tout le montant des $28,545 a été employé. Mais je tiens à confirmer
devant le comité ce que M. Langelier a lui-même déclaré devant vous, à savoir que la
faillite Macfarlane ne doit pas un seul sou aux ouvriers du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs.

Par l'honorable Mf. Boulton

Q. Je voudrais qu'il fût établi clairement que ces $28,000 étaient la propriété de
la banque Ontario ?-R. C'était une partie des $70,000 transférées par M. Macfarlane.

Q. Et c'est cette somme qui a servi à payer les gages ?-R. Certainement.
Q. Et qui a servi à vous délier de votre obligation ?-R. Le gouvernement de

Québec les a payés, et c'est ce qui nous a dégagés de l'obligation que nous nous
étions imposée de voir à ce que les ouvriers fussunt payés.

Par l'honorable X. Miller:

Q. Il n'y a rien d'illégitime dans cet acte de la banque Ontario qui s'approprie
ce subside après que les dettes ont été payées-les dettes de M. Macfarlane ?-R. Non;
notre engagement se bornait simplement à voir à ce que ces dettes fussent payées.
Les comptes établissent que les ouvriers ont été payés jusqu'au dernier sou, et nous
produisons aujourd'hui ces comptes devant vous.

Q. Je fais cette question parce qu'on avait donné à entendre que vous aviez reeu
cet argent et que vous vous l'étiez approprié ?-R. C'est bien ce qu'on a insinué, et
c'est cette insinuation que je veux repousser. Ou plutôt, c'est une accusation directe
qu'on a faite en dehors de ce comité.
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Par l'honorable M Tassé,

Q. Vous dites que le montant qui était dû aux journaliers à Québec a été payé ?
-R. Tout ce qui leur était dû. C'est lh tout ce que la banque avait entrepris de
faire payer ?

Par l'honorable M. Murphy

Q Jusqu'au montant de $13,000 ?-R. C'est à tout l'engagement de la banque.

Par l'honorable M. Power:

Q. Vous étiez présent lorsque M. Chrysostôme Langelier a donné son témoi-
gnage ?-R. Oui.

Q. Vous rappelez-vous de son témoignage ?-R. Son témoignage en français ou
en anglais ?

Q. Comme, me dit-on, vous comprenez parfaitement le français, je ne vois pas
en quoi cela peut faire une différence ?--R. Les témoignagessont quelquefois un peu
différents. Un témoignage peut être destiné pour certaines gens; un autre, pour
d'autres personnes.

Q. Sans doute, si vous ne voulez pas répondre à la question qui est posée, vous
êtes libre de ne pas le faire. Avez-vous compris son témoignage ?-R. Je puis en
général comprendre une personne qui parle en français. J'ai compris ce qu'il a dit.

Q. Avez-vous compris qu'il a dit dans son témoignage qu'il n'y avait qu'une
couple de mois qu'il avait fini de payer les gages des journaliers employés par M.
Macfarlane ?-R. Je crois qu'on peut le voir là-dedans (le témoin indique un docu-
ment)-le 31 octobre 1890.

Q. Je ne vous interroge pas au sujet de ce qu'il a dit depuis, mais sur la décla-
ration qu'il a faite sous sermen.t, savoir que c'est depuis quelques mois seulement qu'il
a fait les derniers paiements aux ouvriers employés par MIacfarlane ?-R. Je ne le
sais pas.

Q. Maintenant, M. Cockburn, votre engagement était daté du mois d'octobre
1889 ?-R. Du 12 d'octobre,-oui.

Q. C'est donc deux ans et demi avant que ces journaliers aient été payés ? (L'ho-
norable Mi. MILLE-un an etdemi.)-R. Treize mois, près de quatorze mois.

Q. Si M.-Langelier a déclaré qu'il n'y avait qu'une couple de mois qu'il avait
payé la dernière de ces réclamations, il -a donc fait une déclaration inexacte ?-
R. Non; il peut avoir voulu dire qu'une piastre ou deux ont été payées à quelque
ouvrier au Labrador ou à quelque endroit trop éloigné pour être retrouvé plus tôt ;
mais de fait, il avait virtuellement payé toutes les réclamations à la date du 31 octobre
1890.

Q. C'était une année après que vous avez eu retiré les $52,000 du gouvernement
fédéral ?-R. Environ un an. Le gouvernement de Québec, naturellement, était libre
de payer. La banque Ontario, dans tous les cas, était solvable pour $13,000.

Par le président

Q. A quelle date le goavernement de Québec a-t-il remis la somme sur laquelle
les dettes devaient se payer ?-R. Je n'ai pas la date; elle est mentiónnée dans le
document qui est lh.

Par l'honorable M. Power:

Q. M. Barwick parlait, l'autre jour, en votre nom et en votre présence, et il a
déclaré qu'il avait en mains un reçu qui démontrait que les journaliers avaient été
payés conformément à l'engagement pris par la banque. Eh bien! maintenant, M.
Cockburn, voyez les dépositions que vous avez là, et la page 102 des pièces produites.
Vous y trouverez une copie de la lettre que bassistant-trésorier de Québec a écrite
relativement au subside de Québec. Je ne parle pas du subside de la Puissance, mais
de celuide Québec. Voici cette lettre: "J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
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lettre par laquelle vous vous opposez à ce que la balance des subsides accordés par la
province de Québec, cn aide à la construction du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, par les actes de Québec, 45 Vict., chap. 23, sec. 1, paragraphe (b), et 49-50 Vict.,
chap. 76,-et applicables à la cinquième et à la sixième sections de dix milles chacune
du chemin de fer y mentionné, soit employée par le gouvernement à payer les récla-
mations pour ouvrages faits et matériaux fournis pour la construction du dit chemin
de fer ;-pour la raison que ces subsides ont été régulièrement transférés à la banque.
qui a, de bonne fbj, avancé l'entier montant de ces subsides, en en recevant le transfert;
ce dont le gouvernement a reçu un avis régulier ?-R. Oui, tout cela est exact.

Q. J'ai compris que vous revendiquiez le mérite d'avoir payé cette somme,
tandis que votre banque a protesté contre le paiement qui en a été fait?-R. Je vous
demande pardon: je dois vous faire remarquer que la lettre dit que nous devions voir
à ce que les gages des ouvriers fussent payés, mais nous avons protesté contre le
paiement des matériaux fournis, de l'ouvrage fait, etc., avec la balance de $15,000.

Q. Et de fait, les $28,000 ont été payées pour ouvrage fait; c'est-à-dire pour
ouvrage supposé fait ?--R. Et aussi pour des matériaux. Nous nous sommes opposés
au paiement des matériaux. Nous étions responsables des gages des ouvriers jusqu'à
concurrence de $13,000, et on a pris $28,000. Vous protesteriez vous-même, si après
être convenu de payer $13,000 à quelqu'un, votre teneur de livres lui en payait
$28,000.

Q. Alors votre prétention est que vous ne vous étiez pas engagés à payer les
gages des ouvriers, mais simplement $13,000 ?-R. La lettre parle par elle-même.

Q. Lalettre n'a pas un sens tiès clair ?-R. Indiquez-moi ce qui n'est pas clair
et je pourrai peut-être vous donner des éclaircissements.

Q. La lettre se lit comme suit: " La banque Ontario comprend qu'il y a des
gages dus aux ouvriers de Macfarlane pour ouvrage fait sur les premiers soixante
milles du cherrin de fer de la Baie des Chaleurs, jusqu'au montant de $13,000? "-R.
Oui, et elle s'est engagée à payer ce montant, mais non pas les 828,000.

Q. La banque Ontario a compris qu'il était dû des gages au montant de- ?-
R. Oui, "-au montant de-.

Q. Si le gouvernement verse pour elle ces $54,000 à M. Noël, elle s'engage à ce
que ces gages soient payés ?-R. Oui les gages en question.

Q. Cela veut-il dire que vous vous êtes engagés à voir à ce que les gages dus
aux ouvriers de Macfarlane fussent payés, ou simplement ne fussept payés que
jusqu'au montant de $13,000 ?-R. Cette lettre n'offre aucune ambiguïté. Nous avions
le mémoire de Macfarlane qui prouvait que ce montant était dû, et ce montant de
$13,000 fut signalé au gouvernement. Nous avons dit : '"Nous paierons les gages
des ouvriers, mais nous nous opposons à ce q n mette à notre charge $28,000 sans
que nous sachions pourquoi.

Q. Comment avez-vous su, pour la première fois, que cette somme de $100,000
avait été payée par Armstrong à Pacaud ?-R. C'est en réalité un peu difficile à (lire.
J'ai soupçonné qu'il y avait quelque chose de louche, vu la manière dont j'étais traité
par des personnes qui, à ce que je supposais, méritaient notre confiance et par notre
conseil ; et à dire vrai, je me suis mis en frais de recherches. J'allais à la découverte.

Q. Je vais poser la question sous une autre forme. Connaissiez-vous avant que
ce bill ait été adopté par la Chambre des Communes, cette transaction des $100,000 ?
-R. Non, pas d'une manière certaine. On ne peut pas, tout d'un coup, croire à la
réalité d'un vol de $100,000. J'ai pensé que la somme était moins considérable.
Elle grossit à mesure que je fis des recherches et en fin (le compte, on me dit que la
totalité des $280,000 avait été volée. Je croyais ces personnes honorables et je refusai
d'y ajouter foi.

Q. Etes-vous prêt à jurer qu'avant que ce bill ait été adopté par l'autre comité-
dans la Chambre des Communes, vous ne connaissiez pas tous les détails de cette
affaire des $100,000 ?-R. Je ne les connaissais pas ; je ne les connais pas encore.

Q. N'aviez-vous pas quelque raison de soupçonner avant que ce bill ait été adopté
par le comité des chemins de fer, à l'autre Chambre, que ces $100,000 avaient été
illégitimement payées par Armstrong à Pacaud ?-R. Je n'avais aucune information
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précise à ce sujet. Je partageais simplement une impression générale dans le pays,
au sujet de la corruption du gouvernement de Québec.

Q. Vous devez certainement l'avoir su ?-R. Je ne savais pas d'une manière
positive que cette somme d'argent était entrée dans le gousset de Pacaud.

Q. N'aviez-vous pas appris, avant que ce bill ait été adopté par la chambre
des Communes. que cette somme ou une somme considérable avait été donnée à Pacaud?
-R. Non; je pense que le Sénat s'est alors ajourné pour douze ou quatörze jours, et
c'est durant cet intervalle que je me suis mis sur la piste.

Q. Et vous étiez alors tout à fait ignorant de ce qui s'était passé ?-R. Non, je
les avais toujours soupçonnés.

L'honorable M. TassÉ-Puis-je savoir de M. Langelier en quelle qualité il com-
paraîL devant nous-est-ce comme représentant du gouvernement de Québec ou
comme avocat de la banque Union ?

M. LANGELIER-Je ne suis pas l'avocat de la banque Union; je représente la
banque du Peuple, mais je ne comparais pas ici en cette qualité. Je comparais pour
le gouvernement de Québecý.

M. BARWICK produit une lettre datée du 24avril 1891, écrite par M. A.-M. Thom,
adressée à M. J.-C. Langelier, de Québec, et exprimant le refus de certifier un certain
compte au delà de la somme de $175,000. (Pièce 67).

Avec la permission du comité, la banque Ontario se retirera après la déclaration
que je vais faire.

Le PRÉsIDENT-Je voudrais poser une question à M. Langelier en sa qualité de
représentant d'autres parties intéressées. Désirez-vous que les personnes qui ont refusé
de comparaître devant ce comité, y soient contraintes par mandat ?

M. LANGELIER-Je n'ai rien à voir à cela; maisje suis surpris que certains
témoins qui ont été appelés, qui ont comparu et dont on a représenté les témoignages
comme très importants, n'aient pas été requis de faire leur déposition. Je mentionne-
rai spécialement M. Thom et M. Lonergan, qu'on suppose connaître mieux que
qui que ce soit ce qui s'est passé entre la compagnie et le gouvernement.

M. BARWICK adresse alors la parole au comité
M. le président et honorables messieurs du éomité,-Cette compagnie a été cons-

tituée par un statut de la province de Québec, adopté en 1882, et ce sur quoi je désire
attirer votre attention, c'est qu'il a été sanctionné le 21 mai 1882, et qu'il devait
s'appliquer au& parties du chemin de fer commencées dans les cinq ans à compter du
premier mai 1882 et éomplétées durant les dix ans; de telle sorte que le temps.accordé
pour commencer la construction de nouvelles parties du chemin de fer est main-
tenant expiré et que le temps pour en terminer la construction expire le premier
jour de mai 1892. Deux conventions ont été faites avec la Couronne, représentée parle ministre des chemins de fer. Ces conventions sont contenues dans des documents
imprimés, pièces 52 et 55; l'une d'elles porte que les premiers 20 milles seront ter-
minés le 1er juillet 1888; l'autre, que la section comprise entre le 20ème et le 100ème
mille sera terminée le 1er mai 1887. Le bilI qui est maintenant soumis au comité a
principalement pour but d'obtenir une prolongation de temps pour achever la cons-
truction du chemin de fer. La section 7 du bill contient la clause qui suit " Le
temps fixé pour compléter la construction du chemin de for jusqu'à Paspébiac est
par le présent acte prolongé de deux ans, et jusqu'au bassin de Gaspé de quatre
ans à compter de l'adoption de cet Acte." L'aide du premier ministre, M. Abbott, a
été sollicitée lorsqu'on a présenté le bill au parlement; et la déclaration des directeurs,
déclaration contenue dans la pièce 1, lui a été remise pour lui montrer que la compa-
gnie était en état d'achever la construction du chemin. Ce mémoire allègue que
les directeurs de la compagnie réorganisée sont détenteurs d'actions au montant de
$267,500; que $26,750 ont été payées sur les actions bien que, comme 1'enquête l'a cons-
taté, ces directeurs n'aient jamais rien versé sur les leurs; que la compagnie est en
mesure de finir les premiers 60 milles pour $50,000; qu'ils ont pour cela un subside
fédéral de $31,000 et pour achever le reste du chemin, la somme de $260,000,
balance du subside de Québec; $64,000 du subside de la Puissanée; $50,000 pour la
construction du pont de Cascapédia, et le subside de $280,000, que ce mémoire repré-
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sentait au premier ministre, dans les termes les plus clairs, comme existant encore et
comme applicable au paiement des dettes du chemin, au nombre desquelles se
trouvait celle de Macfarlanc.

L'honorable PRÉSIDENT-A quelle date, cette déclaration a-t-elle été remise à
M. Abbott ?

3M. BAWIcicK-En juin 1891 M. Maefarlane était l'entreprenehr, à qui les
promoteurs du bill prétendaient qu'il n'était rien dû, bien qu'il apparaisse manifeste-
ment par les témoignages rendus devant ce comité que, durant les négociations qui
ont abouti à la réorganisation de la compagnie, les directeurs, qui ont fait cette
réorganisation, étaient prêts à accorder $75,000 pour payer la réclamation de Mac-.
farlane. M. Macfarlane avait entrepris de finir les premiers 40 milles etde construire
les 20 milles suivants. Les $75,000 gagnées sur les 20 milles qu'il avait à
construire ne lui ont jamais été payées ; $114,000 provenant, d'autres subsides ne lui
ont pas été payées; l'ouvrage sur les premiers 40 milles, comme le prouve McDonald,
coûte le double du montant qu'Armstrong, avait d'abord indiqué. Ce que Mac-
farlane a reçu pour ce chemin est exactement la moitié de ce qu'il aurait dû
recevoir, $70,000; de telle sorte que lorsqu'il a suspendu ses paiements, il était en
déficit de $259,000. On m'a demandé plusieurs fois pourquoi M. Macfarlane n'avait
pas fini le chemin. Combien d'entrepreneurs pourraient supporter une perte de
$259,000 et ne pas suspendre leurs affaires. M. Macfarlane, je dois le dire, a le beau
côté à cette enquête. Il est la seule personne qui ne devait rien avoir. La position
qu'il a prise dans les négociations qui ont eu pour résultat la réorganisation de la
compagnie a été celle-ci: Je ne veux rien; tout ce qui me revient doit aller à
mes créanciers; ils doivent être payés cn plein; la seule chose que j'exige est qu'ils
me donnent ma décharge. Or, c'est la faillite Macfàrlane et ses créanciers qui s'op-
posent à l'adoption de ce bill, et non la banque Ontario seule. La banque Ontario
et la bapque des Townships de l Est se sont chargées des fi-ais qu'entraîne l' oppo-
sition à ce bill, parce que la déclaration remise au premier ministre de la Puissance
n'est pas vraie; l'item des $280,000 qui est représenté là comme existant et applicable
au paiement de la dette à laquelle les opposants à ce bill sont intéressés a été dépeisé.
C'est la position qu'ils ont prise quand ils sont venus devant le comité. Je dois
signaler, en passant, une autre énonciation entièrement contraire à la vérité: "Les
débentures de la compagnie ne sont pas encore vendues." Cela peut être vrai en
prenant les mots à la lettre, mais il apparaît maintenant que la compagnie a émis
pour $1,000,000 de débentures, qui sont une charge sur le chemin. Le 7 août, nous
avons comparu devant ce comité et nous avons allégué ce qui est imprimé à la page
79 des pièces puoduites. Le 14 août, lorsque cette allégation a été consignée dans le
procès-verbal de ce comité, les promoteurs du bill, deux des directeurs les plus
importants, MM.l onergan et Thom, ont voulu retirer le bill et essaient encore de le
retirer en prétendant que le Sénat n'a pas compétence, et que s'ils veulent retirer le
bill, on ne peut pas s'y refuser. Ils disent que nous, qui avons provoqué ce qu'ils
aiment à appeler un scandale, nous ne gagnerons rien par nos efforts ici. La légis-
lature de Québec, en 1890, à sa seconde session, s'est attribué le pouvoir d'annu-
ler la charte de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs et
d'incorporer par ordre en conseil, une compagnie qui continuerait la construction
du chemin. Cet Acte ne dit pas en termes formels qu'il s'applique au chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, mais il visait ce chemin de fer, et il a.été présenté avec
l'intention expresse d'annuler la charte du chemin de ter de la Baie des Chaleurs
et de forcer les actionnaires de ce chemin à vendre à des personnes approuvées par
le gouvernement do M. Mercier. Qu'il me soit permis de lire quelques extraits
des discours de M. Mercier et un autre extrait que j'ai en mains et que je me pro-
pose de produire aujourd'hui. A page 121, je trouve les remarques de M. Mercier
lors de la présentation du projet de cette loi sur laquelle je viens précisément d'atti-
rer l'attention du comité. Un débat s'était engagé au sujet de la loi des chemins de
fer de la province, et sur l'article donnant le droit d'annuler la charte de toute
compagnie de chemin de fer. M. Mercier répondit aux objections faites au bill, de
la manière suivante:
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"M. l'Orateur, qu'arrive-t-il à présent ? Voyez le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs.

"Cette compagnie a demandé que ses subsides fussent doublés. On lui avait
accordé un subside de dix mille acres par mille, pour 180 milles, ce qui fait 1,800,000
acres. Le gouvernement fédéral lui avait accordé $3,200 par mille, pour 180 milles.

"Les deux gouvernements ont doublé les subsides. Maintenant la compagnie,
après avoir reçu tous les subsides destinés par les autorités à ce chemin de fer, para-
lyse tout le progrès de cette contrée, refuse de payer les dettes légitimes, refuse de
payer le prix des terrains sur lesquels passe le chemin, de payer les traverses qui ont
été faites, l'hiver dernier, par de pauvres cultivateurs et de payer les provisions
achetées dans les magasins.

Cette compagnie en est là, et quand nous disons à d'autres personnes: " Cher-
chez à acheter les droits des actionnaires actuels pour continuer les travaux," les
actionnaires demandent des prix exorbitants. Ils ne veulent rien autre chose que
faire de l'argent aux dépens du public. Nous demandons le pouvoir d'annuler cette
charte dans l'intérêt public.

Si nous obtenons ce pouvoir, quel sera le résultat? Les actionnaires ven-
dront leurs droits à des prix raisonnables et d'autres personnes pourront construire
le chemin.

"Prenez d'autres exemples. Vous avez la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Sorel à qui nous avons donné $112,000 pour payer certaines réclamations

.et finir le chemin. Les réclamations ont été payées, mais la compagnie'a refusé de
finir le chemin. Et depuis cette époque. non seulement cette compagnie refuse de
nous obéir, mais elle ne répond même pas aux lettres que nous lui envoyons.

"Croyez-vous que c'est justé ? Pourquoi ne pas annuler cette char te et permettre
à des personnes responsables de finir ce chemin qui donnera un débouché à la
riche population des comtés de Verchères et de Chambly? L'intérêt public le
demande. L'intérêt privé s'y oppose. Je pourrais citer d'autres cas, mais je me
contente de ces deux derniers, qui paraissent les plus choquants."

Voici un autre extrait du même discours dont une partie est donnée dans la
pièce n' 61

"En ce moment, bien que nous avons payé plus de $50,000, et $28,000 de ce
qui restait dû à la compagnie et $20,000 que la Chambre nous avait autorisés à payer,
il reste encore pour plus de $50,000 de dettes privilégiées. On vous en a donné
l'explication. Soixante milles sur les cent milles ont été partiellement construits;
sur les quarante milles de Cascapédiac au Bassin de 'aspé, pas un pouce de
chemin n'a été fait. De Cascapédiac en revenant, vous avez près de 60 milles de
chemin partiellement5 construit, mais il n'y a pas un seul pont sur cette section.
Lorsque la rivière Cascapédiac sera atteinte, il faudra un pont qui coûtera $150,000.
Là non plus, il n'y a rien de fait. A certaines saisons de l'année, dans le printemps
et l'automne, il est physiquement impossible de traverser cette rivière. Cependant,
c'est la grande voie de communication avec la Gaspésie. Tous ceux qui veulent re-
miiter et prendre les chars à Campbellton doivent passer par là. Je déclare à
ceux qui me font l'honneur de m'écouter, je dis aux membres de la législature de ce
pays qui ont de l'intelligence et du cœur : voilà une population qui compte sur vous.

"Lorsqu'il s'est agi de secourir les habitants de la ré-ion du lac Saint-Jean,
nous n'avons pas hésité ; nous avons doublé le subside parce que nous avons vu
qu'il était impossible à la compagnie de compléter la voie ferrée qui devait trans-
porter ici les produits de cette belle région, et assurer la prospérité. Ce que nous
avons fait pour le lac Saint-Jean, nous vous demandons de le faire pour la Baie des
Chaleurs.

Lorsque le chemin de fer en question aura atteint Campbellton, il sera en cor-
respondance avec l'Intercolonial; il aura pi-esque atteint Québec ; et vous transpor-
terez à Québec une abondance nouvelle de produits naturels de riche qualité qui
contribueront à la prospérité de la provinee. D'autre part, vous ferez la fortune
des habitants de la Gaspésie, par les ventes et les achats qui s'y affecteront en même
temps que vous compléterez à travers cette contrée le grand réseau de chemins de
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fer qu'il est nécessaire de parfaire de ce côté. Lorsque vous aurez fait tout cela,
vous n'aurez pas encore tout fait. Vous avez sur la rive sud, dans l'immense et riche
comté de Lévis, vous avez là du côté de la frontière, de vastes terres, riches et fer-
tiles. Vous serez obligés d'y construire un chemin de fer. Ce sera la vraie ligne
courte. Au lieu de passer sur un territoire étrangerpour aller à la capitale et à la
métropole, nous voyagerons sur notre propre sol. Les richesses de ces terres seront
amenées à nos portes, vous aurez encouragé une population intelligente qui ne demande
que l'occasion de tirer parti de la fertilité de ce sol que Dieu lui a donné, et. alors,
lorsque vous aurez accompli toutes ces grandes choses, pendant les cinq ans de durée
de l'honorable mission qui nous est confiée, nous pourrons peut-être nous livrer au
repos, et dire à ceux qui viendront après nous :- Continuez notre aeuvre ; nous
vous avons donné la région du lac Saint-Jean ; nous vous avons donné la région de
la Baie des Chaleurs ; nous vous avons donné ces immenses contrées du sud ; notre
tâche est finie. Faites la vôtre et développez les richesses de la piovince de Québec."
(Vifs applaudissements.)

A cette époque, l'offre de M. Heaton-Armstrong et de M. J.-J. Macdonald
avait été faite à M. Mercier. Ils offraient de construire le chemin, de le tenir
en service durant cinq ans à raison de $450,000, payables $200,000 lorsque la
section à partir du 60ième au SOième mille serait terminée,; $200,000 lorsque la sec-
tion du 80ième au 1OOième mille serait aussi terminée, et $50,000 lorsjque le pont de
Cascapédiac serait construit. Ils devaient déposer $175,000 comptant à la banque
de Montréal; sur cette somme, les dettes (y compris les $75,000 que les promo-
tears du bill consentaient à payer à M.Macfarlane) devaient être payées, et ils
devaient déposer $840,000 en argent, pour garantir les débentures durant dix ans,
M. Mercier avait reçu cette offre lorsqu'il a fait ces remarques et lorsqu'il a présenté
cette résolution.

L'ancienne compagnie se trouvait mise forcément de côté. Nous savons com-
ment elle a été écartée et comment lordre en conseil a été rendu. Par cet ordre en
conseil, adopté le 23 avril, ayant encore sous les yeux l'offre de M. Macdonald de
construire le chemin, ils ont accordé $450,000 aux promoteurs de ce bill, le subside
en argent de $280,000, le subside différé de $280,000, et un subside de $50,000 pour le
pont de Cascapédiac, et l'ancien subside de $260,000 existe toujours en vertu des actes
antérieurs, de telle sorte que cette compagnie a droit, aujourd'hui, à des subsides de
$870,000 pour la construction de ce chemin que M. Macdonald était prêt à faire pour
$450,000.

L'honorable M. MCCALLU--Et sur lesquelles il aurait eu à payer $50,000 de
commission.

M. BARwicK-Oui, $50,000, à l'intermédiaire choisi entre les entrepreneurs et le
gouvernement de la province de Québec.

Un SÉNATEUR-Qu'a-t-il offert ?
M. BARwIcK-IDe construire le chemin pour $400,000, pl.us $50,000 pour le pont,

de le tenir en exploitation durant cinq ans, de déposer $175,000 en argent à la banque
de Montréal, de payer les dettes et de déposer entre les mains du gouvernement
$840,000 pour garantir l'intérêt des débentures pendant dix ans. Ces entre-
preneurs obtiennent $560,000 de subside, la moitié comptant, la moitié plus tard,
$50,000 pour le pont et $260,000 de l'ancien subside; et ils ne sont pas obligés de
tenir le chemin en service pendant une heure seulement, et ils ne veulent pas non
plus l'exploiter une seule heure s'ils n'en retirent pas du profit.

L'honorable M. POWER-Si vous voulez bien m'excuser, est-ce que la nouvelle
compagnie ne pouvait pas profiter de ces subsides, d'après les actes de la province
de Québec qui avaient été adoptés avant que M. Macdonald se fût retiré avec M. Robi-
taille?

Mur. BAwwIcK-Oui; l'offre de M. Macdonald a été refusée trois mois après cette
législation. Ce que j'ai dit est que l'offre de M. Macdonald avait été soumise au
premier ministre de Québec lorsqu'il a fait ses discours, lorsqu'il a présenté ce projet
de loi, et qu'elle a été devant lui durant trois mois ensuite. Avec cette offre entre les
mains, et lorsque Macdonald était prêt à construire ce chemin pour un profit de
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$100,000 et à payer 850,000 à Pacaud, l'homme de confiance de M. Mercier, M. Mer-
cier l'a refusée; et il donne à cette nouvelle compagnie 8870,000, dont son agent
reçoit 8100,000.

L'honorable M. O'DoNoHUE-M. Macdonald a dit que Paeaud était son agent,
mais il n'a pas dit qu'il était l'agent de M. Mercier.

Mr. BARWICK-M. J.-C. Langelier a été nommé commissaire pour disposer des
$280,000, et son premier acte après sa nomination, immédiatement après sa nomina-
tion, a été d'employer les $175,000 applicables à la réelamation de Macfarlane. La
réclamation de M. Macfarlane était payable sur les $175,000 d'après les termes
de l'Acte des subsides, comme le constate le mémorandum soumis par cette compa-
gnie au premier ministre de la Puissance. 8100,000 sur $175,000 vont à M. Pacaud.
Or, qu'est-ce que M. Pacaud ? L'intermédiaire entre les entrepreneurs et le gouverne-
ment provincial ; le trésorier des fonds politiques de M. Mercier et la personne qu'il
a fallu employer, lorsque M. Armstrong s'est présenté au gouvernement provincial, et
qui a accompagné ce gouvernement dans le fameux voyage à Saint-Jean, où
l'offre de M. Armstrong a été accepté, pourvu que M. Mercier rompît avec
M. Macdonald. Lors de ce célèbre voyage, à Saint-Jean, l'offre de M. Macdonald de
construire le chemin pour $450,000 était encore entre les mains de M. Mercier. Elle
a été discutée dans le train. M. Pacaud a fait le trajet de Montréal à Saint-Jean, 27
milles, en compagnie de M. Armstrong-et de M. Mercier. M. C.-N. Armstrong atten-
dait avec anxiété, dans le wagon de l'avant, le résultat de son offre. Pacaud revient
lui dire qu'aussitôt que Mercier au.rait rompu avec John-J. Macdonald, son offre serait
acceptée. Le devoir du commissaire, le devoir de M. J.-Chrysostome Langelier, était
de distribuer les $175,000 couvrant la réclamation de Macfarlane. conformément aux
dispositions de l'Acte des subsides. Le devoir de M. A.-M. Thom était de vérifier et
de certifier les réclamations. Maintenant qu'est-ce qui a été approuvé? M. C.-N.
Armstrong produit devant ce comité l'état qui se trouve parmi les pièces produites,
et qui a été préparé à l'origine pour certitier que 8298,943 lui étaient dues par la
compagnie. La compagnie n'a pas même pu reconnaître cela; M. Riopel et M. L.-A.
Robitaille non plus, et ils ont retranché le mot ' dû" et ont inséré à la place les mots
suivants: " est un état exact d'estimation de travaux faits et non encore payé."

M. J.-C. Langelier dont le devoir était de s'enquérir de cette réclamation, nous
dit clairement qu'il n'a fait aucune recherche, qu'il n'a pris aucune responsabilité à
ce sujet, qu'il ne s'en est jamais enquis. Il a reçu ses ordres de M. Lesage, son supé-
rieur, et si M. Chrysostome Langelier était ici-je le vois à la porte-il nous
dirait que M. Garneau était dans la chambre et a pris part aux instructions, et
lui a dit de payer 8175,000 à C.-N. Armstrong sans s'informer de rien. Malgré
le devoir qui incombaif à M. J.-C. Langelier, à M. Garneau et à M. Lesage,
instruction a été donnée à M Langelier de prendre les 8175,000 et de les
payer directement à Armstrong tout simplement; et M. J.-C. Langelier nous
dit avec assez de franchise : "Je n'avais rien à voir à cette réclamation. Je
ne sais pas si elle était fondée ou non, J'ai obéi aux ordres do mes supérieurs,
c'est à eux d'en prendre la responsabilité." Il n'a pas endossé la lettre de
crédit pour la transporter à M. Armstrong, mais il va l'escompter à la banque
Nationale, payant à cette banque $888.36 d'escompte sur les deniers de la pro-
vince de Québec. Est-ce que ces $888.36 d'escompte étaient une -réclamation
privilégiée aux termes de l'Acte dCs subsides? M. Langelier se rendit ensuite
au bureau de M. Pacaud, au pied de la côte de la citadelle, et il donna à Arm-
strong qui était là-, un chèque de $100,000, mais ce chèque ne convint pas à M.
Pacaud. Alors M. Langelier déchira le chèque de Sl'o,000 et lui en donna cinq
autres de 820,000 chacun, puis se retira. M. Pacaud avait ses $100,000. Or lorsque
Pacaud toucha ces $100,000, je dis qu'il a agi en voleur et qu'il a pris ces $100,000
à la suite d'un marché entre Armstrong et lui, à l'effet que s'il pouvait déci-
der le gouvernement provincial à annuler le contrat avec Macdonald et le lui pro-
curer, lui Pacaud aurait $100,000. Armstrong remplit fidèlement les conditions de
son m-arché. et Pacaud tint sa promesse. Je dis que, d'après ce résultat, en se reportant
au statut et aux documents publics que j'ai produits, aux discours et à toute la tran-
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saction, je dis et je prie le comité de déclarer, s'il est nécessaire, que toute la
transaction, à commencer par la législation de la province, a été marquée du sceau
de la fraude.

Ce que demande la faillite Macfarlaine au comité est juste. Nous avons cherché
à régler notre réclamation, nous avons cherché à obtenir des offres de règle-
ment qui permissent d'adopter ce -bill et en même temps de protéger
nos intérêts. Hier, M. Cockburn et moi-même, représentant les banques, nous
avons rencontré les directeurs du chemin, et l'offre que nous leur avons faite
a été celle-ci: Soumettez notre réclamation à un arbitrage, nommez un arbitre,
nous en nommerons un autre, et que le gouvernement fédéral nomme le troisième.
Déférez toute la question à ces arbitres. Rédigez votre bill sous la forme que vous
voudrez, avec l'approbation du comité, de manière à vous mettre en état de placer
vos débentures sur le marché; mais donnez-nous une garantie quelconque que la
réclamation que les arbitres jugeront due sera payée. Ces messieurs ont ri de
cette offre. Je laisse au comité à dire si rien de plus juste pouvait être offert; et
ceci nous montre quel traitement nous recevrons probablement d'eux, si après avoir
été obligés d'exposer ce scandale, nous sommes laissés à la merci du gouvernement de
M. Mercier, dans la province de Québec. Nous admettrons volontiers, et l'intérêt
public le demande, que ce chemin doit être construit; et ceux qui s'opposent à ce bill
ne désirent pas y faire obstacle. Ils reconnaissent que la construction du
chemin doit se continuer ; mais nous demandons au comité qu'une surveillance
soit exercée sur les opérations de cette compagnie et sur l'emploi de
l'argent, et que des précautions soient prises par le comité pour empêcher
qu'aucune autre somme d'argent soit votée aux créanciers de cette compa-
gnie. Le chemin à construire devra sortir de la possession de l'entrepreneur,
possession qui lui a été solennellement reconnue par le jugement d'une
cour de Québec. La faillite Maefarlane a un privilège sur ce chemin, un
privilège parfait. Maintenant si le comité confirme ce privilège de manière
à empêcher que ce chemin puisse être hypothéqué, et,de plus, à empêcher Macfarlane
d'être volé davantage, nous en abandonnerons la possession, Complétez le chemin,
mais protégez-nous contre toute aggravation d'hypothèques sur le chemin et
contre de nouveaux vols. On nous a accusé de faire un scandale politique.
Nous avons traité une question d'affaires. On nous a accusés d'intention de
chantage. Je ne réponds pas à cela. Je m'en remets au comité pour décider s'il
y a aucun fondement à une telle accusation. Nous avons limité directement notre
preuve aux 8280,000. Nous avons formulé nos-allégations en termes clairs et précis.
Je les ai prouvées. Je m'arrête et je n'appelle pas d'autres témoins parce que ma
preuve est complète. Pourquoi exposer mes clients à d'autres dépenses, en appelant
des témoins et en poursuivant une procédure qui pourrait durer encore une quin-
zaine de jours ? Si nous avions pensé à faire un scandale politique, nous aurions pu
établir que ce vol fait partie de tout un système de brigandage qui révolterait tout
homme honnête et bien pensant.

Par l'honorable M. Power:
Q. Est-ce qu'il y a un procès pendant devant une des cours à Québec, entre Mac-

farlane et la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Oui.
Q. Supposons que vous obteniez jugement en votre faveur, est-ce que cela ne proté-

gerait pas vos intérêts?-R. Nous sommes avisés par la plus haute autorité légale
de la province de Québec quo nos intérêts ne sont pas protégés pal- la clause du bill.

Q. Avez-vous quelque amendement à soumettre au comité ?-R. J'ai soumis ma
prétention au comité, et si l'on désire que je la mette sous forme d'amendement, je le
ferai cet après-midi.

Par l'honorable M Tassé:
Q. J'ai la, il y a quelque temps, dans plusieurs journaux que vous aviez eu de

très sérieues menaces d'un émissaire du gouvernement Mercier, si vous insistiez sur
cette enquête. Est-ce exact?-R. J'aimerais mieux ne répondre à aucune ques-

54 Victoria. A. 1891



tion à ce sujet, parce que je pense que mes réponses seront mal interprétées. "Non,"
serait ma réponse à cette question. Je demande la faveur de n'être pas interrogé.
J'ai eu des entrevues avec un avocat, mais je no suis pas libre de dire ce qui s'y
passé.

Q. A la question si vous avez eu des menaces, vous répondiez "non " ?-R. Telle
serait ma réponse. La seule menace sérieuse que j'aie réellement reçue, est venue de
M. François Langelier, qui a menacé la banque Ontario, M. Cockburn et moi-même
d'actions pour libelle, si nous osions continuer comme nous avons commencé.

M. LANGELIER-Cela n'est pas exact. J'ai dit que vous. aviez fait des insinua-
tions contre mon frère, et que si vous osiez l'accuser de la sorte ailleurs, vous pour-
riez être poursuivi, et le seriez.

M. BARWICK.-M. le président pour ménager le temps du comité je n'exposerai
pas comment l'argent a été dépensd, cette partie de mon argumentation est par écrit
avec un sommaire à la fin. J'ai retracé l'emploi des $175,000 à l'exception de $44,752.
J'ai retracé $71,750 à l'ancienne compagnie et $111.64 à Armstrong; $2,250 à M.
Cooper; j'ai retracé à M. Pacaud, à l'honoruble M. Mercier et en paiement, des obliga-
tions personnelles de M. Mercier, de l'honorable Charles Langelier, l'honorable M.
Pelletier, l'honorable François Langelier, M. JA. Tarte, Ernest Pacaud et autres,
$54,700; en escompte de banque, $1,435.76, balance inexpliquée, les chèques ayant été
retirés de la banque par Ernest Pacaud, et $44,652.60; total, $175,000.

L'honorable M. MILLER-Vous avez déjà produit cet état, T'est-ce pas?
M. BARwIoc-Je l'ai produit avec les pièces justificatives, de sorte que ceux

qui voudront voir si les chiffres sont exacts, peuvent consulter à ces pièces.
L'honorable M. RoBITAILLE.-A la dernière réunion de ce comité, l'honorable

François Langelier, un homme haut placé, qui occupe la position élevée de professeur
de droit à l'Université-Laval, qui a 'honneur de siéger à la Chambre des Com-
munes du Canada, qui a été membre du gouvernement de Québec lorsque j'étais
lieutenant-gouverneur, a cru devoir proférer une accusation de détournement de fonds
contre moi et- mes associés, en notre qualité de directeurs de la Compagnie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Je vous ai demandé d'instituer une enquête
minutieuse sur cette accusation ; et je viens ici, aujourd'hui, pour répéter la demande
que je vous ai faite de vous en enquérir, et de vous en enquérir à fond; bien plus,
je désire que vous étendiez votre enquête à tous les actes de la compagnie depuis sa
formation, et que toutes les facilités soient données et mises à ladisposition de l'accu-
sateur. Si vous découvrez dans le cours de cette enquête, quelque prévarication
commise par la compagnie du chemin de fer, je suis prêt à en subir les conséquences;
mais si vous n'en découvrez pas et dans le cas où cette enquête démontrerait que
tout a été régulier, ce que je sais être le cas, je demanderais à être réintégré dans la
position que j'occupais devant le public avant cette accusation dans la position de
confiance, d'honneur, d'estime, de respect dont je jouissais parmi mes concitoyens.
Maintenant, honorables messieurs, je demanderai qu'il soit permis à M. Barwick
d'agir comme mon avocat.

L'honorable M. TAssÉ-Avant d'aller plus loin, je voudrais m'assurer si M. J.-C.
Langelier est ici. Je voudrais lui poser une question s'il n'y a pas d'objection.

J. CHRYSOSTOME LANGELIER, étant rappelé, est interrogé de nouveau.
Par l'honorable M. Tassé:

Q. Dans le dernier témoignage que vous avez rendu devant nous, le dialogue
suivant s'est engagé entre vous et moi. Je cite les notes du sténographe officiel:

Q. Vous avez mentionné à une lettre publiée par L'Etendard au commencement
de mai. Quel est le montant que vous y spécifiez, comme ayant été payé en règlement
de la réclamation ?-R. Je ne pense pas avoir spécifié de montant. Q. Je pense que
oui?-R. Je puis l'avoir fait, mais je ne me le rappelle pas. Q. Je pense
que vous avez dit que $200,000 avaient été payées par vous ?--R. A peu près cela ;
niais je ne pense pas avoir spécifié le montant." Or, je désire faire la lecture de
votre lettre. Je vais d'abord la lire en français. (Lettre lue en français). Mainte-
nant, je demanderai à M. Creighton de traduire cette lettre en anglais.

Le greffier donne lecture de la lettre en anglais, comme suit:
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54 Victona. Appendice (NO 2A.) A. 1891



Appendice (No 2A.)

QUÉBEC. 3 juin 1891.
M. le rédacteur de L'Etendard, Montréal.

MONSIEUR,-Sous le titre: "Etranges rumeurs," vous avez publié, le 30 mai, un
petit article concernant les affaires du chemin de la Baie des Chaleurs, et dans
lequel il est dit: " Mais les détails qui nous viennent, surtout au sujet de l'emploi
que l'on a fait de ces lettres de crédit, sont tellementgraves que nous sommes obligés
d'y appeler de suite l'attention des intéressés." J'ai été nommé par ordre en conseil
commissaire pour payer les réclamations relatives à la construction du chemin
defer de la baie des Chaleurs ; en sorte que la citation qui précède s'applique direc-
tement à moi. Or, je nie l'accusation extrêmement grave que comporte votre écrit;
j'affirme avoir employé, conformément à la loi et à mes instructions, les $200,000 qui
ont été mises à ma disposition et je vous défie de prouver l'accusation que vous portez
ainsi contre moi. Quant aux prétendues lettres de crédit qui auraient été partielle-
ment refusées, c'est du nouveau pour moi. Les papiers sur lesquels les fonds ont
été réalisés m'ont naturellement été remis en ma qualité (le commissaire ; je les ai
endossés An cette qualité, et en moins de deux heures tout fut réglé à la satisfaction
des intéressés dont j'ai les reçus en mains. J'en ai aussi remis des doubles au dépar-
tement des travaux publics où n'importe qui peut les examiner. J'espère donc que
vous vous ferez un devoir de rétracter ce que vous dites " au sujet de l'emploi qu'on
a fait de ces lettres de. crédit ;" sans quoi, je serai bien obligé de prendre immédiate-
ment d'autres moyens pour me protéger contre ces calomnies.

J'ai l'honneur d'être,
Votre humble serviteur,

J. C. LANGELIER,
Commissaire du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Q. Vous avez écrit cela ?-R. Oui, certainement.
L'honorable M. PowER-Le conseil du gouvernement de la province de Québec

a-t-il quelques questions à faire au.témoin ?
M. LANGELIER, conseil: de la province de Québec-Mes questions ne seraient pas

strictement légales parce qu'elles se borneraient à des ouï-dire. J'ai entendu beau-
coup (le témoignages par ouï-dire au sujet de M. Pacaud, et si la preuve par ouï-dire
doit être admise, mon frère pourrait dire quelque chose sur cette somme de
$100,000.

Le PRÉSIDENT décide que ces questions ne sont pas dans lordre.
L'honorable M. BOUL'ON.-M. Barwick considère-t-il que la garantie de la

banque Ontario n'existe plus, en ce qui concerne le privilège de M. Maefarlane sur le
chemin ?

M. BARwicK-Non. ,je ne le pense pas; le privilège existe encore.; il est mainte-
nu par le jugement de M. le juge Pagnuelo.

L'honorable M. BoULToN-Mais la possession n'existe plus?
M. BARWIK-Non.
Le PRÉSIDENT-Est-ce que le privilège serait affecté par le passage du bill

soumis au comité, si aucun amendement n'était fait ?
M. BARwIcK-Certainement; si le bill est passé sous sa forme actuelle, notre

privilège cesserait absolument.
L'honorable M. MILLER-C'est l'avis que vous avez eu d'un avocat éminent?
M. BARW1IC-De plusieurs avocats ; de trois, je pense, que nous avons consultés.
L'honorable M. BoULToN-Supposez que le bill ne passe pas, dans quelle

position vous ti ouveriez-vous en ce qui concerne le privilège ?
M. BARwIcK-Nous serions laissés à la merci du gouvernement local de Québec,

et nous ne savons pas combien d'autres.deniers seraient mal employés.
Le PRÉSIDENT-C'est votre opinion que le bill devrait être passé pour vous

protéger ?
M. BARwrcs-Si aucun bill n'est passé, nous serofs sans protection. Les promo-

teurs du bill le savent et se rient du résultat probable de nos efforts.
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L'honorable M. Smira-Si ce bill est adopté telle qu'il est présenté, sans
mendement, vous dites que vos droits seront perdus.

M. BARWIcK-Oui, monsieur.
L'honorable M. MILLER-VoUs vouleZ que le bill soit adopté avec des amende-

ments ?
M. BARwIcK-Avec des amendements équitables pour la compagnie.
Le PRÉSIDENT-Pour conserver votre privilège ?
M. BARwICK-Oui, monsieur.
L'honorable FRANÇOIS LANGELIER-Je' demanderai la permission de rectifier

interprétation erronée de M. Barwick a faite de la preuve sur un point important. Je
ne dis pas qu'il a dénaturé les choses à dessein, mais il s'est trompé sur un fait impor-
tant. Il a déclaré, il y a quelques minutes, que les négociations entre . J.-J. Mac-
donald et sa compagnie ou syndicat d'une part, et le gouvernement de Québec de
l'autre ont été rompues, à cause des $100,000 payées à M. Pacaud. Ceci est colitredit
clairement par le témoignage de M. Macdonald. Les honorables messieurs ne trouve-
ront pas une seule ligne dans le témoignage de M. Macdonald qui justifie cette assertion.
J'ai ici le témoignage de M. Macdonald, page 72, de l'enquête imprimée.

Par l'honorable 31. Power:
Dans vos négociations avec M. Mercier pour avoir l'entreprise de la confection

de cet ouvrage et de son parachèvement, vous êtes toinbés d'accord, tous les deux,
sur les conditions offertes par lui. Ces conditions vous étaient-elles satisfaisantes-
les $400,000 proposées par M. Armstrong, de Londres-y a-t-il eu quelque différend
entre vous et le gouvernement de Québec-est-ce que cette entreprise projetée par
vous a été rompue par suite de quelque désaccord avec le gouvernement de Quétec ?"

C'est une question très claire et la réponse est " Non "; il dit comment la rupture
a eu lieu :-" Elle a été-rompue parce que M. Riopel n'a pas voulu admettre qu'il
s'était arrangé avec moi pour $175,000, et il a insisté pour obtenir de meilleures con-
ditions et je n'ai.pas voulu les lui accorder.

Il n'y a pas u n iota dans le témoignage pour justifier l'assertion que c'est à cause
des $100,000 que M. Pacaud a touchées et par de son influence auprès de M. Mercier
ou (le son gouvernemnt que la convention faite par M. Macdonald et son syndicat avec
le gouvernement a été rompue. J.ai cité le propre témoignage de M. Macdonald, et
si je ne craignais d'abuser du temps du comité, je citerais d'autres parties de ce témoi-
gnage.

Par l'honorable M. McMillan:
Q. A la page 91, j'ai posé cette question à M. Macdonald :-" Le témoin n'a pas

expliqué pourquoi les arrangements ont été rompus après qu'il eût vu M. Thom.
Pourquoi n'avez-vous pas continué avec M. Cooper?" Et la réponse a été:-" Ils
n'étaient pas prêts à y prendre part. Ils voulaient queje consentisse à payer $150,000
et à me charger de toute l'affaire."

M. LANGELIER-Ce qui prouve que la difficulté ne venait pasde M. Mercie mais
d'autre part.

L'honorable M. MCMILLANý-On lui a dit. pour s'en débarrasser, qu'il aurait
$150,000 à payer.

M. LANGELIER-Je voudrais référer au témoignage donné par M. J.-C. Langelier
et faire une rectification. M. Barwick a déclaré que, d'après les témoignages, M.
Langelier avait donné un chèque de $100,000 à M. Pacaud et qu'ensuite il l'avait
changé en cinq chèques.

M. BARICK-Il a donné le chèque à M. Armstrong. Je me suis repris.
M. LANGELIER-- Alors, nous sommes d'accord, car mon frère a prouvé qu'il

n avait rien eu à faire avec M. Paeaud. Comme je l'ai dit, j'ai conduit la cause de
Macfarlane--non la cause d'aucun autre créanciey-au mieux de ma connaissance
et de ma eapacité, et il peut dire qu'il en a été satisfait. Je n'ai jamais dit, un mot
contre la réclamation de Macfarlane. J'ai déclaré, et je le pense encore, qu'il a été traité
indignement, et plus je connais cette 'cause, plus je suis convainc' qu'il a une juste
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réclamation. J'ai fait une longue enquête dans cette cause à Québec, plus de six mois
durant, et je suis convaincu que sa réclamation est légitime, et si j'avais eu quelque
chose à faire avec les paiements des réclamations contre le chemin de fer de la Baie

des Chaleurs, sa réclamation aurait été payée la première après celle des journaliers.
M. BARWIK-A la page 115 de la preuve, il est demandé à M. Armstrong de dire

r.u comité ce qui s'est passé sur le train, et il répond comme suit :-'Il s'est passé peu
de chose quant à ce qui me concerne, parce que le trajet est très court de Montréal
à Saint-Jean. Il est allé dans le wagon privé où, comme je l'ai compris, se trouvaient
les ministres, et il en est sorti seulement au moment où nous atteignions Saint-Jean,
de sorte que je ne l'ai vu qu'une demi-minute à l'arrêt du train, et le train n'arrête

que très peu de temps à Saint-Jean. Il m'a dit qu'il n'y avait pas de doute que l'affaire
r1e s'arrangeât d'une manière satisfaisante, aussitôt qu'ils sauraient que l'arrangement
avec M. Macdonald et M. Cameron était rompu ; ils n'avaient encore reçu d'eux
aucune information positive sur ce point."

L'honorable CHARLEs ALPHONSE PANTALÉON PELLETIER, membre du Sénat du
Canada, est assermenté et interrogé par l'honorable M. MeInnes (C.B.)

Q. Dans cette enquête un ou deux billets ont été produits ici, et votre nom y
apparaît comme l'un des endosseurs, et l'impression a été que les produits de ces

billets ont été employés à un usage illégitime telle a été l'impression qui nous en est

restée. Comment se fait-il que votre nom apparaisse comme endosseur, et donnez
au comité toute explication que vous jugerez à propos ?-R. Avant de répondre à
cette question, je ferai une déclaration. Je ne connais-rien du règlement de l'affaire

de la Baie des Chaleurs ;je n'y ai été intéressé ni directement, ni indirectement, et

je ne sais rien des détails de cette affaire. Je n'en avais jamais entendu parler avant
d'avoir vu le rapport de ce comité. Je n'ai jamais été consulté à son sujet et, de fait,
je n'y suis pas intéressé le moins du monde.

Par l'honorable M. Miller

Q. De quel règlement voulez-vous parler ?-R. Entre Pacaud, Armstrong et le

gouvernement de Québec. De fait, je n'en ai jamais entendu parler, sauf, peut-être,
comme rumeur dans les journaux. Je ne m'y suis jamais intéressé, je n'y ai jamais

pris part, je n'ai jamais été consulté, et je n'y ai jamais été concerné en aucune

manière. Au sujet des billets, je pourrais prétend re que je ne suis pas obligé de dire
devant ce comité pourquoi ils avaient été faits, mais comme je n'ai rien à cacher, rien
dont je puisse rougir, je consens volontiers à dire pourquoi ils l'avaient été, si on me
le demande.

Par l'honorable M. McInnes

Q. Avaient-ils quelque rapport au chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?
-R. Pas le moins du monde. Je consens à répondre cependant. Je croyais que M.

Barwick avait dit ce matin que le produit de ces billets avait été employé pour
payer. les dettes de M. Mercier, de M. Langelier et de moi-mêvne.

M. BARwicK-Non; J'ai dit que le produit de la lettre de crédit avait été

employé à payer les dettes de M. Mercier et vos obligations personnelles, obligations
représentées par ces billets.

L'honorable M. PELLETIER-Le produit n'en a pas été employé à payer mes

dettes personnelles. Pour montrer qu'ils n'avaient aucun riapport aux élections, Je

dirai qu'après que les élections ont été terminées, on s'attendait à ce qu'un grand
nombre d'élections seraient contestées et entraîneraient un grand nombre de contre-

contestations. En fait, piresque tous nos amis, soit qu'ils fussent élus ou défaits,
étaient intéressés, mais n'avaient pas les moyens de déposer en cour ou au départe-
ment du Tiésor, comme la loi l'exige, la somme de $1,000 dans chaque cas. Comme
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dans bien d'autres occasions, j'ai essayé de venir au secours de mes amis. C'était une
affaire privée, et M. Mercier, avant de partir pour l'Europe, s'attendant que cela
serait nécessaire, a laissé entre mes mains trois billets, peut-être même quatre,
endossés en blanc, en cas que nous eussions beso[m d'argent pour aider nos amis à
faire ces dépôts. J'ai gardé ces billets .jusqu'à ce qu'on en eût besoin, et ces montants
ont été réalisés pour un bon nombre de pétitions et de contre-conte.sta'ions. En
l'absence de M. Mercier, nous avons rempli ces billets, nous les avons endossés, et je
ne les ai jamais revus depuis. Ils ont été placés aux banques et employés pour ces
pétitions et-ces contre-contestations devant les cours.

Par l'honorable M. Miller.

Q. Dans quelles mains cet argent a-t-il passé ?-R Je n'en ai jamais vu une seul
piastre.

Q. Alors comment pouvez-vous savoir la manière dont ces fonds ont été
employés ?-R. Mes aihis disent qu«ils les ont touchés pour cet objet; c'est ce que je
puis dire.

Q. Vous pensez que ces fonds ont été employés pour cet objet ?-R. Non seule-
ment je le pense, mais j'en suis sûr.

Par l'honorable M. Kaulbach

Q. Le nom de M. Pacaud était-il sur les billets, lorsque vous les avez endossés?
-R. Ils ont été signés en présence de chacun de nous.

Q. Comment ont-ils été payés ?-R. ,On ne s'attendait pas à ce qu'on aurait à les
payer. Nous nous attendions à ce qu'ils seraient renouvelés jusqu'à ce que les con-
testations fussent terminées.

Par l'honorable M. Tassé.

Q. Ont-ils été renouvelés ?-R. Je n'en ai pas eu connaissance.
Q. Quelles étalent les dates?-R. Je ne me les rappelle pas exactementi les

billets ont été produits ici.
Q. Ont-ils été renouvelés ?-R. Oui.
Q Avez-vous payé quelque chose ?-R. Non.
Q. Vous ne vous êtes jamais attendu à payer ?-R. Nous pensions que la plupart

des contestations tourneraient en notre faveur, et c'est pourquoi nous nous atten-
dions à ne jamais rien payer.

Q. Etait-il entendu que M. Pacaud s'en chargerait ?-R. Il était celui qui devait
distribuer ces fonds parmi nos amis.

Q. A quel endroit ont-ils été signés ou endossés ?-R. Un ou deux, à mon bureau
ou à ma résidence privée, je ne puis pas le dire positivement. Les autres ont été
endossés soit à mon bureau soit -à ma résidence privée.

Q. Est-ce que d'autres personnes étaient présentes ?--R. Je n'en suis pas sûr.
M. François Langelier était présent mais quant aux détails.je neme les rappelle pas.
exactement.

Q. Ils ont été signés et endossés en même temps ?-R. Oui je ne puis pas dire
qui était présent lorsque tel billet a été signé ; je ne me rappelle prs quel billet a été
fait à mon bureau et quel autre a été fait à ma résidence.

Par l'honorable M. McInnes:

Q. Vous vous attendiez à ce que toutes les contestations tourneraient en votre
faveur ?-iR. Oui; c'est ce que j'ai dit.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Q'arriva-t-il de ces billets lorsqu'ils viorent à échéance ?-.R. Je ne le sais
pas. Je ne les ai jamais revus.

Q. Mais depuis ils ont dû arriver à échéance?-R. Oui.
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Par l'honorable M. McCallum:

Q. Je c-ois que vous avez dit que M. Mercier a laissé ces billets en blanc; que
devons-nous comprendre par là ?-R. J'ai dit qu'il a endossé les billets en blanc; le
montant n'y était pas mis.

Q. Le nom de M. Pacaud n'était pas sur ces billets alors ?-R. Non; j'ai eu
l'endossement en blanc; il m'a laissé les blancs endossés et nous avons rempli les
billets par la suite. Il m'a simplement laissé le papier en blanc avec l'endossement
dessus.

Par l'honorable M. M lller:

Q. Par quel nom le blanc a-t-il été rompli ? A qui les billets devaient-ils être
payés ?-R. Je n'ai pas fait les billets moi-même.

Q. Mais quel nom remplissait le blanc ?.-R. Les billets ont été signés, je crois,
par M. Pacaud, en faveur de M. Mercier, mais je ne pourrais pas le dire positivement.

Par l'honorable M. Boulton':

Q. Vous avez dit que le montant avait été laissé en blanc ?-R. Je disque c'était
un papier blanc sur lequel M. Mercier a placé son nom, comme endosseur, au cas où
nous en aurions besoin.

Par l'honorable M. McCallum:

Q. Il vous a donné ces billets endossés ?--R. Seulement cela.
Q. Il vous a donné plusieurs billets?-R. J'ai dit que je pensais qu'il nous en

avait donné trois, et je ne pourrais pas affirmer qu'il n'y en eût pas quatre.
Q. Vous les avez endossés avec d'autres personnes et M. Pacaud les a signés ?-

R. Cela est arrivé quelque temps après.
Q. C'est là ce que M. Mercier vous a laissé pour vos contestations ?--R. Dans

le cas où nous en aurions besoin pour cela.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. Où cet argent est-il allé ?-iR. L'argent a été déposé dans les cours et a été
transféré ensuite au département du Trésor ; je suppose qu'il y est encore.

Q. Dans quelle cour ?-R. La cour devant laquelle les contestations sont engagées.
Q. Où-dans la Nouvelle-Ecosse ?-R. Non dans la province de Qaébec.

Par l'honora blel V. MMcInnes (C.-B.)

Q. AI'époque où les billets en blanc ont été placés entre vos mains, les protêts
avaient-ils été laits?--R. Non; il n'y en avait peut-être pas un tiers de faits c'était
peut-être avant aucun d'eux.

Q. Dois-je comprendre que la raison pour laquelle les bilktts en blanc ont été
placés en vos mains était que vous ne saviez pas combien d'élections seraient con-
testées ?- -R. Sans aucun doute, nous 'ignorions.

Q. Et est-ce que M. Mercier et vos autres amis libéraux, à Québec, ont endossé ces
billets dans le but de déposer lys mille piastres nécessaires en cas d'élection protestée ?
-R. C'est ce que je crois avoir dit. Je l'ai déjà dit etje répète que c'était pour cela.

Q. C'était dans ce bù t'exclusivement que vous avez endossé les billets ?-R. Oui.
Q. On vous a demandé comment vous espériez être remboursé ? Est-ce parce que

vous vous croyiez sûrs et que vous ne vous attendiez point à perdre de ces dépôts ?-
R. Nous n'étions pas certains de n'en perdre aucun.

Q. Je vous demande votre opinion. Vous attendiez-vous à être remboursés de
cet argent ?-R. Je ne ponti-ais pas ditre que nous étions certains de gagner dans tous
les cas, mais dans ceux où nous pouvions perdre, nous aurions à payer le montant,
et j'étais consentant à payer ma part.
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Par l'honorable M. Dever

Q. Je pense que vous avez dit que le produit de ces billets est maintenant déposé
en coul'; est-ce le cas ?-R. Non ; ils sont au département du Trésor de Québec où
ces dépôts sont transférés en vertu de la loi.

Q. Ils sont encore à retirer ?-R. Les contestations ne sont pas décidées, mais
l'argent sera là jusqu'à-

Q. Conséquemment le produit des billets est là ?---R. Au département du Trésor.

Par l'honorable M. McCallum:

Q. Vous avez obtenu des fonds sur ces billets et je comprends que l'argent ainsi
obtenu a été déposé dans les cours où il est encore ?-R. Je crois qu'il y est encore,
je n'ai jamais-

Q. Par qui ces billets ont-ils été payés ?-R. Je vois par le rapport du comité
qu'ils paraissent avoir été payés par M. Pacaud, je ne m'en suis jamais mêlé.

Par l'honorable M. fcInnes (C.-B.)

Q. Pour combien do temps étaient-ils faits ?--R. Je n'en ai pas pris note.
J'admets que l'état produit ici est exact.

Par M Barwick, avocat des opposants

Q. Tous ces billets sont en souffrance depuis quelque temps ?-R. Je le crois.
Q. Vous ne les avez jamais renouvelés ?-R. Non.
Q. Combien y avait-il de billets ?-R. Je crois qu'un billet fait à un mois a été

renouvelé.
Q. Combien y avait-il de billets ?-R. Je viens justement de dire que je n'étais

pas sûr, trois ou quatre peut-être.
Q. Pas plus de quatre ?-R. Je ne crois pas qu'il y en eût plus de quatre.
Q. Pour quel montant ?-R. Je ne suis pas sûr. Je crois que trois étaient pour

$5,000 et un autre pour un montant un peu moindre; je n'ai pas prêté beaucoup
d'attention au montant, à cette époque, parce que je connaissais le but de ces billets,
et que je n'étais pas celui qui devait en employer le produit. Je les ai signés, comme
c'était entendu, pour aider mes amis.

Q. Ces billets étaient au-dessous de $20,000 ?--R. Ils n'étaient pas, je pense,
au-dessus de ce chiffre; mais je n'en suis pas sûr.

Q. Vous avez endossé les billets ?-R. Oui.
Q. Et vous en êtes personnellement responsables ?-R. Oui
Q. Si vous aviez été poursuivis vous auriez eu à payer ?-R. Sans doute.
Q. Les billets constituaient une obligation qui vous était personnelle ?-R. Mais

Je savais que l'argent devait être déposé et que nous ne paierions pas, avant que les
contestations fussent terminées, parce que nous devions renouveler les billets.

Q. Si les banques vous l'eussent permis ?-R. Oh, elles auraient été trop
heureuses de le faire.

L'honorable M. PowER-Je ne veux pas intervenir dans l'interrogatoire de M.
Barwick; mais j'aimerais à savoir en quelle qualité il comparaît maintenant, s'étant
retiré de la cause comme représentant de la banqué Ontario.

M. BARwIcK-Je comparais pour la banque Ontario; un nouveau témoin a été
appelé et je désire l'interroger.

Le PIÉsILENT-Depuis que M. Barwick a dit qu'il se retirait de la cause, un
nouveau témoin a été appelé à déposer surun point qui le concerne, et il a le droit de
contre-interroger.

Q. Voici un billet de vous pour $5,000, endossé par vous, échu le premier mai,
vous le rappelez-vous? (Pièce 38.)-Ri. Je ne me le rappelle pas; mais je crois qu'il
exact.

Q. Voici un autre billet échu le 18 mai pour $5,900 et un autre écnu le 4 août
pour $3,000 ?-R. Je n'y vois pas mon nom.
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M. BARWICK-Un témoin a juré que votre nom s'y trouvait.
L'honorable M. PELLETIER-Mais moi je ne le jure pas.
Ml. BARWICK-M. Webb l'a juré. Voici un autre billet de la banque Nationale

pour $5 000, ce qui fait en tout $23,000. Maintenant est-ce que tous ces biliets ont
été signés pour l'objet que vous avez mentionné ?-R. Je ne vois pas ma signature pour
$23,000. Je ne dis pas qu'elle n'y est point. Tous les billets quej'ai endossés avaient
été faits dans ce but, je le déclare positivement. M. Pacaud est celui à qui l'argent
a été donné pour être distribué. C'est ce qu'il m'a dit. J'ai endossé les billets sans
regarder aux dates d'échéance. Je n'ai même pas regardé aux montants, parce que
je savais pourquoi ils étaient faits.

Q. Combien aviez-vous de contestations d'élections ?-R. Je ne pourrais pas dire.
Il y a eu bon nombre de pétitions et de contre-pétitions.

Q. Ces billete ont été faits pour le district de Québec ?-R. C'était là l'entente.
Q. Combien y a-t-il eu de pétitions dans le district de Québec ?-R. Je dis que

je l'ignore. Je ne sais combien il y a eu de pétitions et de contre-pétitions.
Q. Vous ne savez pas si les billets étaient faits ou non pour le district de Québec?

-R. J'ai compris que c'était pour les contestations depuis les Trois-Rivières, en
descendant, jusqu'au golfe, je n'en sais pas davantage. Cela ne me regardait pas.

Q. Pensez-vous qu'il y en a eu 23?-R. Je dis que jene le sais pas.
Q. Pensez-vous qu'il yen a eu 10 ou 23 ?-R. Je vous ai dit que je ne connaissais

pas le nombre des pétitions et des contre-pétitions.
Q. Vous ne pouvez pas vous faire une idée s'il, y en avait 10 ou 23,?-R. Je crois

qu'en pétitions et contre-pétitions, il y en avait plus de dix.
Q. 15 ?-R. Bien, je ne sais pas, je crois que ma réponse est claire.

Par l'honorable X Tassé

Q. Avez-vous tenu une réunion des personnes qui ont endossé ces billets avant
de vous décider à réaliser les fonds ?-R. Il n'y a eu aucune réunion particulière.
Plusieurs amis se rencontrèrent et nous décidâmes de nous procurer l'argent.

Q. Pouvez-vous voui rapF-eler les noms des personnes présentes ?-R. Il n'y a
eu aucune réunion formelle. Nous étions une couple à mon bureau ou à ma résidence

privée et nous avons endossé les billets.

Par l'honorable Il McCallum

Q. Etait-ce avant le départ de M. Mercier ?-R. J'ai dit qu'il m'a laissé ces billets
en blanc.

Q. Vous a-t-il dit qui devait les endosser?-RE. Il savait très bien que je serais
un de ceux-là.

Par l'honorable M. Boulton:

Q Vous n'avez rien reçu du produit de ces billéts ?-R. Non.

Par l'honorable -. Power

Q. Au sujet de ces $100,000 qu'on dit avoir été payées à M. Pacaud, en aviez-
vous eu quelque connaissance avant que ces billets fussent faits?-R. J'ai dit tout à
l'heure que je n'en avais eu aucune connaissance.

Le comité s'ajourne jusqu'à vendredi, à 10.30 heures du matin.
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LE SÉNAT,

CHAMBRE DE ComTÉ NO 8.
VENDREDI, 28 uoût 1891.

M. BARWICK, avocat des opposants:-Puis-je avoir la permission de présenter
une explication ? Il paraît que j'ai fait hier à M. Armstrong une injustice que je
désire réparer aussitôt que possible. Lor de l'impression des exhibits, l'exhibit n°
5 a été imprimé comme étant "un état fidèle de l'ouvrage fait et res.tant à payer."
M. Armstrong a retiré son document écrit, et avant son départ une copie certifiée
en a été faite par un mécanigraphe. La copie certifiée se lit exactement comme le
document imprimé (page 268), " Etat fidèle de l'ouvrage fait et restant à payer."
Sans admettre que cela affecte l'argument principal, je désire faire remarquer que,
dans mon discours d'hier, j'ai attiré l'attention sur cette pièce que j'ai demandé au
comité de regarder comme un état faux do la part de M. Armstrong, parce que, quand
le document fut produit par M. Chrysostome Langelier, il se lisait comme suit: Etat
tidèle de l'estimation de l'ouvrage fait." Je trouve après recherches que je me suis
trompé, que le document a deux fois été mal copié et mal imprimé; mais le docu-
ment de M. Armstrong, en fait, contient les mots:"Etat fidèle de l'estimation de
l'ouvrage fait." Lui ayant fait cette injustice, je désire la réparer aussitôt que possible,
et si le comité le permet, je voudrais que toute cette partie de mes remarques qui se
rapporte à ce point, soit biffée du compte rendu officiel.

Cette demande est accordée.

GEoRGE A. TAYLoR, entrepreneur de Brockvillä province d'Ontario étant
dûment assermenté, est examiné par l'honorable M. François Langelier, C. R., avocat
du gouvernement de Québec.

Q. Vous êtes entrepreneur de chemins de fer ?--R. Oui.
Q. Vous avez été l'un des entrepreneurs du chemin de la Baie des Chaleurs ?-

R. Oui.
Q. Quelle partie du chemiu comprenait votre contrat ?-R. Les premiers vingt

milles.
Q. Votre contrat n'était pas pour une somme ronde, c'était un contrat par

articles ?-R. Oui; il a été passé le 9 juin 1886.
Q. Regardez cette pièce (Exhibit n° 68) et dites si vous savez ce que c'est?

-R. Oui.
Q. C'est l'affidavit que vous avez donné à Québec le 27 janvier 1891 ?-R. Oui.
Q. L'avez-vous la de nouveau dernièrement ?-R. Non.
Q. Veuillez la lire et dites si elle contient la vérité, au mieux de votre con-

naissance ?-iR. Oui, monsieur.
Q. Savez-vous quel montant des subsides des gouvernements local et fédéral

revenait aux 20 milles de chemin que vous avez construits ?-R. $300,000 du gou-
vernement d'Ottawa et $70,000 du gouvernement de Québec.

Q. C'était le montant afférent à la construction du chemin ?-R. Oui.
Q. Vous avez exécuté votre contrat pour la construction de ces 20 milles ?-R

Oui ; mais ils n'ont pas été tout à fait finis.
Q. Quelle était la valeur des travaux restant à faire sur ces 20 milles, lorsque

vous avez abandonné ?-R. C'est très difficile à dire, nous n'avons fait aucune évalua-
tion.

Q.. Pouvez-vous le dire approximativement ?-R. Quant à ce qui a rapport aux
travaux de notre contrat, le principal article était le ballastage.
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Q. Vous ne pourriez pas dire combien de milliers de piastres ?-R. Oh non; nous
n'avons pas fait d'évaluation.

Q. Restait-il une proportion considérable de tout l'ouvrage, ou une légère pro-
portion ?-R.. Une légère proportion, en tant qu'il s'agissait de notre contrat.

Q. Il restait très peu à faire de votre entreprise ?-R. Oui.
Q. Combien avez-vous reçu de la c.ompagnie pour l'ouvrage fait sur la section de

20 milles. Quand je dis vous, je veux dire la compagnie Macdonald, O'Brien et Cie. ?
-R. Nos estimations se sont montées à $252,000.

Q. C'est ce que vous avez eu ?-R. Oui, c'est notre estimation, nous avons réglé là-
dessus.

Q. Cela comprenait-il l'ouvrage fait ou quelque chose mentionné dans vos estima-
tions, autre que des travaux ?-R. Il y avait une garantie que nous avons fournie
en commençant, et elle a été ajoutée aux estimations, et aussi une retenue.

Q. Vous avez payé un certain montant en commençant ?.-R. Oui ; comme
garantie, $10,000.

Q. Et ce montant vous a été remis en addition aux estimations ?-R. Certainement,
lors du règlement.

Q. Ainsi, dans la somme de $252,000 que vous avez mentionnée sont comprises ces
$10,000 que vous aviez données en commençant ?-R. Non, cela représente de l'ou-
vrage réellement fait.

Q. Et les $10,000 sont en sus ?-R. Oui.
Q. Voulez-vous regarder ce contrat (pièce n 69), vous le rappelez-vous ?-R. Oui.
Q. Vous y étiez partie et présent lorsqu'il a été signé par les autres ?-R. Oui.
Q. Les autres parties étaient la Compagnie de la Baie des Chaleurs, C. N. Arm-

strong, votre maison. et lun des associés de votre maison personnellement M.
Roderick L. McDonald ?-R. Oui.

Q. Et Georges B. Burland, de Montréal, présent ici aujourd'hui ?-R. Oui.
M. LANGELIER-C'est un mémoire contenant une convention entre la Compagnie

du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, Armstrong et autres, datée du 5 juillet 1886.
Q. Je voudrais que vous me donniez quelques explications sur certaines parties

de cette convention. La première clause du contrat après la mention de plusieurs
autres conventions, pourvoit au transport à M. Burland des subsides applicables aux
20 milles ?-R. Oui, monsieur.

Q. M. Burland devait être fidéicommissaire pour la compagnie et votre mai-
son ?-R. Oui.

Q. Pour tous les subsides gagnés sur la construction du chemin de fer ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Et ces subsides devaient être payés à votre société jusqu'à concurrence des
montants gagnés ?--R. Certainement.

Q. M. Burland était la seule personne qui avait droit de recevoir les subsides,
d'après ce contrat ?-R. Oui.

Q. Personne autre ne pouvait avoir un sou de ces subsides excepté M. Bur-
land ?-R. Non, monsieur.

Q.- Le contrat dit que la compagnie de chemin de fer transporte et cède ses
subsides à la cinquième partie au contrat; cette cinquième personne c'est M. Burland ?
-R. Oui.

Q. Je vois que dans la seconde clause de ce contrat, il est stipulé que M. Light,
l'ingénieur de la compagnie, ferait, vers le 15 août, une évaluation des travaux
alors exécutés aussi bien que de l'ouvrage à exécuter. M. Light a-t-il fait cette
estimation des travaux faits et des travaux à faire ?-R. Je crois que oui.

Q. Pouvez-vous dire à combien il a estimé les travaux faits et à faire ?-R. Je ne
m'en souviens pas exactement.

Q. Pouvez-vous le dire approximativement; le montant diffère-t-il beaucoup de
celui que vous avez reçu pour ces travaux ?

Par M. Langelier:
Q. Vous savez qu'il a fait une estimation ?-R. Oui, je le sais.
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Q Vous ne vous rappelez pas les chiffres exacts de son estimation ?-R. Non,
monsieur.

Q. Quand a-t-il fait cette estimation; est-ce à la date mentionnée au contrat?
-R. Plus tard-c'est-à-dire que nous ne l'avons eue que plus tard.

Q. L'estimation peut avoir été faite à la date mentionnée là, mais vous avez pu
n'en entendre parler que plus tard ?-R. Oui.

Q. Je vois qu'il est dit dans ce contrat que M. Burland comme fidéicommissaire
doit, sur l'argent qui lui viendra des subsides, payer les montants dus aux entrepre-
neurs ? C'est votre maison ?-R. Oui.

Q. Payer $2,000 sur chaque versement de $6,000 reçu du gouvernement fédéral.
D'aboird, comment ces versements étaient-ils payables par ce gouvernement-comment
les travaux étaient-ils divisés quant aux paiements à faire par le gouvernement
lé léral ?-R. En cinq paiements distincts.

Q. Pour chaque quatre milles?-R. Un cinquième des travaux.
Q. Ça n'est pas divisé par mille, mais suivant la somme des travaux ?-R. Sui-

vant la somme des travaux.
Q. Le subside fédéral devait être payé en cinq versements égaux de 860,000

chacun ?-R. Oui, monsieur.
Q. Le marché dit, "à la troisième partie au contrat la somme de deux mille

piastres sur chaque versement de $60,000 reçues du gouvernement fédéral soit
en tout dix mille piastres, montant payable par la seconde partie à la troisième sui-
vant convention faite entre elles par-devant Mtre W. B. S. Reddy, notaire, le neuf juin
courant, 1886, sous le numéro 505 de ses minutes." Je vais vous montrer le marché.
Veuillez examiner ce con'trat notarié et dire si cette convention est celle dont il est
question dans la clause que je viens de lire?-R. Oui, monsieur.

Q. Ce contrat est daté du 9juin 1886 ?-R. Oui, monsieur.
Q. Il a été passé devànt _M. Reddy, notaire, à Montréal ?-R. Oui, monsieur.
Q. Voulez-vous dire tout ce que vous savez au sujet de ces $10,000 mentionnées

dans le contrat (pièce no 69) et dans un autre contrat (pièce n° 70 ?-R. Elles
ont été données comme garantie, lorsque nous avons signé le contrat, que nous en
remplirions les conditions.

Q. A qui avez-vous payé cet argent?-R. Il a été payé à Québec au temps où le
contrat a été signé.

Q. A qui ?-IR. A M. Riopel et à M. Armstrong.

Par l'honorable M. -McCallum.

Q. Que leur avez-vous payé-83,000 ?-R. Non, $5,000 alors.

Par M. Langelier :

Q Vous avez payé cela en deux versements de $5,000 chacun ?-R. Les autres
e nq mille piastres ont été payées plus tard.

Q. Vous avez payé en tout $10,000 ?--R. Oui, monsieur.
Q. Veuillez dire, puisqu'un membre du comité l'a demandé, à quelle date le paie-

ment fut fait ?-R. Le premier paiement fut fait à la signature du contrat entre nous
et M. Armstrong.

Par l'honorable X. Kaul/ach

Q. Le 9 juin 1886 ?-R. Oui.

Par -M. Langelier:

Q. Quand le second paiement a-t-il été fait ?-R. Le second paiement-je rie me
rappelle pas tiès bien la date.

Q. Votre maison a-t-elle donné un billet promissoire pour ces $5,000 ?-R. C'est
ce que je ne suis pas prêt à dire-je l'oublie.

Q. Vous êtes sûr- d'avoir payé $5,000 ?-R. Oh oui, nous avons payé les autres
cinq mille.
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Par l'honorable M. Bolton

Q. Suivant le marché ?-R. Oui.

Par M. Langelier:
Q. Avez-vous été remboursés de ces $10,000 ?--R. Oui.
Q. Comment avez-vous été remboursés ?-R. Au règlement final.
Q. Sur les estimations ?-R. Oui.
Q. Ça été payé à même les subsides provinciaux et fédéraux?-R. Oui, mon-

sieur.
Q. Comment ce montant vous a-t-il été remboursé, est-ce en plus de vos estimations

mensuelles ?-R. Oui; en plus de nos estimations mensuelles, suivant la convention.
Q. Je vais dans le contrat: "en considération de ce que dessus, l'entrepreneur

promet et s'engage de rembourser aux dits sous-entrepieneuqrs la somme de 82,000 sur
chacune des cinq sommes de soixante mille piastres à payer par le gouvernement
du Canada pour la construction des dits 20 milles, et l'entrepreneur fera ajouter aux
estimations ordinaires de l'ingénieur de la compagnie par lesquelles les dits sous-
entrepreneurs auront droit aux dits paiements de soixante mille piastres chacun, la
somme de deux mille piastres à toute et chacune des cinq estimations." Cela a-t-il
été fait?-R. Je ne puis dire comment cela a été fait. Je sais que nous avons été
remboursés, nous avons reçu l'argent du fidéicommissaire sur les estimations de l'ingé-
nieur de M. Armstrong.

Q. Si je vous comprends bien; indépendamment des estimations pour ouvrage à
peu près terminé en outre de ces conditions, les $10,000 ont été ajoutées à vos estima-
tions pour vous rembourser les $10,000 que vous aviez payés d'abord à Riopel ?-R.
Certainement.

Q. Ainsi ces $10,000 ne représentent aucun travail fait sur les 20 milles?-R.
Ils représentent les $10,000 que nous leur avions données.

Par l'honorable M. Read (Quinté).

Q. Je voudrais vous demander si votre sous-contrat était avec M. Armstrong ?-
R. Oui.

M. BARWIc.-M. le Président,je comparais pour le sénateur Robitaille. M. Lan-
gelier comparaît pour le gouvernement de la province de Québec, et je produis mainte-
nant le compte rendu sténographique de son accusation, que je repousse accusation
ici de la ait du sénateur Robitaille.

M. ANGELIER.-Je puis répéter mon accusation. Je ne me tiens pas pour lié
par un rapport que je n'ai jamais vu. J'ai dit l'autre jour que $118,000, du subside
fédéral et local applicable aiux premiers 20 milles ont été mal employés. On m'a
dit ensuite que j'avais employé une expression trop forte en disant que cet argent
avait été détourné ou mal appliqué. L'anglais n'est pas ma langue maternelle, mais
j'ai voulu rendre le mot français détourner. On me dit que le mot embezzlement n'est
pas le mot propre. Je dis que les fonds ont été mal appliqués, je me suis servi d'une
mauvaise expression, si le mot "embezzle" (détourner) signifie un acte criminel. Je
ne veux pas dire qu'il y ait rien eu de criminel.

M. BARwcK.-Vous avez parlé de procédures criminelles?
M. LANGELIER -C'est là une autre déclaration et je vais prouver cette déclara-

tion également.
M. LE PRÉSIDENT.-Le greffier a consigné au procès verbal que vous avez employé

l'expression, mal appliqué, misapplied.
M. LANGELIER.-Il est familier avec le français et l'anglais ; il aura compris ce

que j'entendais dire, et il aura vu que les mots ne correspondaient pas l'un à l'autre.
On m'a dit ensuite que les deux mots n'ont pas le même sens. Si embezzlement, signifie
quelque chose de criminel, je ne veux rien dire de tel.

Q. Je vois que le contrat stipule que vous serez payé, sur des certificats mensuels
d'ouvrage fait, sur des certificats de M. Light, ingénieur de la Compagnie. Avez-vous
reçu ces estimations ?-R. Nous avons reçu nos paiements sur les certificats de l'ingé-
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nieur de M. Armstrong. Nous avons reçu nos paiements de M. Burland, fidéicommis-
saire, et il recevait les estimations, les papiers.

Q. C'est-à-dire que vos estimations ont été d'abord préparées par M. Leduc,
l'ingénieur de M. Armstrong, et qu'ils ont été certifiées par M. Light, l'ingénieur
du gouvernement ?-R. Je n'en suis pas certain.

Q. Quoi qu'il en soit, vous en avez reçu le montant régulièrement de M. Bar-
land ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous l'avez reçu, si je comprends bien, conformément à cet arrangement?
-R. Oui.

Q. M. Burland a rempli cet arrangement avec exactitude ?-R. Oui.
Q. Je vois qu'il est dit dans cet arrangement que cinq versements de $8,000

chacun doivent vous être faits, et qu'il est stipulé que " les dites sommes de huit
mille piastres chacune, seront payées aux parties de troisième part (c'est-à-dire
McDonald, O'Brien et Cie), par la partie de cinquième part (c'est-à-dire M. Burland),
sur les subsides à être payés par les gouvernements fédéral et local, dans les deux
mois après l'achèvement de tout l'ouvrage à la satisfaction de l'ingénieur de la com-
pagnie." Pourquoi a-t-on stipulé que ces versements de $8,000 chacun vous seraient
faits à vous ? Etait-ce pour de l'ouvrage à exécut er réellement ou pour quelque autre
chose ?-R. C'était pour certaines retenues (drawbacks). Je crois que c'est dit dans
l'acte.

Q. "Sur le montant, estimé par le dit Light, du prix mentionné dans le contrat,
une seconde somme de $40,000 pour pourvoir au paiement, de cinq versements de
$8,000 chacun, à faire à H. Noel, comme il est stipulé aux présentes. Quel est ce M.
Noel ?-R. Le gérant de la banque de Québec à Ottawa.

Q. M. Noel devait-il recevoir ces $40,000 pour ouvrage fait sur le chemin,
ou pour quelque d'autre objet ?-R. Je ne sais pas combien il a reçu je suppose
qu'il a été payé par l'intermédiaire de M. Burland.

Q. Pourquoi était-ce ? Pour de l'ouvrage fait par vous, ou pour quelque autre
objet ?-R. Cela est supposé être pour la retenue ordinaire sur l'ouvrage.

Q. A tout événement, vous n'avez jamais eu cette somme d'argent pour votre
usage personnel ?-R. Nous l'avons reçue à notre règlement final.

Q. L'avez-vous remise à quelque autre ?-R. Nous ne l'avons jamais touchée.
Q. Vous ne l'avez jamais eue ?-R Non. C'était le montant déduit sur nos

estimations, lors de la retenue finale.
Q. Et vous ne l'avez jamais eue ?-R. Nous l'avons eue à notre règlement final.
Q. Est-elle comprise dans les $252,000 dont vous avez parlé ?-R. Non. C'est là

le montant de l'ouvrage que nous avons fait.
Q. Comment cette somme de $40,000 est-elle devenue payable à M. Noel de la

banque de Québec? Quelles relations d'affaires avait-il avec votre société ?-R. Il
n'en avait aucune. Je ne sais pas comment cela s'est fait.

Q. Pour quiM. Noel devait-il recevoir ces cinq versements de $8,000 chacun ?-
R. Je ne puis pas le dire. Je ne sais pas.

Q. Voici ce que je trouve dans l'acte. " Les dites sommes de $8,000 chacune
seront payées à la partie de troisième part par la partie de cinquième part sur les
subsides à payer par les gouvernements fédérAl et local dans les deux mois de l'achè-
vement de tout l'ouvrage à la satisfaction de l'ingénieur de la compagnie." Vous
avez eu cette somme après que tout l'ouvrage a été terminé, sur l'argent provenant
des subsides ?-R. Sur l'argent que nous avons reçu de M. Burland.

Q. Vous avez dit, il y a un instant, que, d'après cet arrangement (exhibit 69)
tous les subsides devaient être payés à M. Burland en fidéicommis ?-R. D'après
cette convention, oui.

Q. Avez-vous eu connaissance qu'à une certaine époque, d'autres que M. Burland
aient reçu quelque portion de cet argent ?-R. Une certaine portion, en est allée,
une fois, à Québec.

Q. A qui ?-R. A la banque.
Q. Au crédit de qui ?-R. Au crédit de la compagnie, je suppose.
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Q. L'on vous a informé que, de fait, la compagnie avait reçu $40,000 de l'argent
qui auraient dû aller à M. Burland ?-R. Oui.

Q. Quand avez-vous eu cette information ?-R. Immédiatement après que le
montant eût été payé.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. De qui avez-vous eu cette information ?--R. De nos avocats à Ottawa,
MM. Ferguson et Gemmill.

Q. Par lettre ?-R. L'un de mes associés était ici et nous a télégraphié à Québer
de monter au sujet de cette affaire. Nous sommes venus; mais l'argent était parti
pour Québec; nous y sommes retournés immédiatement,' en nous faisant accompa-
gner par notre avocat de Montréal.

Par M. Langelier:

Q. En recevant cette information êtes-vous allés à Québec, ou étiez-v0u,
déjà ?-R. Nous n'y étions pas. Nous y sommes descendus.

Par l'honorable M. McCallun:

Q. Qui voulez-vous dire par " nous "?-R Moi-même et mes associés.
Q. Y êtes-vous allé vous-même ?--R. Oui.

Par M. Langelier

Q. Qui vouliez-vous voir à Québec?-1. Le président de la compagnie, M.
Robitaille.

Q. L'avez-vous rencontré ?--R. Oui,
Q. Veuillez dire ce qui s'est passé au sujet de cette affaire ?-R. Il dit qu'il était

prêt à transférer l'argent; que c'était une erreur.
Q. A-t-il admis que la compagnie avait reçu de l'argent qu'elle n'avait pas droit

de recevoir ?-R. Je ne puis pas me rappeler cela. Je me souviens seulement que
nous avons demandé l'argent.

Q. A-t-il admis que la compagnie avait l'argent ?-R. Je crois qu'il a donné
un chèque pour le montant.

Q. L'a-t-il donné tout de suite, sur votre demande ?-R. Il était prêt à le faire,
je crois; mais il fallait faire contre-signer le chèque par son frère, le secrétaire de
la compagnie.

Q. Avez-vous consulté un avocat poûnr savoir quel moyen prendre pour faire
rendre l'argent au fidéicommissaire M. Burland ?-R. Oui; nous avons télégraphié
à M. Stuart, de Québec de prendre les moyens de retenir l'argent, de manière à
nous empêcher de le perdre.

Q. Voyez ce télégramme (Exhibit 71) et dites si c'est une dépêche que votre
société a reçue alors ?-R. Je me rappelle d'avoir vu une telle dépêche.

Q. Par qui est-elle envoyée ?-R. Par Théodore Robitaille.
Q. C'est-à-dire le président de la compagnie, le sénateur Robitaille ?-R. Oui.
La dépêche se lit comme suit:-

De Québec par voie de Montréal.
OTTAWA, 10 février 1887.

A McDoNALD, O'BRIEN ET CIE
Russell-House ou Grand-Union,

Ottawa.
Je trouve après information à la banque que le montant a été payé au crédit de

compagnie. Banque refuse de payer au fidéicommissaire sur mon ordre, et exige
signature du secrétaire de la compagnie. Il est absent. Je lui télégraphie d'envoyer
chèque. Je suis prêt à prendre tout autre moyen que vous suggérerez.

(Signé) THEODORE ROBITAILLE.
164



54 Victoria. Appendice (No 2A.)

Q. Voilà la dépêche que vous avez reçue concernant cette affaire des $40,000 ?-
R. Je me reppelle avoir reçu cette dépêche.

Q. Après cela, les $40,000 ont été remises à M. Burland, fidéicommissaire ?-
R. Je le suppose.

Par l'honorable M. McCallurm:

Q C'est ce que vous dites-vous le supposez ?-R. Je crois qu'elles l'ont été.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q Dans tous les caE, vous avez été satisfait ?--R. Oui.

Par M. Langelier:

Q. Ce télégramme se rapporte à votre plainte que les $40,000 qui auraient dû
être versées au fidéicommissaire avaient été obtenues illégalement par la com-
pagnie ?--R. Je ne sais pas si c'était illégal ou non.

Q. Tout ce que vous pouvez dire c'est que cela avait été obtenu après le
transport ?-R. C'est tout.

Q. Vous ne savez pas personnellement si l'argent a été remis à M. Burland, mais
vous en êtes convaincu ?-R. Je suis tout à fait convaincu qu'il a été remis.

Q. Veuillez jeter les yeux sur cette lettre (Exhibit72.) Elle se lit comme suit:-

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE.DES CHALEURS
QUÉBEC, 16 décembre 1886.

A MM. MCDONALD, O'BRIEN ET CIE,
Entrepreneurs, Métapédia.

MESsIEuRs,-De la part de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, jedésire attirer votre attention sur laclause deuxième de l'arrangement fait
entre cette compagnie, partie de première part; C. N. Armstrong, de deuxième part,
votre société, de troisième part, R. L. McDonald, du quatrième part, et G.,B. Burland,
de cinquième part.

Elle porte que le fidéicommissaire, M. Burland, sera tenu de retransférer à cette
compagnie ce qui pourra rester des subsides à lui transférés, après déduction faite

1 Du montant estimé par M. Light.
2° De la somme de $40,00O.
30 De la somme de $33,000.
Comme vous avez reçu déjà depuis quelque temps les estimations de M. Light,

je vous notifie, de la part de cette compagnie d'avoir à vous conformer immé-
diatement à cette clause de l'arrangement, en requérant M. Burland de retransférer
à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs la balance des subsides en
sa possession.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

THIÉODORE ROBITAILLE,
Président du ch. de fer de la B. des Ch.

Q. Vous rappelez-vous que votre compagnie ait reçu cette lettre ?-R. Oui je
crois que nous avons reçu cette lettre ou une semblable.

Q. Est-ce longtemps avant la réception de cette lettre que M. Light a fait son
estimation de l'ouvrage fait et à faire, mentionnée dans cette lettre ?-R. C'était avant
cela; je ne pourrais pas dire combien de temps.

Q. Vous êtes-vous conformé à la demande contenue dans cette lettre ?-R Non,
monsieur.

Q. Vous ne l'avez pas fait; quelle était votre objection ?-R. C'était que
l'estimation de M. Light n'était pas suffisante pour mener à fin notre contrat.

Q. Alors, quel était le point de divergence entre vous et la compagnie qui a
occasionné cette lettre et le protêt que je vais vous montrer ?-R, Nous n'avons
retransféré aucune partie du subside.
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Q. La compagnie voulait que les subsides lui fussent retransférés tout de suite ?
L'honorable M. McCALLuM-Demandez au témoin ce qu'elle voulait.
M. LANGELIER-J'aî fait la demande d'abord dans une forme strictement légale,

et je veux rafraîchir la mémoire du témoin. On a déjà fait à d'autres témoins des
questions beaucoup plus suggestives que celle-là.

Le PRÉSIDENT-Votre question est.correcte.
Le TÉMOIN-Tout ce que je puis dire c'est que nous ne considérions pas les

estimations de M. Light comme suffisantes pour couvrir l'ouvrage, et nous avons
refusé de transtérer les subsides.

Q. Qu'est-ce que la compagnie voulait ?-R. Que nous lui rétrocédassions la
différence.

Q. Que voulait-elle se faire rétrocéder ?-R. La différence, la balance du subside.
Q. C'est-à-dire la différence entre l'estimation de M. Light et le montant total du

subside ?-R. Oui.
Q. Et vous n'avez-pas voulu le faire ?-R. Non.

Par l'honorable M. Boulton

Q. L'arrangement comportait cela, n'est-ce pas ?-R. C'était une clause de
l'arrangement.

Q. Veuillez prendre connaissance de ce document, produit ici et signifié le 2
décembre 1886, par MM. Marler et McLennan, notaires de Montréal, à la demande et
réquisition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, et nous dire
si vous vous souvenez d'avoir reçu ce protêt. Ce protêt a le même but que la lettre ?
-R. Je suis certain que ce protêt a été reçu. (Le document est produit comme
exhibit 73.)

Par M. Barwick, conseil de l'honorable Théodore Robitaille

Q. Ceci est votre affidavit (exhibit 68) ?-R. Oui.
Q. Chrysostome Langelier a rédigé cet affidavit ?-R. Oui, monsieur.
Q. Pourquoi l'a-t-il rédigé ?-R. J'ai supposé que c'était pour aider M.

Macfarlane.
Q. Pas dans le but de monter un scandale contre le sénateur Robitaille ?-

R. Non.
Q. Voici son écriture au dernier paragraphe: "Le dit montant" ?-R. "Mon-

tant," est de son écriture-oui.
Q. Il a corrigé l'affidavit sur l'exemplaire calligraphié à son bureau ?-R. Je

l'ai signé là.
Q. Vous l'avez assermenté devant J. Chrysostome Langelier, juge de paix ?-

R. Je l'ai signé à son bureau.
Q. Avez-vous baisé une bible, quand vous l'avez asseimenté ?--R Je n'en suis

pas bien sûr.
Q. Je suis tout à fait sérieux. Etes-vous presbytérien ?-R. Non j'appartiens

à l'Eglise d'Angleferre.
Q. Vous n'êtes pas presbytérien ; vous n'avez pas d'objection à prêter le ser-

ment de la manière dont vous l'avez fait ce matin en baisant la bible ?-R. Non.
Q. C'est la manière' dont vous avez coutume de prêter le serment ?-R. Très

certainement.
Q. Vous n'avez pas baisé la bible lorsque vous avez assermenté cet affidavit

dans le bureau de Chrysostome Langelier ?-R. Je n'en suis pas bien certain.
Q. Il n'y avait pas de bible, n'est-ce pas ?-R. Je ne sais pas.
Q. Avez-vous pris un livre dans votre main ? Avez-vous pris un dictionnaire?

-R. Je ne me rappelle pas avoir fait cela.
Q. Il n'y avait pas même un dictionnaire ?-R. Peut-être.
Q. En tout cas, vous n'avez baisé aucun livre quand vous avez fait cet affidavit?

-R. Je n'en suis pas très sûr.
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Q. Comment toutes ces lettres qui sont produites ici sont-elles venues entre les
mains de l'avocat du gouvernement de Québec ?-R. Je les ai données à M. Macfar-
lane; il est un de mes amis.

Q. Vous les lui avez données pour l'aider ?-R. Dans sa cause contre la compa-
gnie-oui.

Q Comment elles sont passées des mains de M. Macfarlane dans celles de 3M.
François Langelier, vous ne pouvez pas le dire ?-R. Non.

Q. Vous avez passé contrat avec Charles Newhouse Armstrong le 9 juin 1886
(exhibit 70) ?-R. Oui, monsieur.

Q. Par le contrat vous vous êtes engagé à construire les premiers 20 milles ?-
R. Oui, monsieur.

Q. Et combien devait-on vous payer ?-R. D'après l'estimation.
Q. Combien? vous en souvenez-vous ?-R. On devait nous payer tout ce que

nous avons eu.
Q. Quel était le marché ?-R. Je ne comprends peut-être pas bien votre question-
Q. Je vais vous la faire d'une autre manière. , Vous avez déposé une certaine

somme entre les mains de l'entrepreneur ?-R. Oui.
Q. Pour assurer que vous exécuteriez de bonne foi votre contrat ?-R. Oui.
Q. De même qu'avec le département des travaux publics du Canada vous dépo-

seriez-un chèque accepté ?-R. C'était une garantie.
Q. Au lieu de déposer un chèque accepté comme preuve de bonne foi et de votre

capacité d'exécuter les travaux que vous aviez entrepris de faire, vous avez déposé
$10,000 ?-R. Oui.

Q. Et ce dépôt vous a été remis ?-R. Oui.
Q. Y a-t-il eu quelque chose de malhonnête dans la remise de cette somme ?-R.

Non, monsieur.
Q. Vous y aviezdroit ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous, l'avez redemandée, et on vous l'a remise, comme d'honnêtes gens

devaient le faire ?-R. Certainement.
Q. Je vais lire une clause de l'arrangement. "Les présentes' font foi que les

sous-entrepreneurs ont ce jour payé au dit entrepreneur la somme de cinq mille
piastres en argent, et qu'ils s'obligent et s'engagent à payer au dit Charles Newhouse
Armstrong une autre somme de cinq mille piastres, lors de la signature d'un trans-
fert des subsides s'élevant à trois cent soixante-treize mille piastres par la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs à une banque en fidéicommis." C'est-à-
dire, $5,000 comptant et $5,000 lors du transfert des subsides ?-R. Oui.

Q. Maintenant ce subside de $370,000 se composait de $300,000 de la Puissance
et de $70,000 de Québec ?-R. Oui.

Q. Payables pour vos vingt milles?-R. Oui.
Q. Voici une autre clause du contrat: " En considération de ce que dessus,

l'entrepreneur (Armstrong) pr-omet et s'engage à rAmettre aux sous-entrepreneurs
(McDonald, O'Brien et Cie) la somme de $2,000 sur chaque montant de $60,000 , à
être payé par le gouvernement du Canada "-c'est-à-dire que le sûbside fédéral était
payable par versements de $60,000 chacun ?-R. Oui.

Q. Et cinq fois $60,000 font $300,000 ?-R. Oui.
Q. Sur chaque montant de $60,000 Armstrong était obligé de vous remettre

$2,000, n'est-ce pas ?-IR. Oui.
Q. Et l'a-t-il fait ?-R. Je suppose que oui, puisque j'ai eu l'argent.
Q. Y avait-il quelque chose de malhonnête en cela ?-R. Non.
Q. Etait-ce honnête ?-R. Oui; nous avions droit à cela.
Q. Le contrat pourvoit à ce que le transport des subsides aux sous-entrepreneurs

MM. Mc Donald, O'Brien et Cie leur assure le remboursement des $10,000, ci-dessus
mentionnées?-R. Oui.

Q. C'est-à-dire qu'on vous a transféré le total des $300,000 pour assurerles
paiements à vous faire d'après votre contrat ?-R. Oui.

Q. Et l'honnête remboursement de ces $10,000 ?-R. Certainement.
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Q. Le 5 juillet, 1886 intervint un nouvel arrangement exhibit 69). Celui-là
réglait la manière dont on vous payerait le montant de vos estimations?-R. Oui.

Q. A ce contrat, la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs était
partie de première part, Armstrong de seconde part, votre societé, de troisième
part, R. L. McDonald, de quatrième part, et M. Burland, de cinquième part-M.
Burland était le fidéicommissaire ?-R. Oui.

Q. Ce contrat se réfère à d'autres arrangements, au transport de $300,000, pour
garantir la partie y mentionnée ; puis transfère à M. Burland la somme de $300,000,
ainsi que le subside de $70,000, relate une procuration donnant plein pouvoir à M.
Burland de retirer les subsides, Burland étant désigné par vous comme parfaitement
digne de confiance pour recevoir ces subsides ?-R. Oui.

Q. Il y est ensuite stipulé que l'ingénieur de la compagnie du chemin de fer
devra faire une estimation de l'ouvrage le 15 août suivant?-R. A ou vers cette date.

Q. De l'ouvrage fait par votre société ?-R. De.l'ouvrage à faire.
Q. De l'ouvrage fait d'après votre contrat, et de celui restant à faire Et il est

encore stipulé que, dans le cas où telle estimation serait moindre que le montant du
subside présentement transféré, M. Burland serait tenu, à la réquisition de McDonald,
O'Brien et Cie-à votre réquisition-de remettre à la compagnie le surplus qui
pourrait se trouver entre ses mains ?-R. Oui.

Q. Cela veut (lire que vous étiez assurés du paiement de votre argent ?-R. Oui.
Q. M. Burland devait veiller à ce que vous fussiez payés ?-R. Oui.
Q. Jusque là, et pas avant que vous y ayez donné votre consentement, la balance

ne pouvait pas aller à la compagnie ?-R. Pas avant notre consentement.
Q. Et la balance de ce subside appartient à la compagnie ?-R. Oui.
Q. Y a-t-il là quelque chose de malhonnête ?-R. Pas à mon sens.
Q. C'était honnête et correct ?-R. Oui
Q. Vu le droit de retirer l'argent ?--R. Oui.
Q. Après que vous étiez payés ?-R. Oui, pour l'ouvrage fait.
Q. Et M. Burland ne pouvait pas remettre une piastre à la compagnie avant

que vous y eussiez consenti ?-R. Non; pas d'après ce contrat.
Q. Le dispute s'est élevée au sujet des $40,000 ?-R Oui.
Q. Alors est venue la lettre de Théodore Robitaille en date du 16 décembre 1888

(exiibit 72) ?-R. le me souviens de cette lettre.
Q. Dans cette lettre M. Robitaille vous demandait, conformément à ce contrat

xhibit 69) du 5 juillet 1886, de requérir M. Burland d'avoir à transporter à la
compagnie l'excédent de ce qui vous était dû ?-R. Oui.

Q. Cela était-il honnête ?-R. Aux termes du contrat entre nous.
Q. Puis est venu ce télégramme du 10 lévrier 1887 (exhibit 71) du président

de la Compagnie à votre société ?-R. Oui.
Q. Voici un certificat de M. Light, n'est-ce pas ?-R( 'est sa signature. C'est

un ceirtificat daté du 12 février 1887 (exhibit 74).
Q. Vous avez cessé de travailler vers le 17 janvier 188 ?-R. oui.
Q. Et l'ouvrage qui restait à faire sur votre section a été exécuté en partie par

Aristrong et le reste par Macfarlane ?-R. Je le &rois.
Q. Et ce certificat constate que les sous-entrepreneurs des premiers 20 milles

n'Ont pas poussé les travaux de iùanière à terminer l'entreprise le ler décembre
188;, selon le contrat du 9 juin 1886 entre M. C.-N. Armstrong et les sous-entrepre-
neurs MM. McDonald, O'Brien et Cie ; et de plus, que les travaux n'étaient pas finis
le 1er décembre 1886 et ne sont pas terminés à la date du dit certificat, lequel est
signé par A. L. Light. Ce cei-tificat est-il exact ?-R. Je ne l'ai jamais vu. Il est
exact en ce qui est du non-achèvement des travaux.

Q. Ces $40,000, dont parle M. Langelier1 ont été versées à la banque de Québec?
-R. Oui.

Q. Ces $40,000 provenaient du subside féaéral applicable à vos 20 milles?-
R. Oui.

Q. Lequel subside M. Burland eût dû retirer et garder jusqu'à ce que vous lui
permettiez de remettre à la compagnie toute balance lui revenant ?-R. Oui.
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Q. Alors, le gouvernement a fait une erreur en versant ces $40,000 à la banque de
Québec ?-IR. Oui.

Q. En règle générale, les subsides sont retirés du trésor fédéral sur des procura-
tions ?-R. Je le comprends ainsi.

Q. Et M. Burland avait une procuration pour retirer $370,000 ?-R. Oui.
Q. M. Noel a-t-il eu une procuration ensuite ?-R. Je ne sais pas.
Q. Comment a-til pu retirer ces $40.000 ?-R. Je ne puis pas le coniprendre.
Q. N'avez-vous pas compris que c'était une erreur du département ?-R. M.

Robitaille me l'a dit.
Q. Et vous avez insisté pour vous faire remettre les $40,000 ?-R. Nous avons

insisté.
Q. M. Armstrong avait une prétention contraire ?-R. Oui,
Q. Il voulait les $40,000 ?-R. Oui.
Q. Et il prétendait qu'il y avait une erreur de r-édaction dans lt-clause stipulant

que cet argent ne serait pas payé à l'ancienne compagnie sans votre consentement, et
que son nom devait être là?-R. C'était sa prétention.

Q. Vous avez nié cela ?-R. Oui.
Q. Et sur ce différend vous avez consulté votre avocat ?-R. Oui.
Q. Et Armstrong le sien ?-R. Je l'ai entendu dire.
Q. Et le sénateur Robitaille le sien ?- R. Je l'ai entendu dire aussi.
Q. Et le bénateur Robitaille était à Québec quand vous avez été le voir ?-R. Oui.
Q. Où l'avez-vous vu ?-R A l'hôtel Saint-Luis.
Q. Quand ?-R. Vers le milieu de février; je ne suis pas certain de la date; mais

la dépêche pourra l'indiquer.
Q. Et vous avez commencé à vous lancer des protêts, n'est-ce pas?-R Nos

protêts étaient à l'adresse d'Armsti-ong.
Q. Où est votre protêt contre la Compagnie du chemin de fer de la Baie des

Chaleurs?-R. Je ne me i-appelle pas si nous l'avons protestée ou non.
M. BARWIcK-M. le pi-ésident, en voici une copie que je produirai aujourd'hui

avec votre permission, et je m'engage à en fournir une copie notariée, si c'est néces-
saire. On y voit que c'est une copie d'un acte de M. Couture, notaire à Québec,
n° 2743. Elle n'est pas certifiée, mais si on ne me permet pas de m'en servir, je m'en-
gagerai à en pioduire une copie notariée et dûment certifiée pa- M. Couture. C'est
u1 protêt de la part de McDonald, O'Brien et Cie, contre la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs.

(Le document est produit comme exhibit 75).-Le n0 75, maintenant produit,
est un protêt de la Compagnie de la Baie des Chaleurs contre McDonald, O'Brien et
Cio; et voici un protêt de la Compagnie de la Baie des Chaleurs contre G. B.
Burland, du 24 décembre 1886. L'exhibit 74 est le certificat de M. Light, le
n° 75 est le document que je viens de produire, et le nQ 76 que je désire soumettre
maintenant est le protêt de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
contre G. B. Burland. (Le document est produit comme exhibit 76). Je n'impo-
serai pas au comité l'ennui d'entendre la lecture de ces pièces ; mais lorsqu'elles
seront imprimées on y verra la nature du différend.

Q. Vous avez été à Québec pour faire remettre à M. Butland ces $40,000 qu'on
avait payées par erreur à M. Noel ? -R. Oui, monsieur.

Q. Et vous y avez vu le sénateur Robitaille?-R. Oui, monsieur.
Q. Avec votre avocat, ou seul ?-R. Je crois que nous étions seuls moi et mes

associés.
Q. Qui étaient-ils?-R. M. MIcDonald, M. O'Brien et M. Rodgers.
Q..Et le sénateur Robitaille, en homme prudent, a soumis toute la question à son

avocat ?-R. Je ne sais pas; je le suppose.
Q. Connaissez-vous le nom de son avocat, est-ce Bossé ?-R. Bossé, je crois.
Q. Maintenant juge ?-iR. Oui.
M. BARwICK-Je produis l'opinion écrite de M. Bossé.
M. LANGELIER-Cela ne peut pas servirýde preuve.
M. Banw1cK-Conteste-t-on sa signature ?
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M. LANGELIER-Je ne dis pas cela, mais cela ne peut être admis comme preuve.
MI. BARWICK-Cela indique si M. Robitaille a agi honnêtement; s'il est coupable

de détournement. (Le document est produit comme exhibit 77.)
Q. Qu'est-ce que M. Robitaille a consenti à faire lorsque vous étiez-là?-R. Il a

consenti à transférer l'argent.
Q. Combien de temps êtes-vous resté-là ?-R. Deux jours, je crois.
Q. A-t-il consenti le premier jour ?-R. Je pense que oui.
Q. Il vous a dit que c'était une erreur?-R. Oui.
Q. Il ne savait pas, avant de vous voir, que cet argent eût été versé ?-R. Je

ne suis pas prêt à dire cela-je ne le sais pas.
Q. Vous êtes descendus pour voir le sénateur Robitaille. Combien de temps

après l'avoir vu a-t-il consenti à faire remettre cet argent ?-R. Dès notre première
entrevue.

Q. Il a consenti à tout de suite ?-R. Oui.
Q. Il a consenti comme un honnête homme à le remettre?-R. Il a consenti a

donner un chèque.
Q. A le remettre immédiatement à M. Burland ?-R. A M. Bu-land, oui.
Q. Afin que les $40,000 demeurassent là où il avait été originairement stipulé

qu'elles resteraient jusqu'à votre parfait paiement?-R. Oui.
Q. Il n'y avait là rien de malhonnête ?-R. Non.
M. BARWICK-Je produis un télégramme de M. Robitaille dont je prouverai

l'authenticité par M. Armstrong plus tard. Télégramme à M. Armstrong, 12 février
1887.

"Les sous-entrepreneurs retournent à Montréal. Rien de fait. Ils vous verront.
Le montant va être placé au crédit du.fidéicommissaire. Je pars pour la campagne
lundi.-Théodore Robitaille." (Le document est produit comme exhibit 78.)

Q. Le 10 février, ce télégramme (exhibit 71) a été adressé à votre société ?-R.
Oui, je l'ai vu.

Q. Vous étiez venu à Ottawa dans l'intervalle ?-R. J'étais venu de Montréal à
Ottawa, mais je suis reparti immédiatement.

Q. Vous veniez voir à la remise de l'argent ?-R. Je venais pour voir mon asso-
cié, je ne connaissais rien de cela.

Q. Vous êtes descendu le 10 février?-R Oui.
Q. Ce télégramme a été reçu avant que vous descendiez à Québec ?-R. Je le

présume.
Q. Ce télégramme vous annonçait que le sénateur Robitaille était ptêtàremettre

tout de suite l'argent au fidéicommissaire, mais qu'il y aurait un peu de délai pour
avoir la signature du secrétaire ?-R. Oui, il y a en du délai pour avoir cette
signature.

Q. Mais vous et vos associés avez jugé qu'il valait mieux d'aller à Québec ?-R.
J'y suis allé.

Q. Vous y êtes allé, vous avez vu le sénateur Robitaille et il vous a traité aussi
honnêtement que vous le désiriez ?-R. Il a consenti à donner un chèque.

Q. N'est-il pas vrai qu'il vous a traité comme vous pouviez l'espérer de la part
d'un homme de son caractère et de sa position ?-R. Certainement.

M. BARWIK-J'aurais dû produire auparavant un autre protêt, celui de C. N.
Armstrong à G. B. Burland. (Document produit comme exhibit 79.)

Q. Vous n'avezjamais menacé le sénateur Robitaille de procédures au criminel ?-
R. Nous avons demandé notre argent.

Q. Et vous l'avez eu ?-R. Oui.
Q. Avez-vous menacé de prendre des procédures au criminel.?-R. Je ne le

pense pas.
Q. Dites "oui" ou "non" ?-R. Non, nous ne l'avons pas fait.
Q. Ainsi, il n'est pas vrai que le sénateur Robitaille ait été menacé de piocédures

au criminel ?--R. Je ne le pense pas.
Q. Cette partie de l'accusation est fause ?-R. Oh, oui! nous n'avons fait aucune

accusation de ce genre.
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Q. Vous êtes allés en hommes d'affaires demander vos $40,000 ?-R. Oui.
Q. Vous êtes allés trouver le sénateur Robitaille pour lui parler comme à un

honnête homme, et il vous a traité de même, et il a transporté l'argent en honnête
homme ?-R. Oui.

Q. Et il est faux que vous l'ayez menacé de procédures au crip inel ?-R. Oui.
Q. Vous n'auriez jamais osé faire cela à un homme de son caractère ?-R. Non,

certainement.
Y. Maintenant, le 26 mars 1887, vous avez soumis à des arbitres tout le différend

entre vous et M. Armstrong au sujet du montant qui devait vous être payé ?-R.
Oui; nous avons soumis l'affaire à des arbitres.

Q. Ceci est-il l'acte de renvoi aux arbitres ? (Document produit) - R. Oui.
(Document classé comme exhibit 80).

Q. Ce document est daté du 26 mars 1887. Il relate les divergences entre les
parties, et renvoie amicalement toute la question aux arbitres, n'est-ce pas ?-R. Oui.

Q. Vous ne vouliez pas ergoter en justice ?-R. Non.
Q. Vous renonciez à toute chicane pour aller tout droit au fond de la question ?

-R. Oui.
Q. C'était très honnête ?-R. Nous différions sur le montant, M. Armstrong et

nous.
Q. L'arrangement stipulait que ces $40,000 vous étaient payables. Les sous-

entrepreneurs, (c'est-à-dire vous.) auront droit de retirer tout l'argent," ainsi de suite..
Les deniers devaient rester entre les mains de M. Burland, c'est-à-dire les $40,000 ?-
R. Oui.

Q. De sorte que le 26 mars 1887, M. Armstrong a consenti à vous laisser avoir
les $40,000?-R. Oui.

Q Et vous les avez eues ?R. Oui.
Q. Y a-t-il eu quelque détournement dans l'affaire ?-R. Non.
Q. Y aviez-vous droit ?-R. Certainement.
Q. Honnêtement?-R. Oui, monsieur.
Q. D'après votre contrat?-R. Oui, monsieur.
Q. Cet arrangement établissait votre droit de retirer $30,000 dues par le gou-

vernement de Québec, avant de soumettre vos différends à l'arbitrage ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Vous avez eu ce montant?-R. Oui.
Q. Et s'il y avait déficit, après avoir retiré ces sommes, $40,000 et $30,000,

la différence devait être comblée au moyen des premiers deniers du premier verse-
ment du gouvernement fédéral ?-R. Oui, c'était là l'arrangement.

Q. Et le reste des subsides transférés à M. Burland et retenus par lui devait être
remis à un fidéicommissaire choisi par vous ?-R. Oui, monsieur.

Q. Et ce commissaire était obligé d'effectuer les paiements à votre société selon
les clauses que je viens de vous lire ?-R. Oui.

Q. Qui avez-vous choisi comme fidéicommissaire ?-R. M. J. Murray Smith.
Q. Qu'est-il ?-R. Gérant de la banque de Toronto à Montréal.
Q. C'était le nouveau fidéicommissaire qui devait être nommé dans les trois

jours après la réception du rapport des arbitres ?-R. Oui.
Q. C'est là un arrangement convenable, honnête et clair ?-R. Je pense que

c'est un bon arrangement.
Q. Sur lequel deux hommes peuvent s'entendre ?-R. Ou monsieur.
Q. Et il a été suivi à la lettre et loyalement, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Quels arbitres ont été nommés ?-R. M. Leduc et M. Fowler.
Q. M. Leduc était l'ingénieur de la compagnie ?-R. Il était l'ingénieur de M.

Armstrong.
Q. Et M. Fowler était le vôtre ?-.R. Oui.
Q. Son nom est Z. J. Fowler ?-R. Oui.
Q. Ces messieurs n'ont pas même eu à appeler un tiers arbitre ?-1R. Non.

.Ils ont fixé le montant $251,510, et c'est là leur sentence arbitrale?-R.
Oui, nous l'avons acceptée.
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(Document produit comme exhibit 81.)
Q. Et vous avez eu votre argent ?-R. Oui, nous avons été payés.
Q. Vous avez été payés à même les subsides ?-R. Oui, à même les subsides.
Q. Vous avez reçu tout ce qui vous était dû ?-R. Oui monsieur.
Q. Chaque piastre a laquelle vout aviez droit?-R. Oui, monsieur.
Q. Jusqu'au dernier sou que vous vous attendiez à avoir ?-R. Oui, jusqu'au

dernie sou.
Q. Et vous n'aviez sur la balance des subsides pas plus de réclamations que j'en

ai moi-même?-R. Non; pas après ce règlement.
Q. Le montant de subside transféré à M. Mur ray Smith était de $ 118,000 ?-R.

Je ne me le rappelle pas au juste.
Q. C'était à peu près ce montant ?-R. Je ne puis pas dire.
Q. Les subsides d'Ottawa et de Québec transférés à votre société étaient de

8370,000?-R. Oui.
Q. La sentence arbitrale vous accordait $251,510 ?-R. Oui.
Q. Et vous avez transféré à M. Murray Smith la balance de ces subsides?-

R. Mais, nous avons eu les $10,000 en sus.
Q. Comme partie de $251,000 ?-R. Non; en sus. On nous a remis $10,000 sur

les versements.
Q. Mais les $10,000, que vous aviez données comme garanties vous ont été rem-

bourées honnêtement ?-R. On nous les a remises.
Q. Et le montant de $251,510 a été payé sur les subsidesd'Ottawa et de Québec?

- R.Oui, sur les subsides.
Q. Pour ouvrage réellement fait?-R. Oui.
Q. D'ap ès les estimations fournies par les ingénieurs ?-R. Oui.
Q. Sans subterfuges ?-R. Non.
Q. Maintenant, la différence entre $370,000 et $251,510 a été reçue par M. Murray

Smith suivant l'autorisation que vous lui aviez donnée à cet effet ?-R. Oui; je ne sais
pas combien il a retiré; en tout cas, c'était la balance.

Q. Et cette balance était (le $118,190 ?-R. Ce montant de $251,510 était notre
estimation pour ouvrage fait.

Q. Retranchez ce montant de $370,000, combien reste-t-il ?-R. Il resterait
$1 18,000.

Q. Mais on vous a remis vos $10,000 avant de vous donner la balance de $251,510 ?
R. Ces $251,000 représentaient l'ouvrage réellement fait.

Q. Oui, je comprends cela. Le total des certificats de l'ouvrage fait. Les$l0,000
étaient à part de cela ?-R Oui.

Q. Et l'on vous a remis votre garantie de $10,000 ?-R. Oui; dans le règlement.
Q. Et ce que vous avez eu réellement, c'est $10,000 de votre argent et $251,510

de subsides?-R. Oui.
Q. Quand vous a-t-on remis cela ?--R. Nous avons été remboursés presque en

entier vers l'époque de l'arbitiage, en avril 1887, par M. Burland, et la balance par M.
Murray Smith.

Q. M. Murray Smith vous a payés sur le dernier versement du subside fédéral ?
-R. Oui.

Q. Ainsi M. Murray Smith avait droit de retirer $118,490 pour l'ancienne coin-
pagnie ?-R. Oui.

Q. Y a-t-il quelque chose de malhonnête dans le fait que M. Murray Smith
retirait ces $118,490 ?--R. Non.

Q. Y avait-il là détournement?-R. Non.
Q. Etait-ce honnête de lapart du sénateur Robitaille ?-R Je le crois.
Q. Y avait-il emploi abusif d'argent ?-R. Pas que je puisse voir.
Q. L'avocat du gouvernement de 'Québec a déclaré que ce document (Exhibit

68) démontrerait que $118,000 avaient été détournées ou mal employées par l'ancienne
compagnie. .Maintenant dites-nous si vous aviez l'intention de faire une insinuation
de détournement ou de faux emploi d'argent dans cet affidavit, et si vous l'avez fait ?
-R. Je ne i'ai certainement pas fait.
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Par l'honorable M. Miller

Q Que signifie votre affidavit.
M. LANGELIER-Je désire objecter à la question qui vient~ d'être faite. On

demande au témoin de donner son opinion sur un document produit. Je prétends
que nous ne devons pas demander l'opinion du témoin, parce que le document parle
par lui-même.

Le PRÉSIDENT-Je comprends que la question est de savoir ce que le témoin,
qui a fait cet affidavit, entendait dire en le faisant, et je crois que la question est
convenable.

Q. Qui vous a demandé de rédiger cet affidavit. Chrysostome Langelier ?-R.
Chrysostome Langelier.

Q. Que vous a:t-il dit ?-R. Je désire donner quelques explications.
Q. Veuillez répondre simplement à ma question. Nous vous demanderons com-

ment vous êtes allé là, mais dites-nous d'abord ce qu'il vous a dit ?-R. Il m'a
demandé si je serais prêt à déclarer certains faits sous la forme d'un affidavit.

Q. Vous a-t-il dit quels faits ?-.R. Je les lui avais expliqués.
Q Est-ce là à peu près ce qu'il vous a dit? Vous avez lu cela dans les journaux?

-R. Non.
Q. Vous rappelez-vous les faits ?-R. Oui, je me les rappelle.
Q. Qu'est-ce que Chrysostome Langelier vous a dit à propos de détournement

on emploi irrégulier de l'argent ?-R. Je ne connaissais rien à ce bujet.
L'honorable M. TASSÉ-Je désirerais savoir si le papier signé par le témoin

était la première copie, la copie unique qui a été rédigée.

Par M. Barwick:

Q Je vais demander cela. Chrysostome Langelier a-t-il écrit ce que vous lui
avez dit?-R. Oui.

Q. Avec une plume ?-
L'honorable M. PowER-Ou n'était-ce pas un crayon?

Par M. Barwick:

Q. Est-ce avec une plume ca un crayon ?--R. C'était avec une plume ou avec
un crayon; je ne pourrais pas dire.

Q. Vous ne vous en souvenez pas ?-R. Non ; je ne me rappelle pas cela.
Q. mais il a écrit ce que vous lui avez dit ?-R. Oui.
Q. L'avait-il écrit avant que vous fussiez là ?-R. Je le pense.
Q. La pièce était toute prête avant votre arrivée ?-R. Je le pense.
Q. Il vous a envoyé demander de passer à son bureau ?-R. J'y ai été plusieurs

fois avec M. Macfarlane.
Q. Y avait-il une chambre du fond à son bureau ?-R. Une autre bchambre-je

ne m'en souviens pas.
Q. A quel endroit l'avez-vous rencontré ?-iR. Au Parlement à Québec.
Q. Au bureau privé de Chrysostome Langelier ?--iR. A son bureau.
Q. Vous êtes allé là, et quand vous êtes arrivé il vous a dit qu'il avait le docu-

ment, n'est-ce pas ?-R. Oui, il m'a dit qu'il l'avait.
Q. Qui y est allé avec vous ?-R. George Macfarlane.
Q. Le fils de Henry Macfarlane ?--R. Oui, nous y avons été plusieurs fois.
Q. Henry Maefarlane y est-il allé avec vous plusieurs fois ?-R. Non; George.
Q. Je voulais dire George ?-R. Je le pense.
Q. Avez-vous parlé do ce document avant de le signer ?-R. Il y a eu une petite

conversation ; je ne me la rappelle pas.
Q. Il vous a lu cela ?--R. Oui.
Q. Il vous a demandé si ce n'étaient pas là les faits ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-on dit quelle serait la portée de ce document ?-R. Non. J'ai com-

pris que c'était seulement pour aider à M. Macfarlane dans son affaire, dans ses
difficultés.
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Q. M. Chrysostome.Langelier était le commissaire nommé par le gouvernement
de Québec pour payer les hommes ?--R. Exactement.

Q. Vous avez cru que ce document lui aiderait ?-R. Aiderait M. Macfarlane.
Q. Vous n'avez jamais participé à une conspiration contre le sénateur Robitaille ?

-R. Non.
Q. Cette accusation de détournement n'a pas été faite à votre connaissance ?-

R. Non ; j'ai été bien surpris de voir ce document dans les journaux.
Q. Vous avez été surpris de voir ce document servir de base à une accusation de

détournement ?--R. Oui.
Q. Cela n'a jamais été votre intention; c'est un faux usage du document ?-

R. Oui.
Q. Un usage fallacieux du document ?-R. Oui.
Q. Un usage déloyal ?-R. Injuste.

Par l'honorable M. McInnes (C.-B.)
Q. Le document vous a-t-il été lu avant que vous le signiez ?-R. Je l'ai lu.
Q. L'avez-vous compris ?-R. J'ai compris que je donnais simplement une

narration des faits se rapportant à nos travaux.

Par M. Barwick:
Q. Quand vous étiez là, avez-vous attendu que le document, qui était de la main

de M. J.-C. Langelier, fût calligraphié ?-R. Oui. Je ne sais pas s'il le fut sur le
moment ; mais il fut emporté hors de sa chambre.

Q. Pour être calligraphié ?-R. Je le suppose.
Q. Avez-vous attendu jusqu'au retour du document ?-R. Je ne sais pas si je

suis parti et revenu le même jour ou le jour suivant. J'ai été là trois ou quatre fois.
Q. Et le document a été rédigé le premier jour que vous avez été à Québec ?-

R. Non, pas avant deux ou trois jours.
Q. Et environ un jour ou deux après que le document eût été rédigé à la plume

par M. J.-C. Langelier, vous y êtes retourné et il était calligraphié ?-R. Je ne sais
pas combien de temps après.

Q. Peut-être un jour ou deux, vous l'avez oublié ?-R. Oui.
Q. Et quand vous êtes retourné, M. J.-C. Langelier s'est assis et a fait ces change-

ments à la plume ?-R. Oui.
Q. Et vous n'y avez plus pensé jusqu'à ce que vous ayez vu l'usage qu'en a fait

le conseil du gouvernement de Québec ?-R. Oui.

M. GEORGE BULL BURLAND, de. la cité de Montréal, province de Québec, étant
dûment assermenté, est examiné par l'honorable FRANÇoIs LANGELIER, conseil du
gouiernementde Québec:

Q. Vous avez vu un arrangement entre la compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, Armstrong et autres et vous-même?-R. Oui.

Q. Vous y êtes nommé fidéicommissaire ?-R. Oui.
Q. En cette qualité vous deviez recevoir tous les subsides qui deviendraient

payables à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs par les gouverne-
ments fédéral et local ?-R. Oui.

Q. Et par ce même acte ces subsides vous ont été transportés ?-R. Oui.
Q. Vous avez rempli le fidéicommis au mieux de votre cap'acité ?-Oui.
Q- Vous avez payé les différentes sommes aux parties indiquées, comme il était

stipulé dans l'arrangement?-R. J'ai payé les montants totaux; mais c'était un
,compte courant régulier.; les sous-entrepreneurs retiraient de l'argent à mesure.

Q. Et vous avez remis à la compagnie la balance qui restait?-R. Je le pense.
Q. Ainsi rien n'est resté en votre nom ?-R. Pas en mon nom. Tout a été soldé.
Q. Quand avez-vous fait la dernière remise à la compagnie?
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LE TÉMIN-A M. Smith?
M. LANGELIER-Oui, pour la compagnie?-R. Je ne me rappelle pas la date.

C'est aussitôt après l'arbitrage.
Q. Et le montant remis a été de $118,000 ?-R. Je ne me souviens pas du montant.

Je n'avais, à m'occuper que du montant que j'ai reçu.

Par M. Barwick (conseil de l'honorable Théodore Robitaille).
Q. Voulez-vous envoyer au comité un état montrant la somme des subsides reçus,

les montants payés et à qui ?-R. J'ai un état ici. (Document produit). J'ai reçu trois
versements de $60,000 du gouvernement d'Ottawa, un de $40,000, un de $30,000
et un autre de $35,000 du gouvernement de Québec. Les entrepreneurs ont été

payés de la manière ordinaire, par versements; et il y a eu $42,000 payées autrement,
88,000 à M. Armstrong le 30 septembre 1886 ; en octob -e 1886, $8,000 à M. Noel ;

le 15 novembre, 88,000 à M. Noel, et le 18 décembre $8,000 à M. Noel. J'ai retenu
suffisamment pour couvrir les sous-entrepreneurs et me protéger moi-même tout le
temps.

Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Taylor pour ce qui regarde ces sub-
sides ?-R. Oui, monsieur.

Q. Ce qu'il a dit est-il vrai ?--R. Je le pense ; parfaitement vrai.
Q. Maintenant, autre chose, M. Burland. Selon ce que vous en savez, ces sub-

sides ont-ils été employés ou distribués d'une manière honnête par le sénateur iRobi-
taille ?-R. Je ne pense pas qu'il pût en être autrement, quant à ce qui me concerne,
-à l'exception des $42,000, dont $8,000 ont été payées à M. Armstrong et le reste au
bénéfice des entrepreneurs par l'entremise de la banque de Québec.

Q. Et personne n'a été payé excepté ceux que vous avez nommés ?-R. Et es
sous-entrepreneurs. Je pensais avoir payé un compte pour M. Armstrong, mais je
ne le pense plus.

Q. Y a-t-il quelque chose dans la manipulation de ces subsides qui puisse justifier
l'accusation portée par le conseil du gouvernement de Québec que l'ancienne compa-
gnie aurait détourné ou mal employé des fonds ?-R. C'était tout à fait impossible,
d'après ma connaissance des choses, pour ce qui est de ma gestion.

Q Et vous deviez en savoir quelque chose ?-R. Oui; l'argent était entre mes
Mains. Je me suis cru riche un temps avec un si gros compte en banque.

Q. Vous étiez l'homme qui devait le savoir ?-R. $il y avait eu quelque ten-
tative de boodlage on ne se serait pas adressé à moi. M. Armstrong m'a pressé
plusieurs fois de lui laisser avoir de l'argent. Il est venu me voir lorsque j'étais
retenu au lit par une fracture à la jambe. Il voulait que je lui donne les $40,000
sans le consentement des autres,ýparce qu'il en avait bien besoin. Mais j'ai retenu
l'argent; je voulais me protéger airnsi que les sous-entrepreneurs. Il était très dési-
reux d'avoir des fonds. Pourquoi en voulait-il ? comme de raison je n'en sais rien.
Il me piessa très fortement; et si j'avais manqué d'énergie, je crois qu'il m'aurait
persuadé de lui en donner.

Q. Il vous pressait de lui payer les $40,000 ?-R. Il voulait de cet ai-gent que
j'avais en mains, parce qu'il disait être en difficulté avec les autres. Mais je n'ai pas
voulu dévier de ma position, et je n'ai pas cédé à sa demande. J'ai gardé tout
le montant, et j'ai eu un gros compte en banque durant toute la dispute.

Par l'honorable M. Power
Q. Vous rappelez-vous combien vous avez remis à M. Murray Smith à la fin de

votre fidéicommis ?-R. Je pense que je n'avais pas d'argent en ma possession à ce
moment. Je crois que tout l'argent avait été employé, et les entrepreneurs et moi-
même avions épuisé jusqu'au dernier sou, j'en suis presque sûr. S'il en restait,
c'était bien peu de chose.

Q. Voulez-vous nous envoyer un état du montant reçu et payé, indiquant les
noms des personnes à qui l'argent a été payé ?-R. Il n'y a que deux personnes à qui
de l'argent ait été donné: MM. Armstrong et Noel.

Le comité s'ajourne alors à lundi soir, à 8 heures.
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LE SÉNAT,
CHAMBRE DU COMITÉ, LUNDI, 31 août 1891.

Le comité se réunit à 8 heures p.m., l'honorable M. VIDAL au fauteuil.

GEoRGE A. TAYLOR est rappelé et examiné par M. François Langelier, conseil
du gouvernement de Québec.

Q. Vous avez dit l'autre jour que vous n'étiez pas bien certain si vous aviez été
assermenté ou non par M J.-C. Langelier, lorsque vpus avez signé l'affidavit qui a
été produit ici ?--R. Je ne suis pas bien certain si j'ai baisé la bible.

Q. Avez-vous jamais vu ce livre ? (Il montre un livre au témoin.)-R. Je ne sais
pas. Je n'en suis pas sûr; j'en ai vu plusieurs qui ressemblaient à celui-là.

Q Voulez-vous jurer, que vous n'avez pas vu celui-là dans le bureau de mon
frère ?-R. Non.

Q. Vous ne voulez pas jurer que vous n'avez pas prêté serment sur cette Bible?
-R. Non.

Q. En tout cas ce que vous avez signé contenait la vérité ?-R. Très assurément.
Q. Vous avez dit que l'affidavit ou le document, quel qu'il soit, que vous avez

signé en cette occasion avait été préparé par M. J.-C. Langelier ?-R. Il avait été
écrit par lui, je puis lui avoir donýné quelques notes; cela est possible.

Q. Veuillez regarder ce papier -(Exhibit 83.) Est-il de vous ?-R. Oui.
Q. De quelle écriture est-ce ?-R. De la mienne.
Q. Ecrit par vous dans cette occasion ?-R. Oui, écrit par moi, lorsque j'étais à,

Québec.
Q. C'étaient, je pense, les instructions à M. J.-C. Langelier pour préparer l'affida-

vit?-R. Je n'ai pas donné d'instructions.
Q. Pourquoi lui avez-vous donné cette déclaration ?-R. Simplement pour aider

M. Mactarlane dans sa cause avec la compagnie.
Q. Mais dans quel but immédiat avez-vous remis ce papier à M. J.-C. Langelier ?

-R. Je désire déclarer que j'ai été à Québec pour être témoin dans la cause de
Macfarlane, et ce mémoire a été donné pour cet objet parce que je ne pouvais pas
rester.

M. LANGELIER-Je vais lire le document. Le voici

(Premiers 20 milles, chemin de ter de la Baie des Chaleurs, McDonald, O'Brien
et Cie, entrepreneurs.) Subsides transportés à eux ou à leurs fidéicommissaires en
garantie, par la compagnie du chemin de fer. Octroi du gouvernement fédéral,
$300,000, payable en cinq versements de $60,000 chacun; octroi du gouvernement de
Québec, 10,000 acres de terre par mille, la moitié payable en argent, 70 cents de
l'acre. $70,000; total, $370,000. Les entrepreneurs ont à achever la chaussée du
chemin et la clôture, la voie et le ballast, y compris l'achat des traverses et des rails,
le tout aux prix de la cédule. Paiements aux entrepreneurs en à-compte sur l'ou-
vrage :-premier versement, gouvernement fédéral, $60,000; deuxième versement,
860,000 ; troisième versement, 860,000.; quatrième versement (en partie) $40,000;
subside de Québec, premiers dix milles, $35,000; subside de Québec, deuxième dix
milles (en à-compte) $30,000; sur le cinquième versement, gouvernement fédéral,
$9,000, formant un total de $294,000. Argent payé à Armstrong et Robitaille à la
signature du contrat, 85,000; argent payé à Armstrong et Robitaille lors du transport
des subsides, 85,000; argent payé à Armstrong sur le premier versement d'Ottawa,
$8,000; argent payé à la banque de Québec, sur versement d'Ottawa, $8,000 ; argent
payé à la banque de Québec, deuxième versement d'Ottawa, $8,000; argent payé à la
banque de Québec, troisième versement d'Ottawa, $8,000; total payé par les entre-
preneurs, $42,000. Montant total estimé de l'ouvrage fait sur les premiers 20 milles,
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$252,000. Montant d'avances par les entrepreneurs à même les subsides, $42,000.
Total reçu par les entrepreneurs sur les subsides, $294,000 ; total des subsides trans-
portés, $370,000. Balance de subsides en argent retransférés à la compagnie, $76,000.
Le subside en terre aussi retransféré. Ajouter le montant transporté aux entrepre-
neurs, $42,000. Montant total en excédent des estimations des entrepreneurs,
$118 ,000.

Q. C'est d'a près ce papier que vous avez passé à J. C. LaEgelier qu'il a préparé
l'affidavit ?-R. Vraisemblablement.

Q. Et les chiffres dans l'affidavit sont les mêmes exactement ?-R. Ils corres-
pondent.

Par -M, Barwick, (conseil du sénateur Robitaille.)

Q. Ce document (Exhibit 83) est de votre écriture ?-R. Oui.
Q. Et la troisième page indique $39,000 comme le montant que la compagnie

voulait se faire retransférer, ce sont là les $40,000 que l'avocat du gouvernement de
Québec accuse le sénateur Robitaille d'avoir détournées ?-R. C'est là le montant,
monsieur.

Q. Et cet état est exact?-R. Oui.
Q. Aviez-vous quelque intention de baser une accusation de détournement sur ce

document ?-R. Pas le moins du monde.
Q. Vous n'avezjamais pensé qu'il servirait à un usage aussi malhonnête ?-R.

Je n'ai jamais pensé qu'dnl'emploierait pour un tel objet. Je puis dire que M. Mac-
farlane a examiné notre contrat et que j'ai préparé ces notes avec lui.

Q. Pour mettre son conseil au courant des faits ?-R. Je ne le pourrais pas dire.
Q. En tout cas, pour mettre au courant celui qui avait sa cause en main ?-R.

C'est ce que j'entendais.
Q. Vous avez reçu le télégramme dont vous nous avez parlé, dans lequel le

sénateur Robitaille vous informe que les $40,000 vous seraient remis immédiate-
ment ?-R. Oui.

Q. Ce télégramme a été reçu avant que les quatre membres de votre société
allassent à Québec ?-R. Je crois que oui.

Q. Vous saviez de Robitaille que l'argent allait vous être remis? -R. Par ce
télégramme.

Q. Alors vous êtes allés à Québec ?-R. Oui, nous y sommes descendus.
Q. Vous vouliez absolument avoir la remise de ces $40,000 ?-R. Oui.
Q. Où avez-vous rencontré d'abord le sénateur Robitaille, quand vous avez été à

Québec ?-R. A l'hôtel Saint-Louis, dans la salle à manger, je pense. C'était à l'heure
du déjeuner; tout de suite après notre arrivée.

Q. Le sénateur est-il venu vous rejoindre ?-R. Oui.
Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il ne m'a pas parlé, mais à M. O'Brien.
Q. Pouvez-vous nous donner la substance de la conversation ? C'était au sujet de

cette question et de ce qu'il y avait à faire I-R. Nous en avons parlé après le déjeu-
ner. Il était prêt à nous faire'remettre l'argent.

Q. Aussitôt que possible ?-R. Oui, aussitôt qu'il le pourrait.
Q. Et cela avant d'avoir vu son avocat ?-R. Aussitôt après nous avoir quittés.
Q. Il vous a dit qu'il remettrait l'argent ?-R. Oui; à M. Burland.
Q. Votre contrat pour les premiers vingt milles ne couvrait pas tout l'ouvrage ?

-R. Non.
Q. Et une grande quantité d'ouvrage, restait à faire quand vous avez eu fini le

vôtre ?-R. Nous avions posé la voie, et il restait encore à placer du ballast et à faire
de la maçonnerie en pierre sèches; il y avait aussi des chevalets brisés.

Q. Il restait à construire une remise à locomotives et une plaque-tournante ?-R.
Cela n'entrait pas dans notre contrat.

Q. Aviez-vous entrepris de les construire ?-R Non; elles restaient à faire.
Q. Y avait-il un service d'eau, du matériel roulant, quelque déviation de route ?

-IR. Nous avions fait une déviation de voie, mais il pouvait y en avoir d'autres à faire.
Q. Parlez-nous des bâtisses ?-R. Nous n'en avons pas fait.
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Q. Du ballast ?-R. Nous n'avons pas ballasté..
Q. Y avait-il des traverses ?-R. Oh! je ne pourrais pas dire cela.
Q. Avait-on pourvu à la confection des traversées de routes ?-R. Non.
Q. Combien en restait-il à faire-sept ?-R. Tout a'utant ; nous avions établi

les fossés-bestiaux-
Q. Mais vous n'aviez pas fait les traversées de routes ou de fermes, ni la clôture-

que dites-vous de la clôture ?-R. La clôture était faite, mais je comprends qu'elle a
dû être refaite.

Q. Quelle quantité-3,000 rods ?-R. Je ne pourrais pas dire.
Q. 3,000 rods vous semble-t-il exact ?-R. Je crois que c'est beaucoup. 11

y avait environ cinq milles de clôture double; je sais quelle était défectueuse.
Q. Sur combien de milles ?-R. J'ai su qu'elle était défectueuse.
Q. Qu'avez-vous à dire au ýujet d a pont à Selars-y avait-il un pont là ?-R. Non.
Q. A propos du pont de la Rivière-du-Loup ?--R. Je pense qu'il n'y avait pas de

pont là.
Q. Le pont de Sowerby; était-il construit celui-là ?-R. Nous avions un contrat

pour ce pont.
Q. A l'égard de la maçonnerie sèche-y en avait-il 16,000 pieds à faire ?-R. Oui;

plus que cela.
Q. Et l'excavation dans le roc ?-R. Il n'y en avait pas, à moins d'élargir les

tranchées.
Q. Et l'excavation en terre?-R. Pas à moins de relever les pentes.
Q. On me dit qu'il y avait environ 43,700 verges d'excavation en terre à faire

pour relever les pentes ?--R. Je ne pourrais pas dire.
Q. Cela vous paraît-il exact ?-R. La quantité me semble considérable. Il aurait

fallu relever de beaucoup les pentes pour arriver à ce chiffre. Je ne pourrais pas
dire au juste.

Q. Le droit de passage était-il payé ?-E. J'ai entendu dire que ion.
Q. Que savez-vous de la surintendance des ingénieurs ?-R. Nous n'avons pas

payé d'ingénieurs, excepté le nôtre.
Q. Tous ces items représentent une somme considérable ?--R. Oui, certainement.
Q. Pouvez-vous nous dire combien de mille piastres ?-R. Oh, il me faudrait

faire un calcul.
Q. Mais quel que fût le montant, il devait être payé à même les $118,000 que le

conseil du gouvernement de Québec dit que M. Robitaille a détournées-n'est-ce
pas ?-R. Je ne sais pas; mais il est naturel de le supposer.

Par l'honorable X. -Macdonald (C.B).
Q. Où avez-vous laissé ce document (exhibit 83) lorsque vous l'avez préparé ?

-R. Je l'ai laissé au bureau de M. J.-C. Langelier-
Q. Qui vous a dit de le faire ?-R. M. Macfarlane m'a prié de donner ces chiffres

et je l'ai fait.
Q. Pas de votre propre mouvement. On vous a demandé de le faire ?-R. Eh bien,

M. Macfarlane m'eu avait fait la demande en premier lieu.
Q. Et en second lieu ?-R. M. J.-C Langelier.

Par M. Langelier

Q. Savez-vous si les travaux mentionnés comme non exécutés sont restés ainsi ?
Par exemple la ligne de télégraphe ?-R. Non.

Par l'honorable X. Boulton

Q Cela ne faisait pas partie de votre contrat ?-R. Non, monsieur.

Par M. Barwick
Q Certains de ces travaux en faisaient partie, dites-vous ?-R. Oh, quelques-

uns, mais nous n'avons pas pu les terminer parce que nous en avons été empêchés.
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Par l'honorable M. Power

Q. Comment empêchés ?--R. Par le retard dans l'acquisition du droit de pas-
sage, la confection des plans et la décision au sujet des bâtisses.

Q. Qui devait acquérir le droit de passage pour vous ?-R. M. Armstrong; il
devait aussi fournir les plans et décider au sujet de toutes les constructions.

Q. Alors vous avez cessé les travaux parce qu'il n'a pas fait sa part ?-R. Oui;
c'est ce pour quoi je voulais un règlement.

Q. Ne pourriez-vous pas nous donner une évaluation de ce qui restait à faire ?
-R. Pas sans calculer.

Par l'honorable -M. Langelier

Q. Vous a-t-on remis les $40,000 mentionnées dans ce document ?-Nous n'avons
pas reçu l'argent du tout. M. Burland nous a payés d'après les estimations de l'ingénieur.

Q. Ce montant vous est-il revenu, d'une manière ou d'une autre, en sus des
$252,000 ?-R. Nous n'avons eu que les $252,000.

Q. Ainsi vous n'avez jamais eu ces $40,000 ?-R. Non, M. Burland les a reçues.

Par l'honorable -M. -Miller

Q. Vous avez eu tout ce que vous aviez droit d'avoir ?-R. Tout.

Par X. Barwick:

Q. Quand vous avez reçu le $252,000, vous n'aviez rien à réclamer sur ces 840,000 ?
-R. Non, nous n'avions plus de réclamation.

Par l'honorable M . Power:

Q. Quand avez-vous abandonné l'ouvrage ?-R. En janvier 1887.

HENRY MACFARLANE, de la cité de Sherbrooke, province de Québec, entrepre-
neur, étant dûment asserFmenté, dépose comme suit

Par l'honorable François Langelier, conseil du gouvernement de Québec.

Q. Vous avez été l'entrepreneur des premiers 60 milles du chemin de fèr de la
Baie des Chaleurs entre Matapédia et la rivière Cascapédia ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous avez pris ce contrat de M. Armstrong, le premier entrepreneur, et aussi
de la compagnie elle-même ?-R. Comment cela ?

Q. C'est-à-dire qu'elle a été partie au contrat passé entre vous et M. Armstrong ?
-- R. Oui, elle a signé le contrat.

Q. Restait-il beaucoup de travaux à faire sur les premiers 20 milles de ce che-
min qui avaient été en partie construits par MM. McDonald, O'Brien et Cie ?-R. Oui.
il y avait beaucoup à faire.

Q. Pour combien de mille piastres d'ouvrage ?--R. Je ne suis pas prêt à vous
le dire ce soir, monsieur, c'est-à-dire très exactement, parce que ce serait presque
impossible, même pour les ingénieurs, à faire. J'ai eu à travailler non par contrat
mais pour un percentage. Si vous voulez me- permettre de revenir demain, si le
comité siège encore, je pourrais apporter des documents pour vous donner plus de
détails.

M. LANGELIER-Je suppose que le comité n'aura pas d'objection'à donner au
témoin le temps de préparer un état. (Aucune objection n'est faite).

Q. Vous avez pris ce contrat, si je ne me trompe, en juin 1888 ?-R. Oui; nous
avons signé le contrat en juin.

Q. Et vous avez commencé les travaux imamédiatement?-R. Oui.
Q. Et vous les avez poussés avec autant d'activité qu'il vous était possible ?-R.

Nous le prétendions c'était notre intention dans tous les cas.
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Q. Quand avez-vous cessé de travailler en exécution de ce contrat; quand avez-vous
cessé les travaux?-R. Voulez-vous dire finalement?

Q. Oui, le dernier ouvrage que vous avez fait, quand était-ce ?-R. Je crois que
c'était dans le mois de décembre 1889, ou vers ce temps-là; sans doute nous n'avons
pas fait beaucoup d'ouvrage après le mois d'août, mais nous avons été là probablement
jusqu'après janvier 1890.

Q. Lorsque vous avez cessé les travaux dans l'automne de 1889 ou au commen-
cement de l'hiver, combien vous devait la compagnie ?-R. Je ne pourrais pas vous
dire cela sans voir mes papiers.

M. LANGELIER-Je pi ésume qu'il n'y aura pas de difficulté à accorder au témoin
le temps de préparer aussi cet état. Je désire attirer l'attention sur un point iès
important au sujet duquel il ne paraît pas y avoir de preuve. Le seul motif qui put
justifier la banque d'Ontario de s'opposer au bill; ce serait d'être créancière, mais je
ne trouve aucune preuve (le ce fait, ni de la réclamation de M. Macfarlane. Si on
prenait mon témoignage, je dirais que je n'ai aucun doute au sujet de la réclamation
de M. Macfarlane. J'ai admis que la banque Ontario avait une réclamation fondée.
Quant à celle de M. Macfarlane, je pense la connaître aussi bien que qui que ce soit.
Si ma déclaration peut être admise je suis prêt à dire que cette réclamation est de
$190,000.

Q. Vous ne pourriez pas dire sans consulter à vos livres ou vos iotes combien la
compagnie vous devait quand vous avez discontiné l'ouvrage ?-R. Ce ne serait pas
très facile. Nos livres et tout le reste ont été produits en cour.

Q. Dans tous les cas vous avez intenté une action contre la compagnie pour vous
faire payer la balance que vous réclamiez ?-R. Oui.

Q. Et vous n'avez pas encore été payé ?--R. Je suis fâché d'avoir à dire que
non.

Q. Vous avez eu des difficultés financières ? Vous avez été obligé de faire
cession ?-R. Oui, au commencement de l'hiver 1889.

Q. Quelle a été la cause de ces difficultés ?-R. Je n'avais pas assez d'argent
pour payer les comptes.

Q. Si la compagnie vous avait payé votre réclamation, auriez-vous eu cette
difficulté ?-R. Non, monsieur, je ne le pense pas.

Q. Cette réclamation non payée et due par la compagnie est donc la cause de
vos difficultés financières ?--R. C'est de cette manière que j'ai envisagé la chose.

Q. Voulez-vous être assez bon pour voir vos papiers et vous mettre en position
de donner un chiffre exact autant que possible du montant de votre réclamation ?-
R. Je préparerai cela pour le comité aussitôt que je pourrai. Mes livres sont produits
en cour, mais j'ai certains documents au moyen desquels je puis arriver bien près du
montant.

M. LANGELI-Je présume que le savant conseil, qui, en sa qualité de représen-
tant de la banque Ontario, a insisté sur cette réclamation, ne la niera pas mainte-
nant en sa qualité de représentant de l'ancienne compagnie.

M. BAnwie--Cela est prouvé.

M. LANGELIER-S'il en est ainsi je n'ai plus rien à demander, excepté quant au
montant d'ouvrage restant à faire. M. Barwick dit que cela est prouvé, et s'il l'admet
en qualité de représentant de l'ancienne compagnie, l'affaire finit là.

M. BARWICK-Je ne pourrais pas l'admettre pour l'ancienne compagnie. M.
Langelier le sait très bien. Je suis venu ici et j'ai prouvé que c'était dû; vous verrez
la preuve à la page 84 de l'Enquête. Dans les négociations, le comité se rappellera
que M. John J. Macdonald dit que M. Riopel était prêt à allouer $75,000 à M. Mac-
farlane pour sa réclamation.

M. LANGELIER-I n'y a pas là une parcelle de preuve; une petite cour de
commissaires n'accepterait pas cela comme preuve. Mais si le comité est d'opinion
que la preuve existe, je suis personnellement convaincu que la réclamation est légi-
time jusqu'au montant de $190,000 au moins.
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Par l'honorable M11. McCallum:

Q. Traitiez-vous avec l'ancienne compagnie ou M. Armstrong ?-R Avec les
deux.

Q. Vous étiez sous-entrepreneur ?-R. J'ai pris le contrat de M. Armstrong,
garanti par la compagnie.

Q. Ainsi vous aviez affaire à M. Armstrong, et à M. Robitaille, en qualité de prési-
dent ?-R. Je ne l'aurais pas pris si M. Robitaille n'avait pas été dans l'affaire.

Par M Barwick:
Q. Vous voulez dire le sénateur Robitaille ?--R. Oui.
Q. Pourquoi ?-R. Parce qu'on doutait en certains quartiers que le contrat pût

être exécuté et que -j'étais un étranger pour toutes ces gens; je ne les connaissais
pas.

Q. Pourquoi aviez-vous confiance au sénateur Robitaille ?-R. A cause de ce que
j'avais entendu dire de lui.

Q. Que voulez-vous dire par là?-R. Je veux dire que je n'aurais pas pris le con-
trat s'il n'y eût été partie.

Q. Votre réclamation est en litige à Montréal ?-iR. Elle l'était à Québec, mais je
crois qu'elle l'est à Montréal maintenant.

Q. Je voulais dire dans la province de Québec. Le montantde votre réclamation
sera réglé quand le procès sera-jugé ?-R. Le jugement établira le montant. Je ne
sais pas si j'en recevrai jamais l'argent.

Q. Mais le règlement du procès établira le montant ?-R. Je le pense.
Par l'honorable 1. Macdonald (0.-B.) :

Q. Avez-vous emprunté de l'argent à la banque Ontario ?-R Je ne sais pas
si vous appelez cela emprunter. J'ai eu de l'argent d'elle.

Q. Avez-vous remboursé; êtes-vous en dette avec elle ?-R. Je ne lui ai jamais
payé un centin; je lui ai transporté tous les subsides des gouvernements qui m'avaient
été passés. Je ne suis pas prêt à dire combien la banque a reçu en remboursement.

Q. Pouvez-vous dire si elle a été remboursée intégralement?-R. Je ne le pense
pas, suivant ce qu'on entend dire.

Par l'honorable 1. Kaulbach:

Q. Avez-vous dépensé sur le chemin les avances que vous avez eues de la banque
Ontario sur votre contrat ?-R. Certainement.

Par M Barwick:
Q. Vous avez eu des avances de la banque des Townships de l'Est de la même

manière ?-R. Oui, j'en ai eu après que la banque Ontario eut cessé de m'avancer.
Q. Vous en avez eu pour le chemin ?-R. Certainement.
Q. L'argent de ces banques est allé pour le chemin ?-R. Oui.

Par l'honorable i. Boulton:
Q. Votre contrat était-il pour les 100 milles? R. Pour 60 seulement.

Par l'honorable M. O'.Donohoe
Q. Avez-vous donné d'autre garantie ?-R. J'ai donné toute la garantie que

j'avais je leur ai tout transporté.
Q. Avez-vous donné quelque autre garantie ?-R. C'est tout ce qu'elles ont eu.
Q. Avez-vous donné des biens-fonds ?-R. Non.
Q. Pas d'hypothèque ?-R. Non ; je leur ai transporté mon contrat avec les

subsides.
Par l'honorable M. McCallum

Q. Vous leur avez donné tout ce que vous aviez ?-R. Je leur ai donné tout ce
que comportait mon contrat.
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Par l'honorable M. Tassé:

Q. Avez-vous employé des membres du parlement ou de la législature locale de
Québec pour le règlement de vos réclamations ?-R. Des membres ?

Q. Oui ?-R. Non ; je ne puis pas dire cela.
Q. Quels sont les noms des personnes que vous avez employées ?-R. Je n'ai

jamais employé personne. Quand j'ai intenté ce procès j'ai pris comme avocat M.
Desmarais, de Saint-Hyacinthe.

Q. N'était-il pas député ?-R. Il l'est maintenant je ne sais pas s'il l'était
alors.

Q. Pour quel comté ?-R. Je ne puis pas dire je l'oublie.
Q. Saint-Ilvacinthe ?-R. Oui.
Q. Combien de temps l'avez-vous employé ?-R. Pour ce qui me concerne je

l'emploie encore. Je ne l'ai jamais quitté et je ne pense pas que personne autre l'ait
fait ; mais M. Langelier ici présent a dirigé le procès.

Q. Etes-vous capable de dire combien vous lui avez payé ?-R. Je lui ai payé, lors-
qu'il est allé visiter la ligne, je pense, environ $100 c'est à peu près tout.; il ne m'a
jamais présenté son compte. Il n'a pas encore été payé.

Q. Quand avez-vous commencé à l'employer ?--R. Vers 1889, je pense que c'est
au mois d'août.

Q. Quand M. Langelier a-t-il été employé par vous ? Pas alors ?-R. Pas dans
ce temps-là.

Q. Ainsi cette somme de $100 est la seule que vous avez payé à M. Desmarais ?
-R. Je pense que c'est tout.

Q. Et c'est le seul membre de la législature locale à qui vous ayez donné de
l'argent pour une cause quelconque ?- R. Je ne leur ai jamais donné une piastre.
C'est pour cela qu'ils ne m'aiment pas.

Par M. Langelier:

Q. Combien d'argent m'avez-vous donné pour avoir dirigé votre cause pendant
près de six mois ?-R. Je ne vous ai jamais-donné une piastre.

Par M. Barwick:
Q. Qui l'a payé ?-R. Je ne sais pas.

Par M. Langelier
Q. J'ai reçu $300 du curateur à la faillite. Combien de temps ai-je consacré à

votre cause ?-R. Environ 13 mois ou plus.
Q. 4i-je jamais négligé votre Iause parce que vous ne pouviez pas me donner

d'argent?,-R. Je ne le pense pas.

ANGUS MOINTYRE THOM, étant dûment assermenté, est examiné par M. Langelier,
conseil du gouvernement de Québec.

Q. Vous êtes, je crois, le secrétaire ou secrétaire-trésorier de la Compagnie
réorganisée du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Oui.

Q. Si je ne me trompe, vous avez en grande partie conduit vous-même les négo-
ciations pour engager le syndicat de Montréal qui compose maintenant la compagnie,
à se charger de cette entreprise ?-R. J'y ai travaillé seul.

Q. Alors, rien ne s'est passé au sujet de ces négociations que vous ne connais-
siez ?-R. Je ne le pense pas.

Q. Les négociations du nouveau syndicat ont été faites avec le gouvernement
de Québec ?-R. Oui.

Q. Vous avez eu aussi des pourparlers avec d'autres personnes ? avec l'ancienne
compagnie, c'est-à-dire la compagnie telle que composée originairement ?-R. Non,
je n'ai eu de pourparlers avec eux que pour acheter leurs droits.
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Q. Alors, vous avez conduit toutes les négociations avec les personnes compo-
sant la compagnie et avec celles qui devaient être reconnues par le gouvernement
comme offrant les garanties nécessaires de moyens pécuniaires pour compléter le
chemin--vous avez conduit ces négociations avec le gouvernement ?-R.- Oui.

Q Nommez les ministres avec lesquels vous avez traité ?-R. Plusieurs fois j'ai
rencontré tout le conseil en séance.

Q. M. Mercier était-il présent ?-R. Non.
Q. Il était en Europe ?-R. Il n'était pas là.
Q. Est-il parti avant le commencement de vos négociations ?-R. Je crois qu'il

est parti avant.
Q. Comment ces négociations ont-elles commencé-l'initiative est-elle venute du

gouvernement ou de votre syndicat ?-R. En tant que nous sommes concernés,
l'initiative venait de Armstrong.

Q. Qu'est-ce que M. Armstrong a fait pour commencer ?-R. Il m'a donné une
liste des subsides et de ce qu'il croyait être un état juste des dettes. Il m'a proposé
la chose comme une transaction d'affaires et je l'ai envisagée ainsi.

Q. Vous a-t-il dit combien vous auriez à payer pour désintéresser l'ancienne
compagnie ?-IR. Vous voulez parler du capital ?-eh bien, il a mentionné différents
montants; et je suis arrivé ensuite à un chiffre moi-même.

Q. A quelle date Armstrong vous a-t-il parlé de cela la première fois ?-R. Je
pense que c'est au commencement de mars, probablement entre les premiers jours de
mars et le milieu du mois.

Q. Vous a-t-il informé qu'il avait lui-même une réclamation eontre la compa-
gnie ?-R. Oui, il m'a fait comprendre qu'il avait une forte réclamation.

Q. Et vous a-t-il donné à entendre que vous auriez à régler avec lui si vous
preniez l'affaire en mains ?--R. Ce règlement, c'était la base de notre arrangement.

Q. Il a été entendu entre M. Armstrong et vous que sa réclamation serait
payée ?-R. Certainement.

Q. Etes-vous venus à une entente au sujet du montant qui devrait être payé par
votre compagnie ?-IR. Longtemps après.

Q. Le montant n'a pau été fixé d'abord ?-R. Non.
Q. Il vous a seulement dit combien il était dû, et il a voulu faire une estimation ?-

R. Je ne puis pas dire cela; il m'a représenté qu'il fallait environ $200,000, ou
$225,000, pour le désintéresser ainsi que la compagnie.

Q. Après cette entrevue avec Armstrong qu'avez-vous fait ? avec qui avez-vous
négocié ?-R. Je suis entré immédiatement en pourparlers avec le gouvernement.

Q. Vous avez écrit cette lettre qui fait partie de la preuve, et qui est contenue
dans l'ordre en conseil ?-R. Oui, longtemps après ma première entrevue avec le
gouvernement.

Cette lettre relatait simplement vos négociations avec le gouvernement ?-R.
Oui.

Q. Le résumé des négociations qui avaient précédé cette lettre ?-R. Oui.
Q. Combien de temps avant d'écrire cette lettre vous étiez-vous adressé pour la

première fois aux membres du gouvernement ?-R. Je pense que'la première entre-
vue a eu lieu à-New-York. C'était seulement une entrevue préliminaire qui a duré
deux ou trois minutes.

Q. Que s'est-il passé ?-IR. M. Armstrong et l'honorable Charles Langelier
m'ont présenté à l'honorable M. Robidoux. Je leur ai demandé s'ils étaient disposés
à négocier. Ils m'ont répondu affirmativement, mais qu'ils ne pourraient prendre en
considération aucune proposition avant leur retour dans trois semaines environ. Ils
s'en allaient visiter des asiles d'aliénés, je pense, et ne pouvaient pas recevoir de
propositions avant leur retour.

Q. Ils ne vous ont pas alors demandé de proposition et vous ne leur en avez pas
fait ?-R. Pas du tout.

Q. Combien de temps après les avez-vous rencontrés de nouveau ?-R. Vers
la date de cette lettre. Je n'ai vu aucun d'eux dans l'intervalle entre cette date et
ia visite à Québec.
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Q. Vous n'aviez pas eu d'autres entrevues ?-R.'Non.
Q. Qui avez-vous vu à Québec ?-R. J'ai vu d'abord MM. Garneau et Ross.
Q. L'honorable D. A. Ross, président du Conseil exécutif ?-R. On me l'a dit.
Q. Vous avez conversé avec ces messieurs, veuillez dire ce qui s'est passé dans

ces conversations ?-R. Il s'est agi surtout de la valeur du chemin, M. Ross, selon
ce que j'ai compris, a passé un certain temps dans cette partie du pays, et je pense
que dans cette entrevue il n'a été question que des perspectives du chemin comme
spéculation. Ils m'ont donné à entendre qu'ils seraient probablement dans le cas de
recevoir des propositions, et m'ont fait comprendre que toute offre que j'aurais à
faire devrait avoir pour base le paiement des réclamations privilégiées.

Q. Vous ont-ils dit pourquoi cette base ?-R. Parce que, je l'ai compris ainsi, les
gouvernements stipulent généralement que les travailleurs seront payés avant tous
autres.

Q. N'était-ce pas obligatoire d'après la loi passé à la session précédente ?-R. Ils
ont certainement attiré mon attention sur cette loi.

Q. Et ils vous ont dit que la condition de tout arrangement serait le paiement
de ces dettes ?-R. C'était une condition péremptoire.

Q. Avez-vous vu dans cette occasion d'autres ministres que MM. Ross et Gar-
neau ?-R. Je ne pense pas en avoir vu d'autres, excepté au conseil.

Q. Quand cela-longtemps après votre entrevue avec MM. Ross et Garnea ?-
R. Probablement deux jours après. Je ne voudrais pas le dire positivement.

Q. M. Garneau agissait alors comme premier de la Province ?-R. Oui.
Q. Et aussi comme ministre des travaux publics?-R. Oui.,
Q. Et les chemins de fer dépendent de ce département ?-R. Oui, je pense.
Q. Dites-nous ce qui a eu lieu à cette réunion du cabinet où vous avez assisté ?-

R. J'ai assisté à plusieurs réunions, et nous avons eu des entrevues au sujet des termes
du contrat. Le gouvernement voulait m'imposer des conditions auxquelles je ne
voulais pas me soumettre.

Q. Il y a eu des réunions non-régulières du Conseil exécutif où vous avez été admis
pour discuter avec le gouvernement vos propositions et ses contre-propositions ?-
R. Je ne sais pas si vous pouvez les appeler non-régulières; j'avais écrit différentes
lettres avant cela, qui ont eu pour résultat ces entrevues. Ils voulaient m'imposer
des conditions auxquelles je ne voulais pas consentir, et d'un autre côté, je voulais
leur en imposer qu'ils ne voulaient pas admettre.

Q. Voulez-vous dire si ces conditions auxquelles vous ne vouliez pas consentir
avaient quelque rapport avec certain argent à payer à M. Pacaud ou à quelque autre ?
-R. Oh, non, monsieur; ni à M. Pacaud, ni à personne autre. Nous ne nous enten-
dions pas sur le temps de commencer. Ils voulaient que je commence les travaux tout
de suite. J'étais déterminé à ne pas commencer avant que les réclamations privi-
légiées fussent payées. Je ne pouvais pas btir le chemin avant que cela ne fût
fait. J'ai stipulé dans ma lettre que je commencerais les travaux le 10 mai, et j'y ai
mis comme condition que les réclamations privilégiées seraient réglées à cette date.
C'était une sorte de compromis.

Q. Y avait-il une difficulté à surmonter pour obtenir possession du chemin ?-R,
Une grande difficulté.

Q. Ce fait-là a-t-il été touché dans quelques-unes de vos entrevues avec le gouver-
nement ?-R. Oui.

Q. Par qui a-t-il été mentionné-par vous ou par eux ?-R. A l'égard de la prise
de possession?

Q. Oui ?-R. C'est moi qui l'ai mentionné.
Q. Comme l'une des difficultes à surmonter ?-R. Certainement.
Q. Dans ces diverses entrevues que vous avez eues avec le gouvernement, le nom

de M. Pacaud ou de quelque autre personne a-t-il été mentionné ou insinué par quelque
membre du gouvernement?-R. Je ne comprends pas bien votre question.

Q. Vous a-t-on indiqué le nom d'une personne à qui vous deviez parler, ou que
vous deviez approcher ?-R. Jamais.
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Q. Vos entrevues, si je vous comprends bien, ont été des entrevues d'affaires, et
seulement avec le gouvernement, comme entre des hommes d'affaires ?-R. Certaine-
ment.

Q. Des hommes d'affaires qui veulent faire une transaction honnête?-R. Je le
pense.

Q. Quand vous avez réglé avec M. Armstrong, M. Pacaud vous a-t-il vu au sujet
de ce règlement ?-R. Non, monsieur.

Q. M. Pacaud ne vous a jamais vu? M. Pacaud ne vous a pas demandé de régler
avec M. Armstrong ?-R. Non ; durant toutes les négociations je ne pense pas l'avoir
vu plus de deux fois; une fois à New-York et l'autre à Québec.

Q. A-t-il fait quelque demande pour avoir quelque chose ?-R. Aucune.
Q. Il ne vous a jamais rien dit dans ce but ?-R. J'ai parlé à M. Pacaud

en différents temps après que l'affaire eut été conclue avec le gouvernement. Pendant
les négociations je n'ai jamais eu d'entrevues avec M. Pacaud.

Q. Après la fin des négociatiois, après avoir cQmplété votre arrangement
avec le gouvernement, vous avez vu M. Pacaud par rapport a certaine somme qui
devait lui être donnée, ou qu'il avait reçue, ou par rapport à quelque chose de ce
genre ?-R. C'était indirectement.

Q. Qu'est-ee que c'était?--R. Avant de conclure ce contrat M. Armstrong vint me
trouver et me demanda d'accepter un ordre en faveur d'une banque à Québec, je ne
m'en rappelle pas le nom, soit pour quatre mille six cents ou trois mille six cents piastres.
Je m'y suis objecté, pour la raison que je n'étais pas décidé de p rendre le contrat. Je
lui ai demandé pourquoi c'était, et il m'a dit que c'était pour une dette due à M.
Pacaud et à cette banque. Il avait négocié un subside, par l'entremise de M. Pacaud,
de quarante-cinq ou cinquante-quatre mille piastres. J'ai pensé que je ferais mieux
de ne pas accepter cet ordre, au point de vue des affaires, et j'ai refusé. Le
lendemain le gérant de la banque est venu me voir et m'a demandé de l'accepter.

Q. Ufie banque de Québec?--R. Oui.
Q. Quelle banque ?-R. Je ne puis pas dire. J'ai refusé de l'accepter. Quelques

jours plus tard, M. Pacaud vint me demander si je ne voulais pas accepter un ordre
de M. Armstrong; que j'aurais probablement le côntrat; qu'il avait entendu dire que
l'affaire était décidée; je lui répondis que je n'accepterais aucun ordre.

Q. De sorte que, avant de prendre le contrat, vous n'avez jamais parlé sérieuse-
ment d'affaires avec M. Pacaud ?-R. Jamais.

Q. Et c'est là tout ce que vous.avez eu à faire avec lui ?-R. Autant que je me le
rappelle.

Q. M. Garneau ou M. Ross, ou quelque autre membre du gouvernement vous
a t-il intimé ou insinué directement ou indirectement que vous devriez traiter avec
M. Pacaud ou quelque autre?-R. Jamais; son nom n'a jamais été mentionné.

Q. Saviez-vous que quelque chose s'était passé entre M. Pacaud et M. Armstrong
lorsque vous avez signé le contrat avec le gouvernement ?-R. Je soupçonnais qu'il
y avait eu quelque chose, mais je n'en connaissais rien. M. Armstrong m'a présenté
à M. Pacaud.

Par l'honorable Miller:
Q. Vous dites que vous aviez des soupçons, qu'entendez-vous par à?-R Il

devait y avoir quelque chose, parce que M. Armstrong ne m'aurait pas présenté. C'est
lui qui m'a présenté.

Q. Vous soupçonniez qu'il s'était fait quelque chose ?-R. Pas qu'il y avait eu
paiement d'argent.

Par M. Barwick:
Q. Quand avez-vous appris pour la première fois le paiement des $100,000 à M.

Paeaud ?-iR. Ici dans cette chambre.
Par M. Langelier;

Q. M. -Macdonald a déclaré-vous étiez ici dans le temps, e suppose que vous
vous en souvenez-que vous lui aviez dit que tout l'argent donné à Armstrong
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était allé en " boodle." Vous rappelez-vous cette déclaration de M. Macdonald ?-
R. Je ne pense pas avoir jamais fait cette déclaration. Je ne voudrais pas dire quer
ce qu'il a dit est faux, mais je pense qu'il est dans l'erreur.

Par l'honorable M. McCallum:
Q. Vous ne jurez pas que vous ne l'avez pas dit ?-R. On m'a plaisanté si sou-

vent à propos de cette affaire, que je n'aimerais pas à faire serment de ce que j'ai
pu dire.

Q. Lorsque vous avez eu votre entrevue avec M. Macdonald, aviez-vous quelque
connaissance ou quelque soupçon des $100,000 ?-R, J'avais vu cela dans les jour-
naux. J'ai rencontré M. Macdonald longtemps après avoir complété les négocia-
tions, au milieu de mai.

Q. Vous n'en saviez rien, excepté par les journaux ?-R. Non.
Q. Si vous avez parlé ainsi à M. Macdonald-s'il ne se trompe pas sur vos expres-

sions-vous lui parliez d'après les rapports des journaux et non d'après ce que
vous connaissiez personnellement ?--R. Certainement, ou sur les rapports de quelque
autre personne.

Par M. Barwick:
Q. M Armstrong vous a-t-il dit le plus bas chiffre qu'il cepterait de sa récla-

mation ?-R. J'ai imposé ce règlement à M. Armstrong.
Q. Vous avez imposé le règlement des $175,000, dont $100,000 pour lui et

$75,000 payées à d'autres par vous ?-R. J'ai payé les $75,000 en différents montants:
aux anciens actionnaires $60,000, et $14,000 balance des obligations de la compagnie
et de M. Armstrong conjointement.

Q. C'est-à-dire $60,000 aux anciens actionnaires, et la balance du produit de la
lettre de crédit de $75,000 a été employée à payer les dettes dont M. Armstrong et
la compagnie étaient solidairement 'esponsables ?-R. Je ne voudrais pas dire tout
à fait cela, mais les dettes de la compagnie et de M. Armstrong, dont, pour une partie
ils étaient conjointement responsables.

Par lhonorable M. Tassé
Q. L'objet en vue en payant les anciens actionnaires était d'obtenir le contrôle

du chemin ?-R. Oui.

Par l'honorable -1. McMillan.
Q. En ayant le contrat, vous obteniez le droit d'avoir toute portion des $280,000

qui resterait après le paiement des dettes privilégiées ?-R. Oui, monsieur.
Q. Saviez-vous que $100,000, sur cette somme, devaient aller à M. Pacaiud ?-R.

Certainement non; je n'en avais aucune idée.
Q. Saviez-vous que M. Armstrong devait avoir $175,000 ?-R. Certainement.
QI Aviez-vous quelque idée de la façon dont cette somme de $100,000 serait

employée?-R. Certainement; je proyais en avoir quelque idée.
Q. Qu'est-ce que c'était ?-R. Je lui avais parlé à diverses reprises. C'est une affaire

privée et j'aimerais mieux n'en rien dire, mais si le comité insiste je parlerai. Je
puis dire que M. Armstrong, (ceux qui le connaissent l'admettront avec moi) est
pour l'ordinaire dant un état de gêne,-un état chronique de gêne. En faisant cette
opération j'ai stipulé qu'il nous remettrait le chemin libre de toutes dettes, excepté ce
qui pouvait être dû pour gages par la succession Macfarlane. Lorsque M. Armstrong
m'a parlé la première fois, il m'a laissé sous l'impression que sa part de responsabilité
était d'environ $15,000. Quand j'ai été à Québec, pour examiner l'affaire avec M. Riopel
et M. Robitaille, on me présenta une liste d'obligations au montant de $8,884, je crois,
qu'on me donna comme représentant toutes les dettes de la compagnie, à part ce«que
j'ai mentionné. Subséquemment j'allai voir ces messieurs, et on me présenta une liste
de $19,000, et, le 20 avril, M. Armstrong me remit un ordre en faveur de la banque de
Montréal pour $13,000. Puis le gouvernement de Québec produisit ud compte de
taxes de $6,900, et une maihon de Montréal présenta aussi un compte de $6,900.
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Par H. Barwick

Q. Quel est le nom de cette maison ?-R. Je préférerais n'en pas: divulguer le
nom. Le comité n'en profiterait pas et cela pourrait me faire dommage, mais je puis
montrer le compte aux membres de ce comité qui voudraient le voir. C'est un compte
que nous pouvons avoir à payer et il peut y avoir un procès à ce sujet. Il aurait été
imprudent pour moi de me fier à ce que M. Armstrong payerait les dettes. J'ai stipulé
que j'aurais ces $75,000, et que je paierais l'argent moi-même.

Par l'honorable M. Miller:
Q. Vous ne me comprenez pas ; je voulais savoir si vous connaissiez ce qui devait

advenir des $100,000 ?--R. Je lui ai dit: Maintenant, M. Armstrong, ces$75,000 que
je vais payer pour vous, devraient vous mettre dans une assez bonne position; qu'allez-
vous faire ? Eh bien, dit-il, j'ai plusieurs dettes à payer; et en parlant de la balance
j'ai compris qu'il voulait dire qu'il l'assurerait à sa femme. J'ai conclu qu'il avait
à payer les $45,000 ou 854,000 pour l'intérêt desquelles lui et M. Pacaud m'avaient
prié d'accepter un ordre.

Par M. Barwick :

Q. Vous avez dit quatre mille cinq cents piastres ?-R. Le montant était de
cinquante-quatre ou quarante-cinq mille. L'ordre était pour l'intérêt; j'ai conclu que
M. Pacaud répondait du prêt ou de la négociation du subside du gouvernement;
j'en ai parlé à M. Armstrong, sur la rue l'autre jour, et il m'a dit alors que M.
Pacaud avait répondu de l'intérêt seulement et non pas du capital. Cela ne
me parut pas raisonnable. Mais dans le temps cela m'avait trompé. J'ai pensé
qu'il avait ce montant à payer, et qu'il voulait donner la balance à sa femme et à sa
famille; j'ai trouvé que ce n'était pas correct, et je l'ai accusé de me tiomper. Je
l'ai accusé de partager l'argent avec M. Robitaille et M. Riopel, ce dont je dois
faire excuse maintenant. Il m'a assuré qu'il n'en était rien cela et telle a été son
explication.

Par l'honorable M. McCallun:

Q. Il ne vous a pas dit que cela avait passé en boodle ?-R. Non.

Par M. Barwick:

Q. Il vous a demandé d'avancer à peu près quatre mille cinq cents piastres pour
l'intérêt de cette somme de quarante-cinq ou cinquante-quatre mille ?-R. Il m'a
demandé d'accepter un ordre en faveur d'une banque; je n'en pourrais pas jurer le
montant.

Q. Que vous avec compris être l'intérêt d'un emprunt plus considérable ?-
R. Oui.

Q. D'environ quarante-cinq mille piastres ?-R. Oui.
Q. Vous êtes convenu de payer certaines dettes dont il était responsable

solidairement avec la compagnie ?-R. J'ai consenti à les payer sur ses $75,000.
Q. Et vous avez payé sur cette somme tout ce qun'ous étiez convenu de payer ?-

R. Je pourrais dire qu'il y a encore certains mo4tntsus à M. Armstrong
Q. N'avez-vous pas disposé de tout le montant- 475,000 ?-R. J'ai à en rendre

compte.
Q. Avez-vous disposé de tout le montant de 875MO ?-R. Certainement.
Q. Maintenant, M. Thom, je ne veux pas entrer dans vos affaires privées, mais

vous avez payé à Armstrong plus de $75,000 ?-R. Pas à lui.
Q. Vous avez avancé d'autres fonds pour payer les dettes d'Armstrong en sus

des $75,000 ?-R. Je ne sais pas où vous voulez en venir.
Q. N'avez-vous pas avancé d'autre argent que ces $75,000, pour payer les dettes

d'Armstrong ? Vous avez payé des dettes d'Armstrong ?-R. Nous les avons payées
avec cet argent.,
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Q. Comment se fait-il que vous ayez payé des dettes pour lui en sus des $75,000
quand il avait $100,000. Cela ne vous a-t-il pas paru singulier ?-R. Non.

Q. Pourquoi ne lui avez- vous pas dit de payer lui-même ses propres -dettes au
lieu de recourir à vous ?-R. Cet argent a été donné dans le but de payer ces dettes.

Q. Vous avez payé des dettes pour plus'de $75,000 ?-R. Non; nous nous arrê-
terons quand nous aurons atteint les $7p,000.

Q. Combien avez-vous payé à l'ancienne compagnie ?--R. $60,000.
Q. Alois la différence entre $60,000 et 874,000 est le montant du paiement des

dettes de la compagnie ?-R. Oui, c'est tout l'argent que j'ai eu.
Q. Et vous avez payé des dettes d'Armstrong en plus ?-R. Non, parce que j'ai

tout cet argent à lui pour payer.
Q. Vous êtes à payer les dettes d'Armstrong jusqu'à concurrence de $74,000 ?-

R. Certainement, j'ai insisté pour que Armstrong donnât cet argent pour me garan-
tir.

Q. Alors vous n'avez pas encore dépensé tout le montant de S74,000 ?-R. Non.
Q. Et vous continuez à payer jusqu'à ce que vous ayez dépensé cette somme et

alors vous en resterez là?-R. Oui.
Q. Les $60,000 sont allées en entier à l'ancienne compagnie?-R. Oui.
Q. Et $14,000 en sus ?-R. Oui.
Q. Alors vous continuez à payer les dettes d'Armstrong jusqu'à ce que vous

arriviez au chiffre de $74,000 ?-R. Oui.

Par l'honorable M. Boulton

Q. Vous vous proposez donc de remplacer avec votre propre argent les $60,OO
prises sur le su bside du gouvernement pour désintéresser les actionnaires de l'ancienne
compagnie ?-R. Oui.

Q. Votre argent va payer l'ancienne compagnie ?-R. Oui.
Q. Pas l'argent des subsides ?-R. Non.

Par l'honorable M. McMillan:

Q. A quelle date avez-vous rencontré ces messieurs à New-York ?-R. Je ne suis
pas sûr. C'était un jour ou deux après le départ de M. Mercier.

Q. Lorsque vous avez rencontré ces messieurs à New-York. M. Mercier était là ?
-R. Non.

Q. *est après son départ ?-R. Un jour ou deux après, je ne suis pas certain.

Par . Barwick

Q. Quels membres du gouvernement y étaient ?-R. MM. Robidoux et Charles
Langelier; pas d'autres.

Q. Vous ont-ils mandé par télégraphe ?-R. Non j'y ai été à la demande
d'Armstrong.

Q. Armstrong était-il là avant vous ?-R. Non; nous y sommes allés ensemble.
Q. Pour rencontrer les ministres ?-R. Oui.
Q. Pacaud vous a-t-il dit que Armstrong avait télégraphié d'y aller ?-R. Oui,
Q. Et Pacaud était là?--R. Oui. C'était la première lois de ma vie que je le

rencontrais. Je lui fus présenté à l'hôtel Brunswick.
Q. Avez-vous rencontré les membres du gouvernement dans une chambre ?-R.

Non; je les ai rencontré dans le vestibule.
Q. Qui vous a présenté ?-R. M. Pacaud ou M. Armstrong; je ne pourrais pas

dire lequel des deux.
Q. Vous avez laissé Pacaud là avec les membres du gouvernelnent?--R. Oui,

mon entrevue n'a duré que quelques minutes, dans le vestibule.
Q. L'arrangement avec M. J.-J. Macdonald a-t-il jamais été rompu ?-R. J'ai

compris qu'il avait été rompu longtemps avant. J'ai compris cela de M.J.-J. McDonald
lui-même, sans quoi je n'aurais pas entamé l'affaire.
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Par l'honorable M. Power

Q. Quant aux $175,000 payées pour obtenir les droits de l'ancienne compagnie,
pensez-vous que l'arrangement fût raisonnable, au point de vue des affaires ?-R,
Eh bien, c'était toujours une question d'affaires. J'étais là pour conclure le meilleur
marché possible pour moi.

Q. La balance, après ce paiement fait, retournait à votre compagnie ?-R. La
balance nous revenait, selon l'ordre en conseil, après lepaiementdes réclamations pri-
vilégiées, s'il y en avait.

Q. Alors il était de votre intérêt de réduire autant que possible la réclamation
des anciens actionnaires ?-R. Certainement.

Q. Vous avez dit qu'on vous avait demandé d'accepter un ordre en faveur
d'Armstrong pour une somme à l'égard de laquelle M. Pacaud vous avait été men-
tionné. Quelle impression vous est-il restée après tout ce qui s'est passé alors, et
expliquez les relations financières entre Pacaud et Armstrong ?-R. J'ai eu l'impres-
sion que Armstrong avait négocié au sujet d'un subside, par l'intermédiaire de
Pacaud. J'ai conclu naturellement que l'intérêt concernait ce subside et que Armstrong
aurait eu à payer cet intérêt à Pacaud. J'ai compris aussi qu'on devait rendre compte
du capital à Pacaud; mais M. Armstrong me dit maintenant que M. Pacaud répon-
dait de l'intérêt seulement.

Q. Votre impession est-elle encore la même ?-R. J'ai été mêlé à des
centaines de transactions semblables, et je n'ai pas vu un seul cas où la personne qui
négociait ne fût pas responsable du capital.

Q. Alors vous avez pensé dans le temps que Armstrong était endetté envera
Pacaud de $45,000 ou $54,000 ?-R. C'est l'impression qui m'est restée dans l'esprit.

Par l'honorable M. McGallun

Q. Comment avez-vous pu avoir cette impression ?-IR. Par ce qu'il m'avait dit,

Par l'honorable M. Power:

Q. Quoi ?-R. il ne m'a pas dit que Pacaud était responsable de l'argent, mais
lorsqu'il a demandé l'aceommodation j'a naturellement supposé que Pacaud était
responsable.

Par l'honorable X. Mc.Aillan:
Q. Vous saviez que Armstrong négociait pour le gouvernement ?-R. Pas avant

qu'il vînt me trouver. Je n'ai eu ,connaissance d'aucune transaction avant que
Armstrong vint à moi, en mars, avant cette entrevue à New-York.

Par l'honorable M. Power:

Q. Savez-vous s'il y a eu d'autres négociations que les vôtres avec le.gouverne-
nient de Québec au sujet de cette affaire ?-R. Pas à ma connaissance. Jai entendu
parler des négociations de Macdonald; mais ne les connais pas.

Par l'honorable M. Kaulbach:
Q e saviez-vous pas que Armstrong était en pourparlers avec le gouvernement,

lorsqu'il vînt vous voir ?-R. Je ne le savais pas avant la rencontre de New-York.

Par l'honorable M. Power:
Q. Votre président a-t-il eu quelques relations avec le gouvernement ?-R. Non.
Q. Quelle est la couleur politique de votre bureau de direction ?-R. Je crois

que c'est couleur mêlée.

Par l'honorable M. MacInnes (Burlington)
Q. Vous étiez-vous occupé de cette affaire avant la formation du syndicat ?-R

Non ; ce sont là les seules négociations que j'aie eues.
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Par l'honorable MI. Power

Q. Avez-vous visité le chemin après la clôture des négociations ou avant?-R.
J'y ai été deux fois depuis.

Q. Vous êtes-vous assuré de la quantité d'ouvrage qui reste à faire pour cotnplé-
ter ces 60 milles ?-R. Pas précisément; j'ai fait mes suppositions.

Q. Pouvez-vous en donner une idée générale ?-R. J'estime qu'il faudra 860,000
pour achever les premiers 60 milles.

Par l'honorable M. Kaulbach;

Q. Saviez-vous que Pacaud servait d'intermédiaire entre Armstrong et le gouver-
nement de Québec ?-IR. Armstrong m'a dit que Pacaud négociait pour lui avec le
gouvernement.

Par l'honorable -M. Boulton.

Q. Vous avez présumé que Pacaud avait fait des arrangements avec le gouverne-
ment avant de commencer vos négociations ?-R. Il vint me trouver et me représenta
qu'il y avait tant de subside dû et que la spéculation serait bonne; que les subsides
avaient été votés longtemps avant, et qu'il n'y avait aucun changement de proposé

Par M. Barwick:

Q. Votre société avait droit à toute la balance de $280,000, après le paiement des
réclamations privilégiées ?--R. Oui; notre compagnie.

Q. Comme résultat de cet arrangement avec Armstrong, il vous était tout à fait
indifférent que ?a réclamation fût privilégiée ou non?-R. Il ne m'importait pas
qu'elle le fût ou non.

Q. Privilégiée ou non, vous aviez à lui donner $175,000 ?-R. Oui, c'était
l'entente.

Q. Que sa réclamation fût privilégiée ou non ?-R. Je n'ai jamais considéré la
chose à ce point de vue; j'ai pris pour base qu'elle était privilégiée.

Q. Quelles recherches avez-vous faites ?-R. J'ai trouvé qu'il y avait des dettes
et que Armstrong était réellement en possession de 60 milles de ce chemin.

Q. Comment ?-R. Par un contrat avec la compagnie.
Q. Et vous avez examiné ce contrat ?-R. Pas bien attentivement.
Q. En tout cas, que sa réclamation fût privilégiée ou non, vous aviez à lui payer

$175,000 ?-R. Je ne serais pas entré dans la transaction du tout si je n'avais pas fait
d'arrangement au sujet de la réclamation d'Armstrong.

Q. Vous aviez à lui payer $175,000 pour prendre l'affaire, qu'il fût un créancier
Srivilégié ou non ?-R. Je ne dis pas cela, parce qu'on m'a représenté que sa récla-

piation était privilégiée.
Q. Vous aviez à lui payer, oui ou non, $175,000 ?-R. Je ne serais pas entré du

tout dans l'affaire. Je voulais avoir le titre d'Armstrong, et le seul moyen était de
le payer et d'avoir le stock.

Q. Bien, avez-vous examiné toutes les pièces justificatives et les estimations des
ingénieurs établissant le total de la réclamation d'Armstrong ?-R. Je n'ai pas pensé
que c'était nécessaire. J'ai vu les signatures d'hommes en qui j'avais la plus grande
confiance.

Q. Mais vous n'avez jamais pensé à les vérifier ?-R. Non.
Q. Vous n'aviez jamais vérifié cet état avant de certifier à M. Langelier par ce

document que $175,000 devaient être payées à M. Armstrong ?-R. Pas autrenient
qu'en y jetant un coup d'œil.

Q. Vous n'avez regardé que les réclamations soumises ?-R. J'ai vu les estima-
tiens de M. Light avec leurs chiffres.

Q. Où avez-vous vu les estimations de M. Light ?-R. Je pense que c'était ehez
M. Riopel.

Q. Vous rappelez-vous à quelle date ?--R. Je ne m'en souviens pas.
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Q. A peu près ?-R. Les négociations ont eu lieu entre le 15 et le 23 avril.
Q. Vous n'avez pas eu beaucoup de temps entre le 15 et le 23 pour examiner et

vérifier cette réclamation qui forme l'exhibit 5 ?-R. Pas les détails.
Q Vous n'avez pas vérifié les détails ?-R. Il m'était impossible de le faire;

c'est l'affaire d'un ingénieur.

Par l'honorable 1. Kaulbach

Q Le gouvernement vous a-t-il fait comprendre que vous auriez à payer les
$175,000 ?-R. Non, monsieur.

Par l'honorable M. Perley:

Q. C'était une affaire entre Armstrong et vous?-R. Oui.

Par l'honorable M. Xaulbach

Q. Et Pacaud ?-R. Je n'ai pas eu de conversation avec Pacaud.

Par M. Barwick:

Q. Voici le document (le document est produit) montrant $294000 dues et
vous l'avez accepté comme correct ? R. Après qu'il eût été certifié par les autres-
par M. Riopel, M. L.-A. Robitaille et M. Light.

Q. Mais M. Light a seulement certifié que c'étaient des estimations de l'ouvrage
fait. Voilà le compte, comprenez-vous; voilà le montant total dû à M. Armstrong-
le total de l'estimation; vous comprenez ?--R. Oui.

Q. Les chiffres dessous-les détails des certificats de M. Light, vous n'en con-
naissez rien ?--R. Je n'y ai jeté qu'un coup d'oeil; je pourrais probablement les expli
quer si vous me permettiez de les examiner, je les ai vérifiés autant que je pouvais.

Q. Combien d'heures avez-vous employées à la vérification de ce document?-
R. J'ai examiné ici ces états-

Q. C'est-à-dire les totalisations des certificats de M. Light ?--R. Oui, monsieur.
Q. Vous n'avez rien regardé plus bas ?-R. Laissez-moi voir.
Q. Voici le total, $1,235,297. Avez-vous vérifié ces chiffres ?-iR. Je crois que

j'ai dû le.faire, mais je n'en ai pas souvenance. Je n'aurais pas pris l'affaire sans
m'informer dans le temps.

Q. Une dernière question: vous a-t-on fourni des pièces justificatives?-R. Les
seules pièces ont été les certificats de M. Light. Je pourrais expliquer que, lorsque
l'état m'a été présenté, il était certifié par M..Riopel, M. Robitaille et mon ingénieur
actuel, M. Leduc, en qui j'ai toute confiance. Il était à Québec alors, et a examiné
l'état.

Par le président

Q. Chrysostome Langelier pouvait-il payer quelqu'une de ces réclamations sans
votre signature ou votre approbation ?-R. Cela est prévu dans l'ordre en conseil.

Q. Ce n'est pas une réponse à ma question. Pouvait-il payer une réclamation
sans votre approbation, ou sans que vous certifiez qu'elle était exacte ?-R. Pas
sans une alternative.

Q. Quelle alternative ?-R. L'arbitrage. Ainsi, de fait, vous avez donné à
Chyrsostome Langelier un certificat de l'exactitude de ce gros compte ?-R. Oui,
monsieur, j'ai consenti à ce paiement.

Q. Sans investigation ?-R. Non; pas sans investigation. J'ai eu les certificats
de la compagnie, du secrétaire de la compagnie, du gérant général, de M. Light et
de notre propre ingénieur. Je ne pense pas que j'eusse pu avoir de meilleure preuve
-que la déclaration de ces messieurs.

Par l'honorable M. Power
Q, 'On a dit certaines choses au sujet de vos négociations avec le gouvernement

-de Québec. )ites-moi si je me trompe. Si je ne me trompe, le statut de Québec
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et l'ordre en conseil dictent les conditions auxquelles toute compagnie pourra avoir
le contrat pour achever ce chemin ?-R. Je le crois.

Q. Une fois que vous avez eu fait vos arrangements avec M. Armstrong pour
désintéresser les anciens membres de la compagnie, avez-vous été obligé d'avoir quel-
qu'un pour négocier avec le gouvernement de Québec, ou n'étiez-vous pas capable de
le faire vous-même ?-R. Je l'ai fait moi-même.

Q. Vous n'avez pas eu besoin d'intermédiaire ?-R. Non; de fait, il n'y en a
pas eu.

Q. M. Armstrong, après vous être entendus sur les termes, a-t-il agi comme
intermédiaire entre vous et le gouvernement de Québec ?-R. Qui? M. Armstrong

Oui ?-R. Non, jamais.

Par 1. Langelier

Q. Si je ne me trompe, M. Thom, ces transactions n'ont pas été les premières
relations d'affaires que vous avez eues avec M. Armstrong ?--R. Non.

Q. Vous le connaissiez depuis longtemps ?-R. Oui, depuis plusieurs années.
Q. Et il avait été en affaires avec la maison Cooper, Fairman et Cie, avec laquelle.

vous êtes en relations ?-R. Dans laquelle j'ai des intérêts-oui.
Q. Vous n'avez pas été surpris alors quand il est venu vous proposer une trans-.

action commerciale ?-R. Pas du tout, monsieur.
Q. Après que vous avez eu consenti au paiement de la réclamation de M..

Armstrong, au montant de $175,000, M. Chrysostome Langelier pouvait-il conve-
nablement s'y opposer ?-R. Je ne le pense pas, monsieur.

L'honorable M. TAssÉ-Avant d'ajourner, je voudrais demander à M. Langelier
s'il a d'autres témoins.

M. LANGELlER-Pas ce soir.
L'honorable M. TAssÉ-Avez-vous d'autres accusations à porter?
M. LANGELIER-J'aurai à produire devant le comité une déclaration touchant

les faits qui ont été mis au jour.
L'honorable M. TAssÉ-M. le président je désire attirer votre attention sur-

certaines choses. Le 10 du mois d'août, vous avez reçu de M. Garneau le télégramme
suivant:

'Télégramme transmis de Québec m'informe qu'une aýsignation m'appelle à-
comparaître devant votre comité mercredi matin. Assignation non reçue. I'ailleurs
mon état de santé m'empêche d'aller à Ottawa à présent. J'enverrai un certificat de
médecin, si nécessaire."

Le 13 août, vous avez reçu de M. Garneau la dépêche suivante

Depuis l'envoi de mon premier télégramme, j'ai été informé que mes collègues.
sont d'opinion que nous sommes responsables à la législature seulement. Par consé-
quent je m'excuse respectueusement de ne comparaître."

Le 14 août, vous avez reçu de M. Langelier, la lettre suivante

CHER MoNsIEUR,-Je vous envoie sous ce pli une dépêche que je reçois à l'instant
(2.15 P. M.) de l'honorable P. Garneau. Comme vous pouvez voir, il est trop malade
pour monter. Ma dépêche à laquelle il répond, était comme suit :-" A moins que vous
" n'en soyez incapable pour cause de maladie, je crois que vous devriez venir.,
"Quand vous serez ici, si on vous demande de fournir des informations en votre

qualité officielle, vous pourrez alors objecter et refuser de répondre."

J'aimerais à savoir, M. le président, si d'autres informations vous sont arrivées
depuis. M. Langelier peut-il vous dire quelle position il entend prendre. Car il y a.
conflit et-e ces télégrammes. La dernière dépêche de M. Garneau dit que ce mon-
sieur ne viendra pas parce qu'il ne reconnaît pas l'autorité du comité, tandis que
l'autre dit que c'est à cause de sa santé. J'aimerais à connaître quelle position
prend le client de M. Langelier ?

IM. LANGELIER-Je n'ai pas eu de communication avec M. Garneau depuis sa
dernière dépêche, que j'airemise au président du comité. Si l'honorable monsieur lit.
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attentivement ces télégrammes, il verra qu'il n'y a pas de contradiction. M. Garneau
dit d'abord qu'il n'est pas assez bien pour venir à Ottawa; pas nécessairement qu'il
est malade au lit; mais qu'il n'est pas assez bien pour venir. Il a envoyé un certificat
de médecin à cet effet. Après s'être excusé ainsi de ne pouvoir venir, il a appris
que ses collègues avaient décidé de contester la compétence du Sénat dans cette affaire,
et alors il a mentionné ce fait comme une autre raison pour ne pas venir. Je ne vois
pas qu'il y ait contradiction dans les deux positions qu'il a prises. Il persiste encore
à dire qu'il est trop malade pour venir ici, mais même s'il était assez bien il pourrait
peut-être persister à ne pas comparaître, parce que ces collègues croient qu'il ne doit
pas le faire.

L'honorable M. TAssÈ-M. le président, à la dernière réunion je vous ai prié
de lancer une assignation pour faire comparaître M. Lesage, député-ministre des
travaux publics pour la province de Québec. J'aimerais savoir si cette assignation
été décernée, et si on a reçu une réponse.

L'honorable PRÉcIDENT-J'ai reçu cet après-midi un télégramme qui se lit
comme suit:-" J'ai eu instructions des membres du cabinet de Québec de ne pas
comparaître devant le comité du Sénat.

(Signé) "LESAGE.
Sous-commissaire des travaux publics."

Ceci m'est adressé en ma qualité de président du comité.
L'honorable M. TAssÉ-J'aimerais que Jhonorable M. Langelier nous explique

cela, et comment il se fait que M. J.-C. 'Langelier a comparu devant nous. A-t-il
eu la permission de comparaître devant nous, ou non. M. Lesage déclare dans sa
réponse qu'il ne comparaîtra pas parce que les membres du gouvernement ne veulent
pas le lui permettre. Mais dans l'autre cas M. J.-C. Langelier, qui comparaît comme
sous-régistraire provincial, a été ici plusieurs jours. Comment peut-on expliquer ces
choses.

M. FRANÇOIS LANGELLER, conseil du gouvernement de Québec.-L'explication
est facile. Si M. J.-C. Langelier eût consulté le gouvernement, je pense qu'il ne
serait pas venu. Je suis bien sûr, d'après les informations qui sont devant le comité,
que le gouvernement lui aurait donné les mêmes instructions; mais il n'a pas consulté
le gouvernement. Il est venu directement de la Baie des Chaleurs et n'a pas vii les
membres du gouvernement, tant il était désireux de éomparaître devant le comité,
après avoir vu dans les journaux les attaques dirigées contre son caractère.

L'honorable M. KAULBACII-Comme leur conseil, ne leur avez-vous pas conseillé
de venir ici?

M. F. LANGELIER-Oui, j'ai déjà dit ce que je répète, queje leur avais donné mon
avis sur la position qu'ils devaient prendre, mais je ne leur ai jamais conseillé de ne
pas comparaître; car on pourrait leur faire des questions, en leur qualité privée,
auxquelles il leur serait libre de répondre.

Le comité s'ajourne jusqu'à 10.30 heures demain matin.

LE SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,
MARDI, lei septembre 1891.

HENRY MACFARLANE, rappelé et examiné de nouveau.

Par l'honorable François Langelier (conseil du gouvernement de la province de
Québec)

Q. Avez-vous cherché les renseignements que je vous ai demandés hier soir,
au sujet de la quantité d'ouv;rage qui restait à faire sur les premiers 20 milles quand
vous avez pris les travaux ?-R. Je ne puis pas donner ce renseignement, M. Langelier,
parce que l'ouvrage n'a jamais été mesuré. Les travaux ont été faits à la journée,
pour ainsi dire, moyennant un percentage.
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Q. Alors, vous ne pourriez pas dire approximativement le montant de l'ou-
vrage ?-R. Je pense que cela nous a coûté dans les environs de $70,000.

Q. Quant à l'autre question que je vous ai faite hier soir, voulez-vous me dire le
montant de la balance qui vous reste due sur les travaux que vous avez faits sur les
60 milles et pour laq uelle vous avez formé une action on cour ?-R. Environ $200,000;
peut-être un peu plus, peut-être un peu moins.

Q. C'est ce que vous considérez comme vous étant honnêtement dû par la compa-
unie ?-R. Oui ; autrement je n'aurais pas produit la réclamation.

Q Vous avez déclaré hier soir en badinant, je crois-mais je veux savoir si
c'est bien séieux,-que vous n'aviez pas été payé parce que vous n'aviez rien donné
aux hommes politiques de Québec. Voulez-vous expliquer cela ? Piétendez-vous
qu'on est venu vous insinuer que, si vous payiez quelque chose à des hommes politiques
de Québec, votre réelamation serait iéglée?-R. Non, je n'ai pas dit cela du tout. J'ai
dit que c'était parce que je n'en faisais rien qu'ils ne n'aimaient pas. Mais je vais
retirer ces paroles.

Par l'honorable M filler:

Q. Comment savez-vous qu'ils ne vous aiment pas ?-R. J'ai dit cela pour
badiner. De fait, je pense qu'ils m'aiment.

Par 1. Langelier:

Q. Avez-vous quelque raison de dire que si vous aviez donné de l'argent vous
vous eh seriez trouvé mieux ?--R. Aucune raison quelconque.

Q. Avez-vous quelque raison de vous plaindre des amis du gouvernement de
Québec en ce qui concerne votre affaire ?-R. Je n'en ai pas, monsieur.

Q. Vous dites que vous ne leur avez ni donné ni promis d'argent ?-R. Autant
que je puis savoir, mon affaire a été conduite d'une manière satisfaisante. Elle n'est

pas bien avancée.

Par l'honorable M. Power:

Q. Avez-vous fait des transactions avec la banque Ontario avant cette affaire
de la Baie des Chaleurs ?-R. Oui, pendant plusieurs années.

Q. Et où crn étiez-vous quand cette attfaireacommencé-y avait-il une balance?-
M. BARwoCli-Est-il juste de s'enquérir de ces autres transactions ?
L'honorable M. PowER-La question porte directement sur votre réclamation.
M. BARWIc-S'il en est ainsi, je n'ai pas la moindre objection. La seule chose

que j désire, c'est qu'on ne fasse pas de question au sujet d'autres transactions, à
moins qu'elles ne touchent à celle-ci.

L'honorable M. PowER-J'ai simplement fait cette demande, si, lorsque cette
affaire a commencé, vous deviez à la banque ou non ?-R. Je lui ai donné des garanties
pour tout ce que j'ai eu d'elle, et même davantage.

Q. Savez-vous combien il avait été fait, ou avez-vous eu le moyen de savoir ce
qui avait été fait sur les premiers 20 milles depuis le moment où RcDonald, O'Brien
et Cie ont cessé les travaux jutqu'au jour où vous les avez repris?-R. J'ai pu voir
l'ouvrage; c'est tout ce que je hais. Je n'ai pas connu les quantités. Je n'ai eu aucun
moyen de les connaître.

Par l'honorable M. Boulton

Q. Vous avez un gage sur le chemin, n'est-ce pas ?-R. Jen avais un; je suppose
que Je l'ai encore.

Q. Vous êtes supposé l'avoir encore ?-R. Je l'espère.
Q. L'objet de comité est de s'assurer de ce que sont devenus certains fonds,

parce que la banque Ontario a demandé d'être protéaée par l'insertion d'un amende-
ment dans l'Acte qui est devant le comité des chemins de fer. L'adoption de cet
amendement donnerait-elle plus de force à votre garantie ?-R. Mon impression était
que ma garantie ne pouvait pas m'être enlevée avant qu'on ait réglé avec moi.
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Q. C'est l'ancienne compagnie qui vous devait l'argent ?-R. Oui.
Q. La nouvelle compagnie a pris sa place ?-R. Je n'ai rien à faire avec la nou-

velle compagnie.
Q. Vous n'avez pas de réelamation contre elle ?-R. Non.
Q. Vous avez une réclamation sur le chemin même ?-R. Sur la partie que

j'ai construite.
Q. Ce gage a-t-il perdu de sa valeur par l'effet de quelque transaction faite

depuis ?-R. Je ne sais pas. Comme de raison, la possession du chemin a été remise à la
nouvelle compagnie. Je ne puis pas dire si mon gage en a été amoindri ou non.
Peut-être.

Q. Vous désirez le faire protéger par le nouveau bill ?-R. Certainement, si c'est
possible.

Par l'honorable X. Power.

Q. Avez-vous eu de la banque Ontario un état de situation de votre compte ?-R.
Oui. Voulez-vous dire la liquidation?

Q. Oui ?-R. Dans le mois d'octobre ou novembre 1889, nous avons eu un état
de situation lorsque nous avons fait nos comptes pour savoir où nous en étions, et voir
où nous trouverions l'appoint nécessaire pour payer les dettes. Je pense qu'à cette
date nous lui devions environ $100,000.

Q. Pourquoi ne pouviez-vous pas la payer ?-R. Je n'avais pas d'argent.
Q. Pourquoi?-R. Parce que je ne pouvais pas en recevoir.
Q. Pourquoi ne pouviez-vous pas en retirer ? Qu'est-ce qui vous en empêchait ?

N'y avait-il pas assez de subside pour vous payer ?-R. Je le pense. Je n'en ai pas
retiré parce qu'on l'a donné à ceux pour qui je faisais l'ouvrage.

Q. Qui cela ?-R. M. Armstrong et la compagnie.
Q. Alors vous auriez pu payer la banque Ontario si M. Armstrong et la compa-

nie vous avaient payé?-R. S'ils m'avaient payé ce que je prétendais m'être dû,
j'aurais pu payer tout le monde.

Par l'honorable M. Miller;

Q. Ont-ils reçu l'argent ?-R. Je le crois, mais je ne le sais pas. Je n'avais
aucun moyen de le savoir. Tout l'argent qui me revenait avait été transféré à la
banque Ontario, et je ne le savais que lorsqu'elle m'en faisait rapport. Ce n'était pas
pas nécessaire; elle s'occupait (le cette partie.

Par l'honorable M. 3cInnes, (C.-B.)

Q. Vous a-t-il donné quelque raison pour ne pas vous payer ?-R. Pas d'autre
que de dire qu'il m'a payé tout ce qu'il me devait.

Par l'honorable 31. O'Donohoe

Q. Comment vous a-t-on ôté la possession du chemin ?-R. Je ne puis pas dire
-qu'elle m'a été ôtée.

Q. Elle a été remise ?-R. Cette nouvelle compagnie a eu la permission de finir
le chemin, je pense, et de le réparer, et d'y faire Passer le matériel nécessaire pour
les quai-ante milles suivants.

Q. Par un ordie ?-R. Un ordre de la cour, je crois.
Q. Savez-vous si l'ordre de la cour comiinrtait la permission de transporter sur

le chemin ce qui était nécessaire pour l'avancement des travaux, ou la livraison du
chemin lui-même ?-R. Je pense qu'ilsdevaient avoir l'usage du matérielroulant, etc.
De fait, je pense que dans leur transaction avec M. Armstrong et la compagnie, ils
ont tout acheté.

Q. Mais l'ordre de la cour-dont vous parlez-avait-il pour effet seulement de
leur donner les matériaux-le matériel roulant, et telles autres choses nécessaires
pour la continuation de l'ouvrage ?-R. Je ne puis pas dire cela; je n'ai jamais en
aucun rapport de la cour.
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Par M. Barwick:

Q. Je demande au comité la permission de faire une question au sujet de la
banque Ontario, parce que ces réponses sont souvent mal interprétées. Dans vos
transactions avec la banque Ontario, comment avez-vous été traité ?-RI. Très bien.
J'ai eu tout l'ai-gent dont j'ai eu besoin.

Q Tous les relevés que vous avez demandés ?-R. Certainement.
Q. De soite que vous n'avez pas de-?-R. Aucune rajson quelconque. Je

n'ai pas exigé d'état. Je travaillais nuit et jour, et la banque m'a fourni de l'argent
jusqu'à un certain temps.

Q. Il n'y avait pas de difficulté entre vous et la banque ?-R. Non; jusqu'à ce
jour où il en est survenu une au sujet des ponts, dont le changement m'a retardé cinq
mois. Je crois que la banque Ontario a commencé à s'inquiéter et elle a arrêté mon
compte.

Q. Mais vous croyez qu'elle vous a traité avec justice ?-.R. Oui.
Q. L'ancienne dette était-elle garantie par les subsides de la Baie des Chaleurs?

-R. Pas du tout. La banque avait le droit de faire des subsides ce qu'elle enten-
drait. Elle pouvait tout emporter à Ontario, si elle l'avait voulu.

Q. Elle les a appliqués à la dette à Montréal ?--R. Oui.
Q. Vous avez eu vos avances des succursales de Montréal et de Toronto ? Elles

étaient entièrement distinctes, et les avances du bureau de Montréal couvraient le
chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Certain0ment.

Q Et les subsides ont été retenus là et appliqués à cet usage seulement ?-R.
C'est comme cela que l'affaire a été conduite.

Q. Vous avez l'état que M. Langelier vous a demandé de préparer ?-R. C'est
une chose toute simple.

Q. Je désire le produire.-R,. Je ne l'ai pás encore montré à M. Langelier.
(Document produit comme exhibit 85.)

M. BANvcC--Voici un état résumant la situation de M. Macfarlane. On avait
transporté à M. Macfarlane pour garantir son contrat sur les premiers 40 milles un
subside fédéral de $62,000, et pour garantir ses travaux sur les 20 milles suivants un
autre subside fédéral de $128,000. On lui avait aussi transporté un subside de Québec
de 870,000 pour garantir ses travaux sur les troisièmes 20 milles; total, 8260,000. Ce
que prétend M. Mactiarlane c'est que, au lieu du transfert de 870,000 pour les trois-
ièmes 20 milles, il aurait dû avoir $140,000, parce que Pouvrage lui a coûté le double
de ce qu'on lui avait dit.

Q. Est-ce cela ? Vous avez eu un transport de 870,000 pour les derniers 20
milles d'ouvrage ?-R. Oui.

Q. Du subside de Québec ?-Oui.
Q. Vous pensez que vous auriez dû avoir $140,000 ?-R_ Oui c'est ce qui

m'avait été promis.
Q. On vous a promis des subsides suffisants pour payer les travaux ?-R. On

m'a promis 8330,000; au lieu de cela j'ai eu $260,000.
Q. Avez-vous jamais reçu d'autre argent que celui provenant des subsides en

paiement de vos travaux ?-R. C'est tout.
Q. Et le gouvernement de Québec vous a retenu $28,000 de subsides qui vous

était dû, n'est-ce pas ?-R. Je pense que c'est à peu près cela. Je ne pourrais pas
le dire positivement. C'est une affaire à régler par la banque Ontario; maisjepense
que c'est à peu près cela.

Par 'Ihonorable 31. Boulton

Q. Votre contrat pour les premiers 60 milles comprenait les premiers 20 milles
sur lesquels McDonuid, O'Brien et Cie avaient fait le gros de l'ouvrage?-R. Oui.

Q. Et sur les deuxièmes 20 milles Armstrong lui-même avait exécuté une cer-
taine quantité de travaux-quelle quantité à peu près ? La voie était-elle pourvue
de rails?-R. Je pense qu'elle l'était, excepté sur environ cinq milles.
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Q. Cela avait été fait par Armstrong lui-même ?-R. Je ne sais pas s'il a posé
la voie ; il y avait là quelqu'un qui avait un contrat pour la maçonnerie et le terras-
sement.

Q. Par votre contrat vous deviez achever les premiers 20 milles, et les deuxièmes
20 milles et faire 20 milles de travaux neufs ?-R. Oui.

Par l'honorable M. Power:
Q. Avez-vous reçu des subsides pour les premiers 20 milles ?-iR. On mavait

transporté $62,000 pour les premiers 40 milles.
Q. Mais pour les premiers 20 milles ?-R. Je ne puis dire. C'est peut-être pour

les deuxièmes 20 milles.
Q. A votre connaissance, il n'y a rien eu pour les premiers 20 milles ?-R. Je ne

puis pas dire.
m' Vous n'avez eu que $62,000 pour les premiers 40 milles ?-R. C'est ce qui

m'avait été transporté.

Par M Amstrong, représentant l'honorable M. Robitaille
C Avez-vous payé à la banque Ontario à compte sur votre dette de Toronto,

quelque portion des avances qui vous ont été faites pour le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs ?-R. Jetn'ai pas payé une piastre à la banque Ontario.

Q. Si elle a 'pris quelque argent versé par le gouvernement de Québec, était-il
juste de prendre de l'argent du chemin de fer de la Baie des Chaleurs pour l'appli.
quer à vos autres dettes ?-R. Si elle m'a avancé $300,000, elle avait le droit de
s'en rembourser une partie.

Q. Avait-elle le di-oit d'ôter aux fidéicommissaires une partie de l'argent du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-R. Je ne pense pas qu'elle en eût le droit,
et je ne pense pas qu'elle l'ait fait.

Q. Vous n'êtes pas positif ?-R.. Non ; mais elle m'a avancé $300,000 que j'ai
-dépensées sur le chemin, et je n'ai retiré qu'un peu plus de $200,000 de vos subsides.

Q. Ne savez-vous pas que le transport de ces subsides à la banque Ontario a été
fait pour qu'ils seraient payés au fur et à mesure des travaux ?-R. Parfaitement.

Q. Lui avez-vous fourni un état des travaux . mesure qu'ils avançaient ?-
P. Non; je ne pense pas l'avoir fait. -Ces états auraient dû venir (le l'ingénieur.

Q. Vous auriez dû les avoir de l'ingénieur ?-R. Quel ingénieur ?
Q. L'ingénieur qui donnait l'estimation de l'ouvrage-M. Leduc ou M. Light ?-

R. M. Leduc, par mon contrat, était mon ingénieur.
Q. Pour les fins de votre contrat, vous aviez le contrôle sur M. Leduc. Avez-

vous jamais eu de M. Leduc une estimation des travaux pour la fournir à la banque
Ontario, afin qu'elle pût juger du montant à avancer ?-R. Je pense que tout ce
qu'elle a eu est un état de mon ouvrage.

Q. De fait, ne vous a-t-elle pas avancé de l'argent sans aucun état de votre part,
en prenant votre parole au sujet des travaux exécutés ?-R Certainement, c'était là
mon contrat avec elle.

Q. Ne vous a-t-elle pas avancé plus que le total des subsides ?-R Oui; environ
$300,000.

Q. Etes-vous sûr que ce n'est pas $280,000 ?-R C'est $200,000 et plus; je n'ai
pas le chiffre.

Q. Vous avez une estimation de M. Leduc pour les derniers 20 milles-de com-
bien est-elle ?- R. Je ne m'en souviens pas. Je ne l'ai pas eue moi-même. C'était
simplement un aperçu du compte régulier.

Q. N'avez-vous pas admis comme exact le certificat de M. Ledue pour l'ouvirage
de ces 20 milles?-R. Je suppose qu'il est exact: je n'ai jamais contesté,

Q. Vous ne le contestez pas maintenant ?-R. Non.
Q. Quelle est la valeur des travaux faits su- ces 20. milles ?-R. Je ne sais pas.
Q. Excède-t-elle $198,000-le montant des subsides reçus pour ces 20 milles?-

R. e n'en ai pas la moîndre idée. Je n'ai pas d'idée de l'ouvrage fait. Je n'ai pas
eu d'estimation,
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Q. Vous avez eu une estimation finale qui est en cour ?-R. Je l'ai vue, mais je
ne puis pas en dire le montant.

Q. Avez-vous changé d'opinion à ce sujet depuis que l'état est produit en cour?
-R. J'ai toujours considéré M. Leduc comme un homme honorable.

Q. Les subsides ont-ils couvert les travaux exécutés sur les 20 milles, du 40ième
au 60ième mille,? Vous avez dit qu'on vous avait promis $140,000 du subside de
Québec pour cette section, au lieu de $70,000. Comment savez-vous cela ?-R. Par
vos propres lettres.

Q. Produisez-les ?--R. Elles sont en cour.
Q. N'a-t-il pas été prouvé en cour que cette promesse n'avait jamais été faite ?-

R. J'ai une lettre écrite par vous quelques jours avant la signature du contrat, à
l'effet que vous mue transporteriez le montant du contratet que la balance s'élèverait
à $13,400 ; vous ne nierez pas cela?

Q. J'ai donné mon témoignage sous serment; les conditions étaient que je devais
avoir $70,000; vous avez eu chaque piastre que vous deviez avoir d'après votre con-
trat ?-R. Oui ; le contrat mentionne $70,000.

Q. Et vous les avez eus?-R. Je pense.
Q. Il a été déclaré ici que je vous avais transféré $70,000 et que je les avais ensuite

recouvrées moi-même. Cela a-t-il eu lieu ?-R. Je ne le pense pas.
Q. Ai-je jamais perçu ce que je vous avais transporté ?-R. Je ne puis pas dire

si vous l'avez fait ou non, mais je sais que les $70,000 dont nous parlons auraient dû
être dans mon contrat. Vous n'étiez pas alors disposé à les donner, rmais votre lettre
dit que je les aurais-

Q. Cette lettre ne fait-elle pas allusion à une plus longue distance, 30 au lieu de
20 milles, et vous n'avez pas entrepris les 30 milles ?-R. Non, parce que vous ne mer
les avez pas donnés.

Q. Par conséquent, vous n'avez pas droit à ces $70,000 comme vous y auriez eu
droit si vous aviez entrepris les 30 milles ?-R. Oh non ; c'est comme ça.

Q. Je veux établir clairement que nous n'aviez pas droit à ces $70,000 ?-R. Je le
voudrais moi aussi; si c'eût été clair auparavant, nous n'aurions pas eu cette diffi-
culté.

Q. Votre contrat dit que vous dèvez avoir 870,000 et vous les avez eues ?-
R. Vous m'avez écrit cette lettre qui est en cour.

Par I. Langelier

Q. Vous savez que, presque immédiatement ou, en tout cas, peu de temps après
la signature de votre contrat avec la compagnie et Armstrong, un subside conditionnel
a été voté par la législature de Québec de $3,500 par mille, et couvrant les 40 milles,
du 20ème au 60ème milles ?-R. Je le pense.

Q. Avez-vous jamais eu un centin de ce subside-je veux dire de ces $3,500 par
mille des 40 milles ?-R. Il m'est très difficile de le dire.

Q. Avez-vous eu d'autres subsides que ceux mentionnés dans votre contrat ?-
. Non.

Q. Et vous avez dit il y a un instant que, lors de la passation du contrat, on
s'attendait que tel subside additionnel serait voté ?-R. Oui.

Q. Et vous ne l'avez jamais eu ?-R. Non.
Q. Si vous aviez obtenu ce subside, $3,500 par mille, auriez-vous pu exécuter

toute votre entreprise ?-R. Je pense que oui.

Par M. Barwick:

Q Vous avez toujours insisté à dire que vous aviez droit à ces $70,000 ?-
R Certainement.

Q. Et que la compagnie devrait les payer ?-R. Payer sur le subside ou autre-
ment.

Q. Et c'est là la question que vous débattez avec la compagnie en cour ?-IR. Oui;
cela et autre chose.
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Q. Et la question est maintenant devant la cour pour être décidée ?-R. Que ce
soit ou non les $70,000, je plaide pour un règlement. Je ne pense pas avoir mis ces
$70,000 dans mon état.

Q. J'étais sous l'impression que la question soumise à la cour était de savoir si
vous deviez recevoir ces $70,000 ?-R. Non, je ne pense pas. J'ai pi oduit ma récla-
mation pour la balance.

Q. La question devant la cour est simplement de savoir quelle balance vous est
due ?-R. Oui, je pense.

Par M. Armstrong

Q. Si vous aviez été payé deux fois pour vos travaux, vous auriez pu payer vos
hommes ?-R. Oh, vous faites erreur.

Q. Quel était votre contrat, et quel montant deviez-vous recevoir d'après ce
contrat ?-R. 11 m'est très difficile de dire quel était mon contrat pour les premiers
40 milles ; je ne pense pas que l'ingénieur de votre compagnie sût le premier mot de
l'ouvrage à faire avant que nous commencions; les travaux sur ces 40 premiers milles
ont été en augmentant de jour en jour, et contre votre volonté aussi, je pense ; mais,
dans tous les cas, ces $70,000 que je réclame font une certaine somme, et peu m'im-
porte hl source.

Q. Depuis que ce subside a été voté, m'en avez-vous jamais fait la demande
avant votre faillite ?-R. Je ne vous en ai jamais parlé; je n'en ai pas eu le temps.

Q. Mais vous avez eu 18 mois'?-R. J&travaillais nuit et jour pour construire
le chemin.

Q. Qui vous a dit 1,e premier que vous aviez droit à ce montant ?-R. C'est vous
qui me l'avez dit le premier. Vous me l'avez écrit dans cette lettre dont j'ai parlé.

Q. C'était avant la signature du contrat ?-R. Certainement.
Q. Vous êtes obligé d'en passer par votre contrat ?-R. Oui.
Q. D'après votre contrat vous avez droit à ces $70,000 ?-R. Non.
Q. Qui vous a mis cette idée là dans la tête ?-R. Ne pensez-vous pas que ma

tête soit ipable de la porter ?
Q. Uni ; mais pas de la concevoir-qui vous a donné cette idée le premier ?-

R. J'ai eu cette idée depuis que vous m'avez écrit la lettre. Vous m'avez dit qu'il
en serait ainsi et j'ai pris votre parole.

Q. Qui vous a conseillé le premief de faire une réclamation par rapport à ces
seconds $70,000 ?--R. Personne ; je pense que j'étais capable de faire une réclama-
tion moi-même sans que personne me le dise.

Q. M. Desmarais, votre aviseur légal, vous a-t-il avisé que vous deviez avoir cet
argent ?-R Il m'a dit que je devrais obtenir ma réclamation ; quaint aux
$70,000. je prétends que ce montant devait être déposé on garantie, mais qu'il ne l'a
pas été.

Q. P.endant 18 mois vous ne l'avez pas réclamé, et ce West que depuis votre
faillite que vous avez produit cette réclamation ?-R. En effet ; je ne savais
pas qu'il m'était nécessaire de laisser mon ouvrage pour venir réclamer ces $70,000.
Vous aviez consenti à me les donner ; je suppose que cette lettre démontrera que cet
argent m'appartenait.

Q. Vous deviez cet argent à ia banque Ontario, et cependant durant 18 mois
vous n'avez jamais donné l'information à la banque ?-R. Elle m'a fourni de l'argent
suivant mon contrat.

Q. Pourquoi ne pas informer la banque afin qu'elle pût avoir ce montant ?-
R. La banque Ontario savait tout cela. Je lui ai passé tous mes droits et réclama-
tions. Le jour où le contrat a été signé, elle a eu tous mes droits. Si elle ne les a
pas 9xercés, ce n'est pas ma faute.

Q. Vous ne lui avez pas parlé de ces $70,000 avant votre faillite ?-R. Je ne
sais pas si je l'ai fait, ou non.

Q. Vous saviez parfaitement que vous n'aviez aucun droit, et vous n'avez pas
réclamé ?.-R. Elle connaissait ma garantie-$13,400 par mille.
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Par l'honorable .L Boulton
Q. Les travaux à faire sur les premiers 40 milles ont ils été spécifiés dans

votre contrat comme ouvrage à la journée ou à forfait ?-R. Ils ont été faits sur
le pied d'un percentage ; il y avait aussi un percentage sur les matériaux fourns.

JAMEs COOPER, de la C té de Montréal, dans le district de Montréal, province de
Québec, marchand, président de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, étant dûment assermenté et examiné, témoigne comme suit

Par l'honorable François Langelier (conseil du gouvernement de la province de
Québec)

Q. Vous êtes le président de la Compagnie réorganisée du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs ?-R. Oui, monsieur.

Q. L'un des principaux actionnaires ?-R. Oui, je suis l'un des plus considérables.
Q. Vous avez été l'un des promoteurs de la compagnie réorganisée ?-R. J'ai

été le promoteur d'un syndicat pour remplacer la compagnie, pour la réorganiser
avec l'assistance de M. Thom.

Q Durant les négociations qui ont eu lieu entre votre syndicat et le gouver-
nement de la province de Québec, vous a-t-on insinué, intimé ou suggéré, dire etement
ou indirectement, que vous devriez employer M. Pacaud pour vous mettre en
rapport avec le gouvernement de Québec ?--R. Non.

Q. De quelle nature ont été vos négociations ou transactions avec le gouver-
nement de Québec au sujet de cet arrangement ? Y a-t-il eu du boodlage, ou quelque
autre chose de répréhensible dans ces négociations?-R. Je n'en ai aucune connais-
sance.

Q. Toute la chose a donc été conduite sur un pied d'affaires, comme des hommes
d'affaires traitent ensemble ?-R. Oui. On m'a donné à entendre que le chemin
serait livré au nouveau syndicat libre de toute dette ou procès, et que le nouveau
syndicat qui a été organisé par mon influence, devait prendre possession du chemin
et en achever la construction. J'avais deux objets en vue: l'un était d'assurer une
créance que je craignais de perdre, se montant à $22,000, qui m'étaient dues indivi-
duellement et comme membre de la maison Cooper, Fairman et Cie. Je voyais
que j'allais perdre cela en procès et dans la banqueroute; que le chemin avait été
laissé dans un très mauvais état depuis un an et demi; que le matériel roulant que
j'avais fourni était resté exposé à tous les temps, hiver comme été, et j'avais payé
de mon argent ce roulant sans en jamais retirer un sou. Je sentais que les procès
allaient détruire ma seule chance d'obtenïir quelque chose de cette créance. J'ai
pressé tant que j'ai pu M. John J. McDonald de prendre l'entreprise. C'est un de
mes amis et je l'ai prié et sollicité d'organiser un syndicat, et j'ai été tout à fait
découragé lorsqu'il m'a appris qu'il abandonnait le projet et qu'il partait pour l'An-
gleterre. Je lui ai dit : si vous allez en Angleterre et laissez le chemin dans l'état
où il est, je vais essayer de réorganiser un syndicat qui s'en charge. Je n'aurais
jamais fiit ces démarches dans d'autres circonstances, même si vous m'aviez fait
présent du chemin. Je ne voudrais pas être impliqué dans tout ce scandale honteux
que racontent les journaux.

Par l'honorable M. .Miller:

Q. Que voulez-vous dire? Voulez-vous parler du scandale Pacaud ?-R. Je veux
dire que tout ce scandale nuit à mon succès dans l'exécution de l'entreprise. Nous
allons être court d'argent-quand je suis entré dans l'affaire il manquait' déjà
$300,000. Les ressources de la compagnie se trouvent dans ses débentures et si on
veut que le chemin se construise, il nous faut la co-opération des deux gouverne-
ments. Voilà le vrai principe de l'affaire. Permettez-moi de donner une explication.
Je suis un homme d'affaires et je vais vous dire la cause du désastre. Il est arrivé
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comme ceci. La banque Ontario a avancé un fort montant à M. Macfarlane, je
ne sais pas combien. A la fin, quand elle a été rendue au bout du subside, je
suppose, elle s'est alarmée du montant dépensé. L'erreur commise, que je connais,
et que je sais qu'elle ne commettrait plus, c'est de ne pas avoir nommé un ingénieur
pour lui faire rapport sur le progrès des travaux. Elle aurait eu ainsi une garantie
que l'ouvrage se faisait. J'ai fourni le matériel roulant, et la compagnie devait le
payer dans trente jours. Au bout des trente jours on me dit qu'on allait renouveler
pour trois mois Pt que je pourrais avoir mon argent sur le prochain subside. On a
,retiré ce subside et je n'ai pas été payé. J'ai attendu 12 mois; la banque Ontario a
touché $17,500, et je n'ai rien eu. Voilà tout. Enfin de compte, elle a torcé ou per-
suadé M. Macfarlane de lui transporter-tout son intérêt, sans s'occuper de moi ni des
autres créanciers et même à notre détriment. J'ai laissé s'écouler après ce transport
45 jours, dans l'espoir que la banque Ontario aiderait M. Macfarlane à sortir de
l'impasse, comme il disait qu'il n'avait plus besoin que de $30,000. J'ai été obligé
de le faire déclarer en faillite pour me protéger, moi et les autres créanciers. Voilà
la cause du désastre; voilà toute l'histoire de l'affaire.

Par l'honorable M1. Langelier

Q. Si je vous comprends bien, c'est votre société Cooper, Fairman et Cie qui a
provoqué la mise en faillite de M. Macfiirlane ?--R. Oui.

Q. Et vous avez pris un capias contre lui ?-R. Oui.
Q. Fondé sur le transport de tout son actif à la banque Outario ?-R. Oui,

Monsieur.
Q. Transport que vous prétendiez être de nature à frauder les créanciers?-R. Ça

été l'avis de mon avocat.
Q. Vous avez pris le capias, et là-dessus M. MUaefrlane a été mis en faillite ?-

R. Oui, monsieur.
Q. Quand vous avez parlé de scandales vous entendiez les scandales racontés

dans les journaux avant votre participation à cette affaire ?-R. Non ; je n'en pouvais
rien dire. J'ai fait allusion à ce qui est arrivé depuis, comme étant sérieusement
préjudiciable à mes intérêts actuels, et c'est pourquoi je désire convainere les honora-
bles membres du Sénat que, s'ils ne me donnent pas un clean bill, ce chemin ne pourra
jamais s'achever avec leur charte. Il n'y a pas assez d'argent pour le construire.
Je ne suis pas un philanthrope, vous comprenez, mais en même temps je suis entré
dans l'affaire pour construire le chemin, s'il est possible; recouvrer ma créance et
payer les autres dettes légitimes du chemin. J'ai formé un syndicat d'hommes des
plus respectables que l'on puisse trouver, des meilleurs hommes que j'ai pu enrôler
pour pousser l'entreprise. Je ne veux pas faire de censure contre personne, mais je
suis un homme qui désire faire les choses avec droiture et justice. Je pense que je
puis en appeler à un monsieur ici-je ne savais pas que j'aurais l'honpeur de le
rencontrer-qui me connait depuis huit ans, qui me connaît des pieds à la tête et qui
sait que je ne voudrais pas-ni mon syndicat non plus-entreprendre cette affaire si
elle n'était pas honnête et juste et raisonnable envers chacun.

Q. Vous avez vu ces attaques contre la compagnie au sujet de la somme de
$100,000, qu'on suppose avoir été donnée à M. Pacaud en boodle, comme on dit.
Dans le cours de vos négociations vous êtes-vous jamais aperçu de rien d'incorrect ?-
B. Non, jamais.

Q. Quand avez-vous appris la première fois qu'il y avait une accusation d'agis-
sements malhonnêtes ?--R. Dans un article qui, je pense. a para (lans l'Electeur ou
quelque autre journal de Québec, appelant l'attention sur cette affaire.

Q. Les procédures devant le comité sont-elles de nature à aider à la compagnie
ou à lui nuire ?-R. Les procédures qui se font maintenant ?

Q. Oui.-R. Elles sont très nuisibles sans aucun doute, parce que notre avenir
va dépendre du succès' de notre voyage pour le placement de nos débentures en
Angleterre.
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Par V honorable 11. Miler
Q. Comment cela peut-il vous nuire ?-R. Les capitalistes anglais ne sont pas

pressés de traiter tour un chemin de fer au sujet duquel il y a du scandale.
Q. A quel scandale faites-vous allusion ?--R. Tout ce qu'on voit dans les jour-

naux; tout cela est reproduit n Angleterre.
Q. Vous vouiez dire le scandale Pacaud ?-R. N'importe lequel.
Q. Comment savez-vous que les scandales ont nui à la compagnie ?-R. J'envi-

sage la chose ci homme d'affaires.
Q. On n'a rien produit devant le comité au sujet de l'ancienne compagnie si ce

n'est depuis un jour ou deux; le seul scandale a été le scandale Pacaud. Ce doit être
celui-là qui a nui ?-R. Il y en a deux maintenant.

Q. Au temps dont vous avez parlé, où lcs scandales ont nui au crédit de la
compagnie, vous avez dû faire allusion au scandale révélé devant le comité avant que
l'affaire (le l'ancienne coinpagnie ait été soulevée ?-R. Je ne sais pas comment cela va
tourner pour moi. Je suis un peu inquiet ; je ne voudrais pas penser à négocier nos
débentures avant que tout ceci ne soit passé.

Q. Quand avez-vous entendi parler du scandale Pacaud pour la première fois ?
R. C'est quand je l'ai vu dans ce journal <le Québec dont j'ai parlé.

Q N'était-ce pas ce scandale que vous ci-oyiez devoir nuire aux chances de votre
compagnie en Angleterre ?-R. N'importe quel scandale serait nuisible.

Q. N'était-ce pas celui-là en partieulier ?-R. Je ne dirai pas cela.
Q. Donnez une réponse franche ?-R. C'est la seule réponse que je puisse faire.
Q. N'avez-vous nas craint que ce scandale ne nuisît à votre compagnie ?-R. J'ai

senti que n'importe quel scandale aurait cet effet.

Par l'honorable M1f. Tassé:

Q. Celui-là compris ?-R. Vous pouvez tirer la conclusion qu'il vous plaira.

Par l'honorable M. Boulton

Q. Reconnaissez-vous le gage que M. Macfarlane a sur le chemin ?-R. Ceci doit
être décidé ci justice, je crois.

Q. Vous considérez-vous comme responsable à M. Macfarlane pour toute récla-
mation qu'il petit avoir ?-R. Je >uppose que Je serai responsable au syndic ou
curateur commis à sa faillite.

Q. Vous serez responsables de toutes les obligations que la cour adiettra?
-R. Certainement. Ils ont encore los mêmes réClamations qu'auparavant. Ils ont
leurs deux hommes sur le chemin comme avant, et la nouvelle compagnie ne se sert
du chemin que pour les constructions. Nous construisons 20 milles qui, je
pense, seront terminés vers le mois de novembre. Nous avons été retardés par deux
mois de disputes à Montréal, mais je pense que nous allons finir quand même. La
dépense de'plus de $300,000 qui a été faite a dû augmenter leur garantie.

Q. Si la cour accorde $150,000 à M. Macfarlane, serez-vous obligés de les payer?
-R. Certainement.

Par l'honorable M. Ogilvie

Q. M. Langelier a parlé des négociations quiQnt eu lieu au sujet de la nouvell
compagnie, mais, en fait, excepté par ouï-dire, vÙus ne savez rien du tout de ces
négociations?-R. Non.

Q. Tout ce que vous en savez, c'est par ouï-dire ?-R, Je l'ai appris par ouï-dire.

Par l'honorable .31. Kaul6ach:

Q. Votre compagnie réorganisée a des subsides au montant de $870,000 n'est-ce
pas ?-R. Non, monsieur.

Q. Les subsides s'élèvent à $670,000 pour la nouvelle compagnie ?-R. Pas la
moitié de cela.
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Q. Si vous tenez compte des $280,000 en argent que le gouvernement de Québec
de'vait donner pour payer les dettes du chemin, cela n'irait-il pas à $870,000 ?-R. Je
ne me suis jamais occupé de cela; c'est M. Thom qui s'occupe généralement de la
partie financière.

Q. Si on ne vous avait pas donné les $280,000, y compris les $100,000, cela aurait-
il affecté votre compagnie ?-R. Il n'y a pas de subside du gouvernement fédéral pour
les dix milles maintenant en construction.

Q. Si l'on remettait à votre compagnie ces $100,000, est-ce que cela ne vous
aiderait pas ?--R. Je pourrais certainement les utiliser avec avantage.

Par M Barwick:
Q. Quand avez-vous vu cet article de L'Électeur ?-R. Je pense que c'est en juin

de cette année.
Q. C'est le journal de M. Pacaud ?-R. Oui. On a attiré mon attention là-dessus;

l'article était en français.
Q. Quelle était la substance de l'article ? Niait-il cette accusation de $100,0?

-R. On m'a dit quelque chose des $100,000; je pense qu'on m'a dit: si vous voulez
des informations adressez-vous à Armstrong. L'article était en français; voilà ce
qu'on m'a dit qu'il contenait.

Q. Vous avez compris qu'on accusait Pacaud d'avoir eu $100,000 sur ce subside?
-R. Non ; il y avait $ 100,000 qu'on eherchait à découvrir.

Q. On vous a dit queS100,000 étaient passées en boodle?-R. On prétendait que
$100,000 avaient disparu; je ne sais pas lire le français.

Q. Quand avez-vous parlé de cela à M. Thom ?--R. Je ne pense pas lui en avoir
parlé.

Q. Qaand lui avez-vous parlé de ces $100,000 qui manquaient ?-R. Après cela,
quand j'ai eu vu les journaux.

Q. Quels journaux ?-R. J'ai bien trop d'occupations pour remarquer lesquels.
Q. Ne saviez-vous rien au sujet de la banque Ontario?-R. Voudriez-vous nier

que cette banque ait pris $17,000 que Macfarlane s'était engagé à me payer ?
Q. Quand avez-vous parlé pour la première fois à M. Thom de ces $100,000 ?-

R. Je he pense pas lui en avoir parlé du tout.
Q. Jamais jusqu'aujourd'hui ?-R. Je ne sais.
Q. Voulez-vous dire que vous ne lui en avez jamais parlé ?-R. Je ne sais pas si

je lui en ai parlé; j'ai pu le fai-e quand j'ai vu cela dan, les journaux.
Q. Quand avez-vous parlé pour la première fois à M. Thom de ces S100,000 qui

manquaient ?-R. Pas de:, $100,000 qui manquaient.
Q. De scandale, de révélation de Pacaud, ou de boodle-quand avez-vous discuté

de tout cela pour la première fois ?-R. Je ne pourrais pas vous dire je ne puis pas
me le rappeler.

Q. Combien de temps avant qu'il en fût question devant ce comité ?-R. Je ne
me le rappelle pas.

Q Lui en avez-vous parlé avant que cela vienne devant ce comité ?-R. Je ne
M'en souviens pas.

Q. En êtes-vous sûr ? Il a négocié toute cette affaire pour vous, n'est-ce pas?-
R. Il avait charge de toute la partie financière de mes affaires.

Q. Cela n'est pas la question. Il a eu la charge de toute la négociation de la Baie
des Chaleurs ?-Oui.

Q. C'est lui qui a rencontré les membres du gouvernement;,qui a vu Armstrong
et qui est allé à New-York seul ?-R. Je suis à me demander s'il a réellement été à
New-York. Je ne m'en souviens pas.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire qu'il ait été -New-York ?-R. Je ne pourrais
vraiment pas jurer cela.

Q. A-t-il été autorisé par vous à y aller et rencontrer les membres du gouvernement
et à essayer de conclure cet arrangement ?-lR. létait autorisé par moi-à reconstituer
la compagnie afin de sauver la propriété de la ruine, et de protéger, si possible, mes
intérêts qui étaient considérables.
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Q. Et pour cela il avait plein pouvoir d'aller à New-York ?-R. Je ne m'en suis
pas occupé davantage.

Q. Répondez à ma question. M. Thom avait-il pleine autorisation d'aller à New-
York et d'essayer à faire un arrangement avec le gouvernement-oui ou non ?-
R. S'il y est allé, il avait l'autorisation que comportaient les instructions que je lui
avais données.

Q. Je veux que vous le disiez ?-R. Non vous ne pouvez pas me forcer à dire
ce que je ne veux pas dire ; j'entends, vous ne pouvez pas me forcer à me compro-
mettre. Je ne suis pas prêt à faire cela. Je vous ai dit exactement l'intérêt que
j'avais à.sauvegarder, et si je n'avais pas eu cet intérêt je ne serais pas président de
cette compagnie.

Q. Je pense que j'ai droit d'avoir une réponse. Si M. Thom a été à New-York
pour ren cont rer les membres dlu gouver'nement, comme vous avez vu dans les journaux
qu'il l'a fait, était-il autorisé par vous à y aller ?-R. Non ; excepté à cette condition
que, s'il pouvait réorganiser la compagnie sur une base sérieuse pour faire réussir
l'entreprise, de le faire.

Q. Alors s'il est allé à New-York dans le but d'essayer à réorganiser la compa-
gnie sur un bon pied d'affaires, il avait le droit d'y aller pour vous ?-R. Je le suppose.

Q. Avez-vous jamais discuté cette réorganisation avec Armstrong ?-R. Je n'ai
rien discuté avec Armstrong.

Q. Rien avec aucun d'eux-Armstrong ou Thom ?-R. Non ; j'ai laissé M. Thom
diriger toute l'affaire.

Q. Et l'arrangement finalement conclu vous a satisfait ?-R. Tel qu'il m'a été
représenté.

Q. Et tel que représenté dans la lettre que M. Thom a écrite au gouvernement ?
R. Je n'ai jamais vu cette lettre.

Q. Il a soumis cette lettre au gouvernement, même sans vous la montrer ?
-R. Je ne m'en souviens pas.

Q. Avez-vous vu cette lettre avant son envoi au gouvernement ?-R. Je ne sais
pas quelle lettre vous voulez dire.

Q L'offre (le bâtir le chemin ?-R. Il avait mon autorisation.
Q. Avez-vous vu cette 'lettre ?-Je ie puis me rappeler ; je ne puis pas dire.
Q. Avez-vous eu une réunion de vos directeurs provisoires pour la discuter?-

R. Après que l'affaire a été conclue
Q. M. Thom a dit qu'il y avait eu plusieurs changements dans la lettre avant sa

révision finale êt son envoi-avez-vous jamais entendu dire cela ?-R. Je ne puis pas
me le rappeler.

Q. Alors vous avez connu fe montant de subsides qui vous était assuré par
cette lettre que Thon a envoyée ?-R. La seule chose qu'on m'a apprise c'est
que le chemin devait m'être livré libre de toute dette, et, avec cette entente. je suis
entré dans l'affaire.

Q. Quel montant de subsides deviez-vous avoir d'après l'ordre en conseil ?-
R. Je ne sais. M. Thom a tout arrangé.

Q. Vous ne savez pas si c'était 8250,000 ?-R. Je ne connais- pas le montant des
subsides.

Q. Alors, qu'avez-vous voulu dire? que le chemin, à votre avis, ne peut pas
être achevé sans faire d'autres demandes aux deux gouvernements ?-R. Parce
que mon ingénieur m'a donné des chiffres à cet effet. J'ai voulu savoir, naturellement,
combien j'allais perdre dans cette affaire.

Q. Quels sont les chiffres que l'ingénieur vous a donnés ?-R. Je ne puis pas
vous le dire de mémoire.

Q. Quelle est la différence entre ces chiffres et le montant total de subsides que
vous deviez avoir ?-R. Appelez M. Thom et il vous le dira ; je ne puis pas

Q. Mais veous avez l'intention de demander de nouveaux subsides aux gouverne-
ments d'Ottawa et de Québec, n'est-ce pas ?-R. Je n'ai pas encore pris de résolution
là-dessus.
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Q. Mais vous avez voulu faire comprendre à ce comité que vous ne pouviez pas
bâtir ce chemin sans avoir de l'aide-avez-vous voulu dire au moyen de subsides ?-
R. Le gouvernement de Québec l'a subventionné jusqu'au bout de 100 milles.

Q. Qu'avez-vous espéré du gouvernement de Québec-qu'il replierait encore des
subsides ?-R. Non.

Q. Espérez-vous avoir encore de l'argent de lui ?--R. Non, je ne l'espère pas.
Q. Attendez-vous plus d'argent du gouvernement fédéral ?-R. Oui j'espère

avoir $100,000 de plus. Cela m'irait bien.
Q. Vous n'espérez pas ou ne vous attendez pas d'en avoir davantage du gouver-

nement de Québec ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous avez dit " non" il y a un instant. Vous voulez changer cela ?-

R. Je le changerai pour dire que je m'en suis remis de tout ceci à M. Thom.
Q. J'insiste pour avoir une réponse. Je comprends que vous dites que vous ne

vous attendiez pas à avoir d'autre assistance pécuniaire du gouvernement de
Québec ?-R. Je n'ai pas examiné ce point:

Q. Avez-vous, en ce moment, quelque espérance d'obtenir du gouvernement
de Québec d'autre argent que le montant prévu par l'ordre en conseil ?--R. Je ne
puis pas dire.

Q. Je pense que vous devez le dire ?-R. Je n'ai pas d'espérance d'en avoir.
Q. Vous n'espérez pas en avoir davantage ?-R. Non.
Q. Vous attendez-vous à en avoir ?-R. Je n'en espère pas. Je ne sais pas

comment cela aboutira.
Q. Vous n'avez aucune promesse ?-R. Pas de promesse.
Q. Pas d'attente ?-R. Je n'ai pas d'espérance.
Q. Alors, M. Cooper, qu'avez-vous voulu dire en déclarant devant le comité il y

a quelques minutes, que vous ne pourriez pas finir le chemin sans avoir de l'aide du
gouvernement de Québec ?-R. J'ai dit que je ne pourrais pas finir le chemin sans
l'aide des débentures.

Q. Non, monsieur. Vous avez dit il y a quelques instants, et je pense que le
comité en' conviendra avec moi, que vous ne pourriez pas finir le chemin sans une
aide additionnelle des gouvernements de Québec et d'Ottawa ?-R. Non.

Q. Prétendez-vous que vous n'avez pas voulu dire cela ?-R. J'ai voulu dire que
je ne voulais pas qu'on discréditât mes .débentures. Je désire que ces bons de la
Baie des Chaleurs restent intacts, en bonne condition et soient appréciés, pour que
je puisse les placer et les vendre au meilleur taux possible.

Q. Ce n'est pas une explication ni une réponse à ma question. Prétendez-vous
que vous n'avez pas eu l'intention de créer dans l'esprit des membres de ce comité
l'impression que vous attendiez d'autre argent du gouvernement de Québec ?--R. Je
dis que, lorsque j'ai fait cette remarque, je voulais parler de législation concernant
les débentures.

Par l'honorable . facdonald (C.-B)
Q. Comment pouvez-vous attendre $100,000 d'Ottawa et iien de Québec ?-

R. La raison pour laquelle' je m'attends à avoir de l'aide du gouvernement fédéral,
c'est qu'il y a trente milles qui n'ont pas eu un sou de ce gouvernement. S'il les
avait déjà subventionnée, je ne m'adresserais pas à lui.

Par M. Barwick:
Q. M. Thom ne vous a-t-il jamais dit que la compagnie avait solennellement

promis à la Couronne de ne pas demander de subside?-11. Je n'ai jamais su cela.
Je n'ai pas entendu dire qu'il en fût ainsi.

Q. Que vous a-t-on dit?-R. Nous ù'avons pas demandé de subside; par consé-
quent vous n'avez pas besoin de discuter ce point. Je ne répondrai pas,

Q. Vous ne voulez pas répondre à cette question ?-R. Je ne répondrai pas.
Q. Vous ne voulez pas répondre à la question: comment vous avez compris

cette entente, avec la Couronne que vous ne demanderiez plus de subsides ? C'est
une questiba convenable ?-R. Je ne sais pas ce que vous voulez dire.
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Q. Vous ne savez pas ce que je veux dire ?-R. Je ne sais pas ce à quoi vous
voulez arriver.

Q. Je ne vous demande pas de savoir ce à quoi je désire arriver.-R. Qu'en-
tendez-vous par " la Couronne "? le gouvernement de Québec ?

Q. Vous ne comprenez pas cette question, n'est-ce pas?-R. Je ne sais pas si je
la comprends ou non.

Q. Je vais la répéter. Savez-vous qu'il y a eu une entente avec le gouver-
nement fédéral que vous ne demanderiez plus de subsides?-R. Oui; pour ce qui
est de l'ancienne compagnie, mais non pour la nouvelle compagnie, parce que nous
plaçons des ponts en acier au lieu des constructions en bois, ce qui coûte beaucoup
d'argent; et il y a aussi beaucoup de dépenses additionnelles. Le chemin va être
construit en vue de l'exploiter, et non pas seulement pour retirer les subsides,
empocher l'argent et abandonner le chemin; mais pour développer le trafic de la
région. Si le gouvernement fédéral considère qlue nous avons droit à plus, il nous
le donnera ; si non, non.

Q. Ne saviez-vous pas que le gouvernement fédéral retenait $31,000, le prix
des ponts eh acier, que l'ancienne compagnie était obligée de construire ?-R. J'ai
été informé qu'il retenait ce montant pour l'achèvement des 60 milles.

Q. Avez-vous jamais entendu parler des ponts en acier ?-R. Je les ai fournis;
Je pense que je dois en savoir quelque chose.

Q. Vous saviez que l'ancienne compagnie était obligée de placer des ponts en
a cier ?-R. Non ; pas tout à fait.

Q. Vous ne saviez pas que les ponts en acier que vous fournissiez ?-R. La
Comipagnie de ponts de la Puissance (Dominion Bridge Company) les a fournis.

Q. Ont été déclarés trop courts pour le chemin du temps de l'ancienne com-
pugnie ? Avez-vous jamais entendu dire cela avant aujourd'hui ?-R. Je l'ai appris
dernièrement.

Q. Vous ne le saviez pas avant ?-R. Non.
Q. Vous l'avez appris avant d'en venir à la conclusion de demander un nouveau

subside au gouvernement fédéral ?-R. Non.
Q. Vous n'êtes arrivé à aucune conclusion à ce sujet? La seule aide que vous

ayiez demandée ce sont les $100,000 ?-R. Je n'en demande aucune.
Q. Mais vous demandez de l'aide ?-R. Je demande un clean bil voilà ce que

je demande.
Q. Vous devez répondre à ma question. L'aide que vous espériez avoir du gou-

vernement fédéral était la somme de $100,000 pour vous mettrp en état de finir le
chemin ?-Je n'ai pas dit cela.

Q. Pouvez-vous le finir sans avoir ces S100,000 du gouvernement fédéral ? R. Cela
dépend du montant que vous et d'autres messieurs comme vous, allez engager dans
l'affaire.

Q. Vous sortez encore de la voie ?-R. Vous avez englouti une portion consi-
dérable de l'actif de la faillite à mes dépens et aux dépens d'autres personnes de
Montréal. Je suis un créancier de la faillite, et il y a ei une dispute en mai et juin
qui a coûté $8,000 à 810,000, qu'il faudra prendre sur la masse active.

M. BARIvICK-M. CoOper élude toujours. Je crois qu'on devrait lui ordonner de
répondre à me's questions.

Q. Maintenant essavez de vous tenir sur la voie et ne prenez point la tangente.
Le comité a compris que vous n'attendiez pas du gouvernement de Québec plus que
ne comportait l'ordre en conseil-

L'honorable M. PoWER-Les attentes ou les espérances de M. Cooper sont-elles
une preuve ?

M. BARwrîcu-Certainement, ila dit au comité, au commencement de son témoi-
nage, qu'il ne pouvait pas faire le chemin à moins d'avoir une aide additionnelle des

deux gouvernements.
LE TÉMOIN-Pas des bonus; je n'aipas voulu dire cela.
Q Vous voulez dire que vous n'attendiez pas de bonus d'aucun des deux gou-

vernements ?
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L'honorable M. PowER-Ces questions ne tendent qu'à tracasser le témoin.
M. BAtwIcK-Je pense qu'on devrait obliger le témoin às'en tenir àmaquestion.

Je laisse au comité à décider si je le presse indûment ou déloyalement.
Q. Vous n'avez pas voulu faire entendre au comité que vous vous attendiez

à d'autres bonus des deux gouvernements pour vous mettre en état de faire le
chemin ?-R. Je ne sais pas encore ce que je voudrai. Le chemin doit être poussé
jusqu'à Gaspé, 80 milles, et par conséquent l'avenir dira ce dont nous avons besoin.

Q. Alors vous vous attendez à plus ?--R. Il faudra construire 80 milles.
Q. Et vous espérez des bonus pour cela ?-R. Certainement.
Q. Du gouvernement de Québec ?-R. Il a de grands intérêts dans cette partie

du pays; et pas une région n'a plus besoin d'un chemin de fer.
Q. Vous espérez des bonus du gouvernement de Québec ?-~R Certainement.
Q. Voyez dans quelle position extraordinaire vous vous trouvez. Vous nous

avez dit, il y a une demi-heure, que vous attendiez de l'iide du gouve: nement de
Québec pour bâtir ce chemin, puis quelques minutes après, vous nous avez dit que
vous n'attendiez pas d'aide en argent, et maintenant vous dites que vous en attendez?
R. Oui, parce que si le chemin atteint son terminus, c'est-à-dire Gaspé, il faudra
en avoir.

Q. Une autre question. Quel que soit le montant dû à M. Macfarlane, il doit
s'adresser à la compagnie pour se faire payer ?-R. .Je ne sais pas; il y a un curateur
-à la faillite. C'est lui qui devra payer.

Q. C'est lui qui devra être payé ?-R. C'est lui, je crois, qui doit y voir. J'y
suis beaucoup intéressé moi-même.

Q. Je représente le curateur.-R. Alors sous devez me représenter en même
temps.

Q. En examinant les chèques, on peut voir que vous avez bien pris soin de vous-
même ?-R. Je veux que vous prouviez comment j'ai si bien pris soin de moi. Je ne
dirai pas un mot de pLus avant que vous ne p-ouviez cela.

Le PRÉSIDENT-Je dois vous rappeler, M. Cooper, que vous rendez témoignage
devant le comité. Veuillez répondre aux questions,

Le TÉMOIN-Il dit que j'ai dû bien prendre soin de moi. Je veux qu'il le prou.
Je dis que c'est une vile insulte.

M. BARwICK--Ma remarque est fondée sut' les exhibits produits en cette cause.
Q. La faillite de Maefarlane devra être payée du montant qui lui est dû, quel

qu'il soit ?-R. Le montant adjugé par les cours.
Q. Quel que soit le montant que les cours déclarent dû à la faillite Macfarlane,

cette dernière devra s'adresser à la compagnie pour se faire payer ?-R. La compa-
gnie paiera le montant dû, quel qu'il soit.

Par l'honorable f. Kaulbach:
Q. La nouvelle compagnie ?-R. Oui.

Par M. Barwick

Q. Pas les membres de la compagnie individuellement ?--R. La compagnie le
paiera.

Q. Les membres de la compagnie se chargeront-ils individuellement de le
payer ?-(Pas de réponse.)

Q. Répondez à la question.
M. LANGELIER-Ceci n'est pas raisonnable.. Tout homme de bon sens doit savoir

que la compagnie aura à payer. Demander si les membres de la compagnie paye-
ront individuellement est aussi raisonnable que de demander si je le paierai moi-
même.

M. BARWIcK-C'est une question raisonnable. Les membres individuels de la
compagnie n'ont aucune responsabilité à cet égard.

Le TÉMOIN--La compagnie paiera ses dettes.
Q. Les membres de la compagnie ont-ils encouru quelque responsabilité indivi-

-duelle ?-R. La compagnie payera.
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Q. Les membres de la compagnie ont-ils refusé d'assumer la moindre responsa-
bilité personnelle à l'égard de cette réclamation ? Voulez-vous répondre à cela ?-
R. Je dis qu'ils n'ont pas refusé.

Q. Cela leur a-t-il été proposé lors des négociations quand M. Cockburn vous a
rencontré l'autire jour ?-R. Oui, car il n'a aucune réclamation. M. Cockburn-
puisque vous le mentionnez-je ne le connais que pour l'avoir rencontré à Toronto il
y a trente-cinq ans; nmais je connais la banque Ontario-elle n'a pas établi sa récla-
mation.

Q. La banque Ontario ne demande pas protection. C'est à la compagnie seule-
ment que la faillite Macfariane doit s'adresser. Vous ne comprenez pas cela ?-
(Pas de réponse.)

Par l'honorable 31. MfacInnes (Burlington)
Q. Vous dites que Thom a conduit les négociations pour le syndicat ?-. Oui.
Q. Ne lui avez-vous pas donné pleine autorisation d'agir ?-R. J'ai dit que

je lui avais donné plein pouvoir de réorganiser la compagnie, de faire ce qui serait
nécessaire iiour la ressusciter et la mettre en état de nous rembourser notre
créance.

Par l'ioï orable 3. Power:
Q. Vous avez parlé de cette partie du chemin de Paspébiac à Gaspé, vous n'avez

pas de contrat pour cette section ?-R. Je n'ai pas de contrat ; c'est compris dans la
charte; ils ont droit d'aller jusque-là.

Q. Quand vous avez dit que vous n'attendiez pas d'autres subsides de l'un ou
l'autre gouvernement, avez-vous voulu dire que vous n'attendiez pas plus de subsides
qlue ceux auxquels vous avez droit par la loi existante pour les premiers 100
milles ?-R. Je n'espère rien au delà de ce que la loi nous donne.

Par l'honorable JI. Read;

Q. Alors je comprends que votre compagnie a l'intention de payer ce compte de
Maefariane, quel qu'il soit; et comme ce bill a pour but de pourvoir à ce qu'il soit
payé, quelle raison y a-t-il pour qu'il ne soit pas amendé de manière à assurer à
Macfarlane son argent ?-R. Le bill a déjà été amendé avec l'approbation de MM.
Cockburn et Barwick, et ils ont d'nné leur parole d'honneur qu'ils n'interviendraient
pas davantage. C'est ce que j'ai compris de M. Lonergan. Le bill a été amendé pour
protéger la banque Ontario, ainsi que moi-même, qui suis un créancier et qui ai à
recouvrer ma part de cette faillite aussi bien que la banque Ontario.

Par l'honorable 3L Boulton:
Q. Si l'on adopte le bill autorisant l'émission de ces débentures, ne va-t-on

pas créer une première hypothèque ayant priorité sur cette réclamation ?-R. Je
ne suis pas un avocat;- tout ce que je sais c'est que je suis intéressé dans un grand
nombre de compagnies, et que chacune d'elles paie 100 cents à la piastre et que
j'espère qu'il en sera de même pour celle-ci. Je serai bien fâché si cela n'arrive pas.
Je ne pourrais pas vous iépondre sur le point légal; mais cela n'importe, guère,
je verrais à ce que l'ai-gent lût payé.

Le témoin se retit e et l'honorable président demande au conseil du gouverne-
ment de Québec s'il a fini son enquête.

M. LANGELIER-Je n'ai pas d'autres témoins.
L'honorable M. TAsSÉ-Et pas d'autres accusations?
M. LANGELIER-Je ferai une déclaration au comité.
M. BARWIc-M. le président, en comparaissant à l'instruction de la seconde

accusation j'ai comparu pour l'honorable sénateur Robitaille, car elle était portée
contre lui.

M. LANGELIER-Non, elle n'était pas dirigée contre lui, mais contre la compagnie.
M. BARWICK-J'aurais dû dire que l'accusation était dirigée contre le sénateur

Robitaille entre autres.
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M. LANGELIER-Si elle avait été limitée au sénateur Robitaille, très probable-
ment je ne l'aurais pas faite, mais je n'ai jamais mentionné son nom et les notes du
sténographe sont là pour le prouver; mais le sénateur Robitaille s'est trouvé offensé,
parce que l'ancienne compagnie dont il était le président, était l'objet de cette accu-
sation. Je n'ai jamais dit un mot contre lui. Si le sénateur Robitaille eût été seul
en cause, il n'y aurait pas eu de difßiculté. Mon client n'a pas de plaintes contre lui.
Tous ceux qui ont eu des relations avec l'ancienne compagnie ont toujours dit que, si
tout le monde avait agi comme le sénateur Robitaille ils ne se seraient pas plaints.
Je désire que ces paroles soient notées parce que je pense que le sénateur Robitaille
était le meilleur membre de l'ancienne compagnie.

L'honorable M.·TAssÉ-Et c'est la seule accusation que vous avez à porter et
vous n'en portez aucune contre le sénateur Robitaille ?

M. LANGELIER-Non.

CHARLES N. ARUsTRo a, rappelé, est examiné de nouveau par M. Barwick.

M. BARWIcK-Je produis l'arrangement du 12 avril'1887, entre C. N. Armstrong
et MacDonald. O'Brien et Cie, avec le transport des subsides par M. G.-B. Budand
en faveur de M. J.-Murray Smith. (Document produit comme exhibit 86.)

Par M. Barwick:
Q. Maintenant, M. Armstrong, je veux montrer au comité le sens de cet arrange-

ment. Avant cet arrangement quel montant de subside M. Burland avait-il reçu?
-R Il lui avait été transporté $370,000 de subside.

Q. Maintenant, monsieur, combien a-t-il payé à MM. McDonald, O'Brien et Cie
avant la date de cet acte ?--R. McDonald, O'Brien et Cie reconnaissent, par cet actey
avoir reçu avant la date $246,975..

Q. Ils ont reconnu avoir eu $246,975 sur les $370,000 ?-R. Oui.
Q. Alors combien M. Burland a-t-il reçu en sus ?-R. Il a reçu $30,000 à compte

sur les $70,000 du subside de Québec.
Q. Puis il a transporté la balance des quatre versements de $60,000, n'est-ce-pas,

à M. J.-Murray Smith ?-R. Oui, vingt mille piastres étant la balance du quatrième
versement de 860,000.

Q. Il a transporté cela à M. J.-Murray Smith ?-R. Oui.
Q. Et il a transporté le cinquième versement?-R. Oui, le cinquième versement

de $60,000.
Q. Et puis il y avait une balance non payée des $70,000 du subside de Québec,

s'élevant à co:bien ?-R. A $5,000.
Q; Cela faisait un total de $361,975?---iR. Oui.
Q. Il y a eu une commission sur le chèque de $40,000 remis par la banque de

Québec ?-IR. Oui, elle a perçu $25.
Q. Et il y a eu un montant payé à vous-même ?-R. Oui.
Q. Le montant à vous payé était de 88,000 ?-R. Oui.
Q. Cela complétait les $370,000 ?--h4. Oui.
L'honorable M. BOULToN--Qu'est-ce que M. J.-Murray Smith?
M. BARwIcK-Il était le fidéicommissaire nommé pour recevoir les subsides après

que M.. Burland eût retiré les s'ubsides suffisants pour payer McDonald, O'Brien et Cie.
Q. Maintenant, monsieur, il a été adjugé à MM. McDonald, O'Brien et Cie, par

sentence arbitrale, $251,510?-R. Oui; cela a déjà été dit.
Q. Puis il y avait $500 que vous leur deviez et qu'ils avaient droit de retirer?-

R. Oui.
Q. Et ils avaient droit de se faire rembourser deux versements de 82,000

chacun, sur les $10,000 qu'ils avaient déposées pour garantir l'eutîon de leur con
trat?-R. Oui, monsieur.
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Q. Cela faisait $4,000. Ils devaient avoir 85,000 pour leur outillage ?-R. Pour
l'outillage que j'ai acheté, oui.

Q. Cela faisait 8256,510 ?-R. Oui.
Q. Qu'ils ont eues sur les $370,000 ?-R. Ils ont reçu. 246,975 de M. Burland.
Q. Ils devaient avoir 89,035 et aussi 8500 do M. Smith ?-R. Oui; et ils les

ont eues.
Q. Ces trois sommes ont été prises sur les $370,000 et formaient en tout $256,-

510 ?-R. Oui.
Q. Tout cela a été pris sur les 8370,000 ?-R. Oui, monsieur.
Q. M. Murray Smith a eu 885,000 ?-R. Oui, monsieur.
Q. Il a payé à O'Brien 89,035?-R. Oui, monsieur.
Q. Et à là banque Ontario, pour Maefarlane, 828,000 ?-R. Oui.
Q. Et aussi $18,724.52 ?-R. Oui.
Q. Cela faisait 856,259.52. La différence entre 885,000 et $56,259.52 est de

828,740.48. Comment cela a-t-il été dépensé?-R. Cela a été payé en divers mon-
tants. Je puis dire que je ne savais pas qu'on me demanderait de faire cette décla-
ration, et je n'ai pas eu de M. Smith l'état complet.

Q. Vous parlez de M. Murray Smith ?-R. Oui. Il est le gérant de la banque de
Toronto à Montréal. Je lui ai télégraphié de me donner l'état du montant payé et
des personnes. Mais je sais que chaque piastre a été employée pour le chemin de fer
de la Baie des Chaleurs.

Q. Quant à la question de savoir ce que sont devenues les $118,000, l'état de M.
Murray Smith, que vous allez recevoir en réponse à votre dépêche, indiquera
l'emploi de chaque piastre ?-R. Oui ; et de chaque piastre payée sur mon ordre.

Q. Pourquoi ?-R. Pour ouvrage fait sur le chemin et pour fournitures.

Par l'honorable, M. McCallüm

Q. C'est le montant qu'on accuse l'ancienne compagnie d'avoir détourné ?-
R. Oui.

Par l'honorable M. Tassé:

Q. C'est le montant mentionné par M. Langelier dans son accusation ?-R. Oui.
Je pense avoir expliqué déjà que $30,000 de ce montant ont été, en fait, reçues par M.
Burland.

Q. Répondez à ma question, s'il vous plaît ?-R. Vous m'avez demandé si c'était
là les $118,000 ; M. Smith n'a reçu que 85,000. M. Burland a en fait reçu 830,000.

Par l'honorable M Kaulbach:

Q. Tout cela pour le même objet ?--R. M. Burland a passé ses $30,000 à McDo-
nald, O'Brien et Cie.

Par M. Barwick :

Q. L'état que vous faites préparer expliquera l'emploi des 8118,000 au sujet
desquelles le conseil du gouvernement de Québec a port l'accusation de détourne-
ment ou de faux emploi. Combien a-t-il été détourné?-R) Pas un centin.

Q. Que comprenez-vous par les mots français détourement de fonds ?-R. J'ai
toujours compris que c'était employer de l'argent d'une man! Mcriminelle pour des
fins auxquelles il n'était pas destiné.

Q. Parlez-vous bien le français ?-R. Passablenient bien.
Q. Et sans être un avocat, quelle signification avez-vous attribuée aux mots

détournement de fonds ?-R. J'ai compris qu'ils signifiaient la même chose que le mot
anglais " embezzlement." Mais, je ne suis pas avocat.

Q. D.'après l'accusation faite par M. Langelier, comprenez-vous qu'il accusait le
sénateur Robitaille'de détournement de fonds ?-R. Je n'étais pas ici.

Q. Avez-vous compris cela par les journaux ?-
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M. LANGELIER-N'entrons pas dans une discussion grammaticale. Je pourrais
amener des témoins qui seraient des autorités plus compétentes que -MI. Aimstrong
sur ce point, bien qu'il soit un homme intelligent. Je ne pense pas qu'il prétende
être une autorité en fait de langue française.

M. BARwIcK-Mon savant adversaire tourne ceci en plaisanterie. Mais le séna-
teur Robitaille est convaincu que si cette accusation eût été prouvée, le résultat en
aurait été son expulsion de la Chambre.

M. LANGELIER-Quand ai-je dit cela?
M. BAIwicK-Vous ne l'avez jamais dit, mais je dis que le sénateur Robitaillp

croit que, si M. Langelier eût pu prouver sa prétention, la Chambre aurait été forcée
de l'expulser ; et M. Robitaille a pensé qu'en faisant sa déclaration il donnait à -X.
Langelier l'occasion de prouver, s'il le pouvait, ce qui, une fois prouvé, l'eût fait
éconduire de cette Chambre, et de toute société respectable.

M. LANGELIER s&objecte à ce que l'avocat interrompe l'examen du témoin pour
faire un discours au comité.

M. BARwIcK explique qu'il répond à une objection qui a été faite.
Lexamen se continue.
Q. Ce document (on le produit) est le certificat du 20 juin 1887 ?-R. Ou
Le document est produit comme exhibit 87.
Q. Il ndique que le montant total des travau± était de $428,000, que la valeur

des travaux exécutés est de $322,000, et qu'il reste $106,000 de travaux à faire ?-R
Oui ; en raison de, l'ouvrage fait, la compagnie avait droit à un paiement de $40,000.

M. BARWicK-Ceci n'est pas l'original de la lettre, mais une copie, que l'on peut
vérifier au département des travaux publics ?-R. C'est une copie qui m'a été remise
dans le temps, en juin 1887, par M Bradley, le secrétaire du département, çomme
étant la copie du rapport de l'ingénieur en chef.

Q. Sur ce rapport les $40,000 ont été payées?-R. Oui.
Q. Et comment ?-R. Payées à la banque de Québec, et par elle transmises à

Québec, comme il a été dit à l'enquête.
Q. Puis remises ?-R. Oui.
M. BARwICo-Je produis copie du jugement de M. le juge Pagnuelo, et d la

requête sur laquelle l'usage temporaire du chemin a été accordé.

Le comité s'ajourne à demain 10 heures 30.

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ no 8
MERCREDI, 2 septembre 1891.

Le comité se réunit à 10.30. L'honorable M. VIDAL préside.

L'honorable PRÉSIDENT-Je désire constater que certains témoins assignés hier
ne sont pas ici. M. LeSage nous a envoyé un télégramme que j'ai la hier. Mais il a
été jugé à propos de ne pas agir avant d'avoir la preuve que l'assignation avait
réellement été r-emise à M. LeSage. Alors nous pourrons prendre la décision que
nous jugerons convenable. On n'a pas pu trouver M. Robert McGreevy et par con-
séquent lui signifier assignation. M. Creighton va nous faire son rapport au sujet
de M. McGreevy.

M. CREIGHTON, greffier du comité, dit: J'ai envoyé l'un de noà messagers au
Royal-Exchange Hotel pour s'enquérir de M. McGreevy. On lui a° répondu qu'il
y avait été, mais que l'on ne savait pas où il était maintenant. Il consulta le registre
et vit que M. McGreevy avait inscrit son nom à cet hôtel le vendredi. Ils lui affirmè-
rent qu'il n'était pas là et qu'ils n'en savaient pas davantage. Alors j'ai remis
l'affaire entre les mains du commissaire Sherwood: Il m'a dit que si M. McGreevy
était en ville que son assignation lui serait remise avant une demi.heure. Il donna
alors ses ordres à ses détectives, fit surveiller tous les trains; ai s, quoi qu'il fît
il ne put recueillir aucun renseignement sur son compte.

211



M. C.-N. ARMSTRONG est rappelé et examiné par l'honorable M. PoWEE.
Q.*Lorsque vous étiez interrogé, vous nous avez dit, l'autre jour, que l'argent

avait été versé à la banque Ontario à une date comparativement tardive, et que cela
était le résultat d'entrevues que vous avez eues avec l'ex-premier ministre, alors
ministre des chemins de fer. Est-ce le cas?-R. Oui. J'en ai donné des preuves.

Q. A quel arrangement en êtes-vous arrivé avec le ministre des chemins de fer
à l'égard des réelamations des ouvriers ?--R. Il a consenti à verser l'argent à la
banque Ontario, pourvu qu'elle s'engageât à faire payer les gages des ouvriers.

Q. Le montant à payer était-il. limité ?--R. Non. Le montant de $13,000
avait été mentionné. Sir John me demanda si je connaissais le montant total. Je
répondi§.: non; que j'avais tout simplement l'état de M. Maefarlane; et j'ajoutai
qu'il serait parfaitement sauvegardé, s'il prenait la garantie de la banque pour les
gages, quel qu'en fût le montant.

Q. Je vois dans les exhibits-je crois que c'est une erreur de l'imprimeur-. que
nous avons une lettre du département à la banque Ontario à propos de cette affaire.
Elle a deux formes. L'exhibit 64 se lit comme suit:-" Si le gouvernement verse
ces $54,000 à M. Noel pour être remises à la banque Ontario, la banque verra à ce
que les salaires des hommes soient payés." Dans l'autre copie de cette lettre, on lit:
"les salaires ci-dessus des hommes," ce qui était d'accord avec l'arrangement fait avec

le Premier ?-R. Naturellement, je n'avais rien à faire avec cette lettre. Il était
entendu de la manière la plus distincte que cet arrangement couvrirait la totalité des
gages. Il était entendu que le gouvernement de Québec avait $28,000 pour cet
objet, et ce n'était que dans le cas où les gages excederaient ce montant que la
banque d'Ontario serait appelée à payer.

Q. Est-ce que le Premier savait que le gouvernement de Québec avait ces
$28,000 ?-R. Oui. Je lui ai- dit que l'ordre en conseil qui avait été passé prévoyait
le paiement sur cette somme de $28,000 de ce qui pourrait être dû comme gages
d'ouvriers sàr la ligne.

Q. Vous devez connaître à fond toute l'histoire de ce chemin de fer de la Baie
des Chaleurs depuis le premier coup de pioche jusqu'à l'heure actuelle ?-È. Non, pas
depuis le jour où on l'a commebcé, parce qu'on l'a commencé plusieurs fois. La
dernière fois, je crois que c'était en 1886.

Q. Pouvez-vousétablir les montants qui ont été reçus et payés pour le chemin?
Pouvez-vous indiquer aucun état particulier dans ces exhibits qui fasse voir au juste
ce qui a été payé et ce qui à été reçu?-IR. Il y a dans les exhibits un état du mon-
tant qui a été payé par le gouvernement fédéral.

Q. Je crois qu'il s'élève à $524,000 ?--R Non, je crois que cela va à $490,000.
Je crois que $526,000 étaient le total de ce qui devait être payé. Les états sont
donnés en détail, et les estimations faites pour chaque section.

Q. A combien cela revient-il pour les 60 milles ?-R. Le montant total est de
$524,175.

Q. Cet argent a été payé à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, du moins on le dit ?-R. Le gouvernement fédéral paye toujours aux compa-
gnies de chemin de fer leurs subsides. Quand ils sont payés à d'autres, c'ést simple-
ment à la suite d'une procuration.

Q. Eh bien ! ces $524,000 furent payées à la compagnie; combien le gouverne-
ment de Québec a-t-il payé en tout?-IR. $350,000.

Q. Ceci comprend-il le montant payé ce printemps aux ouvriers de M. Macfar-
lane ?-R. Ceci comprend tout, excepté les $280,000 qui n'étaient pas payables à la
compagnie; mais comprend tout argent payé à la compagnie pour les 60 nilles de
chemin.

Q. Combien sur ces $2b0,000 a été payé aux ouvriers ?-R. Je n'en sais rien
autre chose que ce qu'en a dit M. J.-C. Langelier devant ce comité.

Q. La compagnie a reçu ce montant d'argent; combien a-t-elle payé?-R. J'ai
dit que le gouvernement avait nominalement payé les subsides à la compagnie, mais
sur procuration. Sur cette somme $220,000 furent payées à M. Burland. La balance
fut payée à la banque de Québec qui avait une procuration.
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Q. Comme fait tout l'argent a été payé à la compagnie par l'entremise des
procureurs. Je veux savoir ce qae la compagnie a fait de cet argent. L'argent a
été employé pour construire le chemin, n'est-ce pas ?-R. Chaque piastre m'a été
payée directement, ou l'a été par mes ordres aux sous-entrepreneurs pour ouvrages
faits ou matériaux fournis pour la construction du chemin.

Q. Combien a-t-il été payé ?-R. Tout ce montant a été payé, et plus encore..
O. Pour la construction du chemin ?-R. Oui; et même davantage, sans compter

les subsides.
Q. Combien avez-vous mis ?-R. En, compte rond, $40,000. J'ai mi:s aussi une

somme de $45,000 empruntée qui a passé comme argent comptant. Probablement
$100,000 ont été dépensées par moi sur ces 60 milles, indépendamment des subsides.
Il y a eu aussi, certaines dettes qui ne sont pas encore acquittées.

Q. Vous assurez qu'à la fin vous ne deviez rien à M. Macfarlane ?-R. Je maintiens
ce dire.

Q. Et lui prétend que vous lui devez $200,000 ?-R. Je crois qu'il réclame $180,000.
Q. Si vous partagez la somme et que vous admettiez lui devoir $100,000. cela

ferait $974,000, et avec l'argent payé aux ouvriers par le gouvernement de Québec,
un total d'à peu pt ès un million de piastres. Vous avez entendu le témoignage
de M. Light ainsi que celui de M..J.-J. Macdonald, tendant à dire que le chemin, en
moyenne, ne. coûterait pas plus de $13,000 ?-R. M. Macdonald en porte le coût à
$12,000 ou à 813,000; M. Light à $14,000.

Q. Ce chiffre était le maximum, a dit M. Light. Cela ferait, en prenant la
moyenne de l'estimation du coût du chemin, une somie de 8780,000 pour toute son
étendue. Y avait-il quelque partie du chemin parachevée lorsqu'il a été transporté
à la nouvelle compagnie, par exemple, les premiers 20 milles ?--R. Sur les premiers
20 milles, le gouvernement fédéral avait retenu $200 pour achever le service de l'eau.
A part cela, le chemin était complet.

Q. Les lignes télégraphiques 'étaient-elles complètes ?-R. Le contrat ne comS
pre«nait pas dô lignes télégraphiques.

Q. Je croyais que oui ?-R. D'après le contrat passé entre le gouvernement et
moi, je devais congtruire une ligne télégraphique, mais le contrat fait avec la con-
pagnie, ne prévoit pas la construction d'une ligne télégraphique.

Q. Vous dites que tout cet argent-là a été dépensé surle chemin, pour les besoins
du chemin. Vous rappelez-vous avoir été questionné devant le comité des Privilèges
et Elections de l'autre Chambre, au sujet du chemin de fer de la baie des Chaleurs ?
-R. Je me le rappelle.

Q. Vous rappelez-vous avoir dit alors que vous aviez payé $4 000 à NI. Robert
McGreevy, à même les subsides, et ce dans le but d'acheter ses actions ?-R. Je n'ai
pas dit que j'avais payé $42,000 à même les subsides. Je lui ai payé 810,000
comptant et $32,000 sur les subsides. Cet argent a été remplacé par moi et au delà.
C'était simplement pour lui garantir que l'argent lui serait ainsi payé :-810,000
comptant et quatre paiements de $8,000 chacun.

Q. Vous dites que vous avez remplacé l'argent ? Avez-vous quelque pièce justi-
ficative de ce fait ?-R. Il me faudrait produire une quantité de documents qui
remontent jusqu'à 1886.

Q. Je crois que cette preuve ne demanderait pas autant de documents. Je suis
sous l'impression que vous avez payé à M. McGreevy la somme de 842,000 en quatre
paiements; n'est-ce pas vrai ?-R. Il n'y a aucune difficulté à prouver le paiement,
mais le remplacement par moi du montant équivalent pour les travaux ne s'est pas
fait en sommes spécifiées. Il a pris du temps et s'est effectué en toutes sortes de
paiements.

Q. Je crois qu'il serait désirable de vous voir donner au comité des renseignements
qui montrent comment l'argent a été appliqué au chemin. J'espère que vous
présenterez cette preuve ?-R. Les $10,000 ont été payées comptant et n'avaient
pas de rapport au subside. Il n'y, a que la question des $32,000.

Q. Lorsque vous avez été interrogé devant le comité de l'autre Chambre, vous
avez admis que vous aviez encore $8,000?-R. Je l'admets encore.
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Q. Vouë rappelez-vous e numéro de l'exhibit qui contient le contrat ?-R.
Le contrat de la compagnie se trouve à la page 29 le contrat avec Macfarlane à la
page 33.

Q. Que restait-il à faire sur les 60 millès'lorsque vous avez cessé de voue
occuper du chemin ?-R. Je crois qu'il devait y être dépensé encore $31,825; diaprès
le calcul de M. Ridout, ingénieur fédéral.

Q. C'était là le montant de l'ouvrage qui restait à faire ?-R. C'était le montant
de l'ouvrage qui restait à faire sur les 60 milles. M. Light> ingénieur de Qnébec,
l'avait évalué à $26,465, je crois.

Q. A peu prè5 $30,000 d'ouvrage à fairle sur lës premiers 60 milles, pour les
terminer, d'aprèsle contrat entre le gouvernement et la compagnie-c'est-àdire le
gouvernement fédéral ?-R. Il n'y a pas de contrat entre le gouvernement de Québec
et la compagnie.

Q. Est-ce que ceci comprend la reconstruction des ponts que n'avait pas voulu
recevoir Jt. tight?-R. Cela comprenait le remplacement des ponts de bois, qui
étaient les ponts convenus avec le gouvernement.

Par l'honorable M. J{ller

Q* La confection ou le remplacement ?-R. Le remplacement.

Par l'honorable M. Power:
Q. J'ai dit la reconstruction, parce que certains ponts avaient été condamnés.

-R. ucun pont n'a été condamné par l'ingénieur du gouvernement fédéral.
Q. Ils ont été condamnés par M. Light ?-R. M. Light a dit d'abord qu'il avait

condamné tous les ponts, mais plus tard on apprit qu'il n'en avait condamné qu'un
seul.

Q. Est-ce qu'il s'agit là du remplacement du pont sur la Cascapédia ?-iR. Non,
celui de l'Escuminac.

Q. Du pont d'Escuminac ?- R. Oui.
Q. Avez-vous eu quelque connaissance des arrangements intérieurs de la com-

pagnie, c'est-à-dire entre le président, le sénateur Robitaille et ses collègues?-É.' Je
n ai eu rien à y voir.

Q. Vous ne savez pas si peu après, vers les débuts de la' compagnie, $30000 ont
été payées au sénateur Robitaille et à M. Riopel?-R. Payées par qui ?

Q. Payées p'ar la compagnie.-R. Je n'ai rien eu à faire avec cela.
Q. Tout ce que vous savez, c'est que vous avez payé $24,000 au sénateur Robitaille,

après avoir réglé avec lessnouveaux promoteurs ?-R. Je n'ai pas payé cela. C'étaient
les nouveaux actionnaires.

Q. Mais vous lui avez passé un chèque ? Je suis resté sous l'impression que vous
'le lui aviez passé au nom de la nouvelle compagnie ?-R. J'a dit que je n'étais pas
certain si ce chèque avait été passé par moi ou par M. Thom, mais j'ai eu connais-
sance du paiement des $24,000.

Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait versé quelque argent dans l'entreprise ?
-R. Oui, monsieur.

Q. Quelle somme ?--R. Pendant le temps que je m'occupais du chemin, il a
payé des dépenses de toutes sortes se rapportant au chemin.

Q. A même ses fonds personnels ?-R. Oui; la compagnie ne lui a jamais payé
un sou, à ma connaissance.

Par l'honorable M Miller

Q. Vous dites que ces sommes ont été payées à même ses fonds personnels ?-R.
Oui monsieur; à ma connaissance il n'a jamais reçu une piastre de la compagnie.

Par l'honorable 31. Power

Q. Pour revenir à M. Pacaud, VOUS1' connaissez depuis longtemps, n'est-ce
pas?-R. Depuis à peu près cinq ans
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Q Mus avezfait avec lui beaucoup de transactions ?-R. Oui je l'ai vu assez
souvent.

Q. Lorsque vous lui avez donné cette somme rondelette, le printemps dernier,
n'a-t-il fait aucun paiement soit à vous ou pour vous,? N'a-t-il rien payé pour vous ?
-R. Une fois M. Pacaud a accepté une de mes traites pour 82;000.

Q. Cela se'passait-il après ?-R. Longtemps après; une couple de mois.
Q. Et ça été tout ?-R. Oui. C'était une simple complaisance.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Vers quelle date ?-R. Je ne peux la préciser; c'était probablement dans le
cours du mois de juin.

Par l'honorable X. 2 iller
Q. Donnez la date approximative ?-R. J'aii répondu que C'était probablement

dans le cours du mois de juin;
Par l'honorable M. Tassé

Q. En quelle année ?-R. C'était; cette année. Cela pouvait se passer en juillet.
Je' ne suis pas certain.

Par l'honorate .. Powen

Q. Vous n'avez jamais tiré sur lui pour aucune somme ?-R. J'ai dit qu'il avait
accepté cettestraite de $2100. J'espérais par son ehtremise obtenir un escompte
à la banque Union à Québec, par rapport à un subside de $14 000, il ne put dans le
temps faire cet arrangement, etla traite faite devait se payer sur les subsides.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Etait-ce l'ancien subside ?-R. Cela n'avait rien à faire avec le chemin de la
Baie des Chaleurs..

Par l'honorable M Kaulbach

Q. Cela avait-il rapport aux $100,000 ?-R. Non ; c'était tout simplement ue
complaisace.

Q. Toute d'affaires ?-R Oui, et parfaitement légitime.
Q. Au cours de vos nombreuses conversations avec M. Paeaud, ne vous a-t-il pas

donné à entendre quelles raisons avaient induit M. Garneau,-agissant alors comme
premier ministre,-à signer ces lettres de crédit de $75,000 et de $100,000 ?-
R. Je ne crois pas qu'il m'ait jamais rien dit à propos de la signature de ces lettres de
crédit.

Q. Vous a-t-il fait entendre quelle considération avait porté M. Garneau à signer
ces lettres de ci-édit ?-R. Les lettres de crédit ont été émises d'après l'ordre pssé en
conseil.

Q. Et bien 1 alors, l'ordre en conseil ?-IR. Je n'ai jamais su qu'il se soit passé
rien de particulier au sujet de la signature de cet ordre en cpnseil.

Q. Ne vous a-t-il pas fait entendre que c'était en conséquence de représentations
à lui faites,;que M. Mercier attendait certaines sommes à prendre sur les $100,000,-
Pacaud en avait la liste-et que ce fut ce qui les engagea à passer l'ordre en coaseil ?
-R. Je ne crois pas qu'il m'ait jamais parié de ces choses. Dans le temps il y avait
beaucoup de rumeurs à Québec à ce propos, et je lui en parlai. Mais il ne m'a jamais
rien appris là-dessus.

Q. Qu'il vous en ait parlé, ou que vous i en ayez parlé, ne vous a-t-il pas donné
à entendre que certaines réclamations exigeant de l'argent, réclamations contenues
dans une liste que vous avez vue,-il ferait rendre cet ordre en conseil ?-R. On
disait à Québec qu'il aurait à exercer une certaine pression sur M. Garneau pour faire
ces paiements.
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Q. Quelle sorte de pression ?-R. Je ne le sais, pas exactement: c'était une
rumeur.

Q. N'avez-vous pas eu ce renseignement de M. Pacaud lui-même ?-R. Non,
monsieur ; il ne me vient pas de lui.

Q. 11 ne vous a jamais avoué que c'était là la raison qui induisait M. Garneau à
signer cet ordre ?-R. Je lui ai demandé s'il y avait quelque vérité dans ce qui se
disait, c'est-à-dire si ces rumeurs avaient leur raison d'être.

Q. En quoi ?-R. Sur la pression qu'il aurait à exercer sur M. Gariieau, avant la
conclusion finale de l'affaire

Q. Vous a-t-il donné à entendre que c'était le cas ?-R. Il m'a donné à entendre
qu'il rencontrait beaucoup d'obstacles pour le règlement immédiat de cette affaire.

Q. Vous a-t-il donné à penser que c'était en conséquence de ses représentations
au sujet des sommes à payer mentionnées sur sa liste,-que cet ordre en conseil avait
été passé ?-R. Il ne m'a jamais parlé de liste.

Q. Vous a-t-il parlé d'argent à payer ?-R. Il m'a parlé de payements pressants
qu'il devait faire, mais il ne m'a jamais mentionné de noms.

Q. N'a-t-il pas représenté cela à M. Garneau ?-R. Oui.
Q. Qu'il avait à faire des paiements ?-R. Odi.
Q. Pour M. Mercier et d'autres personnes ?-R. C'est ce qu'il M'a dit.
Q. Pour M. Mercier et d'autres personnes ?-R. Non; il n'a pas mentionné du

tout M. Mercier.
Q. N'a-t-il pas fait des références à la liste ?.-R. Non, monsieur; il ne m'a nommé

personne.
Q. D'après ce qu'il a dit, n'étiez-vous pas porté à croire- ?-R. Je refuse de

répondre à cette question, M. le président; je n'ai pas le droitde le rendre responsable
de mes opinions.

Q. De la conversation que vous avez eue avec lui n'avez-vous pas conclu que
c'étaient ces paiements dont il s'agissait ?--R. Je répète qu'il n'a parlé d'aucune liste.

Q. A-t-il dit qu'il avait des 'paiements à faire pour ces personnes ?-'Il a dit
qu'il 'avait des paiements pressants à faire. mais jamais il ne m'a mentionné de noms.

Q. Ne vous a-t-il pas fait entendre que c'était des paiements pour M. Mercier ?
-- R. Non ; jamais il ne m'a mentionné le' nom de M. Mercier à ce sujet.

Q. Je crois que cette somme de $75,000, que vous deviez obtenir a été escomptée
à la banque Nationale ?-R. Oui; la lettre de crédit a été escomptée à cette banque.

Q. Y avait-il quelqu'un de présent?--R. Oui; M. Chrysostome Langelier, M.
Thom et le directeur de la banque.

'Q. Après avoir reçu ce montant étiez-vous sous l'impression que vous aviez
quelque chose de plus à faire au sujet des arrangements ?-R. Après cela j'ai

Q. Dites oui ou non ?--R. J'ai considéré queje n'avais plus rien à recevoir excepté
S'il y avait une petite balance sur la lettre de crédit.

Q. Quand avez-vous signé le reçu ?-R. Avant ça.
Q. 11 ne vous, restait plus rien à faire au sujet des $100,000 ?-IR Dans le temps

on ne m'a pas dit qu'il y eût quelque chose de plus à faire.
Q. Etiez-vous sous l'impression que vous aviez encore quelque chose à faire ?-

R. Je ne le savais pas; peut-être me demanderait-on à signer quelque chose ? J'avais
obtenu tout ce que j'attendais, etje ne m'occupai plus de rien.

Q. Du moment où vous avez eu touché les $70,000, vous n'aviez plus d'intérêt
dans l'affaire ?-R. C'était tout ce qu'elle devait me rapporter.

Par l'honorable J. Kaulbach:
Q. M. Pacaud ne vous a-t-il pas donné à entendre qu'il avait dit à M. Garneau

qu'il télégraphierait à M. Mercier, s'il n'émettait pas les lettres de crédit ?-R.
Voilà quelle était la rumeur dont j'avais entendu parler. J'en parlai à Pacaud. Il m'a
dit qu'il avait reçu instruction de M. Mercier, d'avoir à régler le plus tôt possible
cette question du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, qu'il voulait qu'on reprit
l'ouvrage avant son retour, et que si M. Garneau ne réglait pas l'affaire, lui, Pacaud
télégraphierait à X. Mercier.
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Q. Mais ne vous a-t.il pas dit qu'il avait prévenu M. Garneau qu'il télégra-
phierait ?-R. J'ai déjà répondu à cela.

Q. Etait-ce là la pression à laquelle vous faisiez allusion ?-R. Certainement.
Q. Je désire vous référer au témoignage de M. J.-C. Langelier. Je vois que vous

aviez pris rendez-vous au bureau de M. Pacaud. Deviez-vous le rencontrer au temps
où ces cinq chèques de $20,000 ont été donnés ?-R. Je n'ai aucun souvenir de ce
rendez-vous avec M. J.-C. Langelier au bureau de M. Pacaud. Je ne crois pas avoir
pris rendez-vous.

Q. Quand s'est-il agi pour la première fois de ce chèque de $100,000 ? Lui avez-
vous demandé de faire le chèque de $100,000 ?-R. Le chèque de $100,000 auquel il.
fait allusion dans son témoignage a été détruit, dit-il. Je n'ai jamais entendu parler
d'un pareil chèque auparavant.

Q. Quand en avez-vous entendu parler pour la première fois ?-B. Lorsque j'ai
entendu le témoignage.

Q. Avez-vous donné l'ordre de détruire ce chèque ?-iR. Non.
Q. Lui avez-vous dit de faire ce chèque de $100,000 ?-R. Il apu en faire un sans

mes ordres.
Q. Lui aviez-vous donné instruction de préparer des chèques ?-R. Non.
Q. S'il a fait d'abord le chèque de $100,000, ça été sans vos instructions ?-

IR. Il en avait bien droit.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Avez-vous jamais vu ce chèque de $100,000 ?-R. Non.

Par l'honorable . Kaulbach:

Q. Je lis dans le témoignage de M. Langelier Je les ai écrits et signés à la
demande de M. Armstrong, c'est-à-dire les cinq chèques de $20,000." Aviez-vous'
donné quelque instruction au sujet de la confection de chèques pour Pacaud ?-
B,. Non ; M. Langelier s'est trompé.

Q. M. Langelier dit de plus: M. Armstrong m'a demandé d'aller au bureau de
M. Pacaud pour payer les $100000. C'est à la demande de M. Armstrong que j'ai
rédigé ces chèques." Vous dites qne cela n'est pas exact ?-R. Jamaisje n'ai demandé
de faire cinq chèques de $20,000.

Q. M. Langelier dit de plus qu'il a rédigé un chèque de $100,000 et que vous lui
avez demandé de le détruire. Est-ce vrai cela?-R. Non, monsieur.

Q. Les chèques ont-ils été écrits au bureau de M. Pacaud ?-R. Je ne sau-
rais dire l'endroit cù ils ont été rédigés. Cela était déjà fait lorsque je les ai vus.

Q. Lorsque vous êtes allé au bureau de M. Pacaud, vous ne vous y êtes pas rendu
avec l'intention ou l'espoir d'y rencontrer M. Langelier ?--R. J'ai déjà dit que je
n'ai aucune souvenance de ce qui a pu me mener au bureau de M. Pacaud en cette
circonstance.

Q. Vous ne vous attendiez pas à rencontrer M. Langelier ?-R. Je ne veux pas
être trop positif à ce sujet; il n'est pas impossible que cela fût le cas.

Q. A moins d'avoir pris rendez-vous, comment pouviez-vous avoir l'espoir de l'y
rencontrer ?-R. Je dis que d'après mes souvenirs, je ne m'attendais pas à le rencon-
trer là, mais que c'est possible.

Par l'honorable M. Tassé

Q. Vous saviez que M. Langelier avait l'habitude d'aller là très souvent?--R-
je ne crois pas l'avoir vu à ce bureau, excepté en cette circonstance.

Par l'honorable M. Kaulbach:

Q. Vous dites qu'après avoir signé un reçu pour les $75,000, vous ne vous êtes
plus occupé de rien ?-R. J'avais compris que l'affaire était arrangée.

Q. Entre le commissaire et M, Pacaud ?-R. Je ne sais pas comment la chose
s'est faite.
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Par l'honorable M. Mcinnes (. B.)

Q. Au moment où vous avez payé les $100000 à M. Pacaud, deviez-vous de
l'argent à M. Pacaud ?-R. Non, monsieur. Je ne lui ai jamais dû d'argent.

Q. N'étiez-vous pas l'obligé de M. Pacaud, pour être ainsi porté à lui passer
cette somme d'argent?--R. Non, je crois devoir rélablir ici un fait mentionné par
M. Thom dans son témoignage: Je vois d'après les rapports des journaux-et je n'en
tiens nullement responsable M. Thom-qu'il a dit que je suis allé le voir, et que je lui
ai demandé d'accepter un ordre sur lui-même pour $45,000 ou $54,000 en faveur de
M. Pacaud. Ensuite, d'après les journaux, il aurait dit que c'était un ordre de $4,500.
Le fait est que M. Pacaud était convenu dobtenir un escompte pour moi à la banque
Union, sur un subside sur d'autres chemins de fer. Les sommes étaient dues: il
fallait des renouvellements à la banque Union. Le montant de l'intérêt dû à la banque
Union était de $4,000. M. Pacaud n'en était responsable en aucune manière et sous
aucune forme. Il intervenait simplement pour m'obtenir l'escompte à la banque.
Elle avait une garantie. Entendant dire, je suppose, par M. Pacaud lui-même, que je
recevrais bientôt une somme considérable, elle a désiré avoir cet intérêt, et elle lui a
demandé de donner un ordre sur M. Thomu, représentant le nouveau syndicat, pour le
montant de l'intérêt. J'ai donné cet ordre de $4,500 ; mais M. Pacaud n'en était nul-
lement responsable, et ce sera'l une des sommes que la compagnie paiera sur mes,
$75,000.

Par l'honorable -. O'Donohoe:

Q. Il existe trois estimations de la valeur des 60 milles, en prenant la plus
haute, $14.000 du mille, on aurait un total de $840,000. La somme' reçue se montait
à environ $1,000,000; qu'est devenge la différence entre ces deux sommes ?-R Ces
évaluations étaient tout de traverel J'ai préparé ici un mémorandum que je désire
soumettre au comité, il lui montrera le coût entier du chemin. J'ai pris les diffé-
rentes sections et je montre les quantités ainsi que les, différents items-travaux de
terrassement, d'excavation dans le roc; cribwork; remblais en pierres, maçonnerie,
construction des ponts. J'indique la proportion du coût de chaque section de ce
chemin. Pour être plus clair, plus précis. j'ai réduit la chose à une question de per-
centage, de sorte que n'importe qui peut de suite se rendre compte. Voici les
montants. Les 20 premiers milles équivalent à 26.8 de tout l'ouvrage ; la section
suivante de 10 milles (les sections sont de 10 milles sauf la première) équivaut à
9.1; la section suivante à7.2; la suivante à 8.3-celle-ci est une section de M. Macfar-
lane ; la section suivante à 7.4-celle-ci est l'autre section de M. Macfarlane; ces deux
sections sont les moins dispendieuses de la ligne ; la section suivante à 13; la suivante
à 9.5; la suivante à i1.3, et la dernière section à 7.4. Ceci nous mène à Paspébiac,
où finit mon contrat de 100 milles et cela fait 100 pour 100. Les premiers 40
milles représentent 43-1 pour 100; les 40 derniers milles que McDonald et Light
disent devoir coûter $18,000 par mille, représentent 41.2 ou deux pour cent de moins.
La section du milieu construite par M. Macfarlane représente 15.7-l'une était de 8.3,
l'autre de 7.4. Voilà les calculs faits par mon ingénieur, dès le commencement de
l'ouvrage. Ils sont basés sur les levés et profils. .D'après ces calculs, les 60 milles
représentent 58.8 de l'ouvrage entier. Après l'ouvrage fait d'après les mesurages
effectifs, et le coût constaté par le certificat de M. Light, contenu dans mon exposé,
la proportion effe'ctive des travaux est constatée être de 59.3. C'est-à-dire que nos
calculs primitifs n'étaient que d'un demi pour cent en écart. Ils ont été assermentés
par M. Light comme étant absolument exacts. Ainsi il n'y a pas lieu à discuter la
proportion de l'ouvrage sur les différentes sections de la ligne. D'après l'évaluation
de M. Light et de M. McDonald des derniers 40 milles à $18,000 le mille, le coût des
premiers 40 milles excéderait de peu $18,000 par mille. M. McDonald a fait un calcul
soigné des derniers 40 milles, parce qu'il avait l'intention de les construire. Il avait
tous nos calculs, même ceux relatifs aux ponceaux, aux traversées. Il avait tout
cela en détail. Et en même temps que ces calculs il avait aussi les plans et profils
quand il fit l'exploration de ces 40 milles. Il ne tenait pas à s'occuper des premiers
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60 milles. Ils étaient terminés et il n'y avait rien à faire sur cette partie du chemin.
S'il avait examiné avec autant de soin les premiers 60 milles que les derniers 40,
ses conclusions auraient été différentes. Il n'a mis qu'une journée à faire sa tournée,
et je suis d'avis que s'il avait visité avec soin l'ouvrage, et qu'il eût reçu l'ordre de
préparer une estimation précise, il n'aurait pas dit que cela coûterait de $12,000 à
813,000 le mille. D'abord les premiers 20 milles, d'après le propre calcul de MI.
Schreiber, ont coûté $428,000, et d'après M. McDonald, si le tout n'a coûté que $12,000
le mille, il ne resterait plus que $300,000 pour les autres 40 milles. Il est évident
qu'il est dans une erreur complète, que M. Lights'est aussi trompé et cela est prouvé
par ces chifres. Voici en détail les estimations qu'il a faites- avec soin, nous dit-il.
Elles ont été préparées par M. Leduc, et tout a été mesuré.

Par l'honoiable Mf. Power

Q M. Light a dit qu'il s'accordait avec [. McDonald ?-.R Je crois qu'il a mis
le chiffre à 814,000 par mille.

L'honorable M. MIîLLER-M. Barwick a-t-il l'intention de mettre ces papiers
au dossier ?

M. BARwiK-Ce n'est pas à ma demande comme représentant le sénateur
Robitaille, qu'ils y sont mis. M. Robitaille n'a pas vu ces chiffres. C'est une idée
de M. Armstrong.

E TÉMOIN-Ces états ont été ter-minés à une heure ce matin. Personne ne les
a encore vus. Je crois que M. Barwick est dans l'erreur, quand il dit qu'ils ne sont
pas produits au dossier à la demande de M. Robitaille. Ils ont été rédigés sur sa
demaiide. Je crois que c'est l'intention du comité de s'enquérir du coût et de la
valeur d chemin. -M. Leduc peut vérifier tous le -points. Ils sont basés sur ses
chiffres originaux, mais j'ai accepté la responsabihté des chiffres qui sont donflés
dans ces documents.

Par l'honorable M. O'Donohoe
Q. Vous voulez dire que vous différez d'opibiot avec ces nessieurs, parce qu'ils

n'estiment pas à leur juste valeur le coût des travaux ?-R. Parfaitement.
Q. Vous ne vous accordez pas aveu M. Light sur son estimation ?-R. Non je

préfère ses estimations faites avec soin dans le temps à ses estimations purement
approximatives.-

Q. Vous dites que les travaux ont coûté plus cher que ne le portent les estima-
tions de M. Light ?-R. Je dis qu'ils ont coûté réellement $17,000 par mille en argent.

Par l'honorable M. McInnes (Colombie-Angaise)
Q. Parlez-vous de toute la distance des 60 milles?-R. Oui, monsieur, et je suis

sous l'impression que c'est là un calcul juste pour toute la ligne. Je crois que
$17,000 du mille est un prix estimatif raisonnable pour la construction des derniers
40 milles. C'étaient là, à peu près, les calculs de M. McDonald, parce qu'il ajoutait
dans ses estimations une somme de 61,250 par mille pour M. Pacaud. Son évalua-
tion effective, au comptant, est de $16,750, et jo crois que personne ne peut donner
une évaluation plus juste. La moyenne est à peu près la même sur les autres 60
milles.

Par l'honorable T. 0'Donohoe
Q. Vous estimiez ce travail à environ un million de piastres ?-R. Mes calculs,

pour 60 milles, basés sur partie comptant et partie en bons, se montaient à un peu
plus de $1,118,000.

Q. Près de $1,200,000 ?-R. Payables en partie par bons. Il ne serait pas juste
de compter cela sur le pied du comptant.

Par l'honorable M. Tassé
Q. Cela est suivant le contrat que vous aviez avec la compagnie ?-R. Oui

monsieur.
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Par l'honorable M. O'Donohoe:

Q. Est-ce que cette somme de $1,118,000 a été dépensée sur ces travaux ?-R.
Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que c'était là le prix que la compagnie devait me payer
pour l'ouvrage. Dans ce montant était comprise une partie en bons, et il ne serait
pas raisonnable de considérer cela comme une évaluation de l'ouvrage en argent
comptant?

Par l'honorable 11. Miller:

Q. Quelle est la valeur des bons? 50 cents à la piastre ?-R. Je crois que
cette évaluation est trop basse. L'évaluation faite des bons, et je la crois juste dans
des circonstances ordinaires, est de 75 cents par piastre. J'ai pris cette base quand
j'ai fait mes arrangements avec la compagnie. J'aurais eu les subsides payables sur
ces 100 milles du chemin : subside du gouvernemeni fédéral sur les premiers 20
milles, $300,000 ; et 100 milles à $3,200 le mille, soit encore $320,000-faisant en
tout $620,000 payables par le gouvernement fédéral. Le gouvernement de Québec
donnaitun subside de 10,000 acres de terre sur 180 milles; lequel ensuite a été appli-
qué entièrement à une étendue de 100 milles; soit $360,000. Les deux subsides s'éle-
vaient à $1,250,000 ou $12,500 par mille. Il me restait à recevoir $7.500 par mille
en obligations; et en calculant ces obligations à 75 cents à la piastre, cela m'aurait
donné $5,250 du mille, ou cet équivalant en argent, formant un total de $17,750 du
mille pour construire le chemin.

Par l'honorable -M. Boulton

Q. Comment arriviez-vous à ce total avec les bons ?-R. En les prenant à 75
cents; je leur donnais cette valeur.

Par l'honorable -f. Eaulbach:

Q. N'était-ce pas là une évaluation élevée pour ces bons ?-R. Je ne crois pas,
monsieur. Je crois cette 4valuation juste. Je crois que ces bons valent bien 75 cents
par piastre.

Q. Les valaient-ils quand vous avez fait ce calcul ?-R. C'était en 1886. Oui, je
crois qu'ils auraient cette valeur.

M. BARWIcK-Voulez-vous faire mettre ces trois états au dossier ?-
LE TÉMOIN-Oui; je désire qu'ils en fassent partie comme exhibits.
Les documents sont déposés comme exhibits 89a, 89b, 89c,
LE TÉMOIN-Je désire aussi faire admettre un autre exhibit. C'est la convention

faite entre la compagnie et moi et d'après laquelle devaient se donner les évaluations
et les certificats de l'ingénieur de la compagnie. Le contrat stipulant $20,000 du
mille, payables au fui et à mesure des travaux, certaines sections nécessairement
recevraient plus que les $20,000 et d'autres moins. Il était nécessaire d'établir une
valeur pour chaque sorte d'ouvrage, pour que je pusse avoir chaque mois un état des
travaux faits pendant le mois. Il existe une longue liste contenant les différentes
espèces de travaux, chacune devant se faire à certain prix. Dans son témoignage,
M. Light attire l'attention sur le fait qu'il y a des différences entre ces prix et les
prix du sous-entrepreneur. Naturellement, cela devait exister. Mon ami M. Barwick
a fait souvent allusion aux prix "hoisted," exagérés. M. Light a dit que je demandais
40 cents pour les travaux en terre, et que le sous-entrepreneur ne touchait que 25
cents. Je désire faire remarquer que mes travaux de déblai comprenaient l'argile
dure, les roches détachées, etc., et que j'ai payé aux entrepreneurs jusqu'à 90 cents,
le prix ordinaire de l'argile dure étant de 75 cents, et celui dès roches détachées de
50 cents, bien que mes prix couvrissent le tout à 40 cents.

Par l'honorable M., Miller

Q. Où avez-vous payé ces 90 cents ?--R. Pour les travaux de terre dans les
fondaldons, et ailleurs; et pour l'argile dure, les roches, de 40, 45 à 50 cents.
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Q. Avez-vous dit que vous aviez payé 90 cents ?-R. Oui pour l'enlèvement des
roches, mais ceci est compris dans mes prix de terrassement; il n'y a pas en do
devis pour cela.

Le document est produit comme exhibit 90.
Je désire aussi produire les estimations faites par mon ingénieur sur les

derniers 40 milles.
Le document est produit comme exhibit 91.

Par l'honorable M. Power

Q. Sont-ils certifiés ?-R. Ils sont certifiés par l'ingénieur qui les a faits. L'exhi-
bit 90 n'est pas certifié. C'est une copie de l'original fait avec la presse à main sur
mon serment je déclare que c'est une copie de l'original.

Par M. Barwick:

Q. Cet exhibit 90 démontre naturellement qu'en différentes circonstances vous
demandiez à la compagnie des prix beaucoup plus élevés que ceux que vous payiez ?
-R. Naturellement, parce que-

Q. N'entrez pas dans les explications; naturellement il en était ainsi C'est un
relevé de quantités et de prix; il est préparé d.e façon à former le prix de $20,000 ?-
R. C'est là précisément ce qu'il. comporte.

Q. Naturellement; de sorte que la plupart du temps les quantités sont au-dessus
de ce qu'elles vous ont coûté ?-R. Les guantités sont parfaitement exactes.

Q. Je voulais dire les prix: les prix excèdent le coût ? En moyenne, cela va
sans dire ?-R. Oui; il faudrait les réduire au pied du comptant.

Q. Et vous avez précisément pris ce cas pour montrer combien vous aviez payé
en plus ?-J'ai pris ce cas parce que M. Light en a fait autant. C'est M. Light qui
l'a choisi.

Q. Combien avez-vous payé à Robert McGreevy ?-R. $42,000.
Q. Voulez-vous nous expliquer cette transaction depuis le commencement?

Pourquoi vous l'avez faite, et pourquoi vous avez désiré le voir sortir de la compa-
gnie ?-R. Lorsque j'eus une première entrevue avec la compagnie au sujet. d'une
offre faite pour la construction du chemin, on me demanda de faire une soumission.
Il en fut demandé autant à M. McGreevy. Ces soumissions furent envoyées, et la
mienne offrait des conditions tellement plus favorables que celle de M. McGreevy,
que la compagnie douta que je pusse exécuter l'entreprise.

Par l'honorable . McInnes (Colombie-Anglaise):

Q. Quel était ce McGreevy ?-R. Robert. On me demanda de rencontrer la
compagnie à Québec, et de lui prouver que e pourrais exécuter le contrat aux
conditions proposées. Nous nous entendîmes sur les conditions, mais je leur dis que
je ne serais pas partie au contrat avec eux, si M. McGreevy continuait à être vice-
président, ou continuait à exercer le contrôle. On me répondit que le seul moyen
d'arriver à cela était d'acheter M. McGreevy. Je répliquai que j'étais prêt à faire la
chose, à des termes raisonnables. J'ai eu dans la suite plusieurs entretiens avec M.
McGreevy, nous finîmes par nous entendre sur les termes qui étaient de $50,000.

Par M. Barwick

Q. Vous deviez payer $50,000 à M. McGreevy pour ses actions ?-R. Pour ses
actions, pour son matériel et pour l'ouvrage qu'il avait déjà fait là, Il ajouta qu'il
avait avec la compagnie un contrat verbal, sur la foi duquel il avait commencé à
travailler.

Q. Vous avez acheté sa réclamation en vertu de ce contrat ?-R. Oui, je l'ai
achetée entièrement.

Q. Quelle était la valeur du matériel qu'il y avait là ?-R. Cola valait bien moins
que je ne le croyais.
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Q. Quelle valeur pensez-vous qu'il eût ?-R. Je crois qu'en compte rond, je suis
convenu de lui payer $15,000 ou $20,000 pour le matériel et pour l'ouvrage fait. Il
ne m'a pas exactement donné ces chiffres, mais ce fut mon impression d'après ce qu'il
m'avait dit.

Q. Et puis après, quelle valeur y avez-vous trouvée ?-R. Une moindre.
Q. Ainsi vous lui donniez $15,000 ou $20,000 pour son intérêt dans le matériel

et les travaux, et vous lui donniez la balance pour ses actions et ses droits résultant
d'un contrat verbal qu'il prétendait avoir fait avec la compagnie ?-R. Et je m'en
suis complètement débarrassé.

Q. Dites-vous que cet argent a été payé ?-R. Je lui ai payé $10,000.
Q. En bloc ?-R. Eh bien ! $3,000 comptant et un billet à courte échéance pour

$7,000, qui fut honoré à son échéance.
Q. C'était pratiquement de l'argent comptant ?-R. Oui.
Q. Payé à même les subsides du chemin de fer de la Baie des Chaleurs ?-

R. Non; payé avec mon propre argent.
Q. Combien restait-il à payer ?--R. $40,000.
Q. Et il y a ou une entente à cet égard ?-R. Je devais le payer en cinq paie-

ments de $8,000 chacun.
Q. Comment ?-R. Lorsque je recevrais du gouvernement fédéral chaque

à-compte de $60,000.
Q. Vous deviez le payer sur toute portion du subside que vous aviez droit de

recevoir du gouvernement fédéral ?-R. Oui, et j'avais à gagner les $40,000, avant
de les lui payer.

Q. Combien de ces $40,000 avez-vous gagnées et combien lui avez-vous payés ?
-R. J'ai tout gagné cet argent, à l'exception du dernier versement du gouvernement
fédéral, et tant que je n'aurai pas reçu le paiement final du gouvernement fédéral, il
na pas droit à son argent.

Q. Si vous aviez fait assez de travaux pour avoir droit à un certificat vous per-
mettant de toucher cette balance du gouvernement fédéral, il aurait eu son argent ?
-R Oui.

Q. Combien avez-vous reçu ?-R. Il a reçu $32,000.
Q. Et ceci a été payé sur chaque certificat qui vous dounnait droit au subside ?

-R. Oui.
Q. Etes-vous encore possesseur des actions ?-R. J'en ai reçu une partie, $42,000

je crois. La balance m'est transférable quand il aura reçu la balance de son argent.
Il y a aussi ce point. Outre l'argent qu'il a reçu il devait aussi recevoir $25,000 en
bons.

Q De la part de qui ?-R. De la minne.
Q Et il conserve la balance de ses actions, $33,000, jusqu'a ce qu'il ait reçu les

autres $8,000 en argent et $25,000 en bons ?-R. Gui.
Q. Vous connaissiez ce chemin depuis l'origine ?-R. Depuis 1886; mais la

compagnie a été créée en 1872.
Q. Avez-vous pris connaissance dernièrement des livres de la compagnie ?-

R. J'ai vu quelques-uns de ses livres, il y a quelques jours.
Q. Avez-vous examiné ces livres pour vous assurer si le sénateur Robitaille

avait eu quelque argent de la compagnie ?
L'honorable M. PoWER s'oppose à la question et elle est retirée.
Q. Est-il à votre connaissance que le sénateur Robitaille ait retiré quelque argent

de la compagnie ?-R. Non.
Q. Vous avez une lettre de M. T. Murray Smith de la banque de Toronto à

Montréal ?-R. Oui.
Q. Il était le procureur qui recevait les subsides du gouvernement fédéral et ceux

du gouvernement de Québec, après que M. Burland eût suffisamment reçu pour payer
M.M. McDonald, O'Brien et Cie ?-R. Il était le fidéicommissaire à qui le procureur
payait l'argent. M. Noel était ici, à Ottawa, le procureur.

Q. M. Burland était le procureur choisi entre McDonald, O'Brien et Cie et
vous ?--R. Oai.
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Q. Ensuite ça été M. Smith et il leur a fait payer tout ce qui leur était dû ?-
R. Oui.

Q. Puis, quand le subside fédéral a été payé à M. Noel, il l'a transféré à M. Smith ?
-R. Le subside fédéral; M. Smith ayant reçu directement l'argent du gouvernement
de Québec.

Q. Et ceci est un état de M. Murray Smith montrant les déboursements ? Il est
contenu dans une lettre qui vous est adressée ?-R. Oui.

M. LANGELIER s'oppose à ce que la lettre soit admise en preuve, mais cette
objection est rejetée.

Q. Vous connaissez l'écriture de M. Smith ?-R. Parfaitement; ceci est son
écriture.

Q. C'est le directeur de la banque de Toronto à Montréal ?-R. Oui.
M. BARwICK-Je m'en vais vous lire l'état et vous me corrigerez s'il a erreur.
Etat des paiements faits par moi, avec les noms et les dates:

Année. Montant.

1887.

24 août... Votre propre billet . .................. 1,101 65
24 ... Votre propre billet au " Barb Wire Co.............................35 04
2 .. Votre billet à Cooper, Fairman et Cie......................................Ü,043 54
24 .,.. Billet Fosbrook à Armstrong.............. ......... ( 2,100 00
25 .... Billet C. N. Armstrong......... 2,964 03
25 , .... Billet "Dominion Barb Wire Co..................................... 395 00

1888.

24 janv..... McDonald, O'Brien et Cie................ ............................ 6,685 25
28février.... T. T. Turnbull......... ............................................. 7,000 00
29 , .... Cooper, Fairman et Cie..... .................... >
-7 août..... Clendenning et Fils...... . . . 658 48
7 , .... L. G. Fosbrooke.................................. .... 1 . . . 3,00000
8 .... Banque B. N. A....................................................... 4,800

10 e . D. C. Henderson................695 00
il .. McDonald, O'Brien et Cie................................................ 75

1889.

8 janv..... T. T. Turnbull; en fidéicommis............................................3,370 00
8 mars..... W, W. L. Chipman.....................................................3,250 0
8 n.. .er, Fairman et Cie............................................... 10,500,0
8 C.Armstrong... ...................... .................... 5,00 00
8 Banque Ontario................... ............................. 1,724 52
8 ... ........ ........... 6,89835
7 McDonald, O'Brien et Cie.................................................467 0
6 août..... Banque Ontario........................................................18,794 60

25 , .. ,. ..................................... .1, 847 30

(Signé) J. MUIRRAY. SMIITH,
M. BAnwIK-Total de $124-104.36. (Exhibit 92). .MSur ce montant $40a120

-sont payables pour la section, après les premiers 20 milles. Ainsi la différence,
$883,984.36 était la balance des $ 118,000,?-R. Oui, payable par. Burland. $40,000
étaient payables sur d'autres transferts.

Par l'honorable M21. Miller:.
Q.Vous voulez rendre compte au' moyen ýde cet état des $118,000 ?

M. BAPwicK-Je rends compte de la balance.
Par l'honorable M... ýPassé:

Q.Les paiements faits pouir fournitures mentionnées dans cette lettre, l'ont-ils été

pour le chemin, et ce, à votre connaissance ?-R. Chaque piastre'; tout a été payé
daprès me ordres.
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Document déposé, Exhibit 92.

Par ILM Barwick:

Q. Eh bien! M. Armstrong, cet état accuse une dépense d'à peu près $118,000,
moins à peu près $1,000 ?-R. Oui; à l'exception d'à peu près $1,000.

Q. Tous ces paiements par M. Murray Smith sont exacts ?-R. Oui; ils ont
tous été faits sur mon ordre.

Q. Pour ouvrage fait sur le chemin ?-R. Pour ouvrages sur le chemin, pour
fournitures et avances.

Q. C'est-à-dire des avances d'argent pour la construction du chemin ?-R. OuI;
tout a été dépensé sur le chemin.

Q. Ainsi chaque piastre de ces $118,000 a été dépensée sur le chemin ?-R. Ceci
n'a rapport qu'aux $85,000.

Q. Les $83,984.36 que M. Murray Smith a eues en mains, ont été entièrement
appliquées à la construction du chemin ?-R. Oui, jusqu'à la dernière piastre.

Q. Comment expliquer la balance qui existe entre $83,984.36 et $ 118,000 ?-R.
Une partie a été payée par M. Burland. Chaque piastre des $370,000 a été employée
à la construction du chemin.

Q. Chaque piastre de cette balance de $118,000 a été employée à la construction
du chemin ?-R. Il reste une balance d'à peu près $1,000, que M. Smith n'a pas
encore reçue.

Q. Du gouvernement fédéral ?-R. Partie du gouvernement fédéral, et partie du
gouvernement local.

Q. De sorte que les $118,000 se composent du montant que M. Smith et M.
Burland ont reçu, et de la petite balance qui reste entre les mains des deux gouver-
nements?-R. Oui.

Q. Et chaque piastre que M. Burland a reçue ou que M. Smith a reçue a été effec-
tivement employée à la construction du chemin?-B. Oui.

Q. Il n'y a pas eu une piastre de détournée ?-R. Non, monsieur.
Q. Ou de mal employée ?-R. Non, monsieur.
Q. Ou de mal appliquée ?-R. Non, monsieur.
Q. Comment rend-on en anglais l'expression détournements de fonds?
L'honorable M. PoWER-Je m'oppose à cette question elle a déjà été posée.
M. BARWICKl-Je désirerais déposer ce document.
(Document déposé, Exhibit 93.)
Q. Il montre quel a été l'emploi de la somme totale de $370,000 ?-R. Oui,

excepté environ $1,000 qui ne sont pas encore payées, ou qui sont encore entre les
mains de M. Smith.

Q. Il montre comment ces $370'000 ont été employées, à l'exception des
$1,015.64 détenues encore par les deux gouvernements ?-R. Oui, ou par M. Smith

Q. Il y a encore une petite balance entre les mains de M Smith ?-R. Oui,
monsieur.

Par l'honorable f. Tassé:
Q. Avez-vous jamais entendu parler de ces procédures au criminel auxquelles M.

Langelier a fait allusion, et qui devaient être exercées contre les directeurs de
l'ancienne compagnie ?-R. Jamais ailleurs qu'ici.

Q. Jamais auparavant ?-R. Non, monsieur.

Par l'honorable _M. Power
Q. Lorsque, le 14 août, vous avez été examiné, vous avez donné le témoignage

suivant:
"Q. Qu'est-ce que Pacaud vous a dit par rapport à?es efforts pour mener l'affaire

à bonne fin et obtenir l'argent ?-R. Il n'a pas été question-Je supposais que
la chose aurait lieu par son intermédiaire

-de ses efforts pour faire réussir l'affaire. Je savais qu'il s'occupait beaucoup de-
la lettre de crédit, mais je ne m'en suis pas inquiété.
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Q. Il allait et retournait chez Garneau ?-R. Pas que je le sache. Je crois
qu'il allait plus souvent aux banques.

"Q. Ne vous a-t-il pas raconté ses visites et ses entrevues avec Garneau?-
R. Noni."

Q. Cette assertion est-elle vraie ?-R. Parfaitement.
Q. A propos de la liste vous avez donné le témoignage suivant:

Q. Quels sont les autres noms qui ont attiré voire attention ?-R Je ne m'en
souviens pas. J'ai pi êté peu d'attention. Cela a été fait en un moment.

Q. Comment rattaebait-il le nom de M. Mercier à cette liste ?-R. Il ne fa.
rattaché en aucune manière à la liste.

Q. A-t-il mentionné le nom de Garneau ?-R Aucun nom n'a été mentionné.
Il a tout simplement dit: " C'est vraiment fâcheux de me faire attendre ainsi quand
j'ai tout cela à payer. Il a tenu cette liste sous mes yeux pendant une seconde,
mais il ne me l'a pas montrée assez longtemps pour que j'aie pu la regarder atten-
tivement."

Q. Je ne sais pas si, je vous ai bien compris quand vous avez dit, répondant à
une question de M. Kaulbach, que M. Pacaud vous avait rapporté avoir dit à M.
Garneau, dans le but de le gagner à consentir à l'ordre en conseil, que lui-c'e t-àd re
Pacaud-avaient des paiements à faire ?--R. J'ai dit qu'il n'y avait aucune difficulté
pour l'ordre en conseil. Le délai avait pour cause les paiements qu'il y aurait à
faire ensuite.

Q. Avez-vous dit que, lorsque l'ordre en conseil a été passé, M. Pacaud a dit
à M. Garneau; qu'il avait besoin de cet argent pour faire des paiements ?-R. Qu'il
avait à faire des paiements; voilà les expressions dont il s'est servi. La raàison de
cette urgence, c'était que M. Thom, représentant le syndicat, menaçait de s'en
retourner à Montréal, si l'affaire n'était pas terminée de suite.

Q. Je crois que dans votre témoignage ant érieur vous nous avez décrit la manière
dont vous aviez reçu ces cinq chèques de M. Langelier au bureau de M. Pacaud ?-
R. Je crois que oui; j'ai fait souvent ce récit.

Q. Maintenant, en répon-e à M. Kaulbach, vous avez dit, il y a un instant, que
vous n'aviez plus rien à faire après avoir reçu les $75,000. Ne deviez-vous pas avoir
aussi les chèques pour $100,000 ?-R. Je devais simplement les avoir pour les.
remettre. Je n'en.retirais aucun bénéfice. Je ne voulais pas m'en inquiét r quand
d'autres personnes devaient les avoir.

Q. Vous vous étiez arrangé de manière à les donner à Pacaud ?-R. Je m'étais
arrangé de façon à les lui donner.

Q. Vous aviez à endosser les chèques ?-R. Je ne savais pas cela. Je ne serais
pas surpris qu'on m'eût demandé d'endosser les chèques, mais je ne m'en suis pas
préoccupé.

Q. Vous avez dit, il y a un instant, que tout argent venu des subsides de
$370,000 était allé au chemin, et nulle part ailleurs? Et les $32,000 que vous avez
payées à NI. McGreevy ?-R. L'argent était allé aux travaux du chemin.

Q. Il a été à McGreevy ?-R. Il a remplacé celui que j'avais dépensé sur le
chemin avant de toucher une seul piastre.

Par l'honorable M. Boulton
Q. N'avez-vous pas dit que les $75,000 reçues par vous étaient dues pour le

paiement d'ouvrage fait?-R. Les $75,000 étaient un compromis sur la réclamation
totale des $298,000.

Q. Je veux en arriver à ceci: on vous a dieté les conditions auxquelles vous
pourriez recevoir ces e75,000. Vous conspiriez alors pour détourner l'argent publie ?
-R. Non; j'employais M. Pacaud afin d'obtenir les meilleurs termes possibles. Et
s'il les obtenait j'étais convenu de lui donner $100,000.

Q. La preuve montre qu'il y a eu presque conspiration pour détourner ces
$100,000 de leur légitime emploi?-R. Je savais que je n'aurais pas les 875,000, si je
ne oonnais pas les $100,000.
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Q. Ainsi on vous a dicté les conditions auxquelles vous pourriez avoir les
$75,000?-R. J'ai compris que ces conditions avaient été arrêtées d'abord entre MM.
McDon:ald, Cameron et Pacaud. Je ne faisais que mettre à exécution les arrange-
ment. qu'ils avaient faits.

Q. Devaient-ils donner le même montant?--R. Je dois dire que l'on m'avait
informé qu'ils devaient donner $75,000, mais je ne tiens pas cette rumeur de per-
sonnes autorisées.

Par l'honorable M11. Mrcallumn:
Q. M. Macdonald a offert S50000?-R. Je le lui ai entendu dire.

Par l'honorable 1. Tassé
Q. Mais vous aviez à doubler le prik ?-R. J'ai compris qu'ils devaient payer

$75000 et moi $25,000 de plus.
Q. Qui vous a dit qu'il devait recevoir $75,000 de M. Macdonald ?-R. Je ne suis

pas sûr qu'il ne me l'a pas dit lui-même.

Par l'honorable M. McCallun:
Q. Vous ne voulez pas jurer que M. Pacaud ne vous a pas dit qu'il devait rece-

voir $75,000 ?-R. Je ne le ferai pas assurément. Je crois qu'il me l'a dit.
Q. M. Pacaud agissait-il comme agent de M. Macdonald ?-R. Certaiùement.
Q. Autant que pour vous après ?--R. Autant avant qu'après, et pour nous deux.

Par l'honorable 1. Kaulbach:
Q Piès du gouvernement ?-R. Certainement.

Par l'honorable 1. Tassé
Q. M. Pacaud vous a-t-il dit quelle devait être la distribution des $100,000 ?-

R. Jamais.

Par M1 Langelier :
Q. Dois je comprendre que votre réclamation de $298,000 était réelle ou bien

feinte ?-R. C'était une réclamation parfaitement sinceé e, et le fait est qu'il y a
certains items que je n'y ai pas compris. J'avais tur le chemin du matériel et des
autres maté iaux que je n'ai jamais fait entrer en ligne de compte. Je consenti à
les donner cela en sus. qe qui représentait en outre une somme de $30,000 à $40,000.

Q. De sorte que votre réclamation contre la compagnie n'était pas faëti(e, mais
était légitime ?-R. Oui, et elle avait l'approbation de tout le personnel officiel de
la compagnie; elle ne peut être niée par personnte.

Q. Le gouvernement avait-il quelque chose à faire avec le règlement de la écla
mation ?-R. Rien, accepté de payer le montant.

Q. Ce que vous aviez à payer à Pacaud, n'était pas destiné à régler une réclama-
tion contre le gouvernement ?-R. Je n'avais aucune iélamation contre le gouver-
nement.

Q. Ce que vous avez payé à M. Pacaud,. doit l'avoir été pour régler votre récla-
mation avec le nouveau syndicat ?-R. C'était ma réclamation contre la compagnie;
le nouveau syndicat n'existait pas.

Q. Avez-vous voulu dire que vous avez payé M. Pacaud pour» obtenir son inflence
afin de régler -votre réclamation avec la compagnie ?-R. Pour la régler celle-ci dut
faire l'arrangement qui s'est fait ensuite avec le gouvernement.

Q. Mais n'y avait-il pas quelque difficulté à conclure cet ar-rangement avec le
gouvernement ?-R. Pas la moindre.

Q. Çroyez-vous que le gouvernement a trop payé à la compagnie pour l'ouvrage
qu'elle avait entrepris?-R. Non; je crois que c'était un excellent arrangement.

Q. Aucun membre du gouvernement ne vous a-t-il pas dit, ou ne vous a-t-il pas
donné à entendre, ou ne vous a-t-il pas laissé voir directement ou indirectement, que
vous deviez vous adresser à M. Pacaud pour rébler votre réclamation ?-R. Je n'ai
jamais adressé la parole à aucun membre du gouverment.
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Q. Vous n'avez jamais vu aucun membredugouvernement au sujet du règlement
de votre réclamation ?-R. Jamais.

Q. Le règlement a eu iieit entièrement entre-vous et les membres de la compa-
gnie telle que réorganisée ?-R. Avec M. Thom; il était celui qui agissait pour le
syndicat.

Q. M. Thom, au courant des négociations, a-t-il insinué, ou a-t-il fait comprendre
qu'il devait accepter votre réclamation jusqu'au montant de $175,000, ou tout autre
montant, ou bien a-t-il discuté la chose avec vous en homme d'affaires ?-R. J'ai
déterminé moi-même le montant que je demandais à la compagnie pour arriver à un
règlement; M. Thom fut d'avis que le règlement était juste et nous arrivâmes à une
conclusion.

Q. M. Thom a-t-il fait ce règlement avec vous, pour quelque considération,
étrangère ou simplement pour ce que comporte la transaction ?-R, Entièrement
pour ce qu'elle comporte il n'y eut aucune considération étrangère.

Par l'honorable 11., Kaulbgch:

Q. Ne considériez-vous pas que le poids de l'influence de M. Pacaud auprès le
governemuent, valait les $100,000 ?-R. Certainement c'est pour cela que j'ai
employé M. Pacaud.

Q. Etait-il simultanémenit votre agent et celui de M. McDonald ?-R. Il pouvait
aussi être l'agent de beaucoup d'autre personnes.

Q. il agissait pour M. McDonald contre vous; il poussait McDonald contre
vous?-R. Pas du tout.

Par M. Langelier (conseil du gouvernement de Québec).
Q. Vous avez dit que M. Pacaud vous avait assuré qu'il avait été obligé d'user

de pression pour décider M. Garneau à consentir à l'arrangement?-R. Je n'ai pas
dit cela.

Q. Je l'ai compris ainsi ?-R. Je n'ai pas dit cela, assurément.
Q. D'user de grands efforts ?--R. Pas pour ce qui concerne les arrangements qui

étaient alors conclus. C'était à propos du paiement immédiat du montant, afin de
continuer les travaux du chemin.

Q. Il ne vous a jamais dit qu'il lui fallait exercer une pression pour faire passer
l'ordre en conseil ?-R. Non, cela ne souffrait aucune difficulté.

Q. Vous avez dit ensuite que M. Pavaud vous avait dit que pour amener M.
Garneau à donner son consentement au paiement immédiat, il lui avait fallu avoir
recours à une pression?-R. Le presser d'agir.

Q. Vous a-t-il dit que le moyen de pression qu'il avait employé avait été de
montrer à M. Garneau une liste de dettes qu'il avait à payer ?-R. J'ai déjà contredit
cela. Jamais il ne m'a dit avoir montré une liste de dettes à M. Garneau.

Q. Alors iivous aurait dit que le moyen employé avait été de représenter que
3. Mercier aé.sirait beaucoup que les travaux fussent activement repris au plus
tôt ?-R. C'est là une des raisons.

Q. Il savait que M. Mercier, député du comté de Bonaventure, était désieux de
voir dans son comté ces travaux en pleine activité, à son retour d'Europe ?-
R. Oui, et les ouvriers payés.,

Par l'honorable M. Kaulbach

Q. Y avaient ils d'autres rai sons ?-R. M. Pacaud a mentionné les paiements
urgents qu'il avait à faire.

Par . Langelier:

Q. Mais il ne vous a pas dit que cela avait été entendu avec M. Garneau-?-R.
Je lui ai dit que j'avais entendu parler de cela, et il m'a répondu qu 'il 1avait dit à
M. Garneau.
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DANIEL O'LEARY, inspecteur de la police fédérale, Ottawa, est rappelé et examiné
de nouveau par l'honorable Piésident.

Q. Dites-nous si vous avez à M. LeSage signifié l'avis qui vous a été confié?-
R. Je le lui ai signifié personnellement à l'Assemblée législative de Québec samedi
dernie r.

Q. A-t-il fait quelques observations sur son intention de comparaître ?-R. Il a
lu la pièce et m'a dit: C'est très bien.

MICHEL STEPHEN LoNERGAN, avocat, de la cité de Montréal, province de Québee,
étant assermenté, est examiné par M. F. Langelier, conseil du gouvernement de
Québec.

Q. Si je ne me trompe, vous êtes l'un des directeurs actuels de la Compagnie de
la Baie des Chaleur:, telle que réorganisée ?-R. Oui.

Q. Vous êtes mêlé aux affaires de la compagnie réorganisée ?-R. Le 6 mai
derie: j'ai été élu directeur. Avant cela, j'avais agi comme aviseur légal du
syndicat, pendant la période qui a précédé sa réor ganisation.

Q Vous devez avoir eu connaissance de toutes les négociations qui ont eu lieu
entre le syndicat qui a pris la place de la nouvelle compagnie, et le gouvernement
de Québec ?-R. Mes clients me donnaient les renseignements qu'ils jugeaient néces-
saires pour mieux me permettre de les aviser.

Q. Avez-vous eu connaissance de transactions, de procédés louches entre le gou-
vernement de Québec, et quelqu'un de ses membres et le syndicat?-R. Tout ce que
je sais à ce sujet je l'ai appris par l'enquête de ce comité.

Q. Vous n'aviez encore entendu parler de rien de compromettant?-R. Non.
Q. Et vous étiez au courant de ce qui se passait entre la compagnie et le gou-

vernement ?-R A tout instant j'étais consulté par- M. Cooper et par M. Thom au
sujet de leurs arrangements; ils ne m'ont rien dit de ces choses qui ont été
révélées ici. Je fais allusion à la prétendue manière irrégulière dont l'argent a été
employé.

Q. N'avez-vous eu aucune entrevue avec le gouvernement de Québec, ou
avec ses membres ?-R. Eh bien ! à peine. Je suis allé à Québec deux ou
trois fois. La première fois que j'y suis allé, c'était à la demande de M. Cooper. Il
m'avait informé que M. Thom y était dans le but de terminer les négociations. Il
était très désireux de me voir m'occuper des subsides payables au chemin par la
province de Québec, et m'assurer qu'ils seraient appliqués aux quarante
milles qui devaient se construire prochainement. On me demanda aussi d'exami-
ner les livres de ce que nous nommons maintenant l'ancienne compagnie, afin de nous
assurer qu'< Ile sciait en mesure de nouslivrer la propriété. Mes instructions portaient
que le syndicat avait l'option d'acquérir yla propriétéà un certain prix, qt mes services
étaient requis pour veiller à ce que l'ancienne compagnie nous fit, suivant les forma-
lités légales, la cession promise.

Q. Qui vous donnait dles instructions ?-R. M. Coopr.
Q. Je présume que vous saviez que; pour obtenir la possession (lu chemin,

la compagnie telle que réorganisée devait régler avec M. Armstrong ?-R. Certaine.-
ment. Et si cela peut servir de preuve et si vous voulez l'entendre, on m'a dit
que M. Cooper s'attendait que son syndicat aurait le ehemin libie de dettes.
C'était là la condition absolue de son entrée dans l'affaire, et il voulait non
seulement que le chemin fût quitte, mais encore n'avoir à son sujet ni procès ni em-
barras J'ai compris qu'on devait légler avec M Armstrong avant de songer à
entreprendre les travaux. Il. était inutile pour nous d'entreprendre les travaux sans
avoir écarté les autres. La première chose nécessaire, d'après moi, était d'éloigner
M. Arnstrong.

Q. Alors Cooper était à la veille d' régler avec M. Armstrong et de s'en débar-
rasser ?-R. Oui; mais ces négociations ont été faites avec M. Thom.

Q. Vous n'avez rien eu à faire avec ces négociations ?-R. Non.
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Q Est-ce que le gouvernement a pris part à ces négociations ou au règlement de
la réclamation de M. Armstrocg ?-R. Pas , ma connaissance.

Par le président

Q. Connaissiez-vous la réclamation de M. Macfarlane, ou pensiez-vous qu'elle fât
comprise dans la iéclamation Arnstrong ?-R. J'en connaissais quelque chose, parce
parce que depuiý le commencement j'étais avocat dans la cause, mais je dois dire, en
en ce qui concerne un état que j'ai présenté ici au chef du gouvernement et auquel on
a fait allusion, que j'ai toujours cru et que je crois encore qu'après le règlement et
l'acquittement de la réclamat ion Armstrong, il resterait encore assez sur le subside pour
satisfaire à tout jugement que la faillite Macfarlane pourrait obtenir.

Par l'honorable M. ilcCallum:

Q. Cela est tout simplement affaire d'opinion ?--R. C'est là l'opinion de
ceux qui sont mêlés à cette cause. C'est mon opinion puisée à deux sources
différentes.

Q. L'opinion d'un avocat ?-R. Mon opinion comme partie à la cause, comme
procureur et comme inspecteur de la faillite Macfarlane.

Q. Et aussi comme actionnaire d- la présente compagnie et comme directeur
du chemin, ainsi que vous l'êtes ?-R. Je dois dire que comme inspecteur de la
faillite, j'avais le droit de connaître quelle était l'opinion du conseil de la faillite au
sujet (lu montant que nous pourrions recouvrer. Par conséquent, lornque j'ai
parlé il y a un instant,j'ai basé mon jugement non seulement sur ma propre opinion
mais encore sur celle du conseil dirigeant de la faillite.

Par le président
Q. J'ai fait la que'ýtion parce qu'il me semblait que la réclamation de M. Mac

farlane était ignorée ?-R. Pas du tout. Je dois dire que j'ai été consulté, en premier
lieu, surtout par M. Cooper, sur la réclamation Macfarlane et sut- la manière dont on
la eèlerait. On s'attendait que cette affaire pourrait se régler alors. Lorsque je
suis entré dans l'affaire, je pensais que nous pourrions régler; mais la difficulté a été
en s':gravant.

Par l'honorable M. Kaulbach
Q. Y a-t-il eu beaucoup de difficulté à arriver à un arrangement avec M. A.rm-

strong ?-R. Je n'ai pas été consulté là-dessus,
Q. En réglant avec M. Armstrong vous ne prévoyiez point de difficultés ?

R., Je n'ai pris aucune part à cet te partie du règlement. Mais j'ai certainement
donné le conseil de l'écarter avant de nous occuper de prendre l'affaire en main

Q. Saviez-vQus que vous pouviez y parvenir en donnant 850,000 ?-R. Je ne le
savai> pas

Q. Combien pensiez-vous que cela coûterait?-R. Je n'ai fait aucune recherche
à cet égard, parce que ainsi que je l'ai dit, cela était réglé avec M. Thom. Si lon
me permettait de dire ce que j'ai entendu, je pourrais jeter plus de lumière sur le
sujet.

Par l'honorable M. MfcCallun:
Q.Vous vouliez l'éloigner ?-R. Cela n'est peut-être pas une expression très

belle. Mon opinion était que nous ne ferions rien, tant que les réclamations qu'avait
M. Armstrong et les droits qui se rattachaient à ces réclamations subsisteraient

Par l'honorable III.. Miller:

Q Je ne vois pas pourquoi vous avez dérangé M.Lonergan pour le faire venir
ici-

LE TÉMON-Si l'on me permet une observation, je dirai que je ne lai pas cotm-
pris moi-même, depuis le commencement.
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Par l'honorable JL Power:

Q. Connaissiez-vous quelque chose du paiement des $100,00 à M. Pacaud ?-R.
Jamais alors, et je n'en sais rien encore que ce qu'on a dit dans cette enquête.

Q. Vous vous êtes occupé du bill dont nous sommes saisis, quand il était devant
la Chambre des Communes ?-R. Je m'en occupais.

Q. Est-ce que M. Cockburn, qui est l'un des directeurs de la banque Ontario, ou
M. Barwick, qui agissait comme son conseil, connaissaient ce soi-disant paiement
de $100,000, ou de toute autre somme à M. Pacaud, avant que le bill ait été reçu de
la Chambre des Communes?

M. BARWIC-Non.
L'honorable M. PowER objecte à ce que l'on intervienne dans la déposition du

témoin.
Q. Avant que ce bill soit venu de la Chambre des Communes, est-ce que M.Cock-

burn et M. Barwick savaient qu'un paiement avait été fait ou que l'on disait qu'un
paiement avait été fait à M. Pacaud ?-R. Je me rtppelle que M. Barwick a dit
devant le comité que $239,)00 avaient été détournées do ces $280,000.. Je me
rappelle cela parce que j'ai récusé cette assertion. Elle ne s'accordait pas avec
mes renseignements et je croyais que je devais être aussi bien reneigné que lui. Je
me rappelle de plus que M. Cockburn s'est servi dèi'expression " moralité publique"
-public morality-voulant dire que der mesures-.dvraient se prendre dans l'intérêt
do la morale publique et une enquête instituée sur les agissements de ces personnes.
L'expression "moi-alité publique" attira mon attention sur les assertions qui, dans le
temps paraissaient dans les journaux et ailleurs.

Q. M.Cockburn etM. Barwick connaissaient alors quelque chose de l'affaire, avant
que le bilf ne fût venu ici ?

M. BARwIcK-Ilne dit pas cela.
L'honorable M. PoWER-Au fond, il le dit.
Q. Que dites-vous, M. Lonergan ?-R Je désirerais plutôt, si le comité me le

permet, limiter mon témoignage aux faits. Je ne saurais dire en autant de paroles
que les messieurs dont les noms sont mentionnés, l'ont dit, que les $100,000 avaient
été ainsi payées. Je puis avoir certaines impressions, mais mon expérience de la vie
me porte à croire que les impressions d'un homme peuvent quelquefbis être fausses,
et je ne voudrais pas en exprimer de telles ici.

Q. Mais que dites-vous de tout cela? Quelle impression votre esprit en
avait-il eue ?-R. Je désirerais plutôt restreindre mon témoignage aux faits. Je ne
saurais dire et en autant de mots que les pPrsonnes mentionnées, que les $100,000
avaient été payées de la sorte. Je puis avoir une certaine impression, mais mon
expérience ae la vie me prouve que les impressions d'un homme peuvent souvent être
fausses. En conséquence, je ne désire pas exprimer les miennes.

Q. Y a-t-il eu des amendements faits à ce biIl au comité de la Chambre des Com-
munes ?-R. Oui. La première fois, M. Cockburn a soumis un amendament qui se
rapportait à la clause 5, et nous l'avons accepté. La seule objection que j'y avais c'était
qu'il exprimait avec une plus grande prolixité une disposition qui existait déjà.
Le bill fut renvoyé une seconde fois au comité de la Chambre des Communes. Il fut
avancé alors que M. Macfarlane avait un gage pour le paiement de sa réclamation
sur ses 60 milles de chemin et que la clause telle qu'elle était rédigée ne protégeait
pas ou ne maintenait pas ce gage. - Je me suis opposé à cela, parce que j'avais la
certitude premièrement qu'il n'y avait pas de gage et en second lieu que la clause 5
protégeait tout ce qui existait et que c'était là tout sur quoi le comité pouvait se
prononcer. Néanmoins, pour ne pas créer d'obstacles, j'ai consenti à accepter que
le mot "lien," gage, fut ajouté à là clause. L'article tel qu'il se lisait auparavant
contenait le mot " privilèges." Les avocats de Québee admettront qu'il a à peu près
la signification attachée au mot " lien." Il contenait aussi le mot " undertaking,"
entreprise, ce qui a para satisfaisant aux opposants. Après cela, je suis resté sous
l'impression que tout avait été tiré au clair jusqu'au moment où les difficultés ont
commencé ici.
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Q. Selon votre opinion comme avocat de Québec et comme ayant étudié la chose,
est-ce que la phraséologie du bill tel qu'il est rédigé maintenant couvre la réclama-
tion de M. Macfarlane, supposé qu'il obtienne un jugement pour $50,000 dans le procès
mainienant en litige?

Objection est faite à cette question. Le Président décide que la question est
pertinente et M. Power la répète comme suit:

Q. En supposant que M. Maefarlane obtienne un jugement de $50,000 1ensez-
vous que le bill tel qu'il est rédigé maintenant couvrirait ce jugement?-R. J'hésite
beaucoup à donner mon opinion comme avocat, mais je ne crois pas qu'il y ait un
avocat bien en vue dans les rangs de la profession à Québee qui n'admît pas que le bill
tel qu'il est maintenant réligé protégerait toute réclamation acqui-e à Maetrlane.
Comme membre de la compagnie, je dois dire ce qui est un retour aux faits, que cette
compagnie en aucun temps n'a eu l'idée de se soustraire au paiement de cette écla-
mation. Aussitôt que le jugement-de la cour sera rendu, elle sera payée.

Q. J'ai fait allusion à l'opposition faite à ce bill de la part de la banque Ontario;
opposition que vous supposez avoir eté retirée avec son approbation. Est-ce que
quelque autre membre des Communes a menacé de faire quelque opposition en
dehors de celle de la banque Ontario ?-R. Je ne me rappelle pas qu'il en ait été
fait d'autre. Je vous demande pardon, après réflexion, je me rappelle que l'on m'a fait
certaines suggestions au sujet de la limite de temps. Primitivement dans le bill
je demandais un délai de 5 ans pour construire le chemin. Quelques membres
intéressés dans cette localité ont cru que ce délai était trop long, etqu'une compagnie
bonâ fide pourrait construire le chemin dans un temps plus court. Nous entendons
faire et nous construirons le chemin d'ici au 31 décembre 1892. à moins que les
embarras actuels ne nous en empêchent. Mais en rédigeant le bill je désirais avoir
une année de plus.

Q. Est-ce que ce député a fait quelque demande avantde cesser son opposit ion ?
-R. Eh bien ! il était d'avis que le temps devait être abrégé, et je l'ai abrégé,

Q. Yous avez consenti à ce qu'il vous de.nanait?-R. Non, pas tout à fait; il
voulait réduire le délai à 3 ans ; j'ai réduit ce délai.

Q. N'a-t-il pas demandé autre chose por se désister de son opposition ?-R. Je
crois qu'il a voulu avoir des explications personnelles sur la suffisance des moyens de
votre compagnie et sur la bonne foi (le ses intentions : sur quoi je l'ai contenté.

Q. Il ne voulait rien pour lui-même ?-R. Il était, tout simplement intéressé à
cette partie du pays ainsi qu'au chemin.

Q. il n'y a pas eu de demande de faite pour la personne elle-même?-R. La per-
sonne qui m'a parlé sur ce sujet-le fait est que c'est moi qui lui ai parlé-paraissait
satisfaite de mes explications. A l'égard de notre bonne foi, et de- notre volonté
de pousser les travaux avec toute la rapidité possible, je lui ai dit que le contrat
était rédigé en ce moment et que nous le mettrions à exécution le plus tôt possible.
Je crois lui avoir dit qu'il y avait 400 ou 500 hommes employés sur le chemin, ce qui
est le 'cas,

L'honorable M. PowER-Je ne mentionne aucun nom parce que je fais allusion
à un bruit qui circulait à la Chambre des Communes. Et comme chacun le sait tous
les bruits qui courent ne sont pas vrais. J'ai cru qu'il ne serait pas convenable de
nommer la personne avant d'avoir eu la preuve que ce bruit pouvait n'être pas sans
fondement.

Par l'honorable M. McInnes (C.-B.)

Q. Aucun membre de la Chambre des Communes ne vous a rien demandé en
récompense de son appui ?-R. Non.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain matin à 10.30.
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LE SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ N0 8,
JEUDI, 3 septembre' 1891,

L. P. GoDIN, de la ville d'Ottawa, provinc'è d'Ontario, faisant partie de la police
fédérale, est dûment assermenté, examiné et témoigne comme suit:

Par J. Barwick

Q. Vous appartenez à la p>olice fédérale ?-R. J'en fais partie, monsieur.
Q. Avez-vous signifié un assignation à M. Philippe VaIlière à Québec ?-R. Oui.
Q. Dites-nous quand et comment vous lui avez signifié ?--R. Le 14 août au

matin, c'était à la porte de son magasin, rue Saint-Valier, Québec.
Q. Avez-vous une copie de cette assignation ?-R. J'en ai une (le document est

produit.)

Par le président

Q. Vous avez fait cette signification personnellement ?--R. Moi-même person-
nellement ; c'était à la porte de son magasin

Q. Quand vous lui avez signifié cette assignation vous a-t-il dit quelque chose ?_
R. l a jeté un coup d'oeil dessus, il a ri et a dit que c'était parfait.

Q. Avez-vous signifié une assignation à M. Demers?-R. Oui, monsieur.
Q. Personnellement ?-R. Oui, monsieur.
.Q. A-t-il fait quelques observations ?--R. Il était ici le 18, je l'ai vu en personne

et j'ai causé avec lui.
Q. Vous dites qu'il s'est rendu à cette signification ?-R. Il était ici dans cette

chambre lorsque je l'ai vu ; il m'a dit que M. Vallière était en route, sur le train, et
qu'il serait ici à 1 heure.

Q. M. Vallière est-il venu ?-IR. C'est là tout ce que M. Demers m'a dit qu'il
serait ici par le train d'une heure.

Sur motion le témoin est renvoyé.

CHAnLEs N. ARMsTRoNG est rappelé et examiné de nouveau.

Par l'honorable 1. Tassé:
Q. Vous connais>ez bien le sénateur Robitaille ?--R. Depuis plusieurs années.
Q. Savez-vous s'il était sénateur quand ont eu lieu les transactions qui se rap-

portent aux $118,000 mentionnées ici ?--R. Oui, il l'était.
Q. C'est là le montant auquel fait allusion M. Langelier ?-R. Oui, monsieur.
L'honorable M. TAssÊ fait la déclaration suivante:-Quand j'ai demandé qu'une

assignation fut envoyée à M. Lesage, député-commissaire des travaux piblics pour la
province de Québec, mon but éiait de prouver par son témoignage certaines circons-
tances se rattachant au paiement de la somme de $100,000, somme dont la détention
et l'emploi abusif sont l'un des sujets de cette enquête. Je dois dire de plus que mon
but a été atteint par les dépositions d'autres témoins et que je n'ai plus aucune raison
particulière pour exiger que M. Lesage comparaisse.

L'honorable M. TAssÉ a dit encore :-Hier j'ai demandé au comité d'obtenir la
permission de la Chambre des Communes de faire venir ici l'honorable François
Langelier pour rendre son témoignage sur certains points que je voulais éclaircir. Je
désire dire que depuis hier, j'ai obtenu d'autres sources le renseignement que je vou-
lais avoir de M. Langelier. Dans le témoignage de M. Pelletier aux pages 150 et 151
des minutes imprimées de l'eiquê e, se lit ce qui suit:

"L'honorable M. PELLETIER Les sommes n'ont pas été employées ýà payer
m's dettes personnelles. Pour vous démontrer qu'elles n'avaient aucun rapport aux
élections, je dois dire qu'après que les élections ont eu lieu on s'attendait qu'il y
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aurait beaucoup de, contestations et beaucoup de contre-contestations. Naturelle-
ment, presque tous nos amis soit élus ou défaits, se-- trouvaient intéres>és. Ils
n'avaient pas les moyens de faire dans les cours ou au département du trésor le dépôt
de $1,000, exigé par la loi dan, chaque cas, Comme dans bien d'autres circonstances
j'ai essayé de venir en aide à mes amis. C'était une affaire privée, et M. Mercier, avant
son départ pour l'Europe- a laissé entre mes mains trois ou peut-être quatre billets
endossés en blanc; c'était en cas que nous eussions besoin:d'argent pour aider à nos
amis à faire leurs dépôts. J'ai gardé ces billets jusqu'à ce qu'il ait été néces'saire de
s'en servir et les montants en ont été réalisés pour boñ nombre (le pétitions et de
contre-contestations. En l'absence de M. Iercio., nous avons rempli ces billets,
nous les avons endossés et, depuis, je ne les ai plus revus. Ils avaient été placés aux-
banques et employés pour produite ces pétitions et contre-contestations dans les
cours.

M. PELLETIER a dit de plus en réponse à M. Barwick:
I Q. Voici un autre billet dû le 18 mai, il est de S5,000; et un autre billet dû le 4

août, il est de $3,000?-R. Je ne vois pas là mon nom.
M. BARWIcK-Un témoin a juré que votre noin y était.
L'honorable M. PELLETIER-Mais je ne jure pas cela.
M. BARWICK-M. Webb l'a juré. Voici un autre billet de la banque Nationale,

il est de 85,000; ce qui fait $23,000 en tout. Maintenant, est-ce que ces billets ont
tous été signés pour l'objet que vous avez tmentionné?-R. Je ne vois pas mon nom
pour les $23,000 ; je ne dis pas qu'il ne soit pas là. Tous les billets que j'ai endossés
étaient faits dans ce but et je le déclare positivement. M. Pacaud était celui qui était
chargé de la distribution de l'argent. Il me l'a dit,j'ai endossé les billets sans rega der
quelles étaient les dates de leur échéance. Je n'ai pas même regardéaux chiffres des
montants parce que je savais quelle était leur destination.

"Q. Combien de pétitions d'élections y avait-il ? -R. Je ne saurais le dire. Il
y avait un grand nombre de pétitions et de contre-pétitions.

Q. Ces billets étaient taits pour le district de Québec ?-R Il était entendu que
c'était our ce district.

Combien de pétitions y avait-il dans le district de Québec ?-R. J'ai dit que
je ng le savais pas, je ne savais pas combien il y avait de pétitions et de -contre-pétitions.

"Q. Vous ne saviez pas si elles étaient ou non pour le district de Québec ?-
R. Depuis Trois-Rivières jusqtu'au golfe, à ce que j'ai compris ; mais je n'en sais rien.
Je n'avais rien à y voir.

"Q. Pensez-vous qu'il y en eût 23 ?-R. Je dis que je ne le sais pas.
"Q. Pensez-vous qu'il-y en eût 10 ou 23 ?-R. Je vous ai dit que je ne savais

pas combien il y avait de pétitions et de contre-pétitions.
Q. Vous n'avez aucune idée du chiff.e ? Etait-ce 10 ou 23?--R. Je crois qu'en

fait de pétitions et de contre-pétitions, il y en avait plus de 10.
Q. 15 ?-R. Eh bien ! je ne le sais pas, je crois que ma réponse est claire.

On verra que M. Pelletier dit que tous les billets ont été escomptés après les
élections.. Les élections ont en lieu le 5 mars. Je demande que le greffier nous lise
l'exhibit 41,

L'exhibit 41 est lu comme suit par le greffier:

QUÉBEc, 28 février 1891.

. deux mois de cette date, pour valeur reçue, je promets payer à l'ordre de
l'honorable Hon'ré Mercier la somme de cinq mille piastres.

(Signé) "ERNEST PACAlUD.

"(Endossé) "iHoNoRÉ MERCIER.
"F. LANGE LIE R.

"Cs LANGELIER.
C. A. P. PELLETIER.
ERNEST PICAUD."
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Par l'honorable M. TAssÉ-Ce billet a-t-il été protesté ?
Le greffier-Le protêt a été fait le 1er mai 1891 par C. N. Tessier, N.P. Avis en

a été donné aux endosseurs.
L'honorable M. TAssÉ-Dans l'exhibit 38, à la page 84; on mentionne un autre

billet de la banque Union (le premier était de la banque du Peuple). Il devenait dû
le 1er mai, même date, $5,000. Jusqu'à présent nous n'avons pu savoir à quelle date
ce billet a été signé ou escompté. Hier, à ma demande, M. Barwick a télégraphié ce
qui suit à la banque:

Veuillez me té égraphier immédiatement la date du billet de $5,000 payé le 1er
mai.-Signé, W. BARIvcîc."

Le télégramme est déposé comme exhibit 94.
Voici la réponse qui a été reçue:
"Dalé de février 28, à deux mois date. E. E. WEBB."
Ce télégramme est déposé comme exhibit 95.
L'honorable M. TAssÉ-Tout cela fait un escompte de $10,000 avant les élections-

C'était là le'point que je voulais établir.
M. LANGELIER-Le fait n'a pas le sens que Yous lui prêtez.
L'honorable M. TAssÉ-Contestez-vous mon assertion au sujet de la date du 1er

mai ?
M. LANGELIER-1 n'y a là aucune preuve qui montre quand l'escompte a eu lieu.
L'honorable M. TAssÉ-Le billet a été signé ie 28 février.
M. LANGELIER-Il a été daté de ce jour.
Ap: ès d'autres procédures ;
M. C.-N. ARMSTRoNG-Avant que l'enquête ne soit close, je désire faire une

production au sujet du compte de M. Ndacfarlane avec moi.
Après discussion, on permet la production du document qui est déposé comme

exhibit 96.
M. LANGELIER-J'ai peu de chose à dire sur les accusations que l'on porte contre

le gouvernement local. Je n'ai pas à les discuter ici. Elles feront le sujet d'une
enquête et seront discutées ailleurs. Je devais venir ici pour soutenir une accusation
que j'ai portée l'autre jour contre ce que l'on appelle l'ancienne compagnie pour la
disting(uer de la compagnie éorganisée. Je suis très surpris de ne pas voirau procès
verbal un seul mot de cette accusation. Le conseil de la. banque Ontario a épilogué.
sur les mots dont je me suis servi et a cité ce que je croyais être le compte rendu
officiels de l'enquête. Néanmoins, je n'y trouve pas un seul mot de cette accusation.
Elle ne paraît pas avoir éi é faite, de sorte que vous avez perdu beaucoup de temps àý
discuter sur une chose qui n'est pas au procès verbal. Je l'ai lu et rela et il n'y a.
aucune mention quelconque d'une semblable accusation. Cela devrait s'y trouver et,
pourtant je n'y trouve pas un seul mot qui s'y rapporte. En conséquence, jO suis
surpris de voir que le conseil qui représente la banque Ontario ait ainsi insisté su un
mot dont je me serais servi.

Le PRÉSIDENT-L'accusation a été dûment consignée au procès verbal revisé.
M. LANGELIER-En passant, je dois faire remarquer que la traduction confirme

ce que je prétends. Aprè, toutes les discussions que nous avons eues sur une question
relevant du dictionnaire, a traduction officielle du témoignage de M. Chrysostome
Langelier justifie ce que j'ai dit du mot Idétourner." Si les membres du comité
veulent en prendre la peine, au lieu de chercher dans les dictionnaires, qu'ils regardent
à la page 130 des procès verbaux de l'enquête, et ils y verront à quoi je fais allusion.
On doit se rappeler que M. Chrysostome Langelier a donné son témoignage en
français.

L'hon. M. TAssÉ-Partie en français partie en anglais.
M. LANGELIER-A la page à laquelle je renvoie, vous trouverez cette questiOn et

cette réponse
"Q. Savez-vous ce qui a engagé le gouvernement local, la première fois, à payer

les ouvriers sur le subside provincial ?-R. C'était parce que le gouvernement croyait
que, s'il payait cet argent à la compagnie ou à l'entrepreneurcet argept pourrait
être détourné de son emploi légitime, comme il l'avait déjà été. Mon frère, le témoin
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s'est servi du mot "détourner" et on l'a traduit par le mot "misapplied." Je crois
que cela règle la question de dictionnaire que nous avons débattue l'autre jour. Je-
n'ai rien eu à faire avec cette traduction, mais elle s'accorde parfaitement avec ma
prétention. Le mot a deux acceptions différentes; il peut vouloir dire "détourne-
mont criminel " ou bien simplement " détournement illégal." On. a affirmé que le«
mot "détournement" ne pouvait pas avoir d'autre sens qu'un sens criminel. J'ai
prouvé que cela n'était pas exact. Maintenant, j'en arrive à l'accusation. D'abord,
je dois dire queje désire savoir si la pièce qui vient d'être produite par M. Armstrong
sera admise comme preuve.

Le PRÉSIDENT-Non.
M. LANGELIER-Si elle l'était, cette enquête serait inutile. Le seul locus'standi

de la banque Ontario est sa qualité de créancière de M. Macfarlane, parce que M.-.
Mactarlane est supposé être créancier de la compagnie du chemin de fer de la' Baie
des Chaleurs. Si je n'avais pas apporté cette preuve moi-même l'autre jour, il n'y
aurait rien au dossier pour prouver l'existence d'une réclamation de la banque Ontario
ou de M. Macfarlane, et si cette pièce devait être admise, l'enquête n'aboutirait point.
Le seul témoignage que nous ayons est la propre déposition de M. Marfarlane. Je
présume que ce témoignage, qui n'est pas contredit, doit être accepté. Je baserai sur
lui mon argumentation. Je ne puis supposer que le comité se refuse à l'accepter
puisqu'il est la base de la juridiction qu'il a assumée. Il n'aurait aucune juridiction
réelle ou pi-étendue s'il n'y avait pas de réclamation de M. Maefarlane; toute l'enquête
croulerait par là même. Je me contenterai de signaler au comité certains faits qui
apparaissent à la preuve. D'après le témoignage de M. J.-J. MacDonald, page 84 de
l'enquête imprimée, les 60 milles de chemin de fer qui ont été construits ont coûté
au plus en moyenne $13,000 par mille. Il a dit de $12,000 à $13,000 par mille. Je-
prends le chiffre le plus ample. A la page 111 de la même preuve imprimée,M. Light
a dit dans son témoignage que l'ouvrage fait sur les 60 milles en entier valait
$14,000 du mille. Prenons un chiffre moyen entre les $14,000 par mille mentionnées
par Mi. Light et les $12,000 par mille qui sont le plus bas chiffre donné par M.
McDonald, et fixons la valeur entière-du travail à $13,000 par mille. Cela repré-
senterait S780,000 de travaux. Notus avons une valeur pour ce nontant. Ce témoi--
gnage' cons tate qu'il reste $298,000 dues à M. Armstrong sur cette somme à lui payer
quand l'ouvrage serait terminé. Il n'est pas à présumer que l'ancienne compagnie
conteste ce montant. 'Il est basé sursa propre admission par écrit que nous avons ici.-
Nous l'avons eu devant nous trois fois par écrit, elle est signée par le directeur-gérant,
par le secrétairecet certifiée par M. Ligbt, l'ingénieur de la compagnie. Après cela, je
ne pense pas que la compagnie contqste le bien-fondé de la réclamation de $298,000..
D'autres pourront la contester, mais quant à la compagnie, elle n'a pas le droit de
venir devant un tribunal comme -eelui-ci et dire " Nous contestons la réclamation'
que nous avions admise par écrit." Il restait donc alors tout autant à payer. J'ai
prouvé par M. Macfairlane qu'il avait une réclamation se montant à environ 8200,000.-
Cela fait un total d'engagements de $498,000. C'est-à-dire que sur le montant total
de $780,000 de tiavaux que nous avons, il restait $498,000 à payer quand l'ouvrage-
a été achevé ou avancé au point où'il est maintenant. Ainsi ce que la compagnie a-
dépensé pour les travaux est la différence entre les $780,000 et les 8498,000,, soit
8282,000. Voilà tout ce que la ccmpagnie, d'après la preuve que nous avons ici, a
dépensé sur le chemin. Le reste est encore à payer. Voyons ce que la compagnie a;-
pour payer ces $282,000. Elle a reçu du gouvernement fédéral (je cite les comptes-
publics et nous le voyons encore ici à deux endroits différents du dossier) elle a reçu,.
dis-je, les sommes suivantes : en 1887, (p. x) $250,000; en 1888 (p. viii) $50,300; en
1889 (p. viii) $75,200 ; en 1890 (p. vii) $148,675, faisant un total de $52-4,175, reçu
par elle en argent du gouvernement fédéral. Examinons ce qu'elle a reçu du gouver-
nement local de Québec. Je tire encore mes renseignements des comptes publics de
la province de Québec. C'est un document officiel qui se trouve ici à la Bibliothè-
que. En 1887 (p. 137 des comptes publics de Québec pour cette année) elle a reçu
866,000; en 1888 (p. 150 des comptes publics) $74,000; en 1889 (p. 180 des comptes
publics) $180,984, faisant un total de $320,054 reçus du gouvernement local. Si nous
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additionnons les deux montants ensemble nous arrivons à un total de $845,129, et
cela est le rn:ntant en argent que l'ancienne compagnie a reçu du gouvernement
fédéral et du gouvernement de Québee. En en déduisant ce qu'elle a payé, $282,000,
-nous voyons qu'elle a à rendre compte de $563,129 provenant des subsides fédéraux
et provinciaux et qui ont été mal appliqués. Elle doit donner des explications sur la
manière dont elle a dépensé cet argent. Je n'ai pas à entrer dans les détails.

L'honorable M. McCALLUM-Est-ce que les $100,000 de Pacaud sont comprises
là dedans ?

M. LANGELIER-Je parle de l'ancienne compagnie.
L'honorable M. McCALLU3-Est-ce qu'ils n'ont pas eu cette somme de l'ancienne

compIgnie ?
M. LANGELIER-Cela n'a aucun rapport à la question que je traite\
Le PRÉSIDENT--Je crois qu'il vaudrait mieux permettre à M. Langelier de

continuer sans l'interrompre.
M. LANGELIER-Je ne me plains point qu'on me demande des explications. Mais

ceci est étranger à ce qui m'occupe. Je parle de la compagnie avant sa réorgani-
sation. J'ai prouvé par les documents qui sont en possession du comité, quel était
le montant de l'arert reçu et aussi quel était le montant du travail fait.

L'honorable U. McCALLUM-Mais cet argent provenait d'un subside?
M. LANELIER-Le montant de l'argent que la compagnie a reçu est établi par les

comptes publics et ce qu'elle a donné est prouvé par le témoignage de M, McDonald
et de M. Light. Le montant des sommes qui restent à payer est prouvé par les
documents qui sont devant le comité. La preuve contredit toutes ses assertions et
elle ne peut pas montrer des trayaux pour le montant qu'elle a reçu. Où la différence
est-elle allée? en boodiage ou en quoi ? Je nie le sais pas, mais il n'y a pas de travaux
faits pour ce montant, nous avons une explication sur- quelques-uns de ces items. On
n'a pas contredit la preuve que j'avais faite tendant à démontrer que les premiers
entrepreneurs, MM. McDonald et O'Brien, avaient payé $10,000 à MM. Riopel et
Armstrong. Ces $10,000 ont été remboursées aux entrepreneurs, rendues sur les
subsides qu'ils ont eus Ils n'ont jamais eu ces $10,000 de M. Riopel; par consé-
quent, d'après la preuve, ces $10,000 payées sur les subsides sont restées eutre les
mains de M. Riopel. Maintenant, discutons les $40.000 payées à McGreevy. Cette
somme a été aussi prise sur les subsides. M. Armstrong a dit qu'elle avait été payée
avec son propre argent. Qu'est-ce que cela fait que ce montant ait été payé avec
son propre argent ou avec l'argent des autres. Il avait cela (le moins pour les
travaux quand il a pris ces $40,000 pour acheter l'inté: êt de M. McGreevy. Qu'a-til
été fait de ces $40,000 ? Elles n'ont pas été employées sur le chemin mais elles sont
dans la poche de M. McGreevy. Conséquemment, je dis que la compagnie doit
rendre compte des 563,129 reçues en plus de la valeur des travaux effectivement
exécutés par elle.

L'honorable M. TAssÉ-Voulez-vous, s'il vous plaît, répéter ces chiffres.
M. LANGELIER-Le montant total des travaux faits est de $730,000. Là-dessus

il y avait (le non payées $298,000 revenant à M. Armstrong (je donne là un chiffre
xond car cela se monte à près de $299,000). D'après le témoignage de M. Macfarlane
-devant ce comité, il lui était dû $200,000,soit un total de $498,000 impayées. De sorte
que nous avons à déduire ce montant de l'ouvrage qui existe; ce qui laisse une
somme de $282,000 payée pour les travaux. Si nous déduisons le montant du travail
payé du montant total des subsides, qui est de $845,129, on trouve qu'on n'a pas
rendu compte d'un montant de $563,120.

L'honorable M. READ-A qui ont été payées ces $282,000.
M. LANGEL IER-Je ne sais pas.
L'honorable M. READ-I1 est en preuve que $252,000 ont été payées à McDoriald,

O'Brien et Cie, et qu'un montant considérable a été payé à Macfarlane,
M. LANGELIER-Il est en preuve que $10,000 de cet argent ont été rendues. Se

ne dis pas que l'argent a été pris directement. Je ne dis pas que la compagnie est
allée tout droit au gouvernement et qu'elle a pris l'argent.
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L'honorable M. McMILLAN-Mais il a été payé 8250,000 à O'Brien et McDouald
et il y a encore la réclamation de Macfarlane pour $200,000. Quel était le montant
des travaux faits par lui ?

M. LANGELIER-Je ne sais pas.
L'honorable M. MCMILLAN-On l'a constaté ici.
M. LANGELIER-Non, le montant qui lui a été payé n'est pas constaté. Ce matin

il y a eu preuve du montant payé à M. Armstrong ; il y a preuve du montant dû à
M. Maefarlane, mais pas du montant payé.

L'honorable M. MCMILLAN-N'a-t-il pas juré du montant d'ouvrage fait?
L'honorable M. MCCALLUM-Yous dites qu'il y a une certaine somme d'argent

dont il y a à rendre compte ; à qui rendre compte?
M. LANGELIER-Cet argent devait être employé pour la confection du chemin,

mais nous ne voyons pas qu'il l'ait été.
L'honorable M. McCALýuxlý-Qui est responsable? qui a reçu cet argent ?
Le PRÉSIDENT--Je crois qu'il vaudrait mieux laisser M angelier procéder sans

l'interrompre.
L'honorable M. REA» Quinté)-Je désirerais avoir une réponse à une question.
L'honorable M. ALMoN-Si M. Langelier doit répondre aux questions, je demande

qu'on lui fasse p êter Lerment.
L'honorable M. READ-M. Langelier dit qu'on a fait de l'ouvrage pour un mon.

tant de $780,000 et que l'on a reçu des deniers des gouvernements du Canada et de
Québec pour $845,129. Maintenant, ceci est tout l'ouvrage qui a été fait sur le,
chemin?

M. LANGELIER-D'après la preuve.
L'honorable M. READ-Comment la compagnie et le chemin sont-ils débiteurs

d'une somme de $298,000 à M. Armstrong?
M. LANGELIER-Je ne le comprend pas. Je prends l'admission de la compagnie

elle-nême. Je parle ici contre la compagnie. Comment la compagnie peut-elle
contredire ses propres états faits par écrit. Elle a admis qu'elle était endettée de
8298,000. Ce n'est pas à moi à discuter ce fait. Il est acquis ici, et dans une cour
de justice sa propre admission écrite irait contre elle. Elle devait $298,000 à M.
Armstrong et de la preuve faite ici (elle ne l'admet pas, elle la dénie, je dois
le dire; mais ce comité ne peut pas la dénier parce qu'il serait sans juridiction s'il
le faisait) il résulte que la réclamation de Macflarlane était à peu près de $200.000.
Conséquemment, nous avons une preuve irréfutable que les $498,000 restent impayées
par l'ancienne compagnie sur un montant total de travaux de $780,000. Ceux-là ne
sont pas mes témoins-je prie le comité de se rappeler ce fait. Je n'ai appelé ici
aucun de ces témoins. M. John J. McDonald n'a pas été assigné comme témoin par
moi. M. Light l'ingénieur, non plus. Ces messieurs sont venus ici comme témoins de
la banque Ontario, et le conseil s'appuie entièrement sur leur témoignage. Je dis,
messieurs, que, bien qu'on puisse en penser autrement ailleurs, il n'y a pas de travaux
de faits en ce momen -i pour plus de $780,jOO, et je dis qu'il est manifeste que la
compagnie doit rendre compte de $563,189. Qu'a-t-elle fait de cette somme. Je n'ai
pas à le chercher. Je prends les faits tels qu'il ressortent de la preuve que nous.
avons.

M. BARwIcK-M. le président, je comparais pour l'hoiorable sénateur Robitaille,
non pas que dans des circonstancesordinaires il ait été obligé d'avoir
mais parce que ses infirmités physiques l'empêchent de se servir de sa voix pour
répondre aux accusations qu'onra portées ici contre lui. Je dé,ire que l'on comprenne
que c'est pour cette raison que je prends la parole ce matin. Avant d'aborder les
faits qui se rapportent à cette accusation, je veux dire quelques mots au sujet des
chitfres qui ont été cités par le conseil du gouvernement de Québec. Il a dit que la
preuve produite établissait clairement que la compagnie n'a déboursé que $282,000.
Sûrement, il n'a pas oublié l'exhibit qui a été promlit hiei (exhibit 93) et qui montre
une dépense de $360,000 en 'ne sea le somme. A elle seule la banque Ontario a reçu
$278,254, M. Taylor a reçu $262,00. Nonobstant cela, le conseil du gouvernement
de Québec dit que les document s prcduit prouvent qu'il n' été déboursé que

54 Victoria. A. 1891



$282,000. Le conseil du gouvernement de Québec dit que la compagnie n'a déboursé
que $282.000.

L'honorable M. PowER-J'ai compris que le conseil du gouvernementde Québec
a dit qu'il n'y avait eu que cette somme de dépensée sur le chemin; je ne crois pas
qu'il ait parlé du montant déboursé.

M. BARwIcK-C'est ce que je veux dire et cependant l'exhibit 93 constate que
$370,000, moins une balance de 8972.75, a été employée pour le chemin. Cette petite
balance est entre les mains de _».. Murray Smith ou du gouvernement. En outre, il
faut se rappeler, ainsi que l'indique cet exhibit 93, que la banque Ontario a reçu
$278,254 ; que la société Taylor a reçu $262,000 et qu'en outre la banque Ontario a
avancé à Macfarlane $278,254 qui ont été dépensées pour la- confection du chemin.
Prenons une autre séie de chiffres. Il dit avoir piouvé que $10,000 sont allées
entre les mains de M. Riopel et que cette gomme n'est jamais revenue; je laisse au
comité à décider si nous n'avons pas démontré par le propre témoin qu'il a assigné
pour prouver la mauvaise application de ces $10,000, que cette somme avait été placée
entre les mains de la compagnie par les entrepeeneurs comme garantie de l'exécution
de leur contrat; et que chaque piastre en a été remboursée honnêtement et honora-
blement. Et pourtant, le conseil dit que M. Riopel détient ces $10,000 aujourd'hui.
Je dis que cette accusation n'est pas vraie et qu'elle ne peut pas être appuyée dela
moindre preuve. Il n'y a pas la moindre preuve que M. Riopel ait reçu une seule
piastre. Il y a preuve que $10,000 sont passées entre les mains de la compagnie,
mais simplement comme chèque marqué, comme dépôt, et que cette somme a été
rendue. Il dit encore que $40,000 ont été payées à M. McGreevy. Certainement, nous
avons eu l'explication de cela hier. M. Armstrong ne voulait pas entier dans la
compagnie à moins que M. MeGreevy n'en sortît. Il en arriva à la conclusion de
payer $40,000 pour les droits de M. McGreevy en vertu du contrat, pour son matériel
et ses actions; et M. Ai mstrong lui paya $40,000 sur les deniers qu'il avait honnête-
ment le droit de recevoir d'après son contrat. Et il l'a payé moins le dernier verse-
ment de $8,000 que, d'après son contrat, il lui paiera quand les subsides seront reçus
du gouvernement, et alore M. MeGreevy lui transportera ces actions. Y a-t-il du
boodlage là-dedans ?

M. LANGELIER-C'est exactement ce que je prétends.
M. BARWicK-Parfaitement. Sa prétention était que les $40,000 avaient été

boodlées, qu'elles avaient été volées, et je soutiens qu'il est clairement établi que cette
prétention n'est pas vraie. Maintenant, le conseil du gouvernement de Québec dit
que le dossier ne contient pas une accusation de détournement (embezzlement) ou de
mauvais emploi de fonds (nisapplication) mais le dossier le constate au contraire.
Voici l'exhibit 84. Ce sont des notes prises par le sténographe officiel. Je m'en vais
les lire.

M. LANGELIER-Où cela a-t-il été imprimé. Ce n'est pas au procès-verbal.
M. BARWIcK-Cela reste à imprimer. Vous le trouverez, si vous le demandez,

là-haut.
"M. FRANÇOIS LANGFIER-J'affllrme et mon affirmation n'est pas futile, elle

est basée sur une déclaration statut ire qui peut être confirmée sous serment par le
témoin, j'affirme que $118,000 accordées directement à la compagnie ont été détour-
nées.

"L'honorable M. ROBITAILLE-Par la compagnie,
M. FRANÇOIS LANGELIER-Je vais plus loin. La compagnie a été menacée de

procédures au criminel, et elle a dû payer sous le coup de cette menace.
L'honorable M. RomITAILLE nie péremptoirement ces allégutions et exprime

l'espoir que l'affaire sera scrutée à fond.
Après plus ample discussion:
L'honorable M. TASSÉ-Si je comprends bien, M. Langelier assume la respon-

sabilité de porter une accusation contre la compagnie pour un montant $118,000.
'M. LANGELIER--Mon assertion se base sur la déclaration statutaire quej'ai pro-

duite.
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"L'honorable M. ROBITAILLE-C'eSt votre affirmation. et vous en êtes respon-
sable ?

M. LANGELIER-Je dis que mon assertion s'appuie sur la déclaration que
,$118,000 ont été détournées ou mal appliquées: appelez cela comme vous le voudi ez.

" Sur la proposition de l'honorable M. Tassé la dite déclaration est lue au comité.
"L'honorable M. RoBITAILLE-Dans ce document je n'ai rien entendu au sujet

de procédures au criminel. Je présume que M. Langelier consentira à retirer son
assertion.

M. LANGELIER-Je n'ai pas dit que la menace de procédures au criminel était
contenue dans les documents. Je dis que des menaces de procédures au criminel
avaient été faites aux anciens propriétaires.

Et après discussion:
UN HONORABLE SÉNATEUR-POrtez-yóus l'accusation ?
M. LANGELIER--Je porte l'accusation sur l'information que j'ai, que si vous

'aites venir ici M. Taylor et l'autre personne-
"Elle nest pas nommée, mais le comité se rappellera que c'est M. Burland.
"-il sera prouvé que $118,000 provenant du subside fédéral ont été détournées

ou mal appliquées, comme il vous le plaira.
"L'honorable M. OGILVI-L'bonorable monsieur a dit qu'ils avaient détourné

$118000 et qu'il était en état de le prouver par une déclaration statutaire Je demande
au président de dire si c'est bien cela.

"M. LANGELI ER-J'ai dit que j'avais fait cette affirmation, et qu'elle s'appuie
sur une déclaration statutaire.

Maintenant, je dis que l'accusation, et le sénateur Robitaille l'a compris ainsi, est
une accusation portée contre lui d'avoir mal employé $118,000. Une autre accusa-
tion, jointe à celle-là, est celle d'avoir remis $40,000 sous le coup d'une menace de
procédures au criminel. Maintenant en date du 27 août, à la page 14' de l'enquête,
il appert que le sénateur Robitaille a répondu à l'accusation en ces termes:

"A la dernière réunion de ce comité, l'honorable Françuis Langelier, un homme
haut placé, qui occupe la position élevée de professeur de droit à l'université Laval,
qui a l'honneur de siéger à la Chambre dcs Communes du Canada, qui a été membre
du gouvernement de Québec lorsque j'étais lieutenant-gouverneur, a cru devoir pro-
férer une accusation de détournement de fonds contre moi et mes associés en notre
qualité de directeurs de la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Je
vous ai demandé d'instituer une enquête minutiedse sur cette accusation ; et je viens
aujourd'hui, pour répéter la demande que je vous ai faite de vous en enquérir, et de
vous en enquérii. à fond ; bien plus, je désire que vous étendiez votre enquête à tous
les actes de la compagnie depuis sa formation, et que toutes les facilités soient don-
nées et mi-es à la disposition de l'accusateur. Si vous découvrez dans le cours de
cette enquête quelue, prévarication commise par la compagnie du chemin de fer je
suis prêt à en subir les conséquences; mais si vous n'en découvrez pas, et dans le cas
où cette enquête démontrerait que tout a été régulier, ce que je sais être le cas, je
demanderais à être réintégré dans la position que j'occupais devant le publie avant
cette accusation, dans la position de confiance, d'honneur, d'estime, de respect dont
je jouissais parmi mes concitoyens.

Maintenant, l'honorable sénateur Robitaille donne à cette accusation ce sens, qu'il
aurait volé $118,000. Inutile d'ergoter sur les mots mais l'honorable M. Masson
n'ignore pas en sa qualité de Français et tout Français n'ignore pas que le sens attaché
aux mots I détournemüentsdefond<" est celui de vol. Peu importe que cela s'appelle
enbezzlemeut ou non. L'honorable M. Mass'on et d'autres avocats éminents de Québec,
membres de cette Chambre, me disent que le mot embezzlement a même, pour tout
étudiant en droit, la signification que nous lui avons donnée. Le28 aoft, l'honorable
Frs Langelier' a comparu ici. Il a eu toute facilité de prouver son accusation. On
lui a demandé de nommer ses témoins. Il a nommé ses témoins et il lui aété permis
de produire sa déclaration statutaire; il a produit ses témoins, et a commencé sa
preuve en débutant par l'accusation des $118,000. Il a assigné M. Taylor et a produit
les lettres du sénateur Robitaille, les télégrammes du sénateur Robitaille, pour en
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venir à quoi ? pour démonCer que le sénateur Robitaille était un de ceux qui avaient
fait un mauvais emploi des $118,000. Il s'est même opposé à la tentative qui a été
faite de prouver que le sénateur Robitaille avait consulté un savant conseil à Québee
et s'était conduit d'après son avis. Il a protesté contre l'admission de l'avis écrit de
cet éminent conseil, tendant à montrer pourquoi il avait agi et comment il avait agi;
et cet avis a été admis malgré sa pro estation parce qu'on a pensé que cette pièce
permettait de constater si le sénateur Robitaille était on n'était pas coupable d'embezzle-
ment. M. Taylor a donné son témoignage, Je ne sais pas si le cdmité est de cette
opinion, mais M. Taylor ne l'a pas donné, il semble, d'une façon claire jusqu'à ce qu'il
ait été transquestionné. Alors, il est devenu parfaitement évident que si jamais il a
exisié un honnête homme, c'était M. Taylor. Il a donné son témoignage aussi claire-
ment qu'on le pouvait faire. Il a fait connaître qu'il est venu ici sous l'imp"ession
d'avoir subi un tort et alors il est devenu évident qu'il le croyait; que sa déclaration
faite dans une intention droite, avait été dénaturée, torturée et faussée, dans le but de
ruiner un homme éminent comme l'est le sénateur Robitaille. M. J.-Chrysostome
Langelier, député-régistraire de la province de Québec, était ici sans permission, et
y est resté plusieurs jours. Pourquoi était-il le seul fonctionnaire de la province de
Québec présent ici. Parce qu'il est venu ayant dans sa poche des papiers qu'il voulait
remettre à son fière, l'honorable Frs Langelier, dans le dessein de ruiner le sénateur
Robitaille, s'il le pouvait. Maintenant, l'honorable Frs Langelier a porté une autre
accusation. Il a avancé, le 28 août, qu'il y avait eu menace de procédures au ci iminel
et qu'à la suite de ces menaces. les $40.000 avaient été restituées. Sa preinière accua-
tion a été faite le 25 août et le 28 août, il a répété l'accusation. Trois jours après sa
première aecusation, ayant eu amplement le temps de peser la valeur des mots anglais,
nous le voyons déclarer ceci: " J'ai dit: " Vous avez pai lé de procédures au criminel:...

"M. LANGELER-Ceci est une assertion et je la prouverai aussi." 11 se faisait
fort de prouver que l'honorable sénateur Robitaille et ceux qui étaient directeurs
avec lui avaient rendu de l'argent sous le coup de menaces de procédures aucriminel
-quelle preuve a-t-il donnée ? Il n'a pas fait une question, il n'a pas osé dematider
à un témoin si des procédures au criminel avaient été exercées ou non. Il a laissé M.
Taylor rendre son témoignage et m'a laissé l'interroger jusqu'à ce que j'aie appris de
lui qu'il n'avait jamais fait de menaces de procédures au criminel et qu'il n'avait
jamais osé le faire; il n'y avait pas lieu. Néanmoins, l'honorable François Langelier,
quoiqu'il ait porté cette accusation ce joui-là, ne la retire pas encore. L'honorable
François Langelier a un organe dans la province de Québec appelé l'Electeur-

M. LANGELIER-Ceci est-il prouvé?
M. BARWICK-Jc lis cela pour montrer comment le public a compris l'accusation

et comment ses amis l'entendent. Dans l'Electeur du 28 août, je trouve l'article sui-
vant:-

"Voiia cette enquête qui tourne contro leurs amis et la terreur est dans leur
camp. Vous rappelez-vous que l'autre jour l'honorable François Langelier avait accusé
la compagnie Robitaille-Riopel d'avoir empoché $118,000 de subsides votés pour la
const:uction de ce chemin. Il a fait sa preuve ce matin

Plusieurs SÉNATEURS-Oh! Oh.
M. LANGELIER--Ceci est matière .d'opinions.
M. BARWIcK-L'lionorable Frs Langelier dit que c'est affaire d'opinions. Est-ce

que son opinion est exprimée par son organe.
"Il a fait sa preuve ce matin."

C'était le jour où M. Taylor a été examiné.
Non-seulement il a prouvé que l'argent a été empoché, mais il a produit des écrits

qui établissent comment il a é é partagé. M. Langelier a prouvé plus qu'il n'avait
promis. Il avait promis de prouver que $118,000 de subsides, au lieu de servir à la
construction des chemins, avaient été absorbées en boodle. Non seulement il a prouvé
cela, mais il a prouvé aus'i où était allé l'argent détourné de sa destination.

M. LÀNGELIER-Pourqtuoi ne dites vous pas embezzled ?
M. BtwcK--Parce que détourné (diverted) est ici le mot propre. Ce n'est-

pas un détournement de fonds. Si un homme détourne le cours d'un2 rivière vous
240

54 Victoriaý. A. 1891



Appendice (No 2A.) .

ne dites pas qu'il l'embezzle. "lEt il a établi que la presque totalité avait été dans les
poches d'un sénateur et de deux députés aux Communes." Ceci est l'organe de l'ho-
norable François Langelier.

M. LANGELIER-Je veux attirer l'attention du comité sur le fait que le conseil
a la permission de lire les journaux d'un parti et que je devrais avoir la permission
de lire les journaux de l'autre.

M. BARwIcK-Avec plaisir, monsieur.
M. LANGELIER-Cela va prendre beaucoup de temps au comité. Il dit que ce

journal est mon organe. Il ne l'est pas. J'admets que c'est un journal de mon parti,
mais ce qu'il avance n'a rien à faire ici.

L'honorable M. OGILVIE-Toutes les assertions que nous avons entendues de
votre côté n'avaient guère de rapport à l'affaire.

M. BARWIcK-Mais M. Langelier-
Je veux dire l'honorable François Langelier, ne s'est pas arrêté à cela. Il a

une preuve qui jette de la lumière sur certains événements du passé. Il a démontré
que $40,000 avaient été prises directement du coffre publie pour servir aux élections
de 1887.

C'est là ce qu'il a prouvé par M. Taylor, je supposee.
" De sorte que comme je le démontre ci-dessus d'après les termes du document

du 9 juin 1886, aucune autre personne que M. Burland a le droit de toucher à un
sou de ces $370,OOO de subsides que lacompagniepar ce même document lui a confiées
comme fidéicommissaire. Néanmoins, en janvier 1887, il est constaté tout à coup que
le gouvernement fédéral a payé 840,000 à la compagnie, somme qu'elle n'avait pas
plus le droit de recevoir que ne l'avait l'homme dans la lune."

Puis il y a un paragraphe où l'on m'injurie.
L'honorable M. TAssÉ-Ayez-done a comalaisance de lire lextrait du jour pré-

cédent.
M. Nuici-De L'Eleteur du 28 août:
"Les bonshommes du Sénat prétendent avoir pleine juridiction sur l'affaire des

8100,O00. Maisdès qu'on leur parle des $75,000 de MM. Riopel et Robitaille, des $52,000
de subside fédéral obtenues sous de faux prétextes par la banque Ontario, où encore
des $ 118,000 empochées par les Riopel et Robitaille, sur le-contrat Macdonald-Taylor,
ils n'ont plus droit de rien savoir. Que pense le public de ces vieux comédiens ?"

Le PRÉsIDENT~-SavCz-vous quel est le correspondent de ce journal à Ottawa?
M. BARwicK-Or, je fais cesteitations non dans le but de jeter du discrédit sur

quelqu'un, mais avec l'intention de montrer comment le public a compris l'accusa-
tion portée contre un homme occupant une haute position, par un autre homme,
occupant lui aussi, une position élevée. Le gouvernement de la province de Québec
conteste lajuridiction du comité. Il défie presque son autorité en refusant à ses
officiers la permission de venir ici, à. l'exception (le M. J.-Chr-ysostome.Langelier.
Mais lorsque le gouvernement de la province de Québee a voulu ruiner la réputation
d'un homme comme l'honorable sénateur Robitaille, a-t-il contesté la juridiction de
ce comité ? Ne sont-ls pas venus ici et ne se sont-ils pas servis de toutes les facilités
que leur donnait le comité pour essayer de discréditer cet homme. Ceci n'est pas
une accusation faite par une personne isolée. C'est une accusation portée par le
gouvernement de la province de Québec par la voix de son conseil, l'honorable
François Langelber., et il met de côté es répugnances à accepter la juridiction du
comité afin de ruiner un honme honorable. L'honorable sénateur Robitaille a
repoussé l'accusation, et il était prêt à en accepter toutes les conséquences, et il con-
naissait ces conséquences. Si l'honorable François Langelier. conseil du gouverne-
ment de la province de Qùébec, avait prouvé son accusation, l'accusé aurait eu à se
retirer de cette Chambre ou s'en serait vu expulser. Il savait que si l'honorable
François Langelier prouvait cette accusation ou la moitié de cette accusation, lui qui
s'était toujours cru un homme honorable, qui avait toujours été considér é comme
étant un homme honorable par ses concitoyens, entrerait dans l'histoire canadienne
avec le stigmate de voleur au frbnt. Qui a porté cette accusation? Un des savants
conseils en loi de Sa Majesté un professeur de droit d'une université distinguée, un
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ex-membre de gouvernements, un député à la Chambre des Communes. Il a pris la
responsabilité de faire ces accusations que l'honorable sénateur a repoussées aussi
solennellement qu'elles étaient faites. Il a demandé au comité de constater qu'il y
avait deux accusations: 1. Qu'on l'accusait d'embezzlenent, d'emploi irrégulier de
fonds publics; 2. Que la même personne l'accusait d'avoir, sous le coup de menaces
de procédures au criminel, remboursé les $40,000 que lui et ses associés avaient
tenté d'employer abusivement. Il demande au comité de constater que l'honorable
François Langelier, membre de la Chambre des Communes du Canada, a déclaré
être en pouvoir de prouver ces accusations par des documents qu'il produirait devant
le comité et par des témoins qu'il désirait faire assigner. L'honorable sénateur
Robitaille demande à ce comité de déclarer que sur production de ces locuments et
après avoir entendu ces témoins, il appert que l'accusation d'emploi irrégulier était
fausse et il demande au comité de déclarer que l'honorable François Langelier, l'un
des membres de la Chambre des Communes du Canada, n'a donné aucune preuve à
l'appui de son accusation que des menaces de procédures au criminel avaient été
faites et avaient provoqué le remboursement de $40,000 ; et partant que l'accusation
est fausse. Comme l'honorable sénateur Robitaille était disposé à subir toutes les
conséquences de l'accusation et de l'enquête, il demande maintenant que, selon les
termes de sa réponse, le comité par sa décision le rétablisse dans la position qu'il
occupait parmi ses concitoyens avant que ces accusations fausses aient été portées.

L'honorable M. MICDONALD (Colombie-Anglaise).-Je désire demander une expli-
cation. Le conseil de la province de Québec a, dans son accusation d'emploi abucif,
parlé d'une somme de $118,000, puis il a parlé de $500,000. Je voudrais lui voir
expliquer cette différence.

M. LANGELIER-Les $118,000 sont comprises dans le montant plus considérable
que j'ai prouvé avoir été mal employé. Je dois dire un mot de la question de juridic-
tion mentionnée par M. Barwick. Sur ce point, il semble y avoir malentendu. Je
ne connais pas la pratique dans Ontario, mais dans toutes les cours à Québec, ainsi
que peut le dire M. Creighton, qui est très au courant de notre loi, vous pouvez
chaque jour voir des défendeurs récusant la juridiction de la cour, et lorsque la cour
décide qu'elle a juridiction, le défendeur reste en cause et se défend; cela arrive tous
les jours.

'honorable M. MAsSoN-Est-ce que les témoins refusent de venir?
M. LANGELIER-S'ils refusent de venir, la cour peut les forcer àse présenter. Ju,

comprends que ce comité prendra des mesures pdur contraindre à comparaître les
témoins assignés par lui, ou qu'il les punila de leur refus. Je désire dire quelques
mots sur les arguments du savant conseil. Quant à ce qui touche à M. Chrysostome
Langelier, ce qu'il en dit est sans fondement aucun. Il dit que M. Langelier était
ici sans permission, qu'il- était ici contre le règlement du service civil et qu'il y a
passé plusieurs jours. M. Langelier était en congé à la Baie des Chaleurs pour un
mois et il est venu ici pour obéir à l'assignation. Il dit qu'il n'a consulté personne.
S'il l'avait fait, il ne serait jamais venu. Est-ce que le comité va le blâmer d'avoir
obéi à la sommation quand d'autres n'ont pas obéi. Si l'assertion du savant conseil
signifie quelque chose, elle comporte un blâme contre M. Liangelier pour être venu.

M. BARWcK-Non.
M. LANGELIER-Si cela n'a pas cette signification, cela ne veut rien dire.
L'honorable M. BoULTN-C'est sur votre avis qu'il est venu.
M. LANGELIER-l voulait être ici, il m'avait télégraphié auparavant qu'il avait

reçu une assignation qui l'appelait pour contredire certains dires. Je lui ai dit que
je n'avais aucun contrôle, mais que j'étais désireux de le .voir venir ici pour défendre
son caractère qui avait été attaqué. Quant au mauvais emploi de l'argent, arrivons
aux $40,000. Le savant conseil dit que je n'ai pas prouvé mon assertion. Prenons
les faits qui sont de preuve. La Compagnie de la Baie des Chaleurs n'avait pas plus
droit de toucher à ces $40,000 que n'en avait l'homme dans la lune. Tout membre
du comité sait-que nous avons ici au dossier la preuve que tous les subsides ont été
transportés à M. Burland. Aucune autre personne n'avait le droit de recevoir ces
$40,000. Le président de la compagnie a signé ce transport, et néanmoins que
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voyons-nous ? La compagnie qui a fait le transfert du subside s'adresse au gouver-
nement et obtient l'argent. Quelqu'un a dû aller au département du chemin de fer
pour obtenir cet argent.

M. BARwicK-Non.
M. LANGELIER-A tout événement, la compagnie a reçu l'argent qui na pu être

obtenu que sous de faux prétextes.
M. BArtwie0-Non.
M. LANGELIER-Alors l'accusation doit s'adresser au département des chemins

de fer. Si la compagnie n'a pas trompé le gouvernement fédéral, alors le gouver-
nement fédéral s'est rendu coupable d'un acte criminel en payant à une personne de
l'argent qui aurait dû être payé à une autre. Mais je ne dis pas que le gouverne-
ment fédéral a rien connu. S'il avait su qu'il y avait un transfert à M. Burland, il
n'aurait pas payé ces $40,000. On a attach, beaucoup d'importance à ce qui s'est
dit au sujet des procédures eriminelles. Si les procédures criminelles n'ont pas été
exercées, elles auraient pu l'être. Elles auraient dû être formées contre ceux qui
ont reçu l'argent. Quiconque a reçu cet argent a commis un acte qui pouvaitentraîner
une poursuite au criminel. D'après le témoignage de M. Taylor, ils ont consulté un
avocat à Québec. M. Taylor voulait avoir recours aux voies légales. Que pouvait-il
faire ? N'importe quel avocat lui aurait dit que la personne qui avait reçu cet argent
n'y avait pas plus de droit que n'en avait l'homme dans la lune, et que le parti à
prendre était d'intenter une action au criminel. S'il était venu me consulter je lui
aurais donné ce conseil.

L'honorable M. OGILVIE-Ça ne prend pas.
M. LANGELIER-Je ne crois pas que le public en pense cela. Nous avons tous

en cette affaire un juge en dernier ressort, et bien que j'aie un grand respect pour ce
comité, je sais que nous aurons à être jugés par un tribunal supérieur à ces deux
chambres, par l'électorat du pays. Je suis prêt à m'en remettre à sadécision. Pour ce
qui touche à l'usage de l'argent, le conseil de l'ancienne compagnie désire faire croire
que j'ai particulièrement accusé le sénateur Robitaille. Il s'attache au nom du sénateur
Robitaille. J'ai accusé l'ancienne compagnie etje l'accuse encore. Je ne retire un seul
mot de mon accusation.

L'honorable M. OGILVIE-Vous ne l'avez pas prouvée.
M. LANGELIER-C'est l'opinion de l'honorable sénateur. Je suis sûr que ce ne

sera pas celle du public. Si l'on avait fait sur d'autres points une enquête aussi longue
que sur l'emploi irrégulier des $100,000,.on aurait mis au jour des choses très inté-
ressantes. C'est un fait que M. Armstrong a dépensé tout ce montant, cet argent a
dû aller dans la poche de quelqu'un, car il est sorti du trésor public. Mais a-t-il été
appliqué au chemin ? Voilà le point. J'ai le témoignage de M. Light et celui de M.
McDonald pour démontrer qu'il n'a pas été employé à la construction du chemin. Où
cet argent est-il allé ? C'est au comité de répondre.

M. BARwIcK-Il a été prouvé parfaitement et clairement que les $40,000 ont été
payées par erreur, et qu'elles ont été remises avant que la demande en ait été faite.
Avant que M. Taylor vint à Québec pour y rencontrer le sénateur Robitaille, il avait
un télégramme portant que l'argent serait rendu aussitôt que M. Riopel serait de
retour pour signer le chèque.

L'honorable M. TAssÉ-Maintenant que la cause est terminée, je désirerais, M.
Langelier, vous poser une question. Est-ce que ce comité vous a donné toute occasion
de produire vos témoins et d'établir vos accusations?

M. LANGELIER-OUi, je ne me suis jamais plaint qu'il ne l'a pas fait. Comme
je l'ai dit, je ne conduisais pas une enquête; la plupart du temps je n'ai fait que la
suivre. Tous les témoins que j'ai demandé à faire assigner ont été assignés.

L'honorable M. TAssÉ-Vous êtes donc parfaitement satisfait ?
M. LANGELIER-Certaine ment, je ne me suis jamais plaint, ni ici ni ailleurs.
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SENAT DU CANADA.

COMITE SPÉCIAL

D)ES

IN RE BILL INTITULÉ

'ACTE CONCERNANT LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE L BAlE DES CHALEURS."

LISTE DES EXHIBITS.

1891.

OTTAWA:
IMPRIMÉ PAR BROWN CHAMBERLIN, IMPRIMEUR DE SA

MA.JESTÉ LA REINE

18 91 .

TRÈS EXCELLENTE
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1891.

SENAT DU CANADA.

COMITE SPECIAL
DES

CHEMINS DE FER, -TELEGRAPIIES ET HAVRES.

IN RE

Bii initukL Acte onceSnant la Roffipagnie du I hein de fer de la Baie de s halurs."

LISTE DES PIÈCES PRODUITES DEVAN."T LE COMITÉ.

Produit par
Date

de la pro-
duction.

Le conseil des opposants. 7 août 1891.

2

3'

4

5

do do 18911

N. Armstrong....... 112 do 18911

do 12 do 1891

G. N. Armstrong. 12 août 1891.

Date
du Sujet.

document.

- juin 1891. Mémoire pour l'honorable M. Abbott concer-
nant la ie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs et sa situation financière.

6 août 1891. Lettre écrite par le greffier en loi du Sénat à
Charles N. Armstrong par ordre du comité, lui
demandant de comparaître le vendredi, 7 août
1891.

9 juin 1886. Contrat entre Charles Newhouse Armstronet
la Cie chemin de la Baie des Chaleurs pour la
construction et l'équippement du chemin de
fer de Matapédia à Paspébiac.

8 do 1888. Contrat entre C. N. Armstrong entrepreneur,
et Henry Macfarlane, sous-entrepreneur, p
construction,etc., de certaines sections du he-
min, et ratification par Théodore Robitaille,
président de la compagnie; aussi

16 do 1888. Extrait du procès-verbal d'une réunion des
directeurs de la compagnie du chemin, à Qué-
bec, le 28 mai 1888, autorisant le président à

asser contrat pour la construction du chemin
e Matapédia à Paspébia.

22 août 1891. Etat de compte entre la compagnie et C. N.
Armstrong, avec certificat de la balance due
à ce dernier, 8298,943.06.
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LISTE DES PIÈCES PRODUITES DEVANT LE COMITÉ Suite.

i Produit par
Date de

la
production.

Le conseil (es opposants 12 août 1891.

7 A. P. Bradley, secrétaire
du inîsistère des che-
nins de fer et canaux.

do

13 ( 1891

113 do

.... 13 do

13

do .... 13

do .... 13

Auguste Gaboury, prési- 13
dent de la banque Na-
tionale, Québec.

1891

1891

do 1891

do 1891

do 1891

do 1891

17 avril 1891.

Rapport,
21 avril 1891.
Approuvé,

23avril 1891.

313 do 1891111avril1891.

13 1891

.... 13 do 1891
13 do 1891

.. 13 do 1891
13 do 1891

13 do 1891

do 1891

28 do 1891
28 do 1891
29 do 1891
13 juil. 1891.

248

Une lettre de A. M. Thom à 'hon. P. Garneau,
commissaire des travaux publicset Premier ad
interim , au sujet de la réorganisation de la
compagnie et d'une proposition de paiement
de subsides, d'achèvement du chemin et de
règlement de réclamations.

Ordre en conseil, province de Québec, nommant
le sous-régistraire provincial J. C. Langelier,
commissaire pour le règlement de réclama-
tions contre la compagmie.

Compte de J. C. Langelier, commissaire, avec
la banque Nationale, du 28 avril au 13 juillet
1891.

Chèque sur la banque Nationale signé par J.
C. Langelier, commissaire, payable à C. N.
Armstrong ou à son ordre, pour 831,750.

Chèque do do 824,000.
Chèque do do 816.000.
Chèque do do 8111.64.
Chèque sur la banque Nationale payable à James

Cooper, écr, ou à son ordre, pour 82,200.
Mémorandum, produit de la lèttre de crédit du

28 avril 1891 pour $75,000 à J. C. Langelier;
escomptée à 8 p. cent, 574,11L64.

54 Victoria.

10

15

14

15b

15a
15c
15d
15e

16

Date
du Sujet.

document.

28 avril 1891. Marqué sur face du reçu de C. N. Armstrong
pour 8175,000 payées par J. C. Langelier,
sous-régistraire provincial, en acquit.

10 août 1891. Télégrammne de l'honorable A. Vidal, à C. N.
Armstrong, à Inch-Arran House, Dalhousie,
N.B., l'appelant à comparaître le mercredi,
12 août 1891

7 nov. 1885. Copie conforme d'une convention entre la Reine
et la Compagnie concernant le paiement d'un
subside fédéral de 8300,000 pour 20 milles de
chemin de Métapèdiac vers l'est.

7 do 1885ICopie conforme d'une convention entie la coin-
pagnie et la Reine concernant le paiement
d'un subside fédéral de $3,200 par mille pour
quatre-vingts milles ('un point sis à vingt
milles à l'est de Métapédia, à Paspébiac; et
convention ultérieure en vue d'obtenir l'auto-
risation du parlenient de payer les $3,200 par
mille, votées en 1883 pour les premiers vingt
milles à l'est de Métapédia, sur les premiers
vingt milles des dits quatre-vingts milles, de
manière à donner 864,000 par mnillè sur la
section des 80 milles.

2 juin 1888. Copie conforme d'une convention provisoire
entre la Reine et la compagnie pour l'emploi
de 896.000 de subside fédéral (46 V., c. 25,
1883) à la construction de la section (lu 40e au
70e milles, entre Métapédia et Paspébiac au
lieu des trente derniers milles.

12 août 1891. Historique succinct du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs.

.... Relevé des paiemients faits à la compagnie à
compte sur le subside fédéral du 28 septembre
1886 au 21 octobre 1889. Montant, 8524,175.

. .... ;... Etat des montants de subsides fédéraux non
acquis et impayés.

Rappo-t,
21 avril 1891. Copie conforme d'un ordre en conseil (no 237),

Approuvé, province de Québec, concernant la compa-
23 avril 1891. gnie, relatant et aplrouvant:
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LISTE DES IEÈCES PRODUITES DEVANT LE COMITÉ-Suite.

Produit par

17

18

19

20

21

22.

23

24

25

26

27

28a

28

28c

E. E. Webb, caissier de
la banque- Union du
Canada, Québec.

do ... 1

Date de
la

production.

D
d

docu

13 août 1891.30 aiT

13 do 189112 aoù

13 do 1891I do

13 do 1891 7 do

Auguste Gaboury, p
dent de la bai
Nationale.

do

do

do

do

P. B. Dumoulin, gé
de la banque du
ple, Québec.

do

do

do

do

do

14 do

.. 14 do 1891

.... 14 do 1891

.... 14 do 1891

do

_-..114 do 18911 6 ma

.... 14 do 1891. 6 do

do 1891

.114 do

29 avr

1891 29

A. 1891

... ' 13 do 1891111 do

249

ate
u Sujet.
Ment.

1&91 Lettre de H. V. Machin, assistant-trésorier,
P.Q. au caissier de la banque Nationale,
Québec, contenant copie d'ordres en conseil
mentionnés dans une lettre du premier ad
interim et autorisant l'avance de (75,000 à
J. C. Langelier, commissaire.

t 1891 Extrait du procès-verbal d'une réunion des
directeurs de la banque Nationale, le 30 avril
1891, autorisant le prêt de 875,000 à J. C.
Langelier sur lettre de crédit.

1891 Compte d'Ernest Pacaud à la banque Natio-
nale du 15 mai au 6 juillet 1891, 819,732.60.

1891 Lettre d'Ernest Pacaud au caissier de la ban-
que Nationale lui demandant de remettre
tous ses chèques jusqu'à date au porteur, M.
Auguste Edge.

Recu de 24 chèques par A. Edge et memo.
signe A. E. portant que ces cheques ont été
retirés par NL Pacaud de la banque Natio-
nale.

1891 Memo. du produit de l'escompte d'un billet
d'Ernest Pacaud en faveur de P. Vallière, 15
juillet 1891, pour $20,000; escompté à 8 p.
cent. ; 319,732.00.

1891 Reconnaissance par E. Pacaud que la balance
à son crédit, ce jour, est de S1287.13 et que
les chèques lui ont été retournés ce jour.

Compte de E. Pacaud à la banque du Peuple,
Québec, du 6 mai au 3 juin 1891, 825,555.34.
Balance au crédit de Pacaud, 8360.58.

Extrait du livre d'escompte de la banque du
Peuple du 6 mai 1891, indiquant le produit
d'un billet de 820,000 souscrit par E. Pacaud,
endossé par P. Vallière et E. Pacaud et éché-
able le 18 juillet 1891, 819,720.

Extrait du registre des billets à recevoir, banque
du Peuple, du 6 mai au 3 juin 1891, indi-
quant des billets faits par A. F. Carrier,'
Jas. Carrell, J. G. M. Deschènes et J. I.
Tarte, et endossés par E. Pacaud. Le billet
de Tarte endossé aussi par F. Langelier.

i 1891 Extrait d'une lettre de P. B. Dumoulin, gérant
de la banque du Peuple, Québec, à J. S.
Bousquet, caissier, concernant le billet de P.
Vallières pour S20,000 à l'ordre de E. Pacaud
escompté ce jour.; la garantie du gouverne-
ment déposée par M. Vallière, et l'emploi du
produit par Pacaud à payer divers engage-
ments.

1891 Lettre dont la pièce 26 est un extrait ; contient
en outre les raisons pour lesquelles M. Du-
moulin a refusé d'abord l'escompte; mais
l'honorable Chs Langelier qui accompagnait
M.Vallière, lui a promis un dépôt de $0,000.

il 1891 Chèque sur la banque Union du Canada, tiré
par J. C. Langelier, commissaire, en faveur
de C. N. Armstrong ou à son ordre pour
820,000; endossé par C. N. Armstrong et
P. Vallière.

1891 Chèque sur la banque Union, tiré par J. C.
Langelier, commissaire, en faveur . de C. N.
Armstrong ou à son ordre pour $20,000.;
Endossé par C. N. Armstrong, P. Vallière et
la banque Nationale, Québec.

1891 do :do do pour $20,000, endossé par C. N.
Armstrong, seul.
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LISTE DES PIÈCES PRODUITES DEVANT LE COMITÉ- Suite

Produit par

28d E. E. Webb, caissier
de la banque Union du
Canada.

28c do

29 do .

38

39 P. B. Duimoulin, gérantde
la banque du Peuple.

40 P. G. Lafrance, caissier
delabanque Nationale.

41 do

42 'P. B. Dumoulin, gérant de
la banque du Peuple.

43 E. E. Webb, gérant de la
banque Uniondu Cana-
da

44 P. G. Lafrance, caissier de
la banque Nationale.

Date Date
de la pro. du Sujet.
duction. document.

14 août 1891. 29 avril 189 !Chèque sur la baique Union pour 820,000, en-
dossé par C N. Armstrong, seul.

do do do do do pour 820,000, endossé par C. N.
Armstrong, seul.

do do Lettre de E. Webb, caissier, banque Union du
Canada, à H. T. MIachin, assistant-trésorier
de Québec, demandant copie de l'ordre en
conseil autorisant une avance de $100,000 à
J. C. Langelier, commissaire.

do 130 avril 1891.Réponse de H. T. Machin, communiquant les.
ordres en conseil.

do 6 mai 1891. Lettre de E. Webb à P. Vallière, Québec, lui
donnant avis que la banque Union paiera le
chèque de 820,000 de J. C. Langelier, commis-
saire, en faveur de C. N. Armstrong, Vallière
endosseur, lorsque la somme mentionnée dans
la lettre du 28 avril de l'honorable M. Gar-
neau, trésorier provincial et premier ministre
ad interii, aura été versée à la banque au
crédit de Langelier.

do . -'16 mai 1891. Lettre de E. E. Webb, à J. S. Bousquet, au
même effet, en ce qui concerne chèque n° 5
(pièce no 28c.)

do do . Lettre de E. E. Webb à J. C. Langelier, le pré-
venant que la banque Union a la lettre du 28
avril de l'honorable M. Garneau en recouvre-
ment au compte Langelier.

do 9 juill. 1891Compte de J. C Langelier, commissaire, à la
banqué Union, 9 juillet 1891, indiquant une
lettre de crédit de 8100,000 déposée et cinq
chèques de 820,000 chacun, tirés contre.

do Compte d'E. Pacaud à la banque Union, du &
juillet au 12 août 1891, 861,594; balance au
débit de Pacaud, 835.

19 août 1891. ....... Confirmation d'état de compte à la banque
Union au 31 juillet 1891, et reçu de 93 chèques
par E. Pacaud.

do ... Compte d'E. Pacaud au département d'épargnes
de la banque Union, du 18 juin au 10 août
1891, 825,000.20.

do 17 août 1891. Compte d'E. Pacaud à la banque Union, du 30
avril au 13 août 1891 $76 922.95, indiquant
balance au crédit de Pacaud de 8465.

do 8 mai 1891. Bordereau de dépôt à labanque du Peuple, cons-
tatant dépôt par la banque Nationale de
T 14,607.34.

do Bordereau de crédit, banque Nationale, indi-
quant billet échu d'E. Pacaud, 85,000.

do 1er mai 891. Copie notariée d'un protêt par Cyr. Tessier,
N. P., d'un billet à deux mois de 85,000, en
date de Québec, 28 février 1891, fait par E.
Pacand -et payable à l'ordre de l'honorable
Honoré Mercier. Endosseurs: Honoré Mer-
cier, F. Langelier, Chs. Langelier, C. A. P.
Pelletier et Ernest Pacaud.

19 août 1891 11 juillet1891 Bordereau de dépôt, banque du Peuple, indi-
quant dépôt de 83,000 au crédit de Charles
Langelier.

do -13juillet1891

do . 15 mai 1891

250

Bordereau de dépôt, banque Union, indiquant
dépôt de 82,690.00.

Réquisition à la banque Nationale pour lettre
de chan-e sur Paris en faveur de l'honorable
Honoré Nercier pour $5,000 = 25,500 francs,
tirée par " E. Pacaud par P. L.

54 Victoria. A. 1891
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45

46

47

48

49

50

50b

50e

50d

50c

50f

50g

50i

50j

50k

Date de Date
la du

production. document.

20 août 189119 août

Produit par

Louis Cyrille Marcoux,
secrétaire-trésorier de
La Caisse d'Economie,
Québec.

do

do

do

do

P. G. Lafrance, caissier de
la banque Nationale

do

do,

do

do

do

do

do -

do .

do 20 août 1891.

do do

do ... do

do

do

do

26 mai

12 août

29 avril

do

do

do

do

1er mai

do .

do .

do .

do .

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Sujet.

1891 Extrait du livre de caisse de la Caisse d'Éco-
1 nomie Notre-Dame de Québec, indiquant le

compte de L. P. Sirois, du 16 au 30 mai 1891,
88,000 ; aussi extrait du grand livre n' 24,
même période, même montant.

Bordereau de dépôt, Caisse d'Economie Notre-
Dame de Quebec, 16 mai 1891, 88,000 au
crédit de L. P. Sirois.

Bordereau de dépôt, banque Nationale 16 mai
1891, $9,300 au crédit de la Caisse d'Econo-
mie de Notre-Dame de Québec.

Bordereau de dépôt banque du Peuple, 18 mai
1891, indiquant depôt d un chèque de $7,000>
au crédit de la banque Nationale.

1891 Chèque sur la Caisse d'Economie de Notre-
Dame de Québec, tirée par L. P. Sirois en
faveur de Dame Mary Jane D. Fry ou à son
ordre.

1891 Compte de A. Mc. Thom, à la banque Natio-
nale, du 29 avril au 30 mai 1891, $31,750.

1891 Chèque tiré par A. Me. Thom sur la banque
Nationale, payable au porteur, $408 ; endos-
seurs: C. N. Armstrong et J. Demers.

Chéque tiré par A. Mc. Thom sur la banque
Nationale, payable au porteur, $4,275; an-
noté au dos: "Payé à L. A. Robitaille.

Chèque tiré par A. Mc. Thom sur la banque
Nationale, payable au porteur, $250; annoté
au dos : " Payez à L. A. Robitaille."

Chèque tiré par A. Mc. Thom sur la banque
Nationale, payable au porteur, $350 ; sans
endossement.

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable au porteur, $1,000.; timbré au
dos: 'propriété de la banque de l'Amérique
Britanniue du nord."

1891 Chèque tire par le même sur la banque Natio-
nale, payable à C. N. Armstrong, ou à son
ordre 8600 ; endossé par C. N. Armstrong et
timbré des mots: "à recouvrer au compte de
la banque de Toronto, Montréal ; J. Murray
Smith, gérant."

Chéque tiré par le même sur la banque Natio-
nale,payableéà James Cooper ou au porteur,
$1,000; endossé "James Cooper," et timbré
des mots :" à recouvrer au compte de la
banque de Toronto, Montréal, J. Murray
Smith, gérant."

1891 Chèque tiré par le même sur la banque Natio
nale, payable à James Cooper ou à son ordre,
$1,500 ; endossé et timbré comme la pièce 50g.

1891 Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable à C. N. Armstrong ou à son
ordre 82,280; endossé et timbré comme la
pièce 50f.

1891. Chèque tiré par A.-Me. Thom sur la banque
Nationale, payable à C. N. Armstrong ou à
son ordre, $6,500; endossé C. N. Armstrong,
James Cooper, et timbré "à recouvrer banque
de Toronto, Montréal, J. Murray Smith, gé-
rant.

Chèque tiré par A. Mc. Thom sur la banque Na-
tionale, payable à C. N. Armstrong. ou à son
ordre, 500; endossé C. N. Armstrong et tim-
bré comme la pièce 5Qi.

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable à la banque de Toronto ou au
porteur, $400.77 ; timbré au dos comme la
pièce 50j.

A. 1891

4 mai

1er mai

7 mai

9 do

12 do

251



154 Victoria. Appendice (No 2A.)
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Date de
Produit par la

production.

P. G. Lafrance, caissier dle 20 août 1891.
50in la banque Nationale.

50r Le conseil des opposants.

. 20 a

do

do ... 21

Date
du

document.

14 mai 1891..

do

12 do

14 do

15 do

27 do

26 do

oût 189129 mai

do .. 9 août

1891

1891

août 1891 20

252

Sujet.

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable à James Cooper ou au porteur,
83,000 ; annoté au clos "payez à l'ordre de L.
J. Riopel," et timbré: "pour dépôt au crédit
de la banque de Montréal, Québec, J. Macara,
gérant."

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable a James Cooper ou à son ordre,
8300 ; annoté au dos: "Payez à C. N. Arm-
strong, ou à son ordre, James Cooper, C. N.
Arnstrong," et timbré comme la pièce 50j.

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable au comte de Louvières ou à son
ordre, 830; endossé "Louvières, F. Lagacé,"
et timbré: "pour être crédité à la banque
Union du Canada, département d'épargnes,
Québec; dépôt au crédit de la banque Union
du Canada, Quebec, n° 2, J. G. Billett, gérant."

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, paya b le à James Cooper ou à son ordre,
$200, à cempte billet compagnie chemin de
fer Baie des Chaleurs; annoté au dos, "payez
à l'ordre de C. N. Armstrong, James Cooper,
C. N. Armstrong, Arch. Campbell," et tim-
bré: "payez à la banque des Marchands du
Canada ou à son ordre pour le crédit de la
banque des Marchands du Canada, Québec,
J. C. More, gérant."

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable à James Cooper ou à son ordre,
891.10 ; annoté au dos: " Payez à l'ordre de la
Compagnie Union d'assurance mutuelle sur
la vie, James Cooper, Compagnie Union d'as-
surance mutuelle sur la vie, par J. C. de Sala-
berry, caissier," et timbré : " pour dépôt à la
banque de Montréal, Montréal, Canada, au
crédit de la Compa-nie Union d'assurance
mutuelle sur la vie, Portland, Maine; pour
collection et crédit de la banque de Montréal,
H. V. Merediths, gérant; pour dépôt au cré-
dit de la banque de Montréal, Québec, J.
Macara, gérant."

Chèque tire par le même sur la banque Natio-
nale, payable au porteur, $600. Sans endos-
sement.

Chèque tiré par le même sur la banque Natio-
nale, payable à James Cooper ou à son ordre,
8751; endossé: "James Cooper; " timbré:
"pour collection au compte de la banqhue de
Toronto, Montréal, J. Murray Smith, gé-
rant."

Chèque tiré par A. Mc. Thom, sur la banque
Nationale, payable à James Cooper ou à son
ordre, 87,714; endossé "James Cooper," et
timbré comme la pièce 50s.

Chèque tiré par Ernest Pacaud sur la banque
Union du Canada, payable à Henry Harris
ou à son ordre, 8280; certifié et payé le 12
août 1891 ; endossé, "Henry Harris, R. M.
Stocking par Henry Harris, "et timbré : 'pour
dépôt au crédit de la banque de Montréal,
Québec, J. Macara gérant."

Etat certifié, extrait des livres de la banque
Union du Canada, contenant détail des bil-
lets promissoires mentionnés dans la déposi-
tion de E. Webb, caissier de la banque Union
du Canada.

A. 1891
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Produit par
Date de

la
productio

Le conseil des opposants. 21 août 18

J. C. Langelier.

25août 18

253

A. 1891

Date
du Sujet.

n. document.

91 7 août 1889 Lettre de A. P. Bradley, secrétaire du départe-
ment des chemins de fer et canaux, Ottawa,
à J. M. Courtney, sous-ministre des
finances, renfermant 83 obligations de la Cie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs de
500 livres sterling chacune, reçues en garantie
de l'achévement du chemin de fer du 70e au
100e mille.

14 juin 1888 Copie notariée du transfert par la Cie du che-
min de fer de la Baie des C haleurs au gérant
de la banque Ontario, Montréal, en fidéi-
commis, de 870,000, payables par la province
de Québec, lors de l'aChèvement du chemin de
fer du 40e au 60e mille, au lieu ou par conver-
sion du subside en terre accordé par la 45e
Vic..ch. 23, statuts de Québec, et interve-
tion de C. N. Armstrong, entrepreneur.

do .. Copie notariée de la signification du précédent
transfert au trésorier de la province de Québec.

13 déc. 1889 Lettre de H. V. Machin, assistant-trésorier de
la province de -Québec, au gérant de la ban-
que Ontario, Montréal, accusant réception de
la lettre de ce dernier du 3 décembre 1889,
qui proteste contre l'emploi par le gouverne-
ment des subsides transférés à la banque au
paiement de réclamations pour ouvrages faits,
etc, et y répondant de la province de Québec.

Extraits du rapport généraldu commissaire des
Travaux Publics, 1889.

Extraits du rapport général du commissaire des
Travaux Publics, 1890.

Extraits de la Réponse (n° 90,) à une adresse
de l'Assemblée Législative du 30 juin .1890,
demandant le rapport spécial de M. Charles
Langelier, commissaire, en date de ce jour,
concernant la section K, du chemin dé fer de
la Baie des Chaleurs, et la liste des travail-
leurs avec le montant dû à chacun d'eux.

Memorandum des lois de la -législature de la
province de Québec, relatives à la compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Extraits de discours prononcés à l'Assemblée
législative de Québec par l'honorable Honoré
Mercier sur le sujet de la compagnie du che-
min de fer de la Baie des Chaleurs.

91. 27 juin 1890 Lettres de J. C. Langelier au gérant de la ban-
que Ontario, de Toronto, informant celui-ci
qu'il a été chargé de payer les dettes privilé-i s sur les 60 milles du chemin de fer de la

aie des Chaleurs, compris dans le sous-con-
trat de Henry Macfarlane, sur les $28,546 des
subsides qui restaient dus; qu'il a payé toutes
les dettes privilégiées vérifiees çt reconnues,
et que toutes réclamations établies pour gages
ont été acquittées à l'exception de 82,150.07,
qui seront payées après l'accomplissement des,
formalités.

28 avril 1891'Etat de conpte de la compagnie du chemin de
fer et de C. N. Arnstrong, avec certificat de
la balance due à ce dernier, 8298,943.62; et
reçu de 8175,000 de J. C. Langelier par C. N.
Armstrong. (Semblable à pièce n° 5.)
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Produit par
Date

de la pro-
duction.

C. Langelier ........ 25 août 1891.163tr

64

656

do

J C. Langelier

Le conseil du gouver
ment de la province
Québec.

do

do

....... 27

ne- 2
de

do

do

do

do

do

do

août

do

Date
du

document.

28 avril 1891

12 oct. 1889.

do

do .

1891.127 août 1891.

24 avril 1891

août 1891127 fév. 1891.
et encore
le 28 août
1891.

28 août 1891!30 juin 1891

do 9 juin188G.

254

Sujet.

Décharge et quittance par C. N. Armstrong à
la compagme du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs de toutes réclamations; et résilia-
tion du contrat du 9 juin 1886, pour la cons-
truction du chemin; autorisation à la com-
pagnie de prendre possession des travaux,
matériaux et matériel roulant et transfert de
toutes réclamations contre Henry Macfarlane
ou contre la faillite Henry Macfarlane et Fils.

Lettre de A. Simpson, gérant de la banque
Ontario, Ottawa, au ministre des chemins de
fer et canaux, Ottawa, portant que sil est
payé A la banque 850,000 du subside fédéral
dû à la compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, la banque se chargera de
voir à ce que les $13,000 dues pour gages aux
hommes de Macfarlane leur soient payées.

Etat indiquant le produit de la lettre de crédit
de 875,000 en faveur de J. C. Langelier et
son emploi suivant la preuve produite.

Etat indiquant le produit du billet de 820,000,
endossé par P. Vallière et son emploi d'après
la preuve produite.

Etat indiquant le produit du billet de E. Pacaud
pour 820,000, endossé par P. Vallière, et son
emploi d'après la preuve produite.

Etat indiquant les paiements faits par E. Pacaud
sur le produit de trois chèques de 820,000
chacun, tirés par J. C. Langelier, commis-
saire, sur la banque Union, et payables à C.
N. Armstrong.

Récapitulation des états ci-dessus; Exibits 65a,
65b, 65c, 65d.

Etat des déboursements, rc balance subside de
Québec, applicables à section du 40e au 60e
mille du chemin, du 28 novembre 1889 au 31
octobre 1890, 828,545.

Lettre de A. Mc. Thom à J. C. Langelier, por-
tant qu'il refuse de certifier le compte de C.
N. Armstrong contre la compagnie pour tout
montant en sus de 875,000, et qu'ilne donnera
son certificat qu'à l'expresse condition que
Armstrong résiliera le contrat et déchargera
le chemin de toute réclamation.

Document ayant le caractère d'un afBdavit par
George A. Taylor devant J. C. Langeher,
juge de paix, au sujet du transfert par C. N.
Armstrong et la Cie du chemin de fer à
McDonald, O'Brien et Cie, de 8300,000 de
subsides fédéraux et $70,000 de subsides pro-
vinciaux, en garantie du-paiement de S252,000
à la dite société pour la construction de 20
milles de chemin, et du retransfert de la
balance des dits subsides à la Cie du chemin
de fer; aussi, au sujet du dépôt par la dite
société de 810,000 en garantie.

Copie notariée d'un acte passé entre la compa-
gnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
C. N. Armstrong, McDonald, O'Brien et Cie,
Rodrick L. McDonald et George B. Burland,
constituant ce dernier fidéicommissaire chargé
de recevoir les subsides et de faire les paie-
ments sur ces subsides.

Copie notariée d'une convention entre C. N.
Armstrong et McDonald, O'Brien et Cie, rela-
tivement aux 810,000 déposées par ceux-ci à
titre de garantie pour leur sous-contrat.

A. 1891

Le conseil des opposants.

do

5
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Produit par

71'

72

73

74

76

77

78

79

80

81

Date de
la

production.

Date
du

document.

28 août 1891. 110 fév. 1887.Le conseil du gouverne-
ment de la province de
Québec.

Conseil de l'honorable
Théodore Robitaille.

do

do

do

do

do

do

do

do

- do -

G. B. Burland.

George A. Taylor.

Le conseil pour l'honora-
ble Théodore Robitaille.

31août 1891. ........

do . 25 août 1891

Henry Macfarlane ..... 1ersept.1891

255

16 déc. 1886.

2 déc. 1886.

12 fév. 1887.

21 déc. 1886.

24 dée. 1886.

7 fév. 1887.

12 fév. 1887.

14 fév. 1887.

26 mars 1887

4avril 18871

A. 1891

Sujet.

Télégrame de l'honorable Théodore Robitaille
àMcDonald et Cie, Ottawa, au sujet du
paiement du fidéicommissaire.

Lettre de l'honorable Théodore Robitaille, pré-
sident (le la compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, à McDonald, O'Brien et
Cie, Métapédia, les notifiant d'avoir à exécu-
ter la convention de requérir M. Burland de
retransférer le reste des subsides en sa posses-
sion.

Copie notariée du protêt signifié par W. de M.
Marler, notaire public, à la demande de la
compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs contre McDonald, O'Brien et Cie,
le requérant de consentir au retransfert par
George B. Burland des subsides après déduc-
tion faite de 8331,395.62.

Certificat de A. L. Light, ingénieur en chef de
la Cie du chemin de la Baie des Chaleurs,
relatif au non achèvement des travaux entre-
pris par McDonald, O'Brien et Cie.

Protêt de McDonald, O'Brien et Cie, contre la
Cie du chemin de fer dela Baie des Chaleurs
au sujet de l'estimation, etc.,de A. L. Light.

Copie notariée du protêt de la Cie du chemin
dé fer de la Baie des Chaleurs contre George
B. Burland pour le requérir de retransférer
la balance des subsides.

Opinion légale de Jos. G. Bossé, écuier, conseil
de la Reine, sur le retransfert des subsides et
du chèque de $40,000 déposé à la banque de
Québec.

Télégramme de l'honorable Théodore Robitaille
à C.N. Axmstrong l'informant que le montant
en banque sera placé au crédit du fidéicom-
mnissaire,

Copie notariée du protêt de C. N. Armstrong,
signifiée à George B. Burland le prévenant de
ne pas se dessaisir de $38,604.38 des deniers
reçus de la Cie, cette somme étant due au
dit Armstrong.

'Copie notariée d'une soumission à l'arbitrage
par C. N. Armstrong et McDonald, O'Brien
et Cie, de la valeur des travaux faits par ces
derniers sur le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs.

Décision des arbitres en vertu du précédent
acte d'arbitrage. Montant des travaux exécu-
tés par McDonald, O'Brien et Cie, .8251,510.

Extrait du grand livre de George B. Burland,
contenant le compte de la compagnie avec lui,
comme fidéicomnmissaire de juillet 1886 au 33
décembre 1887.

Memo de George A. Taylor, sur lequel est
fondé son affidavit, pièce n° 68.

Notes sténographiques des déclarations faites
par le conseil du gouvernement de la province
de Québec, le mardi, 25 août 1891, sur le dé-
tournement ou emploi irréguler de certaines
sommes d'argent par la Cie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs.

Memorandum de Henry Macfarlane, indiquant
les subsides transférés, applicables au paie-
ment des travaux par lui exécutés sur les 60
premiers milles du chemin.
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Date de Date
Produit par la diu Sujet.

production. document.

Le conseil pour l'honora- lersept. 189112 avril
ble Théodore Robitaille. I

do ...

do ...

93 Le conseil pour l'honora
ble Théodore Robitaille

94 L'honorable M. Tassé....

95 do ....

96 Charles N. Arnstroiig...

L'honorable M. Tassé....

28 jan.

4 juin88

89

89t C. N.

89b

89c

90
91 a
916
91 c
91d
92

1887.! Copie notariée d'un accord et règlement entre
Charles N. Armstrong et McDonald, O'Brien
et Cie, et du transfert par George B. Burland
à J. Murray Smith, en fidéicommis de cer-
taines portions de subsides, etc.

1887. Lettre n° 42307, de Collingwood Schreiber, in-
énieur en chef des chemins de fer de l'Etat,
A. P. Bradley, secrétaire du département

des chemins de fer et canaux, concernant les
estimations du coût des travaux sur les vingt
premiers milles du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs.

1891. Pétition à la cour Supérieure de la province de
Québec, district de Montréal, in re Cie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, deman-
deresse, vs. Henry Maefarlane et autres, dé-
fendeurs.

1891. Jugement de l'honorable juge Pagnuelo sur
cetFe pétition.

1891. Quantités estimatives des diverses classes de
travaux sur les différentes sections du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs.

. Percentage du coût de chaque section de la,
ligne. Estimations préparatoires.

Memorandum des subsides votés à la compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Quantités et prix
do du 60e au 70e mille.
do du 70e au 80e do
do du 80e au 90e do
do du 90e au 100e do

1891 Lettre de J. Murray Smith, gérant de la banque
de Toronto, Montréal, à C. N. Armstrong,
contenant les dates et montants des paiements
faits par le premier sur les subsides reçus par
lui en fidéicommis.

... Etat indiquant l'emploi des 8118,000 de subsi-
des payables pour les 20 premiers milles du
chemin de fer, en sus du montant dû à McDo-
nald et O'Brien, sous-entiepreneurs.

[891. Télégramme de M. Barwick, conseil des oppo-
sants, à M. Webb, banque Union, Québec,
demandant la date du billet de 85,000, payé
le 1er mai.

1891. Télégramme de E. Webb, en réponse au précé-
dent, portant que le billet est à deux mois et
daté du 28 février.

1891 Memnorandum de C. N. Armstrong sur la situa-
tion des affaires relativement an contrat entre
lui et Henry Macfarlane.
(NOTE.-Cet exhibit 96 a été reçu et impriné

pour information seculnment, avec l'vis que .11.
Armstrong n'a pas subi un contre-nterrogatoirc
sur son contenu.

1891 Télégramme de E. Webb au sujet du billet pré-
cédent disant qu'il a étéescompté le 28 février;
produit du consentement de l'honîorable F.
Langelier, conseil du gouvernement de la
province de Québec.

256

A. 1891

do

Armstrong.

do .. 27 juin

2 sept. 1891. 2 sept.

do do

do dt>

do do
do .. do
do .. do
do . . do
do .. d
do . . er sept.

- 1 do .. . ..

3 sept. 1891. 3 sepc.

do .. 2 sept.

do .. 3 sept.

3 sept. 1891 3 sept.97

... :
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EXHIBIT N° 1.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER-DE LA BAIE DES CHALEURS.

3fémorandum pour l'honorable M. Abbott.

Directeurs :-James Cooper, président; James P. Dawes, vice-président; A. M.
Thom, secrétaire-trésorier; Alexander Ewan, James Williamson, Wm Cassils et M.
S. Lonergan.

L'émission totale du capital-actions, dont 10 pour cent sont versés, est de six mille
(6,000) actions de $50 chacune.

Les directeurs possèdent cinq mille trois cent cinquante (5,350) de ces actions.
Les nouveaux propriétaires entrèrent ea fonction le 6 mai 1891, et ils se sont

engagés envers le gouvernement de Québec à compléter 40 milles, (parachevant 100
milles de Métapédia à Paspébiac) le 31 décembre 1892.

Les 60 milles, déjà presque construits, doivent être aussi terminés et mis en par-
fait bon ordre. Ceci comprend de fortes réparations et la construction de deux
grands ponts et d'autres plus petits, en acier.

La compagnie est prête à agir et n'attend pour procéder à ses opérations qu'un
jugement (en cour) dans la cause Macfarlane.

Elle a aussi passé un contrat avec M. J. Hogan, entrepreneur honorable, pour
construire 20 milles cet été, du mille n° 60 au mille n' 80, et espère conclure cette
semaine tous les arrangements à cette fin.

Le parachèvement des premiers 60 milles coûtera $50,000. Pour faire face à
cette dépense, il y a $31,000, balance du subside fédéral.

La compagnie a du gouvernement de Québec, pour les 40 milles do Cascapédia
à Paspébiac, $7,000 par mille, soit, moins $20,000 déjà dépensées, $260,000.

Du gouvernement fédéral, pour la section K" du mille n° 60 au mille n° 70,
$64,000.

Du gouvernement de Québec, subside spécial pour le pont de la Grande-Casca-
pédia, $50,000.

L'acte des subsides de Québec, dernière session, consacre 800,000 acres de terre
au paiement des dettes, réclamations des ouvriers, etc.

Ceci a été converti en argent à 35 pour cent, équivalant à $280,000.
Actuellement, toutes les réclamations dans ces comtés pour la main-d'œuvre et

toutes les dettes privilégiées de la faillite Macfarlane sont payées à même cette der-
nière somme.

Quand le jugement sera rendu dans la cause Macfarlane il sera aussi payé à
même le produit de ce convertissement, et s'il reste une balance nous en aurons le
bénéfice après le parachèvement des 100 milles.

Les obligations de la compagnie ne sont pas encore vendues.

EXBIBIT N0 2.

OTTAWA, 6 août 1891.
MoNsIEUR,-Par ordre du comité spécial des chemins de fer, télégraphes et

havres, du Sénat, j'ai reçu instruction de vous prier d'être présent à l'assemblée du
dit comité, laquelle sera tenue demain, le septièmejour d'août courant, dans la cham-
bre n° 8 du Sénat, à dix heures de l'avant-midi, pour rendre témoignage sur ce que
vous connaissez au sujet du dit bill, et produire là et alors tous papiers ou documents
en votre possession y relatifs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. G. AYLWIN CREIGHTON,
Greffier du Sénat.

C. N. ARMSTRONG, Eer.
Hôtel Russell, Ottawa.
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EXHIBIT No 3.

Ce neuvième jour du mois de juin de l'an mil huit cent quatre-vingt-six.
Parýdevant moi, William B. S. Reddy, le notaire public soussigné, dûment reçu

et juré, résidant et pratiquant en la cité de Montréal, dans le district de Montréal,
dans la province de Québec.

Oit comparu Charles Newhouse Armstrong, de la cité de Montréal, entrepre-
neur de chemin de fer et ci-après appelé: "l'entrepreneur;"

Et la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, corps politique et
corporation ayant son principal bureau et lieu d'affaires à Québec,province de Québec,
et à ce contrat agissant et étant représentée par l'honorable Théodore Robitaille, de la
cité de Québec, son président, dûment autorisé pour toutes les fins des présentes par une
résolution des directeurs de la dite Compagnie du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, passée à une assemblée des dits directeurs, dûment convoquée et tenue dans la
cité de Québec, le vingt-cinquième jour de mai dernier; une copie dûment certifiée
de cette résolution étant ci-annexée et signée ne varietur par les parties à ce contrat
et par le notaire soussigné, la dite Compagnie du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs, étant ci-après appelée "la compagnie," d'autre part.

Les présentes font foi que l'entrepreneur a entrepris, et par ce contrat
entreprend tous les travaux nécessaires pour construire, bâtir, équiper et en tout
compléter le chemin de fer de la Baie des Chaleurs depuis Métapédi dans la pro-
vince de Québec, jusqu'à son terminus à Pabpébiac, distance d'environ cent milles,
plus ou moins, et que les dits travaux et le dit contrat ont été entrepris par le dit
entrepreneur et lui ont été donnés à exécuter .par la dite compagnie aux conditions
et moyennant les considérations et stipulations suivantes, savoir:

Il est entendu que ces travaux entrepris par l'entrepreneur comprennent et
comprendront tous les travaux de construction et fournitures de matériaux requis et
nécessaires pour coustruire, équiper et en tout compléter le dit chemin de fer de la
Baie des Chaleurs depuis Métapédia ci-haut mentionné, et comprendront tous déboise-
ments, coupes rez-terre, essartages, clôtures, excavations, terrassements, drainages,
fossoyages, fouilles de fondations, maçonneries des ponts et ponceaux, encaissements,
superstructures des ponts, fossés-bestiaux, déviations de voie, traversées de routes et
de fermes, rails de la voie permanente et des voies de ballastage, pose des'rails,
réservoirs à eau, plaques-tournantes, hangars à bois, gares des voyageurs et des mar-
chandises, d'une grandeur suffisante et situées à une distance moyenne de sept milles
les unes des autres, ces gares ou stations ne devant pas être inférieures à celles du
chemin de fer de la rive nord, et devant avoir des facilités suffisantes de garage;
aussi une remise à locomotives à chaque bout de la ligne, pouvant contenir chacune
trois locomotives; aussi un nombre suffisant de forges et de boutiques de réparations,
avec tous les outils et instruments que l'ingénieur croira utiles et convenables
pour les réparations ordinaires du matériel roulant; aussi des engins-locomotives et
un matériel roulant tels que décrits plus au long et indiqués dans les spécifications
ci-annexées, et une ligne télégraphique d'un fil unique, avec poteaux, isoloirs et tout
l'appareil nécessaire pour télégraphier, de même que tous les autres ouvrages, soient
temporaires ou permanents, qui pourront être nécessaires au parachèvement complet
du dit chemin de fer et en conformité des spécifications ci-annexées et signées par
les parties à ce contrat ne varietur et auxquelles il est spécialement renvoyé comme
faisant partie des présentes, les dites spécifications étant celles fournies par le gou-
vernement du Canada et faisant partie du contrat entre le dit gouvernement et la
compagnie.

Les dites spécifications détaillées pour les premiers vingt milles serviront aussi
pour les quatre-vingts milles suivants de la ligne jusqu'à Paspébiac, en ce qui concerne
la manière de faire l'ouvrage et la qualité des matériaux à employer.

Le présent contrat a été fait et consenti par le dit entrepreneur pour et en. consi-
dération de la somme de vingt mille piastres par mille, payable comme suit: la somme
de six mille quatre cents piastres par mille sera payée au dit entrepreneur par un
transfert à lui fait des subsides payables à la compagnie par le gouvernement du
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Canada, et aussi pour et en considération de la somme additionnelle de treize mille
six cent piastres par mille, qui lui sera payée par le trar.sfert et la livrajson qui lui
seront faits des obligations portant première hypothèque de la dite ocmpagnie de
chemin de fer, payables dans vingt-cinq ans, portant intérêt au taux de cinq pour
100 par an, les dites obligations formant partie d'une première émission de quinze
mille piastres par mille, laquelle dite première émission sera garantie par un pre-
mier gage et hypothèque sur l'octroi en terres de la dite compagnie, ainsi que sur
le chemin de fer de la compagnie et sur toutes ses appartenances et.dépendances.

Aussi pour et en considération du paiement et transfert d'un demi-intérêt dans les
franchises,,'droits et titres de la compagnie, lequel sera délivré à l'entrepreneur une
fois la ligne terniinée jusqu'à Paspébiac, par le transport au dit entrepreneur d'actions
libérées ducapital-actions de h dite compagnie pour un montant égal au nombre
total des actions alors émises et en la possession des actionnaires de la dite compa-
gnie, lesquelles dites actions devront être aussi entièrement libérées. Le montant
total du capital souscrit de la compagnie ne dépassera pas sept cent cinquante mille
piastres à l'époque où le dit transfert d'actions et paiement sera fait à l'entrepreneur
comme il est dit ci-dessus.

Si la législature de Québec autorisait le paiement en argent ou en obligations du
gouvernement ou autres effets, au lieu et place des terres octroyées à la compagnie,
l'entrepreneur sera payé et recevra le dit argent, obligations ou autres effets au lieu
d'un montant équivalent d'obligations ci-dessus mentionnées de la compagnie du
chemin de fer, et le montant nécessaire pour compléter la dite somme de treize
mille sixcents piastres par mille sera payé par la compagnie en argent on en obli-
gations portant première hypothèque de la comp:ignie, au choix de la compagnie.
Les obligations sur octroi de terre que la compagnie émettra en conformité des dis-
positions de ce contrat, seront autant que possible de la même forme et teneur et
seront sujettes aux mêmes dispositions générales que les obligations sur octroi de
terres émises par la compagnie du chemin de frr du Pacifique. Il est expressément
entendu que, quoique les dites obligations paraissent porter un intérêt payable semi-
annuellement, cependant aucun intérêt ne courra et ne sera payable qu'après le
parachèvement de la ligne jusqu'à Paspébiac.

Pendant la construction des premiers quarante milles de la ligne, des évaluations
mensuelles seront fournies par l'ingénieur de la compagnie; et l'entrepreneur recevra
en argent quatre-vingt-cinq pour cent des dites évaluations aussitôt que le même
montant en argent aura été reçu des gouvernements du Canada on de Québec. La
somme totale d'argent qui sera ainsi payée pour les premiers quarante milles, ne
dépassera pas une moyenne de douze mille piastres par mille pour tout le parcours,
et aucune somme excédant cent cinquante mille piastres ne sera payée pour aucune
section de dix milles.

La balance du prix du contrat (moins 15 pour 100 à retenir par la compagnie
en garantie de l'achèvement de toute la ligne jusqu'à Paspébiac) sera payée à l'entre-
preneur après l'achèvement de chaque section de dix milles, en obligations des émis-
sions plus haut mentionnées, ou en argent, ou en obligations du gouvernement, ou
autres effets, au choix de la compagnie.

Pendant la construction de la ligne, du bout des premiers quarante milles au
terminus à Paspébiae, l'entrepreneur recevra en argent 60 pour cent des évaluations
mensuelles faites par l'ingénieur de la compagnie ; et après l'achèvement de chaque
section de dix milles, et aussitôt que les subsides des gouvernements du Canada et de
Québec arront été reçus pour la dite section de dix milles, l'entrepreneur recevra sur
de ces dits subsides la balance du prix de son contrat pour la dite section, moins 15
pour cent à retenir comme garantie jusqu'à l'achèvement de la ligne à Paspébiace.
Tous les dits paiements seront faits proportionnellement en argent et en obligations
de la compagnie, de manière à ce que le paiement du prix total de ce contrat ait lieu
dans la proportion de six mille quatre cents piastres en argent et treize mille six cents
piastres en obligations de la compagnie pour chaque mille, ainsi qu'il est stipulé par
la clause trois de ce contrat; les 15 pour 100 restant, de même que les 15 pour 100
uuparavant retenus sur les premiers quarante milles, seront payés à l'entrepreneur
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lors de l'achèvement de la ligne jusqu'à Paspébiac à la satisfaction de l'ingénieur de
la compagnie, et en conformité des dispositions de ce contrat; mais seulement après
que le dit ingénieur aura donné au dit entrepreneur un certificat de réception du dit
chemin de fer constatant que le chemin est en état d'exploitation et achevé sous tous
rapports d'api ès les termes et conditions de ce contrat, et après avoir déduit toutes
sommes qui pourront être alors payables par le dit entrepreneur à la dite compa-
gnie pour dommages ou remboursements prévus par quelqu'une des stipulations de ce
contrat.

La compagnie auraen tout temps l'option de payer en argent ou en obligations
ou effets du gouvernement, toute somme qui d'après les conditions du contrat est
stipulée payable en obligations de la compagnie.

Les estimations faites par l'ingénieur de la compagnie seront dans tous les cas
basées d'après un prix moyen de vingt mille piastres par mille et d'après le coût
comparatif des travaux sur chaque section de dix milles, dont les estimations auront
été données.

La compagnie convient par les présentes de transporter à un fidéicommissaire,
nommé d'accord mutuel dans les quinze jours de cette date, les subsides payables par
les gouvernements du Canada et de Québec respectivement, dans le but d'assurer le
paiement de l'argent qui deviendra dû et payable à l'entrepreneur d'après les clauses
de ce contrat ; et le dit fidéicommissairé sera autorisé à payer au dit entrepreneur ou
à son ordre à même les dits subsides chaque et tout montant auquel l'entrepreneur
aura droit d'après les clauses de ce contrat.

La compagnie prêtera à l'entrepreneur tous les plans, profils, livres de renvoi et
études de terrain maintenant en sa possession, lesquels, ainsi que tous plans, profils,
livres de renvoi, et généralement toutes cartes et notes d'ingénieurs se rapportant à
l'exécution de l'entreprise, seront retournés àla compagnie, quand les travaux seront
terminés.

L'entrepreneur fournira les fonds nécessaires pour l'achat du droit de passage et
des emplacements de stations ou gares ; mais la compagnie s'engage à remettre en
compensation pour autant à l'entrepreneur toutes sommes qu'elle recevra ou pourra
recevoir des municipalités pour le droit de passage et emplacements des stations; tous
les autres déboursés faits pour l'acquisition du dit droit ae paseage et des emplace-
ments de stations, la rédaction et l'enregistrement des contrats y relatifs, seront à la
charge de l'entrepreneur.

L'entrepreneur aura le droit de se servir du nom de la compagnie dans toutes
les procédures concernant l'expropriation des terrains pour le droit de passage et
emplacements do stations.

Dans le présent contrat, les mots " travaux ou ouvrage" signifieront, à moins que
le contexte n'exige un sens différent, l'ensemble de l'ouvrage et des matériaux, ou
choses à faire, fournir ou accomplir par l'entrepreneur d'après ce contrat. Le mot
"ing'énieur" signifiera l'ingénieur de la compagnie dans le temps et comprendra tous
les assistants agissant d'après ses instructions ; et les instructions, les ordres ou les
certificats donnés oa les décisions rendues par qui que ce soit agissant pour le dit

'ingénieur, seront sujets àson approbation, et pourront être annulés, modifiés ou chan-
gés, comme bon lui semblera.

L'entrepreneur fournira, à ses propres frais toute la main-d'œuvre, la m chinerie.
l'outillage et les terrains pour les fbsses d'emprunt, les fosses à ballast et les dépôts
(le terre, temporaires ou autrement, requis pour les travaux ou pour leur construction,
et les matériaux, articles et choses quelconques nécessaires pour la dite exécution et
l'achèvement de tout l'ouvrage requis pour l'établissement du dit chemin de fer et en
conformité des plans et dessins déjà préparés ou qui plus tard pourront l'être pour
les travaux , et il exécutera et achèvera entièrement chaque partie de ces travaux,
et commencera l'ouvrage de la construction au plus tard quinze jours après la date
du présent contrat, et complètera les premiers quarante milles de la ligne leou avant
le premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-sept, et livrera achevé le dit
chemin de fer, à la dite compagnie le premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-huit (1888). L'ouvrage scia fait des meilleurs matériaux de chaque espèce,
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selon les règles de l'art et en la manière voulue par ce contrat et en stricte conformité
de ses stipulations et des spécifications y annexées et des plans et dessins maintenant
préparés et fournis ou qui le seront plus tard par l'entrepreneur, et approuvés par
l'ingénieur de la compagnie,; et il sera exécuté à l'entière satisfaction du dit ingé-
nieur.

L'ingénieur sera le seul juge de la qualité et de la quantité de l'ouvrage, et sa
décision) et son mesurage seront définitifs entre la compagnie du chemin de fer et
l'entrepreneur. Après l'achèvement des dits travaux, l'entrepreneur débarrassera
la ligne de tous rebuts et matériaux inutiles.

L'entrepreneur aura sur les lieux un conducteur des travaux compétent durant
les heures de travail, qui recevra les ordres de l'ingénieur ; et si ce dernier trouve
que la personne nommée à cet emploi est incapable ou se conduit mal, il pourra la
renvoyer et une autre sera aussitôt nommée à sa place; ce conducteur sera considéré
comme le représentant légal de l'entrepreneur et il aura plein pouvoir pour exécuter
toutes réquisitions et toutes instructions du dit ingénieur. Au cas où des matériaux
ou autres choses n'étant pas, selon l'opinion de l'ingénieur, conformes au contrat ou
suffisamment sains ou étant impropres pour les travaux,seraient employés ou apportés
sur les lieux, ou si des travaux étaient imparfaitement exécutés, l'ingénieur pourra
obliger l'entrepreneur à enlever ces matériaux et à en fournir de bons ou à refaire
convenablement l'ouvrage, suivant le cas ; et l'entrepreneur, dans ce cas, se confor-
mera immédiatement à la dite réquisition. et si, après le laps de vingt-quatre heures,
il n'a pas été fait droit à cette réquisition, l'ingénieur pourra faire enleveí ces maté-
riaux ou choses ou cet ouvrage, et dans tel tout cas,l'entrepreneur paiera à la compagnie
tous dommages et frais occasionnés par l'enlèvement de l'ouvrage, ou la dite compa-
gnie pourra à sa discrétion retenir ou déduire tels dommages ou dépenses de toute
somme due à. l'entrepreneur.

Si en aucun temps, pendant le cours des travaux, en l'opinion de l'ingénieur, le
nombre d'hommes employés ou le progrès de l'ouvrage ou le caractère général du
travail exécuté, ou les matériaux apportés ou fournis, ne sont pas tels qu'ils puissent
assurer l'achèvement des dits travaux dans le temps stipulé ou en conformité de ce
contrat, la compagnie pourra ôter à l'entrepreneur toute partie quelconque de l'ou-
vrage ou tous les travaux, et employer les moyens qu'elle croira convenables pour
compléter les travaux aux dépens de l'entrepreneur; et l'entrepreneur sera respon-
sable de toute dépense extra ainsi occasionnée; ou la compagnie aura le pouvoir, à
discrétion, d'annuler ce contrat. Si jamais il devient nécessaire d'ôter tout ou partie
de l'ouvrage à l'entrepreneur ou d'annuler ce contrat, la compagnie donnera à l'entre-
preneur sept jours francs d'avis par écrit de son intention à cet effet, tel avis devant
être signé par le président de la compagnie ou par toute autre personne autorisée par
la compagnie; et l'entrepreneur devra alors livrer possession paisible de tous les
travaux et matériaux en l'état où ils seront alors trouvés, et sans autre ou ultérieur
avis, mandement, poursuite ou procédure en justice, ou sans qu'il soit nécessaire de
mettre l'entrepreneur en demeure. La compagnie, advenant qu'elle annule le con-
trat, pourra aussitôt à sa discrétion le redonner en tout ou en partie, ou employer
plus d'hommes, d'outillage et de matériaux, suivant le cas, et compléter les travaux
aux dépens de l'entrepreneur, qui sera responsable pour toutes les dépenses extra
ainsi occasionnées; et l'entrepreneur, ses ayants cause ou créanciers perdront tout
droit au percentage retenu et à tout argent qui pourra être dû sur les travaux, et ils
ne molesteront pas les hommes, les agents ou officiers de la compagnie ou ne les
empêcheront pas d'aller sur l'ouvrage et de compléter les travaux, comme la compa-
gnie le jugera opportun. Tous les matériaux et choses quelconques, tous chevaux,
machineries et outillages fournis par l'entrepreneur pour faire les travaux resteront
et seront considérés comme la propriété de la compagnie pour l'usage ci-après men-
tionné. Si l'entrepreneur en aucun temps manquait, refusait ou négligeait de payer
quelque somme due pour ouvrage fait ou pour fourniture ou pour toute autre chose
en rapport avec ce contrat, la compagnie pourra payer 'toute telle réclamation en
tant qu'elle pourra être vérifiée, et en charger le coût comme paiement à-compte sur
ce contrat,
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Il est entendu que les dépenses de la localisation de la dite ligne de chemin de
fer sur la partie qui n'est pas actuellement tracée seront à la charge du dit entrepre-
neur, et qu'il fera aussi tous les travaux de génie nécessaires. L'entrepreneur aura
le droit de tracer la ligne de la manière la plus avantageuse, et de faire tel change-
ment au tracé actuel qu'il jugera convenable; pourvu que la ligne 'ne -oit pas nota-
blement allongée et que ces changements soient approuvés par l'ingénieur de la com-
pagnie et ne soient pas contraires aux termes du contrat entre la compagnie et le
gouvernement du Canada. L'entrepreneur soumettra à l'approbation de la compa-
gnie les plans et profils de chaque section de dix milles de la ligne avant d'y com-
mencer l'ouvrage.

La dite compagnie sera mise en possession et prendra possession du dit chemin,
le premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-huit (1888), jusqu'à laquelle
date lentrepreneur aura le droit de faire circuler des trains sur le dit chemin pour
son propre avantage; mais-après l'achèvement des premiers quarante milles de la
ligne.l'entrepreneur sera obligé de faire circuler un train deux fois la semaine, aller
et retour, sur le parcours des dits quarante milles. Au cas où les dits quarante
milles ne seraient pas achevés le dit. premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-sept (1887) et où tout le chemin susdit ne serait pas terminé le premier jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-huit (1888), la compagnie aura le droit de
prendre possession du dit chemin et de toutes ses appartenanicesavec les outils, maté-
riaux, cheveux, machines et matériel, et de compléter le dit chemin et les travaux
à y exécuter et de le mettre en service aux dépens et à lacharge de l'entrepreneur.

L'entrepreneur sera responsable de tous dommages ou pertes causés au cours des
travaux, soit aux travaux eux-mêmes, soit aux matériaux employés pour exécuter
ces travaux, par le changement des saisons, par le feu ou l'eau, ou par vol, larcin ou
autrement, le tout étant aux risques de l'entrepreneur ; et l'entrepreneur indem-
nisera la compagnie de tous dommages et empiètements causés par toute négligence
ou omission de sa part ou de celle de toute personne à son emploi ou à l'emploi de
tout sous-entrepreneur, à ou sur tous terrains adjacents, vergers, jardins, ou autres
propriétés, dans le cours des travaux. Et la compagnie pourra charger à l'entre-
preneur toutes sommes payées par elle pour et en raison des négligences, omissions ou
actes susdits, et déduire les dites sommes comme paiements à compte sur ce contrat.

L'entrepreneur ne pourra aucunementvendre, transférer ou céder le présent con-
trat avec la compagnie, à une ou plusieurs personnes, sans l'approbation, exprimée
par une résolution passée à cet effet, du bureau des directeurs de la compagnie.

La présente convention ne sera en rien considérée ou interprétée comme étant
comminatoire, mais sera réputée absolue, sans quoi elle n'aurait pas été passée; ni
comme constituant ou créant une responsabilité personnelle-pour ou par le président
et les directeurs de la compagnie ou aucun d'eux envers le (lit entrepreneur.

L'entrepreneur ne pourra pas permettre, approuver ou encourager la vente des
liqueurs spiritueuses sur ou près les travaux.

Tout avis qu'il deviendra nécessaire ou désirable que la compagnie donne à
l'entrepreneur, d'après ou concernant les présentes, sera considéré comme bien et
suffisamment donné, si cet avis est déposé au bureau de l'entrepreneur ou mis à
quelque bureau de poste, enregistré et adressé à l'entrepreneur à Montréal ou à son
dernier bureau d'affaires connu.

Fait et passé en la cité de Québee, dans la province de Québec, les jour, mois et
an en premier lieu mentionnés sous le numéro quatre cent quatre-vingt-dix-neuf;
et après lecture dûment faite, les parties ont signé avec et en présence du dit notaire
soussigné, et le sceau de la dite compagnie a été ci-apposé.

(Signé) THEODORE ROBITAILLE,
Président de la Cie C. de fer B. C.

L. A. ROBITAILLE,
L S.) Secrétaire de la Cie du C. de fer B. C.

CHARLES N. ARMSTRONG
WM. B. S. REDDY, N.P.

Vraie copie de l'original déposé en mon étude.
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EXHIBIT No 4.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEI DE LA BAIE DES CHALEURS,

BUREAU DU SECRÉTARE-TRÉSORIER, QUÉBEC, 16 juin 1888.
EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée du bureau des directeurs de la Compagnie

du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, tenue au bureau de la compagnie,
en la cité de Québec, le vingt-cinquième jour de mai, mil huit cent quatre-
vingt-huit.

Il est résolu que le président de cette compagnie sera et il est par les présentes
autorisé à passer un contrat avec le dit Charles N. Armstrong, suivant les termes et
conditions lu projet d'acte ci-annexé, pourt la construction du chemin de fer de cette
compagnie, depuis Métapédia jusqu'à Paspébiac; et que le dit contrat soit signé par
le président au nom de cette compagnie et contresigné par le secrétaire, et que le
sceau de la compagnie y soit apposé.

" Il est de plus résolu que le président ait le pouvoir de passer et signer tous
actes, transferts de subsides, obligations ou débentures, et tous autres documents
nécessaires pour l'exécution du dit contrat."

Pour extrait conforme,
(L. S.) Signé, L. J. RIOPEL,

Assistant-secrétaire.

LE PRÉSENT ACTE passé en double ce huitième jour de juin mil huit cent quatre-
vingt-huit par et entre Charles Newhouse Armstrong ci-après appelé " l'entrepre
neur," d'une part, et Henry Macfarlane, ci-après appelé le " sous-entrepreneur " d'autre
part, FAIT FOI

Qu'EN considération des conventions et stipulations ci-après de la part de lentre-
preneur, le dit sou.ý-entrepreneur convient avec l'entrepreneur de ce qui suit:

QuE le dit sous-entrepreneur, à ses propres frais, fournira toute la main-d'ouvre,
machinerie et autre outillage, matériaux, articles et choses quelconques, nécessaires
pour l'exécution et l'achèvement de tous et chacun des travaux suivants sur le chemin
de fer de la Baie des Chaleurs que le dit entrepreneur a entrepris de construire, à
savoir:

1: Le dit sous-entrepreneur complètera et finira les quarante milles du dit chemin
de fer maintenant en partie construit et fournira du matériel roulant en plus de celui
qui est déjà sur les travaux, dans la mesure et au montant spécifiés dans la cédule ci-
annexée.

.2. Le sous-entrepreneur construira vingt milles de chemin neuf en prolongement
des dits quarante milles, le tout devant être construit et complété conformément au
dit contrat de l'entrepreneur avec la compagnie, et sous la surveillance de l'ingénieur
en chef de la dite compagnie et conformément aux plans et spécifications mention-
nées au dit contrat, lesquels contrat et spécification sont- mentionnés au présent
comme devant servir de règles pour l'exécution des travaux, qui devront être para-
chevés à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement du Canada.

3. Le dit ouvrage devra être terminé le premier jour de janvier mil huit cent
quatre-vingt-neuf.

EN CONSIDÉRATION de l'entreprise ci-dessus par le dit sous-entrepreneur, le dit
entrepreneur s'oblige à lui faire les paiements suivants:

1. Pour toute dépense nécessaire pour l'achat du matériel roulant, des rails,
des ponts en acier, du droit de passage, et de tous matériaux nécessaires ainsi que
pour les travaux de génie, le dit entrepreneur paiera au dit sous-entrepreneur, en sus
du coût effectif, cinq pour cent sur tout le montant total, et l'intérêt que le dit sous-
entrepreneur pourrait être obligé de payer à la banque qui avancera les fonds.

2. Pour toute la main-d'oeuvre nécessaire pour parachever les dits quarante
milles en partie construits, le dit sous-entrepreneur recevra douze et demi pour cent
en sus du coût effectif.

3. Pour les vingt milles de chemin neuf en prolongement des dits quarante milles,
le dit entrepreneur paiera au dit sous-entrepreneur les prix tels que détaillés dans la
cédule des prix ci-annexée et paraphée par les dites parties ne varietur.
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rT POUR ASSURER les dits . paiements à faire par le dit entrepreneur au dit sous-
entrepreneur, le dit entrepreneur consent par les présentes à opérer un transfert
notarié de- subsides accordés par le gouvernement du Canada en aide de la construction
du dit chemin de fer et applicables aux dits soixante milles de chemin,-les dits sub-
sides s'élevant à soixante-deux mille piastres pour les premiers quarante milles; la
somme de cent vingt-huit-mille piatres, applicable aux vingt milles du chemin neuf
en prolongement des quarante milles, savoir, du quarantième au soixantième mille
et aussi de la somme de soixante-dix mille piastres accodée par le gouvernement
deQuébeepourles dits vingt milles (le chemin neuf;et àdonner au dit sous-entrepre-
neur tout le pouvoir et l'autorité nécessaire pour obtenir les dits subsides, qui seront
versés en fidéicommis dans une banque incorporée désignée par le dit sous-entrepre-
neur et qui lui seront payés au fur et à mesure que les travaux progresseront et qu'ils
seront reçus du gouvernrment; et après le parachèveme nt du dit ouvrage en confor-
mité'de ce contrat, toute balance qui restera des dits subsides, après avoir payé en
entier le dit sous-entrepreneur, sera remise à la dite compagnie.

LE DIT ENTREPRENEUR convient de plus que la dite compagnie ratifiera et confir-
mera en tout les présentes, et à ce qu'elle s'obligera, conjointement et solidairement
avec le dit entrepreneur, à payer au dit sous-entrepreneur. toutes les sommes d'argent
auxquelles il aura droit en vertu de ce contrat et de l'accomplissement par lui de ce
que ce contrat coiporte.

LE'GIEMIN DE FER maintenant en partie construit, avec tout le matériel roulant
qui s'y trouve, de même que la portion s'étendant depuis les dits quarante milles jus-
qu'aux dits soixante milles à être construite, avec toutes appartenances, demeureront
en la possession et seront sous le contrôle du dit sous-entrepreneur, comme garantie
additionnelle jusqu'au parfait paiement de toutes les sommes d'argent auxquelles il
aura droit en vertu de cet arrangement.

L'INGÉNIEUR DE L'ENTREPRENEUR sera sous le conti ôle du dit sous-entrepreneur
dans l'exécution de ce contrat.

CET ARRANGEMENT ne sera pas exécutoire ni n'aura force ou effet qu'au tant que
les conditions suivantes auront été remplies, savoir -

1. L'entrepreneur obtiendra un ordre en conseil du gouvernement du Canada,
prolongeant, jusqu'au premier janvier 1889, le délai pour compléter les dits travaux.

2. La dite Compagnie de la Baie des Chaleurs deviendra partie à ce contrat et
le ratifiera et confirmera en toutes choses et s'obligera conjointement et solidai-
rement avec le dit entrepreneur à payer toutes les sommes d'argent qui pouriont
lui être dues en vertu de ce contrat.

3. Les subsides susmentionnés seront légalement transférés au dit sous-entre-
preneur de la manièit ci-haut décrite.

CES TROIS conditions sont de rigueur et doivent être remplies dans les huit
jours de cette date, autrement cet acte sera nul et de nul effet.

EN FOI DE QUOI, les dites parties ont signé et passé les présentes, dans la cité de
Montréal les jour et an susdits,

Signé, scellé et délivré en (Signé) C. N. ARMSTRONG.
la présence de H MACFARLANE.

(Signé) D. LEDUc.

Je, soussigné Théodore Robitaille, président de la Compagnie du chemin de fer
de ia Baie des Chaleurs, confirme et ratifie par les présentes, pour et, au nom de la
dite compagnie, la convention ci-dessus et oblige la dite compagnie conjointement et
solidairement avec le dit enti-epreneur à payer au dit sous-entrepreneur 'toutes les
sommes d'argent auxquelles il pourla avoir droit en vertu de ce contrat et de l'ac-
complissement des conditions qu'il comporte.

(Signé) THEODORE ROBITAILLE.

Québec, 14 juin 1888.
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CÉDULE des prix mentionnés dans le contrat passé le 8me jour de juin entre
Charles Newhouse Armstrong et Henry Macfarlane:

Déboisement, par acre....... ................. $20.00
Coupe rez-terre, par acre... ............. 40.00
Essartage, par acre.. ....... ...................... 100.00
Clôture, par perche,........ ........................ .90
Barrière, chacune............. .... ........ 2.00
Déblais en terre sur la section (HI), par verge cube .22
Déblais en roc solide, par verge cube....................... 1.25
Déblais en roc désagrégé, par verge cube................ .60
Déblais en terre sur la section (J), par verge cube .24
Hardpan ou roches d'agrégation .40
Fouilles des fondations, en terre .50
Soliveaux (cross logging) par verge super. ..... 30
Bois de charpente pour bâtardeaux, le mille pieds, mesure

de planche ................................. 30.00
Maçonnerie à pierres sèches (rip rap), par verge cube 1.50
Drains en pierre 2.00
Maçonnerie, 1ère classe 15.00

do 2ème classe 9.00
do 3ème classe . 8.00

Pavage4 3.00
Cages ou caissons remplis.... ............................ 2.10
Bois de cèdre pour ponceaux etý fsses-bestiaux, le i-ille

pieds, mesure de plnche..............0......... 0.00
Bardeau de pin, les mille pieds, mesure de planche.. . 30.00
Bois de charp)ente employé en chevalets lesmille pieds,

mesure de planche,~........................ 35.00
Bois de charpente dans les fondations ................... 15.00
Traversées de chcmis et planche-écriteau chacunle .... 20.00
Traversée de ferme, chacune.......1........................ 12.00
Ti'avereses, la pièce ... ............. ....... ................ 18l
Pose des rails,,par mijle............ .............. ....... 225.00

9 BallastagIe pul- verge cube ................ ..... r...~ .25
Stations (bâtiment), ....................................... 1)200.00

do.2800.00
Jour-née au prix coûtant plus 12ý pour cent.
Fer, employé, la livre ............................. ...... ..... 05

Il sera alloué au sous-entreprene .ur cinq pour cent, sur- le coût total. des rails,
jonctions, aiguillagfes et ponts en fer; aussi, sur le coût du droit de passage et des
travaus d'ingénieur.

L'entrepreneur fournira, tout le matériel roulant nécessaire, sans frais.

(Sigrné) C. N. ARMSTRONG
lU. MACFARLANE.'

Ce qui suit est la liste du mnatér'iel roulant, n,écessaire pour. les premiers soixante
milles du chemin de fer' de la Baie des Chaleurs:-

2 locomotives
1 wagon à voyageurs de. 1ère classe.
I ''ec 2me
1 wagon à bagage et à poste.

10 wagons-boîtes.
10 " plats
1 charrue en fer.
1 Flanger.
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Ce qui précède est cédule du matériel roulant mentionné dans le marché
ci-annexé.

(Signé) THEODORE ROBITAILLE
Président de la Compagnie du

chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
C. N. ARMSTRONG
H. MACFARLANE,

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

Spécifcation concernant le déboisement, l'essartage, l'excavation, la maçonnerie à pierres
sèches, les drains en picrre, le remplage, etc.

Mesurage.-. Nul ouvrage ne sera mesuré ni payé qui n'aura pas été fait d'a-
près le tracé de l'ingénieur; la terre et le roc seront mesurés dans les tranchées sui-
vant le ti acé de l'ingénieur. Quand la nature de la tranchée est telle que le mesurage
ne peut pas en être facilement fait, l'ingénieur peut alors mesurer le remblai en
tenant compte du retrait comme il le jugera à propos; les autres travaux seront
mesurés tels que tracés par l'ingénieur.

Prix.-2. La cote des prix sera celle des travaux complets en tous leurs détails.
Ouvrage extra. -3. Aucune réclamation ne sera faite ou promise pour ouvrage

extra, à moins que l'ouvrage n'ait été expressément ordonné par écrit par l'ingénieur
en chef.

Travaux extérieurs.-4. L'ingénieur peutordonner de faire des travaux en dehors
du terrain de la voie, et ces travaux seront faits au taux des prix du contrat.

Déboisement, essàrtage et coupe rez-tere.-5. L'ingénieur en chef décidera
quand le déboisement, l'essartage ou la coupe rez-terre doivent se faire.

Déboisement et brûlage.-6. Tout bois bon pour la confection de traverses, le
chauffage ou la construction seraempilé à l'abri du feu. Tous les rebuts seront mis
en tas à environ vingt pieds du centre de la ligne et brûlés.

Essartage.-7. L'essartage sera alloué dans les coupes de moins de deux pieds
sous les remblais ainsi que l'ingénieur pourra l'indiquer; aucun essartage ne sera
alloué dans les fossés ou dans les fosses d'emprunt.

Tîarnehées.-8. Tous matériaux extraits des e\cavalions seront déposés dans
les terrassements, à l'exception du roc propre à la maçonnerie, aux ouvrages en
pierres sèches et aux remplages qui seront déposés sur les points indiqués par l'ingé.
nieur.

Excès de déblais.- Lorsque la tranchée doit produire un exeès de terre, etc.,
l'ingénieur en chef pourra ordonn'er, soit de s'en tenir à la coupe verticale, soit d'em-
ployer les matières extraites à l'élargissement (lu chemin ou à d'autres usages, soit de
les rejeter comme matières de rebut.

Roches détachées.-Par roche détachée on entendra toute roche trouvée en
fragments de plus d'une demi-verge.

Constructions.-Le terrassement près des constructions ne ser'a commencé
qu'après avoir été autorisé par l'ingénieur, et sera fait simultanément sur chaque côté,
en ayant-soin de bien damer les couches.

Terrassements en cas de crib-work.-Les terrassements en cas de crib-work laté-
raux seront édifiés avec assez de diligence pour ne pas retarder le remplissage en
pierres.

Pierres sèches posées à la main.-Les revêtements en pierres sèches posées à la
main seront formés de pierres d'au moins (3) trois pouces d'épaisseur et d'au moins
un pied cube solide, et seront posées et liées de la manière iidiquée par l'ingénieur
on chef.

Pierres perdues-Les travaux en pierres perdues seront faits de pierres d'au
moins dix pouces cubes entassées dans la forme qu'indiquera l'ingénieur en chef.

Drains de pierre.-Ils seront formés de pierres d'au moins douze pouces cubes
posées de la façon qu'indiquera l'ingénieur; des pierres plus petites pourront être
placées sur la couche supérieure.
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Tuyaux.-Les tuyaux en terre seront posés sur des pièces de cèdre de cinq
pieds de longueur sur huit pouces d'épaisseur et espacées de deux pieds.

Remplissage des revêtements de ponceaux et du crib-work.-La pieËre employée
pour remplir les ponceaux, le crib-work, etc., devra être d'une grosseur suffisante
pour remplir les espaces entre les pièces de cèdre; en arrière, de plus petites pierres
pourront être employées,

Binquettes.-Là où des fosses d'emprunt sont fouillées le long des côtés des
terrassements, une banquette d'au moins cinq pieds doit être laissée au pied du talus
du. terrassement terminé. Si ces fosses d'emprunt ne sont pas à pente, la berme
devra être élargie d'une fois et demie la profondeur de la fosse.

Fossés.-Les fossés seront faits là où l'ingénieur en chef l'indiquera.

OUVRAGES EN CHARPENTE.

Mesurage.-Nul ouvrage ne sera mesuré ni payé s'il n'a pas été tracé par l'ingé-
nieur; le pilotage sera mesuré en oeuvre. Tout autre bois sera mesuré d'après les
plans.

Prix.-La cote des prix sera cellè des différents travaux complets en tous les
détails ; tous les accessoires seront fournis par l'entrepreneur à ses frais.

Ouvrage extra.-Aucune réclamation ne sera faite ou admise pour ouvrage
extra à moins que l'ouvrage n'ait été spécialement ordonné par écrit par l'ingénieur
en chef.

Détails.-Tous détails nécessaires pour l'achèvement de chaque nature d'ouvrage
seront exécutés par les sous-entrepreneurs, à leur propres frais, même si ces détails
avaient été omis sur les plans ou dans les spécificatio'ns.

Fouilles des fondations.--Les fouilles ne seront pas commencées avant qu'une
quantité de matériaux suffisante, suivant l'avis de l'ingénieur, pour niener les travaux
à bonne fin, n'aient été apportés sur les lieux.

Déblais-seront déposés à moins de cent pieds, comme l'ingénieur lindiquera.
Plans.-Toutes les constructions seront faites en conformité exacte des plans et

devis.
Tréteaux ou chevalets.-Le pin devra être sain et droit, sans gros noeuds et

sans flaches et devra être employé conformément aux plans fournis.
Pilotage.-Les pilots seront droits et sains, n'auront pas moins de dix pouces

au petit bout ni plus de quinze pouces au gros bout. Ils seront enfoncés en terre
jusqu'à ce qu'ils entrent moins d'un demi-pouce sous le choc d'une masse de douze cents
livres tombant de vingt pieds.

Ponceaux.-Le cèdre méplat pour les pans et sablières des ponceaux, aura au
moins deux pouces de face et formera un mur de douze pouces d'épaisseur; tout le
cèdre devra être vert.et sain.

Crib-work-Seront faits de billots en cèdre vert portant son écorce, d'au moins dix
pouces de diamètre au petit bout, et seront construits d'après les plans préparés par
l'ingénieur on chef.

MAÇONNERIE.

Maçonnerie de 1ère classe.-La maçonnerie de première classe consistera en
assises régulières de grandes pierres, bien façonnées et posées sur leur lit naturel, les
lits et les jôints montants devant être dressés de manière à former des joints de - de
pouce. Les joints montants seront dressés équerre jusqu'à 9 pouces en ouvre, les lits
seront exactement parallèles dans tout l'ouvrage. La pierre en ouvre gardera ses faces
brutes, à l'exception des arêtes extérieures, des cordons, des appuis de ponts et des
chaperons qui seront dressés au ciseau.

Cours d'assise.-Les cours d'assise n'auront pas moins de 12 pouces et pourront
avoir jusqu'à 24 pouce-, les assises les moins épaisses étant invariablement p1lcées
vers le haut de l'ouvrage.

Pierres d'appui de ponts.-Les pierres d'appui pour longerons de support seront
des moellons de première qualité, francs et sans défaut quelconque ayant au moins
douze pouces d'épaisseur et huit pieds de surface sur leur lit.
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Boutisses et carreaux.-Les boutisses ne seront pas posées dans les rangs à plus
de six pieds l'une de l'autre. Elles auront une largeur en parement d'au moins vingt-
quatre pouces et une longueur dans l'épaisseur du mur au moins triple de leur hauteur,
à moins que le mur n'admette pas cette proportion, auquel cas elles le traverseront
de part en part.

Les carreaux auront une largeur minimum de trente pouces en parement et une
longueur d'au moins une fois et demie leur épaisseur. Les joints verticaux de chaque
rang recouvriront de neuf pouces au moins les joints du rang inférieur. Ces dimen-
sions seront employées pour les cours d'assises minimum (de douze pouces). Les
mêmes proportions seront observées pour les hautes assises.

Pierres à chaperon.-Les pierres à chaperon, les pierres de cordon et les becs de
pile seront nettement taillées.

Massif' intérieu.-Il consistera en lit de pierres à plat, bien façonnées, de quatre
pieds superficiels ou plus. Excepté dans les culées, on pourra admettre deux épais-
seurs au plus de pierres de garniture intérieure dans chaque assise, mais les joints
n'excèderont pas ceux du parement. Lorsque l'ingénieur en chef le jugera nécessaire,
le massif sera d'épaisseur uniforme. Les lits seront arasés pour donner une assiette
solide; il n'y aura point de blocaille entre le massif intérieur et les pierres de pare-
ment, et l'on fera un bon joint carré ne dépassant pas un pouce de largeur, et pour
cela, les pierres de face seront arasées. Dans les murs de plus de trois pieds d'épais-
seur, les boutisses se poseront. alternativement en façade et en dos et on apportera
grand soin à la disposition des joints pour assurer une liaison parfaite.

Maçonnerie de seconde classe.-Cette maçonnerie sera au ciment; les pierres
seront grandes, durables et bien façonnées et n'auront pas moins de dix pouces en pare-
ment, les boutisses posées alternativement avec les carreaux. Les boutisses seront d'au
moins trois pieds, à moins que le mur ne soit de moindre épaisseur, auquel cas elles
en tiendront toute l'épaisseur. Les boutisses sur les deux côtés seront en liaison.
Les joints montants se recouvriront de huit pouces au moins et seront carrés et dressés
à six pouces intérieurement; il n'y aura point de blocaille. Les assiettes de pont
seront faites de pierres parpaignes d'au moins douze pouces d'épaisseur. Toutes les
pierres seront dressées de manière à former de bons lits avec joints de demi-pouce,

Maçonnerie sèche.-La maçonnerie sèche consistera en pierres durables, bien
proportionnéee ayant au moins six pouces d'épaisseur et au plus quatre pieds super-
ficiels (le lit, elle sera en rangs arasés, formant joints serrés et bien liée dans toutes
ses parties. Les pierres seront posées sur leur lit naturel; les range supérieurs seront
de pierres parpaignes, et les chaperons posés juste dans toute leur étendue.

Pavage.-Le pavage devra être de pierres durables, à litsplats placées de champ
à plein sur joints, et en long et en travers pour plus grande solidité. Les pierres
seront posées parallèlement aux murs de la structure, et la face du pavage devra
présenter un aspect uniforme.

Cimept.-Du mortier fait du meilleur ciment de Portland sera employé pour
toute la maçonnerie (excepté la maçonnerie sèche) ; le ciment devra être frais moulu
et de la meilleure qualité, et grand soin en sera pris jusqu'à ce qu'il soit employé.
Avant de s'en servir, on fournira à l'ingénieur des preuves satisfaisantes des
propriétés hydrauliques de ce ciment,

Préparation du ciment.-Le ciment sera soigneusement mêlé avec une quantité
proportionnelle approuvée de sable net et fin et d'eau douce; le sable pourra être
changé par l'ingénieur en chef, suivant la qualité du ciment à employer; le ciment
devra s'employer à l'état frais à l'avance. Les coulis se feront en ajoutant de l'eau à
une juste proportion de ciment.

Jointoiements.-Toute la maçonnerie sera nettement jointoyée, et si pour une
cause quelconque, il devenait nécessaire de rejointoyer des pierres avant l'expiration
de ce contrat, les sous-entrepreneurs feront cet ouvrage à leurs frais.

Commencement des travaux.-La maçonnerie ne sera commencée nulle part
avant que les fondations n'aient été préparées, ni avant que les sous-entrepreneurs ne
se soient procuré une quantité suffisante de matériaux et de matériel; pour qu'une
fois commencé l'ouvrage progresse régulièrement et systématiquement.
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Travaux d'automne.-Aucune maçonnerie ne sera faite en automne, après que
l'ingénieur aura déclaré que le froid est devenu trop grand. Les ouvrages non finis à
l'automne seront convenablement protégés pour l'hiver par les sous-entrepreneurs.

Plans.-Toute la maçonnerie sera faite d'après les plans préparés par l'ingénieur
en chef, et les quantités d'ouvrage fait se calculeront d'après les présentes.

Mesurages.-Aucun ouvrage ne sera mesuré ni payé s'il n'a pas été tracé par
l'ingénieur; les excavations seront mesurées et levées.

Ouvrage extra.-Aucune réclamation ne sera faite ou admise pour ouvrage
extra, à moins que cet. ouvrage n'ait été spécialement ordonné par écrit, par l'ingénieur
en chef.

Excavations, ponceaux et ponts.-On ne commenca les excavations que lorsqu'une
quantité suffisante de matériel pour faire l'ouvrage, suivant l'opinion de l'ingénieur,
aura été rendue sur les lieux. Toutes les matières provenant du déblais seront
déposées à, certains endroits, à moins de cent pieds, suivant que l'ingénieur l'ordonnera.
Toutes dépenses additionnelles, occasionnées par des-déblais faits prématurément,
seront mises à la charge des entrepreneurs. Les frais de vidange seront à la charge
des sous-entrepreneurs.

Batardeaux.-Les batardeaux seront cônstruits d'après les plans préparés par
l'ingénieur en chef. Le prix cômprendra les frais d'enlèvement.

Bois de charpente.-Les charpentes des fondations seront construites d'après
les plans préparés par l'ingénieur en -chef. Le prix comprendra les frais de mise
en place, d'immersion et de consolidation.

Pilotis.-Les pilotis de support seront en épinette rouge ou tamarac d'au moins
10 pouces de diamètre au peti.t bout, et d'au. plus 15 pouces de diamètre au gros bout,
et seront droits, sans gros nœuds ni autres imperfections; et seront frettés d'un
cercle de fer à leur sommet pour les empêcher de fendre. Ils seront enfoncés jusqu'à
ce qu'ils entrent de ¾ de pouce sous l'action d'une masse de douze cents livres tombant
de vingt pieds. Le prix couvrira aussi le travail d'appointer ces pilotis, de les joindre
ensemble, et de les couper au-dessus de l'eau. Lorsque l'ingénieur l'exigera les pilotis
seront armés au bas bout d'unepointe en fer fournie par les sous-entrepreneurs à leurs
frais.

Coupe des pilotis.-La tête des pilotis sera coupée carrément à la hauteur indiquée
par l'ingénieur. Si la coupe'en est faite au-dessous de la marque des basses eaux
un prix à tant du pilotis sera alloué.

Vidange.-A moins qu'il ne soit autrement réglé, les prix pour tous les travaux
de fondation couvriront le travail de vider l'eau avec des seaux et des pompes (pour
les travaux).

Mesurages.-L'ingénieur en chef déterminera le mode de mesurages à employer
quand mention n'en aura pas été faite.

Traversées des chemins.-Les traversées seront convenablement planchéiées et
leurs abords convenablement inclinés. Elles auront des conduites en bois ou drains
pour l'écoulement des eaux, quand la chose sera nécessaire. Aussi des planches.
écriteaux.

Passage desfermes.-Le passage sera planchéié et les abords en seront convenable-
meut inclinés; il y aura des drains ou conduites pour l'écoulement des eaux quand
cela sera nécessaire; ou des ponts sur tréteaux seront érigés du bord extérieur du
fossé à la plate-forme du terrassement.

CLÔTURtES.

Les poteaux devront être de cèdre, de 4} pieds de hauteur au-dessus du sol, et de
six pouces de diamètre au petit bout. Lorsque le terrain sera rocheux, les poteaux
seront à queue d'aronde et fixés sur lisse et cloués avec deux fiches de six pouces,
découpées à froid. Les liaisons seront de cèdre, d'au moins 3ý pouces de diamètre.
Lorsque le terrain ne sera pas de roc solide, des poteaux seront enfoncés de 4 pieds
dans le sol.

Il y aura une planche de dessus de 5 pouces de largeur etde 1>pouce d'épaisseur
placée de champ sur le haut bout des poteaux et encastrée dans les poteaux, de toute
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son épaisseur, et fixée à chaque poteau avec des fiches découpées à froid de 4 pouces,
et chacun de ses bouts devra être cloué avec des fiches de 4 pouces.

Fils de fer barbelés.-Quatre fils de fer barbelés, modèle du chemin de fer
Intercolonial. seront tendus le long de la clôture et retenus à chaque poteau par des
crampons. Des poteaux de tension seront placés à tous les quatre cents pieds.

Les abords des clôtures, aux fosses-bestiaux seront de planches propres à cet
objet, avec une planche de dessus fixée de la même manière que pour les clôtures en fil
barbelé.

Le tout devant être fait selon les règles de l'art, et tous les matériaux seront
de la meilleure qualité pour cette espèce.

(Signé) THEODORE ROBITAILLE,

Président de la Compagnie du chemin defer de. la Baie des Chaleurs.

C. N. ARMSTRONG.
H. MACFARLANE.

EXHIBIT NQ 5.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS DT. À C. N. ARMSTRONG.

Certificat de A. L. Light, 1er juillet 1889, Section A E........ ............ $535,485 00
do do do do F .................... 172,320 00
do do do do G .................. 140,112 42
do do 1er sept do H ................... 198,661 33
do do do do J......... ................ 140,024 84
do do 19 oct. do K. ................. 38,693 87
do do 7 jan. do K LMH............10,000 00

Total ........ .......... .................... .... 81,2351297 55

Substitution d'une superstructure en acier pour les ponts, au lieu des
fermes Howe en bois, 816,786.00-soit 50 pour cent................$8,393 0

Etudes de terrain en sus du contrat-
Section C .... ......................... 2-70 par mille

do Il ....... .... .............. ..... 1-51 do
do .T.. ..................... .... 2-90 do

7-11

Cascapédia, ligne de front 14-77-21-88.................................. 2,188 o0
Solives en acier, non employées 1·60 pd........ ................ 3,277 00

do 1-40 pd. ....... ........... 1,581 00
do 1·30 pd......... ........ .1,207 00

6,065 00
Wagon combinaison.................. ............................ 3,200 00
Bois de charpente, pilotis et traverses, approvisionnés...... ........... * 1,227 29
Pierre à Métapédia, 155 verges cubes à $6. ........................... . 930 00
Main-d'ouvre à la carrière de Black Cape ................................ 3,334 68

$1260,635 52
MONTRÉAL, 20 avril 1891.

D. LEDUC, ingénieur en chef de l'entrepreneur.
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Par subsides transférés à ma demande-

Gouvernement de la Puissance .......... $556,000 00
do provincial...... ....... 350,000 00

906,000 00

Balance due à C. N. Armstrong............................. 355,635 52
MOINS-Payé en 21 obligations de £500 stg.. 51,099 93

304,535 59
*A déduire .... ..................... 5,591 57

$298,943 62

Nous certifions que ce montant, $298,943.62 est † un état exact des estimations
de l'ouvragq fait et non encore payé à C. N. Armstrong, aux termes de son contrat
avec la compagnie.

L. J. RIOPEL, directeur-gérant.

L. A. ROBITAILLE, secrétaire-trésori er.

QUÉBEC, 22 avril 1891.

QUÉBEC, 28 avril 1891.

Reçu de J. C. Langelier, sous-régistiaire provincial, la somme de cent-soixante-
quinze mille piasties en règle ment total de ce compte.

C. N. ARMSTRONG.

Dans l'original le mot " dû est rayé et à la marge est la note " est un état
exact des estimations de l'ouvragefait et non encore payé " avec les initiales "L. J. R."

EXHIBIT N° 6.

(Télégraphe de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.)

SÉNAT, OTTAWA 10 août 1891.
A CHARLES N. ARMSTRONG,

Inch-Arran House, Dalhousie, N. B.

Le comité des chemins de fer du Sénat se réunira mercredi prochain, le 12 du
courant, à dix heures du matin, et vous êtes requis de comparaître pour rendre
témoignage dans l'affaire du bill de la compagnie du cheniin de fer de la Baie des
Chaleurs.

A. VIDAL

Président du comité des chemins de fer du Sénat.

*L'exactitude de ces chiffres n'est pas encore vérifiée.
27
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EXHIBIT No 7.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

Cette section de chemin de fer s'étend de la gare de létapédia, sur le chemin
de fer Intercolonial, à l'est 20 milles le long de la rive nord de la rivière
Ristigouche.

Ouvrages Cette spécification se réfère à tous les ouvrages de construction et d'équi-
compns dans peinent, et à tous les matériaux requis pour faire, construire, et équiper
le contrat. cette section de chemin de fer, et comprend aussi les traverses, les rails

et chevillages, les fiches, les éclisses, les aiguilles, la pose des rails et dn
ballast, l'équipement, la construction des gares, les réservoirs à eau, les
plaques-tournantes et tout ce qui est nécessaire pour mettre cette section
de chemin de fer en parfaite condition et.prête au service.

Cette spécification comprend le déboisement, la coupe-rase, le déracine-
ment, les excavations, la maçonnerie et le bois de construction, les pou-
ceaux, le pavage, la maçonnerie sèche,. les passages sur la voie, publics et
privés, les drains, la construction de ponts sur tréteaux, les fossés, les
fondations et les déviations du chemin et des cours a'eau, avec, en outre,
tous les autres ouvrages en rapport avec la construction du chemin,
suivant les spécifications., profils et plans suivants

Les dits ouvrages seront construits avec les meilleurs matériaux des
différentes espèces, et achevés, selon les règles de l'art et d'une manière
strictement conforme aux spécifications, profils et plans, à l'entière
satisfaction du ministre des chemins de fer et canaux.

DROIT DE PASSAGE.

Droit de pas- La compagnie fournira tout le terrain nécessaire pour le droit de pas-
age. sage et les gares le droit de passage ne devant pas être de moins de 100

pieds de largeur
CONSTRUCTION DES CLOTURES.

Partie à clôtu- La compagnie doit enclore tout le terrain d'une bonne clôture qui, si
rer. elle le préfère, pourra, en premier lieu, être temporaire ; et elle tiendra

ce terrain ainsi clôturé, durant tout le cours de l'ouvrage, de manière à
prévenir tout empiètement sur les terres adjacentes et tous dommages aux

Clôture tem- propriétaires par suite du manque de clôtures pour séparer leurs terrains
oraire. du lieu des travaux; et la compagnie sera responsable entièrement pour

tous dommages aux moissons, et supportera toutes les conséquences qui
résuiteront de l'insuffisance des clôtures.

Clôture per- Avant que le contrat ne soit terminé, la compagnie construira une
manente. clôture permanente du modèle de celle du chemin de fer Intercolonial,

tout le long de la ligne.
Les poteaux devront être de cèdre, de 4-pieds de hauteur au-dessusdu

sol et de six pouces de diamètre au petit bout. Lorsque le terrain sera
rocheux, les poteaux seront à queue d'aronde fixés sur lisse, et cloués
avec des fiches de six pouces, découpées à froid. Les liaisons seront de
trois pieds et demi de long et clouées aux pièces d'appui et aux poteaux
avec des fiches découpées à froid, de deux pouces. Les liaisons seront
de cèdre, et d'au moins 3½ pouces de diamètre. Lorsque le terrain ne
sera pas de roc solide, des poteaux de huit pieds seront enfoncés à 4 pieds
dans le sol.

Il y aura une planche de dessus de cinq pouces de largeur et de 1-
pouce d'épaisseur, placée de champ sur le haut bout des poteaux et encas-
trée dans les poteaux, de toute son épaisseur, et fixée à chaque poteau avec
des fiches découpées à froid de 4 pouces ; et chacu» de ses bouts devra être
cloué avec des fiches de quatre pouces.
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Quatre fils de fer barbelé, modèle dn chemin de fer Intercolonial Fil de fer bar-
devront être tordus et fixés convenablement à chaque poteau. Des belé
poteaux de tension devront être placés à tous les 400 pieds.

Les approches des clôtures aux fosses-bestiaux devront être cons-
truites de planches convenables pour cette fin, avec une planche de
dessus fixée de la même manière que le fil barbelé.

Le tout devra être fait d'une manière conforme à l'usage des gens du
métier et de matériaux de la meilleure qualité pour chaque espèce.

DÉBOISEMENT, ETC.

Lorsque le chemin de fer passera à travers des sections boisées, le Largeur du
terrain devra être débarrassé sur une largeur de cinquante pieds de déboisement,
chaque côté du centre de la ligne, et aussi sur toute la superficie (le etc
l'emplacement des gares.

Le déboisement et le nettoyage devront être faits de manière que tous
les broussailles, troncs d'arbre et autres matières éparses, dans les
limites mentionnées, puissent être brûlés ou enlevés. Dans aucun cas,
aucune partie des branchages ni aucuns troncs d'arbre ne pourront être
rejetés sur les terrains boisés adjacents ; ils devront être invariablement
mis en tas près du centre de l'espace à déboiser, et alors si on ne peut
pas les employer pour le chauffage ou autrement, ils devront être entière-
ment consumés. Tous les branchages ou arbres qui auront été jetés
accidentellement ou autrement dans les bois avoisinants, devront en être
retirés et être brûlés ou transportés ailleurs. Après ce déboisement fait,
le terrain dans les limites du chemin de fer, devra se trouver bien
nettoyé.

Lorsque les remblais devront être faits de moins de 4 pieds et de Coupe-rase.
plus de deux pieds de hauteur, tout le bois debout et les souches devront
être rasés sur le terrain qu'occuperont ces remblais, et brûlés. Tout
devra être rasé aussi sur un espace de dix pieds de la base de tous les
remblais d'une hauteur de plus de quatre pieds.

Lorsque les excavations ne dépasseront pas trois pieds de profondeur Déraeine-
et que les remblais n'auront pas plus de deux pieds de hauteur, toutes ment.
les souches et grosses racines devront être extirpées, et si -possible,
brûlées. Celles qui ne se brûleront pas seront transportées au delà des
tranchées et des remblais.

TERRASSEMENTS.

Sous ce titre sont compris toutes les excavations et tous les remblais Items compris
et le dressementde la plate-forme de la voie, quels que soient les matériaux sous le titre de
soit qu'ils aient lieu pour la ligne du chemin de fer, ou pour les change- terrassement.

mentsde direction ou la formation de cours d'eau, pour la construction de
chemins, d'approches aux passages sur la voie, publics ou privés, soit
pour les drains ou fossés d'écoulement, pour l'établissement des gares,
pour les fondations, ou pour tous les autres travaux accessoires ou relatifs
aux excavations et aux remblais, d'après le contrat, et décrits dans cette
spécification ou indiqués sur les plans et devis.

Dans les sections boisées, le terrassement ne sera pas commencé Quand rou-
avant que le déboisement, le rasement et le déracinement ne soient ter- vrage sera
minés.

Dans les endroits où la sur-face naturelle du sol est couverte de vase Matières sur
ou de matières végétales, de nature à nuire à l'ouvrage, le tout devra être l'emplacement
enlevé. La surface naturelle du sol devra être labourée profondément à des'remblais.
la base de la ligne de terre, de chaque côté des remblais.

Lorsque les tranchées seront terminées, des fossés seront faits de Fossés taté-
chaque côté, au bas des talus pour l'écoulement des eaux de surface. Des
4rains pour attirer l'eau seront construits, ainsi que tous autres drains
et fossés pour le bon drainage du chemin de for et des ouvrages.
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Larqeur du lit La largeur du lit du chemin sera de 16 pieds pour les remblais du
du chemin, chemin de fer, et de 20 pieds pour les tranchées.
Bermes. Les talus seront dans la proportion de un et demi, plan horizontal, à

un, plan vertical, pour les excavations en terre; et de un, plan horizontal,
à quatre, plan vertical, pour les excavations dans le roc solide. Dans tous
les cas de tranchées dans le roc, une berme de cinq pieds sera laissée
entre le bord du roc et le talus de terre, s'il y en a un.

Elargissement Dans le cas où les tranchées de ligne seront suffisantes pour former
des tranchées. les remblais, le déficit sera comblé en élargissant les tranchées, ou en

utilisant les sablonnières.
Tranchées Lorsque des tranchées d'approvisionnement ou des sablonnières

seront ouvertes le long des côtés des remblais, une berme d'au moins
iernient.c

cinq pieds devra être laissée en dehors de la base du talus du remblai
lorsqu'il sera terminé. Dans le cas où l'emprunt rendrait la tranchée
à pic, la berme devra être augmentée d'une fois et demie la profondeu.
de ia tranchée.

Dans le cas où la compagnie s'approvisionnerait de gravier en de-
hors des limites du chemin de fer, elle sera responsable elle-même de
tous les dommages qui pourront être causés aux riverains.

Formation des Il faudra apporter beaucoup de soin au remplissage pour entourer,
remblais, et couvrir les structures, et éviter soigneusement toute tendance aux

poussées latérales, en formantles deux côtés simultanément et en baitant
avec soin la terre le long et par-dessus la structure, à la hauteur de 3
pieds, avant de permettre d'édifier le remblai. Aucune matière végétable,
aucune glace ou neige ne devra entrer dans la composition des remblais.

Chemin de Les chemins construits pour communiquer avec la ligne ou chemin
service. de fer à un point quelconque, pour la convenance de la compagnie, seront

à ses risques et à ses frais.
Les chemins Chaque fois que la ligne sera en intersection avec un chemin public
publics ne de- ou privé, la compagnie devra tenir ouverts, à ses propres frais, des pas-
v sostre sages convenables; et elle sera responsable de l'entretien de tous les

passages sur la voie, durant le cours de l'ouvrage, de manière à ce que le
public puisse s'en servir sans danger et à ce que personne n'ait lieu de se
plaindre.

Fosses- A chaque intersection des chemins publies, à leur niveau, la compagnie
bestiaux. sera obligée d'établir deux bosses-bestiaux construits de cèdre, du

modèle de l'ntercolonial, aussi de placer des planches-écriteaux, et le
Passages de passage sera convenablement planchéié et incliné. Des passages de
fermes, fermes seront établis partout où il sera nécessaire. Ces passages seront

planchéiés et inclinés et nivelés et auront des tuyaux ou drains pour
l'écoulement de l'eau, là où il sera nécessaire. La compagnie fournira
aussi et placera deux barrières à chaque passage de fermes, et ces bar-
rières devront être faites suivant un plan approuvé.

Achèvement La compagnie devra à ses propres frais, avant que l'ouvrage ne soit
de l'ouvrage. fnalemen- accepté, terminer les tranchées et les remblais, drainer le

fosses d'un pi.unt, rectifier convenablement les angles des talus, réparer
tous les d ô mmages causés et compléter tout ce qui se rapporte au dres-
sement- de la plate-forme du chemin, à la construction des ponts, à
l'ensablement et à la pose des rails, d'une manière convenable et con-
forme aux règles de l'art.

Fondations. Les tranchées pour les fondations devront être poussées jusqu'aux
profondeurs nécessaires pour assurer la solidité et la permanence des
structures-qui seront érigées. Elles. seront dans tous les cas faites à une
assez grande profondeur pour empêcher la maçonnerie d'être endomma-
gée par les gelées. Le bois qui servira -aux fondations, lorsque son emploi
sera nécessaire, devra être de telles longueurs et de telles 'dimensions
et placé de telle manière que la nature du fond pourra nécessiter.

276

Appendice (NO 2A.)54 Victoria. A. 1891



54 Victoria. Appendice (No 2A.) A. 1891

REVÊTEMENT EN PIERRES SÈCHES.

Dans tous les cas où les talus des remblais seront exposés à l'action
des eaux de marée et de rivière, ils devront être protégés par un mur
de revêtement en pierres séches durables, de bonnes dimensions, posées
soigneusement à la main, sur telle distance et à telle hauteur qu'il sera
nécessaire.

PONCEAUX.

Lorsque des ponceaux de pierre seront nécessaires, ils devront être Modèle de
construits d'une manière solideet permanente, avec des matériau- Pgnceaux de
durables et convenables, et être du caractère des constructions de mêmes Piere.
dimensions sur le chemin de fer Intercolonial.

Lorsque des ponceaux, de bois seront nécessaires, ils seront à jour et Ponceaux
construits strictement en conformité du type. Le bois qui sera employé de bois.
sera du bois de cèdre sain et marchand. On devra prendre soin en Cèdre emplo-
posant les pièces d'appui de les faire porter partout uniformément. Tous ye pour les
les ouvrages de -charpente devront être entièrement finis conformé- Eeus d
ment aux règles de l'art.

MAÇONNERIE.

Les ponts de maçonnerie et les ponceaux à arche seront en général
en assises régulières de pierres larges, bien façonnées et placées sur leur
lit naturel ; les lits et les joints verticaux seront dressés de manière à
former des joints d'un quart de pouce. Les joints verticaux seront
dressés d'équerre à 9 pouces intérieurement; les lits seront dressés de
manière à être parfaitement parallèles sur toute leur étendue. La pierre
enc euvre gardera sa "face de carrière ", excepté les arêtes extérieures,
les cordons.et les chaperons qui seront taillés au ciseau.

Les assises n'auront pas moins de douze pouces et pourront avoir Epaisseur
jusqu'à 24 pouces; les assises les plus minces devront être invariable- des assises.
ment placées vers le sommet des ouvrages. Les pierres d'appui pour les
supports devront être de pierre saine de la meilleure expèce, exempte
de parties sablonneuses ou de fissures d'aucune sorte; elles ne devront
pas être de moins de 12 pouces d'épaisseur et de huit pieds de
superficie sur leur lit.

Les boutisses ne seront pas posées dan. les assises à plus de six pieds
l'un de l'autre; elles auroùt une longueur sur la ligne du mur d'eau
moins 24 pouces et elles devront se prolonger en arrière d'au moins
trois fois leur hauteur, à moins que le mur n'admette pas cette propor-
tion, auquel cas elles devront traverser d'un côté à l'autre. Les carreaux
auront une longueur minimun sur la ligne du mur de 30 pouces, et
l'étendue de leur lit sera d'au moins une fois et demie leur hauteur.
Les joints verticaux dans chaque assise devront être disposés de manière
à recouvrir les jqints de l'assise inférieure de 10 pouces au moins.- Les
dimensions ci-dessus s'appliquent aux assises minimums de 12 pouces
les proportions seront les mêmes pour les assises plus épaisses,

Les pierres à chaperon, les cordons et les becs de piles devront être
nettement taillées.

Le massif sera de pierres à lit plat, bien façonnées, ayant une sur- Massif.
face de lit égale à 4 pieds en superficie ou plus; excepté dans les culées,
deux épaisseurs au plus de garnitures pourront être admises dans chaque
assise, et leurs joints ne devront pas excéder ceux du parement.
Dans des cas spéciaux, lorsqu'il sera nécessaire, le massif sera d'une
seule épaisseur; les lits devront, si c'est nécessaire, être arasés pour
qu'ils aient une assiette solide; il ne sera nullement permis d'employer
des coins. Entre le massif et les pierres de façade, il devra y avoir un
bon joint en équerre, ne dépassant pas un pouce de largeur, et les pierres
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de façade devront être arasées à cet effet. Dans les murs de plus de trois
pieds d'épaisseur, les boutisses se poseront en façade et en dos alternati-
vement, et on devra apporter un grand soin à la disposition des joints

Ce qui sera de manière à établir une liaison parfaite. Toute la maçonnerie devra
jointoye. être convenablement et habilement jointoyée, mais si l'ouvrage a été

fait hors de saison, ou si pour toute autre cause, il devient nécessaire de
le rejointoyer avant l'expiration du contrat, la compagnie devra le mettre

Ce qui sera en bon état et le compléter à ses propres frais. L'ouvrage laissé incom-
incomplet. plet à l'automne devra être convenablement protégé pour l'hiver par la

compagnie à ses risques et frais.
Fondations de La maçonnerie ne devra être commencée nulle part avant que les
la maçonnerie fondations n'aient été convenablement préparées, ni jusqu'à ce que la

compagnie ne se soit procuré une quantité suffisante de matériaux et de
matériel pour permettre de procéder régulièrement et systématiquement
à l'ouvrage.

La maçonnerie des ponceaux à découvert sera faite en ligne et avec
enduits de ciment de Portland, de 4 pouces. Les deux assises supérieures
seront posées sur couche de ciment. Les pierres devront être larges,
durables et bien façonnées, et elles devront être placées sur leur lit
naturel. Elles né devront pas être de moins de dix pouces de hauteur
en assises et les boutisses et les carreaux alterneront. Les boutisses ne
devront pas être de moins de trois pieds, à moins que le mur n'ait pas
cette épaisseur, auquel cas les boutisses devront le traverser d'un bord à
l'autre. Les boutisses de façade et de dos devront être en liaison. Les
joints verticaux devront être à recouvrement d'au moins huit pouces et
devront être équarris de 6 pouces en massif. Aucun emploi de coins ne
sera permis.

Chaux. L'assiette des ponts devra être formée de pierres solides do pas moins
de 12 pouces d'épaisseur au moins.

Toutes les pierres seront façonnées de manière à former un bon lit
avec des joints de ý pouce. La chaux devra être de la meilleure qualité
et nette; le sable vif d'eau douce devra être employé pour tout l'ouvrage.

Ponceaux La maçonnerie de ponceaux à boîte sera faite en pierres sèches de
boite. bonnes proportions, durables et d'au moins six pouces d'épaisseur, et d'au

plus quatre pieds de lit, avec lits arasés, formant des joints serrés, et elle
devra être partout parfaitement liaisonnée. Toutes les pierres devront
être posées sur leur lit naturel, 1 devant être des pierres parpaignes, les
assises supérieures devront se composer entièrement de parpaignes ; les
pierres de couronnement devant s'ad apter juste à leur assiette. Toute la
maçonnerie de ponceaux devra être parfaitement faite suivant les règles
de lFart.

LE MORTIER SERA FAIT AVEC LE MEILLEUR CIMENT DE PORTLAND
Ciment. pour la construction de la maçonnerie depuis les fondations jusqu'à deux

pieds au-dessus du niveau ordinaire du cours d'eau. Le même mortier
sera aussi employé pour la courbe des arches, pour la pose des lits des
supports, pour le couronnement et le recouvrement des murs en général,
les enduits et les jointoiements. Le ciment devra être frais broyé, de la
meilleure qualité, et il devra être livré sur place et conservé en bon état
jusqu'à son emploi.

Avant de l'employer, on devra avoir une preuve suffisante de ses
qualités hydrauliques, vu qu'aucun ciment de qualité inférieure ne sera
permis.

Chiaux ordi- Le mortier de chaux ordinaire devra être fait avec la meilleure
qualité de chaux et sera employé dans toute la maçonnerie (excepté la
maçonnerie sèche) lorsque l'emploi du ciment ne sera pas, prescrit.

Le mortier Et le ciment et la chaux devront être parfaitement alliés à un sable
comment fait,

cnet à gros grains, dans des proportions approuvées. La proportion
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générale sera d'une partie de chaux pour deux parties de sable, mais
cette proportion pourra varier suivant la qualité de la chaux ou du
ciment. Le mortier ne sera fait qu'à mesure que le demanderont les
ouvriers de la compagnie. Le coulis sera formé en ajoutant une quantité
d'eau suffisante à du mortier bien mélangé et bien proportionné.

Lorsque le mortier sera employé, chaque pierre devra être posée Coulis.
en pleine couche et bien assujétie ; lesjoints verticaux devront être
affleurés solidement, et chaque assise devra être parfaitement de niveau
et cimenté au mortier liquide.

Dans tous les murs construits avec de la chaux commune, la face Enduits.
exposée sera enduite d'une couche de ciment de quatre pouces.

Lorsque la maçonnerie de la construction aura été complétée depuis Corroyage et
quatre ou cinq semaines, la formation du remblai d'entourage pourra être remplissage.
commencée. la terre devra être damée avec soin en couches minces autour
des murs, et alors le remplissage se faire simultanément des deux côtés.
La compagnie devra apporter un soin tout particulier à la construction
des remblais autour des ponceaux et des ponts, vu qu'elle sera tenue res-
ponsable de tous dommages qui pourront arriver aux structures. Lo cor-
royage devra être particulièrement soigné, et tout le remplissage devra
être invariablement fait en- assises uniformes, du fond au sommet des
remblais, sans charger un côté de la maçonnerie plus que l'autre.

PONTS EN BOIS.

Il y aura une travée de fermes Howe de 60 pieds, deux de 50 Lonzueur des
pieds et une de 40 pieds ; les cordes supérieures et les diagonales seront trav es desus-

de pin blanc et les cordes inférieures de pitch pine. Le fer devra être naturede
de la qualité de fer corroyé. Le toutdevra être construit de la meilleure l'ouvra e.
manière. Main d ouvre.

CHANGEMENTS AU TRACÉ DU CHEMIN.

Les changements au tracé du chemin piqueté seront faits aux Largeur du,
endroits indiqués sur le plan. Le chemin n'aura pas moins de 25 pieds ehe,n publie
de largeur, convenablement nivellé, avec fossés de chaque côté, gravelé et
fait d'une manière jugée satisfaisante par le commissaire ou l'inspecteur
du chemin.

CONSTRUCTION DE CAISSONS.

Entre les gaies 43 et 91-239 et 248-267 et 277-439 et 444-461 et 469 Le terrain
le terrain est flanqué de côtes raides; la pente est dans le rapport de un au de col
à un. La colline latérale devra être entaillée et la ligne établie sur cais- être mis de ni-
sons. veau.

Les caissons seront construits de troncs de cèdre verts, ayant leur
écorce, droits et sains et d'au moins dix pouces de diamètre. Les caissons
seront remplis de pierre.

LE PAVAGE

devra être de pierre durable, à lit plat, placée de champ, à plein sur
joints, et placé en long et en travers pour plus grande solidité; il devra
avoir une hauteur de douze pouces et reposer sur un lit de pierre con-
cassée ou autre fondation ; le tout devra être étendu parallèlement aux
murs latéraux du ponceau et devra être prolongé au delà de l'extrémité
des murs sur telle distance qui pourra être nécessaire. Le sommet du
dallage, une fois complété, devra présenter une surface uniforme.

TRAVERSES.

Les traverses auront 8 pieds de long, 8 pouces de large et 6 pouces
d'épaisseur; et il y en aura 2,600 au mille.

Les traverses devront être taillées à la hache; elles devront êtreDiqualité du
équarries, non pas seulement aplanies jusqu'à dimensions, et elles devront boisd
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toutes être coupées carrées à la longueur exacte. Aucune traverse sciée
ne sera accgetée.

Toutes lasIiWaverses devront être saines, de bois vert, exemptes de
flaches, de fentes et de nœuds pourris elles pourront être faites avec du.
pin Prince, de tamarac ou du cèdre.

POSE DES RAILS ET. DU BALLAST.

Ouvrages co m- La pose des rails et-du ballast comprendra la main-d'Suvre et l'outil-
pris sous le lage nécessaire uour le déchargement et la distribution des rails atta-
titre de liose
des rails et du ches, aiguilles et traverses; pour la construction, le relèvement,
ballast. dressement, le nivellement et les travaux de surface de la voie ; pour

la construction de chemins aux sablonnières et l'établissement de toutes
les voies de service; pour l'approvisionnement,, le ch argement et le
déchargement du ballast, pour répancage sur le lit du chemin et son
résalement.

Rails, Les rails devront être d'acier approuvé, pesant 56 lbs ýpar verge, les
attaches, etc. joints unis avec des éclisses à angle. Les rails, les attaches, les fiches,

les, rails de croisement et les aiguilles devront être du même caractère
que ceux employés sur le rhemin de fer Intercolonial.

POSE DES RAILS.

Espaceient Les traverses seront placées sur la voie, à deux pieds de distance les
des traverses, unes des autres, mesurés de leurs centres, et les rails seront espacés de 4

pieds 8 pouces francs; ils seront bien et soigneusement fixés aux joints,
étroitement assujétis, parfaitement cloués de fiches, et sur les courbes,

Elévation des le rail extérieur sera élevé suivant le degré de courbure comme suit,
rails sur les savoire de pouce par chaque degré de courbure progressivement jusqu'à

courageme5 pouces d'élévation maximum.

Les rails seront maniés avec grand soin, et avant d'être parcourus par
les engins et les wagons, ils devront être parfaitement assis et mis de
niveau sur les traverses. Toutes les précautions devront être prises pour
les empêcher de gauchir pendant le ballastage.

POSE DE BALLAST.

Terrain à 'Le terrain à sablonnières et leurs approches seront fournis par là com-
sablonnieres. pagnie. En choisissant ce terrain, on devra toujours donner la préfé-

rence aux endroits ou l'on pourra se procurer les meilleurs matériaux.
Pendant la fouille d'une sablonière, si l'on trouvait que les matériaux ne
sont pas propres à être employés comme ballast, la compagnie devra
fermer ces sablonnières et e ouvrir d'autres. La surface des sablon-
nières devra être dépouillée du sol, où il en existe, et on ne placera sur
le lit du chemin que de bon gravier, net, purgé de terre, argile, glaise ou

Grosseur du sable glaiseux ; on n'emploiera pas de cailloux. La grosseur maxima
gravois. du gravier ne sera pas de plus de 3 pouces, et cette grosseur ne sera

admise que dans la couche inférieure, la seconde coucheet les dressages
devront se composer de gravier plus fin.

La voie devra être exhaussée à un niveau convenable en deux couches,,
et arès chaque couche établie, le ballast devra être bien foulé et rendu
comact autour et au-dessous des traverses. L'extrémité de chaque couche
devra se prolonger d'au moins trois longueurs de rails, et avant qu'il soit
permis aux trains de passer sur la partie inclinée de la voie, celle-ci
devra être assez solide pour empêcher le fléchissement des rails, la torsion
des joints ou tout dommage au matériel roulant. Après la dernièrecouche, la voie sera bombée, dressée, régalée etfaoa qu atité de

ferer es ablnnireset n ovri d'utesa é. La urfaite de dsbln

d alelase nde 2000 verges cubes par mille.
La compagnie entretiendra tous les passages publics et privés sur la

voie en état desûreté et de service pendant le progrès des travaux, les
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tenant bien et convenablement planchéiés en dedans et en dehors des
rails, suivant les instructions de l'ingénieur, et couverts d'un lit de gra-
vier de dix pouces au moins sur un espace de 50 pieds de chaque côté
de la voie.

La voie sera livrée par la compagnie, en tout complète avec plate-
forme de p remière"classe. Le ballast sera taluté dans la proportion de 1.
par 1, et tout l'ouvrage sera exécuté et achevé sous tous rapports à la
satisfaction du ministre des chemins de fer et des canaux.

La compagnie sera obligée de fournir l'équipement suivant, qui devra
être conforme aux modèles:

2 locomotives semblables à la locomotive n° 37, chemin de fer Inter-
colonial.

1 char de première classe semblable au char n° 65, do
1 char de seconde classe, do au char' n 468. do
1 char à bagage et à messageries semblable au char n° 728, chemin

de fer Intercolonial.
6 chars-boîtes semblables au chai' n0 2370, chemin de fer Intercolo.

nial.
6 chars plate-forme semblables au n° 5166, do do
1 flanger semblable au flanger n° 8, do do
1 chasse-neige semblable au chasse-neige n° 24 do do
2 stations construites suivant le plan et devis n° 18.
2 services d'eau suivant le plan et devis n° 17.
1 remise à locomotives suivant le plan et devis n0 19
2 plaques-tournantes (fer) suivant le plan et devis n° 20.
2 chars à bras semblables au type de char à bras employé sur le

chemin de fer Intercolonial.
Aussi des moyens suffisants de garage..

Tous les ponts, ponceaux et autres structures devront être de dimen-
sions et de solidité amplement suffisantes poui l'objet auquel ils sont
destinés-; toutes les piles et culées de ponts à fermes seront de maçonnerie
massive; et les ponceauxsous remblais de plus de douze pieds de hauteur,.
devront être de bonne et solide maçonnerie de seconde classe, ou de fer,
et ils seront faits de matériaux durables, appropriés ; seront de nature
absolument permanente, et devront égaler dans toutes leurs particularités
essentielles les meilleures constructions de même genre de. chemins de
fer du Canada. Les ponceaux sous remblais de moins de douze pieds de
hauteur, pourront être de bois de cèdre, excepté les longrines de voie des
ponceaux qui devront être de pin blanc. La superstructure des ponts à
fermes pourra être de bois.

Spécification marquée A à laquelle il est renvoyé dans la convention
ci-annexée.

N° 7879, signé ce 7ème jour de novembre A.D. 1888.

Signé en présence de: THÉODOPE'ROBITAILLE
L. J. RIOPEL. Président, C. C. F B. C.
ELZÉAR AUBÉ, L. A. ROBITAILLE.

Secrétaire, C. C. F. B. C.

J. H. POPE,
-t en présence de: -Ministre des chemins de fer et des canaux.

A. FissitIALT. A. P. BRADLEY,
M. DESJARDINS, Secrétaire.
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CONVENTION faite en duplicata ce septième jour de novembre de l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq.

ENTRE :-SA MAJESTÉ LA REINE VICTORIA, agissant pour la Puissance du
Canada, et représentée ici par l'honorable ministre des chemins de fer et des canaux,
de première part, et

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS, de seconde part.

ATTENDU que. par un acte passé en la quarante-septième année du règne de Sa
Majesté, chapitre huit, le Parlement du Canada a autorisé la dépense d'une somme de
trois cent mille piastres pour la construction de l'embranchement du chemin de fer
Intercolonial, de Métapédiac, à l'est, vers Paspébiaý, distance de vingt milles dans la
province de Québec;

Et attendu que les soumissions demandées ppur cet ouvrage excèdent le montant
autorisé ; et que à la date du premier mai, A. D. 1884, la Compagnie du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs (compagnie qui possMe une charte provinciale pour la cons-
truction d'une ligne de Métapédia à Paspébiac et jusqu'au bassin de Gaspé, laquelle
compagnie, en outre, est subventionnée par le gouvernement provincial de Québec et
par le gouvernement de la Puissance), a soumis une proposition de construire les
dits vingt milles de chemin de Métapédia à l'est vers Paspébiac, comme partie de sa
propre ligne, sous la surveillance de l'ingénieur du gouvernement du Canada, et
conformément à telles conditions que le gouverneur en conseil pourra juger à propos
d'imposer, la dite compagnie devant recevoir en conséquence la dite somme de
$300,000 votée pour le dit chemin à la session de l'année 1884, et votée de nouveau
en 1885

Et attendu que, par deux ordres de Son Excellence le Gouverneur général en
conseil, portant la date du dix-huitième jour de septembre et du vingt-huitième jour
d'octobre A.D. 1885, le dit ministre a été dûment autorisé à passer contrat avec la
compagnie mentionnée età lui confier l'entreprise de la construction etde l'équipement
des dits vingt milles de chemin de Métapédia à l'est, vers Paspébiac, sous la surveillance
du gouvernement et à certaines conditions qui seront ci-après mentionnées:

En conséquence la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs convient
de ce qui suit envers Sa Majesté la Reine, en considération des subsides accordés
comme dit ci-dessus et ci-après

1° La compagnie, fera, bâtira, construira, complètera et équipera, bien et
honnêtement et fidèlement, une ligne. de chemin de fer de Métapédia à l'est, vers
Paspébiac, de vingt milles de longueur, les ponts, route et tracé étant indiqués sur
la carte marquée F et le profil marqué G, dûment signés par les parties et déposés au
ministère des chemins de fer et des canaux, où on peut les consulter, et tous les
travaux et équipement appartenant à la dite ligne de chemin de fer, suivant la
description et spécification ci-annexée, maiquée A, et suivant les plans respectivement
marqués B, C, D et E, dûment signés par les parties à cet acte et déposés au ministère
des chemins de fer et des canaux, où on peut les consulter ; et la dite compagnie
bâtira, construira, complètera et équipera la dite ligne de chemin de fer et exécutera
tous services de génie, soit sur le terrain, soit en faisant les plans ou autres ouvrages
de bureau, à l'entière satisfaction du gouverneur en conseil.

2° Les pentes et les .alignements seront conformes au plan du tracé marqué F,
et au profil marqué G, ci-dessus mentionnés.

30 La compagnie devra fournir et fournira des états de quantité de toute la
ligne du chemin de fer par sections de quatre milles; et avant que l'ouvrage ne soit
commencé sur aucune section, ces états devront être approuvés par le gouverneur en
conseil ; et avant qu'aucun paiement ne soit fait, la compagnie devra fournir tels
autres rapports qui pourront être nécessaires pour éclairer le ministre sur la valeur
relative des travaux exécutés et sur celle des travaux restant à faire.
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4° La compagnie a déjà commencé les travaux compris dans cette convention,
et les continuera avec toute la diligence raisonnable, et de telle sorte que toute la
ligne du chemin de fer de Métapédia, à l'est, vers Paspébiac, sur le parcours de 20
milles, soit achevée le premier jour de juillet, A. D. mil huit cent quatre-vingt-
huit.

50 La compagnie, lors et après l'achèvement de la dite ligne de chemin de fer
et des travaux en dépendant (si la dite ligne de chemin de fer est ou devient la pro-
priété de la compagnie comme il est dit que ci-après,) devra bien et fidèlement
entretenir la voie ainsi que tout le matériel roulant nécessaire, en bon, suffisant et
convenable état de service et de fonctionnement, et devra l'exploiter dûment et
sans interruption.

61 La dite ligne de chemin de fer et les travaux en dépendant seront construits,
équipés, et compléts sous tous les rapports conformément à, la dite spécification
ci-annexée.

70 Et (dans le cas où le parlement ne désapprouverait pas le présent arran-
gement) la dite ligne de chemin de fer et les ouvrages en dépendant, ainsi que toutes
les franchises, droits et privilèges, propriétés mobilières et immobilières de toute
nature, seront, lors de l'achèvement de la dite ligne de chemin de fer et des travaux
en dépendant, la propriété de la compagnie.

8° Il est, par les présentes, clairement entendu que le gouvernement de Sa
Majesté en Canada accepte provisoirement l'offre ci-dessus citée, de la dite compagnie,
de faire de cette section une partie de sa ligne, la dite compagnie s'engageant à
l'entretenir et exploiter comme telle ; et que cet arrangement est fait en vue de cet
objet, aux conditions ci-dessus énoncées.

9- En considération de ce que dessus et aux termes et conditions ci-dessus et
ci-après, Sa Majesté convient d'accorder et par les présentes accorde à la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, la dite somme de trois cent mille piastres
pour les vingt milles de chemin de fer à construire comme il est dit ci-dessus, payables
sur le fonds du revenu consolidé du Canada, en cinq paiements, L savoir, pour chaque
section du dit ouvrage qui sera égale en valeur au cinquième de tout l'ouvrage
entrepris ; telle proportion devant être établie par le rapport du ministredes chemins
de fer et des ca'naux, et tel paiement devant être fait sur le certificat de l'ingénieur
en chef des chemins de fer du gouvernement, après son approbation par le gouverneur
en conseil.

10° Le paiement sus-mentionné de la dite somme de trois cent mille piastres
votées pour la construction du dit chemin, qui se fera d'après la présente con-
vention à la compagnie, couvrira le prix et les frais de construction et d'équipement
du chemin, des bâtiments et des autres travaux, le prix et le coût de tous terrains
nécessaires pour le passage de la voie, des stations et gares et des autres propriétés
y compris le matériel roulant, tous lez frais des travaux de l'art et tout ce qui est
nécessaire pour compléter et équiper le chemin de fer.

110 Il est de plus spécialement convenu par les présentes que si le parlement
désapprouvait cet arrangement à la session maintenant prochaine, alors la dite section
de vingt milles ne sera pas la propriété de la dite compagnie, mais appartiendra
absolument au gouvernement du Canada, dans l'état où elle pourra se trouver; les
travaux devront être alors suspendus, et ce contrat sera en conséquence absolument
nul et sans effet ; et en ce cas, aucune autre somme d'argent ne sera par la suite
payable en conséquence des présentes par Sa Majesté, ou pour des réclamations en
résultant, au delà et en sus des sommes qui alors auront déjà été payées ou qui seront
payables en vertu du certificat alors courant de l'ingénieur en chef.

En foi de quoi, la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs a fait
apposer aux présentes son sceau corporatif, et les a fait signer par son président et
son secrétaire; et le ministre des chemins de fer et des canaux y a apposé sa signa-
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ture et a autorisé le secrétaire du ministère des chemins de fer et des canaux à les
sceller et contre-signer.

'(Signé), TIHÉODOIRE IROBITAILLE,
Signé par le président et par Président, Cie . B. C.

le secrétaire de la dite
compagnie, et scellé du L. A. ROBITAILLE
sceaucorporatifde lacom- Secrétaire, Cie . F. B. C.
pagnie, en la présence de

L. J. ,RIOPEL, Sceau.
ELZEAR AUBE.{ f

J. 11. POPE,
Signé et scellé par le minis- Ministre des chemins de fer et des canaux.

tre et parT le sHDrétaire du
ministère des chemins de A. P. BRADLEY,
fer et des canaux en la Secrétaire.
présence de

H. A. FISSIAULT, I Sceau.
M. DESJARDINS.P

EXHIBIT No 8.

SPÉCIFICATION ET DESCliIPTION.

0 Le chemin de fr sera à voie simple de quatre pieds, huit pouces et demi de
tongueur, avec tous les ga res nécessaires.
120 Les alignements, inclinaisons et courbes seront les meilleures que, la nature,

du terrain permettra d'avoir ; la plus forte inclinaiso ne devra pas dépasser
soixante-sept pieds au mille, et le rayon de la courbe la plus aigue neldevant pas être
de moins de sept cent seize pieds.

30 Dans toutes les sections boisées, le terrain devra être déboisé sur une largeur
d'au moins cinquante pieds dle chaque côté du centre de la ligne; les broussailles et
les troncs d'atrbr-e devront être complètement brùlés, et il n'en sera pas jeté sur le ter-
rain avoisinant.

40 Toutes les souches devront être extirpées.dans les limites destrane héesayant
moins de trois pieds de profondeur ou des remblais ayant moins de deux pieds de
bauDteuEr.

50 Toutes les souches devront être co.upées rez terre là où les remblais sont de
moins de quatre pieds et de plus de deux piedmde hauteur.

60 Dans les endroits habités, le che'min de fer sera bordé de clôtures solides,
faites suivant la loi, de fil de fer ou de bois, avec les barrières et les passages néces-
saires pour la commodité des cultivateurs.

7 Des traversées avec fosses garde-bestiaux et enseignes seront établies à tous
les endroits où le chemin de fer croisera à niveau des ro nutes publiques.

so La largeur des tranchées au niveau de formation sera de vingt pieds, et celle
des remblais de seize pieds.

90 On pourvoira efficacement au drainag10e par des fossés à découvert ou des
drains souterrains.

13° Tous les ponts, ponceaux et autres structures devront être de dimensions
et de solidité amplement uffisantes pour l'usageauquel on les destine; les piles et les
culées des pots à fernes devront être de maçonnerie massive, et les ponceaux sous
remblais de plus de douze pieds de hauteur, devront être de bonne et solide maçon-
nerie de seconde classe, ou de fer et ils seront faits de matériaux durables et appro-
priés, et seront de nature absolument permanente, et devront égaler dans toutes leurs
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particularités ýessentielles, les meilleures constructions de même genre des chemins de
fer du Canada. Les ponceaux sous remblais de moins de douze pieds de hauteur,
pourront être de bois de cèdre de 12 pouces sur 12, excepté les longrines de voie des
ponceaux, qui devront être de pin blanc. La superstructure des ponts à fermes sera
de bois.

11° Les rails devront être d'acier, pesant au moins cinquante-six livres par verge
courante, de profil approuvé, et avec les meilleures éclisses approuvées.

12> Le chemin de fer devra être ballasté avec du gravier ou autres matériaux
convenables conformément au diagramme annexé aux présentes. Les traverses devront
avoir 8 pouces de face, 6 pouces d'épaisseur et 8 pieds de long-2,600 par mille.

13' Des voies de garage suffisantes, des stations ou gares, des réservoirs à eau,
des plaques tournantes ou des Y, et toutes autres structures et constructions qui
pourront être nécessaires pour les besoins du trafic, devront être fournis par la com-
pagnie.

14° Le matériel roulant nécessaire pour les besoins du trafic et de ses opérations
devra être fourni par la compagnie.
Signé en présence de Signé, TIIÉODORE ROBITAiLLE.

Président, Cie C. F. B. CO
L. J. RIOPEL, L. A.. ROBITAILLE,
ELZÉAR AUBÉ Secrétaire, Cie C. F. B. C.

Et en présence de J. il. POPE,
Ministre des chemins defer et des canaux

H1. A. FISSIAULT, A. P. BRADLEY,
M. DESJALDINS. Secrétaire.

La présente CONVENTION, faite et passée ce septième jour de novembre, de l'année
de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt cinq.

ENTRE "La Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs," de première,
part, et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée aux présentes par le ministre des
chemins de fer et des canaux, de seconde part.

FAIT FOI, qu'attendu que, par un Acte passé à la session du parlement du Canada,
tenue dans la quarante-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-cinq,
et intitulé: "Acte pour autoriser l'octroi de subsides pour la construction des lignes
de chemin de fer y mentionnées," il est entre autres choses décrété en substance,
que "il sera loisible au gouverneur en conseil d'accorder à la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, pour 100. milles de son chemin de fer de Métapédia,
sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'à Paspébiac, dans la province de Québec, un
subside n'excédant pas trois mille deux cents piastres par mille ni en totalité trois
cent vingt mille piastres, le dit subside devant être accordé à la dite compagnie
sous cette condition que la ligne du chemin de fer devra être commencée dans le délai de-
deux ans, à compter du premier jour de juillet 1883. et être exécutée dans un délai
raisonnable ne devant pas dépasser quatre ans, à compter de la sanction du dit
Acte (25 mai 1883), et qui sera fixé par ordre en conseil, suivant les descriptions,
et spécifications qui auront été approuvées par le gouverneur en conseil sur le rapport
du ministre des chemins de fer et des canaux, et spécifiées dans une convention à être,
faite par la compagnie avec le gouvernement; tel subside payable sur le fonds
consolidé du revenu du Canada à l'achèvement de chaque section d'au moins dix
milles de chemin de fer, par versements proportionnels à la valeur de la section ainsi
achevée par comparaison à toute l'entreprise; le dit subside devant être déterminé
par le rapport du dit ministre.

Pourvu. néanmoins que l'octroi de tel subside soit subordonné à la condition d'as-
surer des pouvoirs de circulation, arrangements de trafic ou autres facultés de procurant
toutes facilités raisonnables avec des taux de parcours égaux, à tous les chemins de
fer qui se raccorderont à celui ainsi subventionné, suivant que le gouverneur en
conseil pourra le déterminer;

ET ATTENDU qu'il a été pourvu déjà par une autre convention de même date que
celle-ci, à la construction et à l'entretien ci-après, comme portion de. sa propre
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ligne, de la première section de vingt milles du chemin de fer projeté de la dite
compagnie, à savoir de la station de Métapédia, sur le chemin de fer Intercolonial, à un
point distant de vingt milles. à l'est, vers Paspébiae, et au paiement de sa construc-
tion et de son entretien sur une somme de trois cent mille piastres votées à la session
du parlement de l'année 1884, et votées de nouveau en 1885, comme embran-
chement du chemin de fer Intercolonial, il a été convenu et il est par les présentes
convenu que, telle partie du subside (le trois mille deux cents piastres par mille votées
en 1883 pour toute la ligne de Métapédia à Paspébiac, qui s'appliquait à la dite
première section de vingt milles du dit chemin de fer, cessera de s'appliquer à la dite
première section de vingt milles, et que la présénte convention s'appliquera seulement
aux autres quatre-vingts milles de la dite ligne de chemin de fer;

ET ATTENDU que le gouverneur en conseil a dûment approuvé les descriptions et
spécifications annexées aux présentes, marquées "A" comme étant les descriptions
et spécifications faites pour la construction du chemin de fer depuis un point où la
première section de vingt milles mentionnée dans l'autre convention de même date
que la présente, peut se terminer à l'est de. la gare de Métapédia du chemin de fer
Intercolonial, jusqu'à Paspébiac, distance d'environ quatre-vingts milles;

Cette convention fait foi, qu'en considération du dit subside payable de la manière
ci-dessus, la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs convient envers
Sa Majesté, ses hoirs et successeurs, de ce qui suit, à savoir:

L La compagnie fera, bâtira, construira et complètera bien et dûment une lignede
chemin de fer depuis un point où la première section de vingt milles mentionnée dans
une autre convention de ce jour peut se terminer à l'est de la gare de Matapédia sur
le chemin de fer Intercolonial, jusqu'à Paspébiae, distance d'environ 80 milles, les
points, route et direction approximative en étant indiqués sur la carte ci-annexée,
marquée " B "; et tòus les ponts, ponceaux et ouvrages en dépendant; et bâtira,
construira et complétera la dite ligne de chemin de fer, les ponts, ponceaux et tous les
travaux de génie, soit sur le terrain, soit pour la préparation des plans ou autres
ouvrages de bureau, à l'entière satisfaction du gouverneur en conseil.

2. La dite compagnie tracera et construira la dite ligne dans une direction aussi
droite que possible entre les points ci-dessus mentionnés, avec les seules déviations
qui pourront paraître absolument indispensables pour éviter de sérieuxobstacles aux
travaux de génie, et qui seront autorisées par le gouverneur en conseil.

3. Les inclinaisons et les alignements seront les meilleures que la nature du
terrain permettra d'avoir en conformité de la spécification ci-dessus et ci-annexée,
marquée " A."

4. La compagnie devra fournir et fournira des profils, plans et états de quan-
tités pour toute la ligne par sections de dix milles, avant que l'ouvrage ne soit com-
mencé sur aucune section de dix milles, ces profils, plans et états de quantités devront
être approuvés par le gouverneur en conseil; et avant qü'aucuns paiements ne soint
faits, la compagnie devra fournir tous autres rapports qui pourront être nécessaires
pour éclairer le ministre des chemins de fer et canaux sur la valeur des ouvrages
exécutés relativement à ceux qui resteront à faire.

5. La dite compagnie a commencé les ouvrages compris dans cette convention et
devra les terminer' le et avant le vingt-cinquième jour de mai, A. D. mil huit cent
quatre-vingt-sept, ce délai étant déclaré rigoureux et de l'essence de ce contrat; et à
défaut de tel achèvement des travaux comme il est dit ci-dessus, à ou avant cette
date, la compagnie sera déchue de tout droit, réclamation ou demande à l'égard du
tout ou partie du subside restant non impayées, et aussi à l'égard de tous deniers
quelconques, qui pourront être, à l'époque de son défaut d'achever les travaux comme
ci-dessus, dus et revenant à la compagnie.

6. La compagnie, lors et après l'achèvement de la dite ligne de chemin de fer et
des travaux en dépendant, entretiendra bien et dûment la voie, ainsi que le matériel
roulant en bon et suffisant état de service et de fonctionnement et devra l'exploiter
dûment et sans interruption.

Il est de plus convenu par les présentes que le gouvernement de sa Majesté du
Canada, s'dngage à demander au parlement, à sa session maintenant prochaine, l'au-
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torisation de payer à la dite compagnie, pour la section comprise entre le 20ème et le
40ème mille inclusivement, à l'est de, Métapédia, (qui maintenant constituera la
première section de vingt milles des 80 milles à construire) la somme de $3,200
par mille votées en 1883 pour la première section de 20 milles, à l'est de Métapédia, de
telle sorte que le montant total payable pour la première section de vingt. milles des
dits 80 milles, sera de "6,400 par mille, au lieu de $3,200 ; mais que la dite compagnie
n'aura pas droit à tel subside additionnel à moins ni avant que le parlement du Canada
n'ait dûment autorisé ce paiement additionnel.

7. La compagnie bâtira, construira et complètera la dite ligne de chemin de fer
et les travaux en dépendant, en tous points conformément à la spécification ci-annexée,
marquée "A"; et d'après une ligne de trace qui approuvée par le gouverneur en
conseil.

8. L'octroi du dit subside sera subordonné à la condition d'assurer des pouvoirs
de circulation, arrangementm de trafic ou autres facultés procurant toutes facilités
raisonnables avec des taux de parcours égaux, à tous les chemins qui se raccorderont
à celui ainsi subventionnée, suivant que le gouverneur en conseil pourra le déterminer.

9. Et la dite ligne de chemin de fer et les ouvrages en dépendant, ainsi que toutes
les franchises, droits et privilèges, propriétés mobilières et immobilières de toute
nature, seront, lorsque la dite ligne de chemin de4fer et les ouvrages en dépendant
auront été achevés, la propriété de la dite compagnie.

EN FOI DE QUOI la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs a fait
apposer son sceau corporatif aux présentes, et les a fait signer par son président et
son secrétaire, et le ministre paÉ intérim des chemins de fer et canaux y a apposé sa
signature et a autorisé le secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux à les
sceller et contre-signer.
Signé par le président et par le (Signé) THÉODORE ROBITAILLE,

secrétaire de la dite compa- Président, a F. B. C.
gnie, et scellé du sceau corpo- L. A. ROBITAILLE,
ratif de la compagnie, en pré- Secrétaire, C. F. B..C.
sence de

(Signé) L. J. RIOPEL. Sceau.

ELZÉAR AUBÉ. J
Signé et scellé,par le mi riistre J. il. POPE

et par le secrétaire du dé_ Ministre des chemins de fer et canaux.
partement des chemins de fer IA. P. BRADLEY,
et canaux, en présence de

(Signé) H. A. FISSIALTLT.
Sceau.

M. DESJARDINS.

EXHIBIT No 9.

CONVENTION passée en double, ce deuxième jour de juin, A. D. 1888,

ENTRE Sa Majesté la Reine Victoria, aux présentes représentée par l'honorable
John Henry Pope, ministre des chemins de fer et canaux, de première part, et la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, de seconde part, ci-après désignée
"la compagnie#; -

ATTENDU que par l'Acte quarante-sixième Victoria, chapitre vingt-cinq, le
gouverneur en conseil a été autorisé à accorder à la Compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, incorporée par l'Acte de la législature de la province de Québec,
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d'un subside n'excédant pas trois mille deux cents piastres par mille, ni en totalité
trois cent vingt mille piastres, pour cent milles de son chemin de fer depuis Métapédia,
sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'à Paspébiac, dans la province de Québec, et
que par l'Acte quarante-sept Victoria, chapitre huit, nouveau pouvoir a été donné au
gouverneur en conseil d'accorder un subside n'excédant pas en tout trois cent mille
piastres, pouran embranchement du chemin de tr Intercolonial, allant de Métapédia
à l'est vers Paspébiac, jusqu'à vingt milles, dans la pro.vince de Québec, dans les deux
cas sous certaines conditions mentionnées dans les dits Actes respectivement; et
attendu que la dite compagnie, par deux actes distincts, désignés sous le titre
conventions faites en double, entre Sa Majesté la Reine Victoria et la compagnie, tous
les (lits deux actes portent la date du septième jour de novembre mil huit cent quatre-
vingt-cinq, a entrepris de censtruire, en la manière et aux conditions énoncées aux
dits actes respectivement, tant les dits vingt milles que le reste des quatre-vingts
milles du chemin de fer de Métapédia à Paspébiac

ET ATTENDU que, par l'Acte 49 Viet., chap. 17, les deux conventions précitées ont
été approuvées et contirmées; et attendu qu'une partie considérable de l'ouvrage a été
exécutée par la compagnie par suite des dites conventions et conformément au dit
.Acte en dernier lieu mentionné, sur les premiers quarante milles de la dite ligne de
chemin de fer, allant de Métapédia à l'est, les dits quarante milles étant maintenant
presque complétés; et attendu que la compagnie a demandé de l'aide au gouvernement
du Canada pour achever les soixante milles restant à construire du dit chemin de fer,
et qu'il a été convenu par et entre le gouvernement du Canada et la compagnie, sauf
l'approbation du parlement, que le subside de 83,200 par mille, applicable aux derniers
trente milles du dit chemin de fer se terminant à Paspébiac, seraitappliqué aux trente
milles de chemin de fer immédiatement à l'ouest de ce point, étant la section com-
mençant au quarante et unième mille du dit chemin de fer s'étendant à l'est de
Métapédia au soixante et dixième mille, afin de rendre tout le subside de $6,400 par
mille applicable, comme subside (lu gouvernement, à ces dits trente milles de chemin
de fer ; et que de plus il a été convenu, sauf lapprobation susdite, qu'en garantie de
la due exécution des dits derniers trente milles du dit chemin de fer conformément aux
conventions et statuts qui s'y rapportent, les dits derniers trente milles devant être
construits sans subside du gouvernement du Canada, la compagnie devra transférer
au gouvernement des obligations au montant de $200,000, de la nature décrite dans
les sections 13 et 14 de la charte de la compagnie, (ch. 53 des Actes de 1882, Québec):
Cette convention fait foi qu'en considération de ce que ci-dessus et de la somme de $1,
argent légal du Canada, présentement payée par les dites parties réciproquement,
dont quittance mutuelle par les présentes, Sa Majesté la Reine, sauf l'approbation
du parlement du Canada, convient et agrée avec la compagnie que le gouvernement
du Canada paiera à la compagnie, comme subside, pour l'achèvement de la construction
de cette section du dit chemin de fer, commençant au quarante et unième mille et
s'étendant à l'est jusqu'au soixante-dixième mille, une somme de $3,200 par mille,
en addition au subside déjà applicable à la dite section en vertu des conventions et des
statuts qui s'y rapportent, le dit subside devant être payable aux mêmes époques, de la
même manière, et aux mêmes conditions que le dit subside déjàaccordé y est applicable.

Il est de plus convenu entre les parties que la compagnie se désiste et fait abandon
de tout droit d'être payée d'auçun subside ou de recevoir aucune somme d'argent en vertu
de tout contrat ci-devant existant entre les parties ou de tout statut à cet effet relative-
ment auxdits derniers trente milles des dits 100 milles de cheminde fer, lacompagnie
entreprenant et convenant de construire et achever les dits trente milles conformément
aux dits contrats et statuts sans autre subside du gouvernement du Canada; et"de
plus il est convenu, par les présentes, entre les parties qu'avant qu'aucune somme ne
devienne payable à la compagnie en vertu de ce contrat, la compagnie déposera
entre les mains du gouvernement comme garantie de l'achèvement de la construction
des dits derniers 30 milles du dit chemin de fer, des obligations portant première
hypothèque de la dite compagnie au montant de $200,000, émises en vertu et en
conformité des sections 13 et 14 de sa dite charte, avec cette entente que l'émission
dont telles obligations formeront partie, ne dépassera pas le montant de la somme
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de $20,000 par mille sur les dits 100 milles de chemin de fer et s'appliquera à tout le
chemin de fer.

Il est, de plus, convenu par les présentes entre les parties que, sauf les stipulations
de la présente convention, les deux conventions précitées continueront d'être valides.
et auront pleine force et effet. Il est en outre convenu entre les parties auxprésentes
que le gouvernement du Canada s'engage à demander au parlement à sa prochaine
session l'autorisation de ratifier et confirmer cette convention et tout ce qui y est
contenu.

Cette convention est passée sous la condition d'obtenir du parlement, sans quoi
elle sera sans effet, l'autorisation et ratification susdites.

En foi de quoi, l'honorable John Henry Pope, ministre des chemins de fer et
des canaux, comme susdit, a apposé sa signature aux présentes et les a fait sceller
et contre-signer par le secrétaire du ministère des chemins de fer et canaux, et la
compagnie y -a aussi fait apposer son sceau corporatif, et le président et le secrétaire
de la dite compagnie ont aussi signé ces présentes, les jour et an susdits.

Signé et scellé par le
ministreetlesecrétairedu (Signé) J. H. HOPE,
département des chemins -finistre des chemins de fer et canaux
de fer et canaux, en la
présence de (Signé) A P BRADLEY,

(Sig.) H. A. FISSIAULT.j Secrétaire.

L. -H. FILTEAU. (Sceau.)

Signé par le président (Signé) THEODORE ROBITAILLE,
et le secrétaire de la com-
pagnie et scellé du sceau Président.
corporatif de la compa-
gnie en la présence de (Signé) L. A. ROBITAILLE,

(Sig.) H. A. FISsIAULT. ecrétaire

L. H. FILTEAU.

(Sceau).

EXHIBIT N° 10.

HISTORIQUE SUCCINCT DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

En 1883, par la 46e Victoria, chapitre 25, un subside a été accordé pour la section
du chemin de Métapélia à Paspébiac, distance de 100 milles, n'excédant pas 93,200
par mille, ni en totalité $320,000.

Comme les travaux n'avaient pas été commencés et qu'il n'y avait guère d'appa-
rence qu'ils pussent l'être, en vertu du dit acte, dans un avenir prochain, il fut décidé
d'entreprendre la construction des premiers vingt milles à partir de la 'station de
Métapédia comme ouvrage du gouvernement et, à cette fin. une somme de $300,000
fut votée par le parlement, 47e Victoria, chapitre 8.

Des soumissions furent demandées et reçues; mais aucune d'elles n'étant dans
les limites du crédit ci-dessus de $300,000, et une offre ayant été faite par la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs de construire et d'exploiter cette
section de vingt milles moyennant la dite somme de ?300,000, cette offre fut acceptée
par ordre en conseil le 18 septembre 1885, et un contrat le 7 novembre 1885; de
plus, un autre contrat portant la même date fut fait pour la construction des 80
milles restant subventionnés à raison de 83,200 par mille, pourvu que la subside de
83,200 par mille pour les premiers vingt milles fût appliqué à la deuxième section
de 20 milles, le subside pour cette dernière devant être porté par làà $6,400 par mille.
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Par la 49e Victoria, chapitre 17, ce doublement du subside fut ratifié et le délai
pour l'achèvement des travaux prolongé jusqu'au 1er décembre 1888.

Le chemin n'ayant pas été achevé le 1er décembre 1888, la balance impayée du
subside ($244,500) fut périmée, et fut revotée par le 49e Victoria, chapitre 17. Par
la même autorité, le subside de $3,200 par mille pour les 30 milles entre le 71ième
et le 100ième mille fut doublé pour les 30 milles compris entre le 4lième au 70ième
mille, portant le subside de cette section à $6,400 par mille. La compagnie dépo-
sait entre les mains du gouvernement des obligations de la compagnie pour un
montant de £83,000 sterling comme garantie de l'accomplissement par elle de son
efitreprise de construire la section du 70ième au 1OOième mille sans subside fédéral.

Le subside total accordé est de.................... 8620,000
Sur lequel a été payé......... ....... . ........... 524,175

Laissant une balance non-acquise de....... ............ .... $ 95,825

Tous les paiements sont faits sur le rapport de l'ingénieur en chef des chemins
de fer du gouvernement après inspection.
DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,

12 août 1891.

EXIHBIT NI 11.

ETAT des paiements faits à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
à compte sur le subside

Section du 1er au 20iè1e mille.

28 septembre 1886......................$6000
3 novembre 1886.. ................ 60,000

30 do do.60,000
4 février 1887..................... 40,000

17 août 1887... ................... 20,000
28 décembre 1887..... .................. 670
3 décembre 1888. ........ 15200

27 février 1889. ........................
2 août 1889. .. ................... 18,950

21.octobre. 1889........................ ........ 1,850
- 0 299800

Section du 2liêine au 30i'menmlle.

4 février 1887. ........................ $30,000
28 décembre 1887 ............................. 23600
2 août 1889...................... .... ....... 1,700

- 55300

17,500

Section du 2lième au 30ième mille.

27 février 1889...............................$39,000

2 août 1889. .... .. ..... ... .. ..... ..... 1,700
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Section du 41ième au 50ième mille.

27 février, 1889....................... 3,900
2 août 1889................... ..... 57,200

61,100
Section du 5lième au 60ième mille.

21 octobre 1889... ........... .... ..... $52,475
-- 52,475

Total.......... ................ 8 524,175

EXHIBIT NO 12.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

Du 1er au 20ième mille.

Subside total ................................. $300,000
Acquis et reçu .............................................. 299,800

Non acquis et impayé............... ............ 200

Du 21ième au 70ième mille.

Subside total ....................................... $ 320,O00
Acquis et reçu........... ............ 224,375
Non acquis et impayé .......................... 8 95,625

EXHIBIT NO 13.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif en date du 21 avril 1891,
approuvé par le lieutenant-gouverneur le 23 avril 1891.
NO 237;

Concernant la Compagnie de chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
L'honorable commissaire des travaux publics, dans un rapport en date du 20

avril courant (1891), expose
Qu'il a reçu une lettre de M. Angus M. Thom, en date du dix-sept avril courant,

.qui se lit comme suit
QJÉBEC, 17 avril 1891.

A L'HONORABLE P. GrARNEAU.
Commissaire des travaux publics et premier ministre par interim.
MoNSIEUR,-Nous pouvons effectuer le transport de la charte du chemin de fer

de la Baie des Chaleurs. Si le gouvernement accepte la proposition suivante, la
.compagnie, gérée par un nouveau bureau de directeurs, sera préte à poursuivre les
travaux, à compléter la ligne, et à l'ouvrir au trafic, le ou avant le 3 décembre 1892,
de Métapédia à Paspébiac, et de là au bassin de Gaspé, aussitôt que les circons-
tances le permettront.

Pour l'exécution de cette proposition, il est entendu que le gouvernement paiera
à la compagnie:

10 La balance de la subvention accordéA par les statuts de Québec, 45 Victoria,
chapitre 23, et ses amendements, et 51-52 Victoria, chapitre 91, section 12, s'élevant
à $26o,000.00 et payable à mesure qu'elle sera acquise.
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2° La subvention de $50,000.00 accordée par les statuts de la dernière session,
54 Victoria, chapitre 88, article 1, paragraphe J, payable après la construction du
pont de la grande Cascapédia, et api ès réception par le gouvernement.

30 Afin de se conformer à l'intention de la loi, la subvention de 800,000 acres de
terre, accordée par le statut de la dernière session, 54 Victoria, chapitre 88, article
2, paragraphe J, sera convertie et le produit en sera employé, par le gouverne-
ment, pour payer les dettes légitimes et privilégiées (conformément à l'Acte ci-dessus),
existant actuellement contre la ligne ou contre la compagnie, et, dans le cas où il y
aurait un surplus après le paiement effectué par le gouvernement de toutes les dettes
actuelles contre la ligne, ce surplus retournerait à la nouvelle compagnie au règle-
ment final.

Ces dettes et i éclamations, après avoir été approuvées et certifiées par M.A.-M.
Thom, représentant la compagnie, seront payées par une personne nommée par le
gouvernement pour cet objet, et à défaut de l'approbation et du certificat de M. Thom,
elles seront payées sur jugement ou rapport d'arbitres rendu en faveur de l'ayant
droit. Dans le cas d'acceptation d'une réclamation par le commissaire du gouver-
nement, et de refus de certificat ou d'approbation de la part de X. Thom, le réclamant
aura droit absolu à un arbitrage, et la décision des arbitres déclarera que les
irais faits devront être payés par la partie contre laquelle la décision est rendue.
A défaut par M. Thom de nommer un arbitre, après avis de quinze jours donné à cet
effet, le commissaire pourra payer la réclamation, et par là il liera toutes les parties.

Comme garantie de l'exécution des travaux de construction et de l'exploita-
tion de la ligne, la compagnie déposera entre les mains du gouvernement, des obli-
gations de la compagnie actuelle pour une somme de cinq cent mille piastres
($500,000.00), qui seront changées pour un montant égal d'actions d'une autre
émission de mêmes montant et valeur,.dans le cas où la compagnie jugerait à propos
de retirer l'émission actuelle, et de les remplacer par d'autres, ou par toute autre
garantie satisfaisante, avec entente bien définie, que les obligations ou autres
garanties. ainsi déposées, seront rendues à la compagnie aussitôt que la ligne de
Paspébiac sera terminée et munie d'un matériel suffisant.

Le bureau des directeurs de la compagnie, d'aurès la nouvelle organisation, se
composera de MM. James Cooper, de Montréal ; J. P. Dawes, de Lachine; Alexander
Ewan, de Montréal; James Williamson, de Montréal; Angus M. Thom, de Montréal;
et de deux autres personnes qui seront nommées piar le gouvernement.

La compagnie reprendra les travaux des soixante milles de ce chemin compris
entre Métapédia et la Grande-Cascapédiac, aussitôt qu'elle pourra prendre posses-
sion de cette section ; et les travaux du tracé et de la construction des 40 milles se
terminant à Paspébiae, seront commencés et poussés avec la plus grande diligence
aussitôt que cette proposition aura été acceptée.

Le tout- respectueusement soumis.
(Signé) A. 9. TIIOM.

En, par le ait A. M. Thom et les personnes au nom desquelles il agit et qu'il
représente, obtenant le transfert de la charte de la Compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, et vu que les personnes mentionnées dans la proposition pré-
citée ont les moyens voulus pour conduire l'entreprise à bonne fln, conformément au
statut de la dernière session, 54 Victoria, chapitre 88, section I, sous section J, et
qu'il est de l'intérêt de la province de l'accepter, l'honorable commissaire des tra-
vaux publics recommande que la dite proposition soit acceptée comme suit, savoir:

lo De réorganiser la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
2° De faire et de mettre en exploitation, le ou avant le 31 décembre 1892, les 100

milles du dit chemin de fer compris entre Métapédia et Paspébiac, et le reste en
gagnant le Bassin de Gapé, aussitôt que les circonstances le permettront;

3° De continuer les travaux sur les 60 milles compris entre Métapédia et la
Grande Rivière Cascapédiae, dès que la compagnie poura prend-e possession de cette
partie du'chemin (c'est-à-dire, aussitôt que les réclamations non contestées auront été
payées), ce qui devra être fait à la diligence du gouvernement d'ici au 10 mai
prochain le plus tard, mais sans recours contre le gouvernement faute, de telle dili-
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gence; de commencer les explorations sur les 40 milles compris entre la grande rivière
Cascapédiac et Paspébiac, aussitôt après que la dite proposition aura été acceptée;
et de les pousser avec la plus grande vigueur;

40 De composer le premier bureau des directeurs de la dite compagnie des per-
sonnes suivantes: MM. James Cooper, de Montréal; J. P. Dawes, de Lachine; Alex-
andre Ewan, de Montréal; Angus M. Thom, de Montréal; James Williamson, de
Montréal, et de deux personnes nommées par le gouvernement;

50 De déposer comme garantie, entre les mains du gouvernement, $500,000.00 de
débentures ou obligations de la compagnie de l'émission actuelle, ou toute autre
garantie satisfaisante, avec privilège de éhanger les dites débentures ou obligations
pour un égal montant de débentures ou obligations d'une autre émission, ne devant
pas excéder l'émission actuelle et de la même valeur, dans le cas où il serait jugé à
propos de retirer la présente émission; lesquelles débentures ou obligations, ou autres
garanties, seront remises par le gouvernement à la compagnie, dès que le chemin
sera fini jusqu'à Paspébiac;

A condition:
10 Que la balance (savoir $260,000.00) des subsides accordés au dit chemin de

fer par la 45 Victoria, chapitre 23, et ses amendements, etla 51-52 Victoria, chapitre
91, section 12, soit payée àla compagnie, à mesure qu'elle sera gagnée, comformément
à la loi;

20 Que le subside de ($50,000.00) cinquante mille piastres accordé par le statut
54 Victoria, chapitre 88, section I, sous-section I, soit payé à la compagnie dès que
le pont de la grande rivière de la Cascapédiac sera construit et accepté par le lieutenant-
gouverneur en conseil, sur rapport de l'ingénieur du gouvernement;

3° Que le gouvernement s'engage à payer à la compagnie le subside de 800.000
acres de terre accordé par le statut 54 Victoria, chapitre 88, section 1, sous-section
J, converti en argent lequel subside sera gardé par le gouvernement et par lui
employé pour payer les dettes actuelles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs; et le
surplus, s'il en reste, après le paiement de toutes les réclamations actuellement
existantes contre le dit chemin sera gardé par le gouvernement, qui en rendra compte
à la compagnie en règlement final;

4° Que les dites dettes et réclamations après qu'elles auront été approuvées et
certifiées par M. A. M. Thom, représentant la compagnie, seront payées par une
personne nommée à cette fin par le gouvernement; et à défaut de telle approbation
et de tel certificat, elles le seront sur un jugement ou rapport d'arbitres en faveur de
tout réclamant. Dans le cas où le commissaire nommé par le gouvernement
admettrait une réclamation, et où le dit M. Thom refuserait son certificat, alors et
dans chaque tel cas le réclamantaura droit absolu.à un arbitrage, la sentence arbitrale
devant alors déclarer que les frais seront a la charge de la partie qui succombera; et
à défaut par le dit Thom de nommer un arbitre, après quinze jours d'avis de ce faire,
le commissaire pourra payer la réclamation à toutes fins que de droit, et son action
liera toutes les parties.

Certifié

GUSTAVE GRENIER,
Greffier du Conseil exécutif.
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EXHIBIT N° 14.

CoPIE d'un rapport du comité de l'honorable Conseil exécutif, daté du 21 avril 18917
approuvé par le lieutenant-gouverneur le 23 avril 1891.

Relativement à la nomination d'un commissaire chargé de payer les réclamations
contre la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,-

L'honorable commissaire des travaux publics, dans un mémoire daté du vingt et
un avril courant (1891), recommande que M. J.-C. Langelier sousrégistraire de la
province, soit nommé commissaire pour payer les ré'lamations contre la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, en conformité des dispositions de l'ordre
en conseil numéro 237 du 23 avril 1891.

Certifié
GUSTAVE GRENIER,

Greffier du Conseil exécutif.

EXHIBIT N° 15.
Folio 396 C. C.

J. C. LANGELIER, commissaire,
PDT En compte avec la banque Nationale, Québec. A

28 avril chèque ..... . .. .831,750 00 29 avril _Escompte ........ 874,111 64
do do .... ........ .... 24,000 0
do do .......... .......... 16,000 00

1er mai do .. .. ............. 111 64
13 juillet do .................. 2,250 00

874,111 64 874,111 64

Copie conforme du compte de
J. C. Langelier, "commissaire."

Québec, 11 août 1891.
P. LAFRANCE,

Caissier.

EXHIBIT N° 15a.

CHÈQUE.

No QUÉBEC, 28 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à C. N. Armstrong..... .... ..... ou à son ordre trente
et un mille sept cent cinquante piastres $31,750.

(Signé) J. C. LANGELIER,
Commissaire.

Sur la face Accepté, payable le premier mai, 1891.
P. L.

Payable 18 mai 1891.
J. E. P.
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396
LA BANQUE NATIONALE

(Timbre)Payé
(Timbre) 1er mai 1891.

QUÉBEC.

Sur le dos
Payez à A. Mc. Thom ou àson ordre

C. N. ARMSTRONG.

A. Mc. Thom.
Pour le compte de ci-édit de

La banque Nationale,
Québec.

N0 . 12. P. LAFRANCE,
Caissier.

EXHIBIT N°. 15b.

CHÈQUE.

QUÉBEC, 28 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à C. N. Armstrong... .......... ..... .ou à son ordre
Vingt-quatre mille .. ... ............................ piastres
824,000.

J. LANGELIER,
Commissaire.

Sur la face :-Accepté, payable le 1er mai 1891.
P. L.

Payable le 1er mai 1891.
J. . P.

La banque Nationale.
Payé

Timbre) 1er mai 1891.
Québec.

Sur le do
C. N. ARMSTRONG.
TH. ROBITAILLE, M.D.

Pour être déposé à
La banque Nationale

Att crédit de
(Timbre) La Caisse d'économie de Notre-Dame

de Québec.
Bureau de la Haute-Ville.

FRS COTÉ.
Comptable.
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EXHIBIT N°. 15c.

CHÈQUE.

QUÉBEC, 28 avril 1891.

LA BANQUE NATIONAFiE.

Payez à C. N. Armstrong.-. ........... ...... 01 à son ordre
Seize mille .......... ... .. ........ piastres
(S16,000.)

J. C. LANGELIER
Commissaire.

Sur la face *-Accepté, payable le 1er mai 1891.
P. L.

396

Payable le 1er mai 1891.
J. E. P.

Sur le dos -

$111.64.

Sur la face :-

La banque Nationale.

Tmbreayé 2 mai 1891.
Québec.

Payé au porteur,
C. N. ARMSTRONG.

Pour dépôt au crédit de
(Timbre) La banque de Montréal, Québec.

J. Macara, gérant.

EXHIBIT NI. 15d.

CHÈQUE.

QUÉBEC, 29 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.
Payez à C. N. Armstrong, Eer.......... ... ou à son ordre
cent onze..................... .............. piastres.

J. C. LANGELIER,
Commissaire.

396

C. L.

296

54 Victoria.



M Victoria. Appendice (No 2A.) A. 1891

La banque Nationale.
Payé

(Timbre.) 1er mai 1891.
Québec.

Sur le dos

Et écrit au crayor

C. N. ARMSTRONG.

Payez à l'ordre de la banque Nationale, Québec,
pour le compte de

(Timbre.) La banque Nationale, Montréal.
ALF. BRUNET,

Gérant.

sur le dos en français:-
Pour payer billet de M. C.-N. A.

Re Duquet.
Payé D. $55.00.

EXHIBIT N° 15e.

CHÈQUE.
QUÉBEC, 13juillet 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper, Eer...................... ou à son ordre,
deux mille deux cent cinquante..... .......... piastres,
$2,250.00.

Sur la face :-

(Signé) J (C. LANGELER,
Comn issaire.

G94

396

L. B.

La banque Nationale.
Payé

(Timbre.) 17 juillet 1891
Québec.

Banque de Toronto.
(Timbre.) 4200

Montréal.

JAMES COOPER.
Pour c9llection au compte de

la banque de Toronto,
(Timbre.) Montréal.

J. MURRAY SMITH.
Gérant.
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EXHIBIT N° 16.

Mémoire.

Lettre de crédit signé par l'honorable P. Gairneau, en sa
qualité de représentant du premier ministre et
de trésorier de la province de Québec, autorisant
la banque Nationale à avancer la somme de
$75,000 à J. C. Langelier. En date du 28 avril
1891 ...................... ............................... $75,000 00

Portant 5 pour cent d'intérêt du 1er juin au 10 juillet, date
de l'échéance de la lettre de crédit, 39 jours à
5 pour cent.. ......... ............. ................. 400 68

$70,400 68
Escompte-

78 jours à 8 pour cent. ........... ......... 1,289 04

Produit . .......... ....... ........ $74,111 64

DÉPARTEMENT DU TRÉSORIER EXHIBIT NI 17.
(ARMES,) QUÉBEC, 30 avril 1891.Q UÉ~BEC.

Au caissier de la banque Nationale,
Québec.

MONSIEUR, - Vous trouverez ci-inclus copie des ordres en conseil qui sont
mentionnés dans la lettre (le l'honorable premier ministre ad interim, autorisant
la banque à avancer $75,000 à J. C. Langelier, écr, commiss:ire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. J. MACHIN
Assist. trésorier, P.Q.

EXHIBIT N° 18.

LA BANQUE NATIONALE.

QUÉBEC, 12 août 1891.
Extrait du procès-verbal d'une assemblée des directeurs de la banque Nationale

tenue le 30 avril 1891.
"Le prêt de $75,000 fait à M. J.-C. Langelier, commissaire, sur garantie d'une

lettre de crédit du gouvernement provincial, est approuvé."
Certifié,

(Signé) P. LAFRANCE.
(Sceau.)
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EXHIBIT N° 19.

(Folio 403, C.C.)
ERNEST PACAUD, en compte avec la banque Nationa!e, Québec.

DT Av.

$ ets. $ ets.
1891.

15 mai....... Chèque 5,000 00 15 mai ........ Escompte 19,732 60
do 5,000 00
do 250 00

16 .... do .. 1,0000
19 .'...... 3 .. 1,500 00
20 .... 2.... ... 20 00
21 5 5000
22 ........ 4 .. 315 00
23 . -....... Chèque .... 75 00
26 ........ do .... 5000
27 ......... 7 .... 1,000 00

6 1,000 00
Chèque.... 500 00

29 . . d"- . 25 00 1
8 ..... 400 00

2 juin .......... 10 .. 500 00
3 ... 9 .... 555 40
9 ....... il ... 260 00

11 . ......... Chèque... 500 00
16 ... ... do .... 1,000 00
26 ..... do 500 00
27. ........ do 100 00

3 juillet........ do 30 00
6 ........ do ...... 102 20

19,732 6) 19,732 60

Copie certifiée du compte d'Ernest Pacaud dans les comptes courants.

Québec, 11 août 1891.
(Signé) P. L AFRANCE.

Caissier.

EXHIB1T N0 20.

Le caissier de la banque Nationale aura la bonté de remettre tous mes chèques
jusqu'à ce jour au porteur, M. Auguste Edge.

7 août 1891.
ERNEST PACAUD.

Reçu de la banque Nationale 24 chèques.
AUGUSTE EDGE.

QUÉBEC) 7 août 1891.

Ces chèques sont tirés par M. Pacaud sur la banque Nationale.

A. E.
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EXHIBIT ND 21.

MÉMORANDUM d'eScompte d'ERNEST PACAUD, Ecuier.
N°. 19,872. Billet d'Ernest Pacaud en faveur de P. Vallière,

du 15 juillet 1891........ ................. ....... $20,000 00
Escompte, 61 jours à 8 pour cent ......... ......... 267 40

Produit crédité à E. Pacaud.................. $19,732 60

Certifié.

QUÉBEC> 11 août 1891.

P. LAFRANCE,

Caissier.

Note.

Chèque de $20,000 tiré par J. C. Langelier," commissaire" sur la banque Natio-
nale en faveur de P. Vallière, accompagné d'une lettre du caissier de la même banque,
adressée à P. Vallière et disant que la banque Union paiera ce chèque aussitôt que
la lettre de ciédit en faveur de J. C. Langelier, signée par l'honorable P. Garneau, à
la date du 28 avril, aura été payée à la dite banque. Je crois que le chèque de
$20,000 était à l'ordre de C. N. Armstrong et endossé par lui à P. Vallière.

P. L.

EXHIBIT N0 22.

LA BANQUE DL PEUPLE
QUÉBEC, 6 août 1891.

M. P.-B. DUMOULIN, agent.

Je reconnais par la présente que la balance aujourd'hui au crédit de mon compte
avec la banque du Peuple, Québec, est de $1,237.13, et que les chèques m'ont été
remis jusqu'à ce jour, 6 août 1891.

E. PACAUD.

Au caissier de la banque du Peuple,
Québec.

P. AUG. LABADIE,
Comptable, banque du Peuple, Québec.
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EXHIBIT N0 23.

M. ERNEST PACAUD en compte avec la banque du Peuple, Québec.
Dr. Av.

Chèque .... ...

.. . .. . . . .

. . . . . .

.. . . . .
.. ... . .

.. .. .. .

.. .. . . . .
... . . . . . .

.. .. . .

... . . . . .

.. .. . . .

.. . .. . .. . .

.. . .. . . . . .

- . . . . . . . .

.. . . . .. . . .

.. . .. . . . .

o mai...

8...

12 e
13

14-

15 i,

16

19,.

20 o
21.n.
26

2 .
30 .
1er juin...
3 , .

3 ets.

5,000 00
1,000 O
2,150 00

100 00
400 00
918 23
200 ou
75 00

1,00 OÙ
25 00
40 0Ù

1,000 00
150 00
115 00
250 00
20 00
50 00
10 00

400 00
1,000 00

150 00
45 54
19 00

100 00
25 00
12 50

150 00
22 50
14 25

60000
39 00

7,000 00
15 40
30 00
51 12

100 00
200 00
2535

1,000 00
130 00

50 O
10 O0

425 00
50 00
15 35

550 00
43 92
17 60

300 00
100 00
360 58

25,555 34

Balance, 5 mai 1891......
E mai. E.... .............. .

14 . D...................
15 E.... ........ ....
16 E.. ......... ......
18 D. . .. .... .......
21ru. ... D......... ....
1er juin. ... i D . . .. .. . . . . ...

P. AUG. LABADIE,

Comptable, banque du Peuple,

301

8 ets.
219 69

19,720 0U
1,000 OÙ
1,419 80

195 85
1,500 Ou
1,000 00

500 00

B . .lne... . ........

. .. .. .

Balance ..... ...... ..

25,555 34

Québec.

54 'Victoria.

. . . . . . . . . .

Appendice (NO 2A.) A. 1891



54 Victoria. Appendice (No 2A.)

EXiHIBIT N° 24.

EXTR4.IT du livre d'escompte de la banque du Peuple, 6 mai 1891.

Nombre
Prometteur. Endosseurs. Echéance. de

jours.

Erest Pacaud aire. f 18 juillet.. 73'

Montant
du Escompte. Produit.

billet.

8 ets. l ets. cts.

20.000 00 280 00 19,720 00

P. AUG. LABADIE,
Comptable, banque du Peuple, Québec.

EXHIBIT N0 25.

EXTRAIT du registre des billets à recevoir, banque du Peuple, Québec, du 6 mai
au 3 juin 1891.

Prometteurs. Endosseurs. Montant. Echéance. atee

S cts.

A. F. Carrier.................. Ernest Pacaud ............. 400 00 6 mai. 6 mai.
Jas Carrel . ..... 150 00 8 il ..... 6
Jon. G. M. Descbène 150 00 31 .... 11 .

J. I. Tarte . ....... .et Frs La 1000 0 3juin.... 11

P. AUG. LABADIE,
Comptable, banque du Peuple, Québec.

EXHIBIT No. 26.

LA BANQUE DU PEUPLE,
QUÉBEC, 6 mai 1891.

J. S., BOUSQUET, écr.,
CHER MONSIEUR,-Monsieur Philippe Vallière> un de nos rices clients, a fait

escompter ici aujourd'hui son billet pour $20,000, à l'ordre d'Ernest Pacaud. M.
Vallière a une garantie du gouvernement qu'il m'a envoyée et que je collecterai
moi-même le 10 juillet. Le produit de cet escompte doit être appliqué par M.
Pacaud à acquitter divers engagements échelonnés d'aujourd'hui au 3 juin, parmi
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6 mai....



lesquels il y a une somme de 85,000 payable à nous-mêmes, de sorte que nous ne
<débourserons que $15,000.

Tout à vous,
P. B. DUMOULIN,

Agent.
'Conforme.

P. AUG. LABADIE.
Comptab1e, banque du Peuple, Québec.

EXIJIBIT N° 27.

LA BANQUE DU PEUPLE, QUÉBEC, 6 mai 1891.
J. S. BOUSQUET, Ecr.

CHER MONSIEUR,-MOnsieur Philippe Vallière, un de nos riches clients, a fait
escompter ici aujourd'hui son billet pour $20,000 à l'ordre d'Ernest Pacaud. M. Vallière
a une garantie du gouvernement qu'il m'a envoyée et que je collecterai moi-même le 10
juillet. Le produit de cet escompte doit être appliqué par M. Pacaud à acquitter
divers engagements échelonnés d'aujourd'hui au 3 juin, parmi lesquels il y a une
somme de $5,000 payable à nous-mêmes, desorte que nous ne débourserons que $15,000.
Le seul inconvénient que je voyais à cette transaction était le manque de fonds où je
me trouve. J'ai d'abord refusé pour cette raison; mais l'honorable Charles Langelier,
,qui accompagnait M. Vallière, m'a promis un dépôt de $50,000 sur le produit de l'em-
prunt, et ce en sus du montant que vous vous attendez à avoir vous-même. Dans ces
circonstances, j'ai cru que je devais'faire la transaction.

Tout à vous,
P. 13. DUMOULIN.

Conforme
P. A UG. LABADIE,

Comptable, la banque du Peuple,
Québec.

EXHIBIT NI 28a.

CHÈQUE.
QUÉBEC, 29 avril 1891.

A SIER BANQUE UNION DU CANADA.

Payez à C. N. Armstrong ....... . ............. ........ ou à son ordre
Vingt mille .......................... piastres.

820)000.00 J. C. LANGELIER,
Commissaire.

Annoté su- laface 185
-10 juillet.

C. E. D.

Banque Union du Canada.
(Timbre) 10 juillet 1891.

Certifié,
Québec.
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Banque Union du Canada.
(Tim bre) 11juillet 1891.

Payé
Québec.

Sur le dos
C. N. ARMSTRONG.
P. VALLIERE.

B. du P.
10 juillet 1891.

Québec.

EXHIBIT N° 28b.

CHÈQUE.
QUÉBEC, 29 avril 1891.

BANQUE UNION DU CANADA.

Payez à C. N. Armstrong ............ ....... ou à son ordre
v ingt m ille ............................................... piastres.

$20 ,000.
J. C. LANGELIER,

's Commissaire.
Sur la face:- 185

C.E.D.

Banque Union du Canada

(Timbre) 10 juillet 1891.
Certifié.
Quebec.

Banque Union (lu Canada
(Timbre) Il juillet 1891.

Payé
Québec.

Sur le dlus
C. M. ARMSTRONG.
P. VALLIÈRE.

Pour crédit de
(Timi are) La banque Nationale,

Québec.
P. LAFRANCE

Caissier.
____I
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EXHIBIT No 28c.

CHÈQUE.
N 5. QUÉBEC, 29 avril 1891.

AU CAISSIER BANQUE UNION DU CANADA.
DE LA

Payez à C. N. Armstrong, Ecr. ............... ou,à son ordre
Vingt mille.............. ........... . piastres.

$20,000.00.
J. C. LANGELIER.

Commissaire.

Sur la face :- 8077

185

C.E.D.

Banque Union du Canada.
10 juillet 1891.

Certifié.
Québec.

Banque Union du Canada.
Payé

(Timbre) 10 juillet 1891.
Québec.

Sur le dos:-
C. N. ARMSTRONG.

EXHIBIT NO 28d.

CHÈQUE,

QUÉBEC, 29 avril 1891.
AU CAISSIER BANQU E UNION DU CANADA.

DE LA

Payez à C. N. Armstrong ........... ............... ou à son ordre
Vingt mille... .......... ............. patres.

$20,000.00.
J. C. LANGELIER

Commissaire.
Sur la face:- 7729

20 juillet 1891.

185

C.E.D.

Banque Union
du Canada.

(Timbre) 10 juillet 1891.
Certifié.
Québec.
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Banque Union du Canada.
Payé

(T mbre) 10 juillet 1891.
Québec.

Sur le dos
C. N. ARMSTRONG.

EXIIBIT N 28e.

CHÈQUE.
No.

D IER2 BANQUE UNION DU CANADA.

Payez à C. N. Armstrong, Ecr........ ........ ou à son ordre
Vingt mille ...... ..................................... piastres.

$20,000.00.
J . LANGELIER.

Commissaire.

Sur la face 7730

10 juillet 1891.

185

C.E.D.

Banque Union du Canada
10 juillet 1891.Timbre Certifié

Québec.

Banque Union du Canada
(Timbre) Payé10 juillet 1891.

Québec.

Sur le dos C. N. Armstrong.

EXHIBIT N° 29.

BANQUE UNION DU CANADA,
QUÉBEC, 29 avril 1891.

H. J. MACHIN, Ecr.,
Assistant-trésorier, province de Québec.
Auriez-vous l'obligeance de me fournir une copie des ordres en'conseil mentionnés

dans votre lettre, et qui autorisent la banque à avancer 100,000, à M. J.-C. Langelier,
commissaire?

Vous obligerez votre dévoué serviteur,
E. WEBB,

Caissier.
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EXHIBIT N° 30.
QUÉBEC, 30 avril 1891.

E. WEBB,
Caissier de la banque Union, Québec.
Canu. MONsIE,-Je vous'~ envoie sous ce pli copie des ordres en conseil que vous

me demandez par votre lettre d'hier.
Bien à vous,

H. J. MACHIN,
Assistant-trésorier, P.Q.

EXHIBIT NQ 31.

BANQUE UNION DU CANADA,
QUÉBEC, 6 mai 1891.

M. P. VALLIÈRE, Québec.
CHER MONSIEUR,-Je vous donne avis qui nous paierons le chèque de Jean

Chrysostome Langelier, commissaire, pour $20,000, tiré sur cette banque en faveur
de C. N. Armstrong et endossé par lui et par vous, lorsque le montant mentionné
dans la lettre de M. Garneau, faisant fonction de trésorier provincial et de premier
ministre, en date du 28 avril 1891, aura été versé par le gouvernement et placé à la
banque. au crédit du dit J. C. Langelier, commissaire.

Tout à vous,
E. W. WEBB,

Caissier.

EXHIBIT ND 32.

BANQUE UNION DU CANADA,
QUÉBEC, 16 mai 1891.

M. J.-S. BOU QUET, caissier.

CHER MoNSIEUR,-Je vous donne avis que nous paierons le chèque de Jean Chry-
sostome Langelier, commissaire, (no 5) pour $20,000, tiré sur cette banque en faveur
de C. N. Armstrong, si le montant mentionné dans la lettre de M. Garneau, faisant
fonction de trésorier provincial et de premier ministre, lettre en date du 28 avril 1891,
et venant à échéance le 10 juillet 1891, est versé avant cette date par le gouvernement
et placé à cette banque au crédit du dit J. C. Langelier, commissaire.

Votre dévoué,
E. WEBB,

Caissier.

EXHIBIT NO 33.

BANQUE UNION DU CANADA,
QUÉBEC, 16 mai 1891.

M. J.-C. LANGELIER, commissaire.

CHER MoNSIEU,-Jevòus donne avis que nous avons la lettre de M. Garneau,
faisant fonction de trésorier provincial et de premier ministre, en date du 28 avril
1891, en collection pour votre compte.

Tout à vous,
E. WEBB,

Caissier.
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EXHIBIT N° 34.

J. C. LANGELIER, commissaire, en compte avec la banque Union du Canada.

Date. DétaiL Dt Av Balance. Jours. Intérêt.

1891. $ et. 8 ets.

9 juillet... Lettre de crédit ........ .. ......... 100,000 00
do ... Intérêt.................... ...... 534 25
do ... Chèque ......... .... . 20,000 00 .
do ... do .................. 20,000 00 ...
do ... do ............... . 20,000 00.
do ... do ............... 20,000 00
do ... do ............ 20,000 00..........
do ... Balance à crédit........ 534 25

100,534 25 100 534 25

EXHIBIT N° 35.

Extrait de compte-ERNEST PACAUD, banque Union.

EXHIBIT N° 36.
Je confirme par la présente l'état de mon compte avec la banque Union du

Canada au dernier juillet 1891, tel que. conternu dans mes carnets debanque, et accuse
réception de chèques et bons à même date.

(Signé) ERNEST PACAUD.
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EXHIBIT N° 37.

ERNEST PAOAUD en compte avec le département d'épargne de la banque Union,
Québec.

Date. Détail. Dt Av Balance. Jours. Intérêt.

1891. S cts. ess.

18 juin . Balance0......... 20
11 juillet.. Dépôt. ...... ............. ........... 25,000 00
10 août. . Cheque ...... ......... ...... 25,000 00

Par balance au crédit. ... 0 20

25,000 20 25,000 20

17 août 1891,

EXIIIBIT N° 38.

ERNEST PACAUD en compte avec la banque Union du Canada.

Détail. Dt

. S cts.
Balance .... .. ..

.. Chèque....... . ....... 00
.... Billet..... .................. 5,000 00

Chèque.. ..................... 100 00
.... do .. ......... ....... 110 50

Intérêt sur billet.... .......... 15.3 45
t.... Dépôt ..... ....... .......... ......
.... Chèque....... .. ... .. ......... 500 00

... D épôt....... ............. .. 0...... ...
. d.. Chèque..... ................... 500 00

do .. . ... ............... 25,000 00
.... do ........... ......... 3,000 00

do .......................... 8,000 00
do ................ ..... 5,000 00

.. do ..................... 029 00
do. ................... .. 25 00

.. do ............... ...... 7,000 00
do .. ............. 5,000 00

.. do ........................ ,000 00
do .... ..... 1,500 00
do ...................... 1,000 00
do .... .................. 50 00

.... do ........................ 500 00
do ..................... 500 00

.... do ........... .. u . .; 1,000 00

.... do ... ... .. .. . 210 00
do ........ ............. 280 00

. Dépôt.................... ........
Balance au crédit............ 465 00

76,922 95

Av.

$ ets.

9,222 95

Balance.

$ cts.

7,200 00

60,000 00

500 00

Jours. Intérêt.

76,922 95

17 août 1891.
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Date

1891
30 avril
1er mai
ler do
2 do
4 do

18 juin
4 juille
6 do

10 do
11 do
11 do
il do
11 do
11 do
14 do
17 do
21 do
22 do
24 do
10 août.
10 do
10 do
10 do
10 do
10 do
Il do
12 do
13 do,
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EXHIBIT NO 39.

BANQUE DU PEUPLE, CRÉDIT, LA BANQUE NATIONALE.

QUÉBEC, 8 mai 1891.

Billets...... ............................... ............ $
Chèques

do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

7,920 00
100 00
170 00
31 22
88 01

524 60
250 00
93 77

250 00
196 00
368 95
24 00
18 00
50 00
47 50
25 50
11 25
15 00

3 40
8 50

>10,195 70
4,411 64

814,607 34

Vraie copie.
P. AUG. LABADIE,

Comptable.

BANQUE DU PEUPLE, CRÉDIT, LA BANQUE NATIONALE.

QUÉBEC, 8 mai 1891.
Billets.... ......... ..................... .... .......... 8 2,665 00
Chèques. ........... ...... ................... .................. 160 40

do. ...... .... ............ .... ....... ....... 100 00
do . ............... ... ..... ..... ............. 72 72
do ................ ................................... .... 64 00
do ......... ................. .............................. 77 87
do . ... . ..................... ...................... 200 00
do ........... . . ......... ... .... . .... . . ... ........... 17 00
do .... ..... ..................... ................ .... 268 88
do .. ,.... .. .......... .......... ............... 266 38
do ......................... ...................... 200 00
do ......... .... .......... ........ . ..... ... .. ........... 45 39
do .......... .. ...... .............................. 24 30
do ........ .............................. ............ .... 3010
do .... .. ............ ......... ........... 16784
do ........................................ 25 56
do ........ ........ . ...... .. ...... ........ ..... 26 20

84,411 64

Vraie copie.
P. AUG. LABADIE.

Comptable.
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EXRIBIT N° 40.

LA BANQUE NATIONALE.

Intérêt au crédit:
5 jours à 7%, 85,000........ ................... ....... $4 80

Billets échus-
15505.

2 mai 1891.

(Signé) E. PACAUD.

(Timbre)

11490-10000.

5,000

La banque Nationale.
Payé.

6 mai 1891.
Québec.

Payeur.
Note au crayon sur le dos:-

E. PACAUD

End. C.L., F.L., II.M. et autres,
28 février, 2 mois
du 1er mai, $5000.

(Signé) LAFRANCE.

Chifres au crayon dans un coin:-

5,004 80
3 58

5,008 38

EXHIBIT N 41.

(Sceau.)
uÉBE, 28 février 1891.

V.TESSIERj 5,000.00.
p A deux mois de date, valeur reçue, je payerai à l'ordre de l'hono.

lh- rable Honoré Mercier la somme de cinq mille piastres.

(Endosseurs:)

(Signé)

HONoRn MERCIER

F. LANGELIER,

ERNEST PACAUD.

Ces. LANGELIER

C. A. P. PELLETIER

ERNEST PACAUD.

Le premier jour de mai de l'année mil huit cent quatre-vingt-onze, je, Cy.
Tessier, notaire public pour la province de Québec, demeurant en la cité do Québec,
dans la dite province, à la réquisition de la banque Nationale Québec, ai exhibé
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l'original du billet dont une vraie copie est ci-dessus écrite, à Ernest Pacaud, écuier,
le prometteur, à son bureau ou lieu d'affaires, et là, parlant à un commis, en ai
demandé le paiement, à quoi il a répondu: " M. Pacaud est parti, il ne reviendra à
son bureau que lundi." Pour quoi je, dit notaire, à la réquisition susdite, ai protestý
et, par les présentes, proteste le prometteur et les endosseurs du dit billet, et
toutes autres parties au dit billet ou y concernées, pour tous frais, dommages et
intérêts présents et à venir, faute de paiement du dit billet.

Le tout attesté sous ma signature.
Protesté en double, dont une copie déposée en mon étude sous le numéro trois

cent cinquante-cinq.
(Signé) CY. TESSIER, N.P.

Vraie copie de l'original déposé en mon étude.

(Signé) CY. TESSIER, N.P.

QUÉBEC, 1er mai 1891.
L'honorable HoNoRÉ MERCIER
L'honorable F. LANGELIER,

L'honorable CHs LANGELIER et
L'honorable C. A. P. PELLETIER,

Québec.

Le billet de Ernest Pacaud pour $5,000, daté de Québec le 28 février 1891, payable
deux mois après date à l'ordre de l'honorable Honoré Mercier, et endossé par vous
a été ce jour, à la réquisition de la banque Nationale, dûment protesté par moi faute
de paiement.

tSigné) CY. TESSIER, N.P.
Vraie copie de l'original déposé en mon étude.

(Signé) CY. TESSIER, N.P.
Ensuite de quoi, je, notaire public ayant protesté comme ci-dessus, ai dûment

signifié avis, dans la forme requise par la loi, du ci-devant protêt faute de paiement
du billet protesté à l'honorable Honoré Mercier, l'honorable F. Langelier, l'honorable
Chs Langelier et l'honorable C. A. P. Pelletier, à Québec, au bureau de poste de Sa
Majesté, le second jour de mai mil huit cent quatre-vingt-onze, ayant payé le port
de la lettre.

En foi de quoi j'ai, les jour et an en dernier lieu mentionnés, à Québec susdit,
signé ces présentes.

(Signé) CY. TESSIER, N.P.

Vraie copie de l'original déposé en mon étude.

(Signé) CY. TESSIER, N.P.
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EXHIBIT NO 42.

LA BANQUE DU PEUPLE)

QUÉBEC, le 11 juillet 1891.

CHÈQUES:

87

BILLETS DE BANQUES:

x 1-......................
x 2=....... ..............
x 4=......................
X 5=...... .............
X 6- ....... .................
x 7=....... .............
× 10=........
× 20=..........
S50=........ .............

10x100=...................... 1,000 00
4X500= .... ........ ............ 2,000 00,

OR..... .........
ARGENT....
GREENBACK .......... . ......

$ 3,000 00

Crédit
du

Déposant.

(Signé) CHS. LANGELIER.

$3,000 Piastres.

EXHIBIT No 43.

(Timbre.)

X 2 ........ ... ...... .......

x 4 ......................

152x 5................. ......

x 6.......

+ 7. ..................

58 10. . ..........

x 20............

x 25. ...............

S 50................ .......

13x 100............. ..........

x 500.......................

×1,000............... ........

760

580

50

1,300

2,690

EXHIBIT NO 44.

RÉQUISITION.

346. A remplir par les personnes désirant avoir des traites sur Londres, Paris, ew-
York, etc.

QUÉBEC, 15 mai 1891. Détail.

Requis de LA BANQUE NATIONALE, une traite sur Francs...... .......... 25,500
.Paris.. .. en faveur de... .. l'honorable H. Mercier, pour

la somme de 85,000.
La bane N tionale $ 5,100 00

(Signé), E. PacAUD......... -Requérant. 15 inai. }-
par P.L. 3-Québec-3. 5,00000
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EXHIBIT No 45.

EXTRAIT du livre de caisse dé La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec,

Dr

Date. Nom. Folio. Dépôt. Montant.

$ ets.
16 mai 1891. L. P. Sirois.. . ......................... 14843 ............ 8,000 00

A v.

Date. Nom. Folio. Payé. Montant.

$ ets.
30 mai 1891 .... L. P. Sirois. ............ .............. ..... 14843 ......... 8,000 00

Extrait conforme.

QUEBEa 19 août, 1891.

L. C. MARCOUX,
Secrétaire-trésorier.

EXTRAIT du grand-livre n° 14 de La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec.

Date. Dépôt. Chèques. Balance.

$ ts ets. $ cts.
16 mai 1891................... ......... D 8,000 00 .............. 8,000 00
30 " 1891............ .. ................... T ............... 8,000 00

Extrait conforme du compte de L. P. Sirois, écr, N.P.

L. C. MARCOUX,
Secrétaire-trésorier.

QUEBEC, 19 aOût, 1891.
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EXHIBIT N° 46.

LA CAISSE D'ÉCONOMIE DE NOTRE-DAME
DE QUÉBEC.

Folio 14s43.

Billets.

Chèques....

Papier fracti

Or .

Argent.

(Signé)
L. P. SIRO

QU'ÉBEC, 10 mai 1891.

+ 2,"

+ 4="

+ 54

+ 65 =

+ 7

+ 10

+ 20="

+ 50

+ 100="

+500*::

....... 7,000

... 1,000

onnaire.

~IS 8 8,000

Certifié.
L. C. MARCOUX,

&Sc.-trés.
19 août 1891.

8-4-91-50,000.
EXITTIB1T N° 47.

LA BANQUE NATIONALE,

QUÉBEC, 16 mai 1891.
CHÈQUES.

B. de Montréal.........................
B. Nationale.......... ... ..............

" , . .. .. .. .......... .. ..... . .. ... . . . .. .

du.Peuple...., .. . .. .... .. .. ... . ... .
U nion ........ ............ ...... ........... .. .....

. ................. .,.........................
de Montréal........ ......................................

8.
315

19 50
9 00

-1)000 0
7,000 00

20 00
3 00

30 00

8,081 50
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BILLETS DE BANQUE.
× 1~

× 2
2 x 4.......................... ..........................

102 x 5.... ......... ..... ... ... . ..... .......
68 x 10....... .............. . ....... ... . ... . .....

1 x =20 ....... ........... .......... .... ....
x 50
x 100
x 500

Or.....................
Argent ................... ............ 50

POUR DEPÔT EN

La banque Nationale, Québec,
au crédit de

La Caisse d'Economie de Notre-Dame
de Québec.

19 août 1891.

Neufmille trois cents
piastres.

Bureau de la Haute-Ville,
FRS COTE, payeur.

Conforme,
L. A. MNARCOUX

Bec.-trés., Q.BkN.D.

EX HIBIT N0 48.

BANQUE DU PEUPLE CRÉDIT DE LA BANQUE NATIONALE.

QUÉBEC, 18 mai 1891.
Billets.................83,235 00
Chèques ............... 34 38

do ............... ....................... ... .. ........ 25719
do..................... ..................... 7 50
do .... ........ 1600
do .................... ............. 1.. 27 5
do ............. ......................... .......... 4....... 167
do ... ....... ...... .... . ...................... . ........ 98257
do ................... ........... ...................... 5189 1
do ............................................................. *75 507

do .................... ................. ............... .10148
do ................... .............. ........... 0 00
do ............................. ..... 10370
do. ................ ........ ....................... 400 00do............... ........... ....... ................ 30 K

do .............. ................................. 134 0do .... ......... , .. . . .. .. . . . .... 14 0
do ..... .... . .. 1 0 0
d o ....... . .. .... 1 40 10

812,667 29
3,574 67

816,241 96

* Ce chèque a été accepté par nous le 16 mai.

Conforme

P. AIUG. LABA.DE)
Comptable.
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BANQUE DU PEUPLE, CRÉDIT, LA BANQUE NATIONALE.

QUÉBEC, 18 mai 1891.
Billets. .... ........ .... ... .... 8 ,38.0

Chèques, ................... ..... ................ .... .. ... 165 00
do .......... .................... .. . .. .......... 20 o
do ............... ..... ........ .......... ............ .. ;.......... 15 00
do ........ ... ... .... .......................... .... ... 2..... 7 00
do .......... .. ... .... ................. .... ..... 60 00do. ..... ........... .. ,............... ... ... ............ 000do.......................................350 00
do ........ .......... ....... 215 00
do .. ... ........ ..................... 10 67
do .................................. 5...... 00
do . .......... ... .......... ..... 97 00
do ....... ........ .............................. 100 00
do ............... ....................... 100 00

$3,574 67

Conforme.

No 1279.

P. AUG. LABDI4E,
Comptable.

EXHIBIT N' 49.

LA CAISSE D'ÉCONOMIE DE NOTRE-DAME DE QUÉ BEC.

HAUTE-VILLE,
QUÉBEC, 26 mai 1891.

Vous voudrez bien payer à Mme Mary Jane D. Fry ou à son ordre, la
somme de huit mille piastres, et porter cette somme à mon compte, folio 14,843.

0

o
o

O Ce

Témoin:
F.

19 août 1891.

rtifié. (Signé) L. P. SIROIS,
N. P., en fidéicommis.

C. MARCOUX,
Sec.-trésorier.

Sur la face :-

C. E. N. D.
(Timbre) Payé

Haute-Ville.

Propriété de la
banque de Québec,

Montréal,
C. 115.

Sur le dos:- (Signé) MARY JANE D. FRY,
Pour collection et crédit pour le compte de
la banque de Québec, Montréal.

TÈomAs McDOUGALL, Gérant.
Par E. L.

(Signé) THOS H. JONES,
Comptable.
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EXHIBIT NO 50.

QUÉBEC, 12 août 1891.

A. Mc. THom en compte avec la banque Nationale.

Dt Av. Balance.

S ets. 8 ets $ ets.

29 avril.................................C 408 00 31,750 00 25,467 00

29 do. .. ............ 3C.......... 4,275 00
29 do ........... .................... 4C 250 00
29 do .... ........ ................ C 350 00

30 mai .... ............... C 1,000 00
2 do .... ......... ....... C 600 00
- do...... C.. .................... C 1,000 00

5 do ...... ..... .............................. 1,500 00

6 do ........ .......... 2,280 00
6 do ........... ................ C 6,500 00

il do ...... ........ . C .500 00
13 do .............................. C 400 77
15 do .......... .................... * C 3,000 00
- do ............................ C..... C 300 00

do ................................... C 30 00
16 do C........ .C 200 00

19 do ......................... C........C 91 10

27 do ................................. C 600 00
- do ................ .............. C 51 00
30 do ................ ................. C 7,714 13

- do ..... ........ ................ D 31,750 00

EXHIBIT NQ 50a.
No.

QUÉBEC, 29 avril 1891.

LA BARQUE NATIONALE.

PAYEZ à....•........ ••..................ou au porteur, quatre cent huit
piastres ($408).

A. Mc. Tiiom.

Sur la face: La banque Nationale, payé 29 avril 1891, Québec.
Sur le dos: C. N. Armstrong, J. Demers.

EXHIBIT NQ 50b.
N 3.

QUTÉBE, 29 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

PAYEZ à............. 3 ......... ....•• ••• •.Ou porteur, quatre mille deux cent
soixante-quinze piastres ($4,275).

A. Me. THOM.

Sur la face• La banque Nationale, Québec, payé 29 avril 1891.
Sur le dos au crayon: Payé à M. L.-A. Robitaille, 42 X 100 4,200 -7 X 10

70 - 1 X 5 = 5 - 4,275.
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EXHIBIT N° 50c.
N 4.

QUÉBEC> 29 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à............... 4....... ................. ou porteur, deux
cent cinquante piastres ($250).

A. Mc. THom.

Sur la face: La banque Nationale, Québec, payé 29 avril 1891.
Sur le dos au crayon: Payé à M. L.-A. Robitaille, 27 x 100 200 - 5 X 10

.50 = 250.

EXHIBIT NI 50d.
NO 1.

QUÉBEC, 29 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à ...... ........ .......... 1 ........ ... ....................... ou porteur, trois
cent cinquante piastres ($350).

A. Mc. THoM.

Sur la face: La banque Nationale, Québec, payé 29 avril 1891.
Sur le dos au crayon: 2 X 100 200 -10 >< 10 150 -- 350.

EXHIBIT N 50e.

N .

QUÉBE, 29 avril 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à . . ............ 5 ............... ... ou porteur, mille
piastres ($1,000.)

A. Mc. THom.

Sur la face: La banque Nationale, l-Québec-B, payé le 1er mai 1891.
Sur le dos: Propriété de la banque de ['Amérique Britannique du Nord.

BXITBIT N° 50f.

QUÉBEC, 1er mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à C. N. Armstrong, écr, ou à son ordre, six cents piastres ($600.)

A. Mc. THom.

Sur la face: Banque de Toronto, Montréal, T 1446, pour le crédit de Labanque
Nationale, Québec, P. Lafrance, caissier n° 3.

Sur le dos: C. N. Armstrong, collection pour compte de la banque de Toronto,
lMontréal, J.. Murray Smith, gérant.
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EXHIBIT N- 50g.

No........ QUÉBEC, ler mai 1891.
Payez à James Cooper ou porteur, mille piastres ($1,000).

A. Mc. Tnom.

Sur la face:-Pour le crédit de La banque Nationale, Québec, P. Lafrance,
caissier No 3.

Sur le dos :-James Cooper, collection pour compte de la banque de Toronto,
Montréal. J. Murray Smith, gérant.

EXIIIBIT N0 50h.

No ..... QUÉBEC, 4 mai 1891.

LA BA-NQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre, quinze cents piastres ($1,500).

A. Mc. THom.

Sur la face: Banque de Toronto, Montréal, $1,500. La banque -Nationale,
payé 6 mai 1891.

Sur le dos: James Cooper. Collection pour compte de la banque de Toronto,
Montréal. J. Murray Smith, gérant.

EXHIBIT NI 50i.

No........ QUÉBEC, 1er mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à C. N. Armstrong ou à son ordre, deux mille deux cent quatre-vingts
piastres ($2,280).

A. Mc. THom.

Sur le dos: C. N. Armstrong, écr. Collection pour compte de la banque de
Toronto, Montréal. J. Murray Smith, gérant.

EXHIBIT NI 50j.

No.... QUÉBEC, 7 mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

PAYEz à C. N. Armstrong ou à son ordre, six mille einq cents piastres ($6,500).

A. Mc. Trom.

Sur la face: La banque Nationale, payé 8 mai, Québec : Banque de Toronto,
Montréal C., 5,939

Sur le dos: C. N. Armstrong, James Cooper: Collection pour compte de la
banque de Toronto, Montréal, J. Murray Smith, gérant..
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EXHIBIT NQ 50k.

N. UÉBEC 9 mai 1891,

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à C. N. Armstrong ou à son ordre cinq cents piastres (8500.)
A. M4e. T1n03.

Sur la face: Banque de Toronto, Montréal T., 1,755 La banque Nationale,
Québec. Payé 11 mai 1891.

Sur le dos : C. N. Armstrong écr. Collection pour compte de la banque
de Toronto, Montréal, J. MurraySrith, gérant.

EXIIIBIT N'_ 501.

N-QUÉBEC, 12 mai 1891.

ô ~LA BANYQUE NA_4TIONÂ-4LE.

Payez à la banque de Toronto ou porteur quatre cents piastres (40077.)
A. Me. THOM.

Sur la face: Banque de Toronto, Montréal, T., '1846 :La banque Nationale,
Québec. Payé le 13 mai 1891.

Sur le dos: Collection pour compte de -la banque de, , Montréal.
J. Murray Smith, gérant.

EXHIBIT N° 50m.

NQUÉBEc 14 mai 1891.

L A BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ot porteur trois mille piastres (p3,000).
Sur la face: La banque Nationale, Québec. Pay 16 mai 1891.

A. Mc. TomO.
Sur le dos: Payez à l'ordre de l.t Riopel-JT,1mes Cooper-L. J. iopel. Pour

dépôt au ceédit de la banque de Montréal. J. Macarra, gérant.

EXHIBIT N' 50n.
No QUÉBEC, 14 mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre trois ents piastres ($300).

A. Me. Tnom.

Sur la face Banque de Toronto, Montréal T., 1948. la banque Nationale, 3
Québec 3. Payé le 15 mai 1891.

Sur le dos.: Payez à C. N. Armstrong ou à son ordre. James Cooper-C. W.
Arrnstrong. Collection pour compte de la banque de Toronto, Montréal. J. Murray
Smith, gérant.
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EXIIBIT N° 50o
N°..

QUÉBEC, 12 mai 1891.
LA BANQUE NATIONALE.

Pavez au comte de Louvières ou à son ordre trente piastres ($30.)
A. Me. TUom.

Sur la face La banque Nationale, 1 Québec B. Payé. 16 maif1891.
Sur le dos: Louvières; Fr. Lagacé. Pour crédit de la banque Union du

Canada, département d'épargne, Québec. Pour dépôt au crédit de la banque Union
du Canada, Québec : n° 2. J. G. Billet, gérant.

EXHIBIT NI 50p.
N .

QUÉBEc, 14 mai 1801.
LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre deux cents piastres ($200).
A. Mc. THoM.

En écriture sur la face : Cpte billet de la Cie du chemin de fer (le la Baie des
Chaleurs. Timbré: La banque Nationale, payé 18 mai 1891, Québec. Montréal R. 50.

Sur le dos: Payez à l'ordre de C. N. Armstrong, James Cooper. Payez à la
banque des Marchands du Canada ou à son ordre C. N. Armstrong; Arch. Campbell.
Pour crédit de la banque des Marchands du Canada, Québec, J. D. Moore, gérant, J. A.

EXHIBIT N0 50q.

N° .QUÉBEc, 15 mai 1891.
LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre quatre-vingt-onze piastres et dix centins
($9L110).

A. Mc. Trom.
Sur la face: La banque Nationale, payé 19 mai 1891, Québec. Barfque de Mont-

réal, 16 mai 1891, 4. 05512
Sur le dos: Pour dépôt à la Banque de Montréal, de Montréal, Canada. Au crédit

de l'Union 3utual Life Ins. Co., Portland, Maine. Payez à l'ordre de l'Union
Mutual Life Insurance Co., James Cooper.

Pour dépôt à la banque de Montréal, de Montréal, Canada, au crédit de
1'Union Mutual Life Ins. Co., Portland, Maine. Union Mutual Life insurance Co.,
par H. De Salaberry, caissier. Pour collection et crédit de la banque de Montréal
Montréal, HI. V. Meredith, gérant. Pour dépôt au crédit de la banque de Montréal,
Québec, J. Macara, gérant.

EXHIBIT N° 50r.
...... QUÉBEC, 27 mai 1891.

Payez à ........... ..... ou porteur six cents piastres ($600).
A. Mc. Tuom.

Sur la face: La banque Nationale, payé 27 mai 1891, Québec.
Au crayon sur le dos : 6 x 50=300

30 x 10=300

$600
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EXHIBIT N 50s.

NO .U QUBEC, 26 mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre sept cent cinquante et une piastres.

A. Mc. Tuom.
$751.00.

Sur la face: Banque de Toronto ; T. 2294.-La banq1e Nationale; payé 27 mai
1891, Québec.

Sur le dos: James Cooper, Collection pour compte de la banque de Toronto,
Montréal; J. Murray Smith, gérant.

EXHIBIT NI 50t.
N QUÉBEC, 29 mai 1891.

LA BANQUE NATIONALE.

Payez à James Cooper ou à son ordre sept mille sept cent quatorze - 1 ,7 piastres.

A. Mc. TaoM.

$7,714

Au crayon sur la face: 965. La banque Nationale; payé, 30 mai 1891, Québec.
Sur le dos: James Cooper. Collection pour compte de la banque de Toronto.

Montréal. J. Murray Smith, gérant.

EXIBIT N° 51.

NO .. QuÉBEO, 9 août 1891.

LA BANQUE UNION D U CANAD A.

Payez Hlenr4 Harris, écr, ou à son ordre deux cent quatre-vingts piastres.

ERNEST PACAUD.

$280 - .

Sur la face: W. L., 325. Banque Union du Canada; 13 août 1891, payé; Québec.
Au gérant de la banqae Union du Canada; 12 août 1891; Québec.

Sur le dos: Henry Harris; R. M. Stocking, par, Henry Hal-ris. Pour dépôt
au crédit de la banque de Montréal, Québec. J. Macara, gérant.
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EXIHIBIT NI 52.

ERNEST PACAUD.

Prometteur. Endosseurs. Date. Temps Echéance. tant. Quand payé.

6919 Elias Mailloux. . Ernest Pacaud.... ... 2 r '91 4mîd 2 juillet 91 50j018 juin 91
20 do do ... 28 do '91 4mïd 2 do '91 500ý18 do '91

H. Mercier, .1. Tartel
7025 Ernest Pacaud fC A. P Pelletier .... -10 mars '91 4 mld 13 do 91 5,000;11 juillet 91

C. Langelier....
7177 do H. Mercier et autres... 1er avril 91 4md 4 août 91 , do 91
7363 do . do do .15 do 91 1 18 mai '91 5,000 9 mai 191
7400 I. Tarte..Ernest Pacaud. ... 21 do 91 20 j2d 14 do 91 400

BANQUE UNION DU CANADA, Banque 'Union du Canada.
QUÉBEC, 20 août 1891.

Certifié
Je certifie que l'état ci-dessus est exact et contient les billets nwentionnés dans mon

témoignage devant le comité.
E. WEBB.

Caissier, Banque Union du Canada.

EXHIBIT N 53.
N° 35,224.

7 août 1889.
Par le porteur.

MoNSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous envoyer, pour ies mettre en sûreté, 83
obligations du 2 janvier dernier, de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, nos 0001, à 0083, pour £500 sterling chacune, avec 50 coupons chacun de
£12 los., payables le 2 juillet et le 2 janvier de chaque année, depuis le 2 juillet 1889
au 2 janvier 1914. Les obligations ont été reçues conformément aux dispositions de
l'Acte des subsides des chemins de fer de la dernière session, étant d'un montant
égal et supérieur à la somme de $200,000, en garantie de l'achèvement de 30 milles du
chemin de la compagnie, du 70ème au 100ème mille.

Veuillez accuser réception.
Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur
(Signé) A. T. BRADLEY

Secrétaire.
J. M. COURTNEY

Sous-ministre des finances.

EXIIBIT NI 54.
Le quatorzième jour du mois de juin mil huit cent quatre-vingt-huit.
Par-devant le notaire public pour la province de Québec soussigné, pratiquant

en la ville de Québec, district de Québec, ont comparu-La Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, corps politique et corporation, ayant son principal bureau
et lieu d'affaires dans la cité de Québec, dans la province de Québec, agissant et
étant représentée par l'honorable Théodore Robitaille, de la cité de Québec, prési-
dent (le la compagnie, et dûment autorisé à ces fins, par une résolution du comité

324



54 Victoria. Appendice (No 2A.) A. 1891

des directeurs de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, prise à
une assemblée tenue dans la cité de Québec le vingt-cinquième jour de mai, mil huit
cent quatre-vingt-six (1886), une copie certifiée de laquelle résolution est annexée à
l'original et signée pour identification par le dit notaire soussigné. Laquelle dite
compagnie, représentée comme susdit, par les présentes, cède et transporte, avec
garantie légale, au gérant de la banque Ontario, à Montréal, en fidéicommis, la
somme de soixante-dix mille piastres (870,000), payable par la province de Québec
à la compagnie du dit chemin de fer, en vertu d'un ordre du lieutenant-gouverneur
en conseil, lors de l'achèvement des cinquième et sixième sections de dix milles
chacune, du quarantième au soixantième, pour le compte et au lieu ou comme con-
version du subside en terre accordé à la dite compagnie, par l'Acte de la législature
de la province de Quétec, 45 Vic., chap. 23; la dite somme payable comme susdit
et par les présentes transférée, étant équivalente à trente-cinq cents par acre pour
deux cent mille acres de terre, subside des cinquième et sixième sections (le la ligne
de la dite compagnie.

Pour, par le dit cessionnaire, son ayant-cause, avoir, recevoir, recouvrer, appli-
quer ou autrement employer la somme d'argent ci-dessus transférée en fidéicommis
et, sur le paiement de la dite somme, donner bons et valables reçus et quittances pour
icelle; et au défaut de paiement, prendre et employer tous moyens, voies et procé-
dures de droit afin de recouvrer la dite somme, la dite cédante par les présentes
subrogeant et substituant le dit cessionnaires ses hoirs et ayant-cause à tous les droits,
nomS, actions et privilèges d'elle, la dite cédante, résultant du susdit ordre en conseil
et au surplus de tout ce que dessus.

Le présent transfert a été fait pour bonne et valable considération, que la dite
cédante reconnaît avoir reçu du dit cessionnaire dès avant le passation des présentes.

Et à ces présen tes est intervenu Charles N. Armstrong. de la dite cité de Montréal,
entrepreneur de chemins de fer, et aussi entrepreneur de la construction du chemin
de la dite compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, qui, en ayant pris
connaissance, s'est déclaré content et satisfait et par les présentes consent et convient
que le présent transfert ait pleine force et effet, nonobstant tout précédent transfert
relatif au dit subside fait par la dite compagnie en sa faveur.

Pour l'enregistrement et la signification des présentes les parties donnent tout
pouvoir et autorité nécessaires à cet effet au porteur d'une copie authentique d'iuelles.

Dont acte fait et passé en la dite cité de Québec, à la date ci-dessus en premier
lieu mentionnée, et déposé en l'étude du dit notaire soussigné sous le numéro dix-huit
cent cinquante-neuf de ses minutes originales, et après lecture dûment faite, les
dites parties ont signé avec le dit notaire, et ie sceau de la compagnie a été apposé
aux présentes.

(Signé) THEODORE ROBITAIELE,

Président du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

ÇC. N. ARMSTRONG,
ALEX. GAUJREAU, N P.

EXHIBIT N° 55.

Le quatorzième jour du mois de juin de l'année mil huit cent quatre-vingt-huit.
A la réquisition de Charles N. Armstrong, de la cité de Montréal, entrepreneur

de chemins de fer et entrepreneur du chemin de la compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, je Alexandre Gauvreau, notaire public soussigné de la province
de Québec, dans la Puissance du Canada, résidant et pratiquant en la cité de Québec,
me suis transporté au buteau de l'honorable trésorier de 'la province de Québec, au
palais législatif à Québec, où étant, et parlant à lHenry Turner Machin,Ecuier, assis-
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tant-trésorier de la province de Québec, j'ai signifié, parlant comme susdit,'au dit
honorable trésorier de la province de Québec, un certain transport d'une somme
de soixante-dix mille piastres ($70,000) payable par la dite province de Québed à la
dite compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs pour les cause. mentionnées
au (lit acte de transport consenti par la dite Compagnie du chemin de fer de la Baie-
des Chaleurs, corps politiqiue et corporation ayant son principal oureau et lieu
d'affaires dans la cité de Québec, dans la province de Québec, et agissant et repré-
sentée au dit acte par l'honorable Théodore Robitaille, de la dite cité de Québec,
président de la dite Compagnie dûment autorisé à toutes fins susdites, en faveur
du gérant de la banque Ontario à Montréal, en fidéicommis devant le notaire soussi-
gné ce quatorzième jour de juin, mil huit cent quatre-vingt-huit; le priant, lui, le
dit trésorier, de prendre connaissance du dit transport et d'agir en conséquence.

Et afin que le dit trésorier de la province de Québec n'en puisse prétendre
ignorance, je,, parlant comme susdit, lui ai laissé une copie certifiée du dit acte de
transport et Une copie certifiée du présent acte de signification.

Fait et certifié en la dite ville de Québec sous le numéro dix-huit cent soixante
des minutes du notaire soussigné, et j'ai signé ces présentes en foi de ce que dessus.

(Signé) ALEX. GAUVREA U, P.

EXHIBIT N 56

QUÉBEc, 13 décembre 1889.

Au géranit de la
Banque Ontario. Montréal.

MoNSiEUR,-J'ai Fhonneur d'accuser réception de votre lettre du 3 courant, pro-
testant contre l'emploi par le gouvernement cde la balance des subsides accordé par
la province de Québec en aide à la construction du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, par les Actes de Québec, 45 Vie., eh. 23, art. 1, paragraphe (b) et 49-50
Vie., ch. 76, et applicables aux cinquièmes et sixièmes sections de dix milles du dit
chemin, pour payer des réclamations pour travaux faits et matériaux fournis dans
la construction du dit chemin de fer, par le motif que les subsides avaient été régu-
lièrement transférés à la banque qui en avait de bonne foi avancé le plein montant
en recevant le dit transfert, lequel a été régulièrement signifié au gouvernement.

Le transfert mentionné a été fait en la cité de Québec, le 14juin 1888, par-devant
A. Gauvreau, notaire public, par la Compagnie du chemin de ferde la Baie des
Chaleurs tîu gérant de la banque Ontario à Montréal, en fidéicommis, "de la somme
de $70,000, payable par la province de Québec à la dite compagnie, en vertu d'un
ordre du lieutenant-gouverneur en conseil, lors de l'achèvement des cinquième et
sixième sections de dix milles cbacune-du 40e au 60e mille,-pour le compte. et au
lieu ou comme conversion du .subside en terre accordé à la dite compagnie par l'Acte
de Québec, 45 Vie., ch. 23,-la dite somme étant équivalente à trente-cinq cents par
acre sur 200,000 acres de terre, subside des cinquième et sixième sections de la ligne
du dit chemin de fer."

Le transfert autorisait le cessionnaire à recevoir la somie transférée et à donner
des reçus et quittances sur paiement d'icelle.

Et à ce transfert, Charles N. Armstrong, entrepreneur de la construction du
dit chemin de fer, est intervenu et a consenti, nonobstant tout autre transfert
antérieur à lui fait du dit subside.

Ce transfert fut signifié au trésorier de la province le jour de sa passation.
Et il a été payé au gérant de la banque Ontario, Montréal, à la connaissance et

avec l'approbation de la dite compagnie de chemin de fer et en vertu du transfert ci-
dessus mentionné, à compte sur le dit subside, dont le paiement à la dite compagnie
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du chemin de fer avait été autorisé par le lieutenant-gouverneur en conseil, des
sommes s'élevant en tout à $41,454, pour lesquelles les reçus et quittances du dit
gérant ont été donnés.

Le 18 octobre.1889, il a été signifié-au trésorýpr de lap'vince un transport fait le"
14 octobre 1889, devant W. B. S. Ready, N.P., de Montréal, par Henry Macfarlane
entrepreneur de la construction et l'achèvement des premiers soixante- milles
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, à William Warwick Lawrence Chipman,
gérant de la banque Ontario à Montréal, de toutes sommes ii'argent payables à lui par
la Compagnie duchemin de fer dg la Baie des Chaleurs ou par Charles N. Armstrong
entrepreneur, en vertu d'un certain contrat entre le dit Armstrong et le dit Macfarlane
en date du 8 juin 188S, avec (outre certaines propriétés et subsides fédéraux), la
sommede $70,000 accordée par le gouvernement de la province de Québec sur les dits..
20 milles de nouveau chemin; nommant le cessionnaire son procureur légal pour
recevoir-toutes sommes d'argent dues ou à être dues par le gouvernement 'de la
province de Québec au dit cédant.

Le 21 octobre 1889, le département du trésor écrivit à E. G. leredith, N.P., qui
avait signifié le transport Macfarlane, pour attirer son attention sur le fait que le
subside y mentionné avait déjà été transporté au gérant de la banque Ontario par le
transfert du 14 juin 1888 (plus haut cité) et qu 'il avait été versé au gérant, . compte
sur le subside transféré, une somme de $41,454.

Le 25 octobre 1889, le gérant de la banque Ontario, àMontréal, envoya au départe-
ment du Trésor copie du contrat, en date du 9 juin 1886,. entre la Compagnie du che-
min de fer de la Baie des Chaleurs et Charles N. Armstrong, entrepreneur de la
.donstruction et de l'équipement du dit chemin de fer de MétapédiaàPaspébiac, et copie
du contrat, fait le 8 juin 1888, entre Charles N. Armstrong, entrepreneur, et. Henry
Macfarlane, sous- entrepreneur, pour terminer la construction et l'équipement des
premiers quarante milles du chemin de fer 4 e la Baie des Chaleurs et pour construire
vingt milles de nouveau chemin.

Par les termes du contrat entre la compagnie et Armstrong, l'entrepreneur, il
devait recevoir tout l'argent dont le paiement était autorisé par la législature de
Québec au lieu (le l'octroi de terre.

Et c'est une des conditions du contrat que I si en aucun temps l'entrepreneur
fait défaut, refuse ou néglige de payer aucune somme due pour ouvrage fait ou
matériaux fournis, ou pour toute autre chose en rapport avec ce contrat, la compa-
gnie peut payer telles réclamations, en tant qu'elles peuvent être constatées, et les
porter en paiement à compte sur ce contrat."

Par les termes lu contrat entre Armstrong, entrepreneur, etMacfarlane, sous-
entrepreneur, l'entrepreneur est convenu, pour garantir les paiements à être faits au
sous-entrepreneur, de passer un transport notarié des $70,000 accordées par legouver-
nement de Québec sur les dits vingt milles de nouveau chemin au sous-entrepreneur,
avec tous les pouvoirs nécessaires pour les obtenir, cette somme devant être déposée
à quelque banque incorporée et' être payée au dit sous-entrepreneur au fur et à
mesure que les travaux progresseraient, et que le subside du gouvernement serait
gagné.

Aucune signification ne fut faite au gouvernement du contrat entre la compagnie
et Armstrong ni du contrat entre Armstrong et Maefarlane.

Aucun transport du subside ne paraît avoir été fait comme le portait le contrat
entre Armstrong et Macfarlane. En conséquence, le transport du 14 juin 1888 des
$70,000 par la compagnie au gérant de la banque Ontario, avec l'assentiment
d'Armstrong, semblerait tenir lieu du transport conivenu par Armstrong à Mac-
farlane.

Relativement à ces subsides et à léur transport, j'ai l'honneur de faire observer
1. Que le subside accordé par l'Acte de la législature, 45 Victoria, chapitie 23,

a été accordé 1' pour aider à la .construction d'un chemin de fer de Métapédia hu
Bassin de Gaspé; " et par l'acte 49-50 Victoria, chapitre 76, il est décrété: " Qu'aucun
tel subside ne deviendra dû ou payable pour aucune partie de chemin moindre de
dix milles continus et complétés."
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2. Que le transport du 14 juin 1886 ~est de la somme " de $70,000 payable à la
compagnie du chemin de fer en vertu d'un ordre dulieutenant-gouverneur en conseil,
lors de l'achèvement des sections cinq et six de dix milles chacune; " et toutes telles
sommes ainsi payables à la compagnie, faisant partie des dix mille acres par mille
convertis à trente-cinq cents l'acre, ont été payées au gérant de la banque Ontario,
autorisé à les recevoir en vertu du transport par la compagnie du chemin de fer.

3. Que le gouvernement ne s'est pas engagé à payer au gérant de la banque ou à
détenir pour lui tout le montant du subside sur les vingt milles de chemin, mais
qu'il a considéré le transport comme une autorisation de payer à la banque les sommes
qui pourraient de temps en temps être gagnées par la compagnie.

4. Que la clause du contrat portant que, si l'entrepreneur en aucun temps manque,
refuse ou néglige de payer une somme due pour ouvrage fait ou matériaux ±ournis,
etc., la compagnie peut payer ces réclamations et les porter en paiement à compte
sur le contrat, empêcherait l'entrepreneur (le bénéficier du transport du subside
jusqu'à concurrence de ce paiement.

5. Le transport fait à la banque ne lui a donné que le droit de la compagnie au dit
subside, et l'on ne peut nier que le gouvernement ne puisse légalement payer ces
réclamations avec le dit subside.

Le 5 octobre 1889, avant la signification du transport par Macfarlane au gérant
de la banque Ontario, le lieutenant-gouverneur en conseil, vu l'état des affaires sur le
chemin de fer de la Baie des Chaleurs par suite du non paiement de sommes dues
pour travail, droit de passage, matériaux fournis, etc., et de la négligence et du refus
de la compagnie de se conformer aux avis réitérés de l'ingénieur du gouvernement,
au' sujet de certain ouvrage défectueux et insuffisant sur la ligne, ordonna de faire une
enquête et nomma un commissaire à cette fin.

Le 25 novembre 1889, après réception-d'un rapport du dit commissaire, qui avait
exaininé et constaté par le témoignage du sous-entrepreneur la justice des récla-
mations, le lieutenant gouverneur en conseil ordonna que la balance du subside
accordé par la législature sur les dits vingt (20milles de chemin de fer serait placée
entre les mains d'un officier du service civil, qui se rendrait sur les lieux et emploierait
cette balance au paiement des réclamations.

Je suis chargé par l'honorable premier ministre et trésorier par interim de dire
que, dans le désastreux état d'affaires survenu surle chemin de fer, le gouvernement
ne pouvait agir autrement qu'il ne l'a fait, et ainsi, il ne peut admettre, en vue des faits
relatés ci-dessus au sujet du subside et de son transport, que le gouvernement ait agi
avec rigueur ou injustice. En même temps, le gouvernement reconnaît l'injustice
faite à la banque par la compagnie du chemin de ter ou ses entrepreneurs, et il désire,
si cela peut se faire de quelque manière, protéger la banque contre laperte de sommes
d'argent avancées de bonne foi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

H. Y. MACHIN,

Assistant trésorier, P.Q.

EXHIBIT NO. 57.

EXTRAITS du rapport général du commissaire des travaux publics de la provinea
de Québec, 1889.
(Page 3 du rapport.)

Le soussigné a l'honneur de soumettre le rapport général du département des
travaux publics pour les douze mois du 1er janvier au 31 décembre 1889.
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L'ouvrage fait par ce département est surtout en rapport avec les différents
édifices publics, les assurances contre le feu sur ces édifices et leur, contenu, les sub-
sides accordés aux compagnies de chemin de fer et la construction des ponts en
fer.

CHEMINS DE FER.

(Page 5 du rapport.)

L'appendice n0 3 montre l'état actuel des chemins de fer en voie de construction
dans cette province, et le travail fait sur chaque chemin durant l'année 1889. Cet
état est suivi de tables indiquant les sommes payées aux diverses compagnies durant
les douze mois de 1889, à compte sur leurs subsides respectifs, ainsi que les sommes
payées sur les vieux comptes et pour les réclamations encore dues de l'ancien chemin
de fer Québec, Ottawa et Occidental.

Le gouvernement, agissant en vertu de l'article 596 des Statuts revisés de la pro-
vince de Québec, 1888, a cru devoir employer un commissaire pour déterminer le
montant des réclamations encore dues contre les compagnies des chemins de fer
d'Hereford et de la Baie des Chaleurs, en conséquence des difficultés qui se sont
élevées en rapport avec ces deux compagnies à raison du non -paiement des ouvriers
et des fournisseurs de matériaux, etc.

M. John P. Noyes, avocat, de Waterloo, a été chargé de l'enquête au sujet de la
Compagnie du chemin de fer d'Hereford. Son rapport, contenu dans l'appendice n° 3,
établit que les réclamations pour lesquelles cette compagnie est responsable aux
ouvriers et aux fournisseurs de matériaux, etc., qui ont construit une partie de son
chemin, s'élèvent à la somme de $36,131.49. Le montant du subside revenant à la
compagnie Hereford sera appliqué, le plus tôt possible, au paiement de ces réclama-
tions jusqu'à concurrence de cette somme.

M. Charles Langelier, avocat, de Québec, a été chargé de l'enquête relative au
chemin de fer de la Baie des Chaleurs. Son rapport préliminaire montre qu'il est dû
environ $29,000 aux ouvriers, fournisseurs de matériaux, etc., qui ont construit le
chemin pour lequel la compagnie avait alors le droit de recevoir un subside du gou-
vernement.

Une partie de ce montant, savoir, environ $17.000, a déjà été payé à ceux qui y
ont droit, et la balance sera payée prochait ement.

Dans les deux cas, les compagnies. ont été appelées par les commissaires à faire
valoir, en opposition aux réclamations produites, toutes les raisons, légales qu'elles
peuvent offrir.

(Signé) P. GARNEAU.

Commissaire.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

Dix milles de cette voie ferrée ont été ajoutés, cette année, aux 50 milles déjà à
peu près complétés sur cette ligne, l'an dernier, depuis son point de jonction avec
l'Intercolonial jusqu'à quelques milles de distance de la Grande Cascapédiac.
Pendant ces derniers douze mois, lacompagnie a fait acheter par Mi. Maefarlane et
Fils les ouvrages restés incomplets sur les sections s'étendant entre Métapédia et le
50e mille. Ces sous-entrepreneurs ont obtenu un contrat de M. C.-N. Armstrong,
l'entrepreneur principal, aux termes duquel ils se sont engagés à compléter tous les
travaux, qui étaient restés inachevés depuis le 1er jusqu'au 40e mille, inclusive-
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ment, et, en outre, à faire et exécuter tous les ouvrages et constructions entre les
40e et 60e milles. Ce contrat a été accepté par la compagnie, sous certaines condi-
tions y déterminées, et elle a transporté à l'entrepreneur,-qui en a fait cession et
subrogation à MM. Macfarlate et Fils,-la balance de la subvention à laquelle elle
avait droit en vertu des actes 45 Vict., chap. 23, clause 1, par. b, et 51-52 Vict.,
ch, p. 91, clause 12, pour les sections que les sous-entrepreneurs s'obligeaient ainsi à
parfaire.

D'après le tableau C, la compagnie, ou ses entrepreneurs ou sous-entrepreneurs,
ont reçu du Trésor, en janvier dernier, une somme de $61,485.50 pour la valeur de
travaux supplémentaires faits sur les premiers 50 milles et sur 10 milles addition-
nels (le sa voie entre Métapédia et Paspébiac.

Il restait encore une somme de $29,046 afférente à la compagnie pour balance
des subventions lui revenant sur ces 60 milles à peu près complétés. Cette balance
a été affectée par le Tiésor, à l'acquit de la compagnie, en octobre et novembre
derniers, au paiement des sommes considérées être légitimement dues aux ouvriers,
aux fournisseurs et aux sous-entrepreneurs ayant des réclamations en souffrance contre
les entrepreneurs à l'emploi de la compagnie, depuis près de 6 mois, pour gages,
fournitures, ouvrages faits, etc. On trouvera à la suite de mon rapport le mode
d'emploi de ces $29,046 dans les ordres en conseil nos 488 et 606, en date des 3
octobre et 23 novembre derniers, et dans le rapport préliminaire soumis à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur, le 19 novembre dernier, par M. Charles Lange-
lier, avocat, de cette ville, qui a été nommé commissaire-enquêteur dans le but de
vérifier le bien-fondé, ou non, de ces mêmes réclamations.

Il y a encore quelques travaux de construction à compléter sur la section entre
le 50e et le 60e mille, et, en particulier, le ballastage, certains ponts en cours d'exé-
cution, des stations et réservoirs d'eau, etc. Cela n'empêche pas la voie d'être en
état de fonctionnement tel, que, malgré les imperfections signalées à la compagnie
par l'ingénieur du gouvernement et par ce dernier, les MM. Macfarlane et Fils ont
pris sur eux de mettre en marche des trains réguliers pour le transport des passa-
g'ers et marchandises, circulant journellement entre les stations de Métapédia et
Patrickton, sur une distance de 51 milles, et pouvant même, au besoin, se rendre
jusqu'au 60e mille, à une vitesse modérée.

D'après les renseignements qui me sont parvenus, il paraît que le trafic sur la.
ligne en exploitation est assez abondant.

Durant les douze mois écoulés M. C.-N. Armstrong, l'entrepreneur, a poursuivi
les travaux de construction de ce chemin au-delà du 60e mille, sur la section s'éten-
dant jusqu'à la rivière (Grande Cascapédiac ; et il y avait déjà dépensé une somme
considérable en fait d'ouvrages de déblai, de remblai, de terrassements, ponceaux,
fossés. etc., lorsque les difficultés survenues, cet automne, entre lui et les sous-entre-
prensurs, MM. Macfarlane & Fils, l'ont contraint à abandonner ces travaux et à
arrêter la poursuite de cette entreprise.

Il reste encore payable à la compagnie, sur le montant de sa subvention de
10,000 acres de terres par mille,-converties en argent au taux de 35 cents l'acre,-
pour une distance de 100 milles entre Métapédia et Paspébiac, et de 80 milles entre
Paspébiac et Gaspé, en vertu des statuts en dernier lieu cités, une balance de $140,-
000 sur chacune de ces deux sections, soit, un total de $280,000.

M. J.-C. Langelier, sous-régistraire de la province, est de retour d'un voyage
qu'il a fait dernièrement dans les cantons de Nouvelle, Maria et Carleton, dans le
comté de Bonaventure, où il avait été délégué par le gouvernement pour payer les
réclamations produites entre les mains de M. Charles Langelier, en sa qualité de
commissaire-enquêteur, contre la compagnie, ou ses entrepreneurs ou sous-entrepre-
neurs. M. le délégué avait jusqu'alors effectué le règlement de réclamations pour un
montant d'environ $17,000 à même les $28,546 qui avaient été mises à sa disposition
pour cet objet. Le surplus de cette dernière somme sera bientôt, s'il ne l'est déjà,
employé aux fins de ce règlement en conformité de l'ordre en conseil n- 606, ci-
annexé, pour que justice soit rendue aux parties lésées, dans le plus bref délai pos-
sible.
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Parmi les questions que M. Charles Langelier a été chargé par le gouvernement
d'étudier sur place, se trouve celle du meilleur site à choisir pour l'emplacement de
la gare principale de ce chemin de fer à Maria, dans le canton de ce nom. Nombre
de requêtes, avec pièces à l'appui, ont été adressées à votre département, dès l'au-
tomne de 1888, par la grande majorité des résidents de cette paroisse, à l'effet de
protester contre la décision prise par la compagnie de construire sa gare sur le
terrain de M. Giroux, dans la direction ouest, tu lieu de l'édifier sur un site déclaré
être plus avantageux, sur le terrain à l'est de la route de l'église, et ce, nonobstant les
nombreuses demandes et protestations faites à la compagnie par ce qui semble être la
majorité des contribuables de la localité. D'autre part; la compagnie vous a commu-
niqué des-contre-requêtes signées par un bon nombre de résidents de cet endroit et de
Irishtown, localité voisine, avec pièces à l'appui, pour justifier le choix fait par la
compagnie du terrain de M. Giroux pour y ériger sa gare. M. L.-A. Vallée et James
Cadman, ingénieurs, ont été par vous autorisés à faire un examen sur place pour
juger en connaissance de cause du mérite dcs arguments invoqués de part et d'autre
en faveur du site le plus avantageux pour construire cette gare. Dans les rapports
qu'ils vous ont soumis, en février dernier, à la suite de leur inspection sur les lieux,
ils se sont tous deux prononcés en faveur du terrain situé à l'est (le la route de l'église,
comme étant le site le plus central et le plus favorable au point de vue des ouvrages
d'art et dans l'intéiêt général de la localité intéressée. De son côté, le direc'eur-
gérant de la compagnie a produit entre vos mains l'opinion écrite d'ingénieurs et
d'autres personnes compétentes en faveur du sil e choisi par la compagnie pour y
ériger sa gare principale sur le terrain de M. Giroux: la compagnie invoquant, en
outre, le fait qu'elle a construit une autre gare à Patrickton, à quelques milles de
distance de la première, et qu'elle a ainsi mieux servi les intérêts généraux de tout
le canton de Maria que si elle eût édifié une seule gare sur le terrain à l'est de la route
de l'église, comme on lui en avait fait originairement la demande. Dans le rapport
supplémentaire que' M. Charles Langelier doit bientôt soumettre au gouvernement
sur le résultat de son investigation à propos de toutes les difficultés qui ont surgi sur
ce chemin de fer, il ne manquera pas, sans doute, d'exprimer son opinion au sujet de
l'emplacement de cette gare à Maria, comme aussi sur les autres points en discussion
qui ont été soumis à son examen.
(Page 97 du rapport.)

TABILAU C.
(Page 92 du rapport.)

ETAT des paiements faits par le département du Trésor, à la suite de rapports pré-
parés par le directeur des chemins de fer, à compte sur les subventio'rs en argent et
en terres,--(ces dernières converties en argent,)-sous l'autorité des Actes 45
Vict., chap. 23, et 51-52 Vict., chap. 91, respectivement, depuis le 1er janvier
jusqu'au 31 décembre 1889.

Noms des compagnies de chemins de fer. ;z

Payé pour les travaux suivants: . S cts. $ cts.

Janvier 12. 22 Baie des Chaleurs :-valeur des travaux sup-
plémentaires de faits suries premiers 50 milles
sur 10 milles additionnels entre Métapédia
et Paspébiac.................... .10 . 61485 50

331



Appendice (No 2A.)

(Page 97 du rapport.)
TABLEAU D.

TABLEAU indiquant la longueur des chemins de fer construits ou en exploitation,
ou prêts à être livrés à l'exploitation, dans la province de Québec, le 31 décembre 1889.

Chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
Milles.

Depuis la jonction avec l'Intercolonial à Métapédia, dans la
direction de Paspébiac, jusque près de la grande rivière
de ce nom ................ ........... ......................... 60.00

LOUIS A VALLÉE,
Ingénieur.

(Page 117 du rapport.)

COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, en date du 3 octobre
1889, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 5 octobre 1889.

N 488.

Concernant la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
L'honorable commissaire des travaux publics ad interim, dans un rapport, en

date du 3 octobre courant (1889), expose :
Que des difficultés sont survenues sur la ligne du chemin de fer de la Baie des

Chaleuïs entre la.compagnie de ce nom et ses entrepreneurs ou sous-entrepreneurs,
ou entre ces derniers et les travaillants et fournisseurs, dans la construction de cette
voie ferrée, et qu'il en est même résulté une grève parmi les ouvriers à l'emploi de
ces entrepreneurs, par suite du non-paiement de leurs gages. ou salaires; et, qu'en
outre, il y a d'autres réclamations en souffrance contre la compagnie, ou contre ses
entrepreneurs, pour droit de passage, travaux .fiits, matériaux et fournitures,
salaires, etc

Que, de plus, la compagnie a négligé et refusé de tenir compte des avis répétés die
l'ingénieur du gouvernement, ainsi que des notifications multiples de ce dernier,
relativement à certains ouvrages et constructions trouvés défectueux, insuffisants, etc.,
sur une section de.sa ligne, et que la dite campagnie, ou ses entrepreneurs ou sous-
entrepreneurs, persistent dans la construction de travaux condamnés par le dit ingé-
nieur, ou autrement désapprouvés par le gouvernement;

Considérant qu'il est de l'intérêt de la province, qui a subventionné ce chemin
de fer pour un montant considérable, que les ordres du gouvernement au sujet des
travaux et constructions soient exécutés en conformité des besoins généraux de la
région traversée par ce chemin de fer, et que, d'autre part, il est désirable que les
personnes lésées par l'action de la compagnie ou de ses entrepreneurs, soient payées
de leurs légitimes réclamations, d'autant que le gouvernement a reçu nombre de
plaintes à ce sujet, et qu'il est juste d'accéder à la demande de ces divers réclamants
et de leur donner toute la protection possible dans les circonstances;

L'honorable commissaire ad interin en conséquence recommande qu'aux termes
des articles 596 et suivants des Statuts refondus de la province de Québec, 1888, il
soit institué une enquête pour constater: 1° le montant légitimement dû sur les
diverses réclamations en souffrance, résultant de la construction de ce chemin de fer,
et, 20 toutes les plaintes qui ont déjà été faites, et qui seront faites devant le com-
missaire ci-après nommé contre la dite compagnie, ou ses agents ou ses entre-
preneurs, pour raison d'ouvrages ou constructions défectueux, insuffisants ou
contraires aux intérêts généraux de la région intéressée : et que, pour les fins de
cette enquête, M. Charles Langelier, avocat, de cette cité, soit nommé commissaire
chargé de conduire et diriger cette enquête, avec pouvoir d'assigner devant lui des
témoins, de leur faire rendre témoignage sous serment, et de leur faire produire les
documents et choses qu'il jugera nécessaires; à la charge par le dit commissaire de
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faire rapport dans un délai aussi court que possible; les honoraires du dit commis-
saire, ses dépenses de voyage et tous les frais occasionnés par la dite enquête
devant être payés à même la subvention accordée à la dite compagnie; il (l'hono.
rable comnissaire ad interimn) étant autorisé à faire les avances qu'il jugera à propos
de faire au dit commissaire pour tels frais d'enquête à même la dite subvention.

Le dit commissaire devra donner des avis préalables aux parties intéressées du
jour, de l'heure et des endroits où il procèdera à faire telle enquête.

Certifié.
GUSTAVE GRENIER,

Greffier du Conseil exécutif.

À Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la province de Québec.

QU'IL PLAISE À VOTRE HoNNEUR :-Conformément aux instructions contenues
dans une commission, en date du 3, octobre dernier, me nommant pour faire une
enquête sur, entre autres choses, les difficultés survenues sur le chemin de fer de
la Baie des Chaleurs entre la compagnie et ses entrepreneurs ou sous-entrepreneurs,
d'une part, et les ouvriers, fournisseurs de matériaux, et autres, d'autre part, j'ai
l'honneur de faire rapport que j'ai tenu cette enquête et entendu toutes les parties
intéressées qui se sont présentées.

Je prépare actuellement un rapport plus détaillé; mais, comme j'ai lieu de craindre
la épétition des grèves et des troubles qui ont déjà éclaté, si les ouvriers et les four-
nisseurs ne sont pas payés sous le plus bref délai possible, je crois qu'il est de mon
devoir de faire un rapport préliminaire pour recommander au gouvernement, dans
l'intérêt de l'ordre public et pour prévenir les nouveaux troubles qui menacent de se
produire, de prendre de suite les moyens de faire payer toutes les réclamations se
rattachant à la construction de la partie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
comprise entre Métapédia et Caplan. J'annexe au présent rapport une liste de ces
réclamations pour les sections Hl et G, ainsi que pour les autres stations, en allant vers
l'ouest. A part celles relatives aux indemnités pour droit de passage, toutes les
autres réclamations ont été admises par les entrepreneurs; en sorte qu'il ne peut y
avoir objection à leur paiement, ni discussion sur les divers montants. Je dois ajouter
qùe, dans tous les cas, j'ai constaté que les prétentions des réclamants correspondent
aux inscriptions des livres de M. Macfarlane et Fils, sous-entrepreneurs pour la partie
du chemin située à l'ouest de la rivière Cascapédiac. Pour cette partie, les réclama-
tions pour ouvrages, pension d'ouvriers et matériaux fournis, y compris les réclama-
tions des sous-contracteurs, s'élèvent à la somme de $29,000.00 à peu près, ainsi que
le montre la liste ci-annexée et les rôles de paie produits et dûment assermentés.

Sur les sections H et G. dont MM. Macfarlane sont les entrepreneurs, il reste due
par le gouvernement une balance de subsides de $28,546 ; et, comme le gouvernement
fédéral a lui-même retenu environ $31,000 pour garantir le complet parachèvement
des travaux qui restent à compléter, je soumets que la balance ci-dessus de vingt-huit
mille cinq cent quarante-six piastres ($28,546) devrait être payée de suite.

Que le gouvernement devrait envoyer sans retard une personne pour distribuer
cette somme à ceux qui ont des réclamations sur ces dites deux sections.

Que les gages des ouvriers devraient être payés directement, en prenant d'eux
un reçu en la forme ci-annexée ; et, s'il y a balance suffisante pour payer les sous-
entrepreneurs, le faire; sinon, leur distribuer cette balance au pro rata de leurs
réclamations respectives.

Il suffira de référer aux rôles de paie, contrôlés par les dépositions,-auxquelles
il est facile de référer au moyen de l'index qui les suit.

Je répète que je crois urgent qu'une action immédiate soit prise dans le sens
que j'indique.

Quant aux autres réclamations et aux autres sections, mon rapport général con-
tiendra les suggestions les concernant; mais vous comprendrez, en parcourant ce
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dossier, que ce rapport exige un long travail, et qu'il pourrait être injuste et impru-
dent de retarder la partie que contient ce rapport préliminaire, et dont les lignes
sont bien définies.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) CHS LANG-ELIER,

Commissaire.
Québec, 19 novembre 1889.

Formule de reçu.
.................

............. ............ .................18..

Reçu ce jour du gouvernement de la province de Québec, à l'acquit de MM. H.
Macfarlane et Fils, la somme de............piastres en parfait paiement de
tout compte ou de toute réclamation, jusqu'au......................1889, pour journées
d'hommes, de chevaux, pension d'ouvriers, fournitures de matériaux, voyages,
ouvrage de forge, ouvrage de menuisier, en rapport avec la construction du chemin
de tr de la Baie des Chaleurs, section..

(Signature).........................
Témoins.......... ...........

(Page 121 du rapport.)

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif en date du 23 novembre
1889, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 25 novembre 1889.

N° 606.

Concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

L'honorable commissaire des travaux publics ad interim, dans un rapport en
date du vingt-trois novembre courant (1889), expose:

Que, par un ordre en conseil n 488, du trois octobre dernier, il a été décrété
qu'une enquête serait instituée pour constater: 1. Le montant légitimement dû sur
les diverses réclamations en souffrance, résultant de la construe ion du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs ; 2. Toutes plaintes faites, ou à être p tées contre la dite
compagnie, ou ses représentants, à raison d'ouvrages défectueu contraires aux
intérêts généraux de la région intéressée ; et que, pour les fius de la dite enquête,
M. Charles Langelier, avocat, de la cité de Québec, a été, par le même ordre en
conseil, nommé commissaire chargé de conduire et diriger la dite enquête;

Que, le 19 novembre courant, le dit commissaire, M. Charles Langelier, a
transmis un premier rapport constatant qu'il a tenu l'enquête dont il avait été chargé,
qu'il a entendu toutes les parties intéressées qui se sont présentées ; qu'il est à
préparer un rapport plus détaillé; mais qu'ayant lieu de craindre la répétition des
grèves et des troubles qui ont déjà éclaté, si les ouvriers et les fournisseurs ne sont
pas payés sous le plus bref délai possible, il a cru de son devoir de faire un rapport
préliminaire pour recommander au gouvernement, dans l'intérêt de l'ordre publie, et
pour prévenir de nouveaux troubles qui menacent de se produire, de prendre de suite
les moyens de faire payer toutes les réclamations se rattachant à la constructionde la
partie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, comprise entre Métapédia et la
rivière Cascapédiac.

Qu'au dit rapport est annexée une liste de ces réclamations pour les sections H et
G, ainsi que pour les autres sections allant vers l'ouest ; lesquelles réclamations, à
l'exception de celles pour droit de passage, ont, suivant que l'atteste le commissaire,
été toutes admises par les entrepreneurs; en sorte qu'il ne peut y avoir aucupe
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objection à leur paiement, ni discussion sur les divers montants; les prétentions des
réclamants correspondant exactement aux entrées dans les livres de MM. Maefarlane
et Fils, sous-entrepreneurs pour la partie du chemin de fer située à l'ouest de la
rivière Cascapédiac. D'après cette liste, ainsi que le constate le commissaire, les
réclamations pour ouvrages, pension d'ouvriers et matériaux fournis, y compris les
réclamations des sous-entrepreneurs, s'élèvent à la somme de $29,000, ou environ;

Que, sur les sections du dit chemin de fer, dont MM. Macfarlane et Fils sont les
entrepreneurs, il reste due par le gouvernement de cette province une balance de
subvention de $28,546;

Que, par un rapport de M. Light, lingénieur du gouvernement, en date du 26
septembre 1889, il est établi que, sur la section H, c'est-à-dire : depuis le 40e mille
jusqu'au 50e mille, tous les travaux-incomplets à la date de son inspection précé.
dente,-ont été complétés, et que cette section est maintenant en parfait ordre ; en
sorte que les $6,500, retenues pour en assurer le parachèvement, peuvent être payées;

Quant à la section G, c'est-à-dire : depuis le 50e jusqu'au 60e mille, il est constaté,
par le même rapport de M. Light, que la plus grande partie (les travaux inachevés
lors de sa précédente inspection, a été exécutée au point que la voie est en bon état
de fonctionnement, et qu'un train de fret et de passagers circule journellement entre
les stations Métapédia et Irishtown, (distance de 57 milles), et pourrait aller jusqu'au
60e mille. et ce, à une vitesse satisfaisante, nonobstant certaines imperfections de la
voie, qu'il signale

Que, dans l'intérêt de l'ordre public, et pour prévenir de nouveaux troubles qui
menacent de se produire, si les réclamations en souffrance résultant de ces travaux
ne sont pas promptement réglées, et attendu que le gouvernement du Canada a
lui-même retenu environ $31,000 de sa subvention pour garantir le parachèvement
des travaux qui restent à compléter, il est urgent. de payer la somme de $22,046,
balance de la subvention afférente à cette section du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, et de l'employer au paiement des ouvriers, fournisseurs de matériaux et
autres, qui ont contribué à l'exécution des travaux de cette voie ferrée;

Que les ueux sommes susmentionnées, savoir: $6,500 et 822,046 forment réunies
celle de $28,546, balance totale de la subvention provinciale revenant à la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, qui doit être payée incessamment.

Qu'à même cette somme de $28,546, vu le défaut de la Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs, ou de ses représentants, de faire face à ses obligations
vis-à-vis des ouvriers, fournisseurs et autres, qui ont contribué à l'exécution de ces
travaux, il est juste que,-déduction faite, d'abord, des frais de la dite enquête, des
honoraires du commissaire, de ses dépenses de voyage et de tous autres frais légitimes
s'y rattachant,-les réclamations des journaliers, ouvriers, fournisseurs de matériaux,
de pension et autres privilégiés soient payées, d'abord intégralement, et, ensuite, les
sous-entrepreneurs et autres réclamants, au marc la livre, sur ce qui pourra rester de
la dite somme.

En conséquence, l'honorable commissaire ad interim recommande que la dite
somme de $28,546 soit payée à M. J.-C. Langelier, employé civil, pour par lui être
employée à payer, à l'acquit de la Compagnie de la Baie des Chaleurs ou de ses
représentants,-déduction faite, d'abord, des frais de la dite enquête, des honoraires
du commissaire, de ses dépenses de voyage et de tous autres frais légitimes s'y ratta-
chant-les comptes dus aux journaliers, aux ouvriers, à ceux qui ont pensionné les
ouvriers et journaliers, aux fournisseurs de matériaux de construction, et autres pri-
vilégiés, et ce, intégralement, conformément à la liste annexée au rapport prélimi-
naire de M. Langelier; et que la balance qui restera après que les réclamations ci-
dessus énumérées auront été acquittées, soit distribuée entre les sous-entrepreneurs et
autres réclamants non privilégiés au pro rata de leurs réulamations respectives.

Certifié,
GUSTAVE GRENER

Greffier du Conseil exécutif.
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(Appendice No. 2A.)

EXHIBIT N° 58.

EXTRAITS:

Du rapport général du commissaire des travaux publics de la province de
Québec, 1890.

APPENDICE N° 3.

(Page 56 du rapport.)
CHEMINS DE FER.

Bureau des chemins de fer de la province de Québec.

A l'honorable P. GARNEAU,
Commissaire des travaux publics.

MoNIEUR,-La convocation des deux Chambres de la législature pour une ses-
sion cet automne m'oblige de vous présenter, à une date plus rapprochée, le rapport
général des actes administratifs de mon bureau, et des opérations qui ont eu lieu sur
certains chemins de fer en construction, ou en voie de l'être, depuis le' 1er janvier
dernier jusqu'à cette date.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. MOREAU,
Surintendant des chemins de fer.

QUÉBEC, 1er octobre 1890.

(P. 58 du rapport).
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Les difficultés dont j'ai signalé l'existence dans mon rapport de l'an dernier
entre la compagnie et son entrepreneur, M. C.-N. Armstrong. et entre ce dernier et
les sous-entrepreneurs, MMJH. Macfarlane et Fils, ne sont pas encore arrivées à
terme, et les procédures judiciaires se poursuivent devant les tribunaux à la suite de
la mise en faillite de ces sous-entrepreneurs, dont les affaires sont en liquidation.

La conséquence de ces difficultés persistantes a été la suspension forcée des
travaux sur les 70 milles déjà à peu près terminés entre Métapédia et la Petite Rivière
Cascapédiac, et sur les 30 milles restant à compléter pour atteindre Paspébiac,-le
terminus de cette section de 100 milles.

Les trains quotidiens-qui avaient circulé quelque temps sur les 60 premiers
milles à peu près achevés,-ont dû interrompre leur marche régulière, au grand
préjudice de la population établie dans cette région.

En ce qui regarde l'emploi des $28,546.00 et des $20,000.00 qui ont été mises par
le trésor provincial à la disposition de M. J.-C. Langelier pour régler à même la subven-
tion payable à la compagnie sur les sections G, H et -K de ce chemin de fer, les
réclamations contrôlées à l'enquête et admises par les sous-entrepreneurs, je renvoie
au rapport préliminaire de M. C. Langelier, publié dans le rapport général de ce
département pour 1889, et aux rapports subséquents, avec pièces à l'appui, que
MM. Charles Langelier et J.-C. Langelier ont soumis, sous forme de réponses aux
adresses ou ordres de la Chambre, votés durant la session de 1890, sur le résultat de
leurs opérations respectives relativement aux difficultés existantes sur ce chemin de
fer, et au règlement des réclamations en souffrance qui s'y sont produites.
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Appendice (No 2A.)

EXHIBIT No. 59.

EXTRAITS d'une réponse (nQ. 90a) à une adresse de l'Assemblée législative, datée du
30 janvier 1890, demandant le rapport spécial de Mi. Charles Langelier, commis-
sair'e, en date de ce jour, relativement à la section K de la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, et la liste des ouvriers avec les montants dus à
chacun d'eux.

Je ne puis pas encore faire mon rapport final comme commissaire chargé de
faire une enquête sur les difficuités relatives à la construction du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs. J'ai à entendre M. L.-J. Riopel, le directeur gérant de la com-
pagnie, qui est actuellement à Ottawa pour la session. Aussitôt que j'aurai obtenu
sa déposition, je serai en position de faire mon rapport final, vu que tout le reste est
prêt.

Mais je crois devoir faire un rapport spécial sur la section K pour les raisons
suivantes

* ** ***

D'api ès un état que j'ai soigneusement préparé sur les renseignements obtenus
au temps de l'enquête et depuis, le montant dû pour travail, comptes de pension et
matériaux fournis, est d'environ $20,000. Naturellement ce montant ne comprend
pas ce qui est dû aux sous-entrepreneurs.

Cette section du chemin de fer n'est pas complète; le travail n'est pas fini et la
question est de savoir si le gouvernement a le droit de payer maintenant. A mon
avis, l'affaire est très claire.

La section 4 de l'Acte 49-50 Vict., chap. 76, dit qu'aucun tel subside ne devien-
dra dû ou payable pour aucune partie du chemin moindre que dix milles continus et
complétés.

Quelle interprétation faut-il donner à cette section ? A mon avis, la législature
a voulu dire qu'aucune compagnie ne pourrait se prévaloir de cet Acte avant d'avoir
donné la preuve de sa bonne foi et de ses ressources pour la construction du chemin,
en complétant dix milles et les mettanten exploitation. La Compagnie du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs a actuellement soixante milles en exploitation, de sorte
que cette restriction ne peut s'appliquer au cas qui nous occupe.

Cette clause restrictive a été inséréo dans l'Acte pour protéger le gouvernement,
qui peut s'en prévaloir ou y renoncer, tout comme un individu qui renonce à une con-
dition qu'il a insérée dans un contrat pour sa propre garantie, et qui y renonce quand
il n'en a plus besoin.

Bien plus, je crois que le gouvernement fait souvent des avances à ses entrepre-
neurs ordinaires, et il mesemble que les deux cas peuvent être parfaitement assimilés.

D'après le témoignage assermenté de M. D. Ledue, l'ingénieur en chef de l'entre-
preneur Armstrong, il appcrt qu'il y a de l'ouvrage fait sur la section K pour un
montant de $24,342.10. A part cela, M. Leduc nous dit aussi qu'il y a sur le terrain
130,000 pieds de cèdre valant $2,600, outre le bois pour les ponceaux, la pierre, etc.,
valant environ $10,000, faisant un total de $60,343.10 pourouvrages faits et matériaux
fournis, outre l'outillage sur le terrain et le travail fait depuis le dernier état produit
par M. Leduc, le 19 octobre 1889.

Je dois aussi déclarer que, sur la section K, ily a les deux ponts de la rivière Cas-
capédia, qui sont de dimensions assez considérables ; mais la compagnie a des subsides
pour cette section, ce qui lui permet de faire tout l'ouvrage sans aucune difficulté.
D'abord, elle a le subside de $70,000 du gouvernement local, puis $64,000 du gou-
vernement fédéral, pour,.ne rien dire du droit de passage qui est payé par les muni-
cipalités dont le chemin traverse le territoire.

Comme l'Acte fédéral passé l'année dernière (52 Vict., chap. 3, sec. 2) ajoute
$96,000 aux ressources de la compagnie, pour cette section de son chemin, il est
évident qu'elle a d'amples moyens pour la construction des dits ponts et de dix milles
de chemin.
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J'ai aussi raison de croire qu'une balance considérable sera laissée à la compa-
gnie ou à son entrepreneur sur les subsides déjà payés pour les 60 milles entre Méta-
pédia et la rivière Cascapédia. Les personnes les plus compétentes me disent que
ces soixante milles de chemin n'ont certainement pas coûté plus de $600,000, et je vois
par les comptes publics de Québec et d'Ottawa que, jusqu'au 30 juin 1889, la compa-
gnie a reçu desdeux gouvernements $696,454. Conséquemment, il reste une somme
d'environ cent mille piastres à appliquer aux deux ponts sur la rivière Cascapédia.

Pour les causes ci-dessus, je crois devoir recommander à Votre Honneur de payer
immédiatement les sommes mentionnées dans l'état que j'ai préparé, savoir: S20,000.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé) CHS LANGELIER,

Commissaire.
QUÉBEC, 30 janvier 1890.

N.B.-La section K comprend la partie (10 milles) entre la rive ouest de la rivière
Grande Cascapédia, aux environs de la Pointe Pritchard, et deux milles à l'est de la
rivière Petite Cascapédia.

(Signé) CHS LANGELIER,
Commissaire.

EXIHIBIT N° 60.

MIÉMoIRE de la législation de la législature de Québec concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
1882-La compagnie a été incorporée par statut le 45 Vict. chap. 53.
Capital, $3,000,000.
Avec pouvoir de construire un chemin de fer depuis un point sur l'Intercolonial,

dans le voisinage de la rivière Bistigouche, ou quelque raccordement avec le chemin
de fer Intercolonial, jusqu'à New-Carlisle ou à la baie Paspébiac, avec droit de
prolonger la ligne jusqu'au bassin de Gaspé.

Pouvoir est accordé à la compagnie d'émettre des débentures pour une somme
n'excédant pas le montant du fonds capital de la compagnie.

1882.-Un Acte a été passé, 45 Vict., chap. 23, sous le titre : Acte accordant de
l'aide pour la construction de certains chemins de fer."

1. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra accorder les subsides suivants
pour aider à la construction des chemins de fer ci-après désignés:

(b). Une quantité de dix mille acres de terre par mille pour un chemin de fer,
partant de la station Métapédiac, comté de Bonaventure, sur le chemin de fer Inter-
colonial, aboutissant au bassin de Gaspé, en passant par le port de Paspébiac, comté
de Bonaventure, sur la Baie des Chaleurs, pourvu que la longueur de ce chemin
n'excède pas cent quatre-vingts milles.

1886.-49-50 Vict., chap. 76. Acte pour mieux aider la construction des chemins
de fer.

1. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra convertir en tout ou en partie
tout subside en terre auquel une compagnie peut avoir droit en vertu du statut 45
Vict., chap. 23, ou en vertu de tout Acte passé dans la présente session de la législa-
turc, en un subside en argent. en payant une somme n'excédant pas 35 centins par
l'acre au temps où le dit subside deviendra dû, et une autre somme n'excédant pas
35 centins l'acre, quand les terrans assignés à cette compagnie auront été vendus et
payés, conformément aux règles et règlements du département des terres de la cou-
ronne, sous telles conditions propres à assurer la construction du chemin de fer
auquel le dit subside s'appliquera, que le lieutenant-gouverneur en conseil pourra
établir, pourvu que les compagnies ayant droit à un subside en terre aient déclaré
dans le délai des deux ans qui suivront l'adoption de cet Acte, leur option, en faveur
de la dite conversion du dit subside, par une résolution de leur bureau de directeurs
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dûment communiquée au gouvernement par l'intermédiaire (lu commissaire de
l'agriculture et des travaux publics.

X*

"Le subside en terres accordé par le dit Acte 45 Vict., chap 23, ou tout subside
en argent, ou partie en argent et partie en terres, qui pourra y être substitué par le
présent Acte, sera payable à la compagnie qui y aura droit, de la manière suivante:

l1. Aucun tel subside ne deviendra dû ou payable pour un tronçon de chemin de
moins de dix milles complétés, continus et sans interruptions

2. La compagnie intéressée donnera avis au commissaire de l'agriculture et des
travaux publics du fait que telle partie de son chemin est prête < subir l'inspection de
l'ingénieur du gouvernement, et requerra cette inspection et ce rapport.

3. Telle compagnie sera en outre tenue de se conformer à toutes les disposi-
tions de la loi concernant cette inspection et ce rapport et les frais d'iceux."

1886.-49-50 Vict., chap. 80-Acte concernant la compagnie du chemin de fer
de la Baie. des Chaleurs.

2. Lesdirecteurs pourront créer et émettre des actions comme actions libérées
et payer, ou convenir de payer, avec ces actions libérées ou les obligations de la
compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à propos, aux ingénieurs ou entrepreneurs,
ou pour acquisition de terrains ou les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant, et
pour les services des personnes qui pourront être employées par les directeurs pour
promouvoir l'entreprise, ou acheter le di-oit de passage, les matériaux, l'outillage ou
le matériel roulant.

1888.-51-52 Vict., chap. 91-Acte relatif aux subventions des chemins do fer.

12. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut reporter sur les quatre-vingts
milles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, qui s'étendent depuis le vingtième
mille à l'est de Métapédiac jusqu'à Paspébiac, les premiers trente-cinq centins par acre
de terre de la subvention appartenant à la dite compagnie, laquelle subvention a été
convertie en octroi en argent en vertu de l'acte 49-50 Victoria, chapitre 76, afférents
aux quatre-vingts milles du dit chemin, qui s'étendent de Paspébiac à Gaspé.

"En ce cas, les seconds trente-cinq centins de la dite subvention afférents aux
quatre-vingts milles allant de vingt milles à l'est de M1étapédiac jusqu'à Paspébiac sont
de plein droit reportés sur les quatre-vingts milles allant de Paspébiac à Gaspé.

"Les trente-cinq centins ainsi reportés sur les quatre-vingts milles a lant de
vingt milles à l'est de Métapédiac jusqu'àPaspébiac sont payables comme les premiers
trente-cinq centins afférents à la dite partie.

"Le lieutenant-gouverneur, en appliquant cette section, pourra imposer à cette
compagnie telles conditions qu'il jugera les plus propres à assurer la construction,
dans le plus court délai, de ce chemin jusqu'au bassin de Gaspé."

les Statuts refondus de la province de Québec, relativement aux compagnies àfonds
social, décrètent ce qui suit:

"CHAPITRE TRISIÈME.-CoMPAGNIES.-SECTION 1.

DES CLAUSES GÉNÉRALES DES COMPAGNIES À FONDS SOCIAL.

1. -Disositions déclaratoires et interprétatives.
4651. La présente section peut être citée sous le nom de " Loi des clauses géné-

rales des compagnies à fonds social." 31 Vic., ch. 24, sec. 42.
"4652. Les expressions qui suivent, tant dans la présente section que dans la

charte, ont la signification qui leur est par les présentes dispositions attribuée, à
moins qu'il n'y ait dans la teneur ou dans le contexte quelque chose qui répugne à
cette signification, savoir

1. L'expression ' charte " signifie tout Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion une compagnie pour quelqu'une des fins prévues par la présente section
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"2. Les mots "la compagnie" signifient la compagnie constituée par la charte;
"3. L'expression "l'entreprise" signifie l'ensemble des travaux, affaires et

opérations de toute espèce que la compagnie est autorisée à taire:
,4. L'expression 'immeuble' ou "terre' signifie toute propriété im mobilière

quelconque.
"L'expression ' actionnaire' signifie chaque souscripteur ou porteur d'action de

la compagnie, et s'appliquent aux représentants personnels de l'actionnaire. 31 Vic,
,ch. 24, sec. 1.

" 4653. A moins de dispositions expressément contraires, la présente section s'applique
à toute compagnie à fonds social constituée par charte pour quelqu'une des fins du ressort
de cette législature, excepté la construction et l'exploitation des chemins de fer et les
affaires d'assurances. 44-45 V., c. 12, s. 1.

"4654. Aux fins d'incorporer la présente section ou quelqu'une de ses dispositions
dans une charte, il n'est pas nécessaire de les relater; sauf en tant qu'elles sont
expressément modifiées ou exceptées par cette, charte, ces dispositions sont interpré-
tées comme si elles y étaient formellement incorporées ou reproduites. 31 V., c. 24, s. 3.

"SECTION IL.
"DE LA CONSTITUTION EN CORIORATION DES COMPAGNIES A FONDS sOCIAL.

1--Dispositions déclaratoires et interprélatives.
4694. Cette section peut être citée sous le nom de "Loi corporative des Compa-

gnies à fonds social." 31 Vic., c. 25, s. 57.
2.-De l'octroi de la charte de la compagnie.

4696. Le lieutenant-gouverneur peut, par lettres patentes émises sous le grand
sceau. octroyer une charte à tout nombre de personnes, n'étant pas moins de cinq.
qui en fait la demande.

" Cette charte constitue les requérants, et toutes autres personnes qui peuvent
devenir actionnaires,de la compagnie formée par cette charte en corporation et corps
politique pour quelqu'une des fins du ressort de cette législature, excepté la cons-
truction et l'exploitation des chemins de fer. et les affaires d'assurance.

2. Il n'est pas nécessaire qu'il soit passé un arrêté en conseil pour l'octroi de
cette charte, mais le lieutenant-gouverneur peut l'accorder sur un rapport favorable
du procureur général.-38 V., c. 39, s. 2; 44-45 V., c. 11, s. 1.

" 4697. Les personnes qui demandent ses lettres patentes doivent d'abord donner
au préalable un avis de leur intention à cet effet.

Cet avis doit être inséré durant quatre semaines consécutives dans la Gazette
Qtcielle de Québec et énoncer:

" 1. Le nom social de la compagnie projetée, lequel ne doit pas être celui d'une
autre compagnie, ni un nom susceptible d'être confondu avec le nom de cette autre
compagnie, ou autrement inadmisible-pour quelque cause d'intérêt public.

'<2. L'objet pour lequel la construction en corporation de la compagnie est
demandée.

3. L'endroit dans les limites de la province choisi comme le siège principal
des affaires de la compagnie

4. Le chiffre projeté du fonds social.
5. Le nombre des actions et le ,montant de çhaque action.
6. Les noms en toutes lettres ainsi que l'adresse et la profession de chaque requé

rant, avec mentionspéciale des noms d'au moins trois et de neuf au moins d'entre eux
qui doivent être les premiers directeurs de la compagnie.

La majorité de ces directeurs doivent résider en Canada et être composée de
sujets de Sa iajesté.-44-45 Vie., ch. 11) s. 2."

Les sections 4653, 7696, et 4697, des Statuts refondus concernant les compagnies à
fonds social, ci-dessus mentionnées ont été modifiées par le Statut 52 Tic. 1889, ch. 42.

SSanctionné le 21 mars 1889.)
consentement de la législature de Québec,

décrète ce qui suit.-
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1. L'article 4653 des Statuts refondus de la province do Québec est remplacé
par le suivant

I 4653. A moins de dispositions expressément contraires, la présente section
s'applique à toute compagnie â fonds social constituée par charte, pour quelqu'une
des fins du ressort (le cette législature.

2. La seconde clause du paragraphe 1 de l'article 4696 des dits Statut£ refondus
est remplacée par la suivante:

Cette charte constitue les requérants et toutes autres personnes qui peuvent -
devenir actionnaires de la compagnie formée palr cette charte en corporation et corps
politique pour quelqu'une des fins du ressort de cette législature, excepté la constitu-
tion en corporation des compagnies de chemin de fer et d'assurance, dans lequel cas
un ordre en conseil est nécessaire."

3. L'article 4697 des dits Statuts refondu est modifié en y ajoutant le paragraphe
suivant

7. Dans le cas de constitution en corporation d'une compagnie de chemin
de fer, les avis doivent être insérés devant quatre semaines en anglais et en français
dans deux journaux publiés dans le district où la ligne projetée doit passer.

'"Les avis seront publiés dans les journaux français et anglais de chaque
district, s'il y en a de publié dans ces deux langues ; sinon, ils seront publiés dans
les journaux de même langue publiés dans les districts voisins.

Les susdits avis devront faire connaître le point de départ du chemin projeté,
les districts où il doit passer et le terminus.

Cet acte viendra en vigueur le jour de sa sanction.

1890-54 Vie., chap. 37-Acte modifiant la loi relative aux chemins de fer dans
cette province.

(Sanctionné le 30 décembre 1890.)
Sa Majesté, par et de lavis et du consentement de la législature de Québec,

décrète ce qui suit
1. Les articles suivants sont ajoutés après l'article 5183 des Statuts-refondus de la

province de Québec:
• 5183a. Il est loisible au lieutenant-ouverneur en conseil, en tout temps, sur

le rapport du comité des chemins de fer du Conseil exécutif, d'annuler la charte de
toute compagnie de chemin de fer constituées en corporation envers des lois de cette
province, lorsque la dite compagnie ne s'est pas conformée aux exigencesde sacharte
quant au commencement et au parachèvement de ses travaux dans le temps requis,
ou lorsqu'elle est devenue insolv-uble, ou ne continue pas ou est incapable de continuer
les travaux, ou pour toute autre cause qui, de l'avis du lieutenant-gouverneur en
conseil, est suffisante pour justißer telle annulation.

5183b. Cette annulation prend effet, à toutes fins que de droit, quinze jours
apr ès la publication, dans la Gazette Officielle, d'une proclamation à cet effet, sous le
grand sceau de cette province, qui fixe en même temps le jour, l'heure et l'endroit
où doit se tenir l'assemblée aes actionnaires qui doit nommer un liquidateur ou trois
liquidateurs, aux termes des articles 4776 et suivants des présents Statuts refondus.

"5183c. A déftut de la nomination des dits liquidateurs, ou s'il survient une
vacance parmi eux, ou si telle nomination n'est pas faite, le tout dans les circons-
tances ou pour les causes mentionnées dans les articles 4778 et 4779, le commissaire
(les travaux publics peut faire, comme tout actionnaire, toute procédure nécessaire,
autorisée dans et par les dits articles, pour atteindre le but ci-dessus.

5183d. On procède ensuite à la liquidation de la manière indiquée dans les
articles 4780 et suivants des présents Statuts refondus.

2. Cet Acte viendra en vigueur le jour de sa sanction."
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1890.-54 Vict., chap. 88-Acte concernant certains subsides à des compagnies
ou à des entreprises de chemins de fer et autres.

(Sanctionné le 31 décembre 1890.)
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la législature de Québec

décrète ce qui suit:
1. Il sera loisible aulieutenant-gouverneur en conseil d'accorder les subventions

ci-après mentionnées, pour aider à la construction des chemins de fer ci-après énu-
mérés ou à des entreprises de chemins de fer et autres savoir

Total des Total des
subventions subventions
en argent. en terres.

$S. Atres.

1. Pour contribuer dans les frais de construction du pont à ériger sur la
Grande Rivière Cascapédiac sur le chemin de la Baie des Chaleurs, unel
subvention ne dépassant pas en totalité....................... .... . 50,0 00

(A la condition que ce pont soit construit à l'endroit fixé par le lieutenant-
gouverneur en conseil, qui pourra ordonné que ce pont le soit pour les!
voitures et les piétons, en même temps que pour les convois de chemins de'
fer, s'il croit la chose dans l'intérêt publie.)

2. Pour aider à compléter et équiper le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, dans toute sa longueur pour la partie non commencée et celle
non terminée, environ 80 milles, à aller au, ou près du Bassin de Gaspé,
10,000 acres de terre par mille n'excédant pas en tout ..... ...................... 800000

(Payable à toute personne, compagnie ou compagnies qui établiront qu'elles
sont en état de faire les dits travaux, et de fournir le matériel roulant pour
toute la voie, et de la maintenir en bon état, et aussi à condition que la
balance des dettes privilégiées, dues par la compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs soit payée, le tout à la satisfaction du lieutenant-
gouverneur en conseil.

EXiIBIT N0 61.
ExTRAIT d'un discours de l'honorable M. Mercier sur une motion faite pa F. A.

Carrier, le 21 novembre 1890, pour la production de documents eoncernant
le chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

SÉANCE DU soIR, 20 novembre 1890.
Laissant maintenant le côté sentimental de la question, je l'aborde dans son sens

pratique. Il est parfaitement inutile de se faire auune illusion à ce sujet. Cette
contrée est belle, elle est riche, et ne demande que l'aide de la province pour le déve-
loppement de ses ressources et le bonheur de sa population.

Tout le monde se rappelle avec quel touchant accord toute la députation autorisait
à la dernière session le gouvernement à payer une somme de $20,000 à ces pauvres
journaliers du chemin de fer qui n'avaient pas été payés.

Je voudrais que chaque député eût le temps de lire l'histoire lamentable qui va
être produite devant cette Chambre. On y verra le récit du plus triste état de choses;
de pauvres journaliers qui n'avaient que leur travail pour tout moyen de subsistance
et qui, dans le mois de mars dernier, n.'avaient pas reçu de gages depuis deux mois,
la seule chose sur laquelle il pouvait compter pour la subsistance et la nourriture-de
leur famille. Cet argent qui avait été payé par la province, dtans la pensée qu'il servi-
rait à payer des dettes légitimes et privilégiées, a été dans le gousset des spéculateurs.
Bien plus, des cultivateurs sur les terres desquels la ligne passe, n'avaient pas été
payés et demandaient en vain ce qui leur était dû. On leur répondait en lesmettant
à la porte du bureau de la compagnie. Et je me rappelle un cas particulier. Un
pauvre pêcheur n'ayant qu'un lot de terre qui avait été presque tout pris par le
chemin de fer, et trouvant impossible d'utiliser ce petit morceau qui lui restait, est
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venu me voir et m'a dit: " Voici ma position, j'avais un petit morceau de terre qui
me donnait les produits nécessaires, patates, etc. Je pourvoyais aussi à ma subsis-
tance au moyen de- la pêche. Le chemin de fer a pris une partie de ma terre. Je
ne puis cultiver le reste, et-on ne m'a pas donné un centin." Un agent spécial de
la compagnie vint à moi. (Je parle maintenant de ce qui se passait en 1888, ayant
alors fait quelque séjour dans cette partie du pays) ; je lui demandai pourquoi il
n'avait pas payé. Il me dit: " Je n'ai pas payé parce que la compagnie ne m'a pas
donné d'argent." " Alors pourquoi avez-vous pris possession de la terre, sans offrir
l'argent?" " Parce que la compagnie m'avait promis de m'envoyer l'argent immé-
diatement, et de payer le prix convenu." "Vous avez réclamé, alors " ? " Comment,
certainement, j'écris au moins trois fois par mois et on ne me répond seulement
pas. Il m'est complètement impossible de payer la créance de cet honnête homme,
que nous reconnaissons comme légitime et pour une bonne raison: c'est parce
que ceux qui sont à la tête de la compagnie s'occupent de recevoir l'argent etne m'en
envoient jamais. Telle est la position."

Que de cas semblables ! Prenez ces pauvres journaliers qui pendant l'hiver
out fait des dormants, autrement dit traverses. Ils ont travaillé tout l'hiver. Ils
les ont descendus à la rivière avec toutes les difficultés possibles, ils en ont fait
la livraison à la compagnie, et au dernier moment, quand nous intervenons, plus
des trois quarts de ces gens n'ont pas été payés. Ils ont donné leur travail, leur temps.
Ils ont passé l'hiver dans les chantiers pour 'faire un peu d'argent et contribuer par
leur travail à la construction de ce chemin. On s'est servi de leur bois, et ils n'ont
pas été payés. On les laisse dans la misère.

Allez demander aux pauvres gens qui pensionnaient pendant des' mois entiers
les journaliers travaillant sur la ligne et leur fournissaient les provisions nécessaires.
Demandez aux pauvres marchands de la côte qui étaient continuellement assiégés de
demandes de provisions pour les hommes. Ils vous diront tous la même histoire.
"Nous n'avons pas été payés." Et à l'instant que je vous parle, quoique nous
ayons payé plus de cinquante mille piastres et qu'il reste encore dû à la compagnie
vingt-huit mille piastres et que la législature nous ait autorisés à payer vingt mille
piastres, il reste encore dû des dettes privilégiées pour environ cinquante mille
piastres. La chose vous a été expliquée. il y a soixante mille de chemin construits
sur les cent milles; quarante milles de la Cascapédia au Bassin de Gaspé, où il n'y a
pas un pouce de chemin de fait. De la Cascapédia en remontant, il y a environ
soixante milles de chemin en partie construits et il n'y a pas un seul pont. Quand
nous arrivons à la Grande Cascapédia, une superbe rivière, il faut un pont qui ne
coûtera pas moins de cent cinquante mille piastres. Il n'y a eu rien de fait là non
plus. A certaines saisons (le l'année, dans le printemps et l'automne, il est physi-
quement impossible de traverser. Et encore c'est la grande artère de çommunication
de la Gaspésie, et quiconque désire prendre les chars à Campbellton est obligé de
passer par là.

Je dis à ceux qui me îont l'honneur de m'écouter, je dis aux députés de la légis-
lature de cette province, qui ont de l'intelligence et qui doivent avoir du cœur, vous
avez là une population qui compte sur vous. Quand il s'est agi de soulager la popu-
lation du lac Saint-Jean, nous n'avons pas hésité. Nous avons doublé le subside,
parce que nous voyions qu'il était impossible à la compagnie de compléter ce
cbemin de fer qui amènera ici les richesses de cette belle région, et en même temps
pour assurer la prospérité de cette contrée. Ce que nous avons fait pour le lac Saint-
Jean, nous vous demandons de le faire pour la Baie des Chaleurs.

Discouns de l'honorable M. Mercier à la deuxième lecture du bill pour amen-
der l'Acte général des chemins de fer, statuts de 1890 (2ème session) chap.
37.-Samedi; 27 décembre, 1890.

Séance du 26 décembre 1890.

Un débat a lieu sur la loi des chemins de fer de cette province, dont la clause
principale se lit comme suit
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"Il sera loisible au lieutenant-gouverneur en conseil, en tout temps, sur le rap-
port du comité des chemins de fer du Conseil exécutif, d'annuler la charte de toute
compagnie de chemin de fer constituée en corporation en vertu des lois de cette
province, lorsque la dite compagnie ne s'est pas conformée aux exigences de sa charte,
quant au commencement et au parachèvement de ses travaux dans le temps requis,
ou lorsqu'elle est devenue'insolvable, ou ne continue pas ou estincapable de continuer
les travaux, ou pour toute autre cause qui, de l'avis du lieutenant-gouverneur en
conseil, est sumisante pour justifier cette annulation."

L'honorable M. Blanchet voit dans cette motion un grand danger pour les
libertés populaires et propose le renvoi à six mois.

L'honorable M. Mercier. lui répond comme suit

(Extrait.)

M. l'Orateur, qu'arrive-t-il en ce moment? Prenons comme exemple le chemin
de fer de la Baie des Chaleurs.

ICette compagnie a demandé que son subside soit doublé. On lui a accordé un
subside de dix milles acres de terre par mille pour 180 milles, ce qui fait 1,800,000
acres. Le gouvernement fédéral lui a accordé $3,200 par mille pour 180 milles.

"Les deux gouvernements ont doublé leurs subsides. Et alors la compagnie,
après avoir reçu tous les subsides autoi isés par les autorités pour ce chemin de fer,
arrête tout le progrès de cette région, refuse de payer les dettes légitimes, refuse de
payer les terrains sur lesquels la ligne passe, refuse de payer les tiaverses qui ont
été faites l'hiver dernier par les pauvres cultivateurs et de payer les provisions
achetées dans les magasi-ns.

"Cette compagnie en est là, et quand nous disons à d'autres personnes: Essayez
d'acheter les droits des actionnaires actuels afin d'avancer les travaux' les actionnaires
demandent des prix exorbitants. Ils ne veulent rien faire sinon faire de l'argent aux
dépens du public. Nous demandons le pouvoir d'annuler leur charte dans l'intérêt
public.

"Si nous obtenons ce pouvoir, quel en sera le résultat ? Les actionnaires ven-
dront leurs droits à des prix raisonnables, et d'autres personnes pourront continuer
la construction de la ligne.

"Prenons un autre cas Il y a la Compagnie du chemin de fer de Montréal et
Sorel, à qui nous avons accordé $112,000 pour payer certaines réclamations et pour
finir la ligne. Les réclamations ont été payées, mais la compagnie a refusé de terminer
la ligne. Et depuis ce temps-là la compagnie a non seulement refusé de nous obéir,
mais ne répond même pas aux lettres que nous lui envoyons

" Croyez-vous cela juste? Pourquoi ne pas annuler cette charte et permettre à
des gens responsables de terminer cette ligne qui donnera un débouché à la riche
population des comtés de Verchères et de Chambly? L'intérêt public le demande,
les intérêts privés s'y objectent. Je pourrais citer d'autres cas, mais je me contente
de ces deux cas qui me paraissent les plus exorbitants."

LUNDI, 20 décembre 1890.

EXTRAIT du discours de l'honorable M. Mercier, adressée à l'Assemblée législative le
23 décembre 1890, au sujet d'une résolution concernant les subsides accordés
aux chemins de fer par le statut 54 Vict. (2ième session), chap. 88.

Nous avons, messieurs, à l'extrémité est de ce pays un chemin de fer pour lequel
la province de Québec a déjà fait d'énormes sacrifices-le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs. Je ne cèderai pas à la tentation de dire ce que je 'pense de ceux qui ont
reçu l'argent de cette province et de la Puissance pour faire cette ligne et qui ne
l'ont pas faite. Dans une affaire aussi importante les récriminations sont non seule-
ment inutiles, mais elles deviennent dangereuses, et je ne servirais l'intérêt public
en faisant ici des récriminations.
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Mais voici le fait. Tout le monde peut en juger; je n'ai pas besoin de porter
moi-même un jugement. Tout ce que je dirai, c'est que ce chemin de fer a reçu
une subvention de 10,001 acres de terre pour 180 milles, ce qui fait 1,800,000 acres
de terre à 35 ets pour la première moitié. Voyez l'énorme somme d'argent que cela
fait. Le gouvernement fédéral, de son côté, a accordé un subside de $3,200 par mille;
et ce n'est pas tout, les deux gouvernements ont consenti à replier les subsides de la
seconde partie de la ligne sur la première partie. Quand nous avons eu le rapport
que la première partie était faite, nous avons payé, comme le gouvernement fédéral,
tous les subsides, de manière que la seconde moitié est complètement découverte.
Bien plus, ce chemin de fer ayant été laissé deux ans sans être employé ou
exploité, les travaux faits sont dans un état de délabrement. Les ponceaux menacent
ruine, les traverses ont été enlevées quelquefois par les inondations et les remblais
sont endommagés, ce que l'on comprend facilement. De manière qu'il faudra
encore dépenser beaucoup d'argent pour mettre en bon ordre la partie de la ligne
pour laquelle le subside a été doublé, c'est-à-dire cette partie de laligne, pour laquelle
le repliement de subside a eu lieu. Nous sommes décidés à faire de nouveaux sacri-
fices. Il reste encore dû quelques mille piastres aux journaliers et aux cultivateurs,
qui n'ont pu être payés malgré la générosité de l'Assemblée législative à sa dernière
session, comme vous pouvez le voir par les derniers états qui ont été lus l'autre jour
devant cette Chambre. Nous n'avons pu payer tout, soit que nous n'ayons pas eu
assez d'argent, soit parce que la preuve des réclamations est arrivée trop tard.

Nous demandons un subside de 800,000 acres de terre pour finir cette ligne, en
outre des $50,000 pour le pont sur la rivière Cascapédia. Nous espérons faire un
marché avantageux avec des capitalistes ou de puissantes compagnies. Puisse le
ciel permettre que nos espérances se réalisent et que nous ne soyions -pas déçus
encore une fois! Mais à tout événement, nous redoublerons de précautions. Nous
agirons avec plus de prudence que jamais et nous nous efforcerons de pousser ce
cheminjusqu'au Bassin de Gaspé de manière à le raccorder avec la navigation de
l'Atlantique.

EXHIBIT N° 62.

QUÉBEQ 27 juin 1890.
C. HOLLAND, Ecr.

Gérant de la banque Ontario,
Toronto,-Ont.

MoNSIEUR,-Selon votre demande, je vous donne les informations suivantes.
1. Par un ordre en conseil du. 25 novembre dernier, j'ai été nommé agent

spécial pour payer, à l'acquit de la Compagnie du chemin' de fer de la Baie des
Chaleurs ou ses représentants, les réclamations privilégiées sur les 60 milles com-
pris dans le sous-contrat Henry Maefarlane, à même les $28,546 du subside restant
dû par le gouvernement de Québec-pour cette partie du chemin de fer.

2. La balance du subside a été placée par le gouvernement à mon crédit, j'ai
payé sur cette somme toutes les réclamations privilégiées assermentées devant le
commissaire et reconnues par H. Macfarlane ou les autres sous-entrepreneurs, et
qui m'ont été présentées pour paiement, comprenant toutes réclamations de gages
vérifiées, admises et prouvées.

3. Toutes les réclamations de gages vérifiées ont été payées, à l'exception d'un
montant de $2,150.07, lequel sera payé aussitôt que les formalités nécessaires seront
remplies.

Votre tout humble
J. C. LANGELIER.
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EXHIBIT NI 63.

La Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs Dt à C. N. Armstrong.

Certificat de A. L. Light, lerjuillet 1889, section AE $535,485
1er " F 172,320
1er c " ' G 140,112
1er sept. " il 198,661
1er J 140,024,
19 oct. K 38,693
7 janvier "KLMH 10,000

00
09
42 J
33
84
87 C

00

Substitution d'une superstructure d'acier pour ponts
au lieu des fermes lowe en bois, $16,786, soit
50 pour 100.......... ..............

Tracés exécutés en plus du contrat-
Section C 2.70 milles.

H 1-51
J 2-90

7-11
Ligne de front de Cascapédia 14-77

2188
Traverses acier non employées 1-60 pd... $3,277

1-40 . ... 1,581
1.30 .... 1207

5,297 55

8,393 00
55

2,188 00 O

6,065
1 char combination ......... .............. .3,200
Bois de charpente, pilots et traverses approvisionnés. 1,227
Pierre à Métapédia, 155 verges cubes à ........... 930
Extraction à la carrière du Cap Noir................ 3,334

00
00
29 L'exactitude de

00 cechiffren'est
pas encore vé-

68 rifiée.

$1,260,635 52
MONTRÉAL, 20 avril, 1891.

(Signé) D. LEDIJO,
Tngénieur en chef des entrepreneurs.

Par subsids transférés à ma demande-
Du gouvernement fédéral... $556,000

provincial ......... 350,000
$906,000 00

Balance due a C. N. Armstrong. ....... $355,635 52
Moins payé en obligations, 21 de £500 stg.. 51,099 93

A déduire ......................... ......
$304,535 59

5,591 57

$298.943 62

Nous certifions que ce montant, $298,943.62, est ‡ à C. N. Armstrong, conformé-
ment aux termes de son contrat avec la compagnie.

L. J. RIOPEL,
Directeur-gérant.

L. A. ROBITAILE,
Secrétaire-trésorier.

QUÉBEC, 22 avril 1891.

NoTE.-Sur original le mot "dÛ "est rayé, et le changement est fait au-dessus en marge.
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EXHIBIT NO 63a.

Je, Charles N. Armstrong, entrepreneur de la construction du chen iii de fer de
la Baie des Chaleurs, donne par les prése-ntes, décharge et quittance pleine et entière
à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs de toute réclamation quel-
conque, que j'ai ou peux avoir contre la dite compagnie; et de plus je consens à
cauceller et annuler, et par les présentes, je cancelle et annule le contrat et conven-
tion passé avec la dite compagnie, le neuvième jour dejuin 1886, pour la construction
du dit chemin de fér.

J'autorise, par les présentes, la dite compagnie à prendre possession des travaux
sur le dit chemin de fer, et de tous les matériaux approvisionnés pour la construction
de la dite voie, avec tout le matériel roulant placé sur la voie en exécution du dit
contrat du 9 juin 1886.

Et de plus je cède et transporte à la dite compagnie toute et chaque réclamation
que j'ai ou peux avoir contre Henry Macfarlane ou la faillite -Henry Macfarlane et
fils, et la dite compagnie est par les présentes autorisée à se servir de mon nom pour
recouvrer ou recevoir toute telle réclamation.

Signé à Québec, ce 28ème jour d'avril 1891.
C. N. ARMSTRONG.

EXHIBIT ?N'' 64.

BANQUE ONTARIO,
OTTAWA, 12 octobre 1889.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux,
Ottawa.

MONSIEUR,-La banque Ontario a appris qu'il y a des gages dus aux hommes de
Macfarlane pour ouvrage fait sur la section des premiers soixante milles du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, se montant à treize mille piastres. Il est dû à la coin-
pagnie du chemin de fer cinquante-quatre mille piastres, partie du subside de la
Puissance. La banque Ontario a droit de recevoir ces cinquante-quatre mille
piastres par M. Nocl, gérant de la banque de Québec, Ottawa, qui a procuration de
la compagnie du chemin de fer de recevoir ce subside pour la banque Ontario. Si le
gouvernement paie ces cinquante-quatre mille piastres sur-le-champ à M. Noel pour
être versées à la banque Ontario, la banque se charge de voir à ce que les gages des
hommes soient payés.

Je demeure, monsieur,
Votre dévoué serviteur.

A. SIMPSON, g.érant.
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A EXHIBIT N° 65a.

LA BANQUE NATIONALE, Québec, en compte avec J. C. iangelier, commis8aire.

1891.Sct. S t.8ets 8 etS.

29 avril. .Produit de l'escompte de S75,000, lettre de crédit, datée du 28 avril
1891, signée par l'honorable P. Garneau en sa qualité de repré-
sentant du premier ministre, et de trésorier de la province de
Québec, autorisant la banque Nationale à avancer la somme de
875,000àJ. C. Langelier, portant5 pourcent d'intérêt, du 1er juini
au 10 juillet, date de l'échéance de la lettre de crédit. 74,111 64

(Exhibit nQ. 15.)

29 Par chèque-Payé aux membres de I ancienne compagnie pour
leur intérêt dans le chemin de fer et le stock de la compagnie
(Exhibit nos. 15a et 50). .. .... ............ .... . 31,750 00
Chèque-(Exhibit n°. 15b). ........ ...................... ............ 24,000 00

. ( I 15c) ............................. ....... 16,00000
C. N. Armstrong (Exhibit n 15d)... ............... ....... 111 64
James Cooper 15e) .......................... 2,250 00

74,111 64 74,111 64

B EXIIBIT N° 65b

Lx BANQUE DU PÈUPLE, Québec, en compte avec Ernest Pacaud, écr.

1891. cts 8 cts

6 Mai Produit de billets de E Pacaud, endossés par P. Vallière, échéa-
bles le 18 juillet, garantis par dépôt de chèque de $20,000, tiré
par J. C. Langeler, commissaire, sur la banque Union, en
faveur de C. N. Armstrong, payable quand le montant de la
lettre de crédit de $100,000 serait versé et placé au crédit du
dit J. C. Langelier, commissaire, à la banque Union 19,720 00

(Exhibits 16, 23, 24' 28a, 31, 34.)

6 e Par chèque-Billet de A. F. Carrier, endossé par E. Pacaud ........ .......... 400 00
James Carrel, .. ....... 150 00

11 . , , G, M. Deschesne, i échu le 8 mai ........... 150 00
J. I. Tarte .n.. ..... 1,000 00

16 . e Paiement à compte sur prix d'achat d'une maison, ter-
rasse Dufferin, par E. Pacaud. . ............. ...... 7,000 00

(Exhibits 25, 45, 46, 47, 48, 49.)
Balance dont il n'est pas rendu compte (chèques retirés le 6 août). 11,020 00

(Exhibit 22.)
19,720 00 19,720 00
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C EXHIBIT N° 65c.

LA BANQUE NATIONALE, Québec, en compte avec Ernest Pacaud, éer.

1891. ets 8 ets

15 mai Produit d'un billet de E. Pacaud, endossé par P. Vallière, échéable
le 15 juillet, garanti par dépôt d'un cheque tiré par J. C. Lan-i
gelier, commissaire, pour 820,000, sur la banque Union, en faveur
de C. N. Armstrong, payable quand le montant de la lettre de
crédit de $100,000 serait versé et placé au crédit du dit J. C.
Langelier, commissaire, à la banque Union ............ 19,732 60

(Exhibits 11, 19, 21, 28b, 34.)
15 do Par chèque-Billlet de 'E. Pacaud, endossé par l'hon. C. A. P.

Pelletier, l'hon. Honoré Mercier, l'hon. Charles Langelier et
l'hon. Francois Langelier, endatedu l5avril, échéablele 18mai.

(Exhibit n° 17.)
15 do Chèque- Traite sur Paris en faveur de l'hon. Honoré Mercieri

pour 25,500 francs ...................................... 5,000.GO
(Ephibit n

0 
44.)

Balance dont il n'est pas rendu compte (chèques retirés le7 avril).. .,732 60
(Exhibit no 20.)

19,732 60 19,732 60

D EXHIBIT No 65d.

Relevé de paiements faits par Ernest Pacaud avec le produit de trois chèques de
$20-000 chacun, tirés par J. C. Langelier, commissaire, sur la banque Union,
payables à C. N. Armatrong.

91.

t ... Montant reçu, étant le produit de trois chèques de 820,000 chacun,
tirés par J. C. Langelier, commissaire, sur la banque Union en
faveur de C. N. Armstrong, et tenus en collection par la banque
Union, jusqu'à ce que le montant de la lettre de crédit de
8100,000 ait été verse et placé au crédit du dit J. C. Langelier,
commissaire, -à la banque Union... ................

(Exhibits n' 28 a, b, c, d, e, et 35 et 38.)
11.. Payé billet de E. Pacaud, endossé par l'hon. H. Mercier, J. I.

Tarte, l'hon. C. A. Pelletier et l'hon. C. Langelier, en date du 10
mars et échu le 13 juillet ... . ...........................

(Exhibits n'9 35, 38 et 52.)
1 . Payé billet de E. Pacaud, endossé par l'hon. Honoré Mercier et

autres, en date du 1er avril et échu le 4 août................
(Exhibits nos 35, 38 et 52.)

11. Payé l'hon. Chas Langelier..................................
(Exhibits ns

0 35, 38, 42 et 43.)
il.. Retiré et déposé au crédit de E. Pacaud au département d'épargne

de la banque Union...................... .......
(Exhibits nos 35 et 38.)

N.B.-Cette somme a été retirée du département d'épargne de la
banque Union par E. Pacaud le 10 août 1891.

(Exhibit n° 37.)
Balance dont il n'est pas rendu compte, les chèques ayant été retirés

de la banque le 8 août 1891.................. .........
(Exhibit n° 36.)

S cts< .8 ets

60,000 00

5,000 00

3,000 00

3,000 00

25,000 00

..... 24,000 00

60,000 00 60,000 00
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E EXHIBIT N 65e.

RECAPITULATION.
8 etsi $ cts

Montant reçu par J. C. Langelier-commissaire-
Lettre de crédit... ........ 875,000 00
Intérêt 5 pour cent ....... ......................... 400 68

8 75,400 68
Escompte à banque... ............................. 1,289 04

(Exhibit n0 16.) - 74,111 64
Montants reçus par E. Pacaud-

De la banque Union .. ........................................
(Exhibits noS 28a, b, c, d, e.)

De la banque du Peuple ......... ............... 20,000 00
Escompte. ............ ............... 280 00

(Exhibits nos 23, 24, 26 et 27.) 19,720 00
De la banque Nationale........ ............. .... 8 20,000 00
Escompte.......... ............ 267 40

(Exhibits nos 19 et 21.) 19,732 60
Payé aux membres de l'ancienne compagnie.................... ............... 71,75000

do à C. N. Armstrong... .............. ........................ 11164
do James Cooper .................... ........................... 2,25000
do Ernest Pacaud et à l'hon. H. Mercier, et pour obligations personnelles

de l'hon. H. Mercier, l'hon. Chas. Langelier, l'hon. C. A. P. Pelle-
tier, l'hon. F. Langelier, J. I. Tarte, E. Pacaud et autres................ 54,70000

(Exhibits nos 15a, b, c, d, e, 37, 65b, c, d.)
Escompte à banques. 1,435 76 1,435 76
Balance dont il n'a pas été rendu compte, les chèques ayant été retirés des

banques par E. Pacaud les 6, 7 et 8 août............44,75260
(Exhibits nos 20, 22 et 36.)

175,0000 175 000

2EXHIBIT ,0 66.

État des déboursés, balance du subside de Québec applicable aux milles 40 à 60 du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, du 28 nov. 1890 au 31 oct. 1891.

SUBSIDE........ .............. ............... $8,545 00
Payé gages des ouvriers de Macfarlane et autres comptes

ayant rapport au contrat.......... ...... .... $25y379 90
Payé gages des ouvriers de Armstrong et autres dettes 689 50
Fraib de l'enquête et paiements s'y rapportant........2,475 60

$28,545 00

E. et O. E. C. LANGELIER
OTTAWA, 27 août 1891.

L'bon. CHAs LANGELIER, commissaire nommé par lettres patentes datées du 5
octobre 1889, a commençé à recevoir les témoignages en vue de fixer le montant dû aux
ouvriers de Maefarlane le 23 octobre 1889.

J. C. LANGELIER.
QUÉBEc, 24 avril 1891.

Bureau du régistraire,
Timbre. 24 avril 1891.

Province de Québec.,
J. C. LANGELIER, Ecr,

Québec.
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EXHIBIT N0 67.

CHER MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre du 23 courant, me transmettant,
pour mon approbation, le compte de C. N. Armstrong, écr, agent de la Compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, au montant de $298,943.62, je dois vous
déclarer que je refuse d'approuver et certifier ce compte pour plus de cent soixante
et quinze mille piastres ($175,000.00); et je mets à mon approbation la condition
expresse que M. Armstrong cancellera et annulera son contrat avec fa compagnie et
donnera décharge complète et absolue de toute réclamation contre le chemin ou ses
dépendances et accessoires quelconques.

Votre très sincère

A. Me. THOM.

EXHIBIT N0 68.

GEORGE A. TAYLOR, de la ville de ]rockville, dans la province d'Ontario,
dépose ce qui suit:

Que le neuvième jour de juin 1886, Roderick L. McDonald, do Pugwash, Nou-
velle-Ecosse ; _Michael J. O'Brien, de Renfrew, Ontario ; James Rogers, de la cité
de Monti éal, et George A. Taylor, de Brockville, Ontario, agissant pour les fins du
contrat ci-après mentionné, sous la raison "MacDonald, O'Brien et Cie," ont passé
marché avec Charles Newhouse Armstrong, l'entrepreneur en chef, pour la construc-
tion des premiers vingt milles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, savoir, les
vingt milles compris entre la station de létapédia et un endroit dans le voisinage de
Pointe-à-la-Garde

Que les travaux devaient être exécutés pour les prix mentionnés dans une
cédule de prix annexée au contrat

Que, en vue d'assurer le paiement des travaux devant être ainsi faits, le dit
C. N. Armstrong et la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, ont
transféré à Roderick L. McDonald, un de nos associés, en fidéicommis, tous les subsides
revenant à ces vingt milles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, savoir,
trois cent mille piastres du gouvernement de la Puissance et soixante-dix mille
piastres du gouvernement de Québec

Que la société de MciDonald, O'Brien et Cie a construit les dits vingt milles du
chemin de fer, à l'exception de quelques ouvrages de peu d'importance qui pourraient
être exécutés pour quelques mille piastres au plus, et qu'elle a reçu en entier paie-
ment (les dits travaux, la somme de deux cent cinquante-deux mille piastres et a
alors retransféré à la dite compagnie la balance des dites subsides de trois cent
soixante-dix mille piastres

Que par acte en date du 9 juin 1886, passé devant W. B. Reddy, N.P., il a été
convenu que les dits McDonald, O'Brien et Cie s'engageaient à payer à C. N. Arm-
strong, comme garantie, une somme de dix mille piastres, moitié en argent et moitié
par un billet promissoire, à soixante-quinze jours, à l'époque du transfert des sub-
sides

Que le dit montant a été payé à L. J. Riopel, qui s'intitule lui-même actuelle-
ment directeur-gérant de la dite compagnie, à sa maison à Québec, et pris sur les
subsides transférés pour assurer le paiement des travaux compris dans notre
contrat.

(Signé) GEO. A. TAYLOR.
Assermenté devant moi à Québec,

ce 27ème jour de janvier 1891.
(Signé) J. C. LANGELIER, J. P.
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EXHIBIT NO 69.

CONTRAT en date du trentième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-six, fait
en duplicata.

Entre la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, corps politique et
corporation, ayant son principal bureau d'affaires en la cité de Québec. dans la pro-
vince de Québec, agissant aux présentes par l'honorable Théodore Robitaille, de la
dite cité de Québec, son président dûment autorisé par une résolution du bureau
des directeurs de la dite compagnie, tenue le vingt-cinquième jour de mai dernier,
"ci-après appelée la compagnie du chemin de fer," de première part; Charles New-
house Armstrongde la dite cité de Montréal, entrepreneur, de seconde part; la société
commerciale de McDonald, O'Brien et Cie, entrepreneurs, ayant son principal
bureau d'affaires à Métapédia, dans la dite province de Québec, composée de Roderick
L. McDonald, de Pugwash, dans la province (le la Nouvelle Ecosse; Michael J. O'Biien
le Renfrew, dans la province d'Ontario; James Rogers, de la cité de Montréal, et

eorge A. Taylor, de Brockville, dans la province d'Ontario, co-associés de la dite
société, de troisième part; le dit Roderick L. McDonald, de quatrième part; et George
B. Burland, de la dite cité de Montréal, lithographe et graveur, de cinquième partie.

Attendu que, par convention scellée portant la date du septième jour de
novembre dernier, 1885, entre Sa Majesté la reine Victoria représentée par l'hono-
rable ministre des chemins de fer et canaux, et la dite compagnie de chemin de fer,
la dite compagnie de chemin de fer entreprit de construire, équiper et compléter une
ligne de chemin de fer de Métapédia à l'est vers Paspébiac, sur un parcours de vingt
milles, pour la somme de trois cent mille piastres, payable tel que déclaré dans la
dite convention.

Et attendu que, par contrat et marché passé devant W. B. S. Reddy, notaire, à
Montréal, le neufjuin 1886, entre la dite compagnie et la seconde partie, la dernière
a entrepris de construire, équiper et compléter les dits vingt milles de chemin de fer.

Et attendu que, par contrat passé devant le même notaire le même jour, 9 juin
1886, la seconde partie a transporté à la troisième partie. tous les travaux à exécuter
pour la construction des dits vingt milles de chemin de fer mentionnés dans la cédule
de prix insérée dans le même contrat.

Et attendu que, pour assurer le paiement à la troisième partie des prix que la
seconde partie s'est engagée à lui payer pour les travaux à faire par elle, la compa-
gnie de chemin de fer, par transferts passés devant le dit Mtre Reddy, le neuvième
jour de juin 1886, a transféré au dit Roderick L. McDonald, en fidéicommis:

1. La somme de trois cent mille piastres payable à la dite compagnie de che-
min de fer par le gouvernement de la Puissance en vertu de la dite convention en
date du septième jour de novembre dernier 1885.

2. Le subside de soixante-dix mille piastres accordé par le gouvernement de la
province de Qué bec pour aider à la construction des dits vingt milles de chemin de fer.

Et attendu qu'il était stipulé dans les dits transferts que dans les trente jours de
leur date, le dit Roerick L. McLDonald désignerait une banque qui accepterait
la fondation de fidéicommissaire pour recevoir le transfert des dits subsides et qui con-
sentirait à remplir les conditions du fidéicommis, en conformité des termes du contrat
entre les seconde et la troisième parties, et que la compagnie le chemin de fer après
ayoir eu avis de l'acceptation du fidéicommis par une banque à être approuvée par elle,
s'engagerait à faire un transfert des dits subsides à telle banque fidéicommissaire
lequel transfert tiendrait lieu des transferts ainsi faits aux dits Roderick L. McDonald,
en fidéicommis.

Et attendu que, du consentement de toutes les parties, la cinquième partie,
a été nommée au lieu d'une banque, par le dit Roderick McDonald pour recevoir le
transfert des dits subsides, et que la compagnie du chemin de fer a approuvé une
telle nomination.

Les présentes font foi et les parties conviennent de ce qui suit:
Prenièrenient.-La dite compagnie de chemin de fer, par ces présentes cède et

transporte la cinquième partie, qui accepte en.fidéicommis pour les fins ci-après
mentionnées
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1 La dite somme de trois cent mille piastres, payable à la dite compagnie de che-
min de fer, en vertu du contrat entre Sa Majesté la reine Victoria et la dite compagnie
de chemin de fer en date du Z novembre dernier 1885 ;

2. Le subside de soixante-dix mille piastres accordé par le gouvernement de la
province de Québec en aide pour les dits vingt milles de chemin de fer, et équivalent,
sur le pied de trente-cinq centins par acre, au subside de deux cent mille acres de
terre auquel la compagnie du chemin de fer a droit par l'Acte 45 Victoria, chap. 23.

-Et la dite compagnie de chemin de fer a, en passant les présentes, donné
et remis à la cinquième partie, une procuration irrévocable en ce qui regarde
la dite compagnie de chemin de fer jusqu'au parachèvement du contrat pour
les dits vingt milles de chemin de fer, pour recouvrer et recevoir ces subsides, au
nom de la dite compagnie de chemin de fer, des gouvernements de la Puissance du
Canada et de la province de Québec, et pour au nom de la dite compagnie de
chemin de fer, en donnant bonnes et suffisantes quittances; et la dite compa-
gnie de chemin de fer convient, sur la demande de la cinquième partie, de passer tels
autres transferts additionnels des dits subsides qui seront nécessaires pour en saisir
pleinement la dite cinquième partie, et asser telles autres résolutions qui
pourront être nécessaires pour le paue nt en arent de trente-cinq centins par
acre au lieu des terres accordées par le d't gouve nement de la province de Québec,
en aide de la dite section de chemin de fer.

Secondement.-Le ou vers le quinzième jour d'août prochain, M. A.-L. Light,
l'ingénieur de la dite compagnie de chemin de fer, fera une estimation de l'ouvrage
fait à cette date par la troisième partie en exécution de son contrat, et de l'ouvrage
restant à faire par elle pour le compléter; et au cas où l'estimation au taux nentionné
dans le contrat entre la seconde et la troisième partie, serait inférieure au montant
de subsides transféré par les présentes à la cinquième partie, la dernière sera obligée,
à la iequête de la troisième partie, de retransférer à la compagnie de chemin de fer
tout ce qui pourra rester des subsides, après déduction

1. Du montant déterminé par le dit A. L. Light comme étant la valeur aux prix
mentionnés dans le contrat entre la seconde et la troisième partie, de l'ouvrage fait
et de l'ouvrage restant à faire par la troisième partie pour achever leurcontrat. Et 2.
De la somme de quarante mille piastres pour pourvoir au rembounsement de cinq
versements de huit mille piastres chacun qui auront été faits à H. Noel comme ci-
après stipulé.

3. De la somme de trente à trois mille piastres.
Troisièmement.-Sur les montants qui seront reçus par la cinquième partie,

cele-ci paiera:
1. A la troisième partie, la somme de deux mille. piastres sur chaque ver-

sement de six niille piastres reçu du gouvernement de la Puissance, formant
en tout dix mille piastres, et étant le montant payable par la seconde partie à la
troisième en vertu d'une convention entre elles, passée devant W. B. S. Reddy, notaire,
le neuvième jour de juin courant, 1886, sous le n° 505 de ses minutes.

2. A la troisième partie. les montants auxquels elle aura alors di-oit, d'api-ès
les certificats mensuels de l'ingénieur pour ouvrage fait et matériaux fournis
par elle en exécution de son contrat. Mais sur le montant que la troisième
partie aura droit de recevoir à même.chaque versement. de soixante mille pias-
tres pai- le gouvernement, la cinquième partie remettra une somme de huit mille
piastres à M. Noel, le gérant de la banque de Québec, à Ottawa, formant une somme
totale de quarante mille piastres.

Les dites sommes de huit mille piastres chacune seront payées à la troisième
partie par la cinquième partie sur les subsides payables par le gouvernement fédéral
et le gouvernement local, dans les deux mois qui suivi-ont la terminaison des travaux
à la satisfaction de l'ingénieur de la compagnie.

3. A la seconde partie sur chaque versement du gouvernement, sa proportion
de la somme versée jusqu'à concurrence mais non au-delà de la somme totale de huit
mille piastres, comme le porte le contrat stipulé dans le contrat entre la seconde
partie et la troisième partie.
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Quatrièmenent.-S'il restait entre les mains de la cinquième partie de l'argent
après le parachèvement-du contrat de la troisième partie et l'entier paiement à cette
dernière de la somme totale lui revenant d'après son dit contrat avec la seconde partie
et après paiement des sommes payables par la cinquième partie en vertu de la der-
nière clause précédente, la cinquième partie remettra ces deniers à la dite compagnie
de chemin de fer.

Cinquièmenent.-En conséquence de la présente convention, les transferts faits par
la dite compagnie de chemin de fer à la dite quatrième partie en fidéicommis,
le neuf juin 1886, sont cancellés par les présentes, qui en tiendront lieu.

En témoignage de quoi les parties ont ici apposées leurs signatures.
Signé en présence de

L. J. RIOPEL,
OCTAVE MARTIN.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA
BAIE DES CHALEURS.

THEODORE ROBITAILLE, président.
L. A. ROBITAILLE, secrétaire.
C. N. ARMSTRONG.
M. J. O'BRIEN.
GEO. A. TAYL.OR.
JAMES ROGERS.
G. B. BURLAND.

PAR-DEVANT Mtre William de M. Marler, notaire public pour la province de
Québec, soussigné, résidant en la cité de Montréal-

A COMPARU Michael J. O'Brien, de Renfrew, dans la province d'Ontario, entre-
preneur, membre de la société de McDonald, O'Brien et Cie, entrepreneurs, ayant leur
lieu d'affaires à Mézapédia, dans la dite province' de Québec, qui a déposé entre mes
mains pour être gardé parmi mes minutes, l'acte de convention ci-dessus fait en
duplicata, et portant la date du trentième jour de juin dernier 1886, entre la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, Charles Newhouse Arrastrong, la
dite société McDonald, O'Brien et Cie, Roderick L. MclDonald et Geo. B. Burland.

Pour que communication en puisse être donnée et copie délivrée à qui de droit.
DONT ACTE fait en la dite cité de Montréal, le cinquième jour de juillet mil huit

cent quatre-vingt-six, et déposé en l'étude du dit Mtre Marler sous le n0 12,176; après
lecture faite le dit comparant a signé en présence du dit notaire.

(Signé) J. O'BRIEN,
W. DE M. MARLER, N. P.

EXHIBIT N0 7(0.

PAR-DEVANT MOI, William B. S. Reddy, le notaire public soussigné, dûment reçu
et assermenté, résidant et pratiquant dans la cité de Montréal et province de Québec.

ONT COMPARU Charles Newhouse Armstrong,de la dite cité de Montréal, entrepre-
neur de chemins de fer, de première part ci-après appelé <l'entrepreneur"

Et Roderick L. McDonald, de Pugwash, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,;
Michael J. O'Brien, de Renfrew, dans la province d'Ontario, agissant et représenté
aux présentes par le dit Roderick L. McDonald, en vertu d'une procuration; James
Rogerm, de la dite cité de Montréal, et George A. Taylor. de Brockville, dans la pro-
vince d'Ontario, agissant pour les tins du contrat ci-après, de la part de la société
McDonald, O'Brien & Co, appelés les sous-entrepreneurs.

Attendu que les parties aux présentes ont par acte passé ce jourd'hui devant
moi le soussigné notaire, conclu contrat pour la construction de vingt milles de la
Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs;
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Et vu que les sous-entrepreneurs ont consenti à déposer entre les mains du dit
entrepreneur la somme de dix mille piastres comme garantie de l'exécution du dit
contrat

Les présentes font foi que les dits sous-entrepreneurs ont payé ce jour au dit
entrepreneur la somme die cinq mille piastres comptant sur leurs estimations.

Il est de plus entendu et convenu que si le dit transport de subsides n'est
complété de la part des sous-entrepreneurs dans les trente jours de la date des pré-
sentes, ou si la dite somme de cinq mille piastres en argent ou le dit billet de cinq
mille piastres n'est pas donné au dit Charles Newhouse Armstrong, dans les trente
jours de la date des présentes, la somme de cinq mille piastres payée ce jour sera
forfaite.

Dont acte.
Fait et passé sous le numéro cinq mille cinq, et lecture dûment faite aux dites

parties, qui ont signé avec et en présence du dit notaire soussigné comme suit, savoir:
le dit Roderick L. McDonald, Charles N. Armnstrong, le dit M. G. O'Brien par
son procureur R. L. Macdonald, et George A. Taylor, en la cité de Québec, province
de Québec, le neuvième jour le juin, mil huit cent quatre-vingt-six, et le dit
James Rogers, en la dite cité de Montréal, le dix du même mois et de la même année.

(Signé) CHARLES N. ARMSTRONG,
R. L. Mc DONALD,
GEO. A. TAYLOR
M. J. OBRIEN,

Par R. L. MCDONALD, procureur.
JAMES ROGEIRS
WM B. S. REDDY, N.P.

EXHIBIT N 1.

TÉLÉGRAPHE DE 1,A COMPAGNIE DU PACIFIQUE,
OTTAWA, 10 février 1889.

De Québec-10 viâ Montréal 10.
A McDONALD, O'BRIEN ET CIE

Hôtel Russell ou Grand-Union.

Je trouve renseignement pris à la banque que le montant a été porté au crédit de
la compagnie. La banque refuse de payer le fidéicommissaire sur mon ordre et exige
la signature du secrétaire de la compagnie. Il est. absent. Je lui télégraphie
d'envoyer un chèque. Je suis prêt à prendre moyens que vous me suggérerez.

THEODORE ROBITAILLE.

EXHIBIT N0 72.
L, CoMPAGNIE DU CHEMIN DE PER DE LA BAIE DES CHALEURS

QUÉBEC, 16 décembre 1886

A M MCDONALD, O'BRIEN ET CIE,
Entrepreneurs, Métapédia.

MESSIEURS,-De la part de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, je désire attirer votre attention sur la clause deux du contrat passé entre
cette compagnie, de première part, C. N. Armstrong, de seconde part, votre société,
de troisième part, R. L. Mc.Dou;ld, de quatrième part, et G. B. Burland, de
cinquième part.
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Par laquelle il a été stipulé que le fidéicommissaire, M. Burland, devra retrans-
férer à cette compagnie tout ce qui lui restera des subventions à lui transférées, après
déduction

1. Du montant estimé par M. Light.
2. De la somme de $40,000.
3. De la pomme de $33,000.
Or, comme il y a quelque temps que vous avez reçu les estimations de M.

Light, je vous donne avis, de la part de la compagnie, de vous contourner à cette
clause du contrat, savoir: de demander à M. Burland de retransférer à la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs le reliquat des subsides entre ses
mains.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

TIÉODORE ROBITAILLE,
Président, C B. d. C.

EXHIBIT N° 73.

Ce deuxième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-dix, à la demande et
réquisition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, corps politique
et corporation, ayant son principal siège d'affaires en la cité de Québec, province de
Québec

Je, William de M. Marler, notaire public, de la province de Québec soussigné,
résidant en la cité de Montréal

Me suis transporté à l'hôtel Balmoral, dans la cité de Montréal, afin d'y
rencontrer George A. Taylor, de Broclville, Ontario, l'un des membres de la société
McDonald, O'Brien et Cie, entrepreneurs, laquelle a son principal bureau d'affaires
à Métapédia, en la dite province de Québec

Où étant, et parlant au dit George A. Taylor, et en sa personne aux dits McDonald
O'Brien et Cie:

J'ai déclaré que, par un acte en date du trente juin dernier 1SS6, déposé enl'étude
du notaire soussigné, le 5 juillet dernier, et passé entre la dite Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, de première part; Charles Newhouse Armstrong, de
seconde part; les dits MjcDonald, O'Brien et Cie, de troisième part ; Rodericlk L
McDonald, de quatrième part, et George B. Burland, de la dite cité de Montréal,
écr, de cinquième part, relativement à certains travaux à faire par la troisième
partie, les dits McDonald, O'Brien et Cie, pour la construction de vingt milles de che-
min de fer de ladite compagnie de chemin de fer ; il a été, entre autres choses convenu
Que le ou vers le quinzième jour d'août alors prochain et maintenant dernier, M. A.-
L. Light, l'ingénieur de la dite compagnie de chemin de ferferait une estimation de
l'ouvrage fait jusque-là par les dits McDonald, O'Brien. et Cie, en exécution de leur
contrat, et du travail restant à faire par eux pour achever la section, et au cas où
cette estimation, suivant les prix mentionnés au contrat passé entre le dit Charles
K. Armstrong et les dits McDonald, O'Brien et Cie serait inférieure au montant de
subsides transféré par le dit acte au dit George B. Burland. ce dernier serait tenu, à
la réquisition des dits McDonald, O'Brien et Cie, de retransférer à la dite compagnie
de chemin de fer tout reliquat des dits subsides, après déduction faite

1. Du montant estimé être par le dit A. 1. Light la valeur, aux prix men-
tionnés dans le contrat entre les dits Charles K. Armstrong et McDonald, O'Brien
et Cie, du travail fait et à faire par les dits McDonald, O'Brien et Cie, pour achever
l'exécution de leur contrat.

2. De la somme de quarante mille piastres pour pourvoir à certains paiements
àlH. Noel;

3. De la somme de trente-trois mille piastres.
Que le dit A. i.,Ligbt a fait une estimation du travail exécuté et à exécuter par

les dits McDonald, O'Brien et Cie, au quinze août dernier, dont une copie a été dès
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avant ce jour délivrée aux dits McDonald, O'Brien et Cie, de laquelle il appert que le
travail exécuté se montait à la somme de 836,223.80, et le travail à exécuter à la
somme de 8222,171.82, faisant une somme totalu de deux cent cinquante-huit mille
trois cent quatre-vingt-quinze piastres et soixante-deux cents ; et en y ajoutant la
somme de quarante mille piastres et celle de trente-irois mille piastres, on arrive à
un grand total de trois cent trente et un mille trois cent quatre-vingt-quinze piastres
et soixante-deux cents;

Qune les subsides transférés par le dit acte au dit George B. Burland s'élèvent à
trois cent soixante-dix mille piastres, montant qui excède la somme en dernier lieu
mentionnée;

Qune le dit George B. Burland est prêt, du consentement des dits McDonald,
O'Brien et Cie, à retransférer le reste, quel qnil soit, des dits. subsides après déduc-
tion de la dite somme de trois cent trente et un mille trois cent quatre-vingt-quinze
piastres et soixante-deux centins

Pourquoi, je, le dit notaire, à la réquisition susdite, et parlant comme dit est,
demande par les présentes aux dits McDonald, O'Brien et Cie et les requiers de
consentir au transfert par le dit George B. Burland à la dite compagnie du chemin
de fer, du reliquat des subsides transférés par le dit acte au dit George B. Burland,
après déduction faite de la dite somme de trois cent trente et un mille, trois cent
quatre-vingt-quinze piastres soixante-deux centins, et de signer acte de leur consen-
tement à ce que 'e transfert ait lieu, ainsi que dit et demandé par les présentes.

A quoi il m'a été répondu :Je consulterai mes associés."
Laquelle réponse étant requis de signer, le dit George A. Taylor a refusé de le

faire.
Cette réponse n'étant pas satisfaisante, je, dit notaire, ai protesté et par ces

présentes proteste forinellement les dits McDonald, O'Brien et Cie pour onte perte
et dommage que la dite compagnie de chemin de fer pourra éprouver en conséquence.

Pour tout ce que dessus, j'ai protesté et proteste formellement.
Et j'ai signifié copie des présentes aux dits McDonald, O'Brien et Cie, afin qu'ils

n en :gnorent, parlant comme dit est.
Ainsi fait et protesté en la cité de Montréal. Et j'ai signé ces présentes gardées

en dépôt en mon étude sous le numéro douze mille six cent dix-sept, en foi de ce que
dessus.

W. DE M. MARrLER, N. P.

Copie conforme de 'original en dépôt à mon étude.

(Signé) W. DE M. MARLEIR.

EXHIBIT N° 74.

Chemins de fer du DÉPARTEMENT DES cHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT.
ouvernement BUREAU DE L'INGÉNIEUR

Québec. QuÉBEc, 12 février 1887.

Je certifie par le présent que les sous-entrepreneurs des premiers vingt milles du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs n'ont pas poursuivi les travaux de manière à
achever leur entreprise le premier décembre 188X comme le porte le contrat passé
entre C. N. Armstrong et les sous-entrepreneurs McI)onald, O'Brien et Cie, en date du
9 juin 1886, et je certifie de plus que les dits travaux n'étaient pas termin'és le dit
premier jour de décembre 1886 et ne le sont pas encore à l'heure actuelle.

A. L. LIGHT
Ingénieur en chef de la compagnie.
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EXHIBIT N 75.

Ce jourd'hui vingt et un décembre mil huit cent quatre-vingt-six, à la demande
et réquisition de la société commerciale McDoñald, O'Brien et Cie, entrepreneurs,
ayant son principal lieu d'affaires à Métapédia, dans la province de Québec,

Je. Joseph G. Couture, notaire public, pour la province de Québec, résidant en la
cité de Québec,

Me suis transporté au bureau, en la dite cité de Québec, de la compagnie
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs. corporation ayant son principal siège
d'affaires en la dite cité de Québec,

Où étant, et parlant à un commis dans le dit bureau, j'ai déclaré, en réponKè à
une notification et protêt signifié aux dits McDonald, O'Brien et Cie, par le ministète de
maître de M. Marler, notaire, à Montréal, le deuxième jour de décembre courant, à la
réquisition de la dite compagnie de chemin de fer, et aussi en réponse à une demande
à eux faite par la dite compagnie de chemin de fer par lettre missive:

1. Que l'estimation faite par A. L. Light n'a pas été faite le ou vers le quinzième
jour d'août dernier, aux termes et en conformité des stipulations de la convention
en partie relatée dans les dits notification et protêt;

2. Que cette estimation est irrégulière et inexacte et n'a pas été faite par le -dit
A. L. Light en personne, comme elle porte l'avoir été.

3. Que cette estimation ne présente pas une juste appréciation du travail fait et
du travail à faire, et est en fait, inexacte dans les cas suivants, entre autres

(a). L'article maçonnerie de première classe ne tient pas compte de deux cons-
tructions en maçonnerie d'une valeur d'environ vingt mille piastres.

(b). La quantité argile dure est double de celle de l'estimation.
(c). L'article rails et attaches est de près de cinquante-quatre mille au lieu de

cinquante-deux mille piastres.
4. Que par conséquent le montant à retenir par M. Burland n'est pas suffisant.
Et j'ai protesté et proteste formellement la dite Compagnie du chemin de fer de

la Baie des Chaleurs pour toutes pertes, frais, retards, dommages et préjudices déjà
éprouvés ou supportés ou qui pourront lêtre de quelque manière par les dits requé-
rants en conséquence du défaut de la dite compagnie de chemin de fer d'avoir fait
faire convenablement la dite estimation au temps convenu, et de son défaut à d'au-
ties égards d'exécuter les stipulations de la convention du 13 juin dernier. Et j'ai
signifié copie des présentes à la dite compagnie de chemin de fer, afin qu'elle n'en
ignore, parlant comme dit est.

Ainsi fait et protesté en la cité de Québec le Jour en premier lieu mentionné;
et j'ai signé les présentes gardées en dépôt en mon étude sous le n° deux mille sept
cent quarante-trois, en foi de ce que dessus.

J. COUTURE, N.P.

EXHIBIT N- 76.

L. S.

Ce jourd'hui vingt-quatre décembre mil huit cent qatre-vingt-six àIa demande
et réquisition de la Compagnie du chemin de fer de la' Baie des Chaleurs corps poli-
tique et corporation ayant son principal siège d'affaires en la cité de Québec,
province de Québec.
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Je. William McLennan, notaire publie de la province de Québec, soussigné,
résidant en la cité de Montréal, me suis transporté à la résidence ordinaire, en la dite
cité de Montréal, de George B. Burland, écuier.

Où étant, et parlant au dit Burland en personne, j'ai déclaré
Que par acte, en date du 30 juin dernier, déposé en l'étude 'du notaire soussigné

le cinq juillet dernier et passé entre la Compagnie du, chemin de fer de la Baie des
Chaleu rs, Charles Newhouse Arnstrong, Macdonald, O'Brien et Cie, Roderick L.
Macdonald et le dit George B: Burland,

Relativement à certains travaux à faire par les dits Macdonald, O'Brien et Cie,
pour la construction de vingt milles du chemin de fer de la dite compagnie de che-
min de fer; il a été, entre autres choses, convenu: Que le ou vers le quinzième jour
d'août, alors prochain et maintenant dernier, M. A.-L. Light, l'ingénieur de la dite
compagnie de chemin de fer, ferait une estimation de l'ouvrage fait jusque-là par les
dits MeDonald, O'Brien et Cie, en exécution de leur contrat, et du travail restant à
faire par eux pour achever la section; et au cas où cette estimation, suivant les prix
mentionnés au contrat passé entre le dit Charles N. Armstrong et les dits McDonald,
O'Brien et Cie, serait inférieure au montant des subsides transférés par le dit acte au
dit George B. Burland, ce dernier serait tenu, à la réquisition des dits McDonald,
O'Brien et Cie, de retransférer à la dite compagnie de chemin de fer tout reliquat
des dits subsides, après déduction faite:

1. Du montant estimé être par le dit A. L. Light la valeur, aux prix mentionnés
dans le contrat entre les dits Charles N. Armstrong et McDonald. O'Brien et Cie, du
travail fait et à faire par les dits McDonald, O'Brien et Cie pour achever l'exécution
de leur contrat;

2. De la somme de quarante mille piastres pour pourvoir à certains paiements
à H. Noel;

3. De la somme de trente-trois mille piastres;

Que le dit A. L. Light a fait une estimation du travail exécuté et à exécuter par
les dits McDonald, O'Brien et Cie, au quinze août dernier, dont une copie a été dès
avant ce jour délivréenuditMcDonald, O'Brien et Cie, de laquelle il uppert que le
travail exécuté se montait à la somme de $36,223.80 et le travail à exécuter à la
somme de 8222,171.82, faisant une somme totale de deux cent cinquante-huit mille
trois cent quatre-vingt-quinze piastres et soixante-deux cents; et qu'en y ajoutant la
somme de quarante mille piastres et celle de trente-trois mille piastres, on arrive à
un grand total de trois cent trente et un mille trois cent quatre-vingt-quinze piastres
et soixante-deux cents;

Que les subsides transférés par le dit acte au dit George B. Burland, s'élèvent à
trois cent soixante-dix mille piastres, montant qui excède la somme en dernier
lieu mentionnée.

Que les dits Macdonald, O'Brien et Cie ont été requis de retransférer à la dite
compagnie de chemin de fer le reliquat, quel qu'il soit. des dits subsides, après déduc-
tion de la dite somme de trois cent trente et un mille trois cent quatre-vingt-quinze
piastres, soixante-deux cents mais a négligé ou refusé de ce faire.

Que le refus ou la négligence par les dits Macdonald, O'Brien et Cie d'effectuer
ce transfert ne relève en aucune manière le dit M. Burland de son obligation comme
fidéicommissaire de transférer la dite balance.

Pourquoi, je, dit notaire, à la réquisition susdite et parlant comme dit est, par les
présentes demande au dit George B. Burland et le requiers de retransférer à la dite
compagnie de chemin de fer le reste des subsides à lui transférés par le dit acte,
après déduction de la dite somme de trois cent trente et un mille trois cent quatre-
vingt-quinze piastres soixante-deux cents.

A quoi, il m'a été répondu
Aussitôt que MacDonald, O'Brien et Cie m'en donneront instruction, je le ferai,

suivant notre convention."
Laquelle réponse étant requis de signer, le dit M. Burland a refusé de le faire.
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Cette réponse n'étant pas satisfaisante, je, dit notaire, ai protesté et par ces
présentes proteste formellement le dit George B. Burland pour toute perte et dommage
que la dite compagnie de chemin de fer pourra souffrir en conséquence.

Et j'ai signifié copie des piésentes au dit George B. Burland, parlant comme
dit est.

Ainsi fait et protesté en la cité de Montréal. Et j'ai signé ces présentes gardées
en dépôt dans mon étude sous le numéro deux mille huit cent vingt-quatre, en foi de
ce que dessus.

(Signé) WILLIAM McLENNAN, N. P.

Cop ie conforme de l'original en dépôt à mon étude.

(Signé) WILLIAM McLENNAN, N. P.

EXHIBIT N° 77.

Par contrat en date du 30 juin 1886, la Compagnie du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs, de première part, C. N. Armstrong, de seconde part, Macdonald,
O'Brien et Cie, de troisième part, R. L. McDonald, de quatrième part, etG. B. Burland
de cinquième part,.-après avoir déclaré que la compagnie avait obtenu certains subsides
du gouvernement fédéral et du gouvernement provincial ; qu'elle avait passé un
contrat avec M. Armstrong pour la construction du chemin de fer ; que M. Armstrong
avait passé un contrat avec MM. McDonald, O'Brien et Cie, pour la construction
d'une section de la ligne ; que M. Armstrong avait déjà transféré à ses sous-entre-
preneurs en garantie de paiement $300,000 de subside fédéral et 70,000 de subside
provincial ;-ont fait ensemble les conventions suivantes

Premièrement.-La dite compagnie de chemin de fer par ces présentes cède et
transporte à la cinquième partie, acceptant en fidéicommis pour les objets ci-après
mentionnés:-1. La dite somme de trois cent mille piastres, payable à la dite compa-
gnie de chemins de fer aux termes du contrat intervenu entre Sa Majesté la reine
Victoria et la dite compagnie de chemin (le fer le sept novembre dernier (1886).

2. Le subside de soixante-dix mille piastres accordé par le gouvernement de
la province de Québec pour -aider à la construction des dits vingt milles de chemin
de fer, équivalent de 35 centins par acre du subside de deux cent mille acres de
terre auquel la compagnie du chemin de fer a droit par l'acte 45 Vic:, ch. 23. Et la
dite compagnie de chemin de fer, lors de la passation du contrat, a fait et donné à
la cinquième partie une procuration irrévocable à l'égard de la dite compagnie de
chemin de fer jusqu'à entière exécution du contrat pour la constUuction des dits vingt
milles de chemin, l'autorisant à recouvrer et recevoir ces subsides au nom de la dite
compagnie de chemin de fer du gouvernement fédéral et du gouvernement provin-
cial. Et la dite compagnie de chemin de fer convient de faire, à la demande de la
cinquième partie, tous transferts ultérieurs des dits subsides qui pourront être néces-
saires pour en saisir pleinement la dite cinquième partie, et de prendre toutes autres
résolutions nécessaires pour se procurer le paiement en argent de trente-cinq centins
par acre au lieu des terres accordées par la province de Québec,à titre de subvention
pour la dite section de chemin de fer;

Secondement.-Le ou vers le quinze août prochain, M. A.-L. Light, l'ingénieur
de la dite compagnie de chemin de fer, fera une estimation des travaux faits jusqu'à
ce jour par la troisième partie en exécution de son contrat, et des travaux restant à
faire par elle pour les achever; et au cas où cette estimaiion aux prix mentionnés
dans le contrat entre la deuxième etla troisième parties, serait inférieure au montant
de subside par le présent transféré à la cinquième partie, cette dernière sera tenue, à
la réquisition de la troisième partie, de retransférer à la compagnie du chemin de fer,
le reliquat, quel qu'il soit, des dits subsides, après déduction: 1. Du montant estimé
être par le dit A. L. Light, la valeur, aux prix mentionnés dans le contrat entre la
deuxième et la troisième parties, du travail fait et du travail à faire par la troisième
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partie pour achever l'exécution dè, son contrat; et 2. De la somme de quarante mille
piastres pour pourvoir au rembouifrsement des cinq versements de huit mille piastres
chacun, qui auront été effectués à H. Noel, ainsi que stipulé ci-après :-3 De la
somme de trente-trois mille piastres.

Vers la fin d'octobre dernier, M. Light a fait une estimation, d'où il appert que
les travaux n'absorberaient pas tous les subsides transférés, et qu'il resterait, après
le paiement des travaux, une somme de plus de trente mille piastres, et cette somme,
paraît-il, devait être remise à M. Armstrong.

La compagnie a fait deux protêts, datés du 2 et du 24 décembre, à l'effet de
requérir M. Burland d'accepter l'estimation de U. Light et payer la balance du
subside.

Un contre-protêt a été fait par les sous-entrepreneurs le 21 décembre. où ils disent
que l'estimation n'est pas de M. Light, qu'elle est irrégulière et incomplète, ne com-
prenant pas tous les travaux, et que le total des subsides n'est pas suffisant pour en
payer le coût.

M. Burland refuse de payer, parce que la demande ne lui en est pas faite parles
sous-eitrepreneurs.

Un chèque d'environ $40,000 a été émis par le gouvernement fédéral, payable à
l'ordre de la compagnie, et est actuellement déposé à la banque de Québec.

M. Armstrong, relativement au rapport de M. Light, demande que la compagnie
lui paie ce montant, et ajoute que la clause du contrat par laquelle M. Burland doit
payer la balance à la demande des sou>-entrepreneurs, est une erreur cléricale, et
que cette clause aurait dû dire que le paiement se ferait à lademandede M. Armstrong.

On me demande dans l'espèce ce que la compagnie doit faire. Je suis d'avis
1. Que la convention par laquelle la remise de la balance des subsides doit se

faire à la réquisition des sous-entrepreneurs ne peut, du moins en l'absence de preuve
positive, être considérée comme une erreur cléricale.

2. Que cette preuve, très difficile, serait, fût-elle faite, rendue probablement
inutile par ces autres stipulations du contrat, que le transfert par la compagnie est
absolu et que la procuration qu'elle donne est déclarée irrévocable jusqu'à l'achève
ment des travaux.

3. Que le refus de M. Burland est strictement dans les limites du fidéicommis
dont il a été chargé

4. Que la compagnie ne peut intervenir, et qu'il ne serait ni opportunni légalde
sa part d'endosser le chèque en faveur de M. Armstrong, ce qu'elle ne pourrait faire
sans violer son contrat, et sans placer ses officiers dans une position très difficile.

a. Que, dais ces circonstances, et pour le présent, elle doit s'abstenir, laisser le
chèque où il est et attendre à plus tard pour adopter une ligne ce conduite qui lui
sera dictée par ce que feront elles-mêmes les parties intéressées.

(Sign1é) JOS. G. BOSSE.
QUÉBEC, 7 février 1887.

EXHIBIT N° 78.
"De Québec, 12.

12 FÉVRIER 1887.
"A C. N. AR.MsTRoNG.

Côte de la Place d'Armes.

Sous-entrepreneurs retournent Montréal; rien de fait; vous verront. Montant
en banque sera placé au crédit du fidéicommissaire. Je pars pour la campagne
lundi.

THÉODORE ROBITAILLE.
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EXHIBIT N° 79

Ce quatorzième jour de février mil huit cent quatre-vingt-sept
A la réquisition de Charles Newhouse Armstrong, de la cité de Montréal,

entrepreneur.
Je, William MeLennan, notaire public pour la province de Québee, soussig né, me

suis transporté au lieu d'affaires ordinaire, en la dite cité de Montreal, de George B.
Barland, manufacturier, où étant et parlant à une personne adulte, j'ai déclaré:-

Que, par acte en date du trente juin dernier, déposé en l'étude de Mtre W. de M.
Marler, notaire, le cinq juillet alors suivant, entre la Compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, le dit requérant, Macdonald, O'Brien et Cie, Roderick L. Mac-
donald. et le dit George B. Burland, dont la teneur est bien connue au dit George B.
-Burland, et par lequel, entre autres choses le dit George B. Burland a été nommé fidéi-
commissaire chargé de garder une certaine somme, à savoir, la somme de trois cent
soixante et dix mille piastres, pour le bénéfice de la dite compagnie de chemin de fer
et de l'entrepreneur, savoir le dit requérant et les sous-entrepreneurs, ainsi qu'il est
dit à l'acte; que l'estimation y spécifiée a été dûment faite par l'ingénieur de la dite
compagnie, et qu'il en appert que les travaux faits par les dits Macdonald, O'Brien
et Cie, à la date du quinze août dernier, s'élevaient à la somme de trente-six mille
deux cent vingt-trois piastres quatre-vingts cents. et le travail restant à faire à la
somme de deux cent vingt-deux mille cent soixante et onze piastres quatre-vingt-
deux cents, lesquels montants (avec la somme de soixante et treize mille paistres
qu'il était convenu que retiendrait M. Burland) composent un grand total de trois
cent trente et un mille quatrecent cinq piastres soixante-deux cents; et qu'aux
termes de la dite convention le dit M. Burland s'est obligé à verser la différence
entre cette dernière somme et le montant par lui reçu, savoir, une somme de trente-
huit mille six cent quatre piastres trente-huit cents à la dite compagnie de chemin
de fer;

Et de plus que le requérant et les dits McDonald, O'Brien et Cie., ne sont point
tombés d'accord sur l'emploi de la dite balance, et que le dit M. Burland a fréquem
ment promis de ne remettre aucune somme jusqu'à ce qu'il y ait eu entente

Que le dit requérant a été informé qu'une somme considérable d'argent a été
versée par la dite compagnie au dit George B. Burtand, en sa qualité de fidéicommis-
saire.

Pourquoi, je, dit notaire, à la réquisition susdite, et parlant comme dit est,
notifie par le présent au dit George B. Burland que la somme de trente.huit mille
six cent quatre piastres et trente huit cents est due et payable au dit requérant, et
par le présent le requiers, de ne pas se dessaisir du tout ou de partie de la somme, sur
les deniers reçus ou à recevoir par la dite compagnie, à peine d'être personnellement
tenu responsable de tous frais, dommages et préjudices que le dit requérant a déjà
supportés ou éprouvés ou pourra dans la suite supporter ou éprouver en consé-
quence.

Pour tout ce que dessus, j'ai protesté et je proteste formellement.
Et j'ai signifié une copie authentique des présentes au dit George B. Burland,

parlant comme dit est.
Ainsi fait et protesté à Montréal susdit; et j'ai signé ces présentes gardées en

dépôt dans mon étude sous le numéro 2911, en foi de ce que dessus.

[Signé] WILLIAM McLENNAN, N.P.

Copie conforme de l'original en dépôt à mon étude.

[Signé] WILLIAM McLENNAN, N.P
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EXHIBIT N° 80.

Par-devant William de M. Mariler, notaire public de la province de Québec, sous-
signé, résidant en la cité de Montréal. ont comparu Chai-les N. Armstrong, de la dite
cité de Montréal, entrepreneur de chemins de fer, ci-après appelé l'entrepreneur,
de première part.

Et McDonald, O*Brien et Cie, entrepreneurs de chemins de fer, ayant leur siège
d'affaires à. Métapédia, dans la dite province, compagnie composée de Roderick L.
McDonald, de Pugwash, province de la Nouvelle-Ecosse ; Michael J. O'Brien, de
Renfrew, Ontario ; James Rogers, de la cité de Montréal, et George A. Taylor, de
Brockville, Ontario, co-associés sous la dite raison sociale, ci-après appelés les sous-
entrepreneurs, et ici représentés par les dits Roderick L. McDonald, Michael J.
O'Brien et George A. Taylor, de la seconde part ; lesquels ont déclaré au dit notaire:

Qune, attendu que par contrat et accord passé devant W. B. S. Reddy, notaire,
le 9 juin de-nier, les sous-entrepreneurs se sont engagés et obligés à £aire certains
travaux pour le dit entrepreneur sur le chemin de fer de la Baie des Chaleurs pour
les prix et causes y exprimés

Et attendu que les parties sont convenues de soumettre à l'arbitrage la détermi-
nation de la valeur des travaux faits par les dits sous-entrepreneurs sur le chemin;

Les présentes font foi et les parties sont convenues de ce qui suit
I. Denis Leduc, lingénieur de l'entrepreneur, et Zaccheus Fowler sont par les

présentes nommés par les parties à cet acte leurs arbitres respectifs pour déterminer:
1. La valeur des travaux faits par les dits sous-entrepreneurs sur le dit chemin

de fer en exécution de leur contrat, suivant les prix mentionnés en l'annexe faisant
partie du contrat.

2. Quels travaux additionnels ou extra faits p)ar les dits sous-entrepreneurs sur
le dit chemin doivent être payés par le dit entrepreneur, et leur valeur.

3. Quelle somme, en plus du prix du contrat, devrait être payée aux sous-
entrepreneurs pour la maçonnerie au moulin de Gagné.

Il. Dans le cas ou les dits ingénieurs ne pourraient s'accorder, ils choisiront un
tiers-arbitre.

Et les parties au pi-ésent acte s'engagent et s'obligent à s'en tenir à la décision
des dits MM. Leduc et Fowler, ou de la majorité des trois arbitres, sans avoir aucun
droit d'appeler de cette décision pour quelque cause que ce soit.

lIU. Les arbitres ne seront pas tenus de suivi-e les formes prescrites pour la pro-
cédure devant les cours, mais prononceront comme amiables compositeurs selon
l'équité, ayant tel égard aux règles de droits qu'ils jugeront à propos.; mais aucune
réclamation en dommages à laquelle pourrait donner lieu le dit contrat ou son infrac-
tion par l'une des parties,'ou qui s'y rapporterait, ne sera allouée aux parties, qui
par les présentes y renoncent expressément à cause de cette soumission à l'arbi-
trage.

IV. Les arbitres rendront leur décision dans les deux semaines à compter d'au-
jourd'hui. Le rapport sera fait en double, et les parties tenoncent à la signification
à faire de la sentence arbitrale ou à l'avis à donner de la décision; les arbitres n'étant
tenus qu'à délivrer dans le dit délai de deux semaines, une copie de leur sentence à
l'entrepreneur, en la laissant à son adresse en son bureau à Montréal, et l'autre aux
sous-entrepreneurs, en la laissant à leur adresse à l'hôtel Balmoral en cette cité.

V. Lorsque la valeur des travaux ainsi faits par les sous-entrepreneurs aura
été déterminée, la balance qui sera trouvée leur être due, sera payée aux dits sous-
entrepreneurs comme suit

1. Les sous-entîrepreneurs auront droit de recevoir en à-compte les deniers
actuellement en la possession de Geoige B. Burland de la cité de Montréal, écuier,
lequel est ici autorisé par le dit Charles N. Armstrong à les leur remettre aussitôt
que les arbitres auront fait leur rapport.

2. Les sous-entrepreneurs auront aussi droit de recevoir et recevront la somme
de trente mille piastres présentement due par le gouvernement de Québec, à l'égard
de laquelle il a été rendu un ordre en conseil, ou telle partie de cette somme qui
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pourra être nécessaire pour former le montItnt dû aux sous-entrepreneurs, après
déduction des sommes en la possession de M. Burland.

3. Et si après cela, il y avait insuffisance, elle sera couverte à même les pre-
miers deniers reçus à compte sur le cinquième versement du subside fédéral de
soixante mille piastres.

VI. Le reste des subsides transférés à M, Burland et à sa disposition, mais non
encore reçus du gouvernement fédéral et du gouvernement provincial, (à l'exception
du dit subside provincial de $30,000) sera transféré à un fidéicommissaire choisi par
l'entrepreneur et approuvé par les sous-entrenreneurs ; et ce fidéicommissaire sera
tenu d'effectuer les paiements aux sous-entrepreneurs comme il est dit à la clause
précédente. Le dit transfert sera fait par M. Burland au nouveau fidéicommissaire
dans les cinq jours après que la sentence des arbitres aura,été formulée et délivrée,
comme il est réglé ci-dessus ; le nouveau fidéicommissaire devant être nommé par
l'entrepreneur dans les trois jours après la remise du rapport arbitral. Les sous-entre-
preneurs conviennent d'accepter comme fidéicommissaire le gérant de toute banque
chartrée de la province de Québec ou de la cité d'Ottawa, ou toute telle banque.

Et à défaut par le dit entrepreneur de nommer son fidéicommissaire dans le dit
délai de trois jours, le dit George B. Burland continuera d'être fidéicomnissaire, et
sera tenu de faire les paiements aux sous-entrepreneurs de la manière énoncée en la
clause cinq.

VII. Lorsque le rapport des arbitres sera fait et que le paiement de l'argent en
la possession du dit G. B. Burland aux sous-entrepreneurs aura été effectué, le dit
contrat en date du neuf juin dernier prendra fin ipso facto en ce qui concerne le
travail restant à exécuter sous ses stipulations, et l'éntrepreneur aura droit de
reprendre possession des travaux.

Les conventions ci-dessus entre les dites parties ont été arrêtées sous la réserve
par elles respectivement de tous leurs droits et actions, n'entendant y renoncer en rien
par les déclarations contenues dans les présentes; mais elles sont convenues que dans
le cas où la décision des arbitres serait rendue comme il a été dit, cette décision aura
l'effet d'un règlement final de toutes réclamations et prétentions de l'une des parties
contre l'autre qui pourraient naître du dit contrat.

DONT ACTE fait et passé en la cité de Montréal, le 26me jour de mars mil huit cent
quate-vingt-sept, et déposé en l'étude du dit Mtre Marier, sous le numéro 12,989, et
les parties, après lecture dûment faite des présentes, ont signé en présence du dit
notaire.

(Signé) C. N. ARMSTRONG,
R. L. McDONALD,
M. J. O'BRIEN,
G. A. TAYLOR,
W. de M. MARLER, N.P.

Copie conforme de l'original en dépôt à mon bureau. Trois notes en marge,
bonnes. Deux mots effacés, nuls.

(Signé), W. DE M. MARLER.
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EXHIBIT N° 81.

MONTRÉAL, 4 avril 1887.

C. N. ARMSTRONG, Ecr,
"Côte de la Place d'Armes.

MONSIEUR--LeS arbitres sussignés, nommés par convention faite le 26 mars
1887 pour évaluer le travail fait par McDonald, O'Brien et Cie sur le chemin de fer
de la Baie des Chaleurs, ont fait leur évaluation et fixé le montant total de ce travail
à $251,5 10.00.

D. LEDUC,
"Z. FOWLER."

EXHIBIT N° 82.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

G. B. Burland, en fidéicommis. Av.

1886.

Juil. À caisse, McD. O'Brien et Cie.
.Août do do

Sept.! do do
30 i do C. N. Armstrong.
1 oct. do par Noel, banq. Qué.

do McD. O'Brien et Cie
15 nov. do Banque de Québec..

dc do McD. O'Brien et Cie'
dé. do do

18 do Banque de Québec. .

1887.

10
22
18
8
8

42
8

$ cts. 1886.

,000 00 29 sept
,000 00 10 no
,000 00 1 dé
,000 00
,000 00 1887.
,864 88
000 0012 an

35,600 00
62,001 39-
8,000 00

25 jan. do McD. O'Brien et Cie 4,000 00
15 fév. do do . 12,000 00
13 avril do do 11,217 00
4 juin do do 30,348 35

31 déc. A do G.B.B. pour avancesj 5,574 22
Aescompte.... ............. 25 00

285,630 84

fév.
juil.

Par subside ..
do
do

Par subside de Québec ....
do do . . . . .
do do . .... .
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8 ets.

60,000 00
60,000 00
60,000 00

35,000 00
40,000 00
30,630 84

285,630 84

t.

v.

e.

.



EXHIBIT N° 83.

PREMIERS VINGT MILLEs du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, contrat Macdonald,
O'Brien et Cie; subsides à eux transférés ou à leur fidéicommissaire par la
compagnie du chemin de fer en garantie:

Subside par le gouvernement fédéral de $300,000
payable en cinq versements de $60,000 chacun... .300,000

Subside par le gouvernement de Québec, de 10,000
acres de terres par mille, la moitié payable en
argent sur le pied de 70 cents l'aere .............. 70,000

$ 370,000

LEs ENTREPRENEURS devront achever la chaussée, les clôtures, la, voie et le ballastage,
y compris l'achat des traverses et des rails, le tout aux prix de la cédule:-

Argent reçu par les entrepreneurs à compte sur travaux-
1er versement du gouvernement fédéral...............$ 60,000
2ème do do ............. ... 60,000
3ème do do ................. 60,000
4ème do (partiel) do ............ 40,000
Subside de Québec, premiers dix milles................. 35,000

do deuxième section de dix milles, à
compte....,.......... ........... 30,000

Sur 5ème versement, gouvernement fédéral............ 9,000

Montant total reçu... ..... ...... $ 294,000

Remis à Armstrong et Riopel à la signature du contrat. $ 5,000
do do lors du transfert du

subside.................... ..................... 5,000
En argent à Armstrong sur premier versement fédé'ral. 8,000

do à la banque de Québec. do .,000
do do 2e versement...... 8,000
do do 3e versement...... 8,000

Total payé aux entrepreneurs...... . 42 000

Montant total de l'estimation des entrepreneurs, ou-
vrage fait sur les lers 20 milles....................$ 252,000

Montant avancé par les entrepreneurs sur les subsides. 42,000

Total reçu par les entrepreneurs sur les subsides..... $ 294,000
Montant total des subsides transférés ............. ... 370,000

Balance de subsides en argent retransférée à la Cie, et
subsides en terre aussi retransféré à la Cie......... 8 76,000

A ajouter le montant avancé par entrepreneurs......... 42,000

Montant total des subsides en argent, en excédent de
l'estimation des entrepreneurs ....................... $ 118,000

Montant total de l'estimation de la Cie pour achever
les travaux entrepris par McD., O'B. et Cie.$.... 8 258,000
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Ajouter pour payer à la banque de Québec sur chacun
des versements du gouvernement fédéral $8,000.. 40,000

Ajouter montant avancé ...................................... 10,000
do do payéàC. N. A. sur 1er vers. fédéral.. 8,000

S$ 316,000
En plus pour matériel roulant........................ 15,000

$ 331,000

Subsides transférés................... .................... $ 370,000
Avance par la compagnie à retransférer............ 39,000

EXHIBIT N0 84.

DÉCLARATIoN de l'honorable François Langelier faite le jeudi, 25 août 1891,-I'après
les notes du sténographe.
L'honorable FRANÇoIs LANGELIER-J'a irme, et mon affirmation n'est pas faite à

la légère, mais est fondée sur une déclaration statutaire qui peut être appuyée par le
témoin sous serment, qu'une somme de $ 118,000, accordée directement à la compagnie, a
été détournée (embezzled.)

L'honorable M, ROBITALLE-Par la compagnie ?
L'honorable FRANÇoIs LANGELIER-Je vais plus loin. On a menacé la compagnie

de procédures criminelles, et elle a été obligée de restituer sous le coup de ces menaces.
L'honorable M. ROBITAILLE a nié ces allégations et eXprimé l'espoir qu'elles

seraient l'objet d'une investigation sérieuse.
Après discussion.
L'honorable M. TassÉ-Si je comprends, M. Langelier prend la responsabilité

d'accuser la compagnie du détournement d'une somme de $118,000.
L'honorable M. LANGELIER-Mon affirmation se base sur la déclaration statutaire

qui a été produite.
L'honorable M. RoBITAILLE-C'est votre déclaration, et vous en êtes responsable.
L'honorable M. LANGELIER-Je dis que mon affirmation s' appuie sur la déclaration

qu'une somme de $118,000 a été détournée ou.employée irrégulièrement-appelez-le comme
vous voudrez.

Sur la proposition de l'honorable M. TAssÉ la déclaration a été lue au comité.
L'honorable M. RoBITAILLE-Je ne vo is dans ce document aucune mention

de procédures criminelles. Je suppose que M. Langelier n'aura pas d'objection à
retirer son assertion.

L'honorable M. LANGELIER-Je n'ai pas dit que la menace de poursuites crimi-
nelles se trouvait exprimée dans les pièces. J'ai dit qu'on avait menacé de poursuites
criminelles les anciens propriétaires.

Après nouvelle discussion,
Un honorable membre-Faites-vous l'accusation?
L'honorable M. ýJANGELIER-Oui, d'après l'information quej'ai, que si vous faites

venir ici M. Taylor et les autres messieurs, il sera prouvé que $118,000 du subside
fédéral ont été employées abusivement ou détournées (embezzlecl); appelez cela
comme vous voudrez.

L'honorable M. OGILvlE-L'honorable monsieur a dit qu'on avait détourné
$118,000, et qu'il était prêt à le prouver par une déclaration statutaire. Je demande
au président de dire que ce sont là ses paroles.

L'honorable M. LANGELIER-J'ai dit que j'ai fait cette affirmation, fondé sur une
déclaration statutaire.
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EXHIBIT N° 85.

MÉMOIRE de Henry McFarlane indiquant les subsides transférés et applicables au
paiement de travaux par lui faits sur les premiers soixante milles du chemin
de la baie des Chaleurs, qu'il a entrepris d'achever:

Subside fédéral pour les 40 premiers milles..... ......... $ 62,000
Subside fédéral pour la section 40e à 60e mille ($6,400

par m ille)............................................ ........ 128000
Subside de Québec pour la même section ($3,500 par

m ille) .............. ................................ 70,000

260,000
Subside de Québec pour la même section, n'ayant pas été

transféré comme on était convenu.................. 70,000

$330,000

EXHIBIT N 86.

Par-devant William de M. Marler, notaire public pour la province de Québec,
soussigné, résidant en la cité de Montréal, ont comparu Charles N. Armstrong, dela
cité de Montréal, entrepreneur de chemins de-fer, de première part;

Et la société commerciale MacDonald, O'Brien et Cie, entrepreneurs de chemins
de fer, ayant son siège d'affaires à Metapédia, dans la dite province, composée de
Roderick L. McDonald, de Pugwash, Nouvelle-Ecosse; Michael J. O'Brien, de
Renfrew, Ontario; James Rogers, de la cité de Montréal, et George A. Taylor, de
Brockville, Ontario, membres de la dite société, représentés aux présentes par
Roaerick L. McDonald, Michael J. O'Brien et James Rogers, de seconde part

George B. Burland, de la dite cité de Montréal, écuier, de troisième part, et J.
Murray Smith, de la dite cité de Montréal, gérant de banque. de la quatrième part;

Leýquels ont déclaré au dit notaire ce qui suit:
Attendu que par un acte, en date du treize juin dernier 1886, déposé en l'étude

du notaire soussigné le cinq juillet dernier, et passé entre la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, le dit Charles N. Armstrong, la société commerciale
McDonald, O'Brien et Cie, Rodérick L. McDonald et le dit George B. Burland, la
dite compagnie, de chemin de fer a transporté au dit George B. Burland en sa qualité
de fidéicommissaire: 1. La somme de $300,000 payable à la dite compagnie de
chemin de fer en vertu du contrat entre Sa Majesté la reine Victoria et la dite com-
pagnie en date du sept novembre 1885 pour la construction des vingt milles du dit
chemin à l'est de Métapédia dans la direction de Paspébiac; 2. Le subside de $70,000,
accordé par le gouvernement de la province de Québec pour aider à la construction
des dits vingt milles de chemin de fer;

Et attendu que l'objet principal du dit acte et du transport y contenu était de
garantir le paiement aux dits McDonald, O'Brien et Cie du montdat qui leur devien-
drait dû et payable, d'après le contrat et convention fait et passé entre le dit Charles
N. Armstrong et les dits McDonald, O'Brien et Cie par devant B. S. Reddy, notaire,
le neuf juin dernier

Et attendu que le dit George B. Burland, en sa qualité de fidéicommissaire, a
reçu du gouvernement fédéral, à compte sur le subside de $300,000, la.somme de
$220,000, et du gouvernement de Québec, à compte sur le dit subside de $70,000, la
somme de $35,000, formant un total reçu de $255,000, et qu'il a payé, conformément
aux stipulations du dit acte: 10 Aux dits McDonald, O'Brien et Cie, la somme de
$6,000, à compte sur la somme de $10,000 à eux payable par le dit Charles N. Arm-
strong, suivant la convention passée entre eux devant le dit maître Reddy, le neuf
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juin dernier, sous le n° 505 de ses minutes; 2° aux dits McDonald, O'Brien et Cie, à
compte sur les travaux de leur entreprise, la somme de $240,975, y compris la somme
de $24,)00, payable par le dit acte à 1. Noel,gérant de la banque de Québec, à Ottawa;
3c au dit Charles N. Armstrong, la somme de $80,00; 4 pour frais de banque sur
un chèque de $40,000, vingt-cinq piastres, le tout se montant à une dépense de
$255,000

Et attendu que par un acte de soumission à un arbitrage, passé par-devant le
notaire soussigné le vingt-six mars dernier (1887), les dits Charles N. Armstrong et
ic )onîald, OBrien et Cie ont soumis à l'arbitrage le montant que les dits McDonald,

O'Brien et Cie étaient en droit de recevoir comme étant la valeur de l'ouvrage fait
par eux pour le dit Charles N. Armstrong sur le dit chemin de fer, et que les arbitres
ont rendu leur décision de la manière prévue par le dit acte de soumission et fixé à
la somme de $252,000 la valeur totale des travaux exécutés par les dits McDonald,
O'Brien et Cie pour le dit Charles N. Armstrong sur la dite ligne de chemin de
fer

Kt attendu que le montant effectivement dû par le dit Charles N. Armstrong
aux dits Macdonald, O'Brien et Cie, après déduction des montants reçus par eux en
à compte, a été déterminé par les dits arbitres et fixé par eux conformément à la
convention passée entre la dite compagnie du chemin de fer, le dit Charles N.
Armstrong, les dits Macdonald, O'Brien et Cie et le dit George B. Burland, devant
le notaire soussigné le 4 avril courant, à la somme de.839,035, comme le porte l'état
ci-annexé, signé par les parties;

Et attendu que le dit George B. Burland, conformément aux instructions
contenues en la convention en dernier lieu mentionnée du quatre avril courant,
est prêt et consentant à céder et *transférer au dit J. Murray Smith, fidéi-
commissaire, nommé par le dit Charles N. Armstrong pour le recevoir, le reste
des subsides transférés au dit Charles B. Burland, en vertu des stipulations du
dit acte, non encore reçu des gouvernements de la province de Québec et de la
Puissance du Canada, à l'exception toutefois de la somme de trente mille piastres,
portion du subside du gouvernement de Québec, et pour laquelle a été rendu un ordre
en conseil, le tout moyennant les conditions exprimées au dit acte de soumission;

Les présentes font foi que, pour les causes exprimées ci-dessus, et par suite et en
vertu des instructions et conditions du dit acte de soumission à l'arbitrage, et de la
,dite convention du quatre avril courant qui le confirme, les parties aux pnsentes
ont réglé et arrêté ce qui suit:

Premièrement-Les dits McDonald, O'Brien et Cie reconnaissent avoir reçu du
dit Charles N. Armstrong, par les mains du dit George B. Burland, dès avant la
passation des présentes, la somme de $246,975 à compte sur ce que leur doit le dit
Chales N. Armstrong; et le contrat passé entre les dits McDonald, O'Brien et Cie
et le dit Charles N. Armstrong, le neuf juin dernier, est résilié en ce qui concerne
l'ouvrage restant à exécuter d'après le dit contrat; et le dit Charles N. Armstrong
a droit de reprendre possession des travaux immédiatement.

Deuxièmement-La somme de trente mille piastres, portion du subside du gouver-
nement de Québec, pour laquelle a été rendu un ordre en conseil, sera, lorsqu'elle
aura été reçue par le dit George B. Burland, versée aux dits McDonald, O'Brien et
Cie, comme paiement supplémentairaire de la dette du dit Charles N. Armstrong
envers eux.

Troisièmemnt-Et le dit George B. Burland, à la demande des dits Charles N.
Armstrong et McDonald, O'Brien et Cie, et en conformité des instructions contenues
dans les dits acte de soumission et convention subséquente du quatre avril cour-ant,
cède, transporte et remet par le présentes, sans aucune garantie quelconque, excepté
de ses propres faits, au dit G. Murray Smith, acceptant en fidéicommis pour les
objets ci-après énoncés.

1. La portion impayée du dit subside fédéral de $300,000, à savoir: $20,000 à
compte sur le quatrième versement de soixInte mille piastres, et tout le cinquième
versement de soixante mille piastres.
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2. La somme de cinq mille piastres, portion impayée de la somme de trente
milles piastres pour laquelle a été rendu un ordre en conseil, sur le subside de Québec
de soixante et dix mille piastres.

Pour, par le dit G. Murray Smith, avoir et tenir les dites sommes en fidéicommis
aux fins suivantes, savoir

1. Pour, à même le premier argent reçu par lui à compte sur le cinquième verse-
ment du subside fédéral de soixante mille piastres, et après l'avoir effectivement
reçu, payer aux dits McDonald, O'Brien et Cie la somme de neuf mille trente-cinq
piastres, balance entière de la dette du dit Charles N. Armstrong envers les dits
McDonald, O'Brien et Cie tant pour travail fait pour lui par ces derniers en exécution
de lqur contrat avec lui, que pour-tout travail additionnel non prévu par ce con-
trat, ou pour ce que leur doit le dit Armstrong en vertu de la dite convention du
neuf juin dernier, ou pour toute autre cause ou raison jusqu'à ce jour.

2. Pour payer au dit Charles N. Armstrong la portion impayée du quatrième
versement du subside fédéral, la balance du subside de Québec et le reliquat du
cinquième versement du subside fédéral, au fur et à mesure qu'ils seront respective-
ment reçus par lui.

Quatrièmement-Et onconsid-ération de ce que dessusles dits,Charles N.Armstrong
et McDonald, O'Brien et Cie relèvent et déchargent le dit George B. Burland comme
fidéicommissaire de toute responsabilité et obligation ultérieure envers eux à l'égard
de toute matière provenant du dit acte et des documents susmentionnés, sauf et
excepté néanmoins l'emploi régulier, aux termes des présentes, de la somme de trente
mille piastres, qu'il doit verser, lorsque reçue, aux dits McDonald, O'Brien et Cie,
suivant les présentes.

DONT ACTE fait et passé en la cité de Montréal, le douze avril mil huit cent
quatre-vingt-sept et déposé en l'étude du dit maître Marler sous le numéro 13,025.

Après lecture dûment faite, les parties ont signé, en présence du dit notaire.

(Signé.) C. N. ARMSTRONG,
R. L. McDONALD,
JAMES ROGERS,

o GEORGE A. TAYLOR,
J. MURRAY SMITHI
G. B. BURLAND,

"W. DE M. MAIRLER, N.P.
Copie conforme en dépôt à mon bureau. Seize mots rayés nuls. Une note en

marge bonne.

(Signé) W. DE M. MARLER

EXHIBIT ND 87.

Copie du n' 42307.

OTTAW, 28 janvier 1887.

MONSIEÙR,-J'ai donné instruction à M. Ridout de faire l'exameù des premiers 20
milles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, et il l'a fait le 14 courant, mais, à
cause de la grand e quantité de neige, cette inspection a été difficile, et imparfaite
jusqu'à un certain point.
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L'estimation du coût des travaux est de ............. $428000
Celle du coût des travaux qui restent à faire, est de.... 106,000

Valeur des travaux faits, d'après la base ci-dessus.... $322,000

D'après cette même base d'estimation, les . des travaux seraient achevés à
environ $20,000 près.

Lo subside applicable à cette section est de,.............. 8300,000
Les ½ de ce subside seraient de..................8240,000
Moins la valeur de ce qui reste à faire pour

compléter les des travaux................. 20,000

$220,000

Le comptable-chef pourr:iit mieux vous indiquer le montant de subside payé
jusqu'aujourd'hui sur cette section.

Je puis mentionner ici que l'ingénieur-irispecteurdu gouvernment de Québec, (M.
A.-L. Light) a déclaré que, sur la section entre le 20me et le 30me mille, il y avait
pour environ $84,000 de travaux faits-le chemin est presque prêt à recevoir les
rails.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) COLLINGWOOD SCHRIEBER

EXHIBIT N 88.
PRoV NCE DE QUÉBEC, COUR SUPÉRIEURE.
District de Montréal.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS,

Demanderesse
vs.

IHIENRY MACFARLANE et ai
Défendeurs.

L'humble requête de la demanderesse en cette cause expose respectueusement ce
qui suit:

Les défendeurs, Riddell et Watson, sont en possession du chemin de la deman-
deresse, lequel est l'objet du litige, en leur qualité de curateurs aux biens du défendeur
Macfarlane.

Les défendeurs ont souvent admis que le contrat de Macfarlane avec Armstrong)
relaté dans la déclaration en cette cause, pour achever les premiers quarante milles du
chemin, et pour construire les vi:gt milles qui suivent, n'a jamais été entièrement
exécuté; ils ont admis qu'il leur est impossible de parfaire leur contrat et qu'ils n'ont
pas les fonds qu'il faut pour faire les réparations nécessaires à la conservention des
ouvrages déjà exécutés; le contrat n'a certainement pas été mené à fln, et les défen-
deurs n'ont aucune ressource pour l'exécuter jusqu'au bout et faire les réparations
nécessaires à la conservation des travaux.

Les défendeurs, Riddell et Watson, produisent contre le chemin une réclamation
s'élevant à quatre cent dix-sept mille cent quarante-deux piastres et vingt-neuf cents,
avec intérêt, comme il est allégué dans leurs plaidoyers; et ils prétendent avoir le
droit de détenir le. chemin et le matériel roulant en garantie jusqu'au remboursement
du montant ci-dessus mentionné.

Le chemin se détériore de plus en plus par défaut d'entretien, et la compagnie
demanderesse devient de jour en jour responsable des dommages causés aux pro-
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priétés qui bordent le chemin et autres, par suife du défaut du défendeur Macfarlane
de remplir les oblicrations auxquelles il était soumis par son contrat, spécialement
par son défaut d'entretenir les clôtures, les fossés et les cours d'eau.

Le matériél roulant eat déjà détérioré, et il y en a une partie dans un état de
délabrement avancé.

Le chemin diminue de valeur chaque jour par suite du manque d'entretien, et
les réparations deviennent plus coûteuses. Deux ponts importants sur les premiers
soixante milles ne sont' pas terminés; ceux de la rivière Nouvelle et de la rivière
Escuminac et plusieurs autres.de moindre importance sont incomplets. La super-
structure des ponts sur les rivières Nouvelle et Escuminac n'a pas été construite.
Les travaux de fondations ont été faits en partie, mais faute d'achever ces ponts, ils
deviendront détectueux et impropres, à cause des détériorations, à l'usage pour lequel
ils ont été faits.

Il a déjà été obtenu en cette cause un ordre provisoire afin d'exécuter certaines
de ces réparations, comme il appert par la requête et le jugement sur icelle, mais les
défendeurs, malgré ce jugement, n'ont pas voulu laissé faire ces réparations.

La charte de la compagnie autorise seulement la construction de la partie de ce
chemin que la dite compagnie aura construite en 1892, et la dite compagnie perdra
les profits que lui garantit sa charte pour toute la partie du chemin de fer qui ne
sera pas construite dans le délai prescrit.

Si la compagnie ne continue pas la construction du chemin, elle est exposée à
perdre les subsides qui ont été votés par le parlement du Canada et la législature de
la province de Québec.

Pour éviter la perte de ce subside, la compagnie s'est engagée envers le gou-
vernementde la province de Québec à construire sans délai quarante milles du che-
min, et s'occupe actuellement de ces travaux, mais sans l'avantage des dits soixante
milles de chemin, la dite compagnie se trouvera dans l'impossibilité de le faire.

La compagnie demanderesse a déjà payé et paye actuelloment les gages des
ouvriers et les autres dettes privilégiées sur le chemin, qui ont été contractées par
Macfarlane lors de la construction, non qu'elle en fût personnellement responsable,
mais dans le but d'assurer la construction du chemin.

La dite compagnie est dans l'impossibilité de faire ces réparations, de construire
les ponts, et la nouvelle partie du chemin, à moins d'avoir l'usage du dit chemin, du
matériel roulant, des matériaux de construction, de l'outillage, etc.

Cet usage du chemin, du matériel roulant et des matériaux de construction
peut être accordé à la coipagnie demanderesse tans déposséder les défendeurs et
sans nuire à leur privilège et à leur droit de détention.

Les défendeurs sont tenus, à tout événement, de garder le gage, et leur défaut de
faire ce qui est nécessaire pour sa conservation autorise la demanderesse à faire la
présente demande.

L'intérêt des parties dans le cas présent exige des délais qui rendent impossible
une adjudication avant l'automne prochain.

La compagnie demanderesse est parfaitement solvable, et sera prête à payer tout
montant qui sera adjugé aux défendeurs, si toutefois il y a jugement en leur faveur à
l'encontre des prétentions de la demanderesse.

Dans ces circonstances, la compaguie demanderesse conclut à ce que l'usage tem-
poraire et provisoire du chemin, de son matériel roulant. des matériaux de construe-
tion et de l'outillage, lui soit accordé pour les fins suivantes: le réparation de cette
partie du chemin déjà partiellement construite, à savoir des premiers soixante milles
qui sont l'objet du contrat entre le défendeur Macfarlane et le défendeut Armstrong;
2e parachèvement de cette partie du chemin ; 3e construction du reste du chemin,
le tout sujet à la possession légale de Watson et Riddell. et sans préjudice de droits
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et privilèges qu'ils peuvent avoir, et dont la nature et l'étendue seront déterminées
par le jugement final en cette cause. Le tout avec dépens distraits en faveur des
soussignés.

MONTRÉAL, 4 juin 1891.

LACOSTE, BISAILLON, BROSSEAU ET LAJOIE,
Avocats des demandeurs.

ANGus M. THo3i, de la cité de Montréal, secrétaire-trésorier de la compagnie
demanderesse, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Qa'il a pris communication de la pétition ci-dessus en cette cause, demandant
l'usage et occupation du chemin de fer de la dite demanderesse, et qu'il est à sa con-
naissance que les allégations et faits y énoncés sont vrais et bien fondés.

Et le témoin a signé,
A. M. THOM.

Assermenté et reconnu devant moi,
en la cité de Montréal, ce qua-
trième jour de juin 1891.

HENRY FRY,
Comnissaire pour la CourSupérieure district de 3ontréal.

PRoVINCE DE QUÉBEC, COUR SUPÉRIEUR
District de -Montréal.

-N 1636.

Le vingt-septième jour de juin, mil huit cent quatre-vingt-onze.
Présent:-L'honorable juge Pagnuelo.

La Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, corps politique et
eorforation, ayant son principal lieu d'affaires à Québec, dans le district de Québec,

Demanderesse.
vs.

Henry 3Macfarlane, constructeur le chemins de fer, de la cité de Toronto, dans
la province d'Ontario, et Charles Newhouse Armstrong, entrepreneur, de la cité de
Montréal, dans le district de Montréal, et Alexander F. Riddell, comptable, et Thomas
Watson, entrepreneur, tous deux des cité et district de Montréal, en leur qualité de
curateurs conjoints à la faillite de la société commerciale "HI. Macfiarlane & Son,"
faisant affaires en la province de Québec, comprenant Henry Macfarlane, le défen-
deur ci-dessus mentionné, et George Henry Macfarlane, entrepreneur, de Toronto,
dans la province d'Ontario.

Défendeurs,

La dite compagnie demanderesse, Requérante.
Nous, le soussigné, juge de la cour Supérieure pour le Bas-Canada, ayant

entendu les parties sur la requête présentée le 6 juin courant par la compagnie
demanderesse, afin d'obtenir l'usage et occupation temporaire et provisoire du chemin
de fer de la dite compagnie, construit par le détendeur Macfarlane et dont il est resté
en possession jusqu'à ce jour en vertu d'une clause insérée dans le contrat fait entre
les parties pour la construction de ce chemin; et aussi afin d'obtenir l'usage et occu-
pation temporaire et provisoire du matéidel roulant, matériaux de construction et
outillages pour les objets suivants, savoir:-

1. Pour réparer les soixante milles du chemin déjà en partie construits par
Macfarlane; 2. Pour achever cette partie du chemin et plus particulièrement deux
ponts, uont les fondations seules sont faites; 3. Pour construire le reste du chemin.
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Le tout sujet à la possession légale des défendeurs Watson et Riddell, curateurs
aux biens abandonnés par le défendeur Macfarlane insolvable, et sans préjudice des
droits et privilèges qu'ils peuvent avoir-sur le chemin, et dont la nature et l'étendue
seront déterminées par le jugement final en cette cause. Ayant pris communication
des écritures des parties, des exhibits et preuves au dossier et sur le tout délibéré:

Vu que, par contrat entre les défendeurs Armstrong et Macfarlane et la compa-
gnie demanderesse, en date du 8 juin 1888, le défendeur Macfarlane a entrepris de
compléter et finir les quarante milles de chemin de la compagnie demanderesse alors
en cours de construction et de fournir tous les matériaux de construction et le matériel
roulant; 2. De construire vingt milles de chemin neuf outre les quarante milles; et
vu qu'il a été convenu entre autres choses que le chemin alors partiellement fait avec
tout le matériel roulant et les vingt milles additionnels ci-dessus mentionnés, resteraient
en la possession et sous le contrôle du dit Macfarlane comme garantie additionnelle
jusqu'à paiement final de la somme entière qu'il aurait le droit de recouvrer de la
compagnie en vertu du dit contrat;

Vu que le dit Macfarlane, aussi bien par lui-même que par les curateurs aux
biens par lui abandonnés, a toujours été et est maintenant en possession du dit che-
min par lui construit et du matériel roulant en dépendant, comme il est stipulé
dans, le dit contrat; qu'il est en instance devant cette cour, réclamant contre
la compagnie une somme supérieure à $400,000 pour matériaux par lui fournis et
ouvrage fait sur le dit chemin suivant le dit contrat; que cette action prise à Québec,
sous le numéro 1339, a été transmise à Montréal et jointe à la présente cause pour
l'instruction; que d'autre part, la compagnie demanderesse a pris la présente action
afin de résilier le dit contrat pour non-exécution, par le dit Macfarlane, d'une partie
de ses obligations; et demande de la mettre en possession du chemin; et que ces
deux actions sont contestées et encore pendantes;

Considérant que le débiteur ne peut i éclamer la restitution du gage qu'après
avoir entièrement payé la dette qu'il garantit (1975 C.C.) et que le juge ne peut pas
déposséder Macfarlane du dit chemin pour en donner possëssion à la compagnie
demanderesse avant que les comptes aient été réglés entre les parties par un juge-
ment final dans les dites actions et que la compagnie demanderesse ait payé à Mac-
farlane ce qu'elle peut lui devoir pour la construction du dit chemin et le matériel
roulant.

Considérant, néanmoins, que la demanderesse réclame, par sa pétition, non la
possession, mais seulement l'usage temporaire et provisoire du chemin, de son matériel
roulant, de ses matériaux de construction et outillages pour certüines fins de iépa-
ration et construction, et ce sans préjudice de la possession légale des défendeurs ni
des droits et privilèges qu'ils peuvent avoir sur le chemin ; et qu'elle allègue que les
défendeurs ne sont pas en état de terminer l'exécution du contrat et de faire les ponts
en question ; que le chemin se détériore aussi bien que le matériel roulant; que le
tablier de deux ponts importants n'a pas été posé; que la charte de la compagnie
expirera en 1892, pour une partie du chemin qui ne sera pas alors construite; que
la compagnie est exposée à perdre les subsides qui ont été votés par le gouvernement
du Canada et la législature de Québec; qu'elle a pris des engagements envers le gou-
vernement de Québec pour faire 40 milles de chemin neuf; et qu'il est impossible de
faire cet ouvrage sans avoir l'usage des 60 milles déjà construits; qu'elle a déjà payé
en plein les gages des ouvriers et certaines autres dettes privilégiées contractées par
Macfarlane; que les défendeurs sont tenus de conserver le gage, et que leur défaut
d'y pourvoir autorise la compagnie demanderesse à faire cette présente requête, et
que la compagnie demanderesse est parfaitement solvable et en état de payer en plein
le montant qui pourra être adjugé aux défendeurs; et que les travaux qui seront
exécutés sur les 60 milles augmenteront la valeur du gage de Macfarlane.

Considérant que la compagnie a prouvé qu'elle a un grand intérêt à compléter
les 60 milles de chemin entrepris par Macfarlane et se servir de ces 60 milles pour
continuer la construction du chemin: que les défendeurs ne sont pas en état de finir
les ponts en question et qu'ils ne retirent aucun profit du chemin dans la condition
où il se trouve; que les travaux à entreprendre par la compagnie augmenteront
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beaucoup la valeur des 60 milles construits par Macfarlane et que la question soU-
levée est de savoir s'il est possible de concilier la demande maintenant faite par la
compagnie avec la possession du chemin par Macfarlane; si, en d'autres termes, la
cour peut accorder à la compagnie l'usage temporaire du chemin et du matériel rou-
lant pour les fins indiquées, sans mettre en danger les droits que la clause stipulée de
détention en faveur de Macfarlane peut lui conférer;

Considérant que la détention 'stipulée en faveur de Macfarlane lui confère des
droits: 1° contre la compagnie ; 2° contre les créanciers de la compagnie ; que le
nantissement d'un immeuble confère au créancier à qui il est donné le droit de per-
cevoir les fruits de l'immeuble, à la charge de les imputer sur la dette et de retenir
l'immeuble jusqu'à son paiement final (Art. 1,967 C.C.), mais que le privilège ne sub-
siste qu'autant que le.gage reste en la possession du eréancier ou d'un tiers convenu
entre les parties (Art. 1970, C.C.)

Considérant que, quant à ce qui est du débiteur, le créancier peut exercer la
possession personnellement ou par un agent, et même par le débiteur, si le créancier
le constitue son agent; et que tout accord entiræ-eux à cet effet est valide et doit être
exécuté; que le juge appelé à régler les droits des parties, suivant la loi et l'équité,
peut accorder au débiteur l'usage temporaire et provisoire du gage sans préjudice du
droit des créanciers quant à sa réclamation contre le débiteur ; et que la possession
partielle qu'il peut donner en pareil cas au débiteur doit être spécifiée et doit consti-
tuer pour le débiteur, une possession temporaire seulement et pour une fin spéciale;
qu'en outre, la possession du créancier n'empêche pas le propriétaire de veiller à la
conservation de la clhose et de faire les réparations et les nouvelles constructions qu'il
juge convenables; que la cour peut toujours intervenirpour assurer aux créanciers le
bénéfice du gage qui lui est accordé; que, dans ces circonstances, vu les faits de la
cause, et principalement l'intérêt majeur qu'a la demanderesse à ne point perdre sa
charte et à empêcher la destruction du chemin, et l'avantage que Mactrlane retirera
de l'ouvrage que la compagnie se déclare prête à exécuter, la cour'serait justifiable
d'intervenir pour permettre au propriétaire de réparer et compléter le chemin comme
aussi de s'en servir dans le but de le prolonger; pourvu que cela ne donne à la com-
pagnie qu'une possession temporaire, sous réserve des droits que la clause de détention
peut conférer à Hacfarlane contre la compagnie; mais que, dans ce cas, la compagnie
peut seulement demander l'usage du chemin et du matériel roulant, qui sont sa propre
propriété, et ne peut pour aucune raison demander les matériaux de construction et
es outillages de Macfiarlane.

EN CE QUi REGARDE LES CRÉANCIERS DE LA COMPAGNIE.

Considérant que le nantissement d'un immeuble ne confère au créancier aucun
privilège quant à l'immeuble lui-même, mais seulement un droit de percevoir les
revenus et de retenir l'immeuble jusqu'à entier paiement(Art. 1967et1975) ' qu'elle
n'empêche pas le propriétaire de vendre l'immeuble ou de l'bypothéquer ; que cette
vente ou hypothèque subséquente emportent préférence sur- le gage aècordé au
créancier, si elles ont été enregistrées avant le titre créant le gage ; que dans ce cas
la possession du créancier sera sans effet contre les créanciers hypothécaires ou ache-
teurs subséquents qui ont enregistré ; que si le gage a été enregistré avant la vente
ou hypothèque subséquente, le créancier nanti du gage pourrait peut-être opposer
son titre à l'acheteur ou créancier hypothécaire subséquent; mais que, dans tous les
cas, la possession du créancier gagé n'ajouterait rien à ses droits contre le créancier
hypothécaire ou acheteur subséquent, et que léurs droits respectifs seraient déterminés
uniquement par la priorité d'enregistrement;

Considérant que si la convention alléguée ne crée en faveur de Macfarlane aucun
privilège sur le chemin de fer en question, la loi ne lui en confère pas: le privilège
du constructeur est seulement conservé par l'enregistrement accompagné de forma-
lités spéciales, que Macfarlane n'allègue pas avoir observées, et le droit qui lui serait
assuré dans ce cas, serait un privilège sur la plus-value donnée à l'immeuble par la
construction, et non un droit de jouissance ni de détention ; que le privilège de
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constructeur est indépendant de la possession de l'immeuble par le constructeur, et
que la possession que le propriétaire peut lui donner n'ajouterait rien à son privilège ;

Considérant en conséquence que Macfarlane lui-même, èn perdant la possession
du chemin, ne serait pas dans une situation plus défavorable que s'il l'avait retenue,
à l'égard des acheteurs et des créanciers hypothécaires de la compagnie;

Considérant que, quant à ce qui regarde les créanciers chirographaires du débi-
teur, le gage d'un immeuble assure au créancier gagé la jouissance des revenus de cet
immeuble et que les créanciers chirograpbaires du débiteur n'ont aucun titre à la
possession de l'immeuble ; qu'entre deux acheteurs d'un meuble celui qui en est en
possession serait préféré ; que partant, Macfarlane a intérêt à ne pas être dépossédé
du chemin qu'il a construit et de son matériel roulant;

Considérant de plus que le créancier a un droit absolu de détention de la chose
,donnée en gage, même quand il n'en retire aucun profit, parce que telle a été lavolonté
des parties ; mais pomme la demanderesse ne demande pas la dépossession de Macfar-
lane, la question est do savoir s'il est possible de concilier cette possession avec l'usage
que la compagnie désire faire du chemin;

Considérant que, si la possession du créancier, doit dessaisir le débiteur et saisir
le créancier, pour être réelle et effective, de telle sorte que le créancier ait le contrôle
apparent de la chose à l'égard des tiers, il ne s'ensuit pas qu'un débiteur ne puisse se
réserver ou avoir le droit d'entrer sur l'immeuble afin d'y exécuter des travaux de
réparation ou de construction; que la possession du créancier n'est pas incompatible
avec une certaine coopération du débiteur pour la conservation et l'amélioration de la
chose tout en laissant le créancier en possession exclusive; que la possession du
créancier peut être accompagnée d'une intervention du débiteur comme possesseur
à titre précaire, et que lorsque l'assistance ou l'intervention du débiteur est néces-
saire ou utile, elle devrait être permise à condition de n'apporter aucune atteinte à la
saisine du créancier;

Considérant que l'usage et occuyation temporaires que la cour peut accorder à
la compagnie, du chemin et du matériel roulant pour les fins indiquées, n'est pas
incompatible avec la possession effective du chemin par Maefarlane à l'encontre des
créanciers chirographaires de la compagnie;

Accorde à la compagnie demanderesse l'usage et l'occupation temporaires des
soixante milles de son chemin, construits par Macfarlane, à partir de Métapédia, et
de son matériel roulant afin : 10 De réparer et comp¾Iter cette partie du chemin
particulièrement, en y construisant les ponts qui ne sont pas finis ; 2° De continuer
la construction du chemin sur une nouvelle étendue de quarante milles. Le toutsujet
à la possession légale des défendeurs et sans préjudice des droits qu'ils possèdent en
vertu de la clause de détention <i-dessus mentionnée, et de leur possession; pourvu
que le dit Macfarlane et ses curateurs conservent la, possession et le conti ôle du
chemin et du matériel roulant tout en n'étant point strictement obligés aux travaux
ci-dessus spécifiés, et sauf le droit de révoquer sommairement les pouvoirs ci-dessus
accordés, en cas que la dite compagnie ne respecte pas la possession de Macfarlane,
ou ne procède pas avec diligence et bonne foi auxtravaux; et rejette la dite demande
en ce qui concerne les matériaux de construction et l'outillage qui sont la propriété
des détendeurs.

Le tout sans frais.
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EXHIBIT NO 89a.

ESTIMATION des quantités de travaux de diverses natures sur les différentes sections
du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Charpente
M es. Terre. Roc. Cèdre. de Remp ssageMaonne

revêtement.

Verges cub. .Verges cub. Pieds. Pieds. Verges eub. Verges cub.

0 - 20 383,448 17,000 44,255 87,041 8,010 1,099 27,398
20 - 30 144,462 4,755 28,076 7,600 1,350 90 6,458
30 - 40 85,000 1,000 12,000 2,000 200 130 7,505
40 -i50 62,000 1,000 11000 . ....... ..150
50 - 60 93,000 2,000 16,000 1,800 180 6,565
60 - 70 165,000 4,000 17,000 28,000 3,254 300 48,207
70 - 80 121000 10,000 11,000 1,200 120 1,120 5,734
80 - 90 76,000 1,000 10,000 6,000 900 .... 51,420
90 -100 82,000 1,000 13,000 600 600. . 350 2,540

OTTAWA, 2 septembre 1891. C. N. ARMSTRONG.

EXHIBIT N0 89b.
CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS-Percentage du coût de chaque

section de la ligne.
ESTIMATIONS PRÉLIMINAIRES.

Milles. Pour cent.

0 - 20 26 s
20 - 30 91 lers 40 miles représentent .............. 43'1 p. c.
30 - 40 72 20 Macfarlane.................... ................ 15*7
40 - 50 8*3 Derniers 40 milles représentent .................... 12 "

50 - 60 74 100 "
60 - 70 13 Estimations préliminaires, lers 60 milles......... ... 588
70 - 80 95 Certificats effectifs, A. L. Light, d'après létat de C. N. Arm-
80 - 90 1113 strong.................................... .... 593
90 -- 100 7 4

100~

OTTAWA, septembre 1891.
C. . ARMSTRONG.

EXHIBIT NO 89c.
3MMORANDIm des subsides votés à la Cie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

3 ets. S ets.

Gouvernement fédéral-lers 20 milles...... .... ........ ....... .... 300,000 00
100 milles, à 83,200 par mille... . ............ 320,000 00

620,000 00
Gouv. de Québe--180 miles = 10,000 acres; 1,800,000 acres, à 35c. argent... ..... .... .. 630,000 00

Montant total payable par les deux gouvernements sur les lers 1,250,000 00
100 milles, ou par mille 812,500.....................

Ceci ne comprend pas le montant voté par le gouvernement de Québec à quelque personne ou com-
pagnie pour payer des réclamations, etc.

OTTAWA, 2 septembre 1891.
C. N ARMSTRON.
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EXHIBIT N0 90,

ETAT des quantités et prix pour former $20,000 par mille.

Travaux.

Droit de passage. .. .............. . .........
Déboisement. .. .............. .......... .............
Essartage
Coupe rez-terre.... ......... ........
Clôturage.... ... .... ..................
Excavation-Excavation en terre, argile dure, roches déta-

chées-Extra dur, etc..................... .....
Excavation-Roc solide..... ... ...... .............

Ouvrage au cap de Carleton...... .........
l sur deviation de routes........... .......

Ponceaux-
Fondation, excavation en terre ...................

t dans le roc................
Perrés.. ............... ... .........
Drains de pierre et tuyaux de drainage. ..........
Maçonnerie des arches........... .
Maçonnerie de 2ème classe .... ..................
Maçonnerie sèche...... ....... ............ .....
Tuyaux de 30 p. de diamètre....................
Cèdre.......... ... .... .........
Pin pour longerons.......... .............

Encaissements-Cèdre. ..... .....................
Remplissage en pierre.... ........ .....

Chevalets-Fouilles de fondations. .........
4 Charpente en bois....... ........

Pilotage........... .....
Ponts-

Quantités.

100 milles.... ....
500 acres...........

51 do ........ ...
33 do......

62,540 rods .......

1,211,910 vgs. cubes....
41,755 , l.

..... . ... .. .....
.............

16,907 v. c.
209 l ..

4,395 t ...
2,547 pieds courants.

550 v. c .. .. ....
850 , ........

1,531 ..... ..
308 pieds courants.

162,311 .....
99,657 M.P . ...
92,041 pieds courants.
9,234 v. .... .....
4,264 f ....

721,000 M.P ...
2,952 pieds courants.

Fouilles pour fondations ........................... 6,476 v. c.........
Pilotage................. ...... ......... 7,553 pieds courants.
Bois de charpente ........... 29,437
Bâtardeaux ......... ......... ....... .......
Maçonnerie, 1ère classe............. ....... ....... 5,644 v. c'

2ème classe... ............... 220 fi
Caissons, cèdre. .......... .. 42,100
Remplissage en pierre... ....................... 2,200 e
Superstructure en acier, traverses, etc .............. 25 sp. decks 2.

Sl...... 30 If 1.
e 40 et 2.

.... ...... 40 te deboutenb.1
e a d 50 le 2.

n 60 ,, . .... e .
i i i 60 fi debout enb.1
e I f i 75 4..

t q 80 deboutenb.1
n n..... 125, 1

.. . ... ... 150 et 2
Traversées de chemins ....... ................ 54

de fermes..................... .... 728.: .........
Passages en dessus............... ............... 3.................

Chemin de Métapédia-
Déboisement et essartage.... . .............. 9 acres......... ....
Excavations.......... ......................... 14,452 v. c..
Encaissements, cèdre............... .............. 42,653..............
Traverses . .... ..................... 272,000........
Lisses et attaches ..... ......... ......... 9,90....... ......
Pose des lisses ..... .... .. ..... . ...... 102.......... .....
Ballastage.................... ......... 1200,000 ............
Stations et gares (bâtiments). ................. 6'... .........

.. . .... .. . .. . . Z
S. .. . . . .. . . 4 . . . . .. ..

Approvisionnement d'eau... ...... 7................... ........
Remises pour locomotives............. 2 ............
Plaques tournantes. ......................... 2................
Ligne de télégraphe..................100 milles
Travail d'ingenieur et surintendance................ 100 do.
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Taux.

8 ets.

300 00
30 00

100 (0
40 00
1 20

0 40
2 25

0 66
4 50
200
1 50

25 M0
12 50

9 00
12 DO
0 20

40 00
0 15
2 25
0 66

50 00
0 50

2 30
0-80
0 46

23 00
12 68
0 15
2 58

948 O
1,207 00
1,581 00
1,782 00
2,357 00
3,277 00
4,053 00
5,807 00
6,900 00

14,116 00
17,220 00O

No. 25
15 00

750 00

40 00
1 DO
0 10
0'25

35 00
300 00

0 35
2,000 00
1,600 00

800 00
3,200 00
5,000 00
2,000 0f,

80 00
800 00

Total.

8 ets.

30,000 Do
15,000 00

5,100 00
1,320 00

75,048.00

484,764 00
93,948 75
35,000 00

3,520 00

11,158 62
940 50

8,790 00
3,820 5Q

13,750 00
10,625 00
13,779 00
3,696 00

32.462 20
3,9E6 28

13,806 15
20,776 50

2,814 24
36,050 00

1,476 00

14,894 80
6,042 40

13,541 02
4,000 00

129,812 00
2,789 60
6,315 DO
5,676 00
1,896 00
1,207 00
3,162 00
1,782 00
4,714 00

22,939 00
4,053 00

23,228 00
6,900 00

14,116 00
34,442 00
1,350 00

10,920 00
2,250 00

360 00
14,452 00

4,265 30
68,000 00

346,500 00
30,750 00
70,000 00
12,000 00
8,000 00
3,200 00

22,400 00
10,000 00
4,000 00
8,000 O

80,000 00
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ETAT des quantités et des prix pour former $20,000 par mille.-In.

Travaux. Quantités. Tam:. Montant.

8 ets. ets.
Locomotives . ..... ....................... 4... ........... 10,000 00 40,000 00
Chars de première classe ........................... 2 ...... ......... 4,800 00 9,600 00
Chars de seconde classe .......................... 2 ..... 1.... .... 3,200 00 6,400 00
Malle, bagage et express .................. 2........... ... 2,400 00 4,800 00
Char-combinaison. ......... ........................ 3,600 0( 3,000 00
Fourgons des conducteurs... ...................... 2 .. ........ 2,000 00 4,000 00
Chars-réfrigérants.... ....................... 2 ... ..... ...... 1,600 00 3,200 0
Chars fermés.... ....... 10.......10 ...... ....... 640 00 6,400 00
Chars-plateformes . .. ..... 25.... ................ 480 00 12,000 00
Flanger ... . 1....... .......... J 1,600 00 1,600 00
Chars à bras .......... '16.................... 80 00 1,280 00
Outils à rails ................. ....... ........... 16....... 40 00 640 00
Charrues a neige...... ...................... 2 .......... ... 1,600 00 3,200 0

2,015,708 86

EXHIBIT N° 91a.
CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

SECTION K (Cascapédia), 10 octobre 1888. Poteau milliaire 60 à 70-Estimation du
coût aux prix de la compagnie.

Travaux. Quantités. Prix. f Montant.

Droit de passage.................................... 10 milles...300 ou 3,000 0
Déboisement ........................................ p 100 acres..............0 00 3,600
Elssartage............................................15 do 100 0,1 1,500 0

Cop e-terre ................... .... ...... ..........................Coupe rez-terre... ......
Clôturage..................................6,400 rock......... 1 20 7,680 0
Excavation-Terre, etc................................135,013 verges c O 40 54,005 20

do Roc solide................................10,060 do 2 25 22,500 0
do Fondations, terre, etc....................... 560 do O 66 990 0
do do roc solide.. ........... ........

Perrés..300 verges c.......... 2 60 660 0
Drains en pierre....................................................
Maçonnerie, 1ère classe................................ .......

do 2ème classe................... . . 194 verges.c. 12 50 21425 60
do sèche .................................... 106 do 9 6 954 0

Ouvrage en caissons, cèdre.............................................
Empierrement.....................................3,506 verges c. 2 25 7,875 0
Ponceaux et fosses-bestiaux, cèdre. . . ... . . ............ 6,666

do do longerons,pin. ... ........ ...................
Fondations de pont, maçonnerie et superstructure, Grande

Rivière, Cascapédia... .................................................. 67,646 0
Fondations de ponts, maçonnerie et superstructure, Petite

Rivière, Cascapédia.......................................
Fondations de pont, passage en.dessus. ..................... e................750 0
Déviations de tracé........... .................... .160 0
Traversées de chemin.................... . .. , No.......... 25 0 125 0
Traversées de ferme.............. 40, No............ 15 60 600 0
Traverses. . ................. N.. 25 6,750 0
Pose des lisses........ ............................. 16*milles . 360 60 3,675 0
Ballastage.................................... 26,600 verges c 6 35 7,060 0
Lisses et attaches...................................1,06 tonnes. . 35 0 35,060 0
Ligne télégraphiqne..................................16 millese..80 60 800 0
Station, Grande Cascapédia.........................I. .800 0

do Petite do. .................. . .............. .... 1,660 0
Service d'eau...........................................................2,500 o0
Génie et surintendance. ....................... ......................... 8,000 0
Détournements de cours d'eau................. .... 1,000 verges c.... . 40 4,000 66
Chevalets, Grande Cascapédia,.......................... 311,600 pieds, M P 50 60 15,500

287,893 20

MONTIEAL,4 décmbre1889.(Sigé)10,000I3Ddo
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(Signé) D. LFDUC.NTEL4 décembre 1889.
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EXHIBIT No 91b.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

SECTION L. (Cap-Noir), 17 décembre 188$. Poteau milliaire 70 à 80-Estimation du
coût aux prix de la compagnie.

Travaux. Quantités.

Droit de passag e. . ...... .................
Déboisement... ............... ........ 32 acres........
Essartage...... ....................... ...... .. 7 do .......
Coupe rez-terre ......... .......................................
Clôturage ......... ...... 6,400 rods..
Excavation-Terre, etc................... ....... 70,000 verges c.

do Roc solide.. .................... 14,000 do
do Fondation, terre, etc. ............. 2,385 do
do do roc solide ....................................

Perrés..... ............... 300 verges c......
Drains de pierre, tuyaux de drainage.. .............. 337 pieds courants..
Maçonnerie, 1ère classe ........ ...........................

do 2ème classe .................. 190 verges e.......
do sèche... ......... 700 do .......

Chevalets ....... ....... ......... 1 ......... 386,000 pieds LP...
Remplissage en pierres ........... ...
(1) Ponceaux et fosses.bestianx, cèdre.................. 16,000 pieds courants
(2) do do longerons, pin............ 16,000 pieds M.....
(3) Fondations de pont, maçonnerie et superstructure. Rivière Caplan.
(4) do do bois.......................... ............
(5) do do pilotage.................... ...............
Traversées de chemins ........... ................. 9, No...

do fermes....... ...................... 120, No .........
Traverses ......... ............................ 27,000, No.
Pose des lisses. ............ ...... ..... 10i milles........
Ballastage .................. ................. .. 20,000 verges c....
Lisses et attaches...... .................... 1,000 tonnes .....
Station Caplan............ ................... ........
Ligne télégraphique............. ....... ...... 10 milles ........
Genie et surintendance............. ..................... ...... .
Service d'eau.... .............. ............ .................

(Signé)
MONTBÉAL, 4 décembre 1889.

Prix. Montant.

Scts. $ ets.
300 00 3,000 00

30 00 960 00
100 00 700 00

0 40
2 25
0 66

1 50

12 50
9 00

50 00

0 20
40 00

25 00
15 00

0 25
300 00

0 35
35 00

80 00

7,680 00
28,000 00
31,500 00
1,574 10

505 50

2.375 00
6,300 00

19,300 00

3 200 00
640 00

8,021 00

225 00
1,800 00
6,750 00
3,075 00
7,000 00

35,000 00
1,600 00

800 00
8,000 00
2,500 00

181,105 60

D. LEDUC.
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EXHIBIT N0 91c.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.

SECTION . (Bonaventure.) 10 janvier 1889. Poteau milliaire 80 à 90-Estimation
du coût aux prix de la compagnie.

Travaux. Quantités.,

Droit de passage................10 milles..........
Déboisement... ....................... 62 acres.......
Essartage........................ ........... 12 do.......
Coupe rez terre....................................
Clôturage..................... .................. 6,40 .
Excavation-terre, etc................................100,412 verges c.

do roc solide........................ 1,500 do
do fondation, terre, etc................... 1672 do
do do roc solide..................1:1

Perrés................. ...... ....... 0 verges c.
Drains de pierre et tuyaux de drainage..................1
Maçonnerie, Ire classe........................................

do 2e do
do sèche.........

Chevalets, Watts Brook............................ 117,000 pds P
do Ruisseau Blanc.............................65,000 do

Ponceaux et fosses-bestiaux, cèdre.......................14,721 pds courants.
do do longerons, pin................12,788 do

Fondations de pont, maçonnerie et superstructure, Petit
Bonaventure..... ........... .......

Fondations de pont, maçonnerie et superstructure, Grand
Bonaventure.... .........

Fondations de pont, maçonnerie et superstruct., pilotage..
Déviations de chemin..................................................
Traversées de chemin......................... 8, No...

do ferme..................................170 do
Traverses ...................................... 2.. 000...........
Pose des lisses .. 0 milles.........
Ballastage. ......................................... 20.000 verges c.
Lisses et attaches....................................1,000 tonnes.
Station, Bonaventure.......................
Station d'eau. .... ............... ...........
Ligne télégraphique.................... 10
Genie et surintendance........ ............ .................

Prix. Montant.

$ ets. $ ets.

300 00 3,000 00
30 00 1,86000

100 0 1,200 00

1 20 7,68000
o 40 40,104 80
2 25 3,375 00
0 66 1,103 52

2 00 ',oôoo0
1 50 18900

ôo.......... .
Û 0 5,850 00

3,250 0
0 20 2,944 20

40 00H 511

..... 13,627 60ý

47,742 00

25 00
15 00 2,550 0
025 6,75000

300 00 3,075 0
O 35 7,000 0

35 00 35,000 00
1,600 00
2,500 00

80700 80000
8,000 0

200,972 04

MONTRÉAL, 4 décembre 1889.

A 1891

(Signé) D. LEDUC.
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EXHIBIT N0 91d.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES CHALEURS.
SECTION N. (New.-Carlisle), 10janvier 1889. Poteau milliaire 90 à 100-Estimation du

coût aux prix de la compagnie.

Travaux. Quantités. Prix. Montant.

ets. $ cîs.
Droit de passage ......... .......... ............- milles..... 300 00 3,00000Déboisement....... ............ 53 acres ...... 30 00 1,590 ()0Essartage. ........ ...... ..................... 14 do 100 00 1,400 00Coupe rez terre........... ...................
Clôturage.............6,400 ro1 20 7,680Excavation-Terre, etc.. ........ ................ 72,770 vgs c 0 40 29,108 OÙ

do Roc vif. ......« *** ................. 1,000 do 2 25 225000do Fondation-Terre, etc 1,820 do 0 66 1,201 20do do Roc vif....... .......
Perres. ................... ........ 300 vgs c .......... 2 O 60000 ODrains de pierre. .......... ...................... 300 do 1 50 450 OÙMaçonnerie, ire classe.......................... .................... ..........

do 2e do .
do sèche .. ........ 587 vgs c. _....... 9 005283Ô00

Ouvrages en caissons, cèdre
Remplissage............. . .. .... ...
Ponceaux et fosses-bestiaux, cèdre ...... ........... 21,024 pds courants.. 0 20 4,204 80

do do longrines, pin. 15,240 pds M..P. 90 00Pont, Ruisseau du Jour.... ...................... 504,OÙ
do McCallum................... .............. 368 O0
do Déviations delchemin....................................... 500 OÙ

Pilotage .de chemi...... N
Traverses de chemns ... .............................. No .... L 25 00 37500do fermeT ................. 148, No.. ....... 15 00 2,220 OÙTraverses ................ 28,, No.... . 0 25 7,000Posedes lisses ..... . .. 10-25 milles... 300 00 3,075 OÙBallastage.. ..................... ............. 20,360 vgs c.... 0 35 7,126,OÙLisses et attaches........................... l1,000 tonnes .... 35 00 00Ligne télégraphique ............. 1 ............... iOmilles 80 00 00Genie et surintendance..............................8,000
Station, New-Carlisle... .......... ................................... 2,000 OÙ

do .Paspébiac.......... ................................... 2,000 OÙ
Station d'eau.............. ..... .2,500 OÙ
Remise à locomotives.................................... ............... 5 00
Plaque tournante . 1,800 00

135,644 60

,MONTRÉAL, 4 décembre 1889.(Sgé I. EDlC
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EXHIBIT N° 92.

BANQUE DE TORONTO, MONTRÉAL, ler septembre 1891.

C. N. ARMSTRONG, Ecr, Ottawa.

CHER MoNsIEUR,- Jaccuse réception de votre dépêche de ce matin à laquelle je
réponds de suite.

Voici un relevé des paiements qui paraissent avoir été faits par moi, avec les
noms et les dates:-

24 août '87.... Votre propre billet............... 1,101 65
24 do '87.... Votre billet à la Barb Vire Co......................... ... 39504
25 do '87.... do Cooper, Fairman et Cie. ........... .......... 5,04334
24 do '87-... Billet, Fosbrooke à Armstrong............................. .,100 00
25 do '87.... C. N. Armstron...2,96497
25 do Dominion Bar re Co......................................395 00

4 janvier '88.... McDonald, O'Brien et Cie..... ........................ 6,683 25
28 février '88.... T, T. Turnbul...............7,000 0
29 do '88.... Cooper, Fairman et ............. 18,000 00
7 décembre W. Clendining et Cie......... ................... ....... 63848
7 do '88.... L. G. J. Fosbrooke 3,0u000
8 do '88... Banque de l'Amérique Britannique du Nord : 4,884 00

10 do '8.. D. C. Henderson................ .......... 695 00
il do. '88. ... McDonald, O'Brien et Cie ...................... ~ 2,351 75
S janvier T. T. Tunbull, en fidéicommis . .. 3,370,00
4 mars '89.-.. W. W. L. Chipman..3,25 00
4 do '89.... Cooper, Fairmanet Cie..... ............... 10,500 00
4, do '8.. C.N Armstrong..... ....... .. ........... ................ 5,0 00
4 do '89.Banque Ontario... ......... ...................... 18,724 52

7do '89.... do,........... ... ..... ............................ 6,898,35
7 do '89.... McDonald, O'Brien et Cie..4676
6 août '89.... Banque Ontario. ............ 18,794 60

25 octobre '89.... do ...................... ......... ........... 1,847 30

S'il y a d'autres informaions que je puisse donner, je vous prie de me le dire et
je les fournirai. J'espère quil re me sera pas nécessaire d'aller à Ottawa, car il me
seraittrès difficile de laisser mes travaux ici.

Bien à vous,
J. MURRIAY SMUITH.,

EXHIBIT NO 93a.

LES $118,000w

Etat montrant ce que sont devenus les subsides, de $118,000 payables pour la première
section de 20 milles en sus du montant dû à MM. iLcDonald O'Brien et Taylor,
entrepreneurs.

Subside de la Puissance..... 0.. ..... .. . 00
Subside de Québec.......... ........... .............. 70,000 0

370,000 00
Montant de l'arbitrage fixant la réclamation de McDonald, O'Brien et Taylor

pour ' ouvrae faitcomme sousentrepreneurs. ............. 00
Balance pré'enue mal employée par le sénateur io.itaile etses co-directeurs...........118,490 0

370,000 0 370,000 000
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EXHIBIT NO 93b.
ETAT indiquant le montant dû à MeDonald, O'Brien et Taylor pour leur sous-contrat,

et les paiements faits à compte.

$ cts. S cts.

Arbitrage........ ............................................ 0
Dû par Armstrong à O'Brien. 5.. .. 0
Dû pour outillage .............
Dû ur dépôts faits par McDonald, OBrien etTaylor en garantie de l'exécution

de leur contrat.. -............... 10,000 0
Payé à McDonald, O'Brien et Taylor par Geo. Burland écr, fidéicommissaire,

sur subsides............................................. .......... 246,975(00
S0 0 6,0000

Payé à McDonald, O'Brien et Taylor par J. Murray Smith, écr, fidéicommissaire,
sur subsides................... --................ 9,0(0

46700
Balance retenue pour compte, achat de matériel.................43 00

262,520 00 262,520-

EXHIII r' .r 0 93c.
ETAT indiquant les opérations de Geo. Burland, écr, relativement aux subsides à lui

transférés en fidéicommis.

Subsides de la Puissance. ...... ..................... S300,000 00
Subsides de Québec...... ....................... ........ 70,000 00

- 370,000-00
Payé à McDonald, O'Brien et Taylor sur leur réclamation de sous-entrepreneur.s 246 975
Payé à McDonald, O'Brien et Taylor en trois paiements de $2,000 chacun dû par

rapport à leur dépôt pour garantir l'exécution du sous-contrat... ....... ..... ...... 6 000
Payé à C. N. Armstrong....... .............................------. 1 ... -8 000
Payé à H. V. Noel, écr, fidéicommissaire, par ordre de C. N. Armstrong, 24....... 000
Commission à banque payée par erreur sur chèque envoyé à Québec et remise .............. 25
Balance transférée à J. Murray Smith, écr., fidéicommissaire... .................. .... . 85 000

370,000 00 370 000

EXIIIBIT No. 93d.
ETAT indiquant les opérations de J. Murray Smith, écr, relativement à la balance

(885,000) des subsides à lai transportés en fidéicommis par Geo. Burland, 6cr,
fidéicommissaire.

$ ets. $ cts.

Balance des $370,000 de subsides transférés. 85,000 00
24 août 1887 Payé à C. N. Armstrong-Billet.... 1,101 65
24 do 1887 do Dominion Barb Wire Company............................ 04
24 do 1887 do L. G. J. Fosbrooke.... 0
25 do 1887 do Cooper, Fairman et Cie ................... 5, 34
25 do 1887 do C. N. Armstrong ......... ....................... .......... 2,964 97
25 do 1887 do Dominion Barb Wire Company...........................395 0
28 do 1887 do T. T. Turnbull ..... ........... ....... 7,0000
4 janv. 1888 do McDonald, O'Brien et Taylor, pour arbitrage..........6,683 25
7 dec. 1888 do W.Clendenning et Fils........... ...................... 638 48
7 do 1888 do L G. I. Fosbrooke ................ .3,000

8 do 1888 do Banque de l'Amérique Britannique du Nord.......... 4,884 0
10 do 1888 do D. . Henderson............. ... ............. 95 ou
Il do 1888 do McDonald, O'Brien et Taylor, balance d'arbitrage . 2,35175

4 mars 1889 do Banque Ontario......... 5
4 do 1889 do do 6,.. ....

7 do 1889 do McDonald, O'Brien et Taylor, au compte de toutillage...46700
6 août 1889 do Banque Ontario................. ...... . .18,794 60

25 do 1889 do do .,84 ........ .. .,-7.30
Balance du prix de l'outillage retenu par ordre de C. N Armstrong.43 0
Balance en main, moins commissions de banque et montants non

encore reçus des gouvernements de la Puissance et de Québec... 972 75

85,000 00 85,000 0
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EXIIIBIT N° 94

(Télégraphe du C.C.P.)
A. W. WEBB,

Banque Union Québec.
Télégraphiez immédiatement, s'il vous plaît, la date du billet de cinq millepiastres payé le 1er mai.

W. BARWICK.

EXHIBIT N° 95.

(Télégraphe du C..
2 septembre 1891.

De Québec
A. G. BARWICIK

Comité des chemins de fer du Sénat Ottawa.
28 février, à deux mois de date.

E. W. WEBB
Caissier.

EXEIBIT N° 96.

NOTE.-Cet Exhibit a été reçu et l'impression en a été ordonnée pour information
seulement, avec la remarque que 3. Armstrong n'avait'pas été transquestionné sur 'on,
contenu.

. G. A. CREIGHTON
Greffier en loi du Sénat.

MÉMORANDuM de la situation des affaires en ce qui coiceene le contrat entre 0. N.
Armstrong et Henry Macfarlaue

La valeur réelle des travaux faits et des matériaux fournis par Macfar-
lano sur les 20 milles (de 40-à 60) construits par lui d'après certi-
ficat fourni par D. Leduc, .C., et accepté par Maefarlane, est de..$ 148,814 95

A laquelle il faut ajouter le coût des lisses etc., pour les 20 milles
fournis par Macfarlane et Cie................. ......................... $ 52,000 00

Total acquis à Macfarlane .................. .. $ 200,814 95

Contre ce montant il a été transféré à la banque Ontario pour le compte de Mac-
farlane

Subside de la Puissance.............. .... $ 12,000 00
Québec ....... .. ............. .70,000 00

198,000 00

Balance due à Macfarlane sur 20 miles....... ........ $ 2814 55

Coût estimatif du parachèvement des premiers 40 milles, tel qu'établi avant le com-
mencement des travaux:-

Matériel roulant.......................... ............ ......... 6 25,350 00
Bâtisses, ponts, etc,. ............................ ...... 13,300 00
Ballast, terrassement, etc.............................. 23,600 00

Total,. ................................... ... . 62250 00
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Contre laquelle somme il a été transféié à la banque Ontario, pour le
compte de Macfarlane, en subsides.. ....... ...................... 62,000 00

En plus, subsides municipaux jusqu'au montant de $18,000 payables à
compte pour droit de passage et aussi transférés. ....................... 18,000 00

$ 80,000 00
Selon le témoignage de Macfarlane, la banque Ontario lui a avancé

environ $300,000 à compte sur travaux faits, chemin de fer de la
Baie des Chaleurs.................... ................. $ 300,000 00

La valeur des travaux faits par Macfarlane sur les 20
milles (40 à 60) est de......... ................................ 8 00,814 95

L'ouvrage fait par lui sur les premiers 40 milles peut avoir
excédé un peu les estimations primitives, mais il n'ex-
cède certainement pas en valeur............................ 100,000 00

Valeur totale des travaux de Maefarlane........................ 8300,814 95
Sur les travaux et matériaux Macfarlane a laissé un compte

non payé de....................................................... 83,032 66

Montant payé par Macfarlane..... .................................................. $217,782 29

Laissant une somme dont Macfarlane doit rendre compte sur les avances
faites par la banque Ontario........................................... ........ $82,217 71

C. N. ARMSTRONG.

OTTAWA, 3 septembre 1891.

EXHIBIT NP 97.

(Télégraphe du G.N.O.)

De Québec, 3 septembre 1891.

A M. BARWICK, C.R.

Escompté le 28 février.

E. WEBB.
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